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CONSEIL MUNICIPAL
DU IVIERCREDI 26 JUIN 2019

à 19 heures

ORDRE DU JOUR

19-37 M. Damien MESLOT

Appel nominal

Nomination du Secrétaire de Séance.

19-38 l. Damien MESLOT

19-39 M. Damien MESLOT

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du
mercredi 13 mars 2019.

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la
délégation qui lui a été confiée par délibérations du Conseil
Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application
de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

19-40 l. Damien MESLOT

19-41 M. Damien MESLOT

19-42 M. Damien MESLOT

19-43 M. Damien MESLOT

19-44 M. Sébastien VIVOT

19-45 M. Sébastien VIVOT

Créations et suppressions de postes.

Comité des Oeuvres Sociales du personnel Convention et
participation 2019.

Mises à disposition d'agents.

Cadre d'emplois de la Police Municipale - Modification du régime
indemnitaire (revalorisation de l'IAT) pour les chefs d'équipe.

Approbation des comptes de gestion 2018 : budget principal et
budget annexe du CFA.

Compte Administratif 2018 : budget principal et budget annexe du
CFA.

19-46 M. Sébastien VIVOT

19-47 M. Sébastien VIVOT

19-48 M. Sébastien VIVOT

Affectation des résultats 2018 : budget principal et budget annexe
du CFA.

Budget Supplémentaire 2019 : budget principal et budget annexe
du CFA.

Produits irrécouvrables - Admissions en non-valeur et créances
éteintes.
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19-49 l. Sébastien VIVOT Mise en place de la réforme de stationnement et du Forfait Post
Stationnement (FPS) - Convention avec la Ville de Belfort relative
à la répartition des recettes.

19-50 M. Sébastien VIVOT Centre de Congrès ATRIA - Bilan d'exploitation 2018.

19-51 M. Sébastien VIVOT Convention pour les projets de maîtrise de la demande d'énergie.

19-52 M. Sébastien VIVOT Fourniture de gaz naturel - Lancement d'un accord-cadre.

19-53 M. Sébastien VIVOT Garanties d'emprunts - Réaménagement par NEOLIA d'emprunts
CDC garantis.

19-54 M. Sébastien VIVOT Acquisition sur les propriétés CHASSARD et NEOLIA des
emprises nécessaires à la piste cydable le long du canal du
Martinet à Offemont et classement dans le domaine public.

19-55 M. Sébastien VIVOT Cession de trois parcelles de terrain sises rue de Florence, de
Luxembourg et de Barcelone à Belfort.

19-56 M. Sébastien VIVOT Cession du pavillon sis 6 allée des Lauriers à Belfort.

19-57 M. Sébastien VIVOT

19-58 M. Sébastien VIVOT

Cession des locaux sis 2bis rue Georges Clémenceau à Belfort
(Lots 134, 135 et 136).

Cession de la parcelle AB 475 à la copropriété Ambroise Croizat.

19-59 M. Sébastien VIVOT Cession de deux parcelles de terrain sises 1 rue Pierre Brossolette
à Belfort.

19-60 M. Sébastien VIVOT Mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour le contrôle
technique, économique, juridique et financier du réseau de
chauffage urbain des Glacis de la Ville de Belfort.

19-61 Mme Marie-Hélène l VOL Règlement du Périscolaire, des Accueils de Loisirs et des Etudes
Surveillées - Rentrée scolaire 2019-2020.

19-62 Mme Marie-Hélène IVOL

19-63 Mme Marie-Hélène IVOL

Poursuite de l'expérimentation d'une classe passerelle au sein de
l'école maternelle Dreyfus-Schmidt - Renouvellement de la
convention entre la Ville de Belfort et l'Education Nationale sur

l'année 2019-2020 - Demande de subvention auprès de la CAF.

Règlement intérieur pour les usagers du Relais d'Assistantes
Maternelles (RAM).

19-64 Mme Marie-Hélène IVOL Modification du règlement de fonctionnement du multi-accueil des
Glacis du Château.

19-65 Mme Marie-Hélène IVOL Organisation des séjours vacances d'été - Tarifs 2019.

19-66 Mme Marie-Hélène IVOL Contrat de Ville Unique et Global et Centres socioculturels
Appels à projets 2019 de la Ville de Belfort.
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19-67 Mme Marie-Hélène IVOL

19-68 Mme Marie-Hélène IVOL

19-69 Mme Marie-Hélène IVOL

19-70 M. Jean-Marie HERZOG

19-71 M. Jean-Marie HER20G

19-72 M. Jean-Marie HERZOG

19-73 Mme Delphine MENTRE

19-74 Mme Delphine MENTRE

19-75 Mme Marie ROCHETTE
de LEMPDES

19-76 Mme Marie ROCHETTE
de LEMPDES

19-77 Mme Marie ROCHETTE
de LEMPDES

19-78 M. Gérard PIQUEPAILLE

19-79 M. Jean-Pierre MARCHAND

19-80 Mme Claude JOLY

19-81 Mme Claude JOLY

19-82 M. Patrick FORESTIER

Bilan à mi-parcours du Contrat de Ville Unique et Global et
perspectives dans le cadre de la rénovation nationale de la
Politique de la Ville.

Programme de travaux forestiers 2019 et assiette de coupes.

Convention de partenariat avec l'association ATMO Bourgogne
Franche-Comté.

Restructuration de l'Hôtel du Gouverneur - Avenants aux marchés
de travaux.

Politique d'aide au ravalement de façades - Complément de l'axe
voie SNCF entrée de ville.

Extension du droit de préemption renforcé au périmètre Action
Cour de Ville.

Bilan d'étape du dispositif d'implication citoyenne et perspectives.

Coopération décentralisée au Burkina Faso - Bilatérale 2019.

Tarifs Ville de la discipline danse du Conservatoire.

Conventionnement entre la Ville de Belfort et la société des

Auteurs Dans les Arts Graphiques et Plastiques.

Convention Carte Avantages Jeunes.

Lancement d'un appel d'offres ouvert pour la sécurisation des
sites et des manifestations de la Ville de Belfort - Accord-cadre à
bons de commande.

Chantiers d'insertion - Bilan 2018 - Programme2019.

Bilan d'exploitation 2018 du camping de l'Etang des Forges.

Bilan 2018 du train touristique.

Déneigement des Zones d'Aménagement Concerté (Z. A. C.)
situées sur le territoire communal.

19-83 M. Sébastien VIVOT Taxe locale sur la publicité extérieure - Instauration par le Grand
Belfort.

Questions diverses.
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-37

Nomination du Secrétaire
de Séance

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-slxièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Fredéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés ;

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Panfin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérarcl PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
A^A*A^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lois de l'examen du
rapport n* 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéafion n° 19-45).
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CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-37

de M. Damien MESLOT
Maire

-I.U-IB M-^tl'A

Direction des Affaires Générales

Service des Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

DM/MUVG
Assemblées Ville

5.2

Objet: Nomination du Secrétaire de Séance

L'Article L2121-15du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu'au début de chacune des séances,
le Conseil Municipal désigne un de ses membres pour remplir la fonction de Secrétaire.

Conformément à cette disposition, le Conseil Municipal est invité à procéder à cette désignation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. Brice MICHEL pour exercer cette fonction.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur GénéralTRANSMIS SUROK

"peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

^gon affichage

Jérôme

te - 2 M. 2019

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 0384 5424 24 - www.belfort.fr
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  19-38

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil Municipal du
mercredi 13 mars 2019

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Chrisb'ane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc.
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Man'e STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER- mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Basfen FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
MmePafridaBOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
^>A»Ar

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de nassaae des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n" 9 (délibéafon n" 19-45).
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-38

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des Affaires Générales

Service des Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

DIWML/VG
Assemblées Ville

5.2

Objet: Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi
13 mars 2019

L'an deux mil dix-neuf, le treizième jour du mois de mars, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdl,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ;
Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna
CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy
CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René
SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excusés ;

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. François BORON - mandataire : M. Brice MICHEL
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absente ;

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU
M. Emmanuel FILLAUDEAU

.9-^^Sf

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfbrt. fr



La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à17, 36, 18 à35.

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 19-5) et donne
pouvoir à Mme Samia JABER.

Mme Frieda BACHARETTI, qui avait donné pouvoir à Mme Claude JOLY, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 12 (délibération n° 19-12).

<9-lS "

DELIBERATION   19-1 : NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Vu le rapport de M. Damlan MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Parvin CERF pour exercer cette fonction.

DELIBERATION   19-2 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU
JEUD113 DECEMBRE 2018

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. René SCHMITT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT et M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

DELIBERATION N" 19-3 : COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR M. LE NIAIRE EN VERTU DE
LA DELEGATION QUI LUI A ETE CONFIEE PAR DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 AVRIL
2014 ET DU 5 NOVEMBRE 2015, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 2122-22 DU CODE GENERAL DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 13 mars 2019
-2-
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DELIBERATION   19-4 : APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS DU SMGPAP

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine
GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT. M. Marc
ARCHAMBAULT), ' ----.,.... -.. -..... --.,

DECIDE

d'approuver la modification des statuts du SMGPAP

DELIBERATION   19-5 : CREATION D'UNE SEM COMMERCE APPORT AU CAPITAL, GOUVERNANCE
ET STATUTS

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 9 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

de valider le montant global de la participation de la Ville de Belfort au capital de la SEM pour 800 000 euros
(huit cent mille euros), sachant que 800 000 euros (six cent mille euros) ont d'ores et déjà été votés au Budget
Primitif Ville 2019, et que les 200 000 euros (deux cent mille euros) complémentaires seront à inscrire lors de
l'adoption d'un prochain document budgétaire,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les statuts et tout document à intervenir et relevant de
l'application de ces décisions.

DELIBERATION   19-6 : DESIGNATION DE REPRESENTANTS A LA SEM COMMERCE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 6 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-.
Mme Jacqueline GUIOT, Mme R^ncine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT) et
2 abstentions (Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. René SCHMITT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de désigner les Conseillers Municipaux suivants :

- M. Damien MESLOT

Mme Florence BESANCENOT

Mme Delphine MENTRE

- M. Tony KNEIP

M. Jean-Marie HERZOG

M. lan BOUCARD

en qualité d'administrateurs de la S.A. E. M.L. SEMAVILLE.

Objet : Adoption du compte nsndu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 13 mars 2019

-9-
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DELIBERATION   19-7 : CREATIONS DE POSTES

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver ces créations de postes.

DELIBERATION   19-8 : RESTAURANTS INTER-ENTREPRISES

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Jacqueline GUIOT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions à intervenir avec les restaurants inter-
entreprises :

- le Pilotis,

- la Découverte,

- leCercle Mixte de la Gendarmerie de Belfort,

pour une durée d'une année.

DELIBERATION   19-9 : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D'ADHESION AU SERVICE DE
REMPLACEMENT DU CENTRE DE GESTION (CDG) DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Latifa GILLIOTTE ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le renouvellement de l'adhésion au service de remplacement du Centre de Gestion,

d'autoriser M. le Maire à signer la convention à intervenir.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 13 mars 2019

-10-
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DELIBERATION   19-10 : DESAFFECTATION DES BATIMENTS J ET T DU SITE DE L'HOPITAL A
BELFORT - PROLONGATION DE L'OCCUPATION

Vu te rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI),

DECIDE

d'autoriser :

. la prolongation de l'occupation des bâtiments J et T jusqu'au 31 juillet 2019,

M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte à intervenir et tous autres documents oncourant à la
mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION N" 19-11 : TRANSFERT EN PLEINE PROPRIETE DU BATIMENT DE LA CLE DES
CHAMPS SIS 1 RUE MARYSE BASTIE A BELFORT, EX-ANNEXE DU COLLEGE SIMONE SIGNORET -
PARCELLE BR 51

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du transfert en pleine propriété du sol supportant le collège Simone Signoret ;

Par 41 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'accepter le transfert du bâtiment de la Clé des Champs, et d'acter son intégration dans le domaine public de
la Ville de Belfort,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes à intervenir et tous autres documents concourant
à la mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION N' 19-12 : AFFECTATION DES SUBVENTIONS DE L'EXERCICE 2019 DU BUDGET
PRINCIPAL VILLE

Vu la rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de procéder à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du Conseil Municipal, soit au sein
de leur bureau, soit en qualité de salarié ;

Par 34 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ),

(M. Marc ARCHAMBAULT ne prend pas part au vofe),

Obfef ; Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 13 mais 2019
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DECIDE

d'autoriser l'attribution d'une subvention de 9 000   (neuf mille euros) à l'association OIKOS, à prélever sur les
crédits de l'enveloppe à affecter «Maisons de Quartiers»,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document en lien avec cette subvention

Par 35 voix pour, 6 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT) et
1 abstention (Mme Isabelle LOPEZ),

DECIDE

d'autoriser l'attribution d'une subvention de 5 000   (cinq mille euros) à l'associatlon Cafarnaûm, à prélever sur
les crédits de l'enveloppe à affecter «Contrat de Ville Unique»,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document en lien avec cette subvention

Par 41 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser l'attribution d'une subvention de 4 000   (quatre mille euros) au Secours Populaire, à prélever sur
les crédits de l'enveloppe à affecter «DG»,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document en lien avec cette subvention ;

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser l'attribution

. d'une subvention de 2 033   (deux mille trente trois euros), au titre de l'année 2017, et de 8 094   (huit
mille quatre vingt quatorze euros), au titre de l'année 2018, à l'association OIKOS, à prélever sur les crédits de
l'enveloppe à affecter «Locations de salles»,

. d'une subvention de 1 000   (mille euros) à l'association Terre Fraternité, à prélever sur les crédits de
l'enveloppe à affecter «Evénements Protocole»,

. d'une subvention de 15 000   (quinze mille euros) à l'association Loisirs Pluriels, à prélever sur les
crédits de l'enveloppe à affecter «CCAS»,

. d'une subvention de 3 000   (trois mille euros) à l'association Les Restaurants du Coeur, à prélever
sur les crédits de l'enveloppe à affecter «CCAS»,

. d'une subvention de 1 740   (mille sept cent quarante euros) à l'association Femmes Relais 90, à
prélever sur les crédits de l'enveloppe à affecter «Droits des Femmes»,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document en lien avec ces subventions.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Muntoipal du mercredi 13 mars 2019
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DELIBERATION N» 19-13 : VENTE DE L'EGLISE SAINT-LOUIS, 11 RUE NICOLAS SIMON A BELFORT
PARCELLE AK 388

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 3 contre (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT), et
5 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, M. René SCHMITT,
Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de confirmer son accord pour la vente de ce bien à Nouvelle Alliance, dans les conditions indiquées, et
notamment le prix de vente de 150 000   (cent cinquante mille euros),

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes à intervenir et tous autres documents concourant
à la mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION   19-14 : VENTE D'UN APPARTEMENT SIS 15 RUE DE LA GRANDE FONTAINE A
BELFORT CADASTRE SECTION Bl 178

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samla JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle
LOPEZ),

(Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Marc ARCHAMBAULT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser la cession du bien, dans les conditions indiquées, à M. Davut AKCAY, ou toute autre entité juridique
qu'il constituerait pour l'acquisition de ce bien,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir, ainsi que toutes autres pièces
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION N" 19-15 : VENTE DE L'IMMEUBLE SIS 1 FAUBOURG DES ANCETRES A BELFORT
PARCELLE AL 233

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1»'Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 9 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

de prononcer :

. la désaffection du bien, qui ne sera effective qu'une fois l'immeuble libéré par le CCAS, et en tout état
de cause, au plus tard le 1"r septembre 2019, sous peine de voir la vente résolue,

. le déclassement de ce bien du domaine public, afin de permettre son aliénation

d'autoriser la cession du bien, dans les conditions indiquées, à la SCI Saint Honoré,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir, la SCI Saint Honoré s'attachant
les services de Maître BROCAS-BEZAUT (37360 ROUZIERS DE TOURAINE), ainsi que toutes autres pièces
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 13 mars 2019
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DELIBERATION N" 19-16 : ACQUISITION FONCIERE SUR LE CONSEIL DEPARTEMENTAL ET APRR
REAMENAGEMENT DE L'ENTREE SUD DE BELFORT

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, l" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver :

. les acquisitions, à l'euro symbolique, au Conseil Départemental des emprises nécessaires à la
régularisation cadastrale du foncier de la STEP et aux aménagements paysagers de l'accotement le long de
celle-ci,

. l'acquisition, à l'euro symbolique, à la société APRR de la parcelle BC 17 sur la commune de Danjoutin,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération, et notamment la promesse unilatérale de vente
annexée.

DELIBERATION N" 19-17 : CESSION DES LOTS 8, 9 ET 10 SITUES 1 PLACE SAGET A BELFORT AU
PROFIT DE LA SASU ELEA - MODIFICATION

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les nouvelles conditions de la cession des lots 8 (30 m2), 9 (45 m2) et 10 (45 m2), soit au total
120 m2, au profit de la SASU ELEA, pour un montant de 70 000   (soixante dix mille euros),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir auprès de Maître HANS
LOCATELLI, et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION   19-18 : VENTE DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER CHATEAU GEORGES LEGUILLON SIS
AVESCEMONT ET GIROMAGNY

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, rr Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 8 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ) et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Brice MICHEL -mandataire de M. François BORON- ne prend pas part au vote),

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 13 mars 2019
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DECIDE

de constater la désaffectation de fait du bien intervenue au 1er novembre 2014 sur la totalité du site, hors maison
forestière,

de prononcer :

. la désaffectation de la maison forestière, actuellement occupée par un agent, au plus tard le 1er juillet
2019,

. le déclassement de la totalité de ce bien du domaine public, afin de permettre son aliénation,

d'autoriser sa cession, dans les conditions indiquées, à la SCI SIB,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir, ainsi que toutes autres pièces
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION N" 19-19: PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT URBAIN DU QUARTIER DES
RESIDENCES -CONVENTION PLURIANNUELLE

Vu le rapport de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

. à signer la convention pluriannuelle du Projet de Renouvellement Urbain du Quartier des Résidences
à Belfort,

. à engager les opérations mentionnées dans la convention, dont la Ville de Belfort est maître d'ouvrage,
et à solliciter les subventions de l'ANRU, de la Région, du Département, du FEDER correspondantes,

. à mandater un aménageur pour réaliser les opérations d'aménagement du secteur Dorey, sous
maîtrise d'ouvrage de la Ville de Belfort.

DELIBERATION   19-20 : GROUPE SCOLAIRE RENE RUCKLIN - ADOPTION DE L'AVANT-PROJET
DETAILLE (APD)

Vu te rapport de Mme Marie-Hàlàne IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de valider l'Avant-Projet Détaillé de la réhabilitation du groupe scolaire René Rucklin,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'avenant au marché de maîtrise d'ouvre.

DELIBERATION   19-21 : REHABILITATION ET EXTENSION DE LA CLE DES CHAMPS - ETAT
D'AVANCEMENT ET CONVENTION DE MISE A DISPOSITION TEMPORAIRE

Vu le rapport de MmeMarie-Hélène IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte des informations présentées ;

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Munkvpal du mercred/13 mars 2019
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Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer le projet de convention d'utilisation de l'espace scolaire
Pergaud.

DELIBERATION   19-22 : APPEL A PROJET CAF 2019 - DEMANDES DE SUBVENTIONS

Vu le rapport de Mme Marie-Hôléne IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Alain PICARD, M. Brice MICHEL -mandataire de M. François BORON-, Mme Isabelle LOPEZ ne prennent
pas part au vote),

DECIDE

de valider cette programmation pour les services de la Vie Scolaire et de la Jeunesse,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à solliciter et à signer tous les documents afférents aux demandes
de subventions.

DELIBERATION N" 19-23 : DEMANDES DE SUBVENTIONS VIE ETUDIANTE 2019

Vu le rapport de Mme Marie-Hàlàne IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Alain PICARD, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver l'attribution d'une aide de 700   (sept cents euros) à chacune des associations.

DELIBERATION   19-24 : TRAVAUX D'ENTRETIEN COURANT, D'AMELIORATION ET DE REPARATION
DU PATRIMOINE BATI DE LA VILLE DE BELFORT - MARCHE DE TRAVAUX ACCORD-CADRE A BONS
DE COMMANDE

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien
FAUDOT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d autoriser le lancement d'une consultation, suivant la procédure de l'appel d'offres ouvert, sous forme d'un
accord-cadre à bons de commande, conformément aux dispositions du décret 2016-360 du 26 mars 2016
relatif aux marchés publics,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les marchés à intervenir.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 13 mars 2019
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DELIBERATION   19-25 : CONVENTION POUR LE NETTOYAGE DE LA STATUE DE LA VIERGE DU
MONT

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 3 contre (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT) et
5 abstentions (M. Brice MICHEL -mandataire de M. François BORON-, M. Olivier DEROY, Mme Jacqueline
GUIOT, M. René SCHMITT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Isabelle LOPEZ ne prennent
pas part au i/o(ej,

DECIDE

d'approuver le principe de la prise en charge, par la Ville, du nettoyage de la statue de la Vierge du Mont,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention avec l'Evêché de Belfort-Montbéliard.

DELIBERATION N" 19-26 : FESTIVAL INTERNATIONAL DE MUSIQUE UNIVERSITAIRE 2019

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRE, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Isabelle LOPEZ ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les dispositions générales du FIMU 2019,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

. a signer tout acte relatif à l'organisation de la manifestation (contrats de cession, conventions avec les
organismes de sécurité, conventions d'utilisation de locaux extérieurs, conventions d'hébergement, etc),

. à fixer les forfaits de déplacement versés aux groupes participant à la manifestation, après sélection et
confirmation des groupes,

. à fixer les tarifs des produits promotionnels vendus dans la boutique du Festival, dès lors que ceux-ci
auront été définis.

DELIBERATION   19-27 : MODIFICATION DE LA CONVENTION-CADRE DE MECENAT DU CLUB DES
PARTENAIRES - MUTUALISATION DE LA CELLULE MECENAT ET PARTENARIAT

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRE, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Isabelle
LOPEZ ne prennent pas part au vote),

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Munkapal du mercredi 13 mars 2019
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DECIDE

d'adopter la modification des Articles 3. 4. 1 et 3.4. 2 de la convention-cadre de mécénat du Club des Partenaires
de la Ville de Belfort,

de valider le principe de mutualisation du Service Mécénat et Partenariat avec Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, sachant que les clés de répartition s'effectueront au gré des activités de chaque collectivité.

DELIBERATION   19-28 : PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS L'ENVIRONNEMENT DES VOIES
COMMUNALES DE LA VILLE DE BELFORT

Vu le rapport de M. Yves VOLA, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi
Se/im GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement des voies communales de la Ville de Belfort.

DELIBERATION   19-29 : ANIMATIONS DE LA BIBLIOTHEQUE

Vu te rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Isabelle
LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout acte relatif à l'organisation des animations de la
Bibliothèque.

DELIBERATION   19-30 : CONVENTION DE PARTENARIAT CULTUREL ENTRE LES VILLES DE
BELFORT ET MONTBELIARD POUR L'ANNEE 2019

Vu le rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, M. René SCHMITT. Mme Isabelle
LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT ne pwnnenf pas part au vote),

DECIDE

de renouveler son partenariat avec la Ville de Montbéliard,

d'autoriser M. !e Maire, ou son représentant, à signer Sa convention de partenariat culturel entre ies villes de
Belfort et Montbéliard pour l'année 2019.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 13 mars 2019
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DELIBERATION   19-31 : CONVENTIONNEMENTS DANS LE CADRE DU FESTIVAL D'HISTOIRE
VIVANTE DE LA CITADELLE

Vu le rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, M. René SCHMIFT, Mme Isabelle
LOPEZ ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les termes de la convention-type,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les différentes conventions et tous les actes qui pourront
être passés pour l'organisation du Festival d'Histoire Vivante.

DELIBERATION   19-32 : MOIS DE LA PHOTO 2019

Vu le rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Isabelle LOPEZ ne prennent
pas part au yo(e},

DECIDE

de rembourser :

. les frais de déplacement, sur la base d'un remboursement kilométrique de Marie-Pierre RENAUD,
pour son exposition à Delémont,

. les frais d'hébergement d'un agent du Musée Niepce de Chalon-sur-Saône,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes et documents nécessaires à l'organisation
de cet événement.

DELIBERATION   19-33 : RENOUVELLEMENT DES CONVENTIONS DE PARTENARIAT AVEC LE
GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ET LES VILLES D'ESSERT ET DE BAVILLIERS
POUR LE VISIONNAGE ET LE TRAITEMENT DES IMAGES DES CAMERAS DE VIDEOPROTECTION PAR
LE CENTRE DE SUPERVISION URBAIN DE LA VILLE DE BELFORT

Vu le rapport de M. Gérard PIQUEPAILLE, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 2 contre (M. René SCHMITT, M. Bastien FAUDOT) et 6 abstentions (Mme Samia JABER
-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Isabelle LOPEZ ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser le visionnage et le traitement des images des caméras de vidéoprotection de Grand Belfort
Communauté d'Agglomération et de la Ville d'Essert par le Centre de Supervision Urbain de la Ville de Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous actes administratif, juridique et financier relatifs au
visionnage et au traitement des images des caméras de vidéoprotection de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération et de la Ville d'Essert par le Centre de Supervision Urbain de la Ville de Belfort.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 13 mars 2019
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DELIBERATION   19-34 : AGENDA D'ACCESSIBILITE PROGRAMMEE - BILAN DES TRAVAUX DE MISE
EN ACCESSIBILITE DES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (ERP) MUNICIPAUX POUR
L'ANNEE 2018 - PROGRAMME DE TRAVAUX POUR 2019

Vu le rapport de M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Isabelle LOPEZ ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider cette programmation de travaux d'accessibilité pour 2019.

DELIBERATION   19-35 : ADOPTION DES TARIFS 2019 DES LOCATIONS DE SALLES DU CAFE-
RESTAURANT DE LA CITADELLE

Vu te rapport cfe Mme C/aucfe JOLY, Conseillère Municipale Déléguée,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 4 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT),

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les tarifs 2019 des locations de salles du café-restaurant de la Citadelle.

DELIBERATION   19-36 : PREMIER BILAN 2018 DU TRAIN TOURISTIQUE ET PROPOSITIONS DE
FONCTIONNENIENT POUR 2019

Vu fe rapport de Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan 2018 du train touristique,

Par 38 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT),

(Mme Isabelle LOPEZ ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le fonctionnement du train pour la saison 2019, dont sa circulation durant les vacances d'avril. et la
hausse de la subvention de base, pour un versement d'une subvention 2019 globale de 54995   TTC
(cinquante quatre mille neuf cent quatre vingt quinze euros),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document relevant de l'application de ces décisions.

AoA"Ar<&»

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mercredi 13 mars 2019
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L intégralité des débats peut être consultée sous le portail des élus du Conseil Municipal et sur le site Internet
de la Ville de Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour (unanimité des présents),

d'adopter le présent compte rendu.

DECIDE

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Date afftehaga

- 2 M. 20ÎS

La présente décision peut faire l'obj'et d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

r\
Jérômç A^lMÎiSN^y, ^:

TRANSMIS SUR

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du mererecf/13 mars 2019
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  19-39

Compte rendu des
décisions prises par

M. le Maire en vertu de

la délégation qui lui a été
confiée par délibérations

du Conseil Municipal
du 17 avril 2014 et du

5 novembre 2015,
en application de

l'Artide L 2122-22 du
Code Général des

Collectivités Territoriales

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérome COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Chnstiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(applicatton de f Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitorialesj

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
MmePatridaBOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

A"AfAr

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lois de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n" 9 (déllbéation n° 19-45).
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION  19-39

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des Affaires Générales

Service des Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

DM/ML/DS/IH/VG
Assemblées Ville

5.2

Objet: Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui
lui a été confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du
5 novembre 2015, en application de l'Article L 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales

Je vous rends compte des décisions prises en application de l'Article L 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales depuis notre dernière réunion.

CONCLUSION DES NIARCHES SUIVANTS :

Marchés à procédure adaptée

- Arrêté n° 19-0356 du 25. 2.2019 : Service DRH/Sécurité et Qualité de Vie au Travail - Marché de
fournitures courantes et services passé avec la Société 2AD sise route de Baie à Bantzenheim (Haut-
Rhin) (19V024)

Montant TTC :

Objet : maintenance des fontaines à eau sur réseau à eau froide - Année 201 9.

Durée : 1 an, à compter de l'ordre de service.

4104, 00  

- Arrêté n° 19-0379 du 28. 2.2019 : Service Patrimoine Bâti - Avenant n° 1 au marché de maîtrise d'oeuvre
passé avec le groupement des Cabinets ITINERAIRES ARCHITECTURBCEDER/BEGBNRTHERM/
BARBOUSSAT sis faubourg de Montbéliard à Belfort (17V092)

Coût prévisionnel des travaux TTC :

Somme comolémentaire à engager TTC :

Forfait définitif de rémunération du maître d'oeuvre TTC :

Objet : réhabilitation et extension de la Clé des Champs.

Durée : à compter de la notification.

2 096 880, 00  

32166, 00  

157 266, 00  

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - «ww. belfbrt. fr
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- Arrêté n° 19-0380 du 28. 2.2019 : Service Patrimoine Bâti - Avenant n° 1 au marché de maîtrise d'oeuvre
passé avec le groupement Cabinet d'Architecture Thierry LORACH/SANTINI STRUCTURAE INGENIERIE
sis 99b rue du Général de Gaulle à Essert (90850) (18V044)

Coût prévisionnel des travaux TTC :

Forfait définitif de rémunération de maîtrise d'oeuvre TTC .

Il n'y a pas d'incidence financière sur le montant du marché.

Objet : réhabilitation des façades du Gymnase Coubertin.

Durée : à compter de la notification.

400 586, 40  

28 800, 00  

- Arrêté n° 19-0381 du 28. 2.2019 : Service Education/Vie Scolaire - Marché de fournitures courantes et
services passé avec les Associations suivantes :
. PEP 90 sise site Bartholdi -10 rue de Londres à Belfort

. Les Compagnons des Jours Heureux sise 26 me Jean Jaurès - BP 60882 à Saint-Germain-en-Laye
(Yvelines)
. FOL07 sise boulevard de la Chaumette à Privas (Ardèche)
(19V004)

Montants TTC 59 890, 00  

Association Lot

Montant

TTC (f)
d'un

séjour

Nombre
d'enfants
inscrits

Total TTC
( )

PEP90
1 : Séjour sur le thème de l'environnement ou
proche de la nature, dans un rayon de 120 km
autour de Belfort, du 8 au 12 juillet 2019 : enfants
scolarisés en classes maternelles et CP

354, 00 25 8 850,00

PEP90
2 : Séjour sur le thème de l'environnement ou
proche de la nature, dans un rayon de 120 km
autour de Belfort, du 8 au 12 juillet 2019 : enfants
scolarisés en classes de CP à CE2

354, 00 20 7 080,00

Les Compagnons
des Jours
Heureux

3 : Bord de mer Méditerranée ou montagne,
séjour à thème, du 15 au 26 juillet 2019: enfants
scolarisés en classes de CE2 à CM2

842, 00 20 16840, 00

FOL07

4 : Bord de mer Méditerranée ou montagne,
séjour à thème du 15 au 22 juillet 2019 ou du 22
juillet au 2 août 2019 : jeunes collégiens de 11 à
14 ans

780, 00 16 12 480, 00

FOL07
5 : Bord de mer Méditerranée ou montagne,
séjour à thème du 15 au 22 juillet 2019 ou du 22
juillet au 2 août 2019: jeunes de 14 à 17 ans

915, 00 16 14 640, 00

Objet : séjours de vacances pour les enfants et les jeunes de 4 à 17 ans, durant l'été 2019.

Durée : à compter de la notification, jusqu'au 30 octobre 2019.

Objet ; Compte rendu des décidons prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée par délibéra^ons
du Conse/f Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembi» 201 S, en application de l'Article L 2122-22 du Code Général

des Collectivités Temtoria/es
-2-
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Arrêté n° 19-0392 du 1. 3.2019 : Service Espace Public/Mobilités - Marché de fournitures courantes et
services passé avec la Société EVI sise 17 rue Dreyfus-Schmidt à Belfort (19V020)

Montant TTC :

Objet : diagnostic des réseaux gravitaires existants, des écoles Aubert et Barres.

Durée : à compter de la notification, jusqu'au 5 avril 2019.

9 537, 60  

- Arrêté n° 19-0397 du 4. 3.2019 : Service Patrimoine Bâti - Marché de travaux passé avec la Société
EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES sise 5 rue des Courbes Fauchées à Bavilliers (90800)
(19V030)

Montant TTC : 16 393, 20  

Objet : mise en place de switeh dans l'objectif de séparer le réseau unique existant en 4 réseaux différents :
caméras, caisses, interphonie, management.

Durée : 1 mois à compter de la notification.

- Arrêté n° 19-0399 du 4. 3.2019 : Direction du Cadre de Vie/Service des Espaces Verts - Nlarché de
travaux passé avec la Société THIERRY MULLER SAS sise 7 rue de Kingersheim à Richwiller (Haut-
Rhin) (19V005)

Montant TTC : 159 990.60  

Objet : traitement paysager de rentrée de ville Sud de Belfort.

Durée : 16 semaines à compter de la date fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux.

- Arrêté n° 19-0400 du 4. 3. 2019 : Direction des Espaces Verts - Marché de fournitures courantes et
services passé avec la Régie de Quartier sise 3 rue Parant à Belfort (18V101)

Montants TTC :
. minimum

. maximum
12 000, 00  
48 000, 00  

Objet : service de qualification et insertion professionnelle réalisé sous forme de prestations d'appui et
d accompagnement à l'emploi : propreté des espaces verts des quartiers du Mont et de la Pépinière.

Durée : 9 mois à compter de la notification, sans dépasser la date du 1 1 octobre 2019.

- Arrêté n° 19-0411 du 5. 3.2019 : DPVCH/Service Droit des Femmes - Marché de fournitures courantes
et services passé avec la Compagnie CRIS D'ECLATS sise 44 rue du Château d'Eau à Paris (75010)
(19V027)

Montant TTC :

Objet : spectacle du 8 mars 2019 « Des quais à la scène ».

Durée : pour la durée du spectacle.

2 000, 00  

Objet ; Compte rendu des décisims prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée par délibérations
du Conseil Municipal du 17 avril 2014 el du S novembre 201S, en application de l'Artkle L 2122-22 du Code Général

des Collectivités Temtonales

-3-
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- Arrêté n° 19-0414 du 6. 3.2019 : Direction du Patrimoine Bâti - Marché de maîtrise d'oeuvre passé avec
le Groupement EURL d'Architecture Robert GOMEZ/SARL GalizA/BT2M sis 11 rue du 14 Juillet à Belfort
(19V003)

Montant TTC :

Objet : mise en ouvre d'une tribune modulaire au stade Pierre de Coubertin.

Durée : 12 mois à compter de la notification.

21 120, 00  

- Arrêté n° 19-0472 du 14. 3.2019 : Service Entretien et Gardiennage - Accord-cadre de fournitures
courantes et services passé avec les Sociétés :
. ENERGIE ENIPLOI sise 6 rue du Rhône à Belfort
. PASSERELLES POUR L'EMPLOI sise Centre Jean Moulin à Valdoie (90300)
(19V007)

Seuil maximum TTC : 180 000, 00  

Objet : service de qualification et d'insertion professionnelle réalisé sous forme de prestations d'appui et
d accompagnement à l'emploi : mise à disposition de personnel pour la réalisation de prestations d'entretien de
locaux.

Durée : 1 an à compter du 20 mars 2019, ou de sa notification, si elle intervient après cette date, et jusqu'au
19 mars 2020.

- Arrêté n° 19-0509 du 21. 3.2019 : Service Patrimoine Bâti - Marché de prestations intellectuelles passé
avec la Société ITINERAIRES ARCHITECTURE INGB sise 7 faubourg de Wlontbéliard à Belfort (19V035)

Montant TTC :

Objet : changement des menuiseries extérieures de l'école Louis Pergaud à Belfort.

Durée : 12 mois, à compter de la notification.

4152, 00  

- Arrêté n" 19-0520 du 22. 3.2019 : Direction des Affaires Juridiques - Marché de prestations
intellectuelles passé avec la Société SIBA EXIM sise 220b avenue Jean Jaurès à Belfort (19V031)

Montant TTC :

Objet : diagnostics amiante, performance énergétique et état des risques naturels.

Durée : à compter de la notification.

1 377, 60  

- Arrêté n° 19-0559 du 29. 3.2019 : Service Patrimoine Bâti - Marché de travaux passé avec la Société
SCHERBERICH sise 162 rue du Ladhof à Colmar (Haut. Rhin) (19V015)

Montant TTC: 75 334, 80  

Objet : remise en état de l'enceinte fortifiée de la Ville de Belfort : travaux d'insertion 2019 Lunette 18 -
phase 4.

Durée : 3 mois à compter de la date fixée par l'ordre de service.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée par délibérah'ons
du Conseil Municipal du 17 avril 2014 el du 5 novembre Î01S, en appllcaVon de l'Aitlale L 2122-22 du Code Généra/

des Collectivités Temtoriales
-4-
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Arrêté n° 19-0579 du 1. 4.2019 : Service Energie et Fluides - Marché de travaux passé avec la Société
DALKIA sise rue Gustave Lang - CS 30454 à Belfort (19V011)

Montant TTC :

Objet : rénovation de la chaufferie de l'école élémentaire Victor Hugo à Belfort.

Durée : 28 semaines à compter de la notification.

129 974, 40  

- Arrêté n° 19-0580 du 1. 4.2019 : Service Patrimoine Bâti - Marché de travaux passé avec la Société
Menuiserie CLAUDE sise 11 avenue Schwabmunchen à Giromagny (90200) (19V032)

Montant TTC :

Objet : travaux d'agencement Hôtel du Gouverneur à Belfort.

Durée : 4 mois à compter de la notification.

26 831, 04  

- Arrêté n° 19-0581 du 1. 4.2019 : Service Patrimoine Bâti - Marché de travaux passé avec la Société
NICOLETTA PHILIPPE sise 9 rue Gustave Lang à Belfort (19V018)

Montant TTC :

Objet : mise en peinture du kiosque de la Roseraie à Belfort.

Durée : 42 jours à compter de la notification.

70 560, 00  

- Arrêté n° 19-0649 du 9. 4.2019 : Direction des Espaces Verts - Accord-cadre de fournitures courantes
et services passé avec les Sociétés suivantes :
. GUILLEBERT sise 3 rue Jules Verne - BP 17 - L'Orée du Golf à Ronchin (Nord)
. SOMAIR GERVAT sise Zl de la Grande Marine à l'Isle-sur-la-Sorgue (Vaucluse)
. NATURALIS sise 4 boulevard de Beauregard à Longvic (Côte d'Or)
. DRAYER sise 6 rue lcare à Entzheim (Bas-Rhin)
. HYPRODIS sise 415 avenue René Jacot à Etupes(Doubs)
(19V009)

Montants HT :

Sociétés Lots Montant minimum
HT

Montant maximum
HT

GUILLEBERT

Lot 1 : Outillages etfoumrtures pour
travaux de tailles et coupes

Lot 2 : Outillages et fournitures pour
travaux au sol

1 500,00  

3 000,00  

5000,00  

8000,00  

SOMAIR GERVAT Lot 3 : Outillages et fournitures pour
travaux

1 500,00  5 000,00  

NATURALIS Lot 4 : Outillages et fournitures pour
travaux horticoles

1 000,00  4 000,00  

DRAYER Lot 5 : Outillages et fournitures pour
travaux d'élagages et
débroussaillages

2 000,00 e 12 000,00  

HYPRODIS Lot 6 ; Propreté urbaine 2 000,00  6 000,00  

Objet : Compte rendu des décisions prises par M te Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée par délibérations
du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du S novembre 2015, en eppllcalton de l'Artlcle L 2122-22 du Code Général

des Collectivités Terntoriafes
-5-
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Objet : fourniture et livraison en outillage horticole, entretien espaces verts et propreté.

Durée : 9 mois à compter du 18 avril 2019 ou de la notification, ne pouvant excéder le 31 décembre 2019,
reconductible tacltement jusqu'à son terme ; la durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de
1 an et 9 mois. Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction.

- Arrêté n° 19-0674 du 11. 4.2019 : Service Espaces Publics et Mobilités - Accord-cadre d'études passé
avec les Sociétés suivantes :
. EVI sise 17 rue Dreyfus-Schmidt a Belfort
. Groupement conjoint PNINI SAS (mandataire)/LE BUREAU DU PAYSAGE sis 6 rue Macédonio Melloni
à Dole (Jura)
. JDBE sise Immeuble le Major - 83 rue de Dple à Besançon (Doubs)
(19V016)

Montant maximum TTC : 120 000, 00  

Objet : missions d'études, de diagnostics et de conseils pour des opérations ponctuelles de VRD,
d'infrastructures et de mobilités.

Durée : 1 an à compter de la notification, reconductible tacitement jusqu'à son terme ; la durée de chaque
période de reconduction est de 1 an, la durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 2 ans.
Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction.

- Arrêté n° 19-0700 du 16. 4.2019 : Service Espaces Verts - Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société Régie des Quartiers de Belfort sise 3 rue André Parant à Belfort (19V023)

Montants TTC :
. minimum
. maximum

Objet : nettoyage des parkings souterrains de la Ville de Belfort.

36 000, 00  
72 000, 00  

Durée : initiale de 1 an, à compter de la notification ; le nombre de périodes de reconduction est fixé à 2 ; durée
de chaque période de reconduction : 1 an ; durée maximale du contrat, toutes périodes confondues : 3 ans.

Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction.

- Arrêté n° 19-0701 du 16. 4.2019 : Direction de l'Education/Service Restauration . Marché de fournitures
courantes et services passé avec la Société INSTALL'NORD sise 900 avenue Oehmichen à Etupes
(Doubs)(19V010)

Montant TTC : 11 340, 00  

Objet : maintenance des équipements et matériels du service de Restauration scolaire et municipale.

Durée : 12 mois à compter de la notification, reconductible ; le nombre de périodes de reconduction est fixé à
2 ; durée de chaque période de reconduction : 1 2 mois ; durée maximale du contrat, toutes périodes
confondues : 36 mois.

Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. te Maire en vertu de la déiégatson qui lui a été confiée par délibérations
du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application de l'Ar^cle L 2122-22 du Code Général

des Collectivités Territonales
-6-
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- Arrêté n° 19-0799 du26. 4.2019 : Direction des Sports - Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société ASO sise 40-42 quai du Point du Jour à Boulogne-Billancourt (Hauts-de-Seine)

Montant TTC : 84 000, 00  

Objet : accueil du Tour de France 2019.

Durée : à compter de la notification, jusqu'au 30 septembre 2019.

- Arrêté n° 19-0816 du 30. 4.2019 : Direction des Systèmes d'Information - Service Espace Publie/
Mobilités - Marché de fournitures courantes et services passé avec le Groupe ELABOR sis 18 rue des
Murgers à Messigny etVantoux (Côte-d'Or) (18V086)

Montant TTC : 8 785, 21  

Objet : fourniture, installation et mise en service d'un logiciel de gestion des cimetières communaux de la Ville
de Belfort.

Durée : à compter de la notification, jusqu'au 31 décembre 2019.

- Arrêté n° 19-0836 du 3. 5.2019 : Services Espaces Verts - Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société SERRES VOSGES sise 26 Grande Rue à Moncel-sur-Vair (Vosges) (19V026)

Montants TTC :

. minimum

. maximum

Objet : maintenance des serres verres et serres tunnels à couverture gonflable.

6 000, 00  
24 000, 00  

Durée : initiale de 1 an, à compter du 2 mai 2019, jusqu'au 30 avril 2019; le nombre de périodes de
reconduction est fixé à 2 ; durée de chaque période de reconduction : 1 an ; durée maximale du contrat, toutes
périodes confondues : 3 ans.

Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction.

- Arrêté n° 19-0849 du 6. 5.2019 : Service Patrimoine Bâti - Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société ALTEMPO sise 6A rue de l'Industrie à Bennwihr Gare (Haut-Rhin) (19V022)

Montant TTC :

Objet : location de bâtiments modulaires provisoires, école élémentaire René Rucklin.

Durée : 14 mois à compter de la notification.

53 220, 76  

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée par délibérations
du Conseil Munidpat du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application de l'Article L 2122-22 du Code Général

des Collectivités Tem'toriales
-7-
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- Arrêté n° 19-0865 du 9. 5. 2019 : Patrimoine Bâti - Marché de travaux passé avec les Sociétés suivantes :
CAVALLI sise 7 rue des Aliziers à Perouse (90160)
ISOTOP ETANCHEITE sise 15 rue Wlonseigneur Georges Bejot - Actipôle La Neuvilette à Reims (Marne)

. CURTI sise Z.l. à Bavilliere (90800)

. CLIMENT sise 9 rue d'Audincourt - B.P. 09 à Voujeaucourt (Doubs)

. 2MCP sise Z.l. des Bouquières à Exincourt (Doubs)
(19V013)

Montants TTC : 389741, 91  

Sociétés
CAVALLI

Lots

Lot 1 : Démolition-terrassement-gros ouvre VRD
Montants HT

38 850, 97  

ISOTOP
ETANCHEITE

Lot 2 : Ossatures métalliques, bardages-étanchéité 152 379, 97  

CURTI Lot 3 : Ravalement des façades
Lot 6 : Peintures menuiseries intérieures bois

12642.45C
5 405, 84  

CLIMENT Lot 4 : Menuiseries extérieures aluminium 94 220,00  

2MCP Lot 5 : Serrurerie 21 285, 70  

Objet : réhabilitation des façades du gymnase Coubertin.

Durée : globale de 8 mois, selon le calendrier d'exécution établi par le MOE et visé par le titulaire ; le début
d'exécution du marché part, pour chacun des lots, de la date fixée par ordre de service du lot considéré.

- Arrêté n° 19-0867 du 9. 5.2019 : Direction de l'Action Culturelle - Marché de fournitures et services
passé avec les Sociétés suivantes :

DUSHOW sise 18 rue du Meunier - ZAC du Moulin à Roissy-en-France (Val d'Oise)
LAGOONA STRASBOURG sise 15 rue Alfred Kastler à Schiltigheim (Bas-Rhin)
FL STRUCTURE sise ZA route du Rhin à Offendorf (Bas-Rhin)

. CHAPITEAUX DU LION - LOCATION ESSNER sise 365 chemin de la Cure à Vézelois (90400)
(19V036)

Montants TTC :

Sociétés Lots Montants
DUSHOW Lot 1 : Matériel de sonorisation 33174,00  

LAGOONA
STRASBOURG

Lot 2 : Matériel d'édairage
Lot 5 : Mise à disposition et installation de scènes à
thèmes

13 314,82  
7 595, 40  

FL STRUCTURE Lot 3 : Mise à disposition et installation de scènes et
podiums mobiles

46 320,00  

CHAPITEAUX DU LION
LOCATION ESSNER

Lot 4 : Mise à disposition et installation de structure
d'accueil (type CTS)

21 606,00  

Objet : fourniture de matériels et prestations techniques pour le Festival International de Musique Universitaire.

Durée : 10 jours du 3 juin au 12 juin 2019 inclus.

Objet ; Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée par délibérations
du Conse» Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 201 S, en application de l'Article L 2122-22 du Code Général

des Collectfvités Territoriales
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- Arrêté n° 19-0966 du 17. 5.2019 : Service Patrimoine Bâti - Marché de travaux passé avec les
Entreprises suivantes :

Roger MARTIN sise 9 route de Montbéliard à Andelnans (90400)
ESBTP sise 18 rue de la Forêt à Roye (Haute-Saône)
SOGYCOBOIS sise rue André Vieillard - B.P. 10 à Froidefontaine (90140)
SFCA sise 5 rue de Cantley - B. P. 119 à Omans (Doubs)
BOVE sise 31 rue du Vélodrome à Saint-Etienne-Les-Remjremont (Vosges)
CLIMENT sise 9 route d'Audincourt à Audincourt (Doubs)

. CASOLI sise 63 rue des Commandes d'Afrique à Offemont (90300)

. CURTI sise Zone Industrielle à Bavilliers (90800)

. Menuiserie CLAUDE sise 11 avenue de Schwabmunchen à Giromagny (90200)

. BFC sise 60 rue des Nlaisonnettes à Ecole Valentin (Doubs)

. Plafond LAFFOND sise 7 route de Rougemont à Autechaux (Doubs)

. CABETE sise 50 Grande Rue à Trévenans (90400)

. SCHINDLER sise 104A rue des Bains à Sausheim (Haut-Rhin)

. INSTALL'NORD sise 900 avenue Oehmichen à Etupes (Doubs)
HNS sise 1078 avenue Oehmichen à Etupes(Doubs)
EIMI sise Technoland -169 rue du Breuil à Etupes (Doubs)
BTS sise 6 voie de Lure à Roye (Haute-Saône)
EITE sise ZA de la Preusse à Brevilliers (Haute-Saône)

(19V021)

Montants TTC 941 888, 04  

  
du

Lot
Désignation Entreprises Montant

TTC( )
1 TERFÎASSEMENT VRD ROGER MARTIN 156834,30

DECONSTRUCTION GROS OEUVRE ESBTP 403 345,80
CHARPENTE BOIS SOGYCOBOIS 34 439,52
ETANCHEITE SFCA 147611, 62
ITE BOVE 85688, 35
MENUISERIES EXTERIEURES ALU CLIMENT 150390,00
METALLERIE SERRURERIE CASOLI 139560,00
CLOISONS ISOLATION PEINTURE CURTI 111 512, 18
MENUISERIES INTERIEURES BOIS MENUISERIE CLAUDE 116650,09

10 REVETEMENTS DE SOLS COLLES BFC 58136,09
11 CARRELAGE FAÏENCES BFC 29321,35
12 FAUX PLAFOND PLAFOND LAFFOND 44 148,53
13 ECHAFAUDAGE CABETE 28 505,23
14 ASCENSEUR SCHINDLER 22 740,00
15 EQUIPEMENT CUISINE INSTALL'NORD 18043, 99
16 NETTOYAGE HNS 5 390,04
17 CHAUFFAGE VENTILATION EIMI 151 230, 12
18 PLOMBERIE SANITAIRE BTS 65301, 49
19 ELECTRICITE EITE 173039,33

Objet : réhabilitation et extension de la Clé des Champs.

Durée : 15 mois à compter de la notification ; l'exécution des travaux débute, pour chaque lot, à compter de la
date fixée à l'ordre de service du lot concerné.

Objet : Compte rendu des déciswis prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été contée par délibérations
du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du S novembre 2015, en application de l'Artide L 2122-22 du Code Général

cfes Collectivités Temtonales
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Conventions

-Arrêté n° 19-0391 du 1. 3.2019 : Avenant n° 2 à la convention de mise à disposition au profit de
M. Thibaud ROY

Obiet : prolongation de la mise à disposition des locaux de la «Maison Forestière» sis route du Salbert, jusqu'au
31 mars 2019 ; elle pourra toutefois prendre fin avant cette date, dès lors que l'acte de vente sera signé par les
deux parties.

Les autres dispositions de la convention du 19 avril 2016 signée entre les parties restent inchangées.

^Arrêté n" 19-0398 du 4. 3.2019 : Convention de mise à disposition de bureaux au profit de l'Association
Profession Sport et Loisirs 25/90

Objet : mise à dsposition de bureaux, d'une superficie de 82,75 m2, situés au premier étage du bâtiment
principal du Site Bartholdi sis 10 rue de Londres à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Durée : un an, à compter du 1er janvier 2019, renouvelable tacitement par période d'un an, jusqu'au
31 décembre 2030.

Redevance annuelle : 5 000, 00  

- Arrêté n" 19-0419 du 7. 3.2019 : Convention de mise à disposition d'un bureau à la Fédération des
Conseils de Parents d'Elèves (FCPE)

Obiet : mise à disposition du bureau n" 208, d'une superficie de 35, 68 m2, situé au 2ème étage du bâtiment
principal du site Bartholdi -10 rue de Londres à Belfort

Destination : activités de la Fédération.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 2 097,98   par an).

Durée : un an, à partir du 1"'janvier 2019, renouvelable tacitement par période d'un an, jusqu'au 31 décembre
2030.

- Arrêté n° 19-0495 du 19. 3.2019 : Avenant n° 1 au bail de mise à disposition de locaux au profit de
MM. SENTIT et PIERRE, infirmiers

Obiet : mise à disposition de locaux municipaux situés dans le Pôle de Santé Pluridisciplinaire sis 23 rue de
Bruxelles à Belfort (modification de la désignation des locaux occupés, et de ce fait, de la répartition des
charges).

Les autres dispositions du bail de locaux municipaux du 17 janvier 2014 signé entre les parties restent
inchangées.

- Arrêté n° 19-0496 du 19. 3.2019 : Convention de mise à disposition de bureaux à l'Association Belfort
Tourisme

Objet : mise à disposition de bureaux, d'une superficie de 360, 68 m2, situés au rez-de-chaussée de l'Hôtel du
Gouverneur sis 2 place de l'Arsenal à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Montant de la redevance annuelle : 25 824. 29  

Durée : un an, à partir du 1er mars 2019, renouvelable tacitement par période d'un an, jusqu'au 28 février 2031 .

Objet :_ Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée par délibérations
Elu Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novambm 201S, en application de l'Article L 2122-22 du Coda Général

des Collectivités Territoriales
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Arrêté n° 19-0557 du 29. 3.2019 : Convention de mise à disposition à titre précaire et provisoire passée
avec l'Association Unis-Cité

Objet : mise à disposition du Théâtre Louis Jouvet, situé place du Forum à Belfort.

Destination : pièce de théâtre.

Durée : 9 avril 2019.

Montant : à titre gratuit (à titre d'information, le montant de cette mise à disposition serait de 155  ).

- Arrêté n° 19-0694 du 15. 4.2019 : Convention de mise à disposition de bureau au profit de l'Institut
d'Histolre Sociale CGT du Territoire de Belfort

Objet : mise à disposition d'un bureau, d'une superficie de 44, 13 m2, situé au 3e"" étage de la Maison du Peuple,
sis place de la Résistance à Belfort.

Destination : activités de l'IHS CGT 90.

Durée : du 1er avril au 31 décembre 2019, renouvelable tacitement par période d'un an, jusqu'au 31 décembre
2030.

Montant de la redevance : à titre indicatif, pour 2019 :1 2,50   par an et par mètre carré.

- Arrêté n° 19-0695 du 15. 4. 2019 : Convention de mise à disposition de locaux au profit de l'Association
Loisirs Pluriel du Territoire de Belfort

Objet : mise à disposition de locaux, d'une superficie de 329, 69 m2, situés dans l'ex-école Louise Michel
10 rue Salvador Allendé à Belfort.

Destination : activités de l'Assoclation.

Durée : du 1er janvier au 31 décembre 2019.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montantde cette mise à disposition est évalué à 19 781, 40   par an).

- Arrêté n° 19-0698 du 16. 4.2019 : Convention de mise à disposition à titre précaire et révocable passée
avec M. Thibaud ROY et Mme Hélène FERAUD

Objet : mise à disposition du bien immobilier dit «Maison Forestière» sis 1 chemin du Salbert à Belfort.

Destination : occupation de la Maison Forestière.

Durée : à compter du 1 . '' avril 2019 jusqu'à la signature de l'acte authentique actant la vente de la maison à ces
derniers

Montant du lover mensuel : 813, 00  
qui sera réglé au prorata de l'occupation

- Arrêté n° 19-0727 du 18. 4. 2019 : Mise à disposition du drapeau de la Ville de Belfort au profit du Collège
Sainte-Marie

Objet : mise à disposition du drapeau de la Ville de Belfort au profit du Collège Sainte-Marie.

Destination : le drapeau mis à disposition est exclusivement destiné au déroulement des cérémonies
patriotiques.

Durée : 8 mai au 11 novembre 2019.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 2 000   par an).

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. te Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée par délibérations
du Conseil Muntelpal du ITswril 2014 et du 5 novembre 201 S, en appffcatfon de l'Artkle L 2122-22 du Code Général

des Collectivités Territoriales
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-Arrêté n° 19-0736 du 19. 4.2019 : Convention de mise à disposition de locaux passée avec l'Association
Secours Populaire Français

Oblet : mise à disposition de locaux d'une superficie de 449, 64 m2 situés 6 rue Paul Bert à Belfort.

Destination : activités de l'association.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 2B 978, .l 0  par an).

Durée : 1«r janvier au 31 décembre 2019, renouvelable tacitement par période d'un an, jusqu'au 31 décembre
2030.

-Arrêté n° 19-0965 du 17. 5.2019 : Avenant n° 2 à la convention de mise à disposition au profit de
l'Association OIKOS

Objet : autorisation à l'Association OIKOS à sous-louer à la Poste une partie des locaux de la Maison de Quartier
des Glacis du Château dans le but de créer l'agence postale, à partir du 1" janvier 2019.

Les autres dispositions de la convention de mise à disposition du 17 janvier 2017 signée entre les parties restent
inchangées.

Règles

- Arrêté n° 19-0614 du 4. 4.2019 : Jeunesse - Création d'une régie d'avance temporaire «Paiement des
menues dépenses»

. II est institué une régie d'avance temporaire auprès du Service Jeunesse de la Ville de Belfort, dans le cadre
d'une sortie en Auvergne, du 23 au 27 avril 2019.

Elle a pour objet le paiement des dépenses suivantes :

- entrées musées,

- collations des jeunes,

Les dépenses sont acquittées selon le mode de paiement suivant :

- espèces.

Le montant de l'avance est fixé à 220  .

-Arrêté n° 19-0638 du 8. 4. 2019 : Finances - Modification de la régie de recettes auprès des Musées pour
l'encaissement des droits d'entrées et de la vente des produits des Nlusées - lUodiflcation des modes
de recouvrement

. Les recettes sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants :

- numéraires,

- chèques,

carte bancaire,

virements bancaires.

Les autres dispositions de l'arrêté n° 18-2262 restent inchangées.

Objet . Compte rendu cfes décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée par délibérations
du Consei/ Municipal du 17 avril 2014 et du S novembre 2015, en application de l'Aiflcle L 2122-22 du Code Général

êtes Collectivités Tenitoriales
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Arrête n° 19-0818 du 30. 4.2019 : Finances - Modification de la régie de recettes «Animations sportives»
de la Direction des Sports

L'Article 3 de l'arrêté n° 94-0356 du 11 avril 1994 est modifié ainsi :

. Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à deux mille cina cents
euros (2 500  ).

Les autres dispositions de l'arrêté restent inchangées.

-Arrêté n° 19-0934 du 14. 5.2019 : DPVCH - Création d'une régie de recettes temporaire «Encaissement
des droits d'entrée»

._ II est institué une régie de recettes temporaire auprès de la Direction de la Politique de la Ville, de la
Citoyenneté et^del'Habitat pour les Galas d'ouverture et de clôture de l'élection nationale de Super Mamie
France 2019. Elle fonctionne du 15 mai au 15 juillet 2019.

Elle a pour objet l'encaissement des recettes suivantes :

- droits d'entrée aux dîners de Gala (22 juin 2019) et de clôture (23 juin 2019).

Les recettes sont acquittées selon le mode de recouvrement suivant :

chèque.

Tarifs

- Arrêté n° 19-0843 du 6. 5.2019 : DPVCH - Tarif d'entrée aux galas d'ouverture et de clôture de l'élection
nationale de Super Mamie France 2019 organisée par la Ville de Belfort et le Comité d'organisation Fiesta
Production

. Le tarif d'entrée pour chaque gala est fixé à 35  /personne.

Durée : 22 et 23 juin 2019 à la Maison du Peuple.

Emprunts

-Arrêté n" 19-0782 du 25. 4.2019 : Finances - Réalisation d'une ligne de trésorerie d'un montant de
8 000 000   auprès de la Caisse d'Epargne de Bourgogne Franche-Comté

Caractéristiques :

Montant : 8 000 000   maximum
Durée : 1 an maximum

Mise à disposition des fonds et remboursement par crédit ou débit d'office
Taux d'intérêt : T4M + marge de 0,25 %
Périodicité de facturation des intérêts : trimestrielle
Frais de virement : néant
Commission d'engagement : 0,05 %, soit 4 000  
Commission de non utilisation : néant

Objet ̂Compte isndu des décisions prisas par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée par délibéialtons
du Conse/; Municipal du f7avnf 20M ef du 5 novembre 2015, en application de /'Article f. 2122-22 du'Coda Général

des Collectivités Temtoriales
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Cessions

- Arrêté n° 19-0377 du 28. 2.2019 : Cession à titre payant de matériels réformés à la SAS TRANSPORTS
KALBE sise 2 rue du Général de Gaulle à Essert (90850)

Benne Mobile VIALIS - 1/BEN/14 - mise en service le 10. 3. 1995 (200  ).
Benne Mobile VIALIS - 1/BEN/26 - mise en service le 10. 10.2003 (200  ).

. Lame de déneigement-1/LAM 24-mise en service le 1. 1.1988 (150  ).

. Lame de déneigement - 1/LAM 45 - mise en service le 7. 2.2001 (150  ).

Montant : 700, 00  

- Arrêté n" 19-0378 du 28. 2.2019 : Cession à titre payant de matériels réformés à la Société SESAB sise
16bis rue des Nos à Danjoutin (90400)

Caravane de chantier - 1/CAR/13 - 2554 GW 90 - mise en service le 10. 3.2004 (250  ).
Caravane de chantier - 1/CAR/14 - 2555 GW 90 - mise en service le 10. 3.2004 (250  ).

. Caravane de chantier - 1/CAR/15 - 2553 GW 90 - mise en service le 10. 3.2004 (250  ).

Montant : 750, 00  

- Arrêté n° 19-0733 du 19. 4. 2019 : Retrait de l'arrêté n" 18-2140 du 28. 11. 2018 - Cession d'un costume
de maître-chien

Obiet : l'arrêté n° 18-2140 du 28 novembre 2018 portant cession d'un costume de mattre-chien est retiré suite
à la demande d'annulation de la vente par M. Loïc MULLER, le 18 mars 2019.

^Arrêté n° 19-0815 du 30. 4.2019 : Taxis - Cession à titre onéreux d'une place de taxi par l'EURL S.R
TAXI, gérée par M. David GENRE-JAZELET

. L'autorisation de stationnement de taxi n° 14 à Belfort est cédée par l'EURL S. R TAXI, gérée par M. David
GENRE-JAZELET, domiciliée 54 rue du Général de Gaulle à Essert (90850), à la Société Taxi et Transports
Laëtitia THIERRY, représentée par Mme Laëtitia THIERRY, domiciliée 7 rue du Temple à Mandeure (25350).

La Société Taxi et Transports Laëtitia THIERRY est, à compter de la date d'entrée en vigueur du présent arrêté,
titulaire de l'autorisation de stationnement n° 14 à Belfort pour le véhicule FORD C-MAX, immatriculé
CC-702-WP.

- Arrête n° 19-0835 du 3. 5.2019 : Vente de matériel de restauration à Mme Patricia LIBLIN - 40 faubourg
de Belfort à Giromagny (90200)

Objet : vente de matériel de restauration, à savoir : un lot comprenant un lave-vaisselle et un four de la marque
Thirode, propriété de la Ville de Belfort.

Montant TTC : 1 000, 00  

L'acquéreur aura à sa charge l'enlèvement et le transport de ce matériel se trouvant au Château Léguillon à
Vescemont.

Objet ̂  Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée par délibérations
du Conse/f Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application de l'ÀrScle L 2122-22 du Code Général

cfes Collectivités Territoriales
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Subventions

- Arrêté n" 19-0558 du 29. 3. 2019 : Direction Générale - Demande de subvention à l'Etat - Préfecture du
Territoire de Belfort au titre de la Dotation Politique de la Ville

Objet : installation de filtres solaires à l'école maternelle Martin Luther-King.

Montant de la demande : 16 453, 00  

- Arrêté n° 19-0629 du 5. 4. 2019 : Direction Générale - Demande de subvention à l'Etat - Préfecture du
Territoire de Belfort au titre de la Dotation Politique de la Ville

Objet : Aménagement de l'unité d'enseignement autiste à l'école maternelle Raymond Aubert.

Montant de la demande : 1 g 000.00  

- Arrêté n" 19-0630 du 5. 4. 2019 : Direction Générale - Demande de subvention à l'Etat - Préfecture du
Territoire de Belfort au titre de la Dotation Politique de la Ville

Objet : dédoublement de classes dans les écoles élémentaires Dreyfus-Schmidt et Saint-Exupéry.

Montant de la demande 1 7 279.00  

- Arrêté n° 19-0631 du 5. 4.2019 : Direction Générale - Demande de subvention à l'Etat Préfecture du
Territoire de Belfort au titre de la Dotation Politique de la Ville

Objet : dépenses de personnel des agents intervenant dans les deux bibliothèques en QPV.

Montant de la demande : 176 000, 00  

- Arrêté n° 19-0667 du 11. 4.2019 : Direction Générale - Demande de subvention à l'Etat - Préfecture du
Territoire de Belfort au titre de la Dotation de Soutien à l'Investissement Local

Objet : remplacement de l'éclairage des façades Sud et Est de la Citadelle de Belfort.

Montant de la demande : 40 000, 00  

-Arrêté n° 19-0691 du 12. 4.2019 : Direction de l'Action Culturelle - Demande de subvention à la Direction
des Affaires Culturelles Bourgogne Franche-Comté et à la Région Bourgogne Franche-Comté

Objet : nettoyage du Lion.

Montants de la demande :

Direction des Affaires Culturelles Bourgogne Franche-Comté
Région Bourgogne Franche-Comté

16 891, 00  
6 756, 00  

- Arrêté n° 19-0728 du 19. 4. 2019 : Direction Générale - Demande de subvention à l'Etat au titre de la
Dotation Politique de la Ville

Objet : dépenses de personnel des agents d'animation intervenant dans les Quartiers Politique de la Ville.

Montant de la demande : 100 000.00  

Ot!<e( :_ Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée par délibéralions
du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application de l'Àrtlcle L 2122-22 du Code Général

des Collectivités Temtoriales
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Arrêté n° 19-0729 du 19. 4.2019 : Direction Générale - Demande de subvention à l'Etat au titre de la
Dotation Politique de la Ville

Objet : création d'un préau à l'école maternelle Dreyfus-Schmidt.

Montant de la demande : 34 400, 00  

- Arrêté n" 19-0730 du 19. 4.2019 : Direction Générale - Demande de subvention à l'Etat au titre de la
Dotation Politique de la Ville

Objet : mise en accessibilité de l'école élémentaire et du restaurant scolaire Pergaud : tranche 2019.

Montant de la demande : 1 oo 000.00  

- Arrêté n° 19-0731 du 19. 4.2019 : Direction Générale - Demande de subvention à l'Etat au titre de la
Dotation Politique de la Ville

Objet : mise en accessibilité du multi-accueil des Résidences.

Montant de la demande : 85 920, 00  

- Arrêté n° 19-0732 du 19. 4.2019 : Direction Générale - Demande de subvention à l'Etat au titre de la
Dotation Politique de la Ville

Objet : mise en accessibilité de la Maison du Peuple.

Montant de la demande 88 000, 00  

- Arrêté n" 19-0842 du 6. 5.2019 : Direction Générale - Demande de subvention à l'Etat au titre de la
Dotation Politique de la Ville

Objet : création d'une classe ULIS à l'école Saint-Exupéry, achat de mobilier.

Montant de la demande : 1 681, 00  

- Arrêté n° 19-0962 du 17. 5.2019 : Direction de l'Action Culturelle - Musées - Demande de subvention à
la Direction des Affaires Culturelles Bourgogne Franche-Comté

Objet : projet Livre Pauvre (Phase 2 - 2019).

Montant de la demande : 10 000, 00   TTC

- Arrêté n" 19-0963 du 17. 5.2019 : Direction de l'Actlon Culturelle - Musées - Demande de subvention à
la Direction des Affaires Culturelles Bourgogne Franche-Comté et à la Région Bourgogne Franche-
Comté

Objet : acquisition de deux oeuvres au titre du FRAM 2019.

Montants de la demande TTC :

Direction des Affaires Culturelles Bourgogne Franche-Comté
Région Bourgogne Franche-Comté

6 128, 50  
6128, 50  

Objet :_ Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée par délibérations
du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du S nwembre 2015, en application de l'Article L 2122-22 du Code Général

des Collectivités TenitonalQs
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Contentieux

-Arrêté n" 19-0445 du 11. 3.2019 : Contentieux - Cour d'Appel de Nancy - Décision de défendre

La Ville de Belfort interviendra en défense devant la Cour d'Appelde Nancy, sous la référence n° 19NC00431,
dans le cadre de la requête déposée le 20 février 2019 par le groupement d'entreprises et son maître d'oeuvre,
qui ont réalisé les travaux de la zone semi-piétonne constituée par le faubourg de France, la me des Capucins
et la rue Michelet. La demande des requérants tend à faire annuler le jugement du Tribunal Administratif de
Besançon, qui les a condamnés à indemniser la Ville pour le préjudice subi.

^tre. Dom"1iciue 1-ANDBECK. ayant son cabinet principal 3 rue Granvelle à Besançon(25000) et ayant déjà
assuré la défense de la Ville en première instance, sera chargé de la mise en ouvre et du suivi de cette
procédure.

-Arrête n° 19-0616 du 4. 4.2019 : Dégât des eaux au château de Vescemont - Acceptation de la
proposition d'indemnité d'assurance

La SMACL propose à la Ville une indemnité d'assurance d'un montant de 223 438,78   TTC, avec une vétusté
de 75 405, 71   rTÇ, sait un totel de 148 033, 07   TTC, vétusté déduite. A cette somme garant[e7l'assureur
remboursera à la Ville 63 841,74  , sur présentation de factures, au titre de la vétusté récuperabte."

La Ville accepte la proposition indemnitaire que lui a présentée la SMACL.

- Arrêté n° 194637 du 4. 4.2019 : Contentieux - Cour d'Appel de Nancy - Décision de défendre

La Ville de Belfort interviendra en défense devant la Cour d'Appelde Nancy, sous la référence n° 19NC00514.
dans le cadre de la requête déposée le 19 mars 2019 par le propriétaire d'un fonds de commerce, en son nom
et au nom de sa société, qui s'estime lésé par le retrait d'une délibération du Conseil Municipal portant sur
Facquisitionde son fonds de commerce. La demande du requérant tend à faire annuler le jugement du Tribunal
Administratif de Besançon qui a rejeté sa demande d'indemnisation en date du 18 décembre 2018.

Le cabinet d'avocats RICHER & Associés Droit Public sis 132, Bureaux de la Colline à Saint-Cloud (Hauts-de-
Seine), ayant déjà assuré la défense de la Ville en première instance, sera chargé de la mise en ouvre et du
suivi de cette procédure.

-Arrête n° 19-0961 du 17. 5.2019 : Dégât des eaux au stand de tir de la Miotte - Acceptation de la
proposition d'indemnité d'assurance

La Ville accepte la proposition indemnitaire que lui a présentée la SMACL, décomposée comme suit :

2 974,06   TTC, versés sans condition,

- 504,00   TTC, versés sur présentation de factures, au titre de la vétusté récupérable.

Concessions de cimetières (voir annexe)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte.

DECIDE

c"ye(ic°'"pte.re'"<" des décislons prises parM- le Maire en vertu de ;a dé/égafion ()rui /u/ a «e conflée par délibérations
du Conse// Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application de l'Ârticle L 2122-22 du Code Général

cfes Collectivités Temtoriales

17-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Générai des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Servios.

te - 2 M. 20Î9

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Jérôme

\J

SUROK-ACT^

Objet :_ Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été confiée par délibérations
du Consei/ Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application de l'Art/de L 2122-22 du Code Général

des Collectivités Territoriales

-18-
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Achats et renouvellements cimetières - Période du 13 février au 17 mai 2019

l cimetières Ititre N"
Achat/Renouv.

ConversB /Modîf
date du titre nom du TITULAIRE

Prénom du

TITULAIRE

  
conces' duréi l à partir du l montant

IBRASSE 1493 14/02/201 BAILLIEUX Berthe 2443 14/02/201' 772, 00'
IBRASSE 149< R 19/02/201' DELLA VALLE Ferma 1412 23/11/201! 134. 00
IBRASSE 149; 20/02/201 PETITDEMANGE Henriette 5784 10/02/201' 290. 00'
IBELLEVUE 19823 21/02/201 PARISOT Gilbert P6096 2I/02/201! 290, 00.
IBELLEVUE 1982< 22/02/201 SCHMIDLIN Renée P5067 24/10/2011 132,00
IBRASSE 159i 22/02/201; PARISOT Charles 5655 12/01/201! 134,00'
IBELLEVUE 1982S 25/02/201 CHASRIN Marie-Louîse p5016 22/03/2011 132,00.
IBELLEVUE 1S82Î 26/02/201 SONET Gaston P2387 22/02/201! 772,00 .
IBELLEVUE 1982Î 26/02/201 BONSOIR Jacqueline p4425 11/06/2011 132, 00'
IBELLLEVUE 1982E 06/03/201 BORTOLOTTI Marie-Claire P5021 25/05/2011 132,00.
IBELLLEVUE 1982S 06/03/201 RENAULT Dylan P74 06/03/201! 290,00
IBELLLEVUE 1983C 07/03/201 BRETAIRE Christophe 4983 28/12/201: 131,00'
IBRASSE U9~i 11/03/201 LAVALETTE Nadine F3637 11/03/2019 772,00'
IBELLLEVUE 19831 11/03/201; iEGOUT Jean-Luc 3393 02/12/2018 132,00
IBRASSE 1498 14/03/201 COLLEY Augustine F958 15/08/201! 134,00  1
IBELLLEVUE 198321 18/03/201 LAZZARIS Yamina P365m 18/03/201' 290.00  1
IBELLLEVUE 198331 18/03/2019 FAURE Jean Daniel 1360 30 18/03/201! 290,00  1
IBELLLEVUE 198341 20/03/2019 HOFFERT Georgette P831 301 14/03/20181 286.00  ]
[BELLEVUE 198361 21/03/2019 ALVAREZ-SEVILLA Manuel 5055 301 05/06/201' 290.00  1
IBELLEVUE 198351 20/03/2019 CAMOZZI Michel P297 301 20/03/20191 290, 00  1
IBRASSE 14991 22/03/2019 ESCHBACH 'hilippe 4006 301 23/03/20191 290, 00'
IBELLEVUE 19837, 22/03/2019 CARRETERO Annie 5047 301 10/05/20191 290, 00'
IBELLEVUE 1983i 22/03/2019 FIORINI Marie-Claude P212C 301 22/03/20191 842. 001
IBRASSE 15001 25/03/2019 PICARD Alexandre FIS 96 301 07/09/2019] 290,00  1
IBELLEVUE 198391 25/03/2019 COLNEV Bernard 6259 PERPl 19/03/20I! 3 947.00  1
IBELLEVUE 198401 27/03/2019 EGLOFF Ernest 3401 301 27/03/201' 290,00  1
IBRASSE 15011 27/03/2019 H006 Auguste 2785 501 27/03/20191 772,00  1
IBELLEVUE 198411 28/03/2019 ZABOUCHE Alexandre 366m 301 28/03/201' 290.00 îl
BRASSE 1503 04/04/2019 MEISTER aul 5862 301 19/02/201! 290.00 tl
BELLEVUE 198421 04/04/2019 KLEMOS Badriyah 1361 301 04/04/20191 290,00  1
BELLEVUE 198431 05/04/2019 UIICHEL-LEVY erthe 6263 301 22/04/20191 290,00  1
i PASSE 15031 08/04/2019 CORDIER \flarie 4512 501 15/09/20191 772,00  1
iELLEVUE 198441 08/04/2019 ONATO ierard 5063 301 26/12/20181 286,00  1

BELLEVUE 198451 15/04/2019 RZVWANSKI rançois 603 301 02/02/20181 286,m l
BELLEVUE 198461 15/04/2019 ÎURPOIX .éonie 4413 151 05/03/20181 132,00  1
ÎELLEVUE 198471 17/04/2019 kUBRY ean 1789 301 28/08/20191 290,00  1
iELLEVUE 198481 17/04/2019 RANCESCHINI ^flaria 117 301 17/04/20191 290.00  1
ÎELLEVUE 198491 17/04/2019 ÎTTMANN atrîck 5017 151 24/03/20181 132,00 tl
1RASSE 15041 23/04/2019 /IARX ^Iphonse 4554 151 30/11/20181 132. 00  1
SELLEVUE 198501 23/04/2019 FFOLTER 'atrick P241 301 23/04/20191 290,00  1
iELLEVUE 198511 23/04/2019 ICENTE Mathalie P3382 301 23/04/20191 290,00  |
ÎELLEVUE 198521 24/04/2019 IRARD runa P5060 301 24/04/20191 290,00  |
1ELLEVUE 198531 24/04/2019 EANBLANC P1608 301 26/12/20181 286,00  1
iELLEVUE 198541 06/05/2019 UZA) ;écile pl211 151 30/04/20191 134,00  1
iELLEVUE
iELLEVUE
1ELLEVUE
iELLEVUE
i PASSE
iRASSE
1ELLEVUE
iELLEVUE
iELLEVUE

198551
19856l
19857l
198581

15051
15061

198591
196801
19861l

09/05/2019
13/05/2019
13/05/2019
15/05/2019
15/05/2019
16/05/2019
17/05/2019
17/05/2019
17/05/2019;

IIANCHINI
'ALENTI
iEANT
'loua di

SROELLY
. [NDRE
'OGELE
IAMZA
OTTET

llcardo

leanne

:hantal

itacy

loseph
/ictor-Jean

ean Luc

lalima

lenri

P124
P3600
P1Q52
p298
4242
4389

P367M
P368M
P1489

PERPI
30|
151
30|
30|
30|
30|
30|
151

09/05/20191
03/04/20191
15/11/20191
15/05/20191
21/01/20191
13/05/20191
17/05/20191
17/05/20191
06/06/20171

3 920,38  1
290, 00  |
131,00 el
290,00  l
290, 00  |
290, 00  |
290, 00  |
290,00  |
131,00  |

23 238, 38  |
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
19-40

Créations et suppressions
de postes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hotel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHEÏÏE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMA21, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

AfA-A^

M. Brio MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n" 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lois de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-40

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des ressources humaines

Références

Mots-clés

Code matière

DM/GN/LS/AF
Recmtements
4.1

Objet : Créations et suppressions de postes

VU le Code général des collectivités territoriales ;
VU la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

.

la Loi "° 84'53 du 2e janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, et notamment l'article 34 ;
VU le tableau des effectifs ;
VU l'avis du Comité Technique du 29 avril 2019 ;

Afin de répondre aux besoins des services de la collectivité, soucieux de renforcer leur efficience, il est
propose :

La création des postes suivants :

un poste d'adjoint technique, catégorie C, 35/35èn" à la Direction de la culture,
un poste d'attaché territorial, catégorie A, 31.5,35eT au Centre de formation des apprentis,
un poste d'attaché territorial, catégorie A, 35/35ème au Centre de formation des apprentis.

La suppression des postes suivants :

un poste d'auxiliaire de puériculture principal de 2èn" classe, catégorie C, 35,35eT aux Musées,
un poste d'adjoint technique principal de 2èm« classe, catégorie C, 32. 25,35e"" à la Direction des affaires
générales au sein du service entretien et gardiennage,
un poste d'agent de maîtrise, catégorie C, 12/35ème à la Direction des affaires générales au sein du
service entretien et gardiennage,
un poste d'ingénieur, catégorie A, 35,35eT à la Direction de la politique de la ville, de la citoyenneté et

de l'habitat, suite à la création d'un poste au GBCA,
six postes d'éducateurs de jeunes enfants à la Direction de la petite enfance,
dix postes d'éducateur principal de jeunes enfants à la Direction de la petite enfance.

Ces propositions sont inscrites au Budget Primitif 2019 - Chapitre 012 et viendront modifier le tableau des
effectifs.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 3 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT),

(Mme Francine GALLIEN et M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Basfien FAUDOT-
ne prennent pas part au vota),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur ces créations et suppressions de postes.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'AggloméraUon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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A"1SI dé!'béré e" l'Hotel de vnle de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le26juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2f21-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

l» - î M. 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^sîfy,
'i<iK\

'0'..
v
fj

Jérôm IFmGNY

Objet : Créa^soQSfft suppressions de oosteî



I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  19-41

Comité des Oeuvres

Sociales du personnel
Convention et

participation 2019

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jéreme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Paniin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de IMIcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitorialesj

Absente:

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
A^^A*

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéaBon n° 19-45).

-45



ï. '"il
i'Èai

VILLE DE

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-41

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des ressources humaines

Références

Mots-clés

Code matière

DM/GN/LS/AF

Dialogue Social
4.1

Objet: Comité des Ouvres Sociales du personnel - Convention et participation 2019

L'action sociale constitue une dépense obligatoire pour les collectivités territoriales au sein des crédits du
personnel. La Ville de Belfort mobilise 2 % de la masse salariale à l'actfon sociale en direction des personnels.

Le Comité des Ouvres Sociales de la Ville de Belfort, du Grand Belfort Communauté d'AggIomération, du CCAS
et du Syndicat Mixte pour la gestion de parcs automobiles publics offre aux agents de ses collectivités affiliées.
divers services parmi lesquels des propositions d'activités culturelles et de loisirs et ce sous forme d'aides et de
participation.

La contribution de 2 % de la masse salariale est inscrite au budget primitif 2019 du budget principal de la Ville
de Belfort et du budget annexe du Centre de Formation des Apprentis, sur le chapitre 012 des dépenses de
personnel au compte 6474 ; elle se décompose ainsi :

Subventions

COS 2019
Acompte
Mai 2019

l" versement

Juillet 2019

»ème versement

Octobre 2019

VILLE DE BELFORT 494 550  22 000  236 275  236 275  

CFA 23 000  22 000  l 000  

La gestion de l'aide aux vacances des agents relève désormais du COS. Une avance de 8 000  , calculée sur
le bilan de l'exercice 2018, sera versée en juillet 2019 et une régularisation sera effectuée en fin d'année sur
présentation du bilan d'activité du COS.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN.
M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr



DECIDE

d'autoriser M. le Maire à signer la convention à intervenir avec le Comité des Oeuvres Sociales du personnel,

d^autonsen pour l'exercice 2019, le versement d'une participation de 2 % de la masse salariale, soit
î?--?,. ^qu?tr? ce?t (i"atre-vin9t quatorze mille cinq cent cinquante euros) sur le budget principal et
23 000   (vingt-trois mille euros) pour le Centre de Formation des Apprentis,

d'autoriser le versement de 8 000   (huit mille euros) au titre de l'aide aux vacances 2019.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, [e 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2T21-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Date tifRehs®®

le -2
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Générs srvices,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Objet : Comité des Oeuvres Sociales du personnel - Convention et participation 2019
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CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE
MOYENS

DIRECTION DES
RESSOURCES HUMAINES

ENTRE :

La VILLE DE BELFORT, représentée par son Maire en exercice,
M. Damien MESLOT, en vertu d'une délibération du Conseil municipal du
26 Juin 2019,

D'UNE PART

ET

Le Comité des Oeuvres Sociales (C. O.S.), association de loi 1901, dont le siège
social est situé 2A rue Clémenceau - 90000 BELFORT, désigné, ci-après,
l'association,

D'AUTRE PART

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1

La VILLE DE BELFORT prend acte que l'association dénommée Comité des
Ouvres Sociales a pour but d'instituer la solidarité en faveur des bénéficiaires au

travers d"activités culturelles et de loisirs, et sous toutes formes d'aires jusées
opportunes (financières, matérielle... ).

Article 2

La VILLE DE BELFORT a décidé de soutenir financièrement ['objectif général de
l'Association en lui attribuant au titre de l'exercice budgétaire 2019 :

une subvention d'un montant de 494 550   sur le budget principal,

une subvention d'un montant de 23 000   sur le budget annexe du CFA.
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Ces subventions seront versées sur te compte bancaire de l'association
(CE Bourgogne Franche-Comté - code banque : 12135 - code guichet : 00300 -

  
compte : 08000017204 - dé RIB : 91) de la manière suivante :

Subventions

COS 2019
Acompte
Mai 2019

1er versement

Juillet 2019
2èn" versement
Octobre 2019

VILLE DE
BELFORT

494 550  22 000  236 275  236 275  

CFA 23 000  22 000  1000  

Article 3

La gestion de l'aide aux vacances des agents relève désormais du COS. Une
avance de 8 000   sera versée en juillet 2019 et une régularisation sera effectuée
en fin d'année sur présentation du bilan d'activité.

Article 4

L association dont les comptes sont établis pour un exercice courant du 1er janvier
au 31 décembre, ommuniquera à la VILLE DE BELFORT, dans les six mois suivant
la date d'arrêt des comptes, ses bilans et comptes de résultats de l'exercice, le
compte d'emploi de la subvention attribuée et un bilan d'activité.

D'une manière générale, l'association s'engage à justifier à tout moment, sur
demande de la VILLE DE BELFORT, de l'utilisation de la subvention reçue. Elle
tiendra sa comptabilité à sa disposition.

Article 5

Le terme de la présente convention est fixé au 31 décembre 2019.

Fait à Belfort, le

Pour l'Association

Le Président,
Pour la Ville de Belfort

Le Maire,

Alain LOEBY Damien MESLOT
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-42

Mises à disposition
d'agents

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomérab'on, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Maire.

Etaient ptvsents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M;-'Jea"'.Mal'le HERZOS. Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF.
Mme Loubna_CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. DavidDIMEY, Mme Chrisfiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, 'Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMA21, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damlen MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme LaBfa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Basfen FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(applicatmn de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents ;

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
A»-A*A"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25..

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération "° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéafon n° 19-45).
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CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-42

de M. Damien MESLOT
Maire

Direction des ressources humaines

Références

Mots-clés

Code matière

DM/GN/LS/AB/AF
Carrières

4.1

Objet: Mises à disposition d'agents

1. Mise à disposition d'un agent de la Ville de Belfort à la Maison de quartier Centre-Ville

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale,

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités
territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu l'avis du Comité Technique du 29 avril 2019 qui a approuvé la décision de mise à disposition,

Considérant que :

- dans le cadre de la démarche de développement social promue sur le territoire de la Ville de Belfort.
chaque centre culturel et social et maison de quartier a vocation à jouer un rôle central dans l'animation
sociale et culturelle de son quartier ;

- la Ville de Belfort souhaite que la prise en compte des spécificités locales et l'intervention de proximité
s'accompagnent d'une approche globale à l'échelle de la ville dans le cadre d'un travail partenarial et de
mise en réseau.

- la Maison de quartier Centre-Ville poursuit les objectifs figurants dans la charte commune des centres
socioculturels à savoir :

. valoriser chaque individu ;

. répondre aux besoins des publics, et notamment de ceux qui sont le plus en difficulté ;

. contribuer à l'éducation et à l'épanouissement des individus ;
être un lieu de mixité et de rencontre :

. constituer une plate-forme de bénévolat.

A cet effet et pour soutenir la Maison de quartier Centre-Ville, la Ville de Belfort souhaite mettre à disposition
un agent de la collectivité.

Une convention de mise à disposition sera établie entre la Ville de Belfort et la Maison de Quartier Centre-
Ville.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr



2. Mise à disposition de 4 agents de la Ville de Belfort à l'association « Cinémas d'auiourd'hui »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale,

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités
territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu l'avis du Comité Technique du 6 novembre 2018 qui a approuvé la décision de mise à disposition,

Considérant que :

L'association Cinémas d'aujourd'hui, créée en 1990, mène tout au long de l'annêe des actions de diffusion,
d'animation et de recherche de publics en faveur du cinéma Art et essai, en collaboration étroite avec le
cinéma Pathé Belfort.

Elle gère également les dispositifs d'éducation à l'image qui concernent plus de 4 000 élèves à Belfort et
dans le Territoire.

Son objectif est d'amener un large public à découvrir le cinéma dans sa diversité, avec notamment des films
qui ouvrent à la réflexion.

Plus précisément, les actions de l'association Cinémas d'aujourd'hui sont les suivantes.

soutien, renforcement et diversification de la programmation : Art et essai, Recherche et découverte
avec notamment un ciné junior, des films du Patrimoine ; organisation de rencontres/débats avec des
réalisateurs et autres intervenants ainsi que des cycles

organisation du festival Entrevues Belfort ;

actions d'éducation à l'image à travers les dispositifs : Ecole et Cinéma, Collège au Cinéma, l'option
cinéma audiovisuel, séances à la carte ;

organisation de projections d'été.

Grâce à l'action de l'association, le cinéma Pathé Belfort, qui était déjà classé <c Art et essai », a obtenu des
labels depuis 2014.

C'est le seul multiplexe de 14 salles multi-labellisé en France et la programmation Art et essai représente
environ 20 % des entrées.

Le budget du Festival Entrevues, qui s'élève à 465 000  , est financé à hauteur de 220 000   par la Ville de
Belfort, te reste par des partenaires, dont certains associatifs, qui n'interviendraient pas en soutien de
collectivités si celles-ci portaient directement le projet. Ce serait autant de recettes perdues, comme les
54 000   de participation du Centre National du Cinéma et de l'image animée (CNC), les 70 000   offerts
par des prestataires pour le prix du Film en cours, les 40 000   de mécénat. De plus, des structures comme
la Cinémathèque française apportent des aides indirectes, qui sont valorisées, et toujours parce qu'il s'agit
d'une association.

Cette même règle s'applique pour les dispositifs fccoie et Cinéma, Collège au Cinéma, option cinéma au
Lycée Courbet, dont les subventions sont versées par l'Etat et des collectivités au profit d'actions portées par
des associations pour promouvoir le cinéma auprès des jeunes (DRAC, Conseil départemental, Conseil
régional).

L'association participant au rayonnement de la Ville à travers son action cinématographique, il est proposé
que le personnel de la coilectivité soit mis à disposition de cette association.

Seuls les fonctionnaires titulaires et tes agents en contrat à durée indéterminée peuvent être mis à disposition
d'une association.

Objet : Mises à disposition d'agents
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La mise à disposition concerne 4 agents. Une convention de mise à disposition sera établie entre la Ville de
Belfort et l'association Cinémas d'Aujourd'hui.

La mise à disposition doit obligatoirement donner lieu au remboursement, par l'association, de la
rémunération et des charges supportées par la collectivité au prorata du temps de travail de mise à
disposition, ainsi que les cotisations et contributions afférentes (art. 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
et art. 2 du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008).

Pour maintenir son équilibre budgétaire, II est toutefois possible de verser à l'association une subvention d'un
montant équivalent au coût de la mise à disposition (Rép. Min., n°30163, JOAN du 10 février 2009, p. 1356).

La Ville de Belfort compensera sous forme de subvention le montant équivalant au remboursement des
salaires par l'association.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prennent

pas part au vote),

DECIDE

d'approuver ces deux mises à disposition d'agents,

d'autoriser M. le Maire à signer les conventions à intervenir.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

La (irésente^Scision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Opte f. iiehcg<!

te - 2 M. 201S

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^
Jérôme

\J
iAINTIGNY^,^^

Objet : Mises à disposition d'agents
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION
D'UN FONCTIONNAIRE MUNICIPAL

Entre

La Ville de Belfort, sise Place d'Armes - Belfort (90020) ci-après nommée « La Ville de Belfort »
représentée par son Maire, Monsieur Damien MESLOT, domicilié en cette qualité Hôtel de Ville et du
Grand Belfort, Place d'Armes - 90020 BELFORT CEDEX, dûment habilité par délibération du Conseil
Municipal du 26 juin 2019,

Et

L'Association Maison de Quartier Centre-Ville, sise 39 faubourg de Montbéliard - Belfort (90000)
ci-après nommée « l'Association » représentée par son Président, Monsieur.

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale,

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu ['avis favorable émis par le Comité Technique du 29 avril 2019 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal n°XX du 26 juin 2019.

Considérant que :

- Dans le cadre de la démarche de développement social promue sur le territoire de la
commune de Belfort, chaque centre culturel et social et maison de quartier a vocation à
jouer un rôle central dans l'animation sociale et culturelle de son quartier.

La ville de Belfort souhaite que la prise en compte des spécificités locales et l'intervention
de proximité s'accompagnent d'une approche globale à l'échelle de la ville dans le cadre
d un travail partenarial et de mise en réseau.

La Maison de Quartier Centre-Ville poursuit les objectifs figurants dans la charte commune
des centres socioculturels à savoir :

. Valoriser chaque individu.

Répondre aux besoins des publics, et notamment de ceux qui sont le plus
en difficulté.

. Contribuer à l'éducation et à l'épanouissement des individus.
Etre un lieu de mixité et de rencontre.

. Constituer une plate-forme de bénévolat.

A cet effet et pour soutenir l'association Maison de Quartier Centre-Ville, la Ville de Belfort souhaite
mettre à disposition un agent de la collectivité.

Il est convenu ce qui suit :

Article l - OBJET ET DURÉE DE LA MISE À DISPOSITION

La présente mise à disposition est consentie pour une durée de trois ans à compter de la
signature de la présente.

Elle pourra être renouvelée pour une durée maximale de trois ans, sur accord de !'agent mis à
disposition et après avis de la Commission Administrative Paritaire.

Si à la fin de la mise à disposition, ['agent ne peut être affecté dans les fonctions qu'il exerçait
avant la mise à disposition, il sera affecté dans un des emplois que son grade lui donne vocation
a occuper.

-54-



Article 2 - CONDITIONS D'EMPLOI

Le travail de l'agent mis à disposition est organisé par l'Association, dans les conditions
suivantes :

Durée^hebdomgclaire de travail : 35 heures.

con. aés '. selon règles en vigueur dans la Ville de Belfort.
Açt""?é?.. de.. /'°se.nt: Participer à la définition du projet de la structure
socioculturelle ; mise en ouvre, suivi et évaluation du projet de la structure
socioculturelle ; gestion de l'équipement, encadrement de l'équipe.
.
y?u.. Sf'gxerç/ce. cfe..to. m/se.. o. disposftfon. : L'Association Maison de Quartier
Centre-Ville, sise 39 faubourg de Montbéliard - Belfort (90000).

Conformément à l'article 6 du décret 2008. 580 du 18 juin 2008, la situation administrative de
l'agent mis à disposition est gérée par la Ville de Belfort.

Article 3 - RÉMUNÉRATION

Versement : la Ville de Belfort versera à l'agent mis à disposition, la rémunération
correspondant à son grade d'origine (traitement de base, indemnités et primes liés à l'emploi).

Sans préjudice d'un éventuel complément de rémunération dûment justifié au vu des
dispositions applicables à ses fonctions au sein de L'Assodation, l'agent mis à disposition peut
être indemnisé par L'Association des frais et sujétions auxquels il s'expose dans l'exercice de ses
fonctions suivant les règles en vigueur en son sein.

Remboursement : l'Association remboursera à la Ville de Belfort le montant de la rémunération

et ainsi que les cotisations et contributions afférentes de l'agent mis à disposition, au prorata du
temps de mise à disposition.

Sauf cas d exonération totale ou partielle prévue par une décision de rassemblée délibérante de
la commune de Belfort, conformément à l'article 2. 11 du décret 2008. 580.

Article 4-CONTRÔLE ET ÉVALUATION DE L'ACTIVITÉ

Un rapport sur la manière de servir de l'agent mis à disposition sera établi après un entretien
individuel par l'Association une fois par an et transmis à la Ville de Belfort qui établira la
notation.

En cas de faute disciplinaire, la Ville de Belfort est saisie par L'Association.

Article 5 - FIN DE IA MISE À DISPOSITION

La mise à disposition peut prendre fin :

- Au terme prévu à l'article l de la présente convention,

- Avant le terme fixé à l'article l de la présente convention, à la demande de la Ville de
Belfort, ou de l'Association dans le respect d'un délai de préavis de six mois ;

- Avant le terme fixé à l'article l de la présente convention, à la demande de l'agent mis
à disposition, par lettre recommandée avec accusé de réception, dans le respect d'un
délai de préavis de trois mois ;

- Sans préavis en cas de faute disciplinaire, par accord entre La Ville de Belfort et
L'Association.

- Sans délai et de plein droit, en cas de dissolution de l'Association « Maison de Quartier
Centre-Ville ».
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Article 6 - CONTENTIEUX

Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la
compétence du Tribunal Administratif de Besançon.

Article 7 - ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile :

pour La Ville de Belfort à Belfort.

pour L'Association à Belfort.

La présente convention sera :

Transmise au Représentant de l'Etat

Faite le

La Ville de Belfort

Signature
L'Association

Signature
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION

D'UN FONCTIONNAIRE MUNICIPAL

Entre

La Ville de Belfort, sise Place d'Armes - Belfort (90020) ci-après nommée « La Ville de Belfort »
représentée par son Maire, Monsieur Damien MESLOT, domicilié en cette qualité Hôtel de Ville et du
Grand Belfort, Place d'Armes - 90020 BELFORT CEDEX, dûment habilité par délibération du Conseil
Municipal du 26 juin 2019,

Et

L'Association « Cinémas d'aujourd'hui », sise l boulevard Richelieu - Belfort (90000) ci-après nommée
« l'Assodation » représentée par son Président, Monsieur Gilles LEVY

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale,

Vu le décret n" 2008-580 du 18 juin 2M8 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu l'avis favorable émis par le Comité Technique du 29 avril 2019 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal n°XX du 26 juin 2019.

Considérant que :

L'association « Cinémas d'aujourd'hui » créée en 1990, mène tout au long de ['année des
actions de diffusion, d'animation et de recherche de publics en faveur du cinéma Art et
Essai, en collaboration étroite avec le cinéma Pathé de Belfort.

Son objectif est d'amener un large public à découvrir le cinéma dans sa diversité, avec
notamment des films qui ouvrent à la réflexion.

Les actions de ['association sont les suivantes :

. Soutien, renforcement et diversification de la programmation.

. Organisation du festival Entrevues Belfort.

Actions d'éducation à l'image à travers différents dispositifs.
. Organisation de projections d'été.

Afin de développer et soutenir l'action de « Cinémas d'aujourd'hui », la Ville de Belfort souhaite
mettre à disposition XXXX agents de la collectivité.

Il est convenu ce qui suit :

Article l - OBJET ET DURÉE DE LA MISE À DISPOSITION

La présente mise à disposition est consentie pour une durée de trois ans à compter de la
signature de la présente.

Elle pourra être renouvelée pour une durée maximale de trois ans, sur accord des agents mis à
disposition et après avis de la Commission Administrative Paritaire.

Si à la fin de la mise à disposition, les agents ne peuvent être affectés dans les fonctions qu'ils
exerçaient avant la mise à disposition, ils seront affectés dans un des emplois que te grade
donne vocation à occuper.
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Article 2 - CONDITIONS D'EMPLOI

Le travail des agents mis à disposition est organisé par l'Association, dans les conditions
suivantes :

Duree_hebdoinadgirede travail : 35 heures.

Congés : selon règles en vigueur dans la Ville de Belfort.

- Actwite^dessgents/. programmation et animation d'un cycle Art et Essai et
recherche en lien avec l'exploitant du Cinéma des Quais à Belfort ; Animation
et diffusion cinématographique à l'attention du public et notamment en
milieu scolaire; projections de ciné plein air; organisation du festival
EntreVues.

.4ie".ç(.exercfçe.de.to.m/sg.â.d/seostoo.n: L'Association Cinémas d'aujourd'hui,
sise l. Boulevard Richelieu - Belfort (90000).

Conformément à l'article 6 du décret 2008.580 du 18 juin 2008, la situation administrative de
l'agent mis à disposition est gérée par la Ville de Belfort.

Artide_3- RÉMUNÉRATION

Versement : la Ville de Belfort versera aux agents mis à disposition, la rémunération
correspondant au grade d'origine de chacun (traitement de base, indemnités et primes liés à
l'emploi).

Sans préjudice d un éventuel complément de rémunération dûment Justifié au vu des
dispositions applicables à ses fonctions au sein de L'Association, les agents mis à disposition
peuvent être indemnisés par L'Associatlon des frais et sujétions auxquels ils s'exposent dans
l exercice de leurs fonctions suivant les règles en vigueur en son sein.

Remboursement : l'Association remboursera à la Ville de Belfort le montant de la rémunération
et ainsi que les cotisations et contributions afférentes des agents mis à disposition, au prorata
du temps de mise à disposition.

Sauf cas d'exonération totale ou partielle prévue par une décision de rassemblée délibérante de
la commune de Belfort, conformément à l'article 2. 11 du décret 2008. 580.

Article 4-CONTROLE ET ÉVALUATION DE L'ACTIVITÉ

Un rapport sur la manière de servir des agents mis à disposition sera établi après un entretien
individuel par l'Association une fois par an et transmis à la Ville de Belfort qui établira la
notation.

En cas de faute disciplinaire, la Ville de Belfort est saisie par L'Association.

Article 5 - FIN DE LA MISE À DISPOSITION

La mise à disposition peut prendre fin :

- Au terme prévu à l'article l de la présente convention.

- Avant le terme fixé à l'article l de la présente convention, à la demande de la Ville de
Belfort, ou de l'Association dans le respect d'un délai de préavis de six mois.

- Avant le terme fixé à l'article l de la présente convention, à la demande de l'agent mis
à disposition, par lettre recommandée avec accusé de réception, dans le respect d'un
délai de préavis de trois mois.

- Sans préavis en cas de faute disciplinaire, par accord entre La Ville de Belfort et
L'Association.

- Sans délai et de plein droit, en cas de dissolution de l'Association « Maison de Quartier
Centre-Ville ».
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Article 6 - CONTENTIEUX

Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la
compétence du Tribunal Administratif de Besançon.

Article 7-ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile :

pour La Ville de Belfort à Belfort.

pour L'AssocIation à Belfort.

La présente convention sera :

- Transmise au Représentant de l'Etat

Fait à Je

La Ville de Belfort

Signature

L'Association

Signature
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-43

Cadre d'emplois de
la Police Municipale -

Modification du régime
indemnitaire

(revalorisation de l'IAT)
pour les chefs d'équipe

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mi! dix-neuf, le vingt-sixièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal,
dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Banllot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX. Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Lat'fa GILLIOHE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brio MICHEL
A"«&"A^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lois de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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VILLE DE
. fait-Sa»)

Direction des ressources humaines

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-43

de M. Damien MESLOT
Maire

Références

Mots-clés

Code matière

DM/GN/LS/AB/AF
Carrières

4.5

Objet: Cadre d'emplois de la Police Municipale - Modification du régime indemnitaire
(revalorisation de l'IAT) pour les chefs d'équipe

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1 983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale,
Vu le décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l'Indemnité d'Administration et de Technicité.
Vu l'arrêté interministériel du 14 janvier 2002 fixant les montants de référence de l'indemnité
d'administration de et technicité,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 24 juin 2010 relative au régime indemnitaire du
personnel,

Considérant que :

Depuis la création de la Police municipale en 1986, qui était, à son origine, destinée à contrôler
principalement le stationnement payant de la commune, les missions ont évolué.

La mise en ouvre d'une politique de sécurité volontariste au service de nos concitoyens a permis de faire
progresser la doctrine d'emploi des Policiers municipaux, sans empiéter sur le domaine d'intervention
régalien de l'Etat, au moyen de la nouvelle convention de coordination, signée le 21 novembre 2014 :

renforcement des effectifs, déploiement d'équipement, dont le port d'armes de catégorie B6, avec
le pistolet à impulsion électrique, d'armes de poing de catégorie B1 (armes à feu),
développement des missions opérationnelles orientées sur la proximité, ITIotage,
le stationnement abusif (prescription fourrière),
la police administrative (chiens dangereux, contrôles des débits de boissons),
formation aux nuisances sonores,
participation quotidienne au dispositif Opération Tranquillité Vacances,
actions partenariales de médiation, par la transmission de mains courantes informatisées de la
Police nationale,
procédures de rappels à l'ordre,
mise à disposition de nos effectifs au stade nautique, du 1er juin au 30 août, dans le cadre de
missions administratives,
la gestion des objets trouvés.

Cette politique de sécurité, engagée et mise en ouvre par un personnel au service de la tranquillité
publique, demande exigence et rigueur ; nos effectifs répondent à l'aKente que nous nous fixons, mais
présentent, compte tenu de la difficulté de leurs missions au quotidien, des revendications qu'il m'appartient
de vous transmettre.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
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Conscient des contraintes budgétaires auxquelles chacun d'entre nous doit se référer et de la nécessaire
rationalisation de la masse salariale, il n'en demeure pas moins que ('adaptation de l'Indemnité
d'Administration et de Technicité est nécessaire pour les chefs d'équipe de la Police municipale.

Le cadre légal permet aux assemblées délibérantes d'appliquer, au montant de référence annuel, un
coefficient multiplicateur pouvant aller jusqu'à 8 au maximum.

Je vous propose donc de porter de 1 à 3 points le coefficient de l'Indemnité d'Administration et de Technicité
à compter du 1'r juillet 2019 des chefs d'équipe de la Police municipale.

L'impact financier annuel en dépense de fonctionnement représente un montant de 3 833,04   brut, au
regard de l'effectif actuel.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Jacqueline GUIOT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-, Mme Francine GALLIEN,
M. Leouahdl Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prennent

pas part au rotej,

DECIDE

tf approuver la revalorisation de l'Indemnité d'Administration et de Technicité pour les chefs d'équipe de la Police
Municipale.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 21'21-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Générgfeej^îeo/ices,

lo " 2 JUIL 20Î9

Jérôm

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

TRANSMIS SUROK-ACTES

-2 JUIL, ÎW

Objet ; Cadre d'emplois de la Polio Municipale - Modification du régime indemnitaire (revalorisation de l'IAT)
pour les chefs d'équipe
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-44

Approbation des comptes
de gestion 2018 : budget

principal et budget
annexe du CFA

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixlème jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Munia'pal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfôrt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérome COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND.
Adjoints; Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna_CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX/Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés ;

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Manon VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme ChrisUane EINHORN
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOÏÏE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(applkstion de l'Article L 2121-20 du Code Généial des Collectivités Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
A^^A^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1â47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-44

de M. Sébastien VIVOT
1" Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction des Finances

Références

Mots-clés

Code matière

SV/RB/CN/JMG/PC

Budget
7.1

Objet : Approbation des comptes de gestion 2018 : budget principal et budaet annexe
du CFA

Madame la Trésorière du Centre des Finances Publiques du Grand Belfort assure la comptabilité de la Ville de
Belfort et a transmis les comptes de gestion (budget principal et budget annexe du CFA) pour l'exercice 2018.

Le compte de gestion doit être approuvé préalablement à celui du Compte Administratif.

Les résultats des comptes de gestion concordent avec ceux constatés au Compte Administratif de la Ville de
Belfort et du budget annexe CFA (voir tableaux ci-après).
Ils n'appellent ni observation, ni réserve de notre part.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire
de M. Bastien FAUDOT-),

DECIDE

^approuver les comptes de gestion 2018 du budget principal et du budget annexe du CFA, présentés par
Mme la Trésorière du Centre des Finances Publiques du Grand Belfort,

d'autoriser M. le Maire à les signer.

Air'.si clé!'.t'éré e" môtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 21~21-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Sj

^1)E;

TRANSMIS SUR

La pijésente décision peut faire l'objet d'un.
recoilrs devant la jui idiLliui'l ddiiiiiiiblidtive
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

^
Jérôme SMNTIGNY

Dc^efRchagt

te -2

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération"
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfbrt. fr
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Comparaison Compte de Gestion - Compte Administratif : Ville de Belfort (en  >

COMPARATIF COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 2018 VILLE

chapitre
10

13
16

20

DEPENSES
204

21
23

27

040
041

001

TOTAL

COMPTE ADMINFSTRATIF

725. 80

8 354 493.21
581 879. 68

1 228 393.35
1 649 457. 49

11660920.16
500 000.00
365 357.59
114668.36

24455895.64

COmr. i e uc \acs l lun

725.80
8 354 493.21

581 879.68
1 228 393.35
1 649 457.49

11660920.16
500 000.00
365 357.59
114668.36

24455895.64

tliAKI

01
01
01
01
01

~0]
~0]
01
01

~0]
01
01
01

10
13

16
21

23

RECETTES 27

458203
024

021

040
041

TOTAL

9 675 149.63
1 367 246.08
7 200 000.00

252.00

5 050.97
453 728.64

3284331.29
114668.36

22 1BD àSSST

9 67S 149.63
1 367 246.08
7 200 000. 00

252.00

5 050. 97

453 728.64

3284331.29
114668.36

n inn A26.97

DEPENSES

chapitre
011
012

014

65

66

67
68

023
042

TOTAL

COMPTE nuiwinia l KAI ir

14 350 007.22
36 640 062.29

110516.38
8140191. 33
1 243 954. 40

278 295.87
579 000. 00

3284331.29
64 626 358. 78

i-umK l e ut uts l IUN
14350007.22
36 640 062.29

110516.38
8140191.33
1 243 954.40

278 295.87
579000.00

3 284 331.29
64 626 358.78

ECART

013
70

73
74

RECETTES
75
76

77

042

TO2

TOTAL

95 643. 05

5 032 813.72
44 124 486. 14
22 713 065. 88

577 613. 12
12393. 10

1 570 163.68
365 357.59

74 4ST 536. 28

95 643.05
5 032 813.72

44 124 486. 14
22 713 065.88

577613. 12
12 393. 10

1 570 163.68
365 357.59

74491 536.2B

Objet : Approbation des comptes de gestion 201 S: budget principal el budget annexe du CFA
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Comparaison compte de gestion - Compte administratif : CFA (en  1

COMPARATIF COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 2018 - CFA

[ éhâpffre

r-
DEPENSES

RECETTES

16
20

21

23

001

total
10
13
16

021

040
total

COMPJfc nunninis» l tWtrih
97 405.83
3 654. 00

100 588.22
282 552. 86

484200.91
389 404.63
128 835. 00

131 803.06
650 042.69

uumn E DEBESTION

97 405.83
3 654.00

100 588. 22
282 552.86

484200. 91
389 404. 63
128 835.00

131 803. 06
650 B42. 6B

HÎ^RT

DEPENSES

cnapiire
011
012

65

66

67

023
042

total

uunir l fc AunilKllSTRATlF

405681.63
1 788 005. 40

7 196.01
17 273. 57
3 374. 02

131 803.06
2 353 333. 69

COMPTE DE GBTION
405681.63

1 788 005. 40
7196.01

17273. 57
3 374.02

131 803.06
2353333. 69

Cl/Altl

70 39 777.94 39 777.94
73
74

RECETTES 75

77
002

total

249 882.76
1 820 161. 62

39976. 12
269. 59

2 ISO 048.03

249 862. 76
1 820161.62

39 976. 12
269. 59

2 ISO 048.03

Objet : Approbation des comptes de gestion 201 S: budget principal et budget annexe du CFA
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  19-45

Compte Administratif
2018 : budget principal et

budget annexe du CFA

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JNN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixième jour du mois dejuin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints; Mme Fheda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna_CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, 'Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Rrandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA- mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. BasBen FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMA21

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absente :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

/ù»fip/^

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n" 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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VfLLE DE
BELFÔRT

CONSEIL WIUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-45

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de ['évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction des Finances

Références

Mots-clés

Code matière

SV/RB/CN/JMG/PC
Budget
7.1

Objet : Compte Administratif 2018 : budget principal et budget annexe du CFA

Conformément aux dispositions de l'Article L. 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil
Municipal est tenu de se prononcer sur le Compte Administratif avant le 30 juin de l'exercice suivant.

En complément de la maquette réglementaire, le document ci-après présente les opérations de dépenses et de
recettes réalisées pendant la période du 1er janvier au 31 décembre 2018.

Par ailleurs, la réglementation impose de publier, en annexe du Compte Administratif, divers documents : il
s'agit principalement de la présentation croisée par Nomenclature Fonctionnelle des Administrations (NFA), des
états de la dette et des garanties d'emprunts, des états de variation du patrimoine, de la liste des concours
attribués à des tiers, en nature ou en subventions.

Conformément à l'Article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, il appartient au Conseil
Municipal de désigner un de ses membres pour présider la séance pendant l'examen du Compte Administratif
et de procéder à son adoption, en dehors de la présence du Maire.

LE CONSEIL MUNICIPAL, sous la présidence du 1er Adjoint, M. Sébastien VIVOT, en dehors de la présence
de M. Damien MESLOT, Maire, et après débat,

Par 33 voix pour, 3 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT)
et 0 abstention,

(M. Damien MESLOT-mandataire de M. lan BOUCARD-, Mme Francine GALLIEN. M. Leouahdi Selim
GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-, M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent

pas part au i/ote/

DECIDE

d'approuver le Compte Administratif de la Ville et du CFA pour l'année 2018.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfbrt. fr



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 21-21-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

y5s^suî
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

/\
/

Jérôme SAINTIG

La pFêsente décision peut faire l'objet d'un

recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

te -î

Objet : Compte AdmlnlstiBtlf20ia : budget principal et budget annexe du CFA
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LE BUDGET PRINCIPAL VILLE DE BELFORT

Le résultat global de clôture du Compte Administratif 2018 s'élève à 729.510,55  .

L'exerctee 2018 se caractérise par :

. Une importante modification de périmètre suite à la décision prise le 14 février 2018 par le Conseil
municipal de clôturer le budget annexe « Cuisine Centrale ». La production de repas qui était retracée
dans un budget annexe a été confiée au Pôle Logistique Hospitalier Nord Franche-Comté dans une
logique de mutualisation de moyen (délibération du 6 avril 201 7). Cette modification impacte les masses
de dépenses et de recettes de fonctionnement ainsi que la ventilation au sein des différents chapitres.

Une stabilisation du niveau des recettes réelles de fonctionnement à périmètre constant et hors produits
exceptionnels après quatre années consécutives de baisse.

. Une maîtrise de révolution des charges courantes et des dépenses de personnel, à périmètre constant,
pour répondre à la stabilité des recettes.

. Un niveau d'investissement soutenu de près de 15,5 M  en 2018.

. Un niveau d'endettement qui baisse par rapport à 2017 et qui permet de situer l'encours
de la dette toujours sous le niveau de l'encours de la dette constaté en 2014 (voir
paragraphe F).

Ot>/ef : Compte Administratif 2018: budget principal et budget annexa du CFA
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Répartition pour 100   de recettes réelles de fonctionnement
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Olyet : Compte Administratif 201 S : budget principal et budget annexe du CFA
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A. L'équilibre général

ÇA 2018 (en  )

Mouvements rtels 20U| 61342027, 491 74126178, 691 23975869, 691 U701427. 32 85317897, 131 92827606, 01

reprise du résuttatZOl? 1097498,461 7029241, 74) 7029241, 741 1097498, 46
Sous-total 92347138, 92 9392511M>47

Mouvements d'ordrel 3284331.29l 365357, 59l 480025,95l 3398999, 65 3764357, 24 3764357, 24
Sous-total 961U 496, 16 97689461, 711

Reportsl 5173455, 001 4325000, 00 517345S, OOi 4325000, 001
Sous-total 101284951.U 102014461, 711

Résultat disponible après reports 729510, 55

Synthèse des Dépenses et des Recettes 2018 (en  )

Objet : Compte Administratif 2018 : budget principal et budget annexe du CFA
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0

yi
a
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1U
w

Dépenses l Recettes

Clisigps $xe#plt!pfFfplfas

278296

Ddtaflons aux proirtdons
579000

wf^
9M

Résultat 2017

1097 438

l 64 626 358  75 589 034  

Affectation résultat 2017

7 065 393

î0p d'flrdFB
<" - 410026

Déficit d'invest 2017

7029242

31 485137   I

wîA. tr^stôi-i

l Opération pour conpte <t«
tien

<»I»

22100 427  

Détail des opérations d'ordre
Ojbfef ; Compte AtlmlnislraSI 2018 : budget principal et budget annexa du CFA
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Dépenses Recettes

Dotations aux amortlasements
2 983 156, 97  

Dépenses de fcnctlonnement

Amortissements
2883156, 97e

Recettes dlmestlssement

Les dotations aux amortissements constatent la dépréciation des biens mobiliers.
C'est une charge de fonctionnement qui produit une recette d'jnosiissement.

Repris» air subvenUons
3 654, 00  

Dépenses d'inwstlssement

Reprîss sursubvenSons
3 654, 00  

Recettes de fonctionnement

Opération de reprise des subwntions concernant les biens amortissables.

Opérations sur cessions
301 174, 32  

Dépenses de fonctionnement

Opérations sur cessions
62 900, 42  

Dépenses d'inwstissement

Opérations sur cessions
62 800, 42  

Recettes de fonctionnement

Opérations sur cessions
301 174, 32  

Recettes d'inwstissements

Opérations comptables enregistrant la sortie des biens de l'actif et les + ou - values

Travaux an règle
298 803, 17  

Dépenses d'inve. ". t;s!

Travaux en règle
298 803, 17  

Recettes de fonctionnement

Les travaux en régie constatent les dépenses d'inostissement réalisées
directement par les agents de la Ville de Belfort.

Opérations patrimoniale
114668, 36e

Dépenses d'inwstissemept

Opérations patrimoniale
114 666, 36  

Recett ent

Opérations sous mandat ou pour le compte de tiers au sein de la section
d'inostissement

Total fonctionnement
Total investissement

Total Opérations d'ordre

3 284 331, 29  
480 025, 95  

365 357, 59  
3 398 999, 65  

3 764 357,24  3 764 357,24  

B. Le résultat

Objet : Compte Adminlslrallf2018 : budget principal el budget annexe du CFA
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Recettes de foncttonnement

Dépenses defonctfonnement

solde d'éxécution

RecettBS d'invesfesement

Dépenses d'investtssement

Restes à réaliser en recettes

Restes à réaliser en dépenses

sokle d'éxécuUon

solde des restes à réaliser

Solde d'éxécutton

L'affectation du résultat 2018 fait l'objet d'une délibération spécifique.

C. La section de fonctionnement

C. 1 Les dépenses réelles de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement s'élèvent à 61.342.027,49   et diminuent de -332.088,64   par rapport
à l'année 2017, soit -0, 54 %.

La diminution des charges de gestion ourantes , des intérêts de la dette, les transferts de charges et la maîtrise
des charges de personnel ont permis d'absorber l'impact de l'intégration des dépenses de la « Cuisine
Centrale » et l'inscription de provisions pour risques.

ÇA 2017 ÇA 2018 évolution

en valeur en %
011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel

014 Atténuation de produits

65 Autres charges de gestion courante

déperttftff tfegastlon coyrante

66 Charges financières

67 Charges e)oeptionnelles
68 Provisions

, : : dépenses réaBas de teïcdonnemsnt

12 453 841, 01  |

36 898 411, 36  |

155 801, 25  |

10 286 618, 67  1

59
1539 961, 96  1

339 481, 88  1

0,00  |

61 674116. 13  1

14 350 007, 22  

36 640 062,29  

110516,38e
8140191,33 

3!407r?, 22î

1243 954, 40  

278 295, 87  

579 000, 00  

61 342 « /tï l

1896166, 21  

-258 349,07  

-45 284,87  ,
-2 146 427, 34  1

^

-296 007, 56  1

-61 186,01  |
579 000, 00  1

-333 088.  1

15,23%

-0,70%

-29,07%
-20,87%
-0.83»

-19, 22%

-18, 02%

.0.54'X.

Objet : Compte Adminis^atif2018 : budget principal et budget annexe du CFA
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BENUmnON DES DEPENSE REEUES DE TONCnONNEMENT

Autres diare» deeesfiam.
courante

8MOiai, »C

is^nc

AttAiuation deprodute.
1X0316,38 f:

0(4»»

Oia^ges Bnaiw&et,
iaB»4, 40C

VBK

OiarBeseaeeptibnndea

2ni!B.»7e
-ft45X

/;
ftorislons

.snoniyuc

OMK

. Chages àcarartèra généml !
Ma» an.ac

a39»

Charge» de personnd.
3664006^,29 e

S9.73 

Les dépenses de gestion diminuent de - 554 K  par rapport à l'année 2017, soit - 0,93 %.

Charges générales

Dépenses de peraonnel

Dépenses de personnel en données corrigées

jsaa.

Coirtlngents, subventions at divers (en ^

Atténuationde produits

Dépenses de gesUon (an Q

13907 544  l

11601758  |

61 (NU 214 C|

373555940

37B47152 

16 803  |

M0032S50

13306207<f 12841l72 l

37 274 7M  1

62 206 227  1

104980GZ |

«IW2413CI

369S3B74 

393B3874 \

59 538  J

59 463 321  |

12 453 841  i

10 286 619  |

59 79< 6720

KSWOSZ^

asewosa^

814Gisiej

u. c^. râ

59240 777CI

189eiG6^1 

-2583W,07 

-25S3®,07 

.214S427. 34 

-45284.87 

-553895,07 

15, 23K |

-d7IWV3

-o, o%

-30,87^

-23, 07%

-fÏ. 93K

Les dépenses de personnel en données corrigées correspondent à l'optimisation fiscale opérée en 2014
(diminution du remboursement des dépenses de personnel à Grand Belfort et de l'attribution de comoensatk
de 3 M )

. Les charges à caractère général (chapitre 011) sont en augmentation de +15,23 % soit
+1.896. 166,21  , pour s'établir à 14.350. 007  .

Objet: Compte Administratif 2018: budget principal si budget annexe du CFA
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Evolution des charges à caractère généra! (en  )
16 000 000  

15 000 000  

14000 000 

13000000 

12000000C

11000000 

10 000 000  

2012 2013 2014 2015

ln-S Evolution des charges générales (en %)

2016 2017 2018

Charges générales

En 2018, les charges générales progressent fortement de+1,89M  soit de+15,23 %. Cette hausse s'explique
principalement par l'intégration des dépenses de la Cuisine Centrale (+1, 47M ).

Une régularisation de TVA sur les parkings dos a été comptabilisée en 2018 pour un montant de 280K .

Sans cette modification de périmètre, la progression serait de + 138K  (soit une hausse de +1, 1 % pour une
inflatlon constatée en 2018 de +1,8 %).

. Les dépenses de oereonnel (chapitre 012) diminuent de -258.349,07   soit -0,70 %, pour s'établir à
36. 640. 062, 29  .

En 2018, le budget principal de la Ville de Belfort a intégré les derniers agents, jusque-là employés à la « Cuisine
Centrale ». Une partie des agents avait déjà été transférée en 2017.

De plus, le périmètre des charges de personnel a également été impacté par le versement de la participation
au COS, qui était jusque-là comptabilisé comme une subvention (+484 K ) au chapitre 65.

La maîtrise de la masse salariale est nécessaire dans le contexte actuel et prolongé de baisse des recettes.
Cet effort, continu depuis 4 ans, a permis d'absorber l'effet du GVT en général, tout en accompagnant de
nouveaux services à la population (crèche Belfort Nord en 2018).

Objet: Compte Administratif 2018: budget principal et budget annexe du CFA
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Etfolution des dépenses de personnel hors transfert
du COS (en  )

37 500 000  

37 000 000  

6%

5%

36 500 000  

36 000 000  

35 500 000  

35000000 

34500000 

1-
L.-

3%

2%

1%

0%

-IX

-2%

-3%
2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

t Bfolution des charges de personnel (enX) . Dépenses de personnel

. Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) diminuent de 2.146.427   soit -20,8 %, pour
s'établir à 8 140 191  

Ce chapitre est constitué principalement des contingents et participations, des subventions aux associations
et des indemnités des élus.

13 000 000  

7 000 000  

6ocoooo 

Brplution des contingents et subventions (en  )

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

CS33 Evolution contingents, subventions et divers (en X) Dépensesde gestion (en )
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CUISINE CENTRALEl

CTA MUNICIPAL)

PARTICIPATION S AUX ECOLES.

ADMISSION EN NOM VALEUftl

oNCESSIOK CIMEnEREl

1152 293, 00  f

1479 069, 00  |

ZG9 717, 63  |

l90800, TO f

42 912, 43  |

S103?, 6S |

527967, î3îj

75540, W |

22 059, 00  j

0, 00  |

o,o |

5853453^21 tf

1190812,00£| 1-212702,00^

1527 004, 00  |

502749, 00^

213 000, 00 |

37 265, 05  |

50 345, 82  t

613 734, 39  |

75 540, 00  |

22 (B0, 13£|

0, OT |

12704, 00<|

T 939 013,72  [

1506 833.00  |

429iai, 00 |

22179^00  |

39 639, 70<)

42165,00  |

58340aS3 |

75 540, 00 {j

22 071, 04  |

0,00 el

24 834,00  |

6206S17,SAC|

1109739, 00^

225764, 00e)

7238»aW |

265677, ()7 l

62773, 30 |

30 009, 68  |

596 615, 18  |

75 540, 00  |

M 623, 04  |

12 847, 82 e)

3S 33^00  l

5146 900,58 <1

109i/3B, OOq 1157141, 45'

353 597, 87  |

204 517, 001)

262639, OOC|

38945, 96^

39 375, 53  f

605 363, 31  l

75540, 00e!

25161, 0tt)

37 787, 19  |

9318, o |

4787 774,12 fl

eOOB2S, 51 |

285278, me|

1S928, 14 |

38 992, 21  f

627 035, 87 et

W897, 00<

S ZI9 366,23 «

14G433, 48 

-600 828, 51  

40000, OT 

-49 323, 32  

-2585/<S 

-38 99^21  

13289, 6t 

O.Wf.

-7 401, 00  

70163. 00C

-M897,00 

-712 804, 14  

Subv«nfa-ons[ 3942qi6, Uï| 3743015, 96^ 5321488, 54 ( 53SlUa. 80 | S«M98B^XI J SOSÎ25i^^S3t _^ ^-143362Î, 20^~

12, 6B%

-100, 00%

7,98%

-17, 29%

-16,23%

-100, 00%

Z, 12%

o, oc%

-29, 14%

0, OOK

-100, OOX

-13,6CT6

-la.ssst

Le recul de 20 % sur ce chapitre s'explique principalement par :

* . e. transfert au Grand Belfort de subventions aux associations rayonnant au-delà du périmètre de la
Ville de Belfort, dans le cadre d'une mise en concordance de l'échelle d'intervention :
Théâtre Granit (- 500 K ), AUTB (-150 K ), Viadanse (-100 K ) et Territoire de Musique (-110 K ).

. La fin du versement de la participation d'équilibre au budget annexe « Cuisine Centrale » suite à sa
clôture (-600 K ).

La comptabilisation de la participation au COS avec les dépenses de personnel - 484 K  (chapitre 012).

. La baisse de 200 K  de la participation à l'ASMB Foot suite à sa relégation en National 2.

Parmi les hausses, on note :

. La participation au SMGPAP (+ 146 K ), induite par l'ajustement annuel des consommations de
carburants et les réparations sur les véhicules.

. La participation au Projet de Réussite Educative pour 1 24 K .

Les charges financières (chapitre 661

Charges financières 1 376 207, 63 E| 1 452 916, jo c| i oou o^u, ji e| i ooo ttw. sf v.\ l zya 4zo, 4y ç[ l ûjy ytil. Sfti  1 1 243 954. 40  1
Variation en % -4, 83% 5, 57% 29, 44% -17, 38% -16, 37% 18, 51% -19,22%

Le montant des intérêts de la dette diminue de -296.007,56   par rapport à 2017. La Ville de Belfort bénéficie
d'emprunts souscrits à des taux d'intérêt bas.

Les charges exceptionnelles (chapitre 67) diminuent de -61.186,01  .

Les dépenses exceptionnelles sont principalement constituées des versements effectués aux titulaires de
contrats dans le cadre de Délégations de Services Publics :

. ATRIA:199K 

. Train touristique : 54K 
Les autres dépenses significatives sont constituées par des annulations de titres sur exercices antérieurs
(21. 891,57  ).

06/e( ; Compte Administrelif20ia : budget principal et budget annexa du CFA
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Participation déficit affennage

Titres annulés

Divers

défidt budgets annexes

charges exceptionnelles

TOTAL

IS573i

2E 181

25 732,05 C!

243 lî

25573

247«5<, 75 l 7!

4 373. 60  

-59 694, 36  1

1174,06  i

o,ooc

-7 039, 31  1

. 61186, 01  |

1,76%

-73. 17%

O.OOK

O.OOK

-80, 80%

-18, 02%

Les provisions

La délibération 18-132 du 27 septembre 2018 a modifié le régime des provisions de la Ville de Belfort.
Désormais le régime légal des provisions semi-budgétaires s'applique.

Une provision de 579 K  a été inscrite dans le cadre du contentieux avec les Francas.

C.2 Les recettes réelles de fonctionnement :

Les recettes réelles de fonctionnement s'élèvent à 74. 126. 178,69   et diminuent de -5.043. 482, 21  
à l'année 2017, soit -6,37 %.

CAM17 ÇA 2018 évolution

en valeur enft
013 ^Atenuations de diSfges

Produits des seivices. du domaine et des
ventes diverses

Impôts «t taxes
74 Ootations, subventions et paîticipatiorîs
75 _ autres çrgdults de gestoncoyrante

70

73

194614.80C

3S61 -7314Î

43859756. 9SC
22490 162.68C

546 887^2  

?S 343, 35 î

S032813.72C:

44124486. 14fl
22 713 065.88  |

577 613.12 î|

-98 971, 76  ,

137-S6. 05SCI

264 729, 19  |
222 903.20  |
30 725,70  |

. 50. 85%

76 Produis finanders

77 Produis eiaaptionnela
78 Reprise sur proviaon

7 543,76 
8409522. 1SÏ

B,00 

12 393,10 
1570 163.68  |

0,00  |

ï:"ic-£^

042 opéalionstfordres 2 056 745,94  365357. 59C
iKi'fii,

4 849.34  |
-6 839 358.47  1

o.oo el

-1691388. 3-Si

0.99%
5.62%

64^8%
41.33%

-S2M1S,

Toutefois, les reottes exceptionnelles jouent un rôle déterminant dans le niveau des recettes réelles de
fonctionnement et dans cette variation.

En 2018, les opérations de cession ont été moins importantes qu'en 2017 au cours de laquelle la cession des
terrains de l'ancien Hôpital avait été réalisée pour plus de 6 M  (terrains de la ZAC de l'hôpital et bâtiment à
l'association des Bons Enfants).

L année 2018 a été marquée également par l'encaissement de recettes exceptionnelles avec le solde du bail
emphytéotique conclu avec l'association les Bons Enfants (550 K ) et la perception d'indemnités suite au
contentieux concernant la Place Corbis (+ 437 K ).

La progression de 1, 79 M  des recettes de gestion courante s'explique principalement par l'intégration de la
Çuishe Centrale, qui a généré une recette supplémentaire de + 1, 1 M  correspondante aux ventes de repas
(contrepartie des charges).

Aussi, les produits de gestion courante sont en légère progression de + 0, 6 M , répartie dans des proportions
assez proches entre les produits des services, les recettes fiscales et les dotations et subventions.
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iîépartition des recettes réelles de fonctionnement

Produits financiers

12 393  
0,02%

Autres prodints de.
gestion courante

577 eue
0, 78%

Dotations et.

participations
22 713 065  

30,64%

Produits

exceptionnels
1570 163  

2, 12%

Atténuation de

charges
-95 643  

0, 13%

. Produits des services

s 032 sue
5,79%

Impôts et taxes

44124 486  
59, 53%

Les impôts et les taxes (chapitre 73) :

Les recettes fiscales s'élèvent à 44. 124.486, 14  et progressent de + 264K  répartis ainsi qu'il suit

Les impôts directs (en K ) : Taxe d'Habitation, Taxe Foncière et Taxe Foncière non Bâtie.

Produits TH 9671 10140 1S 153 1025S 9776, 9621 9767
Prndultsmv 347 243 223 262 269 3<2
PnAlteTFB .tl**.'

i.. AV'.. 112901 11317 11566 11812 1194^ 122371
PnxfalteTFNB 13G 130 113 1071 9.1 121 IM

4l 61 44 125 135 132 ai-

Total
Evolution

20942 21621 21876; 22280 221381
515 679 255 4041 . U2i

220901

-48
22773

683

Les contributions directes regroupent les produits perçus au titre de la taxe d'habitation, de la taxe sur le foncier
bâti et de la taxe sur le foncier non bâtie. Les taux sont votés par le Conseil Municipal et les classements des
biens examinés par la Commission Communale des Impôts Directs.

Le produit des impôts directs progresse de 683 K . Hors rôles supplémentaires, les recettes fiscales ne
progressent que de 369 K , soit + 1,68 %, correspondant au dynamisme des bases.

La Ville de Belfort poursuit sa politique de maintien de taux d'imposition depuis le début du mandat, préférant
la recherche d'économies en interne au lieu de l'utilisation du levier fiscal.

La Taxe sur le Foncier Bâti demeure la principale reotte fiscale de la Ville de Belfort : elle assure 54 % des
ressources issues de la fiscalité directe locale. Son produit progresse en raison de la revalorisation des bases
décidée par l'Etat dans la Loi de Finances.

Les recettes générées par la Taxe d'Habitation ont progressé de + 146 K  entre 2017 et 2018. Elles retrouvent
leur niveau de 2018. Cela s'explique par :

La hausse de la variation nominale (+ 1.20 %) décidée par l'Etat.
. La hausse de la variation physique (+ 0,95 %).

Oô|'et ; Compte Adminlslralil20ie : budget principal et budget annexa du CFA
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L'évolution des bases (en K )

Bas es TH 57566 60359 59519 61066 58190 5726S 5S 135
BasssTFB 584191 59416 59563 60873 62166, 62879

Bases TfNB 157 1561 1371 1301 113 147

64425

137
Totai 116142 119931 119219 122069 120469 120 2S5 122697

Evolution des bases fiscales en K 

l BasesTFB

Bases TH

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

La fiscalité reversée : -525.092,54  

Aucun encaissement de reversement de fiscalité au titre de la zone de l'aéroparc de Fontaine n'a été enregistré
en 2018 au même titre que les autres collectivités membres du Syndicat.

La diminution de 94 K  des montants perçus au titre du FPIC est la résultante du mécanisme de garantie
décroissant qui disparaitra en 2020.
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Les impôts indirects et les autres taxes : +67.989,27  
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Les principales recettes sont constituées des droits issus du stationnement et des droits de mutation, qui
augmentent sur 2018.
Les autres recettes voient leur progression connaître un certain tassement, comme la taxe additionnelle aux
droits de mutation et, la taxe sur l'électricité et la taxe de séjour.

Evolution des impôts Indirects et autres taxes
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Les dotations et les participations (chapitre 74) versées par l'Etat sont stables par rapport à 2017. La progression
n'est que de +44.851,84   soit 0.25 %.

D.G.F. Forfaitaire

Dotrtlon de Solidarité urbaine

Dotation National» da péréquation

Dotation Spaciale instituteurs

Dotation Générale de décentralisation

l Fonds dipartemantal de péréquation da la

Taxe pjvfeuionnalle (FDFTP)

Dotation Unique des Compensatlonï

SpéclftquBs à la-TP (DUSCTP1

Etat compensation TF

Etat compensation TH

Totri Dotations/Compensation*

aswtwss, wj«

A170125, 00  ]

320 716,00  |

U 040, 00 Cl

SI 426, 00 C|

8U 943,22^

839157,00 i|

293 456,00  |

1064 669,00  |

u^iawa.uuei

4695130,00 Cl

28S6HOOi|

11232.00CI

92323,00^

480 068, 11  |

702172, 00  |

252 094, 00 Cl

1048245, 0061

19 963 2U>2Z  | 13 7M 3U(,U d
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19439 861,80 fl
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5925719,00 

6143SS, o 
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365142,00  |

138789, o |

1183675, 00  |
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414839, 31 <|

30966at00 |

210 872, 00 Cl
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UU6183,31 d

7769500, 00 

448 900, 00  |

2 808, 00 |

82 126, 00  |

466 903^9 C|

96377, 00^

186 770,000

lîC 201,00  |

17 SU 598,591|

7 650 231, 00  |

404 010, 00 il

2 308,00  |

97 4361,83 C|

36S77E(,60 |

0, 00 |

182 749, 00  |

l Î9S 183, 00  |

I785745d!/B£|

-119 269,00  |

343 243, QOi|

-44 890, 00 Cl

01,00  |

15 310, 83 Ci

-UU 126,99  |

-96 377,00  |

-4 021, 00  |

51982,00  |

4485M4 |

-1,54%

4,63%

-10,00%

0, 00%

1&,U%

-21.SBK

.100, 00%

-2, 15%

3, 87%

0,2SK
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La stabilité des dotations et participations de l'Etat est obtenue grâce à la poursuite de ia progression de la
Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) (+343K ) et des compensations sur la Taxe d'Habitation(+5~2K , en partie
lié aux réformes en cours). Seulement, la DSU n'a pas vocation à compenser la perte de Dotation forfaitaire
mais à apporter des moyens supplémentaires aux communes éligibles. En cumulé, la perte sur la dotation
forfaitaire (liée à la contribution au redressement des finances publiques) est de 10 M  sur la période 2014-

En effet, en contrepartie de ces deux progressions, la Ville de Belfort continue de subir :

Une forte érosion de la dotation forfaitaire (-119K ), atténuée par la non reconduction de la Contribution
au Redressement des Finances Publiques au titre de 2018. Les prélèvements au titre des exercices
précédents sont toutefois maintenus.

La baisse de du Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle (-101KC). La baisse
observée entre 2017 et 2018 correspond à la baisse de l'enveloppe globale attribuée par l'Etat au
Conseil Départemental qui en assure la redistribution.
Lasuppressi°n de la Dotation Unique de Compensation de la Suppression de la Taxe professionnelle
(-96K ), qui a été considérée comme une variable d'ajustement par la Loi de Finances.

. Les produits des services. des domaines et des ventes diverses

Les données ci-dessous intègrent les recettes générées par l'ancien budget annexe « Cuisine Centrale

Objet : Compte AdministrBllf2018 : budget principal at budget annexe du CFA
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Evolution des produits des serwces et du domaine (en  )
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Produit des se nrfces et du domaine

Les produits des services sont stables depuis 2013. Cette évolution s'explique par le souci de limiter la hausse
des tarifs sans pour autant réduire la quantité et la qualité des services et prestations fournies aux Belfortains.

. Les recettes exceptionnelles (chapitre 77) diminuent de 6. 788. 458, 47   par rapport à 2017

Produits de cession d'ImmobiSsation

Produits excepttonnets sur opératwn
de gestion

Autres produits exceptwnnels

Mécénot

2 415 000,00 Ê|

1U 157,37  |

4TO 499,98  l

3005 65745 ti

210 606,00 Ê|

0,00  |

188174,63  l

398 77^63  |

8Ç,23 ]

222 388,50  |

3B6 622, 91  |

913 534i 00 <1

0,00 el

338 341,17  |

1251875i, I7 |

343603, 00 

0,00 <

30950^36(1

653135,35  1

47,41  |

2 507154, 62  |

149101, 62  

8fl095ZZ,15 l

ZBaz/Aauï

0,00  ;

1189158,39  l

142 631,39  
1621063,68  1

-54639<Wt60<

-47,41 Ï:

-l 317 996,23  |

-6 470,23  |
-6 788458^7  |

-94, 97%

-100, 00%

-52, 57%

-4,34%
-W,72»

Cette catégorie est très volatile. Elle est particulièrement sensible au montant des cessions
d'immobilisation (voir plus haut)

D. La section d'investissement

D. 1 Les dépenses réelles d'investissement

Le volume des dépenses réelles d'investlssement en 2018 est de 23. 97 M .

Parmi ces dépenses d'investissement, les dépenses d'équipement s'élèvent à 15, 61 M  (chap. 20, 204, 21, 23
et 27, hors emprunt).

Le niveau d'investissement réalisé en 2018 s'inscrit dans la trajectoire fixé en début de mandat, à savoir un
volume de dépenses d'équipement soutenu par rapport aux marges budgétaires disponibles et régulier de 15
M  annuel moyen sur la période 2014/2018.

Objet : Compte Administratif 2018 : budget principal et budget annexe du CFA

-85- -18-



Evoiution des dépenses d'équipement(en K )
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14517
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Des investissements structurants ont ainsi été portés en 2018 : réhabilitation de l'Hôtel du Gouverneur, crèche
Belfort Nord, aménagement de la ZAC de l'Hôpital, maison de quartier vieille ville, rénovation de la cathédrale.

Répartition des dépenses d'équipement (hors dette) :

PROJETS STRUCTURANTS INDIVIDUALISES
DEPENSES D'EQUIPEMENt COURANT
MAINTENANCE INFRASTRUCTURE^
FONCTIONNEMENT DES SERVICES
MAINTENANCE BATIMENTS
ACCESSIBILFTE

Total des déi

6 393 222  
2 707 212  
2 304 677  
2151 843  
1315 257  

745 293  

Dont 448 K  d'opération d'ordre et de régularisations

ACCESSIBILfTE
5%

Objet : Compte AdmlnislraW 2018: budget principal et f>udsre( annexe du CFA
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Ventilation fonctionnelte des dépenses d'investissement

AMENAGEMENTS ET SERVICES URBAiNS 6 214 619  
ADMINISTRATION GENERALE 5 465 373  
ENSEIGNEMENT 807 930  
CULTURE 907 282  
SPORT - JEUNESSE 468 366  
ENVIRONNEMENT 169 234  
SOCIAL ET FAMILLE 86 804  
ACTION ECONOMIQUE 49 569  

RBB

(Opérations d'ordre exclues)

Objet : Compte Admin/slrat/f2018 : budget principal et budget annexe du CFA
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Les principales dépenses d'équipement en 2018

g^gflaeuu. ÎSSSk

Dont

RESTRUCTURATION DE L'HOTEL DU GOUVERNEUR 1 630 421  
ACHEVEMENT CRÈCHE BELFORTNORD 1 105 537  
AMÉNAGEMENT DU QUAI VÀLLÊ" 657 481  
PARTICIPATION AUX TRAVAUX DE L'ASSOCIATION "LES BONS ENFANTS" 636 140  
AMENAGEMENT ZAC DE L'HÔPITAL 500 000  
AMÉNAGEMENT DE LA MAISON DE QUARTIER VIEILLE ViLLE 384 218  
RÉNOVATION DE TOUR NORD DE LA CA-mÉDRALE SAINT CHRISTOPHE 300 404  
TRAVAUX GYMNASE BUFFET 131 418  
ETUDES EXTENSION CLE DES CHAMPS^ 42 517  

MAINTENANCE BATIMENT

Dont

TRAVAUX DE RENOVATION INTERIEURE 394 834  
TRAVAUX ET CONTROLES REGLEMENTAIRES 363 065  
AMELIORATION VENTILATION ET QUALITE DE L'AIR 112 153  
AMENAGEMENT ET RENOVATION EXTERIEURE DES BATIMENTS 170 115  
TRAVAUX REALISES PAR LES CHANTIERS D'INSERTION 65 049  i
TRAVAUXSUR CHARPENTE ET TOmjRE 57 206  
MAINTENANCE CHAUFFAGE 48 120  

MAINTENANCE INFRASTRUCTUI

Dont

7RAVAUXSUR LES CHAUSSÉES ET LES TROTTOIRS 1 068 004  
MODERNISATION ET ECONOMIES D'ENERGIE SUR ECLAIRAGE PUBLIC 306 634  
RESTRUCTURATION PARKING JACOT 215 368  
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DES SYSTÈMES DE VIDÉOSURVEILLANCE
RÉFECT10N DE LA COUR DE L'ÉCOLE DREYFUS-SCHMIDT

156 600  
69 539  

DEPENSES D'EQUIPEMENT COURAf
Dont

ENVELOPPE ÉCONOMIE D'ÉNERGiÊTMPPÊy 427 709  

TRAVAUX ET SECURISAT10N DES LOCAUX SCOLAIRES 365 303  
REPRISE DES VOÛTES DE LA TOUR 41 255 463  
TRAVAUXETEMBELLISSEMENTDES CIMETIERES 181 286  
AMENAGEMENT DE LA RUE DES PERCHES 148 209  
VIDEOPR07ECTION, MODERNISATION ET DÉPLOIEMENT 141 247  
EMBELLISSEMENT DES SQUARES 104 459  
INSTALLATION DAB PÉPINIÈRE^ 84 282  
ENTRETIEN DES REMPARTS 67 823  
TRAVAUX REALISES PAR LES CHANTIERS D'INSERTION 63 528  

Les recettes d'investissement

L'épargne dégagée par la Ville de Belfort (9. 739. 747, 19  ) a permis de financer les dépenses d'investissement
à hauteur de 47 °A.

En 2018, le recours à l'emprunt hors refinancement s'est élevé à 7, 2 M , soit 32 % des recettes réelles
d'investissement, soit un montant proche de ce qui a été observé les années précédentes.

Objet : Compte Adminlstrellf2018 : budget principal et budget annexa du CFA
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Structure de financement des investissements 2018 :

2017 2018
Autofinancement net 10 732 588, 95  9 739 747, 19  

Ressources propres d'investissement

(Subventions, TLE, FCTVA..)
4094 674, 13  3 987 002,32  

Emprunt hors refinancement 6 903 095, 06  7200000, o 

Emprunt hors
refinancement.

34%

. Autofinancement

net

47%

Ressources

prcyres

d investissement

(Subventions, fl. î.
FCIVA..)

19%

Objet : Compte Administratif 2018: hudget principal et budget annexe du CFA
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E. Situation des AP-CP

AP Montant AP Echéancier des crédits de paiement
exercice ant 2018 2019 2020

Voté antérieur 1478 000, 00  939 470,98  . 538 529, 02  i 0, 00  i 0.00  1
Réalisé 2018

non consommé 2018l

300 404, 26  

238124,76 

Programme : ECOLES PfillVIAIRES-RUCKLI

AP Montant AP Echéancler des crédits de paiement
exercice a nt 2018 2019 2020 2021

Voté antérieur 6200000,00 l O. OOCI 100 000, 00  1 1000 000,00  1 2000000,o l 3100000,00 l
Réalisé 2018

non consommé 20181

0,001|
100 000, 00  |

Programme : ENTRETIEN DES REMPART

AP Montant AP Echéancier des crédits de paiement
exercice a nt. 2018 2019 2020

Voté antérieur 4200M, 00 ; 141406, 33  1 138 593, 67  70000, 00 | 70000, 00 l
Réalisé lois

non consommé 2018

67826, 15 

70 767, 52  

Programme : CHANTIERS D'INSERTIO

AP Montant AP Echéancier des crédits de paiement
exercice a nt. 2018 2019 2020

Voté antérieur 462 000,00  l 229329,770l 78 670, 23  1 77000,00 | 77000.MCI
Réalisé 2018

non consommé 2018

63 528, 00  

15 142, 23  

Conformément au règlement budgétaire et financier des AP-CP, les crédits non consommés seront affectés sur
les exercices 2019 et ultérieurs lors du Budget Supplémentaire.

F. La dette

Au1er janvier 2018, le capital de la dette intègre l'encours de la dette de l'ancien budget annexe « Cuisine
Centrale » pour un montant de 290 K .

Encoure de la dette
Encours

62 773 033 49 72» 00 Bd^ IBO n fV£ WM BB 33» 342 7U U72 241 6947,
re de la dette BF

Encours de la dette Cuisine Centrale
52 458 278

314 755
49 438 964

289 337
66 208 431

423737
71 398 461

393991
68 974 851

360491
69 746 525

325 716
69 181 61:

290 35;

ODJet : Compte Administratif 2018 : budget principal et budget annexe du CFA
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Evolution de i'encours de la dette au 31 décsmbre
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i Evolution de l'encours de la dette

2016 2017 2018

Encours de la dette

Grâce à une gestion rigoureuse des ressources de la collectivité (dont révolution a été extrêmement faible sur
la même période), i'encours de la dette enregistre une baisse de 3 Me sur la période 2014-2018, soit un recul
sur le mandat de - 4. 2 %.

La collectivité a aussi_manrisé sa dette tout en poursuivant des investissements structurants malgré une perte
cumulée de plus de 13 M  sur la dotation forfaitaire.

Cette maîtrise de la dette est également la traduction d'une meilleure programmation budgétaire des
Investissements. Le graphique de révolution des restes à réaliser illustre bien ce changement de gestion.

dépenses d'investissement reportées
000 ç

25 000 000  

20 000 000  

15 000 000  

10 000 000  

5 000 000  

0 

2009 2010 2011 2012 2013 2014 !Q1S 2017 2018

Le montant moyen des restes à réaliser sur la période 2008/2013 était de 21 millions d'euros par an. Cette
moyenne est descendue à 6 millions d'euros sur ce mandat. La gestion ainsi mise en place, permet également
de limiter les risques que pourraient faire peser sur les exercios suivants des investissements non maîtrisés.

Objet: Compte Administratif 2018: budget principal et budget annexe du CFA

-91 - -24-



Cette politique a permis également de stabiliser la charge de la dette à un niveau proche de celui de la moyenne
de^la strate^ démographique : en 2017, dernière année connue, l'annuité de la dette representait
177   par Belfortain contre 182   dans les communes de taille similaire (source DGCL).

intérêts d'emprunt BP
Remboursement du capital BP
Charge de la dette

1 376 208

6619309
1 452 916
6 522 082

1 880 61ù
6 810 425

15537l»
7 123 879

1 zya 4zo l 3>ia ytK

6828372 10258786
1 265 669

8 354 493
7 995 517 7 974 998 8 691 045 8 677 664 8127800 11798748 9 620 162

1600, 00

1400, 00

1200,00

looaflo

800^)0

600^)0

400^)0

100W

0,00

Encours de la dette/ population

-1391 ... 134S  1"6< 1371C 1361C1293G

9641
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A. Le résultat 2018

A. 1 L'éauilibre général

LE BUDGET ANNEXE CFA

Mouvements rëels201SI 2221530,63 [ 2150048,03 l 484200,91 l 518239.63
reprise du résultat 2017 3G2 622, 49 145650, 18

Sous-total

2705731, 54

145650, 18

2851381, 72

2668287,66
362622,49

3030910, 15

Mouvements d'ordrel 131803. 06 0, 00 0, 00 131803, 06 131803,06 131803, 06
Sous-total 2983184,78 | 3162713,21

95836,92 95836, 92 0,00
Sous-total 3079021,701 3162713,21

Résultat disponible après reports 83691,51

Le résultat global de clôture du Compte Administratif s'élève à 83 691,51   en 2018.

Objet : Compte Administratif 2018 : budget principal et budget annexe du CFA
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A. 2 Le résultat

Recettes de fonct'onnement

Dépenses de fonctionnement
solde d'éxécution

Recettes d'investissement

Dépenses d'investissement
soMe d'éxécuflon

Restes à réaliser en recettes

Restes à réaliser en dépenses
soUe des restes à réaliser

Solde d'éxécution

Le résultat 2018 fait l'objet d'une affectation dans une délibération spécifique.

A.3 Equilibre des sections
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DOTATUNS

TAXE APPRENTISSAGE

EXODENT REPOKII 2017

RESULTAT DE FONCTONNEMENT
2018

.AMOKIBSEMEimS

l CHARGES HNANQERES
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CHAR6ESSENERAIES
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Equilibre de la section d'iniiestissement (2018)
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B. Les dépenses de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement s'établissent à 2.221.530,63  . Elles augmentent de 93. 535   par
r£lpport/a, l'année 2017'soit + 4'40 %- cette Pr°9ression est essentiellement due aux charges de personnel
(+108 K ).

Structure des dépenses réelles de fonctionnement 2018

Autres diaiges.
7196C

. Chargesgénérates
405682 

Chaigesde.
persminel
178B005 
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» Les charges à caractère général

Ewilutfon des charges à caractère général

378 878  
34687SC 374777  373365C

4o984  4o682 

320723 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

L^es charges à caractère général sont globalement maftrisées. En 2018, leur montant s'élève à 405. 682  .
Sur un exercice, la progression est de + 4 698  , soit +1,1 %.

Les dépenses de personnel

Evolution des dépenses de personnel

1788 005 

lesTooe
t ~u<*

1682 810 1674433   1679899  

1623482 

1504 930  

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Les charges de personnel constituent le principal poste de dépenses de fonctionnement du CFA avec 1. 788. 005

 . 
Elles augmentent de 108 K  entre 2017 et 2018 dont :

+47K  de rémunération principale, lié au recrutement de deux agents;
+23K  de participation au COSomptabilisés parmi les charges de gestion courante durant les
précédents exercios (chapitre 65) ;
+22K  d'autre personnel extérieur (vacations) ;
+19K  d'autres indemnités au personnel titulaire (adaptation du régime indemnitaire).

Les autres dépenses réelles de fonctionnement

Les autres charges courantes diminuent de 20 K  entre 2017 et 2018 car les dépenses liées au COS sont
désormais inclues dans les charges de personnel (chapitre 012).

Le montant des intérêts de la dette s'élèvent à : 17 273. 57  .

Objet : Compte Administratif 201 S : budget principal el budget annexe du CFA
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C. Les recettes réelles de fonctionnement

Taxe d'apprentissage 191671 U9 264l 185371 133947 2U 361 1680091 24S863 81853 48. 72%

Partidpati on Région 14473461 1382663 13632141 1614931 1538299 1651484 1194214 -457 26! -27.69X
Partîdpati on Ville 269718 502749, 429165l 7238801 204517l 5015171 5415171 400001 7. 98%

Participation autres organismes 27908l 25801 42789 353591 65352 125924 844301 -101493
Reottes d'activité 96315, 100329, S8776i 1216351 1Î89U 117178 73854 -43323 -36. 97%

Autres reottes 1401 55261 6251 4571
TOTAL 21B3099i 2206331l 2 U5 5661 26897551 2270041 26245691 2144148 -W 421 -18.31K

Les recettes réelles de fonctionnement diminuent de 480 K  entre 2017 et 2018. Cette évolution s'exolic
principalement par l'encaissement du solde de la participation de la Région sur l'exercice 2019.

Structures des recettes réelles de fonctionnement 2018
Recettes d'activité

Participation autres 73 354
oi^anismes 3%

Participation Ville 84430.
S41517 4%

25%

Autres recettes
270 Taxe d'apprentissage

249863
12»

Participation Région
l 194 214

56%

D. Les dépenses d'investissemant

Dépenses d'équipement (en K )

638

413
387

254

151
90 111

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Oblal : Compte Admlnlstia» 2018: budget principal et budget annexe du CFA

-96- -29-



Les dépenses d'équipement se repartissent en :

. 227 K  pour la rénovation de la chaufferie, la maintenance et la mise en sécurité des bâtiments.
104 K  pour rachat d'équipements et de matériels principalement destinés aux élèves ;

* 58 ?fJïur la restructuration du laboratoire de la boulangerie du CFA (achèvement des travaux engagés

E. Les recettes réelles d'investissement

Recettes réelles d'investissement en 2018

FCTVA
.
41824  
24, 51%

Subventions

128835 
75,49%

Les dépenses d'équipement des diverses filières sont financées principalement les subventions versées par la
Région Bourgogne Franche Comté et de l'ANFA (128K ) et par le FCTVA (42K ).

F. La dette

Encours de la dette au 31/12 2018

1042 507  
956 sue

862 479  
755 967  723 985  766 702  

669 296  

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Le budget annexe du CFA se désendette à hauteur de 97 K .

Aucun emprunt n'a été souscrit depuis 2014 pour financier les investissements.
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération   
19-46

Affectation des résultats

2018 : budget principal et
budget annexe du CFA

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barilfot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HER20G, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna_CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX/Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI. M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Sellm GUEMAZI

(application de l'Article L 2121-20 dll Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Â»ÂrA<

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n" 9 (délibéat'on n° 19-45).
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Direction des Finances

Références

Mots-clés

Code matière

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-46

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques, de ['administration générale

SV/RB/CN/JMG/PC
Budget
7.1

Objet : Affectation des résultats 2018 : budget principal et budget annexe du CFA

Suite au vote du compte administratif 2018, il est nécessaire de procéder à l'affectation des résultats du
principal et du budget annexe CFA.

l - Budget principal

Situation issue du compte administratif 2018

Tableau des résultats de l'exercice 2018 VILLE BELFORT

Résultat propres de l'exercice 2018
Résultats antérieurs reportés
Résultat à affecter

Résultat propres de l'exercio 2018
Résultats antérieurs reportés
Solde global d'éxecution

74 491536, 28  i
l o7 498,46  |

22100 426,97  

4325 000, 00  

64 626 358,78 £|

24 455 895,64  |
7 029 241, 74  |

5173455,M 

9 865177, 50  |
1097 498, 46  |

10 962 675,96  1

-2 355 468, 67  |
-7 029 241, 74  |

-9 384 710,41  1

-848455, M 

729 510,55  

Dissolution du SMAU

Par arrêté préfectoral n°25_-2018-11-30-002, la dissolution du Syndicat Mixte de l'Aire Urbaine (SMAU) a été
prononce par le préfet du Doubs. Cet arrêté fixe également la part de chaque adhérent dans la'répartition de
l'actif et du passif du syndicat.
Selon les directives de la Direction Départementale des Finances Publiques, cet arrêté modifie les résultats du
budget principal de la Ville comme suit :

Majoration du résultat de fonctionnement de 3. 147, 57  ;
Majoration du résultat d'investissement de 63. 777, 46  ;

Le montant de la trésorerie de la Ville est quant à elle abondé de 66.925,03 

Reprise des résultats de clôture

A la clôture de l'exercice 2018, corrigé des opérations de dissolution du SMAU :

La section de fonctionnement présentait un excédent de 10.965. 823, 53 
(= 10.962 675,96  + 3. 147,57 )

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomémtlon
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfbrt. fr
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La section d'investissement un déficit de 9.320. 932, 95 .
(= - 9 384 710,41   + 63 777,46  )

Les reports de la section d'investissement :
En recettes 4.325.000,00 
En dépenses -5. 173.455.00C
Soit un solde de -848. 455. 00C

Soit un déficit d'investissement à couvrir de 10.169.387,95 
(= - 9 320 932, 95  - 848 455, 00 )

Affectation du résultat

Il est proposé :

D'inscrire la somme de 9.320.932,95  en déficit d'investissement reporté (ligne 001),

De^couvrir le déficit d'Investissement en prélevant 10.169.387,95   sur l'excédent de fonctionnement (compte
1068 en reottes d'investissement),

De maintenir le solde, soit 796.435,58 , à la section de fonctionnement (ligne 002 en recettes de
fonctionnement).

Il - Budget annexe du CFA

Tableau des résultats de l'exercice 2018 CFA

Résultat propres de l'exercice 2018

Résultats antérieurs reportés
Résultat à affecter

Résultat propres de l'exercice 2018
Résultats antérieurs reportés
Solde global d'éxecution

2150 048, 03  

362 622, 49  :

650 042, 69  i

0, 00 

2 353 333, 69  i

484 200, 91  |

145 650, 18  |

95 836, 92  |

A la clôture de ['exercice 2018 :

La section de fonctionnement présente un excédent de 159. 336, 83 .
La section d'investissement présente un excédent de 20. 191,60 .

Les reports de la section d'investissement :
En recettes 0, 00 
En dépenses -95. 836, 92 
Soit un solde de -95. 836. 92C

Soit un déficit d'investissement à couvrir de 75. 645, 32  
(=20 191, 60  -95 836, 92  )

Affectation du résultat - Crédits budgétaires disponibles.

-203 285, 66  ,

362 622, 49  |

159336, 83e

165 841,78  1

-145 650, 18  |

20191, 60  |

-95 836, 92  i

83 691,51  

Objet ; Atledat/on des résultats 101 S: budget principal e( budget annexe du CFA
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Il est proposé :

d'inscrire la somme de 20.191,60   en excédent d'investissement reporté (ligne 001),

de couvrir te déficit d'investissement en prélevant sur l'excédent de fonctionnement un montant de 75.645,32  
(compte 1068 en recette d'investissement),

de maintenir le solde de l'excédent de fonctionnement 83. 691,51   à la section de fonctionnement (chapitre 002
en recettes).

Conformémentaux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, de l'Instruction Comptable M14,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 2 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-) et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire
deM. Bastien FAUDOT-, M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter l'affectation des résultats 2018 de la Ville de Belfort (budget principal, CFA),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'état d'intégration présenté par Mme la Trésorière du
Centre des Finances Publiques du Grand Belfort, suite à la dissolution du SMAU.

A"1si de!ibéré en môtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

te " 2 M. 2019

La prétente-dêCisibn peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Jérôme

Objet : Affedatton des résultats 2018: budget principal et budget annexe du CFA
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
19-47

Budget Supplémentaire
2019 : budget principal et

budget annexe du CFA

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L an deux mil dix-neuf, le vingt-sixième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Efaienforésenfs:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Héléne IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHEÏÏE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Fn'eda BACHAREÏÏI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna_CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Chrisi'ane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Pan/in CERF
M. Patrick FORESTIER - mandatais : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des CollectMtés Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A^A»**&r

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n" 4 (délibération n" 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n" 9 (délibéab'on n° 19-45).

102-



Direction des Finances

Références

Mots-clés

Code matière

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-47

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint, chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

SV/RB/CN/JMG/PC
Budget
7.1

oblet : Budget Supplémentaire 2019 : budget principal et budget annexe du CFA

Le Budget Supplémentaire a pour fonction :

. de reprendre le résultat de l'exercice antérieur,

. de reporter les inscriptions budgétaires qui n'ont pas fait l'objet d'une réalisation au cours de l'exsrcice
précèdent et dont l'opportunité n'est pas remise en cause,

. d'ajuster [es inscriptions du Budget Primitif,

d inscrire enfin de nouvelles opérations.

Synthèse du Budget Supplémentaire Ville 2019

kT, ^,l,',?g^t^uppl?, ment?. lre 2019 est. un Bud9et correctif, intervenant consécutivement à l'adoption du Budget
Primitif 2019, qu'il modifie en reottes comme en dépenses. Il bénéficie financièrement de la reDnsedes
résultats du Compte Administratif 201 8.

1 - Section de fonctionnement

1. 1 Reprise des résultats

Suite à la délibération d'affectation des résultats, la somme de 796. 435, 58   est inscrite en recette comme
résultat de fonctionnement reporté (ligne 002).

1.2 Recettes réelles de fonctionnement

Les recettes réelles de fonctionnement inscrites au Budget Supplémentaire sont de 486 K .

Les principales inscriptions concernent :

Les dotations et participations, qui sont ajustées suite aux notifications reçues pour 317 K . Cette somme se
décompose de la manière suivante :

* Ajustement des dotations versée par l'Etat (+232K ) : Dotation Forfaitaire (- 7 K ) et Dotation de
Solidarité Urbaine (+216 K )r

. Ajustement des compensations versées par l'Etat au titre des Taxes sur le Foncier (-12 K ) et de la
Taxe d'Habitation (+33 K ).

* ?T e_n_com. pte d? subvenuons qui n'étaient pas notifiées lors du vote du Budget Primitif (+64 K ) ;
^?, _un.e p?rtlc. '^îi. t"^de !a ORAC P°yr le c°ût. de ra9ent de recollement dans le cadre du projet
Patrimoine (+21 K ), la subvention du Conseil départemental pour le Mois Givré 2018 (+10 K )ret'le
soutien de la Région aux chantiers jeunes (+12 K ).

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Befcrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfbrt. fr
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En outre, suite au décret du 20 décembre 2018 relatif à l'instruction budgétaire M14 le compte d'imputation des
recettes de stationnement est modifié. Ces produits, anciennement inscrits au compte 7338 (chapitre 73), sont
désormais inscrits au compte 70383 (chapitre 70) pour 1, 65 M . Ce changement réglementaire ne modifie en
rien le niveau des reottes budgétées.

Les produits de gestion courante enregistrent un remboursement de 23 K  de la part du SMGPAP suite au
calcul des frais réels de carburant et de réparation de véhicule pour ('année 2018.

Les produits exceptionnels voient leur montant progresser de 189 K . Ils correspondent aux :
. Contentieux Place Corbis(139 K ),
. Versement d'EDF au titre des certificats d'économie d'énergie (25 K ),
. Remboursement par France Domaine de la sécurisation d'un immeuble en péril imminent dans le cadre

d'une la succession vacante (15 K ),
. Divers contentieux (6 K )
. Récompense pour le fleurissement des jardins familiaux et collectifs (2,5 K ),

1.3 Dépenses de fonctionnement

Le Budget Supplémentaire présente une inscription des dépenses réelles de fonctionnement de 234 K .

Ces dépenses nouvelles se décomposent de la manière suivante :

Les charges à caractère général (chapitre 011 ) progressent de 469 K  correspondant aux :
. 280 K   au titre du transfert d'une dépense du chapitre 012 à réaffecter au chapitre 011. En

conséquence le chapitre 012 (charges de personnel) diminue d'autant.
. Contrôles réglementaires effectués sur les divers bâtiments et installation de la Ville (110 K ). Ces

crédits étaient initialement prévus en section d'investissement.
. Au déménagement des classes, dans le cadre du projet de réhabilitation du groupe scolaire Rûcklin,

notamment avec la location de bungalows (65 K ).

Les atténuations de produit (chapitre 014) progressent de 2, 8 K  pour permettre la constatation de
dégrèvements au titre de la taxe d'habitation sur les locaux vacants.

Les charges de gestion courante (chapitre 65) hors subvention aux associations diminuent de 141 K . Cette
évolution correspond à l'ajustement de la participation 2019 versée au SMGPAP suite au vote du budget primitif
de ce dernier voté fin janvier 2019.

Les dépenses exceptionnelles (chapitre 67) progressent de 2,8 K  afin de prendre en compte le coût de la
circulation supplémentaire du train touristique durant la période du 15 au 28 avril 2019.

Il est proposé la constitution d'une provision pour risques concernant les contentieux juridiques pour un montant
de 139.639  . Les montants perçus au titre du contentieux sur la place Corbis alimente cette provision.

1.4 Subventions versées aux associations

Annulation de subvention

Lors du vote du budget primitif 2019, une subvention 800   a été attribuée à l'association radio étudiante.
Depuis, cette association a été dissoute. La subvention votée est donc devenue sans objet. Les crédits sont
placés en enveloppe à affecter pour, éventuellement, être attribués à d'autres associations.

Demandes nouvelles

> Une subvention exceptionnelle de 20.000   au BAUBH pour soutenir le club qui traverse actuellement
une situation financière et sportive difficile.

Une subvention de 20.000   à l'ASMB football pour soutenir d'une part un projet d'actions éducatives
dans les écoles primaires principalement en direction des enfants en difficultés et d'autre part pour
développer la pratique du football féminin dans les quartiers.

Une subvention de 500   à l'association Judaïques Cultures pour marquer l'implication de la Ville de
Belfort dans le Devoir de Mémoire en participant au financement de la réalisation d'une plaque de la
liberté en ['honneur de quatre grands résistants belfortains.

Objet : Budget Supplémentaiis 2019 : budget principal et budget annexe du CFA
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> Une subvention de 300   aux Amis de la Frat' soutenir cette nouvelle association et lui permettre
d organiser un loto pour enfants et une brocante.

> Une subvention de 200   pour l'association les p'tits Belfortains afin de leur permettre d'organiser leur
kermesse annuelle.

> une subvention de 150   à l'AMOPA 90 pour soutenir financièrement ('organisation d'un concours pour
la défense de la langue française.

Attribution des enveloppes à affecter votées lors du Budget Primitif

Enveloppe à affecter « Sports » : - 29. 900  
> Subvention de 10.000   à l'ACTB pour soutenir l'organisation de l'enduro de VTT.

Subvention de 7.500   à l'ASM Belfort Volley pour participer au fonctionnement du club.
Subvention de 5.000   à l'OMS dans le cadre du projet d'aide à l'emploi.
Subvention de 5.000   à CDOS dans le cadre du projet CMS.
Subvention de 1.000   pour i'organisation du cyclo-cross international de Nommay 2018 (erreur de
bénéficiaire lors de la délibération 2018).
Subvention de 500   à l'ASMB générale pour soutenir le projet « sport santé ».
Subvention de 500   à l'ASMB générale pour aider à l'organisation de la soirée annuelle de gala.
Subvention de 200   pour aider au fonctionnement de l'AS Courbet.
Subvention de 200   pour aider au fonctionnement de l'AS Follereau.

>

>
>
>

>

>

>

>

Enveloppe à affecter « Locations de salle » : - 9.376  
> Subvention de 9.376   à OIKOS au titre du

socioculturels et des maisons de quartier.
reversement des locations de salle des centres

Enveloppe à affecter « Culture » : - 9. 000  

> Subvention de 2.000   pour le fonctionnement de la Compagnie De Profundis.
> Subvention de 5.000   à Viadanse dans le cadre du contrat local d'éducation artistioue signé avec la

Ville de Belfort.
> Subvention de 2.000   à l'association Bonus Track pour les Mercredis du Château.

Enveloppe à affecter « DG » : - 6.500  
> ?"î?ventiorl de 5'000   au Royal Team pour soutenir financièrement l'organisation d'un gala de boxe

thaïlandaise au gymnase du Phare le 9 novembre 2019.
> Subvention de 1.000   au FC Belfort Fontaine pour son fonctionnement.
> Subvention complémentaire de 500   pour le fonctionnement de l'Association des retraités.

Enveloppe à affecter CCAS : - 4.300  
>. Subvention de 3.000   à l'association France Alzheimer 90 pour soutenir son fonctionnement.
> Subvention de 1.000   à l'association Valentin Hauy afin de participer à son fonctionnement.
> Subvention de 300   à la Résidence de la Miotte pour participer financièrement à l'organisation des

olympiades 2019 inter-EHPAD.

Enveloppe à affecter « Environnement » : - 3.000  
> Subvention de 3.000   à l'association Gaïa Energies pour l'organisation de la fête de l'énergie 2018.

Enveloppe à affecter « Vie étudiante » : - 2.045  
> Subvention de 800   à l'ESTA pour aider a la tenue des Hauts de l'Espolr, une manifestation en

Fhonneur de Julia Beaudrey qui a pour but de récolter des fonds qui seront reversés à l'association
Semons l'Espoir et ainsi améliorer le quotidien des enfants hospitalisés.
Subvention de 595   à l'AJE pour participer à l'organisation de la cérémonie de remise des di[
M2 GRH.
Subvention de 500   à l'ESTA pour soutenir financièrement la réalisation des troisièmes ESTA Games
(13 au 16 mai 2019) une manifestation ouverte à toutes les associations belfortaines.
Subvention de 150   à l'ALUMNI pour participer à l'organlsation de la cérémonie de remise de diplômes
M2 Droit des entreprises.

>

>

Objet : Budget Supplémentaire 2019 : budget principal et budget annexe du CFA
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1.4 Equilibre de la section de fonctionnement

Recettes réajustées ou nouvelles

Reprise des subwntions investissement (ordre)

Résultat de fonctionnement reporté 2018

486 206, 00  

165 876, 00  

796 435, 58  

total des recettes de fonctionnement 1 448 517, 58  

Dépenses réajustées ou nouwlles

Dépenses d'ordre

234 862, 00  ,

total des dépenses de fonctionnement 234 862, 00  

Autoflnancement dégagé au profit de la section
d'investissement 213 655, 58  

2- Section d'investjssement

2. 1 Reprise des résultats

Suite à la délibération d'affectation des résultats, la somme de 9. 320. 932, 95   est inscrite en dépense comme
résultat (déficit) d'investissement reporté (ligne 001 ). La somme de 10. 169. 387,95   en recette d'investissement
permet de couvrir le déficit d'investissement après constatation des restes à réaliser en dépense et en recette.

2.2 Recettes réelles d'investissement

Les inscriptions au titre des reottes réelles d'investissement progressent de 2, 33 M , principalement générées
par les cessions d'actifs. Elles se répartissent de la manière suivante :

Ajustement des subventions d'investissement perçues (+166 K ) dont
. Versement du FIPD au titre des travaux de vidéo protection (51 K ),
. Subvention de la DRAC et de la Région sur les projets culturels de la Ville (42 K )
. Participation de Leclerc aux travaux d'aménagement de rentrée sud (32 K )
. Participation de la Poste à ['aménagement de l'agence postale communale (20 K ),
. Subvention du Conseil départemental pour l'étude sur le quartier des résidences (15 K ).

Cession de parcelles et de bâtiment pour 2, 12 M , dont :
. Bâtiment situé au 1 , Faubourg des Ancêtres (600 K )

Office du Tourisme (465 K )
. Château Leguillon (450 K )
. Eglise Saint-Louis (150 K )
. Acquisition de 3 parcelles secteur Baudin - cabinet médical (136 K )
. Pavillon 6, allée des Lauriers (117 K )

3. 2 Dépenses réelles d'investissement

Le montant des dépenses réelles d'investissement inscrites au Budget supplémentaire est de 2. 400. 984, 18  .

Hors dépenses d'équipement, des crédits sont ouverts :

. Au chapitre 10 pour régulariser un trop perçu sur les taxes d'aménagement (61 K ).

. Au chapitre 13 pour annuler une subvention émise au nom de l'Agence de l'Eau (+13, 5 K ).
s Au chapitre 23 pour annuler un titre émis à tort au nom de la SODEB dans le cadre des travaux de

la tranche 1 de l'aménagement du Faubourg de France.

Objet : Budget Supplémsnlaire 2019: budget principal et budget annexe du CFA
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Les principales dépenses d'équipement nouvelles sont :

> 482 K  de travaux sur la voirie communale, ses abords et les réseaux avec en particulier
la reprise d'un mur menaçant de s'effondrer dans le secteur de l'As de Carreau (190 K ),
les travaux de reconfiguration de la rue du Vieil Armand et de la rue de Ferrette (145 K ),
complément de travaux dans le cadre du réaménagement de rentrée Sud de la Ville (93 K ).

> 213 K  de travaux de maintenances sur les bâtiments municipaux dont :
la mise en sécurité du parking des 4 As (77 K ),
divers travaux sur le site de la maternelle des Barres (+32 K )
l'adaptation des ascenseurs pour adapter les transmetteurs à la 4G (14 K ).

> 200 K  pour augmenter la participation de la Ville de Belfort dans la SEM SEMAVILLE afin de lui
permettre de renforcer son action dans le contrôle de révolution du tissu commercial, d'agir sur les
vacances et en développant leur attractivité.

> 150 K  pour l'aménagement d'un terrain de boules.

> 100 K  pour l'aménagement des locaux du CCAS sur Strolz.

> 89 K  de travaux de maintenance sur les infrastructures dont
la borne de sortie du Faubourg de France (25 K ),
la modification des horodateurs pour qu'ils soient compatibles avec la 4G (18 K ).

> 70 K  pour ('achèvement des travaux de l'Hôtel du Gouverneur avec l'installation d'un mécanisme de
climatisation pour le CSU.

> 72 K  pour la réalisation études préalables à la création d'une salle de boxe en dans les sous-sols de
la Maison du Peuple.

> 69 K  pour la réalisation d'un diagnostic sanitaire des corniches de la cathédrale Saint Christophe, à la
demande de la DRAC et des travaux de réparation sur la toiture.

> 20 K  pour la création d'un local pour l'Agence Postale des Glacis.

3. Autorisation de proaramme/crédits de paiement

Après constatation des réalisations de crédits lors du vote du Compte Administratif 2018, il convient de réajuster
les crédits de paiement de chaque opération en affectant les crédits non consommés à l'exercice 2019.

Otijat : Budget Supplémentaire 2019: budget principal et budget annexe du CFA
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lESÎRBCTURATIt)

AP Montant AP Ecliunderdeacrédltsde paiement Initial
exsrtics ant. 2018 2018 2020 21121

Voté antefeiff 62a50GO, OC a.wt laooao.aie lassaca. ootl 2oooooo. ooï| iioassacat
Bi.-'llséSOa

nCtr;û^iiîn!T;ê2313

3, XI  

lX;a;.3S 

AP »tontant AP
Nouvel échéanderdescrédjtsde pajemônt

exerâce ant 2019 2020 2021
Voté antéri^ir 6 200 000.00 < 1(UOOO. OO loooooti. oc 20ooooo. ao< SUBOOO.OOti
RéalBalnn 2018
ReîKise non consommé 2618

o.ooe
as ooo.n: t

TOTAL APRES PROPOSITION » a» 0(10, 00 e f 100 aoa.wt 2ÎBOOOO. CO( 310lltUO, 00«l

Programme : CATHEDRALE SAINT-CHRISTOPHE TOUR NOR

AP Montant AP Echéancier des crédite de paiement iniUal
exercice ant 2018 2019 2020

Voté antérieur 1478000,00 939470, 98e 538 529, 02  1 0, 00 Ci o. oo el
Réalisé 2018

non consommé 2018

300 404, 26  
238124,76  l

AP Montant AP Nouvel échéancier des crédits de paiement
exercice ant 2019 2020

Voté antérieur 1478 000,00  939 470,98  0,00  1 0,00  
Réalisation 2018

Reprise non consommé 2018

Crédits annulés

300 404, 26  i

238124, 76  |

TOTAL APRES PROPOSITION 1 478 000,00  1 239 875,24  238 124, 76  0, 00  

Objet : Budget Supplémentaire 2019 : budget principal et budget annexe du CFA
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AP Montant AP Echéancier des crédits de paiement initial
exercice anfc 2018 2019 2020

Voté antérieur 420 000,00  | 141406,33  138 593,67  | 70 000,00  | 70 000, 00  
Réalisé 2018

non consommé 2018'

67826, 15 

70 767,52  

AP Montant AP
Nouvel échéancier des crédits de paiement
exercice a nt 2019 2020

Voté antéheur 420000, 00 141406, 33  ; 70 000,00  1 7000o,oc
Réalisation 2018

Reprise non consommé 2018
67 826, 15  î.^ï";

70767,520
TOTAL APRES PROPOSITION 420 000,00  209 232, 48 f 140 767, 52  70 000,00  

Programme : CHANTIERS D'INSERTIO

AP Montant AP Echéancierdes crédits de paiement initial
exercice anfc 2018 2019 2020

Voté antérieur 462 000,00  | 229329,77 78 670,23  i 77000, U) | 77 000. 00  
Réalisé 2018

non consommé 2018

63 528, 00  

15 142,23  

AP Montant AP Nouvel échéancier des crédits de paiement
exercice a nt 2019 2020

Voté antérieur 462000,o i 229 329, 77  i 77 000, 00  | 77000,W 
Réalisation 2018

Reprise non consommé 2018
63 528, 00  |

t-'<^j
<A. ^ ^"T, - ^ "p^/iEÎ?-:--.

15l42, 23 |
TOTAL APRES PROPOSITION 462 000,00  292857,77e 92 142,23  77 000,00  

4- Opérations d'ordre

4. 1 Qualité comptable : reprise des subventions d'investissement

Dans le cadre de l'amélioration de la tenue de certains comptes en partenariat avec la trésorerie de Grand
Belfort, un travail a été mené sur l'obligation réglementaire de procéder à la reprise (amortissement) des
subventions d'investissement perçues finançant un bien amortissable. Dans le cas de la Ville de Belfort. seule
une subvention doit faire l'objet d'une régularisation. La durée théorique de reprise de otte subvention est de
Sans.

l est proposé de procéder au rattrapage des reprises de subventions non encore comptabilisées à ce jour (2019
inclus).

Objet : Budget Supplémentaiis 2019: budget principal et budget annexe du CFA
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Le tableau ci-dessous récapitule le montant des reprises à effectuer au titre de la période 2016-2019.

Année de perception
de la subvention

2015

Montant

207 347  

Reprise au

titre de

2016

4l 469  

Reprise au

titre de

2017

4l 469  

Reprise au

titre de

2018

4l 469  ,

Reprise au

titre de

2019

4l 469  

TOTAUX 4l 469  4l 469  j 414SS 41469 165 876  

Cette régularisation se traduit par une recette d'ordre en section de fonctionnement pour 165. 876   et une
dépense d'ordre en section d'investissement pour 165.876  .

4. 2 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section d'investissement

Pour comptabiliser les opérations de régularisation sur les concessions avec la SODEB.

5- Equilibre de la section d'jnvestissement

[Recettes réajustées ou nouvelles

l Cessions

Affectation des résultats 2018

-Recettes ̂ oWi»8y sein; d&Ï. Sflctlon irnBstl»8èmei-rt
Autofinancement dégagé au profit de la section
d'investissement

Reoettasnportèes::, ;'': :,'^;:î'^;:', ' ^, 1\'. :. :~, ' . ',1

209 514, 00  

2 132 306, 00  |

10 169 387, 95  |

:<::''ç;2ft9l2^0:«j

1 213 655, 58  |

:4 325, 000, 08 Si
total des recettes d'investissement 18 076 775, 53  

Dépenses rëajustées ou nouwlles 2 400 984. 18  
Reprise du déficit 2018 9 320 932, 95  
Tra\aux en régie
Reprise des subventions inwstissement (ordre) 165 876,00  |
Recettes d'ordre au sein de la section inwstissement 26 912. 00  l
Dépenses reportées 5173455.00 l

total des dépenses d'investissement 17 088 160, 13  

l Besoin de financement -988 615, 40  |

Le Budget Supplémentaire se traduit par une diminution du recours à l'emprunt de 988. 615,40   par rapport
aux prévisions établie au Budget Primitif.

Objet : Budget Supplémentaire 2019: budget principal et budget annexe du CFA
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Synthèse du Budget Supplémentaire CFA 2019

1- Section de fonctionnement

1. 1 Reprise des résultats

Conformément à la délibération d'affectation des résultats, la somme de 83. 691, 51   est inscrite en recettes
comme résultat de fonctionnement reporté (ligne 002).

1.2 Recettes réelles de fonctionnement

Aucune modification n'est enregistrée au niveau des recettes réelles de fonctionnement.

1. 3 Dépenses réelles de fonctionnement

Des dépenses nouvelles sont inscrites à hauteur de 43 K . Elles correspondent :

. Un ajustement des charges à caractère général (+17 K ) lié à la hausse prévisionnelle des dépenses
de fluides.

. La hausse des charges de gestion courante (+1 K) suite à la prise en compte du coût définitif de
l'entretien des véhicules facturé par le SMGPAP et aux écritures d'ajustement liée à la mise en place
du prélèvement à la source.

. La progression des annulations de titres sur exercice antérieur (+25 K ) principalement lié à des
opérations concernant la taxe d'apprentissage mais aussi à des erreurs de facturation.

1.4 Equilibre de la section de fonctionnement

Recettes réajustées ou nouwlles 0.00  

Reprise des subwntions investissement (ordre) 77 357, 00  

Résultat de fonctionnement reporté 2018 83 691,51  

total des recettes de fonctionnement 161 048, 51  

Dépenses réajustées ou nouwlles

Dépenses d'ordre

42 998, 00  

0, 00  ^

total des dépenses de fonctionnement 42 998, 00  

lAutoflnancement dégagé au profit de la
sectfond'investlssement 118 050, 51  

2- Section d'investissement

2. 1 Reprise des résultats

Suite à la délibération d'affectation des résultats la somme de 20.191,60   est inscrite en recettes comme
résultat d'investissement reporté (ligne 001) et 75. 645, 32   au compte 1068 pour constater le besoin de
financement lié aux exercices précédents.

2. 2 Dépenses réelles d'investissement

49 K  de crédits nouveaux sont proposés. Les principales dépenses sont

. 25 K  pour l'acquisition d'un banc de freinage.

16 K  pour des travaux sur les bâtiments (remplacement de la chaudière du bâtiment D et la
création d'un espace snacking).

Oti/ef ; Budget Supplémentaire 2019 : budget principal et budget annexe du CFA
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2. 3 Recettes réelles d'investissement

Une subvention de l'ANFA d'un montant de 19 K  pour le financement de l'acquisition du banc de freinage est
inscrite.

Lensemble de ces recettes permet de réduire l'emprunt prévisionnel inscrit lors du Budget Primitif. Aucun
recours à l'emprunt n'est envisagé sur le Budget annexe du CFA.

2. 4 Equilibre de la section d'investissement

Recettes réajusiées ou nouvelles

lAffectation des résultats 2018
l Recettes d'ordre

|Autofinancement dégagé au profit de la section
Id'inwstissement

Résultat d'investissement reporté 2018
tftecatfea reporta :'':^', ;-'''^, '\'::., ' ', ' :

9 000, 00  

75 645, 32  
0, 00  |

118050, 51  |

20191, 60  |
. ' 0,0011

total des recettes d'investissement 222 887,43  

Dépenses réajustées ou nouwlles 49 693.51  i
Reprise du déficit 2018 0. 00  l

Reprise des subrentions investissement (ordre) 77 357, 00  |
Dépsnses reportées 95 836,92  l

total des dépenses d'investissement 222 887,43  

l Besoin de financement 0, 00 e|

3- Qualité comptable : reprise des subventions d'investissement

Dans le cadre de l'amélioration de la tenue de certains comptes en partenariat avec la trésorerie de Grand
Belfort, un travail a été mené sur l'obligation réglementaire de procéder à la reprise (amortissement) des
subventions d'investissement perçues finançant un bien amortissable. Dans le cas de CFA, les seules
subventions amortissables concernent les équipements pour les apprentis. La durée de reprise est de 10 ans.

l est proposé de procédé au rattrapage des reprises de subventions non encore comptabilisées à ce jour (2019
inclus).

Les tableaux ci-dessous récapitulent le montant des reprises à effectuer au titre des différentes périodes.

Subventions d'éauioement versées par d'autres oroanismes

Année de

perception de la
subvention

Montant

Reprise au

titre de

2012

Reprise au

titre de

2013

Reprise au

titre de

2014

Reprise au
titre de

2015

Reprise au
titre de

2016

Reprise au

titre de

2017

Reprise au

titre de

2018

Reprise au
titre de

2019
2011 12 878  1287  1287C 1287  1287  1287  l 287  1287  1287  
2017 47107  4 710  4 710  
2018 699  69 e

TOTAUX 1287  l 287  l 287  1287  l 287  1287  5 997  6 066  19 785  

Cette régularisation se traduit par une recette d'ordre en section de fonctionnement pour 19.785   et une
dépense d'ordre en section d'investissement pour 19. 785  .

Objet : Budget Supplémenlaim 2019: budget principal et budget annexe du CFA
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Subventions d'éauipement versées par la Région

Année de

perception de fa

subvention

2012

2013

2014

2015

2016

2018

Montant

9 562, 65  

55 799, 08  

7 890, 00  

10 860,00  
26 940, 38  

10 354,00  

Reprise au

titre de

2013

956  

Reprise au
titre de

2014

956  

5 579  

Reprise au

titre de

2015

956  

5 579  

789  

Reprise au

titre de

2016

956  

5 579  

789  

l 086  

Reprise au

titre de

2017

956  

5 579  

789  

l 086  

2 694  

Reprise au

titre de

2018

956  

5 579  

789  

l 086  

2 694  

Repris e au

titre de

2019

956  

5 579  

789  

l 0861

2 694  

l 035  
TOTAUX 956  6 535  7 324  8 410  11104  111041 12139  57 572 i

Cette régularisation se traduit par une recette d'ordre en section de fonctionnement pour 57.572   et une
dépense d'ordre en section d'investissement pour 57.572  .

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, de l'Instruction Comptable M14,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 4 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT,
M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

(Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-
M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter le Budget Supplémentaire 2019 de la Ville de Belfort : budget principal et budget annexe du CFA,

d adopter les modifications intervenues sur les opérations en AP/CP,

d'approuver la suppression de la subvention attribuée à la Radio étudiante, le versement des nouvelles
subventions et l'affectation des crédits de subventions, en procédant à un vote distinct pour les associations qui
comptent un membre du Conseil Municipal, soit au sein de leur bureau, soit en qualité de salarié,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer un avenant ou à conclure avec les associations
concernées les conventions d'objectifs et de moyens, conformément à la Loi du 12 avril 2000, précisée par le
Décret n" 2001-495 du 6 juin 2001,

d'approuver la constitution d'une provision de 139 639   (cent trente-neuf mille six cent trente-neuf euros) pour
risques dans les contentieux juridiques.

Objet : Budget Supplémentaire 2019: budget principal et budget annexe du CFA
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur GéoéafcdesServices,

te -2

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage mNSMISS oiMcî

Objet : Budget Supplémentaire 2019 : budget prindpal et budget annexe du CFA
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
19-48

Produits irrécouvrables -
Admissions en non-valeur

et créances éteintes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejour du mois dejuin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient orésenfs :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL.
M._Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND.
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF.
Mme Loubna ÇHEKOUAT M. Tony KNEIP Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, "Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI. M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandatais : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

{application de l'Ariicle L 2121-20 du Code Général des Collecf'ivités Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
ArA^Af

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des. rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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VjL_LE^DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-48

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint, chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction des Finances

Références

Mots-clés

Code matière

SV/RB/CN

Budget - Dépenses
7.1

Objet : Produits irrécouvrables - Admissions en non-valeur et créances éteintes

La Trésorerie du Grand Belfort a arrêté la liste des créances présentées au titre des créances irrécouvrables
pour le budget principal de la ville de Belfort.

Ces opérations permettent un apurement périodique des comptes et une meilleure lisibilité de ces derniers. Les
créances irrécouvrables regroupent les admissions en non-valeurs et les créances éteintes.

. Les admissions en non-valeur correspondent à des titres de recettes précédemment émis par la
Collectivité et dont le recouvrement n'est plus rendu possible en raison de l'insolvabilité ou de la
disparition des débiteurs et ce, malgré les procédures de mise en recouvrement opérées par les
services du Trésor Public.

. Les créances éteintes résultent de décisions de justice prises par les tribunaux de commerce
(liquidations judiciaires) et les ommissions de surendettement (procédures de rétablissement
personnel). Ces jugements imposent l'effacement des créances de la Collectivité.

1. Budget principal

Sont proposés uraquement des créances éteintes pour des sociétés ayant fait l'objet d'un jugement de
clôture pour insuffisance d'actif. Cela concerne sept sociétés pour un montant total de 10 717,47  .

Exercice

2013
2014

2015
2016

Total

Liquidations
judiciaires

2 332, 20  

2 037, 88  
3 753, 34  
2 594, 05  

10 717,47  

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'AggtomératmrT
Place d'Anmes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Les créances éteintes sont couvertes par les inscriptions au budget 2019.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte des créances irrecouvrables au titre des créances éteintes à hauteur de 10 717,47   (dix mille
sept cent dix-sept euros quarante-sept centimes) sur le budget principal.

A"1si de!ibére en môtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 21'21-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

te - 2 M. 3M3

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

TRANSMIS SUR

Objet : Produits irrécouwables - Admissions en non-valeur et créances éteintes
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  

19-49

Mise en place de la
réforme de stationnement

et du Forfait Post
Stationnement (FPS) -

Convention avec la Ville

de Belfort relative à la

répartition des recettes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JVESf 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL.
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND.
Adjoints ; Mme Fn'eda BACHAREHI, M. Alain PICARD, Mme Mane STABILE, Mme Parvin CERF.
Mme L°"b"a-C.H.EKOUAT' M- Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. Dmid DIMEY, Mme ChrisUane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX. Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Lafifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des CoffectMés Territoriales)

Absente :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
A"A-Ar

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapBQrts : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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VILLE DE

CONSEIL hflUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-49

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de ['évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction Générale des Services Techniques
Service du Patrimoine Bâti, de l'Espace Publie et des Mobilités

Références

Mots-clés

Code matière

JMH/JP/CW
Maintenance

8.3

Objet : Mise en place de la réforme de stationnement et du Forfait Post Stationnement
(FPS) - Convention avec la Ville de Belfort relative à la répartition des recettes

La réforme de décentralisation du stationnement payant de surface, instaurée dans le cadre de la Loi MAPTAM
du 27 janvier 2014, est entrée en vigueur le 1" janvier 2018.

Cette réforme repose sur un principe juridique simple : la transformation d'un droit de stationnement lié à
['exercice d'un pouvoir de police et ressortant du droit pénal, en une redevance d'occupation du domaine public,
entièrement gérée par les élus locaux.

Cette nouvelle redevance de stationnement ainsi créée peut être payée selon deux modalités : soit
immédiatement, à l'horodateur ou à l'aide d'un téléphone mobile ; soit postérieurement, sur une base forfaitaire
via un forfait de post-stationnement (FPS) qui a remplacé l'amende de 17 . A Belfort le montant du FPS est de
30   (ou 25   si payé dans les 5 jours).

Les effets attendus de cette réforme sont notamment une meilleure rotation des véhicules stationnés, enjeu
majeur de cohérence pour les politiques locales de déplacements. C'est aussi un levier possible pour
l'attractivité des centres villes et des cours d'agglomération.

Le législateur a souhaité que :

les recettes de paiement immédiat soient conservées par la collectivité qui a institué la redevance et
versées à son budget général,
tes recettes issues du Forfait de Post Stationnement (FPS) se répartissent entre commune et
intercommunalité et servent à financer le développement des transports en commun, des modes
alternatifs (auto partage, covoiturage, vélo, marche).

Ces recettes doivent obligatoirement être affectées à des opérations en lien avec ces compétences et leurs
répartitions doivent faire l'objet d'accords locaux. La collectivité qui a institué la redevance peut déduire des
recettes forfaitaires reversées, une somme lui permettant de couvrir tes coûts qu'elle a supportés pour mettre
en ouvre ces forfaits. L'alinéa III de l'article L.2333-87 du CGCT précise également que si la commune qui a
institué le FPS est compétente en matière de voirie, une partie du produit peut être utilisée pour financer des
opérations de voirie.

Sur le Territoire de Belfort, seule la Ville de Belfort est concernée par la réforme.

En vertu de l'article L. 2333-87 du CGCT et du décret 2015-557, la commune ayant institué la redevance de
stationnement et l'EPCI en charge de la mobilité signent une convention avant le 1" octobre de chaque année
N, fixant la part des recettes issues du FPS reversée en année N+1.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr _ ^ g _



Pour l'année 201_8, il est proposé, du fait que la mise en place du FPS constitue une charge nouvelle et
obligatoire pour Belfort qui a dû faire l'acquisition de différents matériels et augmenter ses"dépenses-de
fonctionnement, que la Ville conserve l'intégralité des recettes issues du FPS et qu'il n'y ait pas de reversements
ou d'affectation à l'amélioration de la mobilité ou de la circulation.

A compter de 2019, II est proposé une convention d'une durée d'un an (elle sera rediscutée à l'issue de cette
première année au regard de révolution des recettes du paiement immédiat et du montant des recettes issues
du FPS) prévoyant que le produit du FPS, déduction faite des coûts supportés pour sa mise en ouvre, "soit
consen/é par la Ville de Belfort charge à elle d'affecter ces moyens aux projets relatifs aux opérations
d'amélioration de la mobilité, de la circulation ou de la voirie.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMIFT-.
Mme_ Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M~. Bastien
FAUDOT-, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

de valider le projet de mise en place de la réforme de stationnement et du Forfait Post Stationnement (F. P. S.)
dans le cadre de la décentralisation du stationnement payant sur voirie,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention et tout autre document administratif se
rapportant à cette réforme.

^"?,?' d?j',tîé.ré ?" rhlôtel. de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 21"21-25 du Code Générai des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Géoég^es Services,

..;?Ê:

!e - g M. 208

La présente décision peut faire ('objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

TRANSMIS SUR

Ottfet ; Mise en place de la réforme de stationnement et du Forfait Post Stationnement (FPS) - Convention avec la Ville de Beltort
relative à fa répartition des recettes

-120- -2-



,. -4.,-;^
, -^l "t "i;.

l^...-..'
VILtE DE

CONVENTION
PORTANT SUR LE STATIONNEMENT REPARTITION DES PRODUITS

DES FORFAITS DE POST-STATIONNNEMENT (FPS)

ENTRE LES SOUSSIGNES :

- La Ville de Belfort, sise Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération -
Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex, représentée par son Maire, M. Damien MESLOT, dûment
autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil Municipal du 26 Juin 2019,

ET:
d'une part :

- Le Syndicat Mixte des Transports en Commun du Territoire de Belfort (Smtc), représenté par son
Président, Monsieur Bernard GUILLEMET,

d'autre part

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er : OBJET

Dans le cadre de la réforme de décentralisation du stationnement payant sur voirie, la présente
convention a pour objet de préciser les rapports entre la Ville et le Smtc au sujet de l'emploi des
recettes du FPS conformément aux dispositions de l'alinéa III de l'article L.2333-87 du CGCT.
Le produit des forfaits post stationnement pris en compte à l'alinéa précédent correspond au montant
des forfaits de post-stationnement recouvrés et comptabilisé par la Ville et qui sera repris au sein de
son compte administratif de l'année considérée.
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ARTICLE 2 ; REPARTITION DES RECETTES DU FPS

Le produit des recettes du FPS payé pour l'occupation du Domaine Public de Belfort par le
stationnement payant sera intégralement conservé par la Ville, charge à elle d'affecter ces moyens aux
projets relatifs aux opérations d'amélioration des transports collectifs ou respectueux de
l'environnement et à la circulation routière.

ARTICLE 3 : CONDITIONS D'UTILISATION

Le montant des recettes des forfaits de post-stationnement, déduction faite des coûts de mise en
ouvre (qui sont à la charge de la Ville), sera intégralement affecté à des opérations destinées à
améliorer les transports en commun ou respectueux de l'environnement, à améliorer la circulation, ou
à améliorer la voirie.

Si le total des opérations destinées à améliorer la mobilité est inférieur au produit des FPS perçu, la
ville s'engage à reverser la part restante au Smtc.

Article 4 : INSTANCE DE SUIVI

Un comité de suivi sera organisé avant le 30 octobre 2019 par la Ville en présence de représentants
élus et de techniciens du Smtc, afin de faire un bilan :

> sur les montants réels issus du FPS en 2018 avec le détail des charges de fonctionnement et
d'investissement en année N-l (voir ANNEXE l);

> sur les montants prévisionnels du FPS en 2019 avec le détail des charges de fonctionnement
et d'investissement en année N (voir ANNEXE l);

> sur les actions réalisées ou engagées par la Ville.

Cette instance pourra être aussi un lieu d'échange sur les actions qui pourraient être entreprises à ce
titre en année N+l.

Dans ce cadre, le Smtc pourra proposer des opérations éligibles à l'utilisation du FPS dans le but de
contribuer à la réalisation des objectifs du Plan de Mobilité ou de tout autre objectif prévu par la Loi.

ARTICLE 5 : DUREE

La présente convention est signée pour le produit du FPS de ['année 2019.
Avant le 1er octobre de chaque année, par convention, le Smtc et la Ville renouvelleront l'obligation
conventionnelle prévue art. R 2333-120-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la
forme d'une délibération spécifique.
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ARTICLE 6 : REGLEMENT DES DIFFERENDS

Les parties s'engagent à régler de manière amiable tous différends relatifs à l'interprétation et à
l exécution de la présente convention. A défaut d'accord amiable, la partie la plus diligente saisira le
Tribunal Administratif de Besançon.

Fait à Belfort, le

Pour le Maire de Belfort

Le 1er Adjoint,

Pour le Président du SMTC

Sébastien VIVOT Bernard GUILLEMET
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TABLEAU DE SUIVI DES PRODUITS FPS

ANNEE 2018

ANNEXE l

M
ï.

<u
w
e
<u
a.
tu
û

Coût de mise

en ouvre du

FPS

Collecte des FPS

Traitement des RAPO (Recours Administratif
Préalable Obligatoire)

Traitement des recours et contentieux

Montant

estimatif

so ooo e

10 000  

10 000  

Montant
définitif

Commentaires

Achat du logiciel (LOGITUD), mise en service,
formation.

Achat du matériel.

Frais de fonctionnement.

Moyen humain pour traitement des demandes.

Moyen humain pour traitement des demandes.

Affectation

des produits
FPS

Amélioration des transports en commun

Amélioration des transports respectueux de
l environnement

Amélioration de la circulation 18 000  

TOTAL DES DEPENSES

TOTAL DES RECETTES FPS l 118 000  

SOLDE



I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-50

Centre de Congrès
ATRIA-Bilan

d'exploitation 2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement onvoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Mane HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brio MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. [an BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT

Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme PascaleCHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandatais : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latlfa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patncia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
ArA-<&»

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de cassaae des rapports : 1 â47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéat'on n° 19-45).
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Vll.LE DE
_jLForr

Direction Générale

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-50

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Références

Mots-clés

Code matière

SV/JS/MR/FL
Economie

1.2

Objet: Centre de Congrès ATRIA - Bilan d'exploitation 2018

La SOGECA (Société de Gestion des Centres ATRIA) exploite le Centre de Congrès municipal depuis son
ouverture au publie en 1995. Le contrat d'affermage qui fixe les modalités de cette délégation de service public
court sur la période 2011-2018.

L'exercice 2018 est la dernière année de ce contrat d'affermage. Pour mémoire, un nouveau contrat a été sic
avec la SOGECA le 28 décembre 2018 pour la période 2019-2027.

Conformément aux termes du contrat, la SOGECA nous a fait parvenir le bilan d'exploitation 2018 du Centre de
Congrès. Vous trouverez en annexe les éléments constitutifs de ce bilan, à savoir :

- le compte de résultat 2018 accompagné de données et commentaires permettant d'analyser les écarts
l'exercice précédent ; ' ' - - -».

le rapport d'exploitation comportant :
* analyse quantitative et qualitative du service rendu (fréquentations, activités, effectifs, tarifs)

les actions menées par le délégataire pour une meilleure satisfaction des usagers.

Les engagements de la Ville envers son exploitant se sont traduits sur le budget municipal 2018 comme suit :

. Section de fonctionnement

une participation versée à la SOGECA de 199 084   ;
des factures « locations de salles » pour un montant de 180 000   HT (216 000   TTC) complétées d'autres

prestations (location de matériel, personnel de sécurité... ) pour atteindre la somme de 231'489, 23   TTC :
le paiement de la part Ville des charges de copropriété AFUL 2018 afférentes au lot « centre de conarès »

pour un montant de 50 581   TTC (47 898   TTC en 2017)

De plus et pour information, une dépense de prestations « restauration » a été réalisée à hauteur de
44 637   TTC.

. Section d'investissement

- l entretien des espaces mis à disposition (dont renouvellement de matériels) pour un montant de 71 681   TTC
- le paiement de la part Ville des investissements AFUL afférents au lot « centre de congrès » pour un montant
de 17 050   TTC.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aaglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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LE COMPTE D'EXPLOITATION 2018

Le chiffre d'affaires 2018 s'élève à 971 535  , soit une baisse de 11,69 % par rapport à l'an dernier.

Les deux principales activités génératrices de chiffres d'affaires (la location de salles et la restauration-banquet)
connaissent une baisse, la première de 0, 25 %, la seconde de 18, 5 % en raison d'une baisse des réservations
du secteur privé.

L'activité restauration représente 54, 71 % de ce chiffre, l'activité location de salles 36.44 %.

Consécutivement, les charges liées à l'activité (marchandises consQmmées, ressources et frais opérationnels)
baissent également ainsi que la marge (383 226   en 2017 ; 348 637   en 2018).

Les autres frais (frais de personnel administratif, commercial, technique, frais de maintenance, énergie, taxes,
redevances... ) s'élèvent à 550 560   ramenés à 351 476   après prise en compte de la participation municii
(199 084   en 2018).

En 2018'. la mar9e d'exploitation est négative (- 2 839  ) alors qu'elle était encore positive en 2017
(17 771  ) Le résultat brut d'exploitation s'établit à une perte de 76 111   soit une baisse de 14 102   par
rapport à 2017.

L'ACTIVITE EN 2018

Le nombre de manifestations est en progression de 16 % mais la moyenne du nombre de participants est en
diminution de 15 %.

Congrès

Conventions

Séminaires résidentiels,
journées d'études

Journées amphithéâtre

Location de salles

Location salle exposition

Sur mesure

Sur mesure généré par
Novotel

TOTAL

Nombre de
manifestations

2017

45

16

77

52

19

226

2018

78

10

67

52

37

262

Nombre de
journées/congressistes

2017

1 231

658

605

4677

19577

37400

4506

635

69289

2018

1 196

169

2037

2670

19864

37050

4304

1 220

68510

Le chiffre d'affaires location de salle 2018 est quasi identique à celui de 2017.

Les congrès en 2018 sont plus nombreux qu'en 2017 par contre le nombre de participants est beaucoup moins
important. L'apport en chiffre d'affaires sur ce segment est donc en diminution de 23 %.

Les entreprises ont privilégié les petites réunions au détriment des conventions d'au une forte augmentation du
segment « journée d'études » (12 % du ÇA en 2018 contre 7 % en 2017) mais apportant moins de rentabilité et
compensant à peine le manque de chiffre d'affàires.

L'exploitant souhaite souligner l'augmentation du chiffre apporté par le Novotel grâce aux groupes tourisme et
segment sportif.

Objet : Centre de Congrès A TRIA - Bilan d'exploitation 2018
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Les utilisateurs du Centre de Congrès

La part assurée par le secteur « entreprises » est passée de 56 % en 2015 à 42 % en 2018.

La part assurée par le secteur public (institutions, collectivités) stagne à 25 %.

Le poids du monde associatif progresse de 3 points comme l'an dernier et compte pour 26 %, les particuliers pour
2 % (-1 point), le Groupe Novotel pour 5 % (+ 2 points).

Le rapport ci-annexé détaille l'ensemble des manifestations accueillies au Centre de Congrès, les actions de
commercialisation menées, les partenariats poursuivis.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan d'exploitation 2018 du Centre de Congrès ATRIA.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Oate affiehag»

te - 2  . 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur GénéraLsjes Services,

r^SMiSSUROK

Objet: Centre de Congrès ATRIA-Bilan d'exploitation 2018
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"ÀCCOR

ATRIA

DELE6ATCON DE SERVICE PUBLIC
2011 - 2018

CENTRE DE CONôRES ÂTRIA BELFORT

( UEL

Belfort, le 14 mars 2019
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Compte rendu annuel de
résul+ot de l'exploitG+ion

l - Comparatif résultat 2018 / prévisionnel 2018

2- Comparatif résultat 2018 / résui+at 2017
analyse des charges de personnel 2018
commentaires de gestion 2018 / 2017
graphiques de répartition de chiffre d'affaires et de
gestion

3- Présen+a+ion des méthodes pour la dé+ermina+ion des
produits et des charges directes et indirectes

4- Evolution du Chiffre d'Affaires depuis 1995

5- Evolution du Résultat d'exploi+a+ion depuis 1995

6- Annexe - effectifs du service et qualifications

7- Balance comptable

8- Analyse de la qualité du service

9- Rapport technique et Sécurité
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l- Comparati-f par rapport au prévisionnel
ÇA Restauration HT

ÇA Location espace HT

S/total ÇA Restauration HT

ÇA Ventes diverses HT

ÇA Emplacement publicitaire HT

Marchandises consommées restaurant

Marchandises consommées diverses

Prestation fraiteur

2018
prévisionnel

1075482

53.» 224

1 607 706

172 198

3761

268 370

74906

139553

2018
Réalisé

531 B46

354056

885 B02

85933

0

147466

- 42 365

-69101

-50. 48

-33, 73

-50. 10

-100.00

-45. 05

-43. 44

-S0. 48

TOTAL

-541 936

-180168

-722 104

- 86 265

-3761

120904

32541

70452

TOTAL MARCHANDISES CONSOMMEES 482829 258 932 223 897

Frais de personnel restauration

Frais de personnel ventes diverses

483 583

42836

282 448

39222

-41. 59

-8. 44

201 135

3614

TOTAL RESSOURCES OPERATIONNELLES
REPARTIES 526 419 321 670 204749

Frais de commission d'agence

Frais restauration

Frais ventes diverses

0

74928

1 359

-2265

- 39 370

-661

-100. 00

-47.46

-5Ï. 36

-3509

35558

698

TOTAL FRAIS OPERATIONNELS 76287 42296 33991
MARGE AUTRES CHARGES

MARGE RESTAURATION

MARGE DIVERSES

0

780 825

82685

-2265

416 318

65416

-100. 00 -2265

364507

17279

TOTAL MARGE 698 130 348637 348 '-.il

Frais de personne) administration

Frais. de personnel commercial

Frais de personnel technique

173108

180 952

29342

191 403

136215

26488

10. 57

-24. 72

-9, 73

-18295

44737

2854

TOTAL RESSOURCES OPERATIONNELLES
FONCTIONNELLES 383402 354106 29296

Frais administration

Participation ville

Redevance d'équipement

Frais oommerdal

Frais maintenance

Frais énergie

72769

214 804

12500

69005

81 796

96479

- 77 849

199084

0

- 21 427

-12 459

84719

G. Sfl

'7. 3!.

-100. 00

-68. 95

-84. 77'

-12. 19

-5080

-15 720

12500

47578

69337

11760

TOTAL FRAIS FONCTIONNELS 117 745 2630 120 375

RESULTAT FONCTIONNEL 501 147 351 476 149671

GOI 196 «83 2839 198822

Redevance et contribution 89183 - 48 577 -45. 53 40606

RESULTAT AVANT CHARGES FIXES 107 800 51416 168216

Taxes d'exploitation

Assurances

Coût de propriété

RBE

17952

5132

5249

79467

14737

-3646

-6312

76111

-17. S1

-28. 96

20. 25

3215

1486

-1063

155578
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2- Comparatif 2018 / 2017

ÇA Restauration HTSC
ÇA Location espace HT
S/tofal ÇA Restauration HTSC
ÇA Ventes diverses HTSC
ÇA Emplaoment publicitaire HT

TOTAL C. A HT SC

Marchandises consommées restaurant
Marchandises consommées diverses
Prestation traiteur

2017

6S1 rss
354956

1 006 741
93373

0

2018

17319;
50761
84732

531 546
354056
885 602
85933

0

147466
-4236;

69101

%

-18. 45

-0, 25

-7. 97

0. 00

-14. 8i

-16. 54

-18. 45

TOTAL

-120239
-BOO

-121 139
7440

0

25 726
8396

15631

TOTAL MARCHANDISES CONSOMMEES 308885 2S8832 48753

Frais de personnel restauration
Frais de personnel ventes diverses

319037
38299

282448
39222

-11. 47

2. 41

36589
-923

TOTAL RESSOURCES OPERATIONNELLES
REPARTIES 357 336 321 670 35686

Frais de oommissions agences
Frais restauration
Frais ventes diverses

1239
48507

1 121

2265
39370

-661

82.81

-18. 8^

-41. 03

1026
9137

460

TOTAL FRAIS OPERATIONNELS 50B67 42298 8571

MARGE AUTRES CHARGES
MARGE RESTAURATION
MARGE DIVERSES

1239
466005
81540

2265
416 318

65416

-1 026
49687
16124

rOTAL MARGE 383 228 348637 -3458B

Frais de personne! administration
Frais de personnel commercial
Frais de personnel technique

183637
148016
32953

191 403
136215
26488

4. 23

-7. 97

-Î9. 62

-7766
11 801
6465

TOTAL RESSOURCES OPÉRATIONNELLES
FONCTIONNELLES 364606 354106 10500

Frais administration

Frais commerdaf
Frais maintenance

Frais énergie

Participation ville

Redevance d'équipement

74675
186903

0

21919
13725
87433

-77849
199084

0

21427
-12 459

84719

4. 25

1. 11

0, 00

-2. 24

-9. 22

-3. 10

-3174
2181

0

492
1266
2714

TOTAL FRAIS FONCTIONNELS 849 2630 3479

RESULTAT FONCTIONNEL 365 455 351 476 13979

GOI 17771 2839 20610

Redevance et contribution

RESULTAT AVANT CriARSES FIXES

54016 48577 -f 0. 07 5439

3624S 51416 15171

Taxes d'exploitation
Assurances

Coût de propriété

RBT

15765
3625
6374

si M»

14737
-3646
-6312

7611Ï

-6. 52

0. 98

-0. 97

-22.74

1028
-21
62

-14 102
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ANALYSES FRAIS DE PERSONNEL Z018

CUISINE 95 B38. 37

Salaires permanents

salaires extras

indemnité stage

prime exceptionnelle

abondement PERCO

abondement PEE

congés payes

charges sociales pernwnen+s

charges sociales extras

rémunération variable

Intéressement collectif pee+perco+ forfait social

provision in+erco

Crédit d impôt compé+i+ivi+é

PLON6E 19 52S,88

Salaires permanent

salaires extras

congés payés

charges sociales permanent

charges sociales extras

provision in+erco
Intéressement collectif pee+perc

Crédit d impôt compétitivité

BANQUET SALUE 141 602.36

Salaires fixe permanent

Salaires extras
Indemnité de licenciement

inap+i+ude

Intéressement collectif + forfait

provision in+erco

Abondement P.E.E.

Bru+CPPERCO

congés payés

charges sociales permanents

charges sociales extras

rémunération variable

prime fidélité

Crédit d'impôt compé+i+ivi+é

ECONOAMT 1499Z.36

Salaires

congés payés

Charges sociales

Intéressement collectif + forfait

Prime fidélité

64 789. 9i

7SÎ. S7

0. OC

000

ZS3. 00

464 00

488. 64

30 832.07

iSO. ÎO

923, 80

-162.S6

l ISZ.OO

-" Z49. 28

^ 3oz 3&

398. ZZ

-43.41

S 257.45

iSÎ. SS

?.88.00
-47.06

-9SE. 12

W 447. 41

?7 01S. 3S

GOO

t 3Z6. 07

400.00

777. 3Z

S03. 90

504 32

34 927.60

103. 74

98S.OO

0,00

385. 38

10 ire.66

324. 43

4 7S3.66

-261.41

0. 00

Frais personnel restaupa+im

ZBZ 448. 13
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Crédit d impôt compé+i+ivi+é 003

EQUIPIER / RE6ISSEUR 10791.16

Salaires

congés payés

Charges sociales

Intéressement collectif + forfait

provision in+erco

indemnité prudhommes

Personnel extérieur régisseur

Crédit d'impot compé+i+ivi+é

3i3M

«ï è4ti 15

t ma

C. 03

168. OC

0.00

7 »

:

Salaires

congés payés

Intéressement collectif + forfait

Charges sociales

provision in+erco

Crédit d'impôt compé+i+ivi+é

Salaires

brut RTT perco

Indemnité de stage
Abondement P.E.E. +
PERCO

congés payés

charges sociales

Intéressement collectif + forfait

provision in+erco
Subvention formation

FON6ECEF

rémunération variable

Crédit d impôt compé+i+ivi+é

TECHNIQUE 26 487.79

Salaires

brut CP Perco

Refac+ura+ion AFUL Moin+enance e+suivi technique
salaires
Abondement P.E.E. -
PERCO

congés payés

Char9es sociales
Refac+ura+ion AFUL Maintenance e+suivi technique
charges sociales

Intéressement collectif + forfait

rémunéra+ion variable

provision in+erco

Crédit d'impôt compé+itivité

COMPTABCUTE 88 378.72

28 170.:

40 l

332.09

l; 319. 68

eo. oo

86701.65

636. Z8

678. 46

870.90

2EÎ. Z3

46 099.8Î

604. 27

124.00

0.00

695.00

1
18 380. 17

300. 10

-966. Zî

É7.7?

-î 072. 85

10 48S.28

-40B.8Î

-léS.SÎ

996.W

-60.0S

-l 407. 33

Frais persminel technique

26 487.79

Salaires

Abondement PEE et

55 323. 88

l 394. 18
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Perco

congés payés

Charges sociales

Intéressement collectif + forfait

provision in+erco

rémunération variable

Crédit d'impôt compétitivité

DIRECTION 75 702.62

Salaires

AN Véhicule

abondement pee -perco

congés payés

Charges sociales

Intéressement collectif + forfait

provision in+erco

rémunération variable

LOCAUX COMMUNS ENTRETIEN 27 321. 16

Salaires

Refactura+ion AFUL Ménage parties communes
salaires

congés payés

Charges sociales
Refûc+uro+ion AFUL Ménage parties communes
charges sociales

Nk en fonction du

Salaires temps passé

Charges sociales

Intéressement collectif + forfait

provision in+erco
Crédit d'impôt compé+i+ivi+é
Subvention formation CTF
FAFEH

33 186. SE

-7 9?0 40

-lîl. 64
.a &17.93

-3 326. S7

S ZiE.Oi

S 199. 77

-75 29

480. 00
-2 137.9;

-12 819.55

Frais personnel administration

191 40Z.50

Commen+aires Chiffre d'affaire et resul+a+ 2018/2017

Un chiffre d'affaires en retrait de 11 % par rapport à 2017.

Le nombre d'évènement est en pro9ression de 16 % mais la moyenne du nombre de participants est en
diminution de 15 %.

Cet état de fait se traduit par une baisse du volume de la restauration (-18. 5/o) amplifiée par l'annulation des
Voeux de SE en début donnée pour 35 K  de chiffre d'affaires.

La « location saile » s'est maintenue au même niveau que 2017 grâce au voiume plus important.

La bonne gestion des dépenses, notamment en restauration, a permis de sauvegarder le résultat qui est en
retrait de 20K  pour une perte de 129K  de chiffre d'affaire.
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Répartition du Chiffre d'Affaires

Parking
0.48%.

Locations de
Matériel Services à
2.20%_ revendre

5. 16%

Locations de
Salles

13.29%

Salle Amphithéâtre
7.68%

. Ventes diverses
1.00%

.
Restauration

Banque!
54.71%

Salle Expositionl
15.47%

Répartition des Charges

Charges Restauration banauet Charges ventes diverses

Traltew
12.83%

V^J.
Freie

restauration

.
731%

Matières
pranuère».

restauraGon

Sanquet
27. 39%

Chafgesde
Pereonnd
52.46%

Fraia ventes
dlveFBes
.
0.80%

Services A
revendre.
51. 51%

/'

Chaigesde
Pereonnet
.
47. 68%

Marge Restauration en amélioration
de 0.70 point à 47%

Marge Ventes diverses en amélioration
de 11 points
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Réparl i+ion des charges générales

Redevances et

Contributions

Taxes d" cxp!oi+a+ion_^ 3.90%
1. 18%

Coût de propriété
O.S1V.

Assurances,
0. 29%

Frais van+cs diverses

:rw< R®«+aupation,

Banquet
3.16%

March-Conso Divers
3.40%

March.Conso.Banquet
10%

Frais adminwtra+Efs

. 6. 24% Frais de
îo mmerc ial iscrt'i o n

1.72%
Energiea
.
6. 80%

Frais d® Maintentxnc®

1.00%

Frais de Paraonnci

S4.20&

Pierre
zaya

Cuisine

14^4%
Nettoyage

.
4J04%

. &lracTion
11^0%

Banquet Salle
2055%

. Comp+oA»li+é
13fl8%

.Technique
3.92%

Economat,

2^2%

Equipier-RégiAtfeur,
1AO%

StanctcrT
5^0%

Commercial
ZOJ6%
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3- Présentation des méthodes pour la
détermination des produits et des char9es

directs et indirects

ANNEXE AFFECTATIONS DES CHAR6ES SUR COMPTE D'EXPLOITATION 2018

POUR LA 6ESTION DU CENTRE DE CON6RES DE BELFORT

2018 AFFECTATIONS

ÇA Restauration HT SC

ÇA Locatton espace HT
S/total ÇA Restauration HTSC
ÇA Ventes diverses HTSC

ÇA Emplacement publidtaire HT

Marchandises consommées restaurant

Marchandises consommées diverses
Prestation traiteur

531 546
354056
885605
85933

0

-147466
-42365
<9 101

100% du Chiffre d'Affains Banquet
lOOÎii du Chiffre d'Affaires des tocations de Snlles, exposition, Amphi+héS+re

100% du Chiffre d Affaires des services à revendre, parking CEC

Matières premières au réel en fonction de fiches de cession à chaque monjfesTotion.
Coûts directs sur prestations CEC + téléphone clients suivant relevé compteurs.
Marge trai+eur suivarrt conditions nouvelle &SP (13% du ÇA HTSC ResTauro+ion)
Hors service sur droit cte bouchon

TOTAL MARCHANDISES CONSOMMEES .238932

Frais de personnel restauraSon
Frais de personnel ventes diverses

.282448
-39222

Voir annexe répartition effectifs * détail frais de personnel
Voir annexe répartition effectifs * défait frais de personnel

TOTAL RESSOURCES OPERATIONNELLES REPARTIES -321 STO

Frais de commisston d'agence
Frais restauration
Frais ventes diverses

-2265
-39370

-661
Coût direct si possible, sinon répartition défini en interne.

TOTAL FRAIS OPERATIONNELS -42296

MARGE AUTRES CHARGES
MARGE RESTAURATION
MARGE DIVERSES

.2265
416 318
.6S 416

TOTAL MAROE 34(637

Frais de personnel administration
Frais de personnel commercial
Frais de personnel technique

-191 403
-136215
-26488

Voir annexe réporti+ion effectifs * dé+oil frais de personnel
Voir annexe répcrfilion effectifs * détoil frais de personnel
Voir- annexe répartition effectifs * détail frais de personnel

TOTAL RESSOURCES OPERATIONNELLES FONCTIONNEU-ES -354106

Frais administration

Frais commercial
Frais maintenance

Frais énergie

Partteysaîton ville

Redevance d'équipement

.77849
199 084

0

-21 427
-12459
-84719

Facturation directe dans la mesure du possible+ répartition définie en interne

Facturation directe * répartition partagée avec NovoTel si publicité commune.
Fncfuration directe + répartrtion définies suivant contrats
Facturation directe

TOTAL FRAIS FONCTIONNELS 2630

RESULTAT FONCTIONNEL . 351 476

GW -SS3S

Redevance et contribution -45577
5ÎB du Chiffres d Affaires total HT5C * ou - régul décembre (provision pour arTÊté
comp+obte).

RESULTAT AVANT CHARGES FOtES -6141C

Taxes d'expldtatjon
Assurances

Coût de propriété

RBE

-14 737
-3646
-6312

-76 If»

Facfunrfion directe CEC (sacem, organic... ) * Taxe véhicule 70%
70% du contrat général du B&timent
100% taxe ordure ménûgère focturée par la ville de Belfort
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4 - Evolution du chiffre d'affaires global HTS 

du centre de congrès Atria
de 1995 à 2018

l (00 000

l 400 000

l 200 000

l 000 COO

800 000

600 000

400 000

200 000

M n

N «.<

ao o\ Ilsn N

tfi
S 5
s s

Malgré un con+ex+e économique changeant sur le plan local (6E /ALSTOM) et national
(conflits sociaux, grèves,.. ) le chiffre d'affaire global reste stable même si la composition
de ce dernier est différent suivant les années.
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5 - Analyse de révolution du Résultat Brut
d'Exploitation de 1995 G 2018
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Notre résultat reste négatif de 76 K  sur l'année.

140



6- Annexe au rappor+annuel

Effectifs du service et qualification

Centre de Congrès ATKtA Belfort
STRUCTURE 6ÉNÉRALE

Directeur

Responsable adminis+ratif A comptable
NAssistante comptable (temps partiel)

Responsable débiteurs divers (temps partiel)
S+andardis+e

0.5

0.5

0. 37

0.77

TECHhBQUE
Responsable technique
Agent technique

Technicien de surface

0.50

0.00

1.00

COMMERCIAL CEC

Responsable logistique
Chargée de clientèle

BANQUET

Responsable Restauration
Maître d'hStel

Chef de rang
Equipier
Serveur

Econome (temps partiel)

0. 50

0.35

CUISINE

Chef de cuisine

Chef de partie
Commis de cuisine

Aide cuisinier

Plongeur

O. S8

0.58
0. 58

O.B8
0. 58

EFFECTIFS EQUIVALENT TEMPS PLEIN TOTAL ; 13.39 PERSONNES

LESENÛE
affectation directe

Ventilation suivant critères internes définis

l Ventilation mensuelle défini (60%) et reqjustee au 31/12/2018 (57. 547. ) en fonction de l'activité CEC

CONTRdTS VACATiONS EN 2015
Heures

travai liées

Equivalent effectifs Équivalent temps
plein sur un an

Banquet serveurs / serveuses vacataires 667.75 667.75- 169= 3.95 0. 33

Cuisiniers vacataires 32.00 32.00 - 169 s 0.19 0.02

Plongeurs vacataires 33.75 33.75 - 169 s 0.20 0.02

TOTAL 0.37

Effectif total _Centre de Congrès en 2018 en équivalent lemos plein : 13.76
1.23 ETP / 2017
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A titre informatif : NOVOTEL Belfort
STRUCTURE 6ENEIÎALE

tïirec+eur

Responsabfe adminis+ra+if d comptable
Assistante comptable (temps partiel)

0.5

O.B

0. 37

TECHNIQUE
Responsable technique
Agent technique

0. 50

0. 00

RESTAUKATTON SALLE NOVOTEL

Responsable restauration
Assistante Maître d'HStel

Chef de rang
Commis de salle

Econome (temps partiel)

0.5

0. 75

0. 35

CUISINE

Chef de cuisine

Chef de partie
Commis de cuisine

Aide de cuisine

Plongeur

0.42

0.42

0.42

0.42

0.42

HEBER6EMENT

Responsable hébergement et commerciale
Night audit
Récep+ionnis+es tournants
Lingères - Technicienne de surface 0. 61

EFFECTIFS EQUIVALENT TEMPS PLEIN TOTAL : 15.18 PERSONNES
-0.25 ETP / N-l

Commentaires

La baisse d'activité restauration a entraîné une réduction de 1.23 ETP de l'effectif du

Centre de Congrès.
Cette baisse va s'accen+uer avec l'intervention éventuelle de trai+eur extérieur.
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7- Balance comptable - nomenclature à 6 chiffres
Nbm Ullsataur : K1742GL
Data acceaa : H1742GL AFR
02988.61742 NOV FE BS-FORT

: u. naunca uenen NumÉro Traatement : 10468410B
14rt[3C0190S;33

01-ianv

[l j Gnnmft
^u ûûftiOlf

Balance Eiquentiellepar kfenflfianl
3 nivaaiK ds EouB-total

Jl2Pffiî. P1742^NWFE BH_mfT[

Nom UlfaatBir : H174ÏQL
CWa accasa : H1742GL AFR
K2BBB.C1742 NOV FE BB-FQRT

AAW- : UL bail
Mimêfo Ttalteflnant :

vi... r>. oB fl: Balancée
^ajdui^-&E.

ntiellemFkfBntfflsnt 0298S.G1742 NOV FE BGLFCKT

[htorlpUon du CBlnpta Soldm Ouwrtw

<M-1»

Bttbto

nwBMa-ia

Cfédfto

01^8/WW

SoEdïRn

wia

IIOORBCTTTANOLVaUCROïTBJR

1100 RBCTiT A NOUVK U BOOffTBÎ

4511 OCfiFTE DE LIAISON DEBETS

4050 FtfQBGE. ! R.UIGE

4060 mPFCTanREnaiETFOUFÎil WBÎS

40eOR<>roTAOCUBLHBGT/RBSTAU

4050R>PVAISSaLE

4050n«PAOHSBWAFE/BCREETBLANCHaT

4050 RPUNFOfft^LINSES

40SO FWFQWMT FETTT hhT& S3UP

4050 FWMWCS roURMTADhïCWL

4050 R>P OBXlFW-nON ; R.EURS

4050 mPSCUS TRhFTANCË

40BO RfBLANCHBSAGE

4050 RiPLOGftTON MCGLeS

4060 F^P luU WIBftNGË TECMNQUE

4050 R^i COM Aû&OS CEVGE

4050 RffASSURftNCBS

4050RIPCQMAUXCFIES

4050TOPANhftT10N

40SORtf'AUTIEBHaNSAeT

40SOFWPUBUCTTES

4050 RfFRtS [SUCTMSSION RES=TC)N

4B50 R<>FRi>15WESTATONS DCTBIBJRS

4050 RPAFRWNCHSSaiBiïT

4050R<>T&. &HOt£

4051 FNPNIH»ES CONînBLmON

4050 n«PFHlSO E>0TBJR

4050 FWACWTS JOURWLK

4050 FftP GAZ

40S1 FhPNTERWSALTRSHON&ABT
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4090 RRRA OBT&IR

4160 a.&TT5 DQUTBJX OU LffIQHJX

4181 CL&ITB FACTURE A DABLR

4803 INieïSS&OiTTOaLLECTF

4B03 PRWISON fSQWB/BiV

46n3mW PraMESGejECTFS

<6B3 FROV SALARE

4375 A LFTRBS QROA MSheS SOCK LK

437S CHGES SCK/mCW Wl  ET INTHSSST

4376 CHGES SOC/PROV SAL ET PFA

4422 TVA S/AVOIRS A RËCB/0)R

WtWTAXEKJNaB^E&luehGAmYffi

4C04 TAXEVB1CULESTEA PhVS

4620 A LTTRBS FRQDUTTB A RBCK dR

4a840CT hUNTaiftNOTHÎNQUE

4B10mW CH'RBCCFTESO. enS

6024 ACHAT mOCUTT OACCUBL

6024 RÎCV ACHAT FTIOOLIT DACCUEL

eiMIACHhTSGRt/lCEAREVBCRE

6D41 ffiOV ACWTSBWCEA REVBDfE

eneopROVKu

eos9 aEcmcns

eosa PRO»/BsnncfTE

B058 GAZ CWUffAGE

605B fVW KAZ CWUR'AGe

B1W1 ESSBICE- GASOt

BOB2 ACHAT UTFORheS

8063 FOUR FHIT k T TEUWQUE

BD63 FRCV FOURN FETTT 1*7 TECHMQUE

81»3AC TAWOULEB

6063 mOVBION ACHAT AWOLJLES

6066 mODUFTS OEfWETB^

Boae mcv mcouTTS DBnREnm

6066 fïITT M^T & FOURN I^FORMftT

e086 FOUWnjRËS GE BURKU

eo6B ww rouFwnjres CEBUFE»U

eoee Hwnos DffLdTAT ET ADM

COee RTO/ MTîireS D<R-CTTATËTOOt»BîClAU>;

6027 PETIT htoT & KSUfW BffLOTTATlON

80Z7 HîCh/PETIT MAT& FOURN D(n. C»TATK)N

eo27 VAissa-LB usrais EEaJR^E

BOZÎ FRW VA18SH. LES UEfTBISILECUIStC

6068 DKÎQRATIONRSURËWLAMTES VBTTES

8068 R1DV ffiSQRATQWFLEURSnANTES VBTTEB

eoBBACWTJDURWUX

606S mOV ACWTJOURNALK
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6073 ACWT NOUWIUE

6074 ACHAT BOISSON

eOTC ACWTS MWÏiWUSBS A RB/BDBE

7035 RBtSES ACCORBiUUÏACCGREST

6100 SOUS TRftFTANCE GBBWO

eiCOmOTSOUSTR^!!SNC£(»EWL£

6062 BlANCHSaAGEUWORMB

6062 PRCW BLANCHSaAQElJNKXttEB

6114 LOCBLANCHSSftGESmwrTEHQRS CLT

eiMPRa/LOCBLANCHSSAGËSfIRMTEHOftea.T

606B OONTmT CBOORATIQN FIANIEB VBîTES

eoeg FRCV CONTRftT DBSOIWTKN FIANTES VBîJES

S100 BAB'BiBff ORCLRES

6100 PRGV BlBfEharrORDURES

i,o9e. or

6137 LOCVOÏÏURELONOUEGURO

6131 LOCftTKM lliWTIiFQRMft'nOLE

6131 PRCW LOCATION hKTtFORtmiQUE

8122 LOCTTIQNIWTETMOB LD

Bi22 nwv LOC inTEr wae LD

6133 LOCATION CE MftTHïB. CD

8133 PROV LOCATION GEIWTHÎB. CD

6141 TAXEreNCB^ERHACTURS

6141 FROV TAXER3NCBORBWCILRO

3.43B.44

1^S7. Z7

e,3i2.M

2(1,74773

6152 BIT ET RB'R3NG SSB4 UMO

814S MftNTBWNCEKÎNCT: CLMCMMFFAGE

6153 BIT ETRSi PONC &6CT MC6

61 S3 PRO/ MftimBUNCER3NCnjBl£

61SO hKWIBfftfCEPONCT : TaBMOME

sise iwyNistoNcecoNiwciiaLE

eise PROV luftwiBihNCECowrmcTuaif

6112 MMNTBWNO WQRM»iT1QLE

fil 1Z ffiCft/ MWtBWWX WQRIWTiQUE

eiBS hWMIB^NCECCNTRACT; CUMCWUFFAGE

6173 MhlNTB NCECONTRf\CT : TaBVCNE

B174 IWimBftNCEOQMiïiACT: SËCURnEWGBiE

6175 h NÎBANCECOMIWCT: KVEAUVOC.

6181 ASSUR MULTWSOUEBttUOIT

8161 PROVASSURMU. TIRISQUEBTLOIT

6163 ASSLR V&ICUOS * CGUABOfWTBJRS

6163 PROV ASSUR VB1CUOS + OQUAB

6161 ASSURANCE RBSPCNahBUIEOVlE

6181 FRGVASSUWNORBSPONSABIUTECIVO

1. 1S7.00

aa.wu. aa

1,115, 67

2, loî. ie

6210 FBtSGNo. BCTHOUR

6210 PRW PBSOWB. BCTBî&JR

6214 FBîBONNB. OETACTERffACnjRE

6217 CHSBS eOCffCTSOWB. CETAaCRBACTURE

fâ22 COkMSSIQNAGaiOGS
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8 - Analyse de la qualité du service

A) Compte rendu technique
Typologie des prestations fournies
Utilisateurs du Centre A TRIA

Top 20 des meilleurs clients du Centre ATRIA
Synthèse des principales manifestations 2018

B) Re+en+issement dans les médias
revue de presse en annexe.

C) Activité e+ Commercialisa+ion
le Chiffre d'Affaires

Actions de commercialisation 2018

Qualité, formation e+ contrôle qualité

D) Perspectives 2019
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A) COMPTE RENDU TECHNIQUE

Analyse d'ac+ivi+é 2018

Segmentation

Nombre de
manifestations

2017

Nombre de
manifestations

2018

Nombre de

journée
congressistes

2017

Nombre de

journée
congressistes

2018
Congrès 8 1231 1 196
Conventions 6 658 169
Séminaires et
Journées d'Etudes 45 78 605 2037
Journées

Amphithéâtre 16 10 4677 2670
Location de salle 77 67 19577 19864
Location espace
Exposition 8 37400 37050
Sur Mesure 52 52 4506 4304
Sur Mesure généré
par le Novotel 19 37 635 1 220
Total 226 262 69289 68510

Typologie des manifestations

Congrès : réunion organisée par des associations, institutions... de plus de 80 personnes, utilisant une salle plénlère,
manifestation hébergée au Novotel ou non et dans les hôtels et lieux de résidences de la ville (gîtes, chambres d'hôtes...)

Convention : réunion organisée par des entreprises de plus de 80 personnes, utilisant une salle plénière, manifestation
hébergée au Novotel et dans d'autres hôtels de la ville

Séminaire Résidentiel : réunion jusque 80 personnes avec restauration (pauses, déjeunera, dîners) et hébergement

Journée d'Etude : réunion jusque 80 personnes avec restauration (pauses, déjeuners, dîners) mais non hébergée

Journée Amphithéâtre : réunion en amphithéâtre sans conditions particulières (exemple Assemblée Générale, Réunion
Annuelle...)

Location de salle : location de salle hors amphithéâtre et espace exposition

Location espace Exposition : location de notre espace exposition pour des repas, salons, réunions....

Sur Mesure : restauration telle que des déjeuners ou dmers assis, cocktails ou buffets pour des entreprises ou particulière

Sur Mesure généré par le Novotel : restauration dans le cadre de la venue de sportifs, de touristes, d'artistes....
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Répartition du ÇA par type de manifes+a+ion

Segmentation Chiffre d'Affaires 2017 % Chiffre d'Affaires 2018 %

Congrès 202 967 19 155847 16
Conventions 90818 8 34091
Séminaires 45400 4 33082 3

Journées Amphithéâtre 179916 16 102257 11
Journées d'Etudes 76805 116203 12
Location de salle 83671 8 105271 11

Location espace Exposition 166923 15 188652 19
Sur Mesure 223 979 20 186629 19
Sur Mesure généré par le Novotel 29634 49503
Total 1 100113 100 871 535 100

RÉPARTITION DU CHIFFRE D'AFFAIRES PAR TYPE DE
MANIFESTATION (EN HTSC)

Sur Mesure
généré par le

Novotel
5%

Sur Mesure.
19%

Location espace.
Exposition

19%

Congrès
.
16%

Location de salle,
11%

Uoumées
d'Etudes

12%

. Conventions
4%

. Séminaires
3%

. Journées
Amphithéâtre

11%

Les congrès en 2018 sont plus nombreux, 8 con+re 5 en 2017, par contre le nombre de participants
est beaucoup moins important. En effet, on compte en moyenne cette année 150 pax/congrès pour
250 pax/congrès en 2017.
L'apport de chiffre d'affaires sur ce segment est donc en diminution de 237o.

Les entreprises ont privilégié les petites réunions au détriment des conventions d'où une forte
augmentation du nombre de journées d'études apportant moins de ren+abili+é et compensant a
peine le manque de chiffre d'affaires.

Le chiffre d'affaires location salle est identique à 2017 avec une perte sur la location Amphi
compensée avec l'augmen+a+ion des locations des autres salles pour des réunions de moindre
envergure.

Augmentation conséquente du chiffre apporté par le Novo+el grâce aux groupes tourisme et
segment sportif
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Répartition du ÇA HT SC Res+aura+ion
par type de manifes+a+ions

Segmentation ÇA restauration 2017 % ÇA restauration 2018 %

Journées Amphithéâtre 126641, 86 19 72548,72 14
Congrès 156537,68 24 103398,83 19

Conventions 50180,50 8 18 797, 03
Séminaires 27510,25 22322,16
Journées d'Etudes 50337, 79 8 75601, 16 14

Location de salle 17699, 78 20 888,62
Sur Mesure 188 350,34 29 158 373,41 30
Sur Mesure généré par le
Novotel 28 749, 24 47 140,66
Location espace Exposition 5 777,56 12475, 71

651 785,00 100 531546, 30 100

Chiffre d'affaires restauration en % par segment

Sur Mesure

génère par le
Novotel

9%

Location espace
Exposition

2%.

Journées

Amphithéâtre
14%

.
Congres

19%

Sur Mesure.
30%

Location de.
salle
4%

Journées
d'Etudes

14%

.
Conventions

4%

Séminaires
4%
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Type de manifes+a+ion dans l'Amphithéâtre

Segmentation NG»ibre de manif 2017 % Nombre de manif2018 %

Congrès 19 8 40
Conventions 22 10

Journées Amphithéâtre 16 59 10 50
Total 27 100 20 100

TYPE DE MANIFESTATIONS DANS
L'AMPHITHÉÀTRE

Congrès
40%

Journées

^nphittïéâtre.
50%

Conventions

10%
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Utilisateurs du Centre A+ria

(en volume de chiffre d affaires)

Utilisateurs Chiffre d'affaires 2017 % Chiffre d'affaires 2018 %

Entreprise 508 355 46% 412112 42%
Institutions et collectivités 279 547 25% 243 093 25%
Particuliers 33853 3% 18536 2%
Fédérations et Associations 248 666 23% 248 290 26%
Groupe Novotel (sportifs,
groupe tourisme...) 29 693 3% 49503 5%
Total 1 100114 100 971 535 100

UTILISATEURS DU CENTRE ATRIA (EN VOLUME DE CHIFFRE D AFFAIRES)

Groupe Novotel
(sportifs, groupe

tourisme...]

Fédérations et

Associations

26%

Particuliers

2%

. Entreprise
42%

Institutions et.

collectivités
25%
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Top 20 des meilleurs clients Centre de Congrès
en chiffre d'affaires HT SC

2018

Client nbre jours TENDANCE ,2017

LIVRES 90 147324, 73 40 s

Ville de Belfort
(organisateur)

91 892, 15 13

CREDIT MUTUEL 62 005,87

CRIT INTERIM 61 757,33 47

CONGRES GÎTES DE
France

51 618,43 ONE SHOT
COULEUR SPORT

PRODUCTIONS 46 969, 01

CJD 38 937, 95

8
LIDL 21 209,06 ENTREE

9
CONGRES APHBFC 21 073,22 ONE SHOT

10
CCIR 20 743, 56 ENTREE

11
GROUPAMA GRAND

EST 18593,90 ENTREE

12
DIEHL METERING 18058,25 ENTREE

13
HARPES CAMAC 17647,55 4

ONE SHOT

14
CLUB AFFAIRES 17635,74

15
CONGRES CERCLE

PHILOSOPHIQUE 16900, 72 ENTREE

16
CIC EST 16157,86 ENTREE

17
TULPELRALLYE 15951,03 ENTREE

18
ASSOCIATION COMETE 15119,34

ONE SHOT

19

20

CONGRES
CYCLOTOURISME

ENEDIS

12 527,34

12279,41

ONE SHOT

ENTREE
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Synthèse des principales manifestations de 2018

Janvier :

Assemblée générale Sroupama Srand Est
Séminaires Crit Intérim

Formations Lidl

Février :

Formations Lidl

Assemblée générale Crédit Mutuel &is+ric+
Mise au ver-t PS6

Salon des minéraux du Club Qéohgique Belfor+ain

Mars :

Journée job d'é+é
Assemblée Sénérale CIC Est

Assemblées Sénérales Crédit Mutuel Belfort Vosges, Valdoie et Centre
Congrès Cercle Philosophique
Nuit des étoiles

Congres APHBFC
Déjeuner du Club Affaires

Avril :

Mise au vert FC Lorient

E+at Major de la 1ère Division

Mai :
Tulpenrallye
FIMU
Journée ENE&IS

Déjeuner du Club Affaires

Juin :

CCIR Franche-Com+é - Rendez-vous des ac+eurs de l'Energie
Congrès COMETE
Ville de Belfort - Banquet des ainés
Congrès des Sîtes de France
Salon de la Femme - Club Sorop+imist
Convention Diehl Me+ering SAS

Juillet :

Séjour Porsche
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Août :

Mise au vert stade Bres+ois

Congrès CJD

Septembre :

Deux mariages
Congrès Cyclo+ourisme
Séminaire Vé+oquinol
Déjeuner du Club Affaires

Octobre :

Foire aux livres

Salon des Auteurs

Salon Talents d'Ar+isans - Chambre de Métiers

Assemblée d'adhéren+s Avenir Mutuelle

Show room des Harpes Camac

Novembre :

Ville de Belfort pour banquet des anciens
Formation CJD

Convention Cri+ In+erim

Décembre :

Couleur Sport Productions - Soirée Cabaret
Déjeuner du Club Affaires
Caisse Fédérale du Crédit Mutuel
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B) RETENTISSEMENT DANS LES MEDIAS
revue de presse en annexe.

C) ACTEVITE ET COMMERCIALISATION

Le Chiffre d'Affaires

11. 89% de chiffre d'affaires total en moins que 2017, soit 128K .

95% de cette diminution, d'une année sur l'autre, concerne le volume restauration, soit
120K .

2018 aura été marqué par une baisse d'évènemen+s d'envergure du segment « entreprise ».
Les mouvements sociaux nationaux (SNCF, Air France) d'avril à juin, les gilets jaunes à
partir d'octobre ont ralenti ou engendré des annulations de demandes de conventions
nécessitant des déplacements.

Sur le plan local, les mesures soudaines d'économies décidées par GE ont fortement
impac+é l'ac+ivité du si+e A+ria . En plus du Novo+el pour la partie hébergement, GE n'a pas
effectué, voir annulé, tout événement ( voeux, médailles du travail, repas et soirée fin
d'année).
6E n'est plus dans le TOP 20 en 2018 pour une 8eme place en 2017

Concernant les congrès, il faut noter qu'en 2017 trois congrès (Randonnée, Fem+o, Basket)
étaient dans le TOP 10 pour 160K  de chiffre d'affaires. En 2018, seulement deux sont
présents pour 73 K .
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Actions de Commercialisation 2018

Réseau Novo+el Accor :

Parmi ies actions réalisées en 2018, nous pouvons citer ;

o Contrat agences référencées ACCOR (annexe l)

o Référencement sur « PACKAUTO » du groupe Accor regroupant les
établissements susceptibles de par leur structure d'accueillir des événements
d'envergures ( expo, lancement nouveau modèle, formation) Porsche en juillet
(annexe 2)

o Actions commerciales tout au long de l'année auprès des grands comptes
Accor par les différentes directions des ventes et présence sur les salons
nationaux et internationaux (SE, Peugeot, Faurecia,.. ) (annexe 3)

o Souscription contrat « TA6S », pla+eforme ACCOR. de centralisation de
demande réunions et événements (annexe 4)

o Mise en avant de la carte « meeting planner » Accor (carte de fidélité pour les
séminaires) pour fidélisation et utilisation du fichier réseau, (annexe 5)

Equipes A+ria Belfort :

.* Animation d'une page Facebook (annexe 6)

-*. Partenariat « Nuit des Etoiles » et « soirée Cabaret » avec invitation de

plusieurs clients et prospec+s et adhésion « club des partenaires »

4» Partenariat avec Livres 90 (Foire aux livres), Association Territoire de
Musiques (Eurockéennes)

^ Pérennisa+ion des Af+erworks le 3eme jeudi de chaque mois (annexe 7)

+ Adhésion au Club Affaire Aire Urbaine

.l- Labélisation « congrès » auprès du CRT Bourgogne Franche-Comté et
participation salons et groupe de travail.
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% Participation Workshop Accor (Siège SEQUANA) pour vente des+ina+ion
Belfort et A+ria pour le marché Mice et visite Salle des Marchés. (2
jours)

i*- Educ+our Presse allemande « BizTrave! » (annexe 8)

<*. Membre du Bureau Maison du Tourisme et Club des Experts.

Qualité, Formation <& Contrôle qualité

S+a+is+iques questionnaires satisfaction

Synthèse

Clients très mécontents

Clients peu satisfaits

Clients moyennement satisfaits

Clients très satisfaits

Impressions

Clients satisfaits par notre prestation

Clients non satisfaits par notre
prestation

Clients qui souhaitent revenir à l'Atria

Clients qui ne souhaitent pas revenir à
l'Atria

Clients qui recommanderaient l'Atria

2018

Client qui ne recommanderaient pas
l'Atria
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Clients peu
safofwts.

0%

Clients
moyennement

satisfeits
4%

Clîente ù'ès
Mtisfaits

88%

La qualité relationnelle des équipes et leur compétence sont des critères ptébisci+és par
nos clients. Les rénovations progressives de nos salons nous permettront de maintenir un
niveau de satisfaction élevé, même si la concurrence possède des outils neufs.
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b) PERSPECTCVES 2019

Nos prévisions 2019 ; ÇA HT :
SOI:
RAI:

l 029 459  
35 646  
15 827  

Les objectifs fixés devraient être remplis.

Lac+ivi+é réalisée a ce jour et les événements ponctuels comme Tulpen Rallye en Mai,
Super Mamie en Juin, Tour de France en Juillet et Climbing for Life en Août vont
confirmer la tendance.

Le seui bémol est sur la baisse significative des demandes de Congrès pour 2019 et surtout
pour les années à venir.

Il devient nécessaire et urgent de remettre une structure et une expertise sur ce
segment.

Le marché entreprise risque de souffrir avec le devenir incertain de ôénéral Elec+ric. c'est
pourquoi, la commercialisation, le suivi, la prospection et la mise en valeur des atouts de la
destination doivent être renforcés.
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9- RAPPORT TECHNIQUE et SECURITE

Investissements 2018

Plan triennal d'inves+issemen+s 2019-2020-2021
Inventaire au 31/12/2018
Sécurité
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Inves+issemen+s 2018

ENTRETIEN 52 019. 4S   ttc

SITUATION

RENOVATION
COMPLETE SALON

LORENTZ

Porte accès loges
Cloisons mobiles

Affichage dynamique
Boider Extron

amphithéâtre

COUT TTC

30 654. 69

l 732. 79
11112.00
7656. 00
864. 00

OBSERVATIONS

Eclairage, peinture,
Mobiliers,
audiovisuel

ACHAT DE MATERIEL 22 924. 00   ttc

SITUATION

Vidéo projection+ écran
salon N+l

Sonorisation complète
Tables blanches

Ecrans projection
portatifs

Colonnettes électriques
PC +écran scène

amphithéâtre
Vidéo projecteur courte

focale

COUT TTC OBSERVATIONS

8 182. 80

3256. 32
4 697. 52
2 269. 37

l 833. 60
l 583. 81

1100, 58

Coût total TTC 74 943. 58  
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Plan triennal d'inves+issemen+s 2019-2020-2021

PROJET INVESTISSEMENTS TRIENNAL

Investissements ville de BELFORT 2019 2020 2021
Mobilier coktails banquets 10000.00

Eclairage Nobel 15000. 00

Faux plafond Nobel 7000.00

Eclairage de secoure 9100. 00

Eclairage salon N+1 4500. 00

Peinture Kipling 3500. 00

Peinture plafonds salon N+1 3000. 00

Peinture Nobel 1, 2,3 3000. 00

Prise sol Nobel 1,2,3 4000.00

VidéoprojecteureVGA HDMI 1900.00

Système ClickShare 2500. 00
Tables réunions 7000. 00

Chariot tables 3500. 00
AFUL 1000. 00

Tables réunions 7000. 00

Climatisation foyer Kipllng 35000. 00

Condensats climatisation chauffage 8500. 00

Barrière parvis exposition 18000. 00

Vidéoprojecteurs VGA HDMI 1900. 00

Peinture Expo 3600. 00
AFUL 1000. 00

Matériel audiovisuel 2400.00

Vidéoproj'ecteure VGA HDMI 1900.00

Maquette Expo 40000. 00

Maquette Kipling 10000.00

Maquette salon Nobel 19700. 00
AFUL 1000. 00

TOTAL 75000.00 75000. 00 l 75000. 00

Les montants sont exprimés en TTC
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Inventaire au 31/12/20Î8

Inventaire équipements -mobiliers centi-e de congrès 2018

2017 2018 Ecart

Mobiliers

Table brune Elysée 57 57

Table noir Elysée 59 57 -2

Voile cache pudeur, bnm 34 34

Paper board 12 10 -2

Desk gris / pause
Table blanche /pause
Nouvelle chaise grise,
accoudoirs

100 100

Nouvelle chaise mauve,
accoudoirs

20 20

Nouvelle chaise grise, sans
accoudoirs

125 125

Tablettes nouvelle chaise 80 80

Chaise rosé 126 119 -6

Chaise rouge pur 93 100 +7

Chaise rouge pointillés 312 317 +5

Chariot chaise 17 21 21

Tablettes anciens mobiliers 120 120

Table blanche réunions 60 60

Tables blanches 10 +10

Chariat rouge U
Chariot gds
Miroir sur pied
Escalier 3 marches
Potelets 12 15 +3 (erreur sur

inventaire initial)
Corde potelets
Podium / ping - pong
Portant 18 17 -l

Mange debout 26 26

Tabouret haut + l (inversion
inventaire initial)

Mange debout blanc
Tabouret haut blanc 10 -l (inversion

inventaire initial)
Chauffeuse bleu double

Chauffeuse bleu simple avec
accoudoir
Chauffeuse bleu sans accoudou-
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Table basse

Table basse vidéoprojecteur
Table vidéo projecteur gris
Table vidéo projection bois
Audio Visuels

Vidéo projecteur Epson Hdmi
EBG 6650WU amphi
Vidéo projecteur Epson
HDMLVGAEB 1945-W
Vidéo projecteur Epson
HDMI/VGA EB- 2250 U

0 +2

Vidéo projecteur Epson VGA
EB84

Vidéo projecteur Epson VGA
EB83

-l

Vidéo projecteur Epson courte
focal EB-535W

Vidéo projecteur Epson 50001
PAR à LED avec flight

-l

Click share +1

Colonnettes électrique +5
Splitter HDMI l entrée/4 sorties
Kramer

Splitter VGA lentrée/4 sorties
Kramer

Booster splitter Analog Way
Boitier de direct Samson

Enregistreur audio Olympus
Sélecteur VGA3entrée/lsorite
extron

Console de mixage Yamaha
Console lumière Jester

German Light Product
Splitter antenne Sennheiser
Récepteur micro main HF
Emetteur main HP EW300 :

Enceinte amplifiée Yamaha
Emetteur mic crav hf
Sermheiser

Récepteurs micro-cravate
Micro main fil Sennheiser
Micro main Sennheiser EW300 +2

Antenne passive Sennheiser
Micro fil AKG

Récepteur HF « diversity »
Moniteur LCD NEOVO

Switcher inform Analog way
Grille informatique 8X8
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Kramer

Grille / scaler 8x8 uni

Rramer vga
Egaliseur graph SCV 31 bandes
Amplificateur audio L-Acoustic
Enceintes coaxiale L acoustics

Confrôler amplifier L acoustics
Caisson de grave SB18 L
acoustics

Lecteur DVD YAMAHA S661 HS

Lecteur DVD Yamaha S663

Lecteur graveur de dvd Sony
Lecteur de cd Yamaha

Amplificateur audio
Labgruppen
Récepteur double / micro main
- micro-cravate Shure

Micro col de cygne technica
U857

Pupitre Deya
Emetteur main Shure
Emetteur serre tête Shure

Enceinte monitoring B
Amplificateur audio QSÇ^
Moiuteur LCD Samsung 40
pouces Im diagonale avec
enceintes latérales :

Interface extron rgb203 rxi
Interface extron rgb201 rxi
EqualiseurSCV231
Moniteur Sony 36cm
Matrice vidéo kramer
Interface universel
VGA7SVGA

Ecran de projection Oray
3.20/2.40
Moniteur Toshiba

Ordinateur portable Hp 4530s
Ub réseau CISCO
Ordinateur HP d530sff

Ecran electrol 168*220
Ecran CRT 17 HP 7540

Ecran TFT Flatron L 1530S
DELL

Meuble Eurex écran Samsung
Lecteur K7 vidéo Sony

Ecran Carter

Amplificateur QSC 1802
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Controller Bose Panaray
Caisson de grave BOSE
Amplificateur LABGRUPPEN
LimiteurNexoPSlO

Ecran projection Oray 5. 00/3. 75
Ecran sur pied Oray 300* 187
Ecran sur pied 2.40 x l . 80

+2

Pupitre Moniteur LG
Console DMX grada GLP
Découpe Robert Julia 614sx
Découpe Robert Julia 611 sx
Pont Motorisé 4 moteurs-
structures

PC2000wADB
PAR641000w 20 20

Mixeur audio DsTTER M
PC info

Ypoc 250 lyre
Ypoc 250 wash
Casque audio Sony
Aspirateur grande surface
Nettoyeur haute pression
Konica Minolta C451 -l reprise
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Sécurité

4. Responsable technique SSIAP3 (réalisation dossier de sécurité et chargé
de sécurité pour manifestation de - 1500 personnes)

4. Responsabilité unique du si+e par le Directeur

.A. CHSCT SOGECA (3 personnes de l'ATRIA en sont membres)

^ Respect de la législation en concertation avec le SUIS et la Société
Préconis, relatif à la présence de SSIAP, en fonction des manifestations.

k Recyclage et formation : l personne recyclage SSIAP 3 (juin)
l personne pour habilitation électrique (HOBO)

.^ Formation maniement ex+inc+eurs pour tout le personnel (décembre).

4. Sécurité alimentaire suivie par les services achats du Groupe ACCOR et les
audits hygiènes tous les trimestres.

-*. Suivi des installations techniques par notre service technique interne et du
êroupe ACCOR.

w Prochaine commission de sécurité en juin 2019
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ACCOR HOTELS
Fccl Welt0 &

Sdndtafion hôtel» Fnmce,
c<mtnta M&E Comptes Stmtég!qi»s 2018 et 2&19

OUI, Après toctuis du lot de partic4>ation M&E aooonfe gtobaux ComptBB Stmtégiques 2018 et 2019. je souneit»
y parSc4ier et mon hâtei sera en statut ̂ MefeiTed" dans tes agences évènwnenUetfes suivantes : Amsc M . CWTMS£.
BCD U&E, *fCT Banks Sadter, Qfsas Ftoata, jâsMtefff

Nous avwis bien ncte que vous smihaiyez pwticgwr au programme M&E, Arcoids globaux u»rq3tes stratégtques 201S et

2018etwïusenre'mercions.
Votre hôt^ sera en stsatut "pFefenad" dans tes agences Meeffeigs & EvBnts sun^îtes : Afne>rM»£. CWTMUÇ sco MK. w% flsnto
SasSw: Gressfiocdis, A^Seftf

VffiflltezaïnserveTos^Be-maMilfaltlridcbon de parti^»atl<m »* conto-at
Nous vous remadtMK de votre iirter^.

Ken cordiatement,

Cécn«BenolfrC«t«n
Dirertmjr des wnles MeeBng & Events France

m3~ BtS^i
HB

t*N»t»t*Kf> CWW*W 0***"
aiCarfn*nt^hter
auwni- .> . .':

g fr-w .^..^
«A.il»"-- »-..

UÏ. 'INI SO' o FIT « l. ID p ul l mor) NOVOTEt

Mercure 9^^A adagto ibls bis
STULP'

hoteu=ï

Annexe l
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î- Qu'est ce que l*0ffîre Ls Club AccorHotels Meeting Planner ?

~^
en

Cotîectez des points en orgamsant des néunions et éwn»nents dans nos Z 400 hôtels parti
bén^fetfâ d'avantages et nêcompenses dcâés aux organisateurs <fwéne»n«<s

et

. Adhésion s»-âtuiîo, îWS en tijne
. 2î dépereés = î soinl .

S.^ S S!
î-bÏVBfl

<«u ma'n» 8 paatta'pants ou 8 t1»amto'«»

.* location de salle
-> Restauration ttée à t'événem«ït <hore extra»

-> Hêlîcrganent Ué à l'évêiwment

SO F ITE 1> pullmoq N 0 VOTE L MeiXUre GRAND MERCWE
fllArttvr

oMwssïïtWxsaKWtësats. 'iw'tK'-'ijt'iwr'-'-'--"
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-' NowaUIBelfort Centre Atria
^ Pulillép>rQaBilïAtri<!;10m«)201SO

tes équipes du Novotel Belfort Centre AWa sont prêtas à accueillir le
Tutpeiirallye. Premiers équpages attendus tfld une heure. i . .

ra

uuk

p,».

i».

493
Personnes touchées

154
Inhradions

Now^ Bethat Cent» Art»
Puiriiî psi vfiëvs AfciS ; '':

J'*»»» cette pjge &i ?!î, Tt;. "2v 0

Swnsdi, Olmw st Oersk {te Fèquipe nBStauratiyi ou

Nsvs'e! Ss'fcrî C^n"'? Atrîs flous wtt fait honneur
fois de te wuree (tes Garçons de Café avec une

quaHfiration ïte 5wekpmfl- la linals qw aura Heu à
limoges.. ..firgvoîesdiaTT^ons" ^.

^Wentifiw Ç fyoutarwitieu ^ fttodiSw

6"-. _ 1»
IRtWBîStMîS -. -.

0&Ï4I 4 «Kfli'artaats

3potag^

GÛ ̂ iws Q ConmiWttter ^ Pan^w " »

îï . -.. ;. - :... 0 & ® @

Annexe 6
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N
Novotel Belfon Centre Atria

PuClié pat Gaille Atna : . 12 odobre 2018 0

Ce mois-d. ffoStwiwfk au Novotel Belfort Centre AMa aura lieu te jeudi 18
oct<rf»e, en oaBaboraiion avec REGIE TECHII

Stene Ectovenia assurera la pr<^rammation musicale iî
Les pEanches à grignoter el tes cocktaBs seront au rendez-vous y

"Wappy Hours" de 1»»30 à 19h00 et de 21hOC à 21hX toutes les boissons
w.à -5S %

bonnes heures

î, y«iw'

2021476
Personnes touchées

Hisîoifs toimatjons. Cnstian Vaduvan et 5 aulpes personnes 11 partages

{& J'aime Ç3 Commenter (fy Partager « y

M Voye cs'nîrsiitaire

Annexe 7
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Kf. S . NtiVttnbtiï/DeMmbcrsoiS . S.SC lum. Kww.bUtRiVtldc
-g tlj-v/

BAS 13tSÎHÂ):TSaeiSEMfiSAZ«i< StR FVW

BEST PRACTtCï
ltal«Bt;uuui({««nertt

fW6
Raas 2cttea Ksr
fefeâne Aiï'Ïiit?s

HÎANKRBCH
MICK In <tor
Boiutfagiia
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
19-51

Convention pour les
projets de maîtrise de
la demande d'énergie

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixième jour du mois dejuin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient ortsents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excuses :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme LaGfa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdl Selim GUEMAZI

(applicatton de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectlv'ités Territoriales)

Absents :

M. AIainDREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire_deseance :

M. Brice MICHEL
A^A»Â"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n" 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-51

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction Générale des Services Techniques

Références

Mots-clés

Code matière

sv/cs/owc
Environnement

8.8

Objet: Convention pour les projets de maîtrise de la demande d'énergie

La Ville de Belfort, du fait de ses nombreuses compétences, possède et exploite un parc immobilier vaste et
diversifié. Dans ce cadre, elle est un consommateur d'énergie important puisque en moyenne 35 GWh sont
consommés chaque année, ce qui représente une dépense de 2, 7 millions d'euros TTC.

La réalisation de travaux d'économie d'énergie et le remplacement d'équipements ouvrent droit au dispositif
des certificats d'économies d'énergie (CEE). Celui-ci a permis à la ville de bénéficier d'une participation
financière de 4 à 64k  suivant les années sur la base d'une valorisation entre 1, 7 et 2, 5 /MWhcumac.

Nous avons pris rattache de la société CertiNergy qui intervient déjà pour le compte de plusieurs collectivités
en France. Cette dernière nous propose d'assurer la valorisation des CEE pour un montant de
4 /MWhcumac, ce qui est intéressant. Le projet de convention joint à la présente délibération précise les
modalités de dépôt des certificats d'économies d'énergie (CEE) de la Ville de Belfort pour la période 2019-2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT- et Mme Jacqueline GUIOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter la convention proposée entre la Ville de Belfort et CertiNergy,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer :

la convention au bénéfice de la Ville de Belfort,

les dossiers de demande de CEE et toutes les pièces nécessaires pour les opérations engagées.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

te - 2 M.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage
TRANSMIS SUR

Objet : Convention pour les projets de maîtrise de Is demande d'énergie
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La date limite de validité de l'Of&e est fixée au 16/09/2019. Au-delà de cette date, l'Offi-e sera considérée comme caduque.
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Entre les soussignées :

LA COLLECTIVITE : COMMUNE DE BELFORT

FORME JURIDIQUE : Collectivité locale

NAF/APE:8411Z

DONT LE SIEGE SOCIAL EST SITUE : Mairie, place d'Armes à 90000 BELFORT

SOUS LE NUMERO DE SIREN : 219 000106

Agissant tantpoîir son propre conyte quepotv le conyte des Etablissements et des Entités publiques listés en annexe l et pour lesquels elle est dûment
mandatée pow agir et conclure la présente convention.

REPRESENTEE PAR : Monsieur Damien MESLOT

AGISSANT EN QUALITE DE : Maire

DUMENT HABILITE AUX FINS DES PRESENTES.

CI-APRES DENOMMEE « LE PARTENAIRE », D'UNE PART,

ET

CertiNergy, Sodété par Actions Simplifiée

AU CAPITAL SOCIAL DE ( ) : 500 000 Euros

DONT LE SIEGE SOCIAL EST SITUE : 33 avenue du Maine, BP 195, 75755 PARIS CEDEX 15

IMMATRICULEE AU R. C. S. DE PARIS SOUS LE NUMERO DE SIREN 798 641 999

REPRESENTEE PAR : Monsieur Tristan PICART

AGISSANT EN QUALITE DE : Directeur Général

CI-APRES DENOMMEE « CerUNergy », D'AUTRE PART.

Ci-après indiwiurifement ou cdlectivemerrt désignée(s) ta ou les Part(e(s).
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PREAMBULE :

CertiNergy, société éco-innovante, est Fentreprise indépendante de référence du secteur des Certificats d'Economies d'Energie (CEE).

Les CEE s'insmvent dans la loi n°2005'781 du 13/07/2005 ÛoiPOPE), amendée par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, portant engagement
national pour Fenvironnement (loi Grenelle 2). OutUs d'incitation financière, les CEE contribuent à la réaUsation d'économies d'énergie :
le volume d'économies d'énergie généré est exprimé en kUowattheures cumulés et actualisés à 4 % sur la durée de vie de léiiuipement
ayant généré des économies d'énergie (kWh cumac).

Le législateur a mtroduit dans l'article 30 de la Loi relative à la Transition Energétique une obligation d'économies d'éneigie spécifitue liée
à la réalisation d'opérations d'économies d'énergie au bénéfice des ménages en situation de précarité énergétique. La réalisation d opérations
d'économie d'énergie au bénéfice de ces ménages donnera lieu à l'obtention de Certificats d'Economies d'Energie (ci-après dénommés: les
« CEE précarité »), dont la valeur de vente sur le marché entre obligés sera indépendante de la valeur du marché des CEE générés dans le
cadre de l'obligation initiale (ci-après dénommés « CEE classique »).
En fonction du bénéficiau'e de Fopération d'économie d'énergie, deux types de Primes CEE peuvent en conséquence êtare versées au
Partenaire :

Prime CEE correspondant aux primes financières incitant à la réalisation d'opérations déconomie dénergie au bénéfice des
ménages en situation de précarité énergétique ;
Prime CEE correspondant aux primes financières incitaût à la réaiisation d'opérations d'économie d'énergie au bénéfice de tous
autres bénéficiaires.

En promouvant l'appUcation du dispositif régleinentaire des CEE, CertiNeigy incite Fensemble des acteurs -entreprises, collectivités
territoriales, établissements publies, bailleurs sociaux, copropriétés, particuliers... - à réduire leur consomiaation énergétique par la mise en
ouvre de travaux d'ef&cadté énergétique et les accompagne ensuite dans le processus dobtention des CEE générés par ces travaux.

Adhérer à Fof&e CertiNergy est donc nécessaiïe en amont des travaux d'efficacité énergétique pour pouvoir bénéficier du service de
valorisation des CEE.

Le PARTENAIRE est une Collectivité locale qui installe ou fait installer pour son compte du matériel permettant une amélioration de sa
performance énergétique globale. A ce titre, CertiNergy incite le PAETENAIRE à réaliser davantage de travaux et d investissements
performants énergétiquement par le biais de la valorisation des CEE correspondant aux travaux entrepris.

Les Parties se sont donc rapprochées en vue de fixer les conditions selon lesquelles CertiNergy participera financièrement à la réalisation
des opérations élipbles au dispositif réglementaire des CEE en valorisant les CEE générés par ces opérations.

Ceci étant préalablement exposé, les Parties sont convenues de ce qui suit

ARTICLE 1 - OBJET ET CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION

L* objet de la présente convention (ci-après dénommée « la Convention ») est de :
déterminer le montant de la Prime CEE versée par CertiNergy en contrepartie de la transmission exclusive de documents
nécessaires 4 la constitution de dossiers lie demande de CEE par le PARTENAIBE daaa le cadre des opérations d'efBcadté
énergétique éligibles au dispositif des CEE réalisées par ce dernier (ci-après dénommée(s) la ou les « Opérations ») ;
définir le périmètre de la Convention, ceUe-ci excluant toute prestation de service au profit du PARTENAIRE ;
définir les modalités de versement de la participation financière au profit du PARTENAIRE après la réception des travaux de
l'Opération et sous réserve de l'enreeistrement des CEE sur le compte de CertiNergy ouvert auprès du Registre EMMY.

La convention porte sur Fensemble des Opérations engagées par le PARTENAIRE pendant la durée de vaUdité de la convention.

ARTICLE 2 - ROLE ACTIF ET INCITATIF DE CERTINERGY

Antérieurement au déclenchement de l'Opération d'efficacité énergétique réalisée par le PABTENAIBE, UertiNergy s'engage à apporter au
PARTENAIRE h garantie d'une contribution liirecte àvorisant la réalisation de l'Opération.
Cette contribution sera exclusivement apportée sous la forme du versement d'une participation financière dénommée « Prime CEE », à la
réaUsation de l'Opération et à l'exclusion de la fourmture de toute autre prestation de quelque nature que ce soit.
CertiNergy garantit amsi le Pôle national CEE (ci-après dénommé « PNCEE »), (ou toute autre Autorité administrative compétente) de son
rôle actif et iucitattf en amont des Opérations engagées par le PAETENAIRE.
A ce titre le PAETENAIRE reconnait de &çon pleine et entière le rôle moteui de CertiNeigy.

Page 3 8
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ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DES PARTIES

3,1 - Engagements de CertiNergy

CertiNergy s'engage iirévocablement et sans réserve à participer fiHaHcièrement à l'Opération, 1ms les coaditions défimes à l'article 5 de
h présente, en contrepartie de la transmission exclusive de documents nécessaù-e à la constitution de dossiers de demande de CEE et
l'ottention au son compte CEE des CEE générés par l'Opération.

CertiNergy s'engage à agir en professionnel des CEE pour déposer les dossiers de demande de CEE auprès du PNCEE (ou de toute autre
Autorité administrative compétente).

3.2 - Engagements du PARTENAIRE

En contrepartie des enBagements de CertiNergy, le FAKTISNAIKK s'engage inévocablemeBt el sans réserve à autoriser exclusivement
CertiNergy à déposer sur son compte ou celui lie CertiNergy les dossiers de demande île CEE correspondaat à la totalité des Opérations
engagées, et/ou ayant fait l'objet d'une demande d'estimation de valorisation auprès du service « valorisation CEE » de CertiNergy, pendant
toute la durée de la Convention et ses éventuelles périodes de reconduction.
Le PARTENAIEE s'engage à fcumir à CertiNergy tout élément nécessaire et prévu par la réglementation en vue de constituer des dossiers
de demande de CEE et sïnteidit de déposer une demande de certificats portant sur des travaux inclus dans le périmètre de la Convention
en son nom propre ou d'autoriser un tiers, quel qu'il soit, à le faire.
A cet effet, ie PARTENAIRE s'engage à mettre à la disposition de Certfffergy l'enaemtle des documents et informationa (immotaières,
techniques, juridiques, etc. ) nécessaires à la bonne mise en ouvre de la Convention. A titre d'exemple, le PABTENAIRE pourra se voii
demander la liste des établissements et contacta par site, la liste des travaiu, volume de consommation énergétique, &ctures énergétiiues
par site, etc.

ARTICLE 4 - MODALITES D'OBTENTION DES CEE

CertiNergy dépose auprès du PNCEE (ou de toute autre autorité admimstrative compétente) tout ou partie des documenta et informations
(immobilières, techniques, comptables, etc. ) communiqués pai le PABTENAIEE et qui sont nécessaires à h constitution du dossier de
demande de CEE.

A. Les dossiers de demande de CEE se rapportant à des opérations d'efficacité énergétiiiue engagées par le PAETENAIBE (au sens du
dispositif des CEE) à compter de la date de signature de h présente eeroat déposés par CertiNergy sur son propre compte ouvert
auprès du Registre EMMY.

B. Le PARTENAIRE désigne CERTINEBGY comme regioupeur au sens de l'article L221-7 pour les dossiers de demande de CEE, son
encore déposés à la date de aigiiatue de h présente auprès de l'Admimstration (PNCEE ou toute Autorité admùustrative compétente)
et se rapportant à des opéradona d'efBcadté énergédque engagées par le Paitenaiie (au seas du dispositif des CEE) avant la date de
signatuie de la présente. En cette qualité de regroupeur, CertiNeigy déposera SUT son propre compte ces dossiers de demande CEE.

Après validation Au dossier de demande pai le PNCEE (ou de toute autre Autorité administrative compétente), les CEE sont ensuite délivrés
et em-egistrés sur le compte de CertiNergy ouvert au Registre National des Certificats d Economies d Energie.
Dès lois que les dossiers de demande de CEE sont approuvés par le PNCEE et crédités sur le compte de CertiNergy ouvert auprès du
Registre EMMY, CertiNergy indiiue par tout moyen au FASTENAIRE et ce liaas les meiUeurs délais que les CEE sont enregiatiés.

ARTICLE 5 - MODALITES DE VALORISATION DES CEE

Les CEE enregistrés sur le compte de CertiNeigy ouvert auprès du Registre EMMY après dépôt des dossiers de demande par CertiNergy
auprès du PNCEE (ou de toute autre Autorité Administrative compétente), seront valorisés par CertiNergy.

CertiNergy versera au PARTENAIRE une Prime CEE calculée en fonction du volume de CEE Classitue (exprùné en MWh cumac) ci'aprèa
dénommé « Volume généré » enregistrés sur le compte de CertiNergy selon la formule suivante :

Prime CEE = Vdnme généré * 4,00   HT<MWh cumac

Page 4]8
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Pour les volumes de CEE ciédités sur le compte EMMY de CertiNergy : un appel à facturation mensuel sera transmis au PABTENAIKB
dans les 16 jours ouvrés suivant la fin du mois M+l, M étant le mois de l'enregistiement des CEE sur le compte de CertiNergy.

Le paiement de la facture s'effectuera dans un délai de 30 jours à compter de sa réception par CertiNergy.

Les Parties s'engagent à coopérei de tonne foi pour la mise en ouvre des principes cadies énoncés ci'avant.

ARTICLE 6 -- DUREE DE LA CONVENTION

La Convention prend effet à compter de sa date de signature juatu'à la fin de la quatrième période au sens du CEE (31 décembre 2020 à
ce jour). En cas de contradiction entre les dispositiona de la Convention et les nouveUea dispositions réglementaires, les Parties convieniiront
que ces dernières se sutstitueront automatiquement aux anciennes dispositions devenues caduques sans lue les Parties soient obligées île
conclure un avenant à la Convention.
Les Parties conviennent que la convention pourra être reconduite par avenant pour toute h durée de la cinquième période relative aux
certificats d'économie d énergie.

ARTICLE 7-MANDAT

Le PARTENAIRE, par les présentes, donne mandat, au sens de l'article 1984 du Code Civil, a CeitiNergy, qui l'accepte expressément, ainsi
que d'agii en son nom et pour son compte aux fins d'ottenii toute information nécessaire à la seule conduite de la mission im lui a été
confiée aux termes de la présente jusqu'à la finalisation de hdite misaion auprès lies founùsseuis et prestataiies du PAETENAIRE.
Le Mandat ne confère à CertiNergy aucun pouvoir particuïer de signer un engagement en Ueu et place du PARTENAIRE qui demeure seul
décisionnaire et signataire de ses eneagements contractuels.

ARTICLE 8-EXCLUSIVITE

Le PARTENAIEE s'engage à ne pas conclure lie convention de partenariat pour l'obteation et la valorisation de CEE avec des sociétés
concunentes de CertiNergy au titre de toute Opération pour lesqueUes CertiNergy a réalisé une estimatioa de volume CEE et/ou de Prime
CEE.
Cette emlusirité est souscrite sur le temtoire national pendant toute la durée de l'exécution des présentes et leurs éventueUes périodes de
reconduction.

ARTICLE 9 - COMMUNICATION

Les Parties s'autoriaent expressément à mentionner leurs raisons sociales respectms au titre des références mmmereiales, et faire figurer
leurs noms, maiques et logos respectifs dans tout document commercial et sur leurs sites internet pendant toute la durée de la présente
Convention. Cette autorisation à titre gratuit et révocable ne pourra pas être considérée comme une action contrevenant à l'obligation de
confidentialité exposée ci- dessous.

ARTICLE 10 - CONFIDENTIALITE

CertiNergy s'engage, tant pendant l'exécution de la Convention que dans un délai de deux ans après son expiration et pour quelque
cause que ce soit, à l'égard de toute personne étrangère à la mission, à faire preuve d'une totale confidentialité concernant son objet, à ne
divulguer aucune information, ne communiciuer aucun document qui lui sera confié par le PARTENAIRE.
Le présent engagement de confidentialité ne s'appKque toutefois pas aux informations suivantes :
a) les mformatmna ya appartiennent au domaine public ou tomtent dans le domaine publie sans que cela soit le fait des Parties ;
b) les infcmations devant être baaamises à toute Autorité administiative compétente, susceptitle d'mteivenii dans la réalisation de la

mission de CertiNergy ;
e) les informations devant être transmises à toutes autorités judiciaiies et administratives consécutivement à une iiijondion de

communiquer.

Le PARTENAIBE reconnut par ailleurs çue l'ensembfe des techniques, connaissances et méthodes utilisées par CertiNergy pour la
réalisation de sa mission, ainsi que les conditions contractueUes obtenues constitueat ou reflètent un savou-faire propre à CertiNergy, et
s'engage, pendant et après l'exécution du présent contrat, à ne pas révéler à des tiers, directement ou udirectement, tout ou partie des
éléments constituant ce savoii-faire.

ARTICLE 11 - RESPONSABILITE . ASSURANCE

Page 5|8
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Les Parties seront responsables de leurs actions respectives au titre ou en raison de l'exécution de la présente, contbrmément aux dispositions
énoncées dans le Code Civil en matière de responaabUité civile déUctueUe et/ou contractuelle.
Les Parties s'engageant à faire leurs meilleurs efforts et à mettre l'enaemble des moyeas et outils dont elles disposent dans le cadre de
l'exécution des présentes ne seront tenues çu'à une obligation de moyens, et ne pounont pas voir leur responsabilité engagée pour le cas
où les CEE ae seraient obtenus, l'attribution des CEE relevant uniguement de l'appréciation souverame du FNCEE (ou toute autre autorité
administrative compétente).
Par ailleurs, la responsatilité de CertiNergy HC pourra en aucun cas être recherchée et/ou engagée du fait qu'une ou plusieurs informations
qui auraient été communiquées par le PAETENAIBE à CertiNergy se révéleraient ou seraient jugées pu le FNCEE (ou toute autre autorité
admiûistrative coinpétente), constitutives de « doublon » ou inexactes.
Dans ce cas, CertiNergy se réaeivera le droit de réclamer au PAETENAIEE la totalité des pénalités financiêrea qui lui seraient inffigées
par l'Autorité administrative au titre des manquements qui auraient été constatés et pour lesquels CertiNergy ne serait aucunement
responsable.

Par aiUeurs, la responsabilité de CertiNergy est strictement limitée, en cas d'exécutioa détectueuse de la Mission, à la correction des
prestations correspondantes ou à défaut, au montant de la prime CEE afférente à h Mission défectueuse.
CertiNergy ne saurait être tenue responsable de tout préjudice commercial et immatériel subi par le cUent, ses collatorateurs ou des tiers,
causé directement ou mdirectement par les prestations fournies et mise en ouvre des conseils et des préconisations au titre de la
Convention.

CertiNergy a souscrit un contrat d'aaauraao civile et pmfesaionaelle auprès d'une compagnie aotoire et solvable, couvrant sa lesponsatilité
contractuelle dans le cadre de l'exécudon de la présente.

ARTICLE 12 - LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

Dans le cadre de la Convention, chaque Partie s'engage à respecter et à faire respecter par ses sous-contractants et sous-tiaitants éventuels
l'ensemtle des dispositions légishtivea et réglemeHtau'es, interaationales, européennes et nationales, relatives à la lutte contre la
corruption.

ARTICLE 13 - LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DISSIMULE

Daas le cadre de l'exécution de la Convention, chatue Partie s'engage à respecter et à faiie respecter par ses sous-contractants et sous-
traitants éventuels l'ensemble des dispositions législatives et réglementaires, internationales, européennes et nationales, r elatives au droit
du taravaiï et à la protection soriale aiusi qu'à la lutte contre le travail dissimulé.

ARTICLE 14 - RESILIATION

En cas de mantuements répétés de l'une ou l'autre des Parties à ses otligations, la Conveation pourra être résiliée immédiatemeat et sans
qu'U y ait besoin de notification par la Partie lésée aux torts exclusifi de la Partie défafllante après l'envoi dune lettre recommaniiée avec
accusé de réception (LRAR), constituant une mise en demeure d'avoir à conter les manquements, restée sans effet pendant un délai de 30
jours.

La Partie lésée restera litre de demander des dommages et intérêts en réparation du préjudice subi.

Dans l'hypothèse d'une résiliation du fait d'un manquement du PARTENAIRE, CertiNergy conservera à titre de dommages et mtéreta la
totalité des Primes CEE correspondant à des dossiers de demande de CEE déposés ou non pour le compte du PAETENAIBE et n ayant pas
donné lieu au versement d'une Prime CEE.

ARTICLE 15 - DECLARATION D'INDEPENDANCE RECIPROQUE

Les Parties déclarent et reconnaissent qu'elles sont et demeureront, pendant toute la durée d'exécution et d'application de la Convention,
des partenaires commerciaux et professionnels mdépendants, assuiant chacune les risques de sa propre activité.

Page 6)8
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ARTICLE 16 : CONFORMITE A L'ORDRE JURIDIQUE ET A L'ECONOMIE GENERALE DE LA CONVENTION

Dans Ihypothèse où des dispositions législatives, réglementaiies ou émanant d'une autorité ayant qualité à agir, nationales ou
internationales, susceptibles de s appliquer dù'ectement ou mdirectement à la Convention entreraient en vigueur pendant sa durée
d exécution, ceUe-ci ne sera pas annulée de ce fait.
Dans cette hypothèse, les Parties se rapprocheraient à l'ùùtiative de la Partie la plus diliçente, pour déterminer d'un commun accord les
modifications à apporter à la stipulation litipeuse afin de la rendre compatible avec l'ordie juridique ou d'envisager les a uites à donner à
la Convention, tout en s efforçant de s'écarter le moins possible de Féconomie et plus généralement de l'esprit ayant présidé à la rédaction
de la stipulation à modifier.
Les Parties conviennent également que la Convention a été conclue compte tenu d'un équilibre économique accepté par toutes le s Parties.
Si l'une d'elles devait subir une perte financière significative (à l'exclusion de toute perte de chance de gains supérieurs ou de manque à
gagner) en raison d'une évolution à la baisse des prix marché des CEE (du fait d'un événement de nature légale, réglementaire, économique,
ou de toute autre nature), les Parties conviennent que les modalités économiques de la Convention seront susceptibles d'être raodtBées.
Les Parties feront alors leurs meilleurs efforts pour parvenir, dans un délai d'un mois maximum après notification de la mise en ouvre du
présent article par la Partie qui a subi cette perte ou qui s'apprête à la subir, à adapter la Convention dans le respect de l'eaprit et de
léquilibre économique qui avait présidé à la signature de celle-ci. Cette notifîcation pourra être effectuée par tous moyens (notamment
emari), et devra l'être dans les plus brefs délais après la survenance de l'évènement conduisant à la perte ou au risque avéré de perte
future.

A défaut d'un accord entre les Parties dans le délai susvisé, les Parties conviennent que la Convention sera résiliée automatiquement sans
autre formaUté. Dans cette hypothèse, chaque Partie accepte expressément de garder à sa charge les conséquences notamment pécuoiatres
résultant de cette résiliation et à ne réclamer aucune indemnité à l'autre Partie du fait de ladite résiliation, notamment au titre de cotations
ou de dossiers de demande de CEE en cours de constitution et/ou dépôt et qui ne seraient finalement pas déposés auprès des Autorités
Admmistratives Compétentes du fait du défaut d'accord mtervenu entre les Parties.
Les Parties sont convenues que l'équilitre économiiue de la Convention à partir duçuel la Prime CEE a été déterminée permet à
CertiNergy de couvrir à minima ses coûts internes de production de CEE à hauteur de un (l) eure hors taxes par MWh cumac obtenu. Le
calcul de h marge brute de CertiNergy résulte de la différence entre la moyenne pondérée des prix de vente des CEE (exprimé en  HT/MWh
cumac) et la base de calcul du montant de la Prime CEE (exprimé en   HT par MWh cumac ottenu.

ARTICLE 17 - CLAUSE AÏÏRIBUTIVE DE COIVÏPETENCE

La Convention est soumise à la loi firançaise.

Pour tout litige susceptible de s'élever entre les Parties, et qui ne pourra être résolu à l'amiable, quant à l'exécution ou l'interprétation des
présentes, il est fait attribution expresse au Tribunal de Commerce de Paris.

Fait à ., ie........ y......... ;.

Sn 2 eomplaTes CTiginauat

Le Partenaire

Rejiiésentêpar: BonsieurDamienKESLOT

Dûment haUBIé aux lins des présentes

Représenié par : Monsieur Tristan PICART

EnqualKéde: DinctBur Général

Dûment habilité aux tns des présentes

(SlgnstuiB et cachet de fentFefirise)
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ANNEXE 1 - LISTE DES FILIALES ET/OU ÉTABLISSEMENTS CONCERNÉS
PAR LA PRÉSENTE CONVENTION

SIREN Filiale / Etablissement Adresse
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-52

Fourniture de gaz
naturel - Lancement d'un

accord-cadre

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'HBtel de Ville de Belfort et du Grand Belfôrt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Mane HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Pannn CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandatais : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Laflfa GILLIOHE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents ;

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
A-A^Ar

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n" 9 (délibéatlon n* 19-45).
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CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-52

de M. Sébastien VIVOT
1W Adjoint chargé des finances, de ['évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction Générale des Services Techniques

Références

Mots-clés

Code matière

sv/cs/owc
Maintenance

1.1

Objet : Fourniture de gaz naturel - Lancement d'un accord-cadre

La Ville de Belfort a lancé un accord-cadre pour la fourniture de gaz naturel pour l'ensemble de ses sites.

Le dernier marché subséquent de cet accord-cadre arrive à échéance au 30/06/2020.

Ce mode de passation a montré son efficacité en réduction des formalités administratives, tout en renforçant le
jeu de la concurrence à chaque consultation d'un marché subséquent.

Afin d'anticiper cette échéance, il vous est proposé de relancer un accord-cadre pour une durée maximum de
4 ans et une prise d'effet du premier marché subséquent au 01/07/2020 concernant l'ensemble des sites
existants et à venir de la Ville de Belfort. Le périmètre représente actuellement 98 contrats de fourniture pour
une dépense en 2018 de 1 300 k  TTC.

Les crédits sont inscrits annuellement au budget fonctionnement de la collectivité.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT- et Mme Jacqueline GUIOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

à lancer la procédure de consultation adéquate,

à signer les pièces de l'accord-cadre à intervenir, y compris les marchés subséquents fondés sur celui-ci
et destinés à permettre l'approvisionnement en gaz naturel des sites gérés par la Ville de Belfort.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - «wm.belfort.fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

le " î OSL 201S

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur GénéraLdes Services,

TRA?mSSUROK. AC

Objet : Fourniture de gaz naturel - Lancement d'un accord-cadre -cadre
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-53

Garanties d'emprunts -
Réaménagement par
NEOLIA d'emprunts

CDC garantis

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHAREni, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christlane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damlen MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandatais : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOÏÏE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des CollectlvSés Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ

MmePatridaBOISUMEAU

Secrétaire de séance :

AI"A^>A*

M. Brio MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n" 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (déllbéation n° 19-45).
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CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-53

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de ['évaluation

des politiques publiques, de l'administration générale

Direction des Finances

Références SV/RB/CN/EG
Mots-clés Dette/Trésorerie

Code matière 7.1

Objet : Garanties d'emprunts - Réaménagement par NEOLIA d'emprunts CDC
garantis

La Ville de Belfort est sollicitée par NEOLIA pour acter le réaménagement d'emprunts sollicité par ce
bailleur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations dans le cadre de la gestion de son encours.

Les emprunts concernés sont au nombre de 3 pour un montant total de 3 064 645.84   au moment de la
proposition formulée par la banque.

Il s'agit d'emprunts garantis à 50 % qui ont fait l'objet de précédentes délibérations par la Ville de Belfort
(avant le transfert de la compétence Habitat à l'Agglomération) lors de leur mise en place et de leurs
précédents réaménagements.

Le réaménagement présenté porte sur l'allongement des durées d'emprunts. Les caractéristiques sont
présentées en annexe.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT,
Mme Jacqueline GUIOT, M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

de réitérer sa garantie pour le remboursement de chaque Ligne du Prêt Réaménagée, initialement
contractée par l'Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les conditions de
['annexe "Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées" :

La garantie est accordée pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à
l'Annexe précitée, et ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des
intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités
pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu'il aurait
encourus au titre des prêts réaménagés.

Les nouvelles caractéristiques financières des Lignes du Prêt Réaménagées sont indiquées, pour chacune
d'entre elles, à l'annexe "Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées" qui fait partie
Intégrante de la présente délibération.

Concernant les Lignes du Prêt Réaménagées à taux révisables indexées sur le taux du Livret A, le taux du
Livret A effectivement appliqué auxdites Lignes du Prêt Réaménagées sera celui en vigueur à la date de
valeur du réaménagement.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Annes - 90020 Belfbrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Les caractéristiques financières modifiées s'appliquent à chaque Ligne du Prêt Réaménagée référencée à
(Annexe à compter de la date d'effet de l'avenant constatant le réaménagement, et ce jusqu'au complet
remboursement des sommes dues.

A titre indicatif, le taux du Livret A au 06/06/2018 est de 0, 75 %.

La garantie de la collectivité est accordée jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement
dues par l'Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le Garant s'engage
à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le conseil s'engage jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement dues, à libérer, en
cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Date affichage

te -g
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gêna ervices,

La présente décision peut faire l'objet
d'un recours devant la juridiction

administrative dans le délai de deux mois
à compter de sa publication ou de son

affichage
rRA'"MB ROMcr

Objet : Garanties d'emprunts - Réaménagement par NEOLIA d'emprunts CDC garantis
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ETABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES FONDS D'ÉPARGNE

COMMUNE DE BELFORT

Annexe à la délibération du conseil NlunicipaLen date du 26/06/2019

Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des dépôts et consignations

Emprunteur : 000208306 - NEOLIA

IN'Oontrati
in(N (ai)

N-
Avenant

79049

79049

N'tïgnc du
prêt

1225690

1225589

Montants
F^amiSnagé» hw»
stock dlntér^tsO)

611 220,48

1 259 404,20

Intérêt
compensateur ou [compensateuf oui
différé Reflnancé

(D

0.00

0,00

lnt6rt<

dlfBré Maintenu
(D

0,00

0,00

Quotité
gararfSfi
~(»nK)

50,00

50.00

d'amQrtl^ement
.. (nb >«>.).

0,00

0,00

Duréede
Rsfnboursemgnt

(nbAnnéss)'
Durée Phsw

nmort 1 /
' gmortz

24, 00:

14,000,
10.000
24, 00:

14.000 /
10.000

'. Date;;:
prochains
échéaiice-

01/03/2019

25(07/2018

P^nodlcrt^

Tflwâïotèrtt
achjane) winuel

phase efnort 1 /
ptia»eamort2

-EL

INatUre du teuxlphpse amort
ou4q(tw

LA+1,200;
LArO.600

LA*1,200/
LA+0, 600

Livret A

Liwet A o,mo

'Ts^de
p^g^s^lt^
"'SA"* i

ca1g)r&'(3î J|

T9u?«le
[ Jï'ogréisaiwté
tltwrtlatamen

-1,450

-1,450

Tâixpreç
annyet

ptaîcher^eç
éch^ncte(3^

0,000

0,000

Caisse des dépôts et consignations
LA CITY 4 RUE GABRIEL^LANÇON - 25044 BESANCON CEDEX -Tel : 03 81 25 07 07 - Télécopie : 03 81 25 07 08
bourgogne-franche-omte@caissedesdepots. fr
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ÉTABLISSENIENT PUBLIC

DIRECTION DES FONDS D'ÉPARGNE

Emprunteur : 000208306. NEOLIA

|NB>pontF?t|
irtldgl

N'
Averwnt

79049

INT Ligne (tu
pra

1295218

Total

Montants
réaménagés hora
stock <)1ntérôts(1)

1 194021,16

3 064 645,84

intérêt
convongateur ou
diffâiré Refinancé

(1)

httrtl
[compensateur ot^
l dKfâré Maintenu l

(1):

0,00

0,00

0,00

0,00

Quotté
ffBrantla
'(«nKI

50,00

.
Oi(rè«<litlW

d'finioniasament
InbMot?)

0,00

Durée de
Refnboureemeot

(nb Années)
Durée Riaee

amoni/
amoTtï

34,00:
24.000,
10,000

ï. Pato^ :..
prochaine'
échéaricig

25/07/2018

PénodiçitiS
. ' <Sw

Ta^xcJlrîtérSt
actuanel sri^yel

. ;. -.. en%:'^\
pftaes amort 1 /

r^-(i):;"'';''

'Itetunâytoiïxlphi
. ^. ^utntfex,

LA+0,950/
LA+0,600 Livret A

iBfo®
syrimteix,
ha?e
1ï/, phaee
amort2
a.

0.950,
0,600

réviait

DL

T^tutcte
p^egrçssivtt^

âppti^u

0,000

Taiwo

-1,663

TÏUUI"»
^nouel

fil,ai?cti<tri(e?
éfNanoasïaS

0.000

variation de teur widex cfe référence entre ta date

Ce tableau comporte 3 Ligne(s) du Prêt RéaménagÉe(s) dont le montant total garanti s'élève à: 3 064 64S, 84 
Montants exprimés en euros
Périodicité : A (annuelle), S (semestrielle), T (trimestrielle)
(1) Montants donnés à titre indicatif sous réserve de la comptabilisation des opérations en cours
<2>. Concernant tes piWs à taux lévlsables, tes taux Indiqués sont susceptibles d'évoluer à la date de valeur du léaménaaemanl dans l'hvDolhèsB d'u
d'établissement du présent document et la date de valeur du réaménagement
(3) -: Ssansobjat
SR : te taux d^ntérôt est révisé à chaque échéance en foncffon de la variation de l'index
DR : les taux d'iiMrtls et de progmssmte son» lévisés à chaque échéance en fonction de la variation de rindax

SdSS^sî^^ * pmg'sss"M sont'évisés s l:haclus é':héam» °n ft"""°" de te variMon de rindexsans que le taux de progmsslvl» rivlsé puisse être inleneur eu taux de pnvmssM plancher
Date d'établissement du présent document : 07/06/2018
Date de valeur du réaménagement : 01/07/2018

s;
^1

^s

Caisse des dépôits et consignations

LA CITY4 RUE GABRIEL^PLANÇON-25044 BESANCON CEDEX - Tel : 03 81 250707 -Télécopie : 0381 250708
bouigogne-fran<*e-comte@caissedesdepots.fr



I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
19-54

Acquisition sur les
propriétés CHASSAKD
et NEOLIA des emprises

nécessaires à la piste
cyclable le long du canal
du Martinet à Offemont

et classement dans le

domaine public

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejour du mois dejuin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillat -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomérafen, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Man'e HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Fn'eda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christene EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
^fIme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandatais : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Ac^rA^

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de cassaae des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n" 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lois de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).

- 199-



CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-54

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques et de l'administration générale

Direction de l'Urbanisme

Références

Mots-clés

Code matière

CW / PDL - SV
Foncier/Patrimoine

3.1

Objet : Acquisition sur les propriétés CHASSARD et NEOLIA des emprises nécessaires
à la piste cyclable le long du canal du Martine! à Offemont et classement dans le
domaine public

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L 2241-1

Lors du réaménagement des abords de l'étang des Forges et de la réalisation du parc entre le camping, l'étang
des Forges et le canal du Martine! sur les communes de Belfort et Offemont (cf. annexe! : plan de situation),
une piste cyclable a été aménagée le long du canal afin de liaisonner l'étang à la rue Aristide Briand à Offemont.

Cette piste cyclable, édifiée majoritairement sur des propriétés de la commune de Belfort, empiète néanmoins
sur des propriétés privées appartenant d'une part à NEOLIA (emprise orange à l'annexe 2) et d'autre part aux
SCI LMC et SCI MILAUR représentées par Catherine et Daniel CHASSARD (emprise bleue à l'annexe 2). Or,
il est nécessaire que la Ville de Belfort soit entièrement propriétaire des emprises de la piste ainsi que d'une
bande de 3 de large au sud de cette piste afin de permettre l'accès pour entretien. Par conséquent, il convient
que la Ville de Belfort se rende propriétaire de :

98 m2 environ à prendre sur la parcelle BM 148 appartenant à NEOLIA,

555 m2 environ à prendre sur la parcelle BM 27 appartenant en copropriété aux SCI LMC et SCI

MILAUR.

Ces transactions se feront à l'euro symbolique. S'agissant d'une acquisition inférieure à 180 000  , la validation
par le service des Domaines n'est pas requise.

Les emprises à acquérir par la Ville de Belfort étant ouvertes au public et aménagées pour recevoir du public,
elles seront de fait classées dans le Domaine Public.

Les emprises reliant les venelles du lotissement riverain à la piste cyclable feront l'objet d'une acquisition par la
commune d'Offemont (emprise jaune : annexe 2).

Les frais de découpage foncier seront supportés par la Ville de Belfort et les frais d'acte notarié seront pris en
charge par les acquéreurs, chacun pour la part qui le concerne ; enfin, le dossier sera confié à Maître Marie
KELLER-NOTTER, notaire à Belfort.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'opération présentée ci-avant, à savoir, l'acquisition à l'euro
symbolique des emprises nécessaires à la piste cyclable et à son entretien, le long du canal du Martinet à
Offemont, soit :

- 98 m2 à prendre sur la parcelle BM 148 à Offemont, à NEOLIA,

- 555 m2 à prendre sur la parcelle BM 27 à Offemont, aux SOI LMC et MILAUR représentées par les

époux CHASSARD,

ffes frais d'enregistrement authentique et de découpage foncier restant à la charge de la Ville de Belfort),

de classer ces emprises dans le domaine public de la Ville de Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Baie affichage

(e

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Services,

MISSUROK-ACTES

Objet : Acquisition sur les propriétés CHASSARD et NEOLIA des emprises nécessaires à la piste cyclable le long du canal
du Martinet à Offemont et classement dans le domaine public
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COMMUNE D'OFFEMONT

Acquisition CHASSARD

Domanialité

1/10000

l-'..

Etang des Forges <. »

Origine Cadastre © Droits de l'ETAT réservés
.uyi

Mairie de Belfort - Direction de l'Urbani: Avril 2019
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  19-55

Cession de trois parcelles
de terrain sises rue de

Florence, de Luxembourç
et de Barcelone à Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésants :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Mane HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christ'ane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme ChrisUane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire ; Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvln CERF
M. Patrick FORESTIER - mandatale : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOHE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
^r^rA*

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des raoports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibérabon n" 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de ['examen du rapport n" 9 (délibéation n" 19-45).
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CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-55

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction des Affaires Juridiques

Références

Mots-clés

Code matière

SV/QL-DAJ/GW

Juridique
3.2

Objet : Cession de tmis parcelles de terrain sises rue de Florence, de Luxembourg et
de Barcelone à Belfort

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2241-1,
VU l'avis domanial en date du 7 janvier 2019 ;
VU la délibération en date du n° 07-118 en date du 11 octobre 2007 portant sur la cession des lots 4 et 5 du
lotissement communal Baudin à la société ATIK Résidences Alsace ;
Considérant l'offre d'achat de Monsieur et Madame Xavier et Adeline RACADOT en date du 16 mai 2019

Courant 2018, Monsieur et Madame Xavier et Adeline RACADOT ont fait part à la Ville de leur recherche de
terrain afin de transférer le cabinet médical du Docteur RACADOT actuellement implanté au 9 rue de Reims.
Souhaitant rester dans le même secteur, ils ont indiqué avoir besoin d'un terrain comprenant une surface de
10 à 15 ares.

Or, lors de la création du lotissement BAUDIN, deux Ilots sont restés invendus dont ces parcelles qui constituent
le lot 4.2. En effet, en 2007, la Ville avait délibéré afin de céder la totalité des lots 4 et 5 à la société Atik. Devant
les difficultés de commercialisation, les lots avaient été subdivisés en 4. 1, 4.2, 5. 1 et 5.2. Seuls les lots 4. 1 et
5. 1 ont effectivement fait l'objet d'une transaction foncière, les lots 4. 2 et 5. 2 sont restés la propriété de la
commune de Belfort. Il convient donc de rapporter la délibération du 11 octobre 2007, en partie seulement, en
vue de céder le lot 4. 2 présentement concerné. Pour votre parfaite compréhension, vous trouverez en annexe
3 un plan de bornage des différents lots.

Afin de répondre à la demande des acquéreurs, la Ville de Belfort a ainsi proposé ces trois parcelles de terrain
cadastrées BS 296, 309 et 317 sises à l'angle des rues de Florence, de Luxembourg et de Barcelone à Belfort
d'une surface totale de 1.550 m2 (plan parcellaire, annexe 1) et constituant le lot 4.2. Ces dernières ont été

estimées par le service des domaines à 178.000  , hors frais de notaire, soit un prix au m2 de 114, 83   (voir
annexe 4). Cependant, il existe un parking public sur la parcelle 309 que la Ville souhaite conserver et qu'il
convient donc de découper (vue aérienne, annexe 2). Celui-ci représentant une surface d'environ 360 m2,
l'emprise à céder sera donc sensiblement de 1. 190 m2 soit un coût total approximatif de cession de

136. 647, 70  . Ce pn'x a été accepté par les acquéreurs. Les frais de géomètre seront pris en charge par ces
derniers et la ville s'est également engagée à aménager une sortie individuelle, de type passage-charretier,
dont remplacement sera à déterminer en accord avec leur architecte soit sur la rue de Florence soit sur la rue
du Luxembourg.

Comme il est d'usage, les frais notariés seront à la charge des acquéreurs et le dossier de cession sera confié
à l'étude de leur notaire, Maître Eric GUICHARD situé à Belfort.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 -www.belfort.fr



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire
de M. Bastien FAUDOT-, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'abroger la délibération n° 07-118, mais uniquement pour la partie portant sur la cession du lot 4. 2,

d'approuver le principe et les conditions de cette cession, tel qu'indiqué d-avant, à M et Mme Xavier et Adeline
RACADOT, ou'à toute autre entité juridique qu'ils substitueraient pour acquérir ces biens, sous réserve qu'ils
en fassent partie (type SOI par exemple),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Généiafc^es Services,

le - ?, JUIL 2l

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage
TRANSMIS SUR

Objet : Cession de tmis parcelles de terrain sises rue de Florence, de Luxembourg el de Bareefane à Ballort
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7300-SD

(mars 2016)

I fiqi/ ̂ £ptîtt^ . , ISwptrtis<
IlèpUBUOgÏE FRANÇAISE

l DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBUQUES

DIRECTION D^>^FiTEMENTALE DES F IANCE& PUWJQUES TSÏÎ DOUBS

POLE D . EVALUATIONS DOMANIALES

17 RUE DE U PRÉIÎCTU8E

25000 BESANCON

tTéBplione : 03. 81.2S.29. 20

Courrai : dd'Rp25. pofe"^fvâN8tion@dgfit». fînarsîaas. goyv, fr

POUR NOUS JOINDRE:

Affaire suWle par :!Nelly ÊUVftARD
Adresse : Centra de&Fmanûes Pybliques
1 rue Piene Brossotette 2S214 MONTBEUARD Cedex

Téléphone !fl3 81 32 82 24
Courriel ; ne}ly. euMrar:d2@(ïsfip. fin8flaBS<9ôuy.t
Réf. : 2018 90 010 V 1639

Le 07/01/2QI9.

Monsieur 1.6 Direetcur Départênieatal des Finances
PuÏïIiques du Doubs

Monsieur le Maire

Mairie

Place d'Armes

90926BËLPO&T

AVIS du DOMAINE sur la VAfcElîR VEPfALE

DtSICNATION BUBON : PARCELLEB BS»0 296-309-317 CONSTTTUAm U t.OT 4-2 DU I.OTISSISMIIN-I SAGDffl

ABKESSE BU BIEN : 2 «CE DE BRlBCELLa -17 RIDS DIS LllBEEMBOUmC tî BI)E Dt BABGEtONt À BELFORT

VALEUK VÉNALE : 17S 000   ÏCT.

X - SlERVÎGB CONSB.LTAIfT

AFFAIRE SUIVIl TAR :

Comtnune de Bslforï

Mine Genevtèva WALTER

2-Date de consultation 07/13/2018
Date de réception 08/12/2018
Datedevfatte vue géo portail
Date de coiBtltution du dnssier « en état » 08/12 /2018

3 - 0»tK»iioN swwss A i.'A'ns ce BOMMNE - nEScmRnOîi BD îsossr BWISAGÉ

Cesaon à im partictjlîer pour la efastrBetioa d'ta Gabinet tBé&al.

4 - Dtscwa'ww ve mat

Référence cadastrale : n° 296 de4 a82 ça, BS n° 309 de 10 a48ca etBS n° 317 de 0 a 20 ça suit une
contenante totale de 15 a 55 ça

Ûesetiptiôn du bien : teftaia de çonflguratioa régulière avec trois façades SUT rues et disposant des
viabilités.

S - SITBATION .noiMQin! , :

- nom du propriétaire ; Commune de Beifort.

situation d'oecupation : libre d' occupation et de location.

6-UBBiUllWE gtBÉSEAin

MIKISI'titÏ W VACtlOS
Et fofeS CÙMriFES fUMlÊS
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en zone UB au PLU seetieur d' hafeitat coîlecttf et de .gi'e'upes d1 iinmeûNes (iispeisés daas le tissu urhain

mais pouvant acGueillir des équipeoenfe ; secteur requâlifiè dans le cadre dé l' ANRU après (iéinolitioB de
bâtiments collectifs et en zone franche urbaine .

7 -BtTUaiBBATtOI» DE tA YAUÏU1 VtoAIA

La valeur vénale est détenninée par la méthode par coaiparaison; avee.des veaites de biens simitaires ,

Le valeur vénale ert de l'ordre de 1?8 000   .

Cette valeur s'entend HT et hors fiais d' eifreglstteaem et est assârtie d'une taarge de négoeiation de 10 %

Le présent avis est valable un an

9 - OawavA'BONS laBînçmataiBS

tltt'estpas tenu compte dans laprêsente évaluatîoi n des stii'fËoeîs éventuels li<^i âiàrecherehed'aFC&éologiepr^venîÏvei
de présence d'amiante, de temuîes: @t dfês risques Ifês au satumisffîi^, de ploirib , QU (3è pQÎlyfl. o® des sais.

L'évaluation eontenue dans te present avis carrespnad à la vateur vênale aetiieile. Une nouvelle consultation du
Domaine serait nécessairç si l^opéra^ion n*étMt pas régl^ée daps Iç (îéîai pî-cÎÊSsiiSf 011 si les règles d*uïbaiïu$Tn;ê,
notamment cell^ de eonstructibiiN, ou: les coiiditioîtô . cfu pFtgçt étaient %pp£ilées à ichai^er.

Elle ii'est, au siirplus, vatabîe queppw oie.asqi ïi$iti(Hi r^ilîsaïîe uiiîqyenient dans lê& cQn<fâti!ôns du dh'ôît privé. UIK;

nouyeïle çoBsu'llaïion serait mdispeii^âîyjfë si la. pï'-ôcéâuïé d'êKjïrop. rîàtioft f^Èâit eîîeeâveinëAt ^igagée par rQyvetîure de

l'enquête préalable à îo. déciarâtKBi d'utilité piibli£|ue.

Pour le DireBteur dépattemeatal des Finances publiques et par délégation

p-
N<!UyEUVRARD

Inspecteur des Finances Publiques

L'enregfsttvmçnl de votre dçmstiàe a fitit l'af>pt d'un tr^Sement Sîiformatjque, Ls divit d'aocés et de redificahon, prêyu par Ici toi
n" 7S-17 mwllfiéa mlallve innlotmaSqae, aw fcfffere «faux U>srt»s, sisxén» guprts des dfBcttonS tealtorialement compétentes de la
Davction Générgle de^FînenGes Publiques,
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

N» 19-56

Cession du pavillon sis
6 allée des Lauriers à

Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUEV 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejour du mois dejuin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente:

M. Sébasten VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-JérSme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christians EINHORN
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Panfin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandatais : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOÏÏE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(applteatton de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectmtés Temtorialesj

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A-rf&rAr

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n* 4 (délibération n" 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n" 9 (délibéation n° 19-45).
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CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-56

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction des Affaires Juridiques

Références SV/GL-DAJ/GW-JV-2019-21
Mots-clés Foncier/Patrimoine

Code matière 3.2

Objet : Cession du pavillon sis 6 allée des Lauriers à Belfort

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2241-1,

VU l'avis domanial en date du 11 mars 2019 ;

Considérant l'offre d'achat de Monsieur Hervé TRUTT en date du 2 mai 2019 ;

La Ville est propriétaire, au 6 allée des Lauriers à Belfort, d'un pavillon de type F5 qui est mitoyen avec le n°8.
Il a été construit en 1979 sur 2 niveaux (sous-sol de plain-pied et rez-de-chaussée surélevé, combles perdus).
Sa surface utile est de 198, 69 m2. La surface de la parcelle AD 446 s'élève quant à elle à 5a 91 ça, bâti compris.
Ce patrimoine fait partie du domaine privé de la collectivité.

Par arrêté en date du 15 juin 2006, la Ville a concédé par utilité de service ce bien à l'un de ses agents
techniques à savoir Monsieur Hervé TRUTT. Aujourd'hui, les conditions ayant justifié cette mise à disposition
ne sont plus réunies.

Ainsi, afin de céder ce pavillon et le terrain attenant, la Ville a procédé à une mise en concurrence. En effet, les
garanties instaurées par la loi du 31 décembre 1979 accordant à tout locataire de droit commun un droit de
priorité ne pouvaient s'appliquer en l'espèce. Ce pavillon ne pouvait donc être proposé directement à son
locataire.

Dans son avis rendu le 11 mars 2019 (ci-joint), le service du domaine a estimé la valeur vénale du bien à
130 000   HT, avec la marge de négociation d'usage de 10 %.

Suite à la mise en concurrence effectuée, une seule offre émise par l'actuel occupant des lieux a été déposée.
D'un montant de 117 000  , cette proposition d'achat correspond par conséquent à l'estimation domaniale.

Aussi, au vu du contexte ici présenté, il est proposé au Conseil de donner une suite favorable à l'offre d'achat
de Monsieur Hervé TRUTT. Les frais notariés seront à sa charge. Le dossier sera confié à l'étude notariale
SCHITTLY-BOILLOD, notaire de l'acquéreur.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien
FAUDOT-, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la cession du pavillon sis 6 allée des Lauriers à Belfort, tel qu'indiqué
ci-avant, à M. Hervé TRUTT,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir (y compris un éventuel
compromis de vente qui serait demandé par l'acquéreur) et tous autres documents concourant à la mise en
ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriaies.

3aia sffichase
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Généi

Jérô

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

rvios,

<^0^
âAWTIGNY

TRANSM/SSUR

Objet : Cession du pavillon sis 6 allée des Lauriers à Beffort
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBUQUËS

DIRECTION DÉPARTCmENTALE CES FINANCES PUBUQUES DU DOUBS

POLE D . EVALUATIONS DOMANIALES

17 RUE DE LA PREFECTURE

25000 BESANCON
[Téléphone : 03. 81. 25. 20. 20

Courriël : <JdfJîî25. p6te-êval^atiQn@d,âfip.ftnai'îGes.gouy.fr_

POURNOUBJQntDRE:

Affsaire suivie par : Neily EUVRARD

Adresse : Centre des Finances Publtejues
l nie Pierre Brossolette 25214 MONTBELIARD Cetlex

Téléphone : 03 81 32 82 24
Coumel l neliy;mîvrïiFd2@cEgftÈï. flnâTîces. gouv. fr
Réf;;201S90010V 0072

Le 11 ,03 ,2019

Mooieur le Directeur Départemental des Finances
Publiques du Dout>s

Monsieur le Maire

Mairie

Place d' Atattes

90 020 BBLFÔRT

AVIS du DOMAINE sur la VALEtlR VÉNALE

DÉSIGNATION mr BIEN : PAVUXON JOMELÊ

ABKESSE BB Bn:N : 6 Auti BÏS LAmaEiltS 90 000 BELFORT

VAUEBRVÊNALE : 130 000   HT avec marge de négociation de Ifl%_

l - SESVICE CONSULTANT

ÂFÏA1BE SUIVIE FAR :

Gommune

MftômeVEKNtER

18/01/20192 - Date de consultation

Date de r&eption 18/01/2019
Datedevtaite 07/03/2019
Date de constitution du dossiers en état » A""-"»"* .

3 - OfÉBAHOB soumao À L'AVB mi

Estiniation en vue CBSBton j

-BBSCBBTIU» BII FRMEI

le par un eayleyé e<»ianunal ôost Ï BttBté de service n' est pins

4 - t^ESCBSfmfW ^E BEBN

Référence cadastrale : parcelle AD n° 446 d'une contenance de 5 a91 ea.
Pavillon mitoyen ( jumelé avec le n° 8 allée des Laûri.ers ) .construit en 1979 , sur deux niveaux : sous - sol
de plain pied et tez de chaussée sur - élevé et comliles perdus, Au KDC : grand salon- sdle à manger,
cuisine , 2 chambres avec placard, salle de bains et WC sépwés ; la cuisine équipée et les éléments de la
salle de bains ( meuble et vasque ) ont été installés par te loeatEtire eu place ,unesalledeniïisiqueetune
salle d'eau (avec douche , lavabo et WC ) ont été aménagées au sous- sol par le locataire en place
menuiseries en PVC double - vitrage de 1ère géîtératilïn , chauffags esntral au gaz

MlOTtrtKE DB I.'ACTION
ET DES COMPTES. PUBLICS
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- nom du propriétaire : Commune de Bel&rt.

situation d'oecupâtjon : biens évalués libres d'occupation et .de location

6 - UUAti, B«B ET IGiSEABX :

en zone UE du PLU et en zone PPKI

7-

La valeur vénale êït déterntiaée par la méthpde par cainparwson avee te prcc de vente hois.nienbiw
meublants dé pavillon? mitoyenseonstmits eflfre 1975 et 1980 ,

La valeur vénale est de P ordre de 130 000   et est assortie d'une macge de nigociatiQn de 10 %

Cette valeur s'entend HT et faors frais d'entegistreneât.

8 - BBBÉE B» VAUBITÉ

Sur dêaaade exprMSe du consultant le p(éseïa avis est va{àble deux ans en l'absence de modifications dans
la consistance et, l' état du bien au cours dn délai .

9 - OffiSER^ATK)m l^RÏï(^LI^iHËS

Il n'est pas »nu compte dans la présente évaluation des surcoûts évenluçb liés à la.ocherelte d'arciiéotogie preveative,
de présence d'amiante, 4e Wraites et des risques lies au satuiaisme. de plemb ou de pollutioa des sois.

L'évaliation contenue dans le présant avis tton-espoud ft la valenr vdnale actuelle. Une nouvelle consnltatign du
Dortuune serait necessafrfe si l'apératioa n'étalt pas réalisée dans le délai ei-dessns, ou si les règles d'urbanisme,
notàmtneïit celles de constructibilité, ou \es conditîoiis <hi pmjet étaient appelées à changer.

Elia B'est, an surplus, valable que pour ane açqu&itloa rfaîsable uniquement . daw les cohdilions du dïoit privé. Unî
nouvelle cansultation serait iadispensaïle si la procfdnre d'Sîfpropriatipi]. était effêctiveirtettt engagëc par l'Buverttire da
l'enquête préalable à la déclaration d'utilite publique.

Pour le Directeur dépaiteoeatal des Finances publiques et par dèlégatien

r-
'NellyEUVRARD

Inspecteur des Finances Publiques

L'enregiStrement de votre demanàe a fait f'ohjeî d'un trgifteme^ infOrmaîkfUe. Le cfroit d'ôcsaès et (?e rectifscsîson, prévu par /a to/
nv 76-17 mçdifiËS.relative à t'infûrmsffgue, aux fictiîers çtaux iibeiiés, sfo(6 e aDpf^s fîes àsreç^Qns teTinonaîément GwnpéterstBS àeîà

DirBeSson Générale des Fffi@wsesPïilsliQljê&
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  19-57

Cession des locaux sis
2bis rue Georges

Clémenceau à Belfort
(Lots 134, 135 et 136)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Munia'pal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Man'e STABILE, Mme Parvln CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMA21

(applhation de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des CollectivSés Territoriales)

Absente :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brio MICHEL
A«^»A*

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-57

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction des Affaires Juridiques

Références

Mots-clés

Code matière

SV/GL-DAJ/JV
Fonder/Patrimoine

3.2

Objet : Cession des locaux sis 2bis rue Georges Clémenceau à Belfort
(Lots 134, 135 et 136)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L 2241-1 ;
VU l'avis domanial en date du 3 octobre 2018 ;
Considérant l'offre d'achat de Monsieur Martial PERNICENI des Assurances FRANÇOIS (ALLIANZ) en date
du 9 mai 2019 ,

La Ville de Belfort est propriétaire de locaux qui ont accueilli jusqu'au 1er mars dernier les services de l'Office
du tourisme ainsi qu'à titre secondaire le SMIBA (syndicat mixte du Ballon d'Alsace), qui bénéficiait de deux
bureaux ainsi que d'une cellule pour l'archivage de ses dossiers.

Ce bien à usage administratif est situé dans un immeuble soumis au régime de la copropriété édifié en 1976 et
fait donc partie du domaine privé de la collectivité. Edifié sur la parcelle cadastrée Al 592, il se compose au rez-
de-chaussée de bureaux et d'une vaste terrasse extérieure (557, 71 m2) ainsi qu'au N -, 1 de deux cellules
dédiées à l'archivage (97, 94 m2 ), soit une surface totale de 655. 65 m2. Par ailleurs, sont alloués 16 badges
permettant l'accès au parking privé, les places de stationnement n'étant pas attribuées ou nominatives.

Dans son avis rendu le 3 octobre 2018 (ci-joint), le service du domaine a estimé la valeur vénale du bien à
520 000   HT avec la marge de négociation d'usage de 10 % (soit 468 000  ).

La vente de ce bien a fait l'objet d'une mise en concurrence via les sites Internet de la Ville et Leboncoin du
26 décembre 2018 au 22 février 2019. Durant cette période, six acheteurs potentiels ont demandé
communication du dossier et trois visites ont eu lieu. Néanmoins, aucune offre n'a été déposée dans ce délai.

Passé le 22 février, de nouveaux organismes ont fait part de leur intérêt ce qui a conduit à effectuer deux visites
complémentaires.

Ainsi, l'agence ALLIANZ (quai Vauban à Belfort) a formulé la seule proposition reçue à ce jour. D'un montant
de 465 000  , elle est néanmoins parfaitement acceptable au regard des charges de copropriété dues par la
Ville qui s'élèvent mensuellement à 2 340, 51  , soit 28 036, 10   par an. Ce montant compense par conséquent
le delta de 3 000   entre l'estimation du domaine et l'offre d'achat puisque ces bureaux sont vides depuis le
1er avril dernier, sachant qu'ALLIANZ est le seul organisme ayant déposé une offre.

Comme il est d'usage, les frais notariés seront à la charge de l'acquéreur. Le dossier sera confié à Maître
Florence RIGOLLET, notaire de l'agence ALLIANZ.

Ainsi, au vu du contexte ici présenté, il est proposé au Conseil de donner une suite favorable à l'offre d'achat

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Aimes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - «iww.belfort. fr

-219-



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien
FAUDOT-, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'autoriser la cession des biens susmentionnés à M. Martial PERNICENI de l'agence FRANÇOIS (assurances
ALLIANZ), conformément à son offre d'achat, ou à toute personne morale qui se substituerait en pleine
propriété, mais dont i! sera solidairement garant,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir, y compris un éventuel
compromis qui serait sollicité par l'acquéreur, ainsi que toutes autres pièces concourant à la mise en ouvre de
la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Date efflehaga

- 2 JUIL. 20®

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérômt sMriGNY^SR!10'?'

TRANSMIS SUR OK-ACTES

2 JUIL. 2019

Objet : Cession des locaux sis 2bis rue Georges Clémenceau à Belfort (Lots 134, 135 et 136}
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES
PUBLIQUES

©ÏSÉCriON DÉPARTEÎriENTALE DES.FÎIÏÀ^ÇES PÏîBtIQTÎES BU

Dosas

DWISION DOMAINE- PÔLE .EVAUUATION
DOMANIALE

17 RUE DE LA PRÉFECTURE

25 043 BESANCON CEDEX
Téléphone ; 03 81 85 36 50

POBR îfOVS JOINDRE :

Affaire suivie par : Cteistiane FAIVRE
Téléphone: 03 81 326221
Couniel : ddlip25. pote-
eyaluationiS'-de'fiB. financcs. aouv. fr

Réf. LIDO : 2018- 90 010V0990

Le 63/10/2018.

LeDii^etear délp^rtiejrtientàl des Fituanees
Publfqnes du Boubs

ÀViIledeBBLFORT

Place d'Arinf»

90 020 BELPORT Cedex

AVIS du DOMAINE sur la VALÉBB VÉNALE

Désignaïion du bien ; VIU.E BE BELBQRT, 2 Bis rue Georgts Cteinenceau

Locaax de l'Office du Tourisme et du SMIBA.

VALEUR VENALE : 520 000   HT et hors frais d'enregistrement avec une marge de
négoelatitln de 10 %.

1 - Swvice consultant

Affaire suivie par : Mme WALTER Geneviève

2 - Date de eonsuttation

Date de réception
Date de visite

Date de constitution du dossier « w état »

Délai négocié

VIUBOTBELFORT

04/07/2018
Q4/07/2Q18
30/08/2018
30/08ÛOÎ8:
19710S01S

3 - OrtllATION SOBMISl A L'AfiS DB D®MA1NS -BBSCBnTION Se «BtMET aiVlîAeÉ

Demande de la valçur vériale,, dans le eadre de la vente proehâÎHe dès loéanx.

MINISTÈRE DE L'ACTION
ET DES COMPTES POBl. ICS
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4 - IÏÈSCRIPÏÏON BU TSÏETt

Sur la cananune de BELFORT, il s'agit de laeanx commetGiaux situés au rez-de-cUansseè d' un immeuble de
1976, édifîé sur la parcelle Âï 592-
Les locauxabritènt les setvices Se l'OfBee dll Tourisme et du SMIBA (syndicat mixte du Ballon d'Alsace)

5 - JSn'UA HQN JlIRÎlîIQîfE

- nom du propriétaire ; Vïïle de BeIfiMt

-. le bien est évalué libre de toute occupation

6 ~ tîîEB/ffîISMË ET R^EABK

PLU du 09/12Û004, modifié le 27/09ff013- ZONE UB

î-BUTBIMIIUTION DE M ^rt,T^OBE

Méthode par coi(tparsi:iâ0n^ CônsKStaîït à îi^&î là \^Jeur ^nsîe piar réf^ncç :au mareîfé imînobilier local, c'est-à-

dire 4 partir de l'étude otjjeetive dès intitâtioBî à titre oriÉKiua.

fca valeur vénale des biens est csthnee à ! 520 0006 HT et hoi's trais d'ciiEegtstremcnt.

Une marge d'appréciatiois permettant d'ddmettre des conditions jinancieres s'eecfftant de fa Vtiîesr vénale
relenve est fixée à 10 %,

9~î)VS^iK DE VÂLiDCTÉ

Dix-huit mois,

9 - OjiîSEÎJiWATJQî^. f^lTÎCIïUÈRISS,

Il n'est pas tenu compte dans la présen'te évataation âes surcoûfe éveiîtueÏs liés à la recherche dlfarchéologie
préventîve, de présence d'amiante, de teïtnites et des tSsques liés au satumislne, de plomb ou dé pol lution des
sols.

Llévaluation -çoîrienue usais le pirésent ayis cotTespôtid À ia vafëur vénale açtyeîle. Une noirveiîç consultation

de Fran&e Domaine serait nécessaire si l'opsrationn'étaitpas réalisée dans le délai cj-dessns, ousj les règles
d'urbanisme, notamment celles de construetibilife, ou les ooflditions du projet étaient appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, yalabla que pour une acquisition l'éalisable uniquement dans tes conditions du di'oit
privé. Une nouvelle eônsultation setait indispensable si la procedute d'sxprepriatidn était effectivement
engagée par l'ouvei'ture de l'snciuête préslable S la décIaKtioii d utilité (>ub(ique,

l FieiTeROYER
.ëîïef rw des Fînoices rvôiîQues.

L'wsreg'sstremenï de votre demafide a fBit î'elsjei d'un îiwtement infomiatlque. LQ fifoit d'accès cf. de reatWisaffon, préw par Is foi
n" 73-17 modifiée rëfatjve à {WormaUqua, aux f^iers et Qi&t iiîsôftés, ^exéfce auprès dss dfte^ions iemtorfàtéfnenPcQiîîpêientes ftë là

DirBction Général des FînancSKSPubSiqueç.
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  19-58

Cession de la parcelle
AB 475 à la copropriété

Ambroise Croizat

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mi! dix-neuf, le vingt-sixième)ourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Ma"? STABJLE_ Mme Jarvjn^CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastlen FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absente :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A"A»><&^

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
U. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-58

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques et de l'administration générale

Direction de l'Urbanisme

Références

Mots-clés

Code matière

CW/PDL
Foncier/Patrimoine

2.3

Objet: Cession de la parcelle AB 475 à la copropriété Ambroise Croisât

Lors de la délimitation de l'ex-stade de la Méchelle, dans le quartier Belfort Nord (cf. annexe 1 : plan
de situation), il est apparu que la copropriété Ambroise Croizat, sise 35-37 rue Croizat, empiétait sur la
parcelle AB 146, propriété communale.

En vue de la cession à Intermarché, cette parcelle a été divisée afin de détacher les reliq_uats utilisés par les
propriétaires riverains. 'La parcelle A'B 475 de 7 m2 occupée par la copropriété Ambroise Croizat, est issue de

ce découpage foncier (emprise orange - 146e au plan de division, annexe 2).

Ce bien a été désaffecté et déclassé par délibération du Conseil Municipal en date du 8 novembre 2018.
Par'conséquent, ~if vous est proposé de céder, au profit de la copropriété Ambroise Croiza^, la^parceNe^AB475
issue de la ÂB 146) qu'elle occupe actuellement. Cette transaction se fera au prix de 60  /m2, soit 420   hors

taxes, conformément à l'avis rendu le 4 juin 2019 (cf. annexe 3 : domaine).

Les frais d'acte notarié seront pris en charge par l'acquéreur, et le dossier sera confié à Maître Goujon-Larrière,
notaire à Belfort.

La copropriété Ambroise Croizat a statué favorablement sur ce dossier lors de son assemblée générale
du 22 mars 2019.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme FrancineGALLIEN, _M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire
de M. Bastien FÀUDOT-, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITr- et Mme Jacqueline GUIOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'aoorouver le principe et les conditions de l'opération présentée ci-avant, à savoir la cession à la copropriété
Àmb'roTse 'Cmizat, sise 35-37 rue Croizat à Beifort, de la parcelle AB 475 de 7 m2, au prix de 60  /m2, les frais

d'enregistrement authentique restant à la charge de l'acquéreur,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et tous autres documents
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr -225-



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm'

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

SUR OK-ACTES

Objet : Csssion de la parcelle AB 475 à Is copropriété Ambroise Croizat

-226-
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RépuBiicyrc FRANÇAISE

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMEMTALE DES FlWUKES PUBLIQIOS

Pôle d évaluation domaniale

Service France Domaine

17 rue de la Préfecture
25 043 BESANÇON cedex

Téléphone : 03 81 65 36 50

Fax : 03 81 65 36 51

Affaire suivie par : Christiane FA1VRE

Téléphone : 03 81 32 62 21
Courriel : ddflo26. oole-evaluatloniadafio. financesaouyj[

N/Réf, :2019-90010V0610

Le 04/06/2019

LE DIRECTEUR. DEPARTEMENTAL
DES FINANCES PUBLIQUES

ÀVILLEDEBELFORT

Place d' Armes

90 020 BELFORT Cedex

AVIS du DOMAINE SUR LA VALEUR VENALE

COMMUNE : BELFORT

ADRESSE DES BIINS :3S RUE CROIZAT- PARCBLLE   AB 146p pom 7M*

VALEUR VÉNALE: 420   soit 60   HT le m'et hors frais d'enregistrement.

l - SERVICE CONSIILTANT VILLE DE BELFORT

( AFFAIRE SUIVIE PAR M VERNIER JEROME )

2 - Date de consultation

Date de réception
Date de visite

Date de constitution du dossier « en état »
Délai négocié :

28/05/2019
28/05/2019

28/05/2019

Régularisation foncière, cession de 7m' par la ville . Bien en copropriété (AB 161) empiétant sur la propriété
de la ville de Belfort.

MINISTÈRE BE L'ACTION
ET DES COMPTES PUBLICS

-229-



Sur la comniune de Belfort, Parcelle de terrain de 7m2 (suite au DMPC création parcelle AB475 issue

du découpage de la parcelle AB146 appartenant à la vUle) sur laquelle les copropriétaires de la parcelle
AB 161 empiètent de iait.

Désignation et qualité des propriétaires : VILLE DE BELFORT
Origine de propriété : inconnue sans incidence sur l'évaluation
Etat et conditions d occupation : évaluation libre de toute occupation.

PLU- Zone UU.
Zone dont la vocation essentielle est d'accueillir des équipements publics et des activités tertiaires.
Elle regroupe les activités tertiaires existantes et les emprises des principaux bâtiments de culture, santé,
enseignement, sport... Elle peut également accueillir des constmctions à usage d'habitation si celles-ci
s'intègrent au bâti enviromiant.

LA VALEITR VÉNALE EST DÉTERMIEÏÈE FAR LA MÉTHODE PAR COMPARAISON DIRECTE.

t î. --e-

APRÈS ENQUÊTE ET COMPTE TENU DES DONNÉES DTT MARCHÉ IMMOBILIER LOCU. ET DES CARACTÉRISTIQUES PROPRES DU
BIEN EN CABSÎE, LA VAUCR VÏNALE EST ESTIMÉE A 420   HT ET HOItS ÏBAB B ÎNÏIIGISTRÏMINT,

S|:fflh"MBj[fE|^^M
Un an.

^^'î: ^^.^^Ï^
&SSiKKeesSg5Si

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie
préventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au satumisme, de plomb ou de pollution des
sols.

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation
de France Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles
d'urbanisme, notamment celles de constroctibilité, ou les condidons du projet étaient appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit
privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était efîectivement
engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utîlité publique.

Pour le Directeur départemental des Finmces publiques

du département du Doubs et par délégation

L'inspectrice des Finances publiques

Ch-isticne FAIVRE

L'enregistrement de votre demands a fait l'objet d'un traitement informatique. Le dmSt d'accès et de rectification, prévu par /a /o/ n' 7â-

17 modifiée relative e i'informatsque, aux fichiers et aux Bbertéa, s'exerce auprès des directtons temtona/eme/if compétentes c/e /a

Dinection Générale des Finances Publiques.
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  19-59

Cession de deux parcelles
de terrain sises l rue

Pierre Brossolette
à BeUbrt

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 .JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient ortsenfe:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parein CERF
M. Patrick FORESTIER - mandatais : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de IWIcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire cfe séance ;

M. Brice MICHEL
A*A"Â»

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 1940).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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VILLE DE
^LFORT

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-59

de M. Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction des Affaires Juridiques

Références

Mots-clés

Code matière

SV/GL-DAJ/GW

Juridique
3.2

Objet: Cession de deux parcelles de terrain sises 1 rue Pierre Brossolette a Belfort

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'artide L 2241-1 ;
VU l'avis domanial en date du 26 septembre 2018 ;
Considérant l'offre d'achat de Monsieur et Madame Hamza et Sabah AMIRECH en date du 1 8 avril 2019

La Ville de Belfort est propriétaire de deux parcelles de terrain nu cadastrées AM 102 et AM 96 sises 1 rue
Pierre Brossolette à Belfort d'une surface totale de 742 m2 (annexe 1).

Comme elle n'en a pas l'utilité, elle a mis en vente ces deux parcelles en donnant un mandat de vente simple
à l'agence ALLIANCE de Belfort qui a proposé des acquéreurs en la personne de Monsieur et Madame Hamza
et Sabah AMIRECH. Ces derniers, après concertation avec leur architecte, ont en projet de réaliser la
construction de deux unités d'habitation type R + 1 avec, dans chacun d'entre elles, deux logements séparés
de type T4 ; le projet ne comporte aucune activité professionnelle ou commerciale. L'entrée et la sortie se feront
par le chemin d'accès actuel, un parking sera créé sur le terrain et les 4 logements bénéficieront d'un jardin
collectif.

En ce qui concerne les dimensions :

la hauteur sera R+1 soit environ 8 mètres de haut,
la largeur, la profondeur et la disposition des pavillons par rapport aux limites de terrain seront arrêtées
en corrélation avec le PLU et l'architecte des bâtiments de France.

Le prix négocié par l'agent immobilier est de 60. 000  , prix qui correspond à l'estimation faite par le pôle
d'évaluations domaniales de la DGFip (annexe 2). L'acquéreur devra également verser une commission qui
sera réglée directement à l'agence lors de la signature de l'acte authentique.

Par ailleurs, c'est l'agent immobilier qui se charge de la rédaction du compromis de vente qui sera signé entre
les parties.

Comme il est d'usage, les frais notariés sont à la charge des acquéreurs. Les frais de géomètre (bornage et
délimitation des parcelles) sont cependant pris en charge par la commune et le dossier de cession sera confié
au notaire des acquéreurs à savoir Maître Odile PICHELIN de DELLE.

A titre d'information, il est également précisé qu'une proposition d'acquisition a été faite à Territoire habitat mais
elle est restée sans réponse.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire
de M. Bastien FAUDOT-, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT- et Mme Jacqueline GUIOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de cette cession, tel qu'indiqué ci-avant, à M. et Mme Hamza et Sabah
AMIRECH ou à toute autre entité juridique qu'ils substitueraient pour acquérir ces biens, sous réserve qu'ils en
fassent partie (type SCI par exemple),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer le compromis de vente ainsi que les actes notariés à
intervenir et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

JUIL. m

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfori:,
et par délégation
Le Directeur GénéraL ices,

Jérô
^R^OJ

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Objet : Cession de deux parcelles de terrain sises 1 rue Pierre Brossolette à Betfort

-233
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N" 7300-SD
(mars 2016)

Ltberti . Égaiïtf » Fratsr^vt
MTOBUQÎJE FKAKÇAISE

DIRECTION SÉNÉRALE DES FINANCES PUBUQUES

Direction Départementale des Finanças Publiques du

Doubs

Pôle d'Evaluations Domaniales

17 rue de la Préfseture 25000 BESANCON

Tel : 03 81 25 20 20

Courriel ; ddfip25. poie-evaluatJon@dgfip. fmances. g9yv. fr

POUR NOUS JOINDRE

Évaluateur : Nelly EUVRÂRD
Téléphone : 03 81 32 W 24
Courriel : nelly.euvrard5@c^f^.finances.goyv*fr
Réf. UDO : 20U-90 - 010 V 1233

Le 26 septembre 2018

Le Directeur Départemental des Finances Publiques

MA.IRIE DE BBLPORT

Moïisieut le Mait-e

Pfaee d'Armes

90 020 BELFORT Cedex

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : parcelle de terrain cadastrée section AM n° 102 et AM ns 96

Adresse du bien : l rue Pierre Brossolette 90000 BELPORT

Valeur vénale : 60 000   HT et hors frais d' enregistrement

l- SgBYIGE CONSUUAN'r :

Affaire suivie par :

Mairie Place d'Armes
90020 BELFORT Csdex

Madame Geneviève WALTER

2- DATE DE CONSIOiTA'CION

Date de réception
Date de visite

Date de consUtiition du dossier « en état »

: 06/09/2018
-. OW9QOÏS
: demande d' actualisation

: OS/09/2Ô18

3 - OrtKATTON SOBBIISÏ A; L'AVIS .DV DOMlUNE - BIESCIUTTION DB FROBT tilVISASÉ

Cession.

4 - DBSCRHTION BB BBB»

Il s'agit de deux parcelles de terrain im d'une suîfacç glabate 742 m2, cadastrées sur les parcelles
- section AM n° 96 d'une conteaance de 15 m1,
- section AM 11° l 02 d'une contenance de 727 m2.

S- StFBAIÏON . niBIBIQBE

- nom du propriétaire : ville de Bel fort,

MIIWi3;Ï*E BIE I-'ACTIOM
en^SliOMTTES rcBucs



- situation d'occupation : libre.

6 - URiiiuasao ET RÉSEAW

Zone UF.

7 - BÉTERMBtATION SE LA YALECR VtNAEB

La valeur vénale du bien déterminé par la méthode par comparaison est de l' ordre dfc 60 000  . L' offre
proposée à 63 000   HT et hors commission d' agence peut être acceptée comme étant comprise
dans la inargc; de 10 % .

S-BcitÉt BE vAimrrf

L'évaluation est valable un aa.

9-OBSEK»TK)l'8jPARTK:HUÈioS

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des SUTGOÙIB éventu:els liés à la recherche d'archéologie
préventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisoe, de plomb on de pollution des
sols.

L'évaluation contenue dans le (irësent avis CQnegpand à la valeur vénale actu&lle libre de toute ocscupâtion.
Une nouvelle consultation du Domaine serait nécessaire si l'opéïaâon n'était pas téalisëe dans le délai
ei-dessus, ou si les règles d'urbanisifle, notairimMit celles de Gonstruetibilîté, ou les conditions du projet
étaient appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit
privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement
engagée par l'ouverture de l'enqùête préalable à la déclaration d'TitiIité publique.

Pour le Directeur Départemental des Fiuances Publiques de Belfort,
et par délégation,

L'Ïnspectrice'dès Finances Publiques, .

r^

Nelly EUVRARD

famaglslramatit de votre demande a fait l'objet cf'un Iraltsmsnt liiformaSque. Le diolt d'eecès et de mcWcsllon, privu par la loi
n" 78-17 tnofitiîâe refativç à rinfonnatique. aux fichiers éî aux Sibetîés, s'exerce aufîfés desditectSons temtoriQfement compétentes de la
Ôiwction Générale des Finances Publiques.
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
19-60

IMission d'assistance à

maîtrise d'ouvrage pour
ïe contrôle technique,

économiquie, juridique et
financier du réseau de

chauffage urbain des
Glacis de la Ville de

Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parein CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Chn'stiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdl Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latfa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdt Selim GUEMAZI

(applicatkin de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A*A"À*

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n" 9 (déllbéaUon n° 19-45).
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CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-60

de M Sébastien VIVOT
1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques

publiques, de l'administration générale

Direction Générale des Services Techniques

Références

Mots-clés

Code matière

sv/cs/owc
Maintenance

1.1

Objet : Mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour le contrôle technique,
économique, Juridique et financier du réseau de chauffage urbain des Glacis de la Ville
de Belfort

Le réseau de chauffage urbain des (ïlacts est exploité par la société Dalkia, filiale d'EDF, dans le cadre d'une
Délégation de Service Public (DSP). Ce réseau dessert 698 logements, la ZAC de la Justice, la caserne
Maud'Huy, et des bâtiments publics. La chaleur vendue aux abonnés représente 1, 1 millions d'euros, soit la
moitié du chiffre d'affaires de Dalkia sur la DSP en prenant en compte la vente d'électricité de la cogénération
gaz.
Au plan technique la chaufferie a été rénovée dans son ensemble au cours de la DSP. Le réseau en revanche
présente des signes de vétustés.

1) Schéma directeur

La Ville de Belfort a lancé une mission pour la réalisation d'un schéma directeur, confié à la société SF2E, afin
de préparer l'avenir de ce réseau. Cette étude a coûté 30k  TTC et a été financée par l'ADEME à 70%.
Différents scénarios de développement du réseau de chauffage urbain ont été étudiés mais ne présentent pas
de solution viable à long terme.
Il apparaît donc opportun de se concentrer sur le périmètre actuel des Glacis, en privilégiant les travaux de
rénovation des réseaux vétustes (ZAC de la Justice essentiellement) et en intégrant la transformation de la
production de chaleur dont la cogénération gaz actuelle ne pourra être reconduite après 2021. Les solutions
chaufferie bois ou maintien de la chaufferie gaz existante avec achat de biogaz sont à étudier pour améliorer
l'efficacité environnementale de l'équipement tout en maîtrisant les coûts pour les abonnés.

Les conclusions du rapport de schéma directeur (joint en annexe) sont donc :
de retenir le maintien d'un réseau de chaleur spécifique au quartier des Glacis, sur une solution de
chaufferie bois ou achat de biogaz. Cela permettra de baisser les tarifs à moyen terme (exonération de
la taxe carbone et réduction de TVA) en privilégiant l'objectif d'un impact minimum sur le prix de
chauffage des abonnés.
recourir à une délégation de service public de type concession, qui paraît le plus adaptée

2) Marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage

La convention de délégation de service public du réseau de chauffage urbain des Glacis, actuellement en cours,
arrive à échéance fin juin 2021, tout comme le marché de prestation de contrôle confié au bureau d'études
Naldéo (ex-Poyry). Cette prestation nous a permis de disposer de compétences techniques, Juridiques et
financières tout au long de la délégation de service public afin de gérer ce service au mieux des intérêts de nos
usagers.

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr



De façon à préparer la prochaine période de gestion du réseau de chauffage urbain des Glacis, un marché de
prestation de service qu'il vous est proposé de confier à un prestataire spécialisé comporte les missions
suivantes :

Mission 1 : assistance pour la conception, le lancement, la conduite et la passation du futur contrat de
gestion du réseau de chauffage urbain (tranche ferme). Elle comprend notamment la rédaction du futur
contrat de gestion du réseau, l'analyse des candidatures et des offres.

Mission 2 : assistance pour le suivi du futur contrat de gestion du réseau de chauffage urbain (tranches
optionnelles sur la durée de la DSP). Elle permet d'assurer le suivi technique, économique, juridique et
financier du futur contrat de gestion pour notamment :

o assurer la bonne exécution du contrat pour les abonnés,
o vérifier la qualité de la prestation aux usagers,
o contrôler la facturation et les prix pratiqués,
o vérifier le respect de la réglementation par le prestataire,
o suivre la réalisation des travaux neufs et de renouvellement,
o conseiller la Ville de Belfort sur les aspects techniques, juridiques et financiers,
o animer les réunions avec le prestataire et les abonnés ou leur représentant (CCSPL)...

En plus de la mission 1 estimée à 24 000   TTC, le montant annuel de cette prestation est évalué à environ
24 000   TTC. Celui-ci est sans impact sur le budget communal dans le cas d'une délégation de service public
car la redevance annuelle que verse le délégataire à la Ville de Belfort a vocation à couvrir ces frais.

Afin de choisir le prestataire, un appel d'offres sera lancé, conformément au code de la commande publique.

3) Planning 2019

Les prochaines étapes sont la saisie de la Commission Technique ainsi que de la Commission de Consultation
des Services Publics (CCSPL) à l'automne 2019.

Le Conseil Municipal pourra alors délibérer en fin d'année 2019 sur le lancement de la consultation du contrat
de gestion du réseau de chauffage urbain. La notification de ce contrat pourra intervenir courant 2020 à l'issue
de la procédure.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-
Mme Jacqueline GUIOT, M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

de valider le schéma directeur annexé au rapport,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

à lancer la procédure de consultation de la mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage,

à signer les pièces du marché de la mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage,

à solliciter l'avis de la commission technique et de la commission consultative délégation de service
public CCSPL

Objet : Mission d'ass/stence à maîtrise d'ouvrage pour le contrôle technique, économique, Jundique et financier du réseau
de chauffage urbain des Glacis de 1s Ville de Belfort
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Date afflehaee

. 2 JUIL 201

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Si

Jérôm

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

TRANSMIS SUR OK-ACTE

-2 JUIL. 2019

Objet ; Mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour le contrôle technique, économique, juridique et financier du réseau
de chauffage urbain des Glacis de la Ville de Belfàrt
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1. INTRODUCTION

1.1. CONTEXTE

La Ville de Betfort est autorité concédante d'un réseau de chaleur alimentant le quart'er des Glacis du Château
à Beffiort délivrant 1500 équivalents togements en chaleur.

Le mix énergétique est assuré majoritairement par de la chaleur de récupération issue de cogénération gaz
naturel et de chaudière gaz naturel.

Ces insfallattons ont toujours été exploitées dans le cadre d'une Délégation de Service Public (DSP) depuis
1971. Le contrat de concession (2009-2021) a été confié au groupement solidaire DALKIA/ COGESTAR.

Afin de préparer ravenir du réseau de chaleur au terme de la délégation achielle en 2021 et afin de répondre à
la réglementation, la \fflle de BeNbrt souhaite réaliser un schéma directeur sur ce réseau de chaleur.

1.2. OBJET

La présente étude de schéma directeur est réalisée sur le réseau de chaleur des Glacis du Château et à l'échelle
du temta're de la Ville de BeHbrt (qui est le périmètre de la DSP).

Elle comprend les étapes suwantes :

.Andyse du rtseau
exMaid

.Airipe du tenftcire

ressource tnergyhpie

. Mteecnhnnedes
détoimlnants

. Andyw das Inrçacts
peur chaque scénarios
àélinte

'EwArtfon projrtfe
. Dèwdoppsmnt» à
emteagw

exteiBiore
. Fonnutetton et

pHyûanton desseênarit

. Synftèse ihi Sdiéma
Directe!»

^

Ftguie 1 : Phasage de féfucfe

,^~~»^ Ville de Belfort - 343
^ tôt îinhémaHffeTtei B'fllii inêsîyîiidep-hfileiiinrifiRfïfffiftiariii Chfiteflii s RaWnri
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1.3. COMITE DE PILOTAGE

L'élaboration de la présente étude s'est faite dans la concertation de l'ensemble des acteurs suivante.

Les abonnés et usagers du réseau n'ont pas été conviés.

Ville de Belfbrt Monsieur VIVOT svivot@mairte-belfort.fr

ViltedeSelfbrt Jean-Piare CUISSON jpaiisson@mairie-belft3rt. fr

Ville de Bdtort CédricSOULIER csoulier@mairifr-belfort.fr

ADEME LoulsonRISS [ouison .riss@ademe.fr

SF2e(AMO) MaiimeOLUARO molliarog5t2e, lr

SF2e(AMO) GullaumeBOICHE gboiche@st2e.fr

Cabinet Clément (AMO) HenéLANNOY

Cabinel Clément (AMO) KallMAROTTA kmaFotta@cabinetdement.fr

Tableau 1 : ConsSuthn du Comité de ptotege

Ville de BeNort
^'t ^jt\ iSflhéms nînfictaiirriiii nàfiftaii
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2. DIAGNOSTIC DU RESEAU

2.1. HISTORIQUE ET CONTEXTE

2.1.1, Historique et évolution

La Ville de Belfort a contractualisé sous une forme de Délégation de Service Public de type oncessif portant
sur la production et la distribution de chaleur sur le quartier des Glacis du Château à BeHort avec le groupement
solidaire DALKIA / COGESTAR.

Il s'agit d'un renouveltement de contrat dont la signature de ontrat date du 18 février 2008 (début de fourniture
au 1er juillet 2009) pour une durée de 12 ans. La dialeur de récupération issue de cogénératfon gaz naturel
assure la base majoritaire de mix énergétique.

Les principales infomiatkms administratives sont présentées ci-apnès.

Opératkm : Chauffage Urbain des Gtecis du Château

Autorité Délégante : Ville de Belfort

Délégateire groupement solidaire DALKIA / COGESTAR

(Absence de société dédiée)

Début de la DSP 1" juillet 2009
Echéano de la DSP : 1er juillet 2021

Les travaux effectués depuis la prise en charge des installations par DALKIA ont consisté en :

- La rénovation de la cogénération ;

La pose de compteurs de chaleur ;

La pose de panneaux photovoltaîques

L'abandon du charbon ;

La subst'tution du Fioul Lourd en Fioul Domestique ;

Le raccoidement de la Caseme Maud'Huy.

2.1.2. Faits marquants

Le réseau présente une moyenne de 3 faites / an sur les 3 demières années (avec 2 arrêts techniques par an)
cela a représenté jusque 4 heures de coupures par abonné en 2015.

Une partie du réseau (800 ml) concentre les fuites : là où il est en fonte. Il s'agit d'une branche desseivant les
abonnés tertiaires (commerces).

La souscriptton du léseau se maintient (12 853 kW au démarrage DSP en 2009, 12 937 kW en préviskxinel
2017) grâce au raccordement de la Caseme Maud'huy (2700 RW). Les léhabiitafens et la requaliffcation
urbaine expliquent en grande partie otte situation.

-c".ft.̂~~^ Ville de Belfort
ST Za Schéma Directeur du réseau de chaleur des âbcisduChâteau à BeUbrt
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2.1,3. Spécificités du contrat

Le contrat de DSP comporte des spécificités :

- Il n'y a pas de mbdté tarifaire sur le poste R1 notamment pour la cogénération et le gaz naturel
(néanmoins 6% de FOL/FOD dans le mix énergétique). Il existait une clause de sauvegarde jusqu'à
l'avenant n°6 (mécanisme de plafonnement du tarif R1 sur la base du tarif réglementé B2S).

- Contractuellement le tarif R1 n'a pas été redéfini (changement d'indexatfon toutefois) : te tarif R1c
en date de de valeur du 30 juin 2008 est de 44,95  .HT / MWh (R1 e à 4,7198  .HT / m').
Le ontrat contient la notion de « ooefRdent d'ajustement de la puissance totale souscrite (CPts) »
variant comme la puissance totale souscrite au réseau de chaleur des Glacis du Château.

à périmètre consfant MsO = 12 853 kW (contrat) et 13 382 kW (avenant 3) et CPts = PTsO / PTs
année (valeur 2016:13166 kW).

Les termes du R2 sont affectés par te coefficient muKplicateur CPts : il s'agit d'un mécanisme de
maintien des recettes R2 à un niveau consfant (hors évolutkm indiciaire).

Il existe un tarif R2 logement et un tarif R2 tertaire (tarif R2 logement 20^472  . HT / kW et R2
tertiaire à 24, 1775  .HT / kW en valeur avenant 3).

Il existe une remise sur te tarif R22 de 0, 5  .HT / RW pour les sous-stattons de puissances unitaires
supérieures à 2 6MkW.

En début de ontrat, il y avait une valeur de reprise de 48 k  et il y aura ime valeur des biens non
amortis en fin de ortrat de 21 k .

Le contrat d'achat de l'électridté produite à partir du PV a une échéance au-ddâ du onfrat de DSP
(15 mars 2036).

2. 1.4. Rôle du réseau dans la politique énergétique, urbaine et sociale de la collectivité

Conformément à la féuBte de route issue du Grenelle de l'Enviromement, tes réseaux de chaleur devront
contribuer à hauteur de 25% au développement de la chaleur renouvelable. Le projet de toi sur la Transitron
énergétique et la crobsance verte fixe comme objectif de multiplier par 5 la quantité d'énergie renouvelable et
de fécupération distribuée par les réseaux de chaleur d'ici à 2030.

Dans ce contexte et onsdent des avantages du chauffage urbain, la Ville de Belfort cherche à établir sa
^ratégie en (natière de réseau de chaleur sur son territoire. La Ville de Belfort consMère les réseaux de chaleur
comme solution pertinente dans la mesure où elte permet conjointement :

1. Un accès aux énergies tocales et renouvelables.

2. Une compétitivité du prix de chaleur rendu par rapport aux solutions de références (type gaz naturel).

ViledeBeDbrt
Schéma Directeur du léseau de chateur des

Î4.6.
îaciïdu Château à Belfort

Page6fô1



2.2. INDICATEURS DE PERFORMANCE

Cette approche a notamment été développée dans un rapport1 de l'IGD (Institut de la Gestion Déléguée) et de
l'AMF (Association des Maires de France) afin de disposer d'indicateurs permettant d'évaluer la perfbnnance
des services publics locaux.

2.2.1. Adéquation entre les besoins en chaleur des abonnés et la production

Taux d'appel de puissance 54% 55% 54%

Durée d'uUBsation équivalente e
pleine pui^ance

Hwim» 14SO 1750

Temps moyen des coupures de
chaulhge

42min 3h52mln mn

Densité themnque MWh/ml 2,5 2.9 3,0

Puissance souscritB au km MWfbn 2,7 2.7 2.7

Développement KPS o» o» 1»

Tableau 3 : Atléciuafkm enlm les besans en chaleur des abonnés ei la pnoducffon

2.2.2. Préserver l'environnement et assurer la sécurité

Bouquet énergétkiue

COG

Gaz naturel

FOD

64%

26%

10%

62% 54%

45%

1»

Emissions de COs kgéqCOi/kWhssr 0,249 0,223 0^26

Consommation d'eau du léseau ro'fMWh ND N0 ND

Tableau 4 : Ptéserwr l'envnnnement et assurer la sécurité

Rapport disponible au lien suivant : http^/www. fondatk)n-igd. oig/lilesftxlf/IGD_lndlcateurs_Reseau_chaleur. pdf

^ VlUede BeUort - 247 -
Schéma Directeur du léseau de chaleur des Glacis du Château à Belfort
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2.2.3. Assurer la pérennité de la fourniture de chaleur

Renouvellement des instaltatkms
% de dépenses GER sur

les reottes fixes R2
60%

Tableau S : Aswrer la pérennité el la foumtwe de choeur

2.2.4. Satisfaire les attentes de service des abonnés

Prix moyen KT fcHT»MWh 80,4 70.8 653

Prix moyen TTC CTTC/MWh 92.4 B1.1 74^

PoMs de la part praporinnnele aux
consommaltons

% des recettes R1 air te
total des recettes R1*R2

65% 60%

Enquête de tfulité et de aatlsfadion SansobjBt
Sans objet Sans objet

Sansol»et

Rédamattons Sans objet
Sans objet Sans objet

Smsoljfet

Réuruons avec tes représertante des
alunnès

Sans objet EnCCSPL EnCCSPL Enccsn-

Tableau S : SaSsfalis les attentes de service des abonnés

Ville de Belfort 248
Cri^Âmn nifcia^*liaiiir riii inBeaaii ria fthfild»iir rfae fîlaftja Ai Châtet îif A
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2.3. DIAGNOSTIC CONTRACTUEL

2.3.1. Les intervenants et le schéma organisationnel

Les principaux intervenants pour le Service Public de Distribution de la Chaleur sont :

La Ville de Belfort, Autorité Délégante.

Le groupement DALKIA / COGESTAR, titulaire du Contrat de Délégation de Sen/ice Public par
concession et qui a te charge des prestations suivantes :

Conoption et réalisation des travaux de premier établissement,

Fourniture de combustible pour la pnoductfon de chaleur ainsi qu'exploitatfon, maintenance et
gros entretien renouvellement ainsi que finanoment pour les installations de producKon et le
réseau primaire.

Les abonnés, signataires de polices d'abonnement et de règlement de senrice souscrits auprès du
délégataire dont l'objet est de définir leurs liens contractuels.

Ville de Belfort
Autorité Délégante

Contrat de concessun

et ses 6 avenants

Le Délégataire
Groupemmt DALI'OA
fCOGESTAR Rarement de service

Pcfc» d'abonnemCTt

Les abonnés
Brtlwin.SyndlCT., pWMnnwpubBcs^

Commission Consultadve
des Services Publics
Locaux (CCSPL)

L'usager
Lucatabv/pnpriéMn

Figure 2 : Schéma oigenisaSonnel

Notons que les polices d'abonnement sont condues pour la durée de la concession (artide 42 du contrat).

Ville de Belfort 249
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2.3.2. Contrat et avenants

Les principales informations contractuelles sont présentées d-après.

Convention de DSP 9 juin 2009 Délégatton de Senrio PuMc de produclton, de transport et de djslribution de chaleur du
quartier des Glads du Château

Avenant n* 1 1'(octobie2012 Précision de la définition du plalond R1p en fcnclion de la nature de rabonné

Avenantn°2 18no»embie2013 Piéclsion des indnes et bases retenues pour l'aduaHsation des tarifB

Avenant n'3 18 novembre 2013

Raoordement de la casane Maixfhuy

Nouvelles coiKflions tarifa'res à la suïe du raccontement de ta caseme Maud'Huy

Ajustement de ta puissince totale aousnlte

ModUicalion des umeios (ptan du pénnètre et du léseau, iiwentaires des
ouvrages. Bste des abonnés, «èglement de semce et modèle de demande de police
d'abomiement, OP)

Avenant nc 4 13 avril 2015
Modfficatkin des aïdes 60 « tarife de base » et 62 « hdenfcn des tan'fs » (suite à
la suppression des taife lÉifementés du gaz)

Modfficattai de rartnfe B9.1   étabfssanent du compte de GER »

Avenantn°5 24 aoU 2015 Validation des tmvaux de mise aux nomies, de remptocunent et de modernisation des
équipements au (nul loud par des équipements au FOD (modtlcdon du tarif R2.4)

Avenant n*6 22 décembre 2015 Prtcisun des nouvetes bases pour tes Wues BT40 et TO uUisés pour l'adualisaUon du terme
R2

Tableau 7 : Données confraduefes et hisloikyies

1"Ju»taK»:ilttwtDSP

1"nuwmbr*2nn:dtbutw»nint
<l««ntotftl*Bltidtti*tu*ihb
WBtntwiwiWtbuldittumlhm)

LJi
1<'etU>bw2ai2:»wwrt1
PrtdawKteta il»«Son dupUbnd
Rtp en Iwicfen <te te na!u»e fc
fdwnoê

ian(nwnl>nÏMi:*wn*nt2
FWdmn dss hdcea a bases
retewwspoiTfactniwfan des
h*

1tmw»i*n2Mi:*wn*<it3
Raccorfwwititola caiune
UwSlMf

ftoinntet tondaumtanbn» ils
uâe du wcBaidmientdala taïam

MaudHff

Apntenefll date pwiwnceMafc
MU8CBB

Mwtfcrion des anneiea (plm du
pêriniétB et du rftca^ imsitoBa

des wwaaw, ide des sbwnéa.
rtjtemert de sèmes at Budtte de
demande de pofc»<Tat)ûnneinent
op)

111
1ianflaHS:WNunt4

UixBhaeandwflitidtafiOcbnk
de b«w * «l (2 * nifcuionites
hfe >(w?!eé)a*u|]preMJDndw
todlriafefflwcitdugay

ItiDdite-'wiAraicfee&l
« «atfwtmtni du U8TIB deGBÎ »

MtdtîBa: Biininrt

Vfûbûmdwtaou demneaut

noiinai^ itet unplaGBin8tfttd&
imdenNwimdwéqupB Bierts au

fm* lutrt (ur<teï<«wB Hnifc u

FOOfmoiCcaSindularifR^^

2îdh*aimaM?:wuM«
Récàwi detntiuwhsbaBeapour
tes ixbw BWO et FO iCfcfa pour
r«tafeaiandulBnneft2

3aj«<«2B21:«nDSP

SI iwstîni: Ih ewunl <. wnu
tfNNliWUiWNdth
W9*ntrtton (Ita d* townluin)

Figure 3 ; Chmnotoye conlmduefe
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2.4. DIAGNOSTIC TECHNIQUE

2.4,1. Description des centrales de production

Le tableau suivant présente la production de chaleur (puissance totale, nombre de lieu de production et détail
génération : énergie, puissance et nombre).

r
Gaz Naturel /

Ffou) Domwtique 1
Athnfc Guiltol. type LRR55 (2015)
aCO NBdron - NB.STOO LG (2015)

kW 5400

GceNaturel/ ChaudièreàU)edeluméesDaBteter. ^peGM)d9(2007)
Ftoul Domestique 2 ELMN85n)OGUEF(2015)

kW sooo

Gaz Nature] /

Houl Domestique 3
Atlantfc Guitot, n» LRR50 0)15)
aCO N6^900 G (2015)

kW 2000

Cogénèration gaz 1 Moteur MWM DadzTBG 6» W6k (1987) «eno»êe en 2010 kW TbCTmique1500
Elediique 1350

Cogénéiattongaz2 Moteur kNIMDedzTBG 620 V16k (1997) lénwée en 2010 kW
nemiique 1 SOO
Ehdmiue 1350

Puiwance toitate therm^ue kW 15400

Pui-ance totale électriqu» kW 2700

Tableau S : Descnjifibn des cenfrates deproiAofibn

2. 4. 2. Conduite des installations

Fourniture et production de chaleur :

La fourniture de chaleur s'étend tout au long de l'année pour les besoins en chauffage et en ECS. La chaleur
est produite à l'aide de plusieurs éorgies au sein d'un unkjue lieu de pnxluction :

Deux chaudières de récupération sur des moteurs gaz de cogénératkm.

Tiois chaudières mixtes gaz naturel / FOD

Durant la pérkxle hivemale (de novembre à mars inclus), la cogénéraflon est priofitaire. Les besoins
complémentaires sont fournis au gaz, l'écrêtage est fait au foul domestique.

Distribution de chaleur :

Le réseau est séparé en deux branches, qui partent de la chaufferie :

La branche historkjue du réseau alimenté par 4 pompes KSB de débit nominal 160 m3/h (dont deux à
vitesse variable).

La branche alimentant la caseme Maud'huy alimentée par une pompe unique (datant de 2013).

^.^~^ Ville de Belfort
Schéma Directeur du reseau de chaleur ctes Glace du Château à Belfort§a^du-C. Page11f51



2.4.3. Bilan énergétique primaire et mix énergétique

Monotone :

Les données d'expbitation 2016 ont été simulées. Cela a permis d'identifier que les valeurs d'exploitatton
semblent perfomianfelles étant que les simulatfons théoriques aboutissent à des niveaux de valorisation de
chaleur de l'ordre de 9 200 à 9 900 MWh (9 911 MWh en valeur d'exploitatton).

Il est néanmoins à faire remarquer que le fonctionnement de la cogénération est relatwement sensible au climat
/vente. àlarêgulatton,....

Pour mémoire, l'année 2016 est relativement similaire en termes de situation au démairage du contrat
(respectivement 14, 5 GWh de vente contre 14,0 GWh) avec des indications dans le contrat EDF de puissance
thennique cogénération (3 078 kW), quantité de chaleur produite estimé (8 878 MWh).

Les valeurs d'exploitation sont plutôt satisfaisantes en termes de vatorisatton thermique de la
cogénératfon gaz naturel.

La puissance maximale en tête de réseau est estimée à 6,2 MW pour 2016 (7,2 MW en valeur corrigée
des variatfons saisonnières).

£

10

9

8 '

Monotone théorique Réseau des Glads - Ville de Belfort
Fonctunnement actuel - année 2016 »Appoint

>OOG

1000 2000 3000 4000 5000 6000 7000

Figure 4 : Moiiofone issue des données d'exptoltsSon - année 2016

8000

Focus sur la coaénération

Les valeurs de rendement à la asgSdération sont en nette augmentatton depuis 2016.

Rendement éledrique

Rendement thermique

Rendement alobal

Chaleur cogénérafon

Pnxluctton électrique

MWh

MWh

38%

41%

78»

9832

9074

37%

41%

78%

9939

9111

40%

84%

9911

9171

TaUesu 9 ; Incficeteurs d'exploltetion

9%

8%

8%

0%

1%

Ville de Belfort
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Mix énergétique :

La comparaison du mb( énergétique (chaleur cogénérafen, gaz naturel chaudière et fioul domestique) basée
sur les données d'exploitation.

Rappelons qu'il n'existe pas de mixité tarifaire à proprement parler (6% de couverture FOD néanmoins).
La chaleur issue de la ogénération couvre en 54à 64% de l'énergie produite sur les 3 dernières années.

Mixité sortie chauflèrie

Chaleur cogénéralion ta Gaz naturel Fioul Domestk|ue

100%

90%

80%

70%

60%

50%

10%

30%

20%

10%

19'lt' . '.:
s<%

2014 2015

Figure 5 iHsloixiue de la mia  énergétique

2016

Indicateurs d'exploitations :

Rendement tiemnque cogénémtton

Rendement Gaz

Rendement FOD

Rendement hemilque chaulhrie

Rendement réseau

Rendement cogénémtkm

Rendement global a«ec cogénéntton

%

%

%

Wf%

VISfh

88.0%

945%

78fl%

78,4%

70,7%

40,5%

92.0%

;

92,0%

87,9%

77.6%

74,5%

43,7%

9ÎS*

89.5%

92fl%

78,9%

us%

0,0%

0,0%

-W2%

8^%

74,3% Wh

Tabteau 10 : fndfcsteufs d'eifpfoilaffon

Le rapport global est tendancieltement en hausse nofamment du fait de l'amélioration des performances
cogénération.

La valeur 2015 des pertes réseau semble présenter un problème de omptage (cf par la suite).

Ville de Belfort
tfiS Çphinima riîr(Bf!lipi*r<ri|i| rè<t8î*ll! ; Gfiio du Château à Belfort
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Analyse des.ventes^ ;

Le graphique présente f'évolution des ventes et des DJU pour tes années 2014 à 2016. Concernant révolution
des ventes ;

Sur la période considérée, te ratio de chauflage est stable entre 2015 et 2016 à 4,6 MWh / DJU de vente
de chauffage et 2,6 GWh d'ECS annuellement.

Le poids du chauffage dans tes ventes est de l'ordre de 80 à 85% environ

Relative stabilité des consommations d'ECS de l'oidre de 2,6 GWh entre 2015 et 2016.

Le poids de l'ECS dans tes ventes est de l'ordre de 15 à 20% environ

Evolution des ventes MWh et de la rigueur dimatique avec
estimation des ventes chauffage et ECS

l Ventes ECS

W 000 MM

14 000 MVW)

12 000 MWh

10 000 MWh

8000 MWh

6 000 MWh

4000MWh

201)0 MWh

OMWh

14105

UIU

145(18

12143

3 000 DJU

2 500 DJU

2000 OJU

500 OJU

1 000 DJU

500 DJU

ODJU
2014 2015 2016

Rgwe 6 : Evolution des rentes MWh et de la ngueurcbn8tji|ue

Chateur limée

ECS

Chaulfage

DJU

RaUo de chauffiage

MWh

MWh

MV 

MWh/DJU

12143

2349

9794

2274

4, 31

14105

2256

11 M9

2583

W 508

2227

12280

2678

4,59

2,9»

-1,3%

3,6%

3,7%

0,0%

Tebleau l f : CBiwléristtiues des ventes

Réservesje^yissance :

La puissance installée est de 15,4 MW thermiques. La puissance maximale appelée a été évaluée à 7,2 MW.

Etant donnée la puissance de la chaudière principale (5, 4 MW), on estime ta réserve de puissance à environ
2,5 à 3,0 MW.

^_c ïy~^ ViteVille de Belfbrt -254
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2.4.4. Situation vis-à-vis de la réglementation

La présente mission n'a pas pour objet la situation vis-à-vis de la réglementation. Nous ne disposons pas des
données sur les contrôles légtemenlaires réalisés en 2017. Les contrôles présentés par Dalkia sont rérapitulés
dans le tableau ci-dessous

Centrate détection jaz 6 mois 25/«/20t6 »Éiifier2017

Rijete atmosphémiue» 2 ans 15/12)2015 »Wier2017

ExUndeure 1 an 13f10B016 »Wlier21M7

Vénlicatlon des installations éledriques 1an 04/01B016 vWSsWJ

Contrôle de relllcacité énerg ]ue 2ans 15(12(2015 vWleiîûïJ

Vérification dfâ nweaux sonores Sans 271WWIS (*

ConfrMe des wniptsurs de chateur lan 1OT1B016 »éiifer21M7

Contrôte des compteurs gaz cogénératkxi 1m 04/10B016 «WieraMT

ConWle des compteura de chaleur cogénénilon lan 14/10(2016 .entier 2017

Qualité de Feau rtseaux Smois nov-16 vWietSOIT

lan 12/07B01B vtsSetimJ

Rsndement chaudlères Snnis nov-16 »U«erai7

Contrôte du réseau par thennographie 5 ans 12n)3(2014 ok

Confrôledu séparateurd'hydrocarbures Im 14/10(2016 vWiKi'WÎ

Recherche de fûtes sur canallsalton gaz 1 an 27/B6/2016 iiWJera>t7

Tableau 12 : Contloles isglenontsies

2. 4. 5. Réseau de distribution

Caractéristiques principales :

Les caractéristiques tediniques détaillées du réseau (en eau chaude)sont les suivantes.

Le réseau a été développé à partir de 1973. Le fluide est de l'eau chaude (température maximale de 120°C).

Il existe 3 types de réseau

1. Acier en caniveau pour la branche historique

2. Fonte d'une longueur de 800 ml pour la branche structurante desservant les abonnés tertiaires (tes
raccords aux sous-stations étant en ader caniveau avec raccord)

3. Acier piéisolé enterré pour la branche Caseme Maud'huy.

Les ftjites se concentrent prindpatemCTt sur te réseau fbnte.

L'année 2014 notamment a été marquée par de nombreuses fuites sur le réseau fonte.

Dans te fspport de 2016, te Dé'égataire souiigne son Jnquiétude sur la pérennité du réseau fonte, du fait de
l'obsolescence du matériel programmé. Il précise que l'état actuel du compte P3 ne permet pas d'envisager
son remplacement sur la durée de la DSP. Les réparations seront réalisées au fil de l'eau.

^^. - Ville de Belfort 255
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Figure 7 : Plan du lésée»

Analyse qualitative des performances du réseau

Le métré du rêsoiu n'a pas évolué depuis 2014.

Comme évoqué piécédemment, la valeur 2015 des pertes réseau semble présenter un problème de comptage
(très faible volume de perte cette année-là).

Lwigueur du réseau 491X1 4900 4900

Pertes MWh 3240 1945 3879 98,4%

Puissance des pertes kW 370 222 443 99,4%

Puissance linékjue Wfml 75 45 90 99,4%

Rendement léseau 79% -10,2»

Tableau 13 : Partes el rendements du réseau de chafeur

rf5^ Ville de Belfort 256
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2.4.6. Sous-stations

Les caractéristiques des points de livraison sont déteillées ci-après.

Nombre de points de Ih/raison

Valeur souscrite

Usage

31

kW

Chauffage et ECS

31

kW

ChaufhgeetECS

31

kW

Chauftege et ECS

0%

Puissance souscrite kW 1309B 13098 13166 1%

Tableau 14 :Ceradérislilf s des plMs de Ivmsons

En 2016, la sous-station Cartonnage du châfeau a été mise en senice. Tendandellement la souscription est en
baisse : la souscription en 2009 était de 12 853 kW (démanage contrat), en projectcn elle devrait êfre de 12 937
1<W en 2017 (avec pour rappel + 2 700 RW par la Caseffie Maud'Huy en 2014)

Répartition de la souscription en 2016
. Vifcl
'13%

Département

Tertiaire
14%

: Logement
45%

Figure 8 ; Répartition des cansommaffBre chsuflage el £CS en 2016

2.4.7. Patrimoine raccordé

Liste et caractéristiques des abonnés du réseau de chaleur :

Les consommations de chauflage et ECS sont de roidre de 15,6 GWH annuellement corrigé des variattons
saisonnières.

Les plus grands consommateurs sont :

Les logements de Territoire Habitat (bâUmert B1, D1-D2, X, Y et U) représentent 45 % des
consommations

La caseme Maud'huy, avec 25% des ventes

Les bâtiments de la ville (crèche, centre culturel, gymnase, tes deux groupes scolaires) repiésentent
8% des consommations.

^ Ces 3 abonnés représentent près de 80% des consommations de la DSP.

^"-^ Ville de Belfort
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Adéquation des puissances souscrites :

Pour juger de l'adéquatton des puissances souscrites, on évalue le ratio de durée de fonctionnement équivalente
à la puissance souscrite.

Le calcul a été réalisé sur la base des étonnées de onsommation 2016 :

En moyenne, le fbncttonnement pleine puissance de l'installation correspond à 1102 heures/ an.

La Ville et le Département ont des valeurs beaucoup plus faibles de l'ordre de 600 à 700 heures
annuellement.

Les abonnés tertiaires ont un nombre d'heures moyen pondéré de 922 heures avec des écarts
importants selon tes sous-stations.

Les logements ont un nombre d'heures de 1226 heures.

La caseme Maud 'Huy a une valeur de 1408 heures.

Nombre d'heures équivalente Puissance Souscrite
(ratfo entre la consommation MWh et la PS)

1600 heures

1400 heures

1200 heures

1000 heures

800 heures

600 heures

400 heures

200 heures

0 heures

1226

822

676
605

Vfc Département Tertiaire Logement

Figure 9 : Nombre ifheuies éqwaleri pleine puissance par sous-ste m

Pour rappel, l'artide D241-36 du Code de l'Eneigie (ciéé parte décret 2015-1823 du 30 décembre 2015) définit
les conditions de réajustement des puissanos souscrites pour les réseaux de chaleur :

« Le souscripteur jiBUe sa demande de réajustement de la puissance sotBCrite par une éhjde nêdiaée par un fias (aeton ta nonne NF
EN 12831) ou à partir des données déhffées par un enmei5treur de puissances. L'exptoitant du léseai de dBUuUan tfêneigle
themikiue statue sur le rtajustement dans un délai de Irois mois 5Ulvant la pnésentafon de la demande.

Le souscripteur qui a obtenu un réajustenia* de la puissance souscrite peut pnèsenter une nouvelle demande, au Ure du même oontrat,
le cas échéant aptes de nouveaux bavaux, à compter de rexpiralion d'un délai de deux ans suivant te dernier léajuslemail.

Les modalités de réajustement de la PS dans le contrat sont tes suivantes (Art 45.3) .
« Si l'abonné souhaite ie»ojr sa puissance souscrite (de plus de 10 %) notamment lois de l'exécution d'adions d'éconume tféneiaie
sur les bâtiments ou de changement d'utlllsatlon de ses sites, celui-d doit en faire la dmiande auprts du Délégatoire (par tetre
recommandé avec AR) avant le l* octobre de chaque année (en piécisant la puissance souhaitée). Le Délégaterire, analysera h
demande ̂  donnera sa réponse avant te 15 déombre de la même année :

si la demande est acceptée, la nouvelle puissance sousaite sera prise en compte à compter du l* jawier suwant ta demande
de Fabonné,

- si la demande est refusée, l'abonné pourra demander un contrtte de la puissance souscrite dans tes lames de raitlcte 452 d-
dessus et dont les réniltats senxit pris an compte à compter du 1« janvier suivant la demande de fabomié. >

De plus l'articte 60.3 définit un oeffident correcteur d'ajustement de la puissance souscrite

c^9 Ville de Belfort -258 P^|e18ffl1
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« A périmètre constant (enseniMe des abonnés raccordés au 1er juillet 2009 ou ultérieurement lors de chaque révision dans le cadre
de l'ariicle 72), te coeffident CPte varie, au Iwjanwer, le cas d'échéant, de chaque année, selon l'éwtution de la puissance totale
souscrite du réseau de chaleur (tes Glacis du Château, par application de la fomnule CKprès :

Le CPts varie seton révolutun de la puissance totale souscrite (Pt8 nou»elte) du itaeau de dialeur des Glacis du Château.

Les tennes r21, r22, r23 el r24 sont afiëctés par te coefficient multîplteatBur CPts pour prendre en compte révolution de la puissance
totale souscrite. »

Il s'agit d'un mécanisme de maintien des recettes R2 à un niveau constant (hors évolution indiciaire).

Radar des prix par abonné

Le graphique suwant présente le radar des prix moyens HT par abonné pour l'année 2016 qui est 66  .HT/ MWh
pour le réseau des Glads du Château.

Gtobatement, la Ville et te Département ont des prix moyens les plus élevés de l'ordre de 90  .HT / MWh.
(environ 60  .HT / MWh pour tes togements ou la Caseme Maud'huy), les abonnés tertiaires étant entre les
deux à 71  .HT / MWh au gbbal (avec des écarts très importants à l'intérieur de cette catégone).

Ces écarts sont en partie détaillés par la suite.

Prix moyen 2016 par type d'abonné

Prix moyen abonné .<.... prix moyen réseau

/~

Milteire
WA /

"', Département

83,7

-. "Klt.t. »^
Wft

71,8
Logement Terfa'aire

Pgure 10 : Radar des prix 2016 par abonné

Quelques sous-stattons ont des prix très éloignés du prix moyen

Le gymnase a un prix supérieur de 127% au prix moyen. Cela est dû à ses consommafons très
variables (et très faibles en 2016), pour une forte puissance souscrite. Au 31/12/2016, le gymnase a
ajusté sa puissance souscrite (de 303 kW à 74 kW).

Le collège Vauban a un prix supérieur de 42% au prix moyen.

Midas a un prix supérieur au prix moyen de 47%.

L'hôtel BonsaT a un prix supérieur au prix nmyen de 44%.

Experts Auto Assortes a un prix supérieur au prix moyen de 47%.
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2.5. DIAGNOSTIC ECONOMIQUE

2. 5. 1. Tarification

D'une manière générale, l'équitibre économique d'un réseau repose sur un prindpe simple : les charges
proportionnelles doivent être couvertes par des recettes proportionnelles et les charges fixes par des reottes
fixes

Les charges proportionnelles recouvrent la part P1, c'est-à-dire la fourniture de combustible

Les charges fixes recouvrent :

o P'1 : charges d'électricité du seivio (pompes, brûteurs, chaudière bois, etc. )

o P2: l'entretien et la conduite des inslallations primaire, ainsi que le coût de mise à
disposition des ouvrages ;

o P3 : la garantie totale et le renouvellement du matériel comprenant également des travaux
de modernisation de la chaufferie et un plan de progrès de (énovation du réseau

o P4 : les investissements et le coût des amortissements (te cas échéant).

Structure tarifaire du réseau

Le tarif de vente de la chaleur aux abonnés est fixé par la convention de concessfon et ses avenants.

Ce tarif est un tarif binôme qui est composé des tennes suivants :

R1 : Tenme proportkwinel à la consommation de chaleur de l'abonné représentatif des combustibles ou
autres sources néossaires pour assurer la production (chauffiage et eau chaude sanifaire).

Il s'exprime en  /MWh et le ras échéant en  / m3 (avec q ECS =0,105 MWh / m3).

R2: Terme fface représentant les charges d'exptoilatkm (électricité, maintenance, personnel,
amortissement, etc. ) imputables au concessionnaire et entrant, à ce titre, dans te cadre des redevances
inhérentes à la facturaïon de la chaleur aux abonnés.

ils'e^irimeen®WV.

La facture de chaque abonné est calculée à partir de sa propre consommation de chaleur (avec isolatron des
consommations d'ECS te cas échéant), de la puissance souscrite.

figure 11 : Mode de hcbfeSonihiiéaem îles Glfdsih Château.
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2.5.2. Tarifs et prix moyen

Tarifs R1 et R2 pour l'année 2016 :

Le tarif R1 pour 2016 a une évolution de type profil en U du fait notamment de révolution du PEG qui représente
plus de 55% du pokls de l'indexation. Le début et le fin d'année 2016 voit un prix R1 de l'ordre de 40  .HT /
MWh (de l'ordre de 34  .HT /MWh en période estivale).

Les tarifs R2 sont part'culièrement stables (écart de 2% à maxima) notamment du fait de l'existence du
coefficient de lévision de la souscription (CPts) qui agit comme un maintien des recettes R2 et ce indépendant
de la souscription.

Evolution des tarifs R1 et R2 pour Fannée 2016

R1 . roLogement .RSTatiaire .R2Maud1iuy

43 .Hrft»Wh
42 .HT/MWh
41 .KT/MWh
40 .KT/MWh
39 .HT/MWh
38f.HTfMWh
37 HT/MWh
36 HT/MWh
35 .HT?MWh
34eHT/MWh
33 .HTA(Wh
32 .HT(MWh
31 fcHBMWh
30 .HT(MWh

SSf.HTfkW
37 .HT/kW
36 . HT(kW
35 . HT/kW
34 . HTIkW
33 .HT/kW
32 .HTfkW
31 C. HTfltW
30CHTAW
29&HTAW
28î. HT/kW
27 . HTfkW
26 HT/kW
25 .HT(kW

!Î> .S>
.^:'^:'^'^-'^'< ^:'

1^1 1^1 .Ç3 .(>
iîNV<?r^"^''

Figure 12 : Evolution des larils RI et R2 powramée W16

Prix moyen de la chaleur pour l'année 2016 :

Le prix moyen du réseau de Belfort en 2016 est de 65,8   HT/MWh soit 74,9   ÏÏC/MWh.

2 commentaires

1. Le taux de TVA sur le poste R2 est de 5, 5%. La TVA sur le poste RI est de 20% (5,5% si mix
énergétique majoritairement ENR). Dans le cas de Belfbrt - réseau des Glacfe, le poste R1 représente
environ 60 à 70% de la facturation TTC,

2. L'année 2016 est marquée par un contexte de prix du gaz naturel historiquement bas et une rigueur
climatique plutôt forte.

2.5.3. Positionnement du prix moyen

Enquête de prix

L'association AMORCE publie annuellement le prix moyen des réseaux de chaleur en France sur la base de
l'Enquête Annuelle de Branche conduite par le SNCU (Syndicat National du Chauffage Uibain) pour le compte
du SOeS (service statisftjue du ministère du développement durable).

Pour Fannée civile 2016, le prix moyen des réseaux de chaleur est de :

67,9  .HT / MWh soit 72,7  .TTC / MWh

Ville de Belfort -261
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Positionnement par rapport au panel de prix de vente

Le graphique ci-dessous représente le prix de chaleur HT et TTC du réseau de Belfort par rapport à la base de
données nationale.

Le prbf de vente HT du réseau de Belfort est inférieur de 3% à la moyenne nationale.
Le prix de vente TTC du réseau de Belfort est supérieur de 3% à la moyenne nationale.
L'écart est dû à la TVA réduite dont bénéficient les réseaux de chaleur composés majoritairement d'ENR, ce
qui n'est pas le cas du réseau de Belfort.

160 <

Monotone des prix de vente moyens de la chaleur en 2016
Sodro : (nquttp annuelle des réseau» de chalear et de fn»d SOeaSNCiyAMORCE WIion 2017

Analyse AMORCt
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2. 5.4. Evolution du prix moyen

Le graphique suivant montre l'évolutfon du prix inoyen du réseau de 2014 a 2016 en le comparant au prix moyen
AMORCE ainsi qu'avec une base de prix de réseau ayant pour base de mix énergétique une cogénération Gaz
naturel.

Sur ces bases le prix moyen est plutfit dans les fburchettes hautes des pratiques.

Comparaison du prix moyen du réseau des Glacis avec la base de prix moyen
natkmate AMORCE

. Ecart au prix moyen HT AMORCE . Ecart au prix moyen TTC AMORCE

: Ecart au prix moyen RCU COG AMORCE

15,0%16,0%

14,0%

12.0%

10,0%

8,0%

11,4%
11%

7.7%

s»

3.7%

2,0%

0,OK

-2.0»

-4,0»

1%

2014 2015

3,0%

2016

. 3,0%

f^ure <5 ; EvnlUlfai des pror mojmis de te chsteur en TTC
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2.5.5. Compte de résultat

Charges

Conomant les chaiges affichées par le Délégataire pour les années 2015 et 2016

Les charges R1 sont en baisse de 16%, les reottes R1 sont en baisse de 12%.

Les anortissements sont en hausse de 865%. Cette hausse est due princpalemen! aux travaux de
remplacement des brûteurs gaz/FOL.

Les dépenses de GER ont augmenté de 140% (travaux de révfefon E6 et travaux électriques de la
chaufferie).

Gaz

Fioul

Soiiriold chirgu RI

 .HT

 .
HT

C.HT

1226694

58857

1285551

1 070 113

13411

1013 524

-13%

-77%

-16%

Etedifdté

Towim

 .
HT

 .
HT

36?64

M7M

27028

27 a»

-26%

-StSt

Presteltore diarges otemes  .HT

Chaigesdepenonnd  .HT

Impôts, taxes et assurances  . HT

Frais de gestion, fiais généraux  .HT

TOWIG2 CHT

152 347

119455

37937

64829

W4SW

in 146

130383

33849

59148

3MS27

12%

9%

-11»

-9»

5K

Gros entretien et renouvellement e. HT

jawms  HT

168500

»(65W>

M9 263

ÏWÎS3

MO»

140»

Amortissements C.HT

Charges financières C. HT

Charges f nancière8(hoiîR24)  . HT

Annuité de la coaénératton  .HT

Total RM CHT

4346

143564

128488

92732

18637

138531

128488

3TSSW

329%

-4»

0%

MX

Sou»*italR2 C.HT 863 «M 1W 206 M»

TOTAL CHARGES

 .
HT 214S 389 2282730 6%

Tsblwu 15 : Charges des années 2015 e( 20f6 et éwhSon
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Recettes

Conomant les reottes affidiées par le Délégafaire pour les années 2015 et 2016

Les recettes R1 sont en baisse de 12%

Les recettes R2 sont en hausse de 8%

RI  .KT

R21éle(*fellé

R22 conduite ̂  entretien

R23GER

RMchaiges financières, amortissements

R2  . HT

S<m»*)tal R1+R2  .HT

615681

55736

M2 896

131088

53759

383479

9-l»

540936

54412

144100

130 498

8S 247

414257

855193

. 12%

-2%

1%

-4%

Ventes étedridté cogénéiée type RI  .HT

Ventes étedridtécogénérée type R2  . HT

TOTAL PRODUITS  .HT

680893

491087

2171140

642048

494141

2 091 380

. m,

1%

.n,

Tableau <6 : Recettes des aimées  15 et 2018 et êmhition

Résultats

Le résultat 2016 est de -191350  , en forte dégradation par rapporta 2015 pouvant s'expliquer principalement
par:

Une augrrentation des dépenses de GER liée prindpatement aux travaux de révision E6 et aux
travaux électriques de la chaufferie.

Une augmentation des frais d'amortissements pour 83 k  Hée principalement aux travaux de
remplacement des brûleurs gaz/FOL.

TOTAL PRODUITS

 .
HT 2171140 2091380 4%

TOTAL CHARGES

 .
HT 2149389 2 282 730 6%

RESULTAT AVANT IMPOTS C.HT »7M .191350 -980%

Tableau 17 : Résultats des années 2015 et 2016 et évofafibn
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2.5.6. Compte GER

Etat du compte GER

Ce compte sert à assurer les dépenses de gros entretien et renouvellement, avec pour objectif de maintenir
qualité du patrimoine.

D'aprés les rapports de contrôle de la Délégation, à fin 2016, le solde du compte GER serait négatif tel que
résumé ci-après avec pour comparaison les valeurs de l'avenant n°3.

À fin 2016

Dépenses 1277 k  (936 k  en valeur contrat - avenant 3)

Recettes : 988 k  (850 K en valeur contrat-avenant 3)

Solde : -289 k6 (-fl5k  en valeur contrat-avenant 3)

La prévision de solde à la fin du contrat à priori négaUf moduto tes projecttons de dépenses(cf par la suite) et
tes fuites sur réseau fonte (budget de dépense annuelle de 30 k  / an).

Les dépenses moyennes GER réseau sont de Foidre de 40 k  annuellement sur les 4 derniers exercices -
compatibles avec le budget de dépense (30 K annuelement).

^> Ces éléments sont à suivre d'rei la fin du contrat

^ Le Délégataire avertit néanmoins que l'état du compte nécessite une vigilance sur la prforisatton des
dépenses à venir.

.> En tout état de cause, il paraft nécessaire pour la prochaine DSP de s'assurer du bon maintien de l'état
du patrimoine, et du renouvellement des canalisations en fonte vieillissantes.

Dépense GER prévisionnel

Le plan dépense prévisionnel du GER, joint au rapport annuel de 2016 permet de disposer d'une programmation
de renouvellement jusqu'à la fin de contrat.

En comparant les dépenses prévues au contrat (Compte exptoitation avenant 3) et olle présentée par DALKIA
(programme renouvellement), il existe un écart de 100 k .

Le Délégateire prévoit donc de réaliser moins de dépenses entre 2017 et 2021 que ce qui était prévu hitiatement
au contrat DSP : il convient néanmoins de s'assurer de la pertinence des actions envisagées.

Dépenses prévisionnelles GER cumulées de 2017 à 2021

. Dépenses cumulées depuis 2017 (MLKW) «Dépenses cumulées depuis 2017 (Cexp)

500 k 

450 kC

400 kï

350 k 

300 k 

250 k 

200 ke

150 k 

100 k 

50 ke

Ok6
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3. ETAT DES LIEUX DES SOURCES DE CHALEUR

3.1. EQUIPEMENTS SIGNIFICATIFS A PROXIMITE

3. 1.1. Equipements de production

Chauffèries des Résidences - rue de Vienne (Territoire HgbjtatLl

La chaufferie rue de Vienne dessert environ 750 logements (près de 55 000 m2) en chauffage et au chaude
sanitaire. Elle est équipée de 3 chaudières gaz naturel (2 pour l'hwer et une chaudière d'été). Un brûleur et une
chaudière ont été remplacés en 2008. Une lénovatton de la chaufferie a été lieu en 2013.

Chaufferies des Résidenos - rue de Londres (Territoire HabjtaîLL

La chaufferie rue de Londres dessert environ 830 logements (près de 60 000 m2) en chauffage et au chaude
sanitaire. La production de chaleur est assurée [ar 2 cogénératton gaz (4,5 MW gaz naturel - dont te ontrat de
vente d'électricité expire en 2026) et trois chaudière gaz natorel.

Chauffèries des Résidences - rue Blum (Territoire Habitat) :

La chauflérie rue Blum dessert environ 360 togements (plus de 20 000 m2) en chauffege et au chaude sanitaire.
La dernière rénovation de la chauflérie date de 2001 - année de mise en ouvre d'une chaudière biomasse de
1, 1 MW.

Chauffèrie Lycée Condorcet :

Le lycée Condoroet est équpé d'une chaudière bkwnasse de 1,2 MW datant de 2004.

Projets :

Des projets sont en gestation

Création d'une chaufferie taomasse sur te campus de l'IUT alimentant le réseau existant de FIU et
éventuellement le CROUS et un gymnase munidpal.

Evocation d'un projet de créatton d'une chaufferie bois à 4 as (pas davantage d'infoimatfons).

3.12. Equipements de distribution

Réseau des Glacis

Une partie de la branche adimentant les abonnés tertiaires (13 abonnés représentant 1,7 t5Wh sott 12% de
l'assiette de la DSP du Glads du Château) est constituée de 800 ml de réseau en fonte particulièrement fcyaid.
Sa rénovation est à envisager afin de limiter les interruptions de fourniture et de pérenniser la desserte.

Réseaux des Résidences

Il est envi^gé de desservir les 3 chaufferies (Vienne, Londres et Blum) de Territoire Habitat sans intégratton
des réseaux secondaires de Territoire Habitat : le point de livraison sera donc situé aux chaufferies actuelles.

ef)^ Ville de BeUbrt -267
<;nft>Aa«i*s niinnntniir A^i mfs&c. lt rfift nhftlaur ft&s ?2!ninie irfliii ffri Sflifwiiis iB

Page27ffi1



3.2. SOURCES D'ENERGIE RENOUVELABLE ET DE RECUPERATION A PROXIMrTE DU RESEAU

3.2.1. UVE

Le CVE de Bourogne, situé sur la commune de Bourogne au sud de Belfort, traite annuellement environ 70 000
tonnes de déchets via 2 lignes. La capacité annuelle autorisée est de 85 000 tonnes (Ordures Ménagères et
DIB), Actuellement, l'énergie d'ina'nération des déchets est valorisée par un groupe turbo-altemateur à
condensatfon de 8 000 kW électrique.

Une étude du SERTRID (Syndicat d'études et de téalisations pour le traitement intercommunal des déchets)
estime que la puissance thermique pouvant être mise à dispositfon est de 12 MW. Cette étude vise à créer un
réseau de chaleur alimentant des bâtiments sur le territoire de la commune de Bourogne (jusque de 20 GWh).

La liaison à créer entre le SERTRID et la Ville de Beffiort est de 12 000 ml. Le tracé offre 2 possibilités suite à la
travereée de la voie RFF. De fortes différences altiinétn'ques sont à relever (80 m entre le point bas et le point
haut) ainsi qu'une douzaine à quinzaine de passages temarquables.

Le point d'enbée dans la Ville serait au niveau Sud Est de la Ville.
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Figure 17 : Tracé d'une liaison SERTRID / Belfort

3.2.2. Bois

En alternative à la chaleur SERTRID, le recours au bois serait privilégié. Ci-après la conclusion d'une étude de
la DRAAP datant de 2013:

« Le dévebppement actuel et futur du bois éneigie ta» aux enjeux de ta transition énergétique a conduit tes déddeure à
s'hterroger sur la disponibilité de te Fessouree. La Fnanche-Comté étant une légun fcrteinent boisée, le potentiel de bois
exptoitabte permet tfenvisager des projets de chaleur à partir de biomasse.

Ce potentiel exptoilable en bois énergie aduellement non exptoitée est estimé à 700 000 tonnes.

Dans te contexte aduel, la ressource est donc dispomble pour assurer le dévetoppement du bois éneigie sous toutes ses
ftmnes. Les princpaux leïiere de dévetoppement FBskient dans rindustrie et te tertiaire. Néanmoins si rappnivisfonnement
des chauflieries actuelles et futures doit être pérennisé, il faut en même temps veiller à éviter les contits ifueage, toujoure
possibles, entre les différents acteure. »

httpïAJraaf. bQuigogne-franch6<omte.agriculture.gouy.frflMG/pdffBoi8_energie_cteOd6581.pdf
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4. EVOLUTION ET DEVELOPPEMENT ENVISAGE

4. 1. EVOLUTIONS SUR LES BATIMENTS ET VISION PROSPECTIVE DE L'ASSIEHE

4.1.1. Glacis du Château

Problématiques des abonnés tertiaires : os abonnés concentrent le risque d'impayé tout en nécessitent
une rénovatfon de 800 ml de réseau actuellement en fonte.

- À plus long terme (peut-être 2030) : démolition de 180 logements (tours 44 et 46 rue Parant).

4. 1.2. Quartiers des Résidences

La baisse des besoins sur te quartier des Résidences, marquée par le plan stratégique de patrimoine de
Territoire Habitat est de 8 GWh à horizon 2030.

Chaufferies des Résidences - rue de Vienne :

2022 : Réhabilitations de 170 logements (1-3 rue de Moscou, 2-10 rue de Moscou, 1-S nie de Bucarest,
2-IOiued'Oslo).

À plus long terme (pait-étre 2030) : Démolittons de 1 50 togements (2 tours des 2 et 6 places Schuman).

Chaufferies des Résidences - rue de Londres :

2018-2020 : démolition de 3 tours (1 et 2 rue Dorey et 9 rue de Zaporojie) sans incktence sur tes besoins
en chaleur car vides depuis plusieurs années.

2020-2021 : démolitkm de 75 logements (tour du 3 rue Dorey).

2025 : réhabilitatkm de 172 togemenfs (au Monastère : rue de Luxembourg, rue Gabte, rue Veriaine,
boulevard Kennedy).

- À plus long tenme (peut-être 2030) : Démolitfons de 225 logements (tours 8 rue de Budaped, 5 et 7 rue
Dorey).

Chaufferies des Résidences - rue Blum :

2020 : réhabilitation de 164togements (5-17 lUfiMte Verdun, 2-4 rue Mansart, 1-9 rue Brailte).

2021 : réhabilitation de 194 togements (2-38 rue Léon Blum).

4.1.3. Autres

Il a été considéré annuellement une baisse d'assiette de 1% pour tes ensembles non cités
précédemment (baisse linéaire) : ColtecUvHé, autres bailleurs, copropriétés.

Ville de Belfort 269
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4.2. ANALYSE DES POSSIBILITES DE DENSIFICATION ET D'EXTENSION DU RESEAU

Vision cartoaraphiaue

Le développement du Chauffage Urbain à ['échelle de la Ville de Belfort est vu comme 3 zones :

1. La zone Glacis et Centre représente 35 GWh de besoin actuel autour de 70 prospects.

2. La zone Ouest représente 38 GWh de besoin actuel autour de 50 prospects.

3. La zone Nord représente 19 GWh de besoin actuel pour 40 prospecls dont la densité thermique est trop
(aibte pour envisager un raccordement.

Glads et Centre 70 35 35 32 28

Ouest 50 38 35 33 38 96»

Nond 40 19 19 16 0%

TOTAL 160 92 81 es 70»

Taèfeau 18 : Consommafion pmspecSm des zones dé déotwement
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Figure <8 : Repérage des zones de développement

Synthèses

La consommation actuelle pouvant être considérée au raccordement du chauffage urbain est de 73 GWh (120
prospects). La zone Nord n'a été pas été intégrée (19 GWh pour 40 prospects).
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Cette onsommation de 73 GWh à l'heure actuelle identifiée :

Va s'éroder (voir par la suite) : à horizon 2022 la consommation va s'abaisser de 3 GWh soit 4%.
à horizon 2030 la consommation va s'abaisser de 8 GV  soit 11%.

Va faire l'objet d'opfimisation de desserte :

1. La desserte du faubourg de Montbéliard représentant 5 GWh dépend du tracé retenu (voir par la
suite).

2. L'optimisafion des bouts de branche conduit à abaisser l'assiette de l'ordre de 4 GWh.

Assiette prospective

Sur la base des éléments présentés piéoédemment, le graphique suivant présente l'aBure de l'assiette
prospective de vente :

A hon'zon 2022 : vente prévisionnelle de 62 GWh

A horizon 2027 : vente piéviskxinelle de 63 GWh : la hausse de vente est liée à l'arrêt de la cogénéiation
me de Londres permetent

A horizon 2030 : vente prévisionnelle de 60 GWh. A horizon 2040 la vente pfévistonnelle est de 56
GWh.

Evolution dynamique de ['assiette de vente

iGlao «Cente «Ouest cDensUlcation

70 000 MWh

60 000 MWh

50 000 MWh

40 000 MWh

30 000 MWh

20 000 MWh

10 000 MWh

OMWh
2022 2023 20242025 2026 2027 2028 20292030 20312)322033203420352036203720382039204020412042204320442045

figure 13 ; EwMkm de fasslette lie vente

4.3. TRACE DU RESEAU

Le tracé du léseau a fait l'objet de 2 possibilités étudiées.

Le tracé Nord :

18 500 ml (dont 4 900 ml au Glads) avec une longueur de Feeder principal 4 200 ml dont 800 ml de
liaison entne la zone Glacis-Centre vers la zone Ouest.
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Evitement de la RD 83 à maxima à l'exoption de 350 ml (passage allée Garibaldi).

Au moins 6 passages reinarquables (ponfs, voierie délicate).

Densité thermique 3,5 MWh / ml (2020) à 2,8 MWh / ml (2040).
.^ Tracé nord retenu pour la suite

Le tracé Sud :

21100 ml (dont4 yuo ml au Giads) avec une longueur de Feeder principal 4 900 ml dont 1400 ml de
liaison entre la zone Glacis-Centre vers la zone Ouest.

Desserte supplémentaire Faubourg Montbéliard avec traversée de la Savoureuse supplémentaire.

Au moins 5 passages remarquables (ponts, voiede délfcate).

Densité thermique 3,2 MWh / ml (2020) à 2,6 MWh / ml (2040).

ProposftlCTBtfexterenns scénario Nord
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Figure W : Cartographie des tacés du féseau
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4.4. SCENARIOS ETUDIES

4.4.1. Descriptif

Les scénarios étudiés sont les suivants :

Continuité sans développement Chaufferie des Glacis

Chauffërie bois sans développement Chauffèrie des Glacis

Chaufferie bois avec développement Chauffèn'e des Glacis sous réserves

UVE - SERTRID avec développement Rue de Londres (+ Glacis) pour appoint-secours

4.4.2. Cominentaires

Continuité

Actuellement le seul tarif d'achat de l'électridté produite par oogénéiatun gaz naturel est le C16. Dans ce cas
la puissance électnque doit être strictement inférieure à 1 MWéiec (cortre 2,7 MWéhc aduellement).

Chaufferie bois sans développement

Le foncier de la chaufferie actuelle (3 500 m2 de parcellaire + chaufferie existinte pour 730 m2) est suffisant
pour envisager la ciéatton d'une chairfferie bois pour le réseau actuel du Glacis du Château.

Chauffèrie bois avec développement

La diaufferie en cas de d^eloppement est dimensionnée à 10 MWbois (7 +3 MW) et à minima 35 MW gaz
naturel,

En première approche, l'emplaoment retenu est la chaufferie des Glacis étant entendu que :

Le foncier disponible actuel est limité : la faisabilité n'est pas assurée.

Il serait préférable de déporter la chaufferie vers un emplaoment plus ontrat afin d'édater le
dimensionnement des tuyaux (et d'améltorer la sécurisatkm de la distribution).

Il pounait égaterront être enwsagé d'édater la puissance d'appoint-seours en 2 lieux de production
(Glads et RésMence) afin d'édater le dimenstonnement des tuyaux (et d'amélforer la sécurisation de la
distribution). Dans ce cas il conviendra également de porter attention à la fiscalité (TICGN pleine pour
tes puissances irtfêrieures à 20 MW ou bien TICGN plafonnée et quotas CÛ2 pour les puissances
supérieures à 20 MW).

.» En l'état, l'approdie est mnservatrice sur les aspects de dimens'ionnement réseau (DN 350 en sortie
chaufferie considéré).

UVE avec déveloDpement

Hypothèse : il est consMéré une limite de prestatton à rentrée Belfort c'est-à-dire que le SERTRID qui prend en
charge te dévetoppement du réseau de transport de la chaleur UVE jusque Belfbrt (à savoir plus de 13 km pour
une vente départ usine de l'oidre de 60 GWh annuellement).

La puissance mise à dispositton considérée à 10 MW provient d'une étude réalisée début 2017 pour le compte
SERTRID.
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Cette hypothèse rend possible un partage par la Ville de Betfort (avec un export de chaleur vers les communes
avoisinantes te cas échéant). Pour information, la Ville de Betfort est l'EPCI qui détient de facto la compétence
optionnelle « Chauffage Urbain ».

La chaufferie en cas de développement est dimensionnée à 35 MW gaz naturel.

L'emplaoment naturel de cette chaufferie serait la chauflèrie de Londres, qui n'est disponible qu'à partir de
2026 (anêt de la cogénération gaz naturel). En cas de positionnement au Glacis, cela induirait une sur-longueur
du réseau SERTRID.

En Fêtât rapproche est à consolider sur l'aspect emplacement chaufferie (approche conseivatrice réseau
conservée toutefois - moins value de l'ordre de 500 k  sur le feeder dans ce cas en raison de l'invereton du
sens Résidences vers Glads contre Glacis vers Réshtence considéré dans le cas du bois).

Chaufferie bois avec développement alternatif

Etant donné 11 géométrie :

Le réseau Glads est existant à une densité de 3,0 MWh / iri.

La zone Centre est un réseau à créer avec une densité de 2,0 MWh / ml.

La zone Ouest est un réseau à créer avec une densité de 5,0 MWh / ml.

.> II sera étudié en sensibilité te cas de création de chauflërie bois pour la zone Ouest seule (un
fonctionnement au gaz naturel seul pour les Glads) et un contrat unque (avec tarif unique).

Une des contraintes de ce schéma est la couverture bois sur te réseau Ouest qui doit être maximaliste
(avec les contraintes de dimensionnement induite) afin d'assurer un (aux ENR gbbal suffisant,

Ouut:5,BlffiKh<ml
Réseau à créer

Centre: 2.0 Nimifml
Réseau à aaêfftlwttte feederprindpal

Gllin»;3^)MWhlinl
Réseaicustant

figure 2f ; Visudisaffon des densités de zones

4.5. ETUDE TECHNIQUE

4.5.1. Préprogramme travaux sur le périmètre des Glacis

Rénovation en début de contrat :

Idéalement, il convient de prévoir

t-n~~X Ville de Belfort 274
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Une rénovatton des sous-stattons (exopté Maud'Huy) pour 910 k  soit un coût moyen de 32, 5 k  /
SST moyen (budget moyen est 37 k  pour les SST hors tertiaire et 27 k6 pour les SST tertiaire).

Il est à prévoir la mise en place de SST à 2 échangeure (CH + ECS) avec bascutement des achieUes
productions ECS (ballon) au secondaire

L'inférêt est de permettie de disposer de tempérahire de retour réseau basse pour minimiser tes
pertes réseau et favoriser la mise en ouvre d'une condensaïon en cas de chauffèrie bois

Une rénovation du réseau fonte pour 640 k  soit un coût moyen de 800   / ml.

L'impact est de 3,0  .HT / MWh dans le scénario ontinuité / poureuite.

L'impact est de 3,0  .HT / MWh dans le scénario bois sans développement,

Rénovation en coure de contrat;

Equipements techniques (pomperie, traitement de l'eau, compresseur,...)

Réseau canlveau: pnévisfons de remplaoment de 30% du métré
Cheminée

4.5.2. Descriptif sommaire des scénarios

Le tableau suivant synthétise la descriptton des scénarios.

Base nmx et fHiissam»
C(^feiéraUon gaz naturell

1 MWthennk)ue|
Bon 3,0 MWl Bois 7,0* 3,0 MW]

uve

10 MW départ SHiTRIfl

soit9MWentiéeBelfoi<

Appomt et puissance
Gaznatirell

(12MWexistanÇ|

Gaznaturdj

(12 MW existant)!
Gaz naturel (30 MWà|

CTéerel12»Weidstant)|
Gaz naturel (30 «m» à|

CTéerel12MWBlistuit)|

Localisation de ta chaujhm Chaufferie des Gted^ Chauffém des Gtads
Chaufferie des Gtacfe

Cbauflérierue del
Uindresl

(sous lésepfe)!

Météaéé ml 13600 138001

rabfeau 19 : DescripWdes scénarios

4.5.3. Impact mixité des scénarios

Les impacts mixités sont indiqués ci-après.
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Figure 24 : Monotone Viwrique - scénario bas mec derefappemenf
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Figure 25 : Monotone ttéoriipie - scénam W£ srec développement

4.5.4, Synthèse technique des extensions

Les synthèses techniques des scénarios sont présentées dans te tableau suivant.

tesieBe maximale MWh M SOU 14500 616001

Assiette marine MWh 1385K 13640; 534501 53450]

Densité thermique MSI
MWh
/ml 3,0; 3,0 3A 3,31

Taux ENR global MSI 0,0%| 71,3% n/w» 68,7%|

Tahfesu 20 ; Synthèse technique des scénarios

Spécifiquement

Le développement permet d'amélforer la densité thermique (3, 0 MWh / ml sans dévetoppement contre
3,3 MWh / ml en cas de dévetoppement).

Le taux ENR en cas de bois est supérieur à 70%. Le taux ENR en cas d'UVE est légèrement inférieur
à 70% (modulo la puissance mise à disposHkm).

Les 3 scénarios ENR ren^tissent tes condiBons d'éligibilités au Fonds Chaleur de l'ADEME (règlement
2018).

Les scénarios avec développement présentent des réserves (en termes de localisatton de chaufferie).
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5. ANALYSE ECONOMIQUE

5.1. APPROCHE GENERALE ET HYPOTHESES

Approche générale

L'approdre générale est une détermination des tarifs (et du pn'x moyen) par l'attemted'un TRI (taux de rentabilité
interne) projet de 7% qui est la valeur cible minimale pour un partage des investissements par un opérateur.

L'hypothèse de montage contractuel est de type DSP oncessfon (continuité) ce qui onstitue une approche
conseivatrio.

Hypothèses

Les principales hypothèses sont présentées dans le tableau suivant

IDatedewrfar Juillet 2018

IDébousé Gaz naturel

DébouraéBois

DébouisêWE

36 .HT/MWhPCI

24 .HT/MWhPCI

30 .HT(MWhuUeentFéeCU

Mus tiaitement des cendiss

Prix détennhé pour un TRI suflisant pour l'inveslissement tuyau
erire le SERTRB rt Bdtort-Hora densiflcatun de ce tuyau

TCGN

Caibone

15,7 .HT;MWhPCIen2021

22 .HTftonne

Seton trajedaim Loi TBWil (20, 9 C.HT / MWhPCI en 2030)

Compensa&xi oaibone pour tes insteltations de plus de 20 MW

Chaînes tfenlreien uunnt, conduite.
gestion

Gms entretien rt renouvellement

Entre 2,7 et 3,2% de la quantité
d'énwgie sortie chauffene

au forfait ou au pro rats

Selon inwstissement

Seton h quariité d'énagie sortie chaufhrie. Prix moyen à 80
s.miwMi

Décomposition des plinclpaux postes (10 au total)

Décomposé pour h partie existante et les travaux à mener en
casd'exlensnns

Chaiges de financement Quelque sait la duée

Droit de nacconlanmt Aucun droit de ranxndement consMêié

TRI projet 7,0%
Valeur dbte mjnbiBle pour un partage des invesBsseinents par
unoiEtèasSeur

Duée du contrai

15 ans et 6 mois pour le
scénario CogénémUon gaz

23 are et 6 mois pour les
scénarios de verclissement

Durée du conlratcogénéirtin calée sur la durée du contrat
li'adutd'éledridlé

Mise en semo des exterekïns 2024

Tableau 21 : Hypothèses écommupies des sc&isifos
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5.2. INVSTISSEMENT ET FINANCEMENT

Hypothèses retenues ;

AideADEME- MU règlement Fonds Chaleur 2018.

(sans prise en compte de l'avance femboureabte).

Finanoment, sur 15 ans et 6 mois à 4,3% en cas de cogénératton gaz.

sur 23 ans et 6 mois à 4,3% en cas de venJissement,

Droit de raccordement : Non considéré.

Valeur résiduelle : Non onsidérée.

La mise en p/ace de valeur léskluelto sur les amortissements réseau ef GC chaufforie pemottiait de
doper te résultat du contrat avec la confre partfe d'avoir une dette en In de confrat

Investissement et mécanisme de financements :

Les investioements s'échelonnent de 2,3 à 21,9 M  suivant les scénarios consid&és.

Les prix moyens sont de l'ordre de :

860  .HT / ml réseau (tuyau + pose + GC / VRD) en cas de dévetoppement

33 k .HT / SST en cas de développement

llnvestissement tota! K.HT 2271 3371 21B87 wwr\

AldeconsMMe wm 247 7216 50W

Taux aide 37%| 33% 30%!

Valeur de l'aide CfTEPENR
sur 20 ans

5S 81

Reniarquesurfaide Sansobjef RASi Avances!
remboursEtfîtesl

Avancer
reirdboutwbtes!

Tableau 22 ; Investissements et financements des scénarios

'<^ Ville de tollbrt -279
f\ R/'hÂm.n ni iimwtiiBiiT/ini in&niB>aii (rieftllwaliRiiiinrffaR RSiRuraîe ffîini r;hn(h»îîu À

Page 39/51



5.3. COMPTE DE RESULTATS

Le tableau suivant présente les ventes moyennes, le prix moyen ainsi que les charges associées et les
indicateurs de rentabilité (obtenue sur ta durée du contrat) de marge et de TRI.

[Vente moyenne (chaud)

Prix moyen chaud HT

Prix moyai chaud TTC

ÇA moyen chaud

MWhmoyen/an

e.HTnwywi/
MWh

 
TTC moyen/

MWh

CHTmuyM /wi

13850

Mf/

11<W

3085301

13640

82^

aef\

1265 MOI

53450i

90,71

96,0|

48451801

53450

79.B

84,S

42W73N

Recetto éledriqin fMÏmaywlw 374370 790 17«« i7»d

Charge Energie fwimaiFB fcHTmoyen/an

Chaige Eteclridtifbmenutrioe «.HTinoyenfin

Chaige EntreUai couFant, gestion  .HT nwyen /an

eHTnn^i/an

C.HTmt^m/an

Total ch«l|^» eiirniojm/ii

Ctwige Gms entrefien
rwwuveltement

Charge Finanoment,
amortissemenb

1052610]

341501

310320]

40980l

2018101

589 31K

402201

3268101

1024301

1440801

12028501

20287801

1611501

9762301

2543701

9779001

4398 42BI

20950201

156230l

684320l

1700201

7883401

Î8938MI

Mange avant (S (durée contrat) CHTnwyen/an 430201 M 5401 449230l 3746001

MaigemantlS (durée contrat) * moyen f m 2,6%i 5, 1%| 9,3% 8,8»|

TRI (durée contrat) 7.5% 72%1 13% 7.3%|

Nuflres tf/^ires du contrat M6.HT 26,1 29,8| 1135! 100,31

Tebheu 23 : synftêse d» compte de lésuBBt des scénarios

en ressort que

Les scénarios verdissant le réseau ont les prix moyens plus bas que la solution de continuité.

Les scénarios verdissant le réseau ont des indicateurs éonomkjues bonifiés (marge).

Les prix moyens sont supérieurs à oux de l'actuel contrat (voir par la suite).
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5.4. EVOLUTION DU PRIX MOYEN

Le verdissement du réseau s'accompagne de modification tarifaire. Le prix moyen de référence est supérieur
aux solufions ENR que ce soit en HT ou en TTC grâce à 2 effëls :

1. La contributbn climat éneqie (TICGN et taxe carbone)

2. L'efFet de gain de TVA par le vefdissement du réseau fTVA sur te poste R1 soumis à 5,5% si mix
majoritairement ENR)

En synthèse :

Le scénario UVE est dans tes conditions retenues te plus pertinent.
Les scénarios bois sont en retrait du scénarfo UVE.

Le prix de commerdalisation du réseau en cas de dévetoppement est de 93 C.TTC / MWh (bois) ou de 81 C.TTC
/MWh(UVE)-voir par la suite.

Evolutton du prix moyen HT avec contribution climat énergie

---BASE ---BOIS ---BOIS+DEV - UVE

120 . HT/MWh

115 . HT/MWh

110 . HT/MWh

105î. HT/MWh

100 .HT/MWh

95 .KTMWh

SOC. HT/MWh

S5 CHT/MWh

80 f.HT/MWh

75 . HTMWh
70t.HT/MWh

".»*'.
e....

^^^. itfÏA'lfi -îirf^é-W- - -. - -

* *" " ~ I~- *: '". * . ^'A-;A'A:Aiv di.. -iA>J»

\
t-

12345 7 8 9 1011 1213 1415 1617 18 18 20 21 22 23 24

Figuie ZB : EvoMon des prix moyen HT par scénario

Evolution du prix moyen TTC

--BASE --BOIS ---BOIS+DEV , - UVE

120 G. TTCfMWh

115 .nOMWh

110 .TTOMWh

105  .TTC/MWh

100 CTTUMWh

85 .TTCfMWh
90 .TTCfMWh

85 C.TTCAIWh

soe.ncfMWh

75 .TTC/MWh
70 C.TTOMWh

N

f-
oc>-^* «ac i^> «s- las: «-E a^. es t-ù d.. e*, a^' tr~. tt
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5.5. COMMERCIALISATION DU RESEAU

TICGN :

La Loi de Finanos rectificatives de 2015 fixe la trajectoire de la Taxe Cartrone jusqu'en 2020 (avec un objectif
issu de la Loi de transition énergétique de 100   / tonne en 2030 - sont conomés tes < 20 MW). Depuis la Loi
de Finances rectificatives de 201 7 fixe la trajectoire jusqu'en 2022 en accélérant l'augmentatfon.

ÎOC. HT/UnWCS

lBi. KT/MW CS

16 . HT/MW CS

WfHT/MtNWCS

ise. ffîjuwhpcs

10 HT/MWlPCS

8(HT;MWWCS

6(HT;UW>PCS

4tKT/WmiPCS

ÎE. HT^Mffl'rf^S

0<HÎ;M«hPC$

EvduUon de ta fiscalité sur te gaz natu^ : T1CGN ( XT / MWhPCS

Ld* * RIINIW* ÎMS put* ÏM7
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;r'wî'îî
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F/gure 28 : Evolution de la TKGN

Le prix de chaleur de référence est estimé à

P1 :

TICGN

P2/P3

P4

Pn'x de chaleur référence :

Prix de chaleur

48â50 .TTC/MWhut'le

36 fcHT / MWh PCI + abonnement (Rendement de 90% sur PGI)

24  .TTC / MWhutite (Valeur TICGN 2022:17,80 C.HT / MWh PCI)

2â4 .TTC/MWhutite

5à14 .nC/MWhutile

79 à 92  .nC / MWhutile (avec investisseinent)

74 à 78 C.TTC MWhufite (sans investissement)

Le montant de la TICGN sera à terme de 20, 9  .HT / MWh PCI : leprix de chaleur de lélêrence eeraB compris entfB 83 et

96 C.TTC / MWh utile avec financement d'une chaufferie

.^ En cas d'extension te réseau pourrait rencontrer des difficultés de commercialisatfon.

Estimation des prix de commercialisation du réseau en 2023
95 . TTC<MWh 93

aoe.rrcfMWh

sse.rrc/MWh

eOC.TTOMWh

75 .TTOMWh

TOC.TTCMWh

92

81
79

BOIS+DEV MM Référence 1 RéférenoZ

Hgure 2S : CoBipareoon des pm de mmmwcialsatton du fésesu en cas d'extensun
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5.6. COMPARAISON AU PRIX MOYEN ACTUEL

Prix moyen DSP Glacis actuelle

2014

2015

2016

92,4 .HC/MWh

81,1 ,TTC/MWh

74,9 .TTC/MWh

(prix moyen CVS estimé:

(prix moyen CVS estimé:

(prix moyen CVS estimé:

87,2 .TTOMWh)

78, 8 . TTC/MWh)

73,3 .TTC/MWh)

La prévision pour le prochain contrat est de 110,8  .TTC / MWh soit une hausse de prix inoyen de rorire de
35à40 . TTC/MWh.

Effets négatifs liés à 3 faits :

1. L'évolution des taxes sur le Gaz Naturel (TICGN) : impact de 25,4 CTrc/MWh

La TICGN (partttiennique) représente 4,6 MC.HT de charges sur la durée du contrat soit 18% des
charges totales du contrat

2. Le programme tiavaux considéré : impact de 7,6 C.TTC/MWh

Les principaux travaux considérés sont la rénovation des SST et rénovat'on réseau Fonte pour un
budgetde1, 5M . HT

3. La recherche d'un TRI sur tes investissements menés ; impact de 4,4 fcTTC/MWh
.» Cela pourrait indiquer que te programme travaux est à réduire à sa plus simple expression en

cas d'un montage concessif pour contrebalancer l'effet de la TICGN.

Bonifications non prise en compte

Affectation contribution dimat éneigie aflecté au R1
CTVA pleine à minima les premièos années) impact de-3,  . TTC/MWh

5.7. LES PISTES DE BONIFICATIONS

Montage de l'ooération

1. Partage de l'inwstissement par 11 Collectivité (conditions bonifiées ; taux emprunt 2,0% et TRI de 5%):

Sans développement : abaissement de 2,0  .HT / MWh soit 2, 1 à 2,4  .HC / MWh

Avec développement : abaissement de 3,9 à 4,4  .HT / MWh soit 4,2 à 4,7 C.TTC / MWh

2. Mise en place de Valeur Résiduelle en fin de contrat: amélioration de la maige, peu tfimfHd sur te TRI

Avec développement : abaissement de 2,0  .HT / MWh soit 2, 1 C.TTC / MWh

Avec développement ; valeur non amortie de l'ordre de 3 800 â4 900 k soit envinon 17 à 22% de
l'investissementmiUal

3. Ecriture du poste R1 notamment (par exemple contribuSon climat énergie affecté au R1 d donc avec
une WA pleine à ironima tes premières années) : gain de 3, 1 C.TTC / MWh pour te scénario
cogénératfon

4. PrixdechateurUVE(24 . HT/MWhdépartSERTRID):variationduprixd'achatde1 . HT/MWhimpact
de 1C.TTC / MWh le prix de chaleur moyen du réseau pour conserver un TRI suffisant.
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.? Les bonifications « partage de l'investissement par la collectivité » et « mise en place de valeur
résiduelle » sont quasiment cumulative (à 1 C.TTC / MWh près)

Scénario Bois + développement alternatif

C'est la densité entre les quartiers Glads et RésMences qui abaisse la densité globale du réseau.
Comme évoqué, il est étudié te cas de création de chauflerie bois pour la zone Ouest seule (un foncttonnement
au gaz naturel seul pour les Glacis) et un contrat unique (avec tarif unique). Une des contraintes de ce schéma
estta couverture bois sur le réseau Ouest qui doit être maximaliste (avec les contraintes de dimensiormement
induite) afin d'assurer un taux ENR global suffisant.

Les chiffres clés de otte piste sont :

Conservation d'un contrat à l'échelle de la Ville avec 2 réseaux physiquement distincts

Création d'une chaufferie biomasse uniquement pour te quartier résidenos devant permettre une mb<ité
ENR supérieur à 50%

Unicité de tarifs sur les 2 réseaux

Mise en place d'une chaufferie de 2+5 MW bois.

Prix moyen confrat de 92,5  .TTC / MWh

Abaissement de 3,2  .HT / MWh soB 3,4  .TTC / MWh comparativement au scénario Bois +
développement global »

4> Solution plus pertinente que la solutfon grand réseau bois : Abaissement de 3,5% du prix moyen
jugé peu significatif à ce stade.

Eléments externes avant des impacts

Pas de reprise des réseaux des Résidences à date dans les scénarios Juste une mise à dispo de la
chaufferie Londres.

La limite de périmètre et te prix de cessfon de la chaleur UVE : à affiner avec le SERTRID à minima
confirmation de la puissance pouvant être mise à dispo. Potentiel certain de densificatton du tuyau
SERTRID sur le tracé entre Bourogne et Belfort.

Le site de Général Electric est un élément reinarquabte.

j£ Ville de Belfort
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6. ANALYSE SOCIALE ET ENVIRONNEMENTALE

6.1. ANALYSE SOCIALE

Selon les scénarios, le nombre d'emploi représenterait entre 5 à 15 ETP (création et consolidation).

6.2. ANALYSE ENVIRONNEMENTALE

Impact territorial :

Les scénarios envisagés visent à racconter l'équivatent de 5 500 togements supplémentaires sur le réseau qui
pèse actuellement 1 500 togements.

Bilan environnemental :

Le bilan environnemental est présenté Chaprès.

IContenu 00; du réseau tykfXhl
kWh 0.25^ 0,07^ 0,073 0,08^

Pioductbn ENR TEP 103« 3930 373U

Taux ENR » 0%1 72,4% 68, 7% 71, 3%

Rendement gtobal sur PCI 74,6%| 69, 1%| 72, 1%| 82,3%|

TaMesu 24 : BSm enwomemenW

'^ WltedeBelfort 285.
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7. ANALYSE CONTRACTUELLE ET JURIDIQUE

7.1. INTEGRATION CONTRACTUELLE ET JURIDIQUE

La Ville de Belfort a condu en mai 2009 une Délégation de Service Public (DSP) de production, fransport et
distribution de chaleur en vue du chauffage et/ou réchaufiage de l'esu chaude sanitaire sur un périmètre
technique donné et te quartier des Glacis du Château.

La DSP a été contee au groupement omposé des entreprises DALKIA et TOGESTAR à compter du 1er juillet
2009 pour une durée de 12 ans sort jusqu'au 30 juin 2021, sans possibilité de tacite reconduction.

Évolution du montage contractuel

Deux sonarios de gestion sont privilégiés pour le développement et l'exptoitatton du réseau de chaleur :

Une gestion publque au travers d'une régie assodée à un marché global de performance pour la
conceptkm, la réalisatcn des travaux, l'exploitatfon du réseau de chaleur. La questkm du risque porté
par la ville de Belfort doit être pesée au regard de la volonté de gestion directe, de son expérience dans
te domaine et de sa capacité en termes de moyens et d'organisatun à y taire face.

La délégation de service publique prenant la forme d'une conossk») de senn'os. Afin de rendre
«attractif» te contrat de concession, il est proposé une subvention d'équipement correspondant à
minima à l'investissement de la chaufferie bois à aéer. Cependant, du point de vue strictement
juridk|ue, la subventton ne doit pas faire disparaître te risque d'exptoitation pour le concessionnaire,
puisqu'il s'agit du fondement du recours à la concesskm selon l'artide L.1121-1 du Code de la
Commande Publique.

Procédure de passation des contrats

Dans de la régie, la passatton du marché global de perfomiance est envfeagée en diatogue compétitif. Cette
procédure est néoresairement restreinte (candidatures puis dialogue puis offres). La Bvraison des ouvrages
pourra avoir lieu en octobre 2022.

La concesston de senices quant à elle sera attribuée après procédure négodée. Celle-ci peut être librement
choisie par la viNe de Betfort : ouverte (toutes les entreprises souhaitant répondre pouvant déposer une offre)
ou restreinte (chobc parmi tes candidats d'un nombre de soumissionnairo). Des condittms particulières liées
aux obligaïons du code des collediw'tés territoriales seront toutefois à respecter dans le déroulement de la
procédure de chobi. La livraison des ouvrages pourra avoir lieu à la même date : octobre 202.

Quel que soit le montage retenu par la ville de Belfort, les problématiques suivantes devnxit être traitées : pour
les abonnés, la rêdudon de la puissance minimale souscrite doit être envisagée, la commerdalisaïon du réseau
vers des abonnés tertiaires, la bonne définition de la limite du périmètre d'Eau Chaude Sanitaire.

Enfin, la consultation en vue de l'attribufon du marché ou de la concession pourra proposer en variante imposée
l'étude du solaire Uiermique.

^~~>^ VBIedeBelfort - 286
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7.2. CLASSEMENT DU RESEAU

Le classement d'un réseau permet, pour un réseau de chaleur à plus de 50% d'EnR&R, à l'équilibre financier,
de définir des zones prioritaires de développement où le raccordement au réseau de chaleur devient obligatoire
pour:

Tous les nouveaux bâtiments,

Les bâUinents dont te système de chauffage en ommun, de plus de 30 kW, est modifié,

Les bâtiments qui subissent une importante rénovation,

Les bâtiments qui subissent une importante extension ou suiélévatfon.

.» Etant donné le contexte, il ne nous semble pas pertinent de procéder à un classement qui pourra faire
l'objet d'un examen en cas par exemple d'urbanisation conséquente.

.^ Au-delà du dassement du réseau, il est néossaire de rappeler et/ou piésenfer les dispositions
législatives en vigueur.

1. L'artMe L123-1-5 du Code de l'urbanisme stipule que le PLU peut « imposer aux
constructions, travaux, installations et aménagements, notamment dans les secteurs qu'il
ouvre à Furbanisation, de respecter des performances énergétkiues et environnementales
renforcées qu'il définit.»

Le règlement peut définir des secteurs où il impose une produdion minimale d'éne^ie
renouvelable, en fonction des caractéristiques du projet et des sites onomés. Cette
disposition permet de raccorder te réseau de chateurâ des quartiers comportant une demande
de chaleur.

2. ML. 128-4. Touteactionouopérationd'aménagementteUequedéfinfeàrartide L. 300-1 et
faisant Fobjet d'une étude d'impact doit faire Fobjet d'une étude de faisabilité sur le potentiel
de dévetoppement en énergies renouvelables de la zone, en partteulier sur Fopportunité de la
aéatfon ou du raccordement à un réseau de chaleur ou de froid ayant recours aux énergies
renouvelables et de récupération.

3. Depuis le 1" janvier 2008 pour les prpjete de bâtiments de plus de 1000 m2 et à compter du

1a janvier 2014 pour les projets de 50 à 1000 m2, te maître d'ouwage d'une opération de

construction doit réaliser, avant le dépôt du pemiis de consbuire, une étude de faisabilité
technque et éonomique des dwerses solutfons d'appnovisionnement en énergie de la
construction (art L. 111-9 du code de la construction et de l'habitafon).

VihdeBelfort - 2.87.-.
rnaesu de chaleur des Glacis du Château à Belfort
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8. SYNTHESE ET PLAN D'ACTION

8.1. CHOIX DU SCENARIO

La Ville de Belfort a déddé de :

1. Conserver le périmètre de desserte achjel / Ne pas étendre le Chairifage Urbain à l'échelle de la Ville.

2. Verdir le mix énergétique.

Par ailleurs la Ville de Belfort pourrait s'inscrire dans une continuité en terme de gestion : la prochaine économie
pourrait être assurée via une délégatton de sentee puMc de fype concesswe.

Description du scénario

Techniquement le scénario prévoit ;

La perte d'assiette sur te duiée du contrat pourrait ato'ndre 3,0 GWh (vente prévisionnelle de l'oidre de
14 500 MWh /an au démamye contrat).

Il est à considérer un pié-dimenstonnement de la chauffene bois à créer sur te site de ractueBe
chauferie de l'oidre de 3,0 MW bois envinon. La chauflerie bfomasse dit permettre un taux minimal de
70% ENR (objectif de mise en semce au 1/1/23).

La rénovation du réseau fonte (800 ml) est à prévoir dès le démarrage du onfrat. Une rénovatkm du
réseau acier caniveau est à budgéter sur la durée du contrat (objectif de 800 ml à 1000 ml sur 20 ans)
pour atteindre SQ% de rénovation du réseau historique.

Il est à prévoir la mise en place de SST à 2 échangeurs (CH + ECS) avec basculement des actueiles
productions ECS (ballon) au secondaire. L'objecW est de minimiser les températures de retour réseau
(et de ce fait les pertes réseau) pour favoriser la mise en ouvre d'une condensation en cas de chaufferie
bois ou de solaire thermique.

Le budget a'investissement est estimé à 3,4 MC.HT (hors problématiques amiante, dépotlutfon de sol,
contraintes géotechniques particulières)

Valeur Résiduelle contrat en coure 20915

Rénovation sous-statton (28 unités) 909 800

Rénovation réseau fonte (800 ml - tracé identk)ue) 640000

Création chaufferie bois (3 MW) 1800 000

TOTAL investissement 3 370 715

Le prix de chaleur moyen suite au verdissementestde 95  .rTC / MWh.

Problématiques induites

Partant du prindpe d'un montage en DSP conosswe, la future consultation devra intégrée à minima les
problématiques suivantes.

1, Cas de la modification des contrats en cours

Depuis des évolutions léglementeiires de 2016, la modifkation des contrats de DSP est plus encadrée d'où
l'importance de bien lister les cas de modification du conbat

Ville de Belfort -288- Page48B1
rf"\ Rnhérnn nirwtfliirriii rRSfiaii difîiTthniIlftniiciftoft ïîlafflic^jhi fïhi &touap p R^IITirurf



2. Cas du périmètre du contrat

Actuellement te périmètre DSP est celui de la Ville de Belfbrt. En lien avec le point précédent, la détermination
d'un futur périmètre est primordial toute comme la mise à disposition d'un foncier adapté à l'échelle du périmètre.

En estimafif il est à prévoir à minima une compensation des 3 GWh de perte d'assiette sur la durée prévisfonnelle
du contrat répart" entre:

1400 MWh suite à la démolition souhaitée par Territoire Habitat à horizon 2027 du 44-46 rue Parant.

200 MWh suite à ta réhabilitation du Groupe Scolaire 1 par la Ville de Belfbrt.

1000 MWh d'incertitude Ses aux abonnés tertiaires partfeulièrement volatils.

Les possibiltiés de développement dans le quartier du Glacis est de rordre de 1000 MWh (gymnase Bonnet,
CFA, cuisine centrale, foyer ADOMA, ensemble TH rue de la Paix). Il pourrait être nécessaire de prévoir une
extenston de l'ordre de 3 000 MWh vers Caseme Friedrichs, Centre Epkie, dink]ue de la Miotte.

3. Cas des abonnés

3 sujets oncement directement les abonnés

a. La limite de périmètre ECS et l'exdusion des battons de la DSP.

b. Le rebasage des puissances souscrites (13 MW souscrit actuellement ontre 8 MW estimé).

e. La desserte des abonnés tertiaires à sécuriser par la rénovatton d'un tronçon fonte.

Selon nous il est nécessaire de :

Infbnner tes abonnés sur le rebasage à venir de la souscriptton et du mouvement de la limite de
périmètre ECS.

Sonder tes abonnés tertiaires pour consolider te niveau de commercBlisatfon (et te besoin de lénovatton
du réseau fonte). La poursuite de ta desserte n'a pas d'impad significatif sur le modèle économique
mais permet de prévoir un déwtoppement vers Caseme Friedrichs, Centre EpMe, clinique de la Mtotte.

4, Cas du solaire thermique

Awc le dimensfonnement requis pour un taux EN R > 70%, la chaudière bois ne pourrait fonctionner en période
esthrate: un fournisseur de chaleur solaire propose des contrate de tongue durée (20 ans) à un prix d^enniné
(dans l'oidre de grandeur du déboureé gaz naturel)

Il est proposé que la consultatton pour le penouveltement du contrat intègre cette possibilité. Pour ce faire, il
convient d'idenffier un fonder de ('ordre de 1 ha.

8.2. SYNTHESE

Les 4 points principaux en terme de synthèse sont les suwants

La relance du contrat de chauffage urbain des Glads devrait s'accompagner d'une hausse de pn'x
moyen du fait de révolution réglementaire (tes taxes sur te gaz naturel, de la recherche d'un TRI
important en cas de partage de l'invesSssement par un opérateur privé.

Le verdissement du réseau peimettrait d'aUénuer cette hausse probable.

Le verdissement du réseau s'accompagne dé travaux importants d'autant plus cas de dévetoppement.

L'attractivité du réseau et donc le développement pouïïait rencontrer des difffcultés de
commercialisation.

^~^ Ville de tolfort 2^3g -
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8.3. PLAN D'ACTIONS ET CALENDRIER

Plan d'actions

Ce projet néossite une consolidation de rapproche par la Ville de Belfort et en phase avec les orientations
politiques retenues.

Phase 0

Prise de déu'sion

Phase 1 :
Etudes / Prises de

décision

Phase 2 :

Consultations

Phase3;
Mise en ouvre

VlltodeBelfon
WldnlonSD Ville
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Etude Sotaire
thermlqu»
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relance corttrat
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C aulution
ieut t. cntrat

t>U>US

Fgure 30 ; Plan (factkms

Calendrier

Le calendrier proposé est élaboré seton tes 2 grandes dates considérées à savoir

1. Démarrage du contrat au 1K juillet 2021.

2. Mise en service de l'ENR au 1er janvier 2023 au plus tard.
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ANNEXES

Supports présentés bns des (XfflL

Note sur ta chaîne de factufatton

Pft»pects retenus et asadte prospedwe

Tracé du réseau proposé -scénario Noid

pFopo$it'on d'Imptantation de la chaulferie bois à uéer

Tableau 25 ; Uste des snnexes eu rapport

_^.n~^ Ville de Belfort 291
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
19-61

Règlement du
Périscolaire, des Accueils
de Loisirs et des Etudes

Surveillées - Rentrée
scolaire 2019-2020

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL.
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES. M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND.
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF.
Mme Loubna ÇHEKOUAT M. Tony KNEIP Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, 'Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi'Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU. ' -- ~ """ "~-""-"

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme ChrisBane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. BasUen FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
A^A"^"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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VILLE DE
BELFÔRT

Direction de la vie scolaire

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION  19-61

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée des maisons de quartier, des ontres

culturels, de la politique de la ville et du développement social,
de l'éducation, de la restauration scolaire

et de la famille, de l'enfance et de la jeunesse

Références

Mots-clés

Code matière

MHI/DGAESU/VD/SG

Enseignement - Périscolaire
8.1

Objet: Règlement du Pérlscolaire, des Accueils de Loisirs et des Etudes Surveillées
Rentrée scolaire 2019-2020

Comme chaque année, la Ville de Belfort met à jour les règlements :

- du Périscolaire, des Accueils de Loisirs ;
- des Etudes Surveillées.

Ces derniers définissent, sur les différents temps d'accueil des enfants, les modalités de fonctionnement et le
cadre réglementaire.

Certaines mises à jour ont été faites afin de tenir compte des évolutions réglementaires et d'une adaptation des
modalités de fonctionnement.

Concernant le Périscolaire et les Accueils de Loisirs, une mise en conformité du règlement périscolaire, avec la
législation en vigueur, a été faite pour les articles concernant :

- les conditions d'inscription ;
une précision a été apportée concernant la procédure contradictoire préalable en cas de non-respect du
règlement ;
les tarifs ont été ajoutés afin que les familles disposent de l'ensemble des informations dans le même
document.

Les règlements seront remis à chaque famille ayant inscrit son enfant à la rentrée 201 9-2020 en Périscolaire,
en Accueil de Loisirs eVou en Etude Surveillée.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien
FAUDOT-, M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le Règlement du Périscolaire, des Accueils de Loisirs et des Etudes Surveillées pour l'année
scolaire 2019-2020.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 0384 54 2424 - vww. belfort. fr



Ainsi de!'t'ére en môtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 201 9,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à ['Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Bête

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérômi

\

iAINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

06/ef ; Règlement du Périscolaire, des Accueils de Loisirs et des Etudes Surveillées - Rentrée scolaire 2019-21120
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VILLE DE
BELFÔRT

et des Accueils de Loisirs
DE LA VILLE DE BELFORT

L'inscription des enfants sur les temps :
Périscolaire et Accueils de loisirs vaut
acceptation du présent règlement.

VILLE DE BELFORT
Direction de la Vie Scolaire
Hôtel de Ville - Annexe rue de l'Ancien Théâtre
Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à17h30
Accueil téléphonique au 03 84 54 25 23

Courriel : educationffîmairie-belfort. fr
Informations surwww.belfort.fr

Ville de Belfort - Direction de la Vie scolaire-Septembre 2019
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Préambule :

Les différents temps Périscolaires et les Accueils de Loisirs sont assimilés à des Accueils de
Loisirs Sans Hébergement (article R.227-1 du Code de l'action sociale et de la famille) qui sont
soumis, pour leur création et leur fonctionnement, à !a législation applicable à ces structures.

Dans chaque équipe, le directeur du Périscolaire ou de l'Accueil de Loisirs est l'interlocuteur
privilégié des intervenants, des parents et des enfants.

LUNDI-MARDI-MERCREDI-JEUDI-VENDREDI - PERISCOLAIRE

Pour les temps Périscolaires, les enfants sont encadrés à raison d'un animateur pour dix
enfants en école maternelle et un animateur pour quatorze enfants en école élémentaire.

Les études surveillées sont intégrées au temps périscolaire. Les enfants sont encadrés à
raison d'un intervenant pour 15 enfants. Ce nombre peut varier en cas d'absence d'un
inten/enant. L'inscription se fait à /'année.

VACANCES SOLAIRES - ACCUEILS DE LOISIRS

Pour tes accueils de Loisirs, les enfants sont encadrés à raison d'un animateur pour huit
enfants de moins de six ans et un animateur pour douze enfants de plus de six ans.

Le présent règlement est valable pour les temps périscolaire et accueils de loisirs

A - Inscriptions

1) Conditions d'inscription

Le Périscolaire et les Accueils de Loisirs sont ouverts à tous les enfants âgés d'au moins
2 ans et 9 mois et scolarisés.

Afin d'accompagner dans les meilleures conditions les enfants avec un besoin spécifique, il
est conseillé de prendre contact avec la Direction de la Vie scolaire au moment de l'inscription.

a) L'inscription à la restauration scolaire est accessible à tous les enfants de l'école de
rattachement.

Pour les autres temps périscolaires (matin et soir), l'inscription est réservée aux enfants de
l'école de rattachement dans la limite des places disponibles.

Tous les enfants doivent obligatoirement être insçjlts préalablement, même si leurs
présences s'avèrent occasionnelles.

b) Les inscriptions dans les Accueils de Loisirs se feront dans la limite des plaos
disponibles.

;:iacNuc»»-ïfïh-»., jntï«~»T . »aî:ïiiffnoKff:;'int. ammiiLiid. >'

Ville de Belfort - Direction de la Vie scolaire- Septembre 2019

-296-



e) La participation aux études surveillées est gratuite. Néanmoins le nombre de place est
limité avec un seuil fixé par la collectivité pour chaque école.

Les inscriptions sont prises au fur et à mesure de l'arrivée des demandes auprès du Directeur
périscolaire via un bulletin d'inscription.

Un enfant est inscrit pour ['ensemble de l'année. Si le parent ou le représentant légal souhaite
désinscrire l'enfant en cours d'année, il devra en informer le Directeur Périscolaire qui
procédera à sa radiation. Il n'est pas prévu d'inscription en ours d'année, sauf circonstances
exoptionnelles laissées à l'appréciation de la collectivité.

L'ensemble des enfants scolarisés dans les écoles élémentaires de la Ville de Belfort du CP
au CM2 peuvent être inscrits, en fonction des places disponibles.
Des enfants d'âges et de niveaux scolaires différents peuvent être réunis dans un même
groupe d'étude.

2) Délais d'inscription

Un délai d'une semaine est nécessaire pour valider l'inscription au Périscolaire, à la
Restauration et aux accueils de loisirs avec repas durant les vacances scolaires et le
mercredi.

Ce délai est ramené à 2 jours pour les Accueils de loisirs sans repas.

Toute modification (fréquentation, dépannage, planning... ) s'effectuera directement
auprès de la Direction de la Vie scolaire par mail (education@mairie-belfort.fr) ou par
téléphone (03 84 54 25 23).

La communication des plannings alternés doivent être formalisée par écrit par mail ou
par courrier à la Direction de la Vie scolaire.

Les inscriptions ne sont pas prolongées automatiquement d'année en année, et doivent être
renouvelées chaque année scolaire.

3) Conditions d'annulation

L'inscription est un engagement. Si aucune annulation d'inscription n'est formulée dans un
délai préalable d'une semaine, les séances seront facturées.

Pour les Accueils de loisirs sans repas, le délai d'annulation est ramené à 2 jours avant la date
souhaitée, au-delà de ce délai, les séanos seront facturées.

4) Dossiers d'inscription

Les dossiers d'inscription sont à retirer à la Direction de la Vie scolaire (Annexe Mairie, rue de
l'Ancien Théâtre) ou sur Internet (www.belfort.fr).

Le dossier d'inscription doit obligatoirement être remis complété avec ses pièces justificatives
à la Direction de la Vie scolaire.

Après vérification du dossier, la Direction de la Vie scolaire confirmera l'inscription de l'enfant.

Aucun dossier incomplet ne sera accepté.
-.nMTNt.nar-aBin ..ufTi&.-iiiiiuïx.iitN.ï
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5) Assurance

La production en début d'année scolaire d'une attestation d'assurance extrascolaire
« Responsabilité civile » est obligatoire.

La souscription à une assurance individueile « Accident corporel » est vivement
recommandée.

6) Changement de situation

Pour tout changement intervenant au cours de ['année (adresse, téléphone, situation familiale,
situation professionnelle, changement d'école de l'enfant), il est impératif d'en informer la
Direction de la Vie scolaire, de préférence par mail - education@mairie-belfort. fr ou par écrit
à l'adresse suivante, en y joignant les pièces justificatives correspondantes :

Direction de la Vie scolaire
Annexe Mairie
4 rue de l'Ancien Théâtre
90000 BELFORT

7) Espace famille

L'Espace famille du portail Internet de la Ville de Belfort est dédié aux familles ayant un enfant
inscrit au Périscolaire, à l'Accueil de Loisirs ou dans des structures multi-accueil du service de
la Petite Enfance.

Pour accéder à ce service, un identifiant et un mot de passe sont attribués à chaque famille et
communiqués lors de l'inscription.

Chaque famille utilisant ce service a la possibilité :
d'accéder à ses informations personnelles,
de modifier ses coordonnées (téléphones et coumel),
de consulter et d'éditer ses factures électroniques (au format PDF),
de consulter l'agenda de ses enfants,
de procéder aux inscriptions en ligne pour les Accueils de Loisirs des vacances
scolaires.

L'objectif de ce service est d'offrir aux familles un accès permanent (24 heures sur 24 et
7 jours sur 7) à leur dossier et de simplifier leurs démarches administratives.

B - Absences

1) Les absences :

Les absenos liées au fonctionnement de l'école ou de la Direction de la Vie scolaire sont
automatiquement déduites des factures : absence de renseignant, sorties scolaires...

Toute autre absence non signalée par les parents au moins une semaine à l'avance à la
Direction de la Vie scolaire leur sera facturée.

.4l Ville de Belfort - Direction de la Vie scolaire- Septembre 2019
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Lorsqu'un enfant est absent pour cause de maladie, le Périscolaire ou ['Accueil de Loisirs,
n'est pas facturé à la famille si elle présente un certificat médical avant la fin du mois en
cours.

Les absences pour un rendez-vous médical programmé (ophtalmologiste, dentiste,
orthodontiste... ) non signalées dans le délai d'une semaine avant le rendez-vous (2 Jours
pour les Accueils de loisirs durant les vacances scolaires et le mercredi) donneront lieu à
facturation.

Toute absence doit être signalée directement auprès de la Direction de la Vie scolaire
par mail (education@mairie-belfort.fr) ou par téléphone (03 84 54 25 23).

2) Conditions de reprise des enfants

Les enfants sont repris obligatoirement dans l'enointe du Périscolaire, de l'Accueil de Loisirs
par les parents ou par une personne majeure autorisée lors de l'inscription.

Dans le cas où une personne non autorisée devrait à titre exceptionnel reprendre l'enfant, les
parents devront fournir, en amont, une attestation précisant ['identité de la personne,
obligatoirement majeure. Celle-ci devra présenter une pièce d'identité au Directeur du centre
afin de pouvoir reprendre l'enfant.

Un enfant scolarisé en élémentaire peut être autorisé à quitter seul le Périscolaire et l'Accueil
de Loisirs. Dans ce cas-là, les parents complètent l'autorisation figurant sur la fiche de liaison.
Cette autorisation sera valable pour toute la durée de l'inscription.

Les familles sont autorisées à pénétrer et rester dans l'enceinte du Périscolaire ou de l'Accueil
de Loisirs :

- uniquement pour le temps nécessaire à la reprise de l'enfant,
- dans le cadre d'animations ou de réunions organisées par l'équipe pédagogique.

Tout parent entrant dans l'enceinte du Périscolaire ou de l'Accueil de Loisirs doit repartir avec
son enfant.

Les enfants, non inscrits ou non scolarisés dans rétablissement, qui accompagneraient les
familles demeurent sous leur responsabilité.

Les familles s'engagent à respecter les horaires d'ouverture et de fermeture des Périscolaires
et des Accueils de Loisirs.

C - Facturation

La Ville de Belfort entend rappeler, par le biais du présent règlement intérieur, qu'il n'existe
aucun principe de gratuité quant à l'accès aux services périscolaires et aux accueils de loisirs,
sauf pour le temps d'études surveillées.

Les tarifs figurent en annexe du présent règlement.

5? Ville de Belfort - Direction de la Vie scolaire- Septembre 2019
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1) Généralités

La facture est établie à terme échu en fonction des présences réelles ou prévues de l'enfant
dans le mois.

2) Mode de paiement

Il est proposé un prélèvement bancaire. Celui-ci intervient environ 45 jours après le mois échu.

Il est également possible d'adresser un chèque à la Trésorerie du Grand Belfort (1 Place de
la Révolution française - 90 022 BELFORT Cedex), ou de régler sur place par chèque,
espèces ou carte bancaire.

Trésorerie du Grand Belfort - 03 84 58 47 51

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h00

Fermé le mercredi

3) Contestation de factures

Toute contestation de facturation doit être faite auprès de la Direction de la Vie scolaire dans
un délai maximum de deux mois suivant sa réoption.

4) Facture impayée

Le Trésorerie du Grand Belfort est chargée par la Ville de Belfort de reouvrer les sommes
dues.

L'enfant pourra être exclu tant que les sommes dues n'auront pas été intégralement
recouvrées. Cette exclusion sera prononcée par décision de l'élu en compétence le jour même.

La mesure d'exclusion prendra fin :

soit sur nouvelle décision de l'élu en compétence,
soit, au plus tard et de manière automatique, à la date à laquelle auront été recouvrées
l'intégralité des sommes dues.

Toute nouvelle inscription n'aura aucun effet sur la validité de la mesure d'exclusion, laquelle
ne pourra prendre fin que dans l'un des cas prévus ei-avant.

5) Révision des tarifs

Une révision des tarifs peut intervenir au cours de l'année scolaire, sur présentation d'un
justificatif à la Direction de la Vie Scolaire pour les situations suivantes

Augmentation du nombre d'enfants à charge,
Une variation substantielle du niveau des revenus,
Séparation,
Déménagement hors Belfort.

La révision des tarifs s'effectue lors de la facturation qui suit la date à laquelle les services ont
obtenu les justificatifs, ou en cas de déménagement le 1er janvier qui suit la date du
déménagement.

La révision des tarifs n'est pas rétroactive.
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6) Départ de l'enfant en cours d'année

Tout départ en cours d'année (ex : déménagement,... ) doit être signalé une semaine au moins
avant la date prévue. Le non respect de cette règle contraindra la Ville à facturer la première
semaine d'absence constatée, sans facturation des semaines suivantes.

D - Non-respect des horaires et du règlement
1) Non-respect des horaires

Tout retard supérieur à dix minutes donnera lieu à facturation d'une séance courte
supplémentaire.

a) Sanctions en cas de retards successifs

Tout retard supérieur à dix minutes sera pris en compte pour l'application des sanctions
prévues par le présent article. Les constats dressés par le personnel du Périscolaire ou des
Accueils de Loisirs font foi jusqu'à preuve du contraire.

> Exciusion temporaire

Au terme du troisième retard constaté, ['exclusion temporaire de l'enfant sera prononcée par
décision de l'élu compétent. Cette décision sera notifiée aux représentants légaux de ['enfant,
par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le délai d'exclusion temporaire du Périscolaire et de la Restauration est automatiquement
suspendu pendant les périodes de vacances scolaires et reprend à la rentrée des classes.

> Exclusion définitive

Au terme de la troisième décision d'exclusion temporaire, l'enfant sera définitivement exclu du
service. Cette décision sera notifiée aux représentants légaux de l'enfant par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Les trois décisions d'exdusion temporaire pourront avoir été prononcées au cours d'une seule
ou de plusieurs années scolaires différentes.

La mesure d'exclusion définitive pourra prendre fin, à tout moment, sur décision de l'élu.

> Procédure contradictoire préalable

Préalablement à la prise des décisions d'exclusion, les représentants légaux de l'enfant seront
invités à présenter leurs observations écrites ou orales conformément aux articles
L. 122-1 et L. 21 1-2 du Code des relations entre le public et l'administration

b) Non-reprise d'un enfant en fin de service

En cas de non-reprise d'un enfant et dans la mesure où les parents ne pourraient être joints
dans des délais raisonnables en dehors des horaires de fonctionnement du service, le
personnel du Périscolaire ou des Accueil de Loisirs informera la Direction de la Vie scolaire
qui sollicitera la prise en charge légale de l'enfant par le commissariat de police.
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2) Non-respect des règles de bonne conduite

L'enfant qui fréquente le Périscolaire ou les Accueils de Loisirs est tenu

de faire preuve de courtoisie, de politesse et de respect envers le personne!, ses
camarades et les tiers ;

de s'abstenir de tout geste, omportement ou attitude dangereuse de nature à nuire à
l'intégrité physique d'autrui.

Tout manquement sans gravité à ces règles donnera lieu à un simple rappel à la règle de
l'enfant par le personnel encadrant.

Tout manquement grave ou répété donnera lieu au prononcé d'un avertissement par décision
de l'élu ainsi qu'à la onvocation des représentants légaux de l'enfant auprès du Directeur
périscolaire ou de loisirs.

Si ces nnesures ne sont pas suivies d'un changement durable et positif de omportement,
l'enfant sera exclu du service par décision de l'élu. Cette décision sera notifiée par lettre
recommandée avec accusé de réception aux représentants légaux de l'enfant.

Selon la nature, la gravité et/ou le caractère répété des faits, otte décision d'exclusion pourra
être temporaire ou définitive. Une mesure d'exclusion définitive pourra toutefois prendre fin, à
tout moment, sur décision de l'élu.

> Procédure contradictoire préalable

Préalablement à la prise des décisions d'exclusion, les représentants légaux de ['enfant seront
invités à présenter leurs observations écrites ou orales conformément aux articles
L. 122-1 et L. 21 1-2 du Code des relations entre le public et l'administration.

E - Restauration

Le repas de midi est un moment privilégié de détente intégrant les notions de vie collective et
d'éducation nutritionnelle.

Les enfants sont invités à goûter à tous les plats. Les menus sont établis dans un souci
d'équilibre alimentaire et d'apprentissage de la nutrition. Les animateurs veillent à ce que tous
les enfants mangent en quantité suffisante.

Si un enfant doit s'absenter exceptionnellement avant, pendant, ou après le repas, il devra
être confié à une personne majeure habilitée à le faire et désignée sur la fiche d'inscription.
Dans ce cas, une pièce d'identité est demandée par le directeur périscolaire, et une décharge
est obligatoirement sianée.

Les enfants qui n'auront pas fréquentés l'école le matin ne seront pas accueillis à la
restauration, sauf cas particulier.

Les parents peuvent réserver une fois par an dans l'année scolaire, pour prendre leur repas
au restaurant scolaire de leur enfant. Cette possibilité se fait à titre gracieux. (Hors repas de
Noël). La réservation doit avoir lieu 7 jours avant la date retenue.

8
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1) Menus

Deux types de menu sont proposés

standard,

alternatif : la viande esi rempiacée par du poisson, des oufs ou des protéines d'origine
végétale (pois-chiches, haricots secs, lentilles,...)

Les familles choisissent un type de menu pour la totalité de l'année scolaire.

2) Commission Menus

Les menus sont élaborés mensuellement sous le contrôle d'un diététicien à partir du Plan
National Nutrition Santé (PNNS) et sur proposition d'une commission composée de l'élu en
charge de la Restauration, de représentants du Service de la Vie scolaire, de parents d'élèves
élus, des délégués départementaux de l'Education Nationale et de représentants des
restaurants scolaires. Les menus sont établis en respectant ['équilibre alimentaire et les
besoins nutritionnels mais aussi dans le souci d'une alimentation variée et d'éveil au goût.

La qualité hygiénique fait l'objet d'un contrôle strict avec notamment une analyse mensuelle
des repas effectuée par un laboratoire indépendant. L'origine des viandes est mentionnée
avec chacun des menus qui en omportent.

La liste des allergènes est mentionnée sur les menus.

3) Santé

> Enfants malades ou accidentés

Pour tout traitement médical, il est préférable d'obtenir une posologie sans prise de
médicament pendant le temps de midi. Lorsque cette prise s'avère indispensable, les
médicaments ne pourront être administrés que si le Directeur du Périscolaire ou de l'Accueil
de loisirs est en possession d'une ordonnance claire et explicite du médecin traitant avec
indications portées également sur la boîte de médicaments.

En cas d'accident ou de problème urgent de santé, il sera fait appel au SAMU. L'enfant pourra
être éventuellement transporté à l'hôpital ; les parents seront immédiatement avertis.

En cas d'urgence, la Direction de la Vie scolaire doit pouvoir contacter le(s) parent(s) ou toute
personne indiquée dans le dossier d'inscription.

> Projet d'Accueil Individualisé (PAI)

L'accueil des enfants atteints de troubles de santé est possible. Il fait l'objet d'un document
écrit : « le Projet d'Accueil Individualisé » qui associe l'enfant, sa famille, l'équipe éducative,
les partenaires exténeurs et toute personne ressource. Ce document est obligatoire pour
accueillir l'enfant dans de bonnes conditions et garantir une prise en charge sécurisée.
en particulier en cas d'alleraies alimentaires.

Le Projet d'Accueil Individualisé est rédigé chaque année scolaire, à la demande de la
famille, par le directeur de l'école en concertation étroite avec le médecin de l'Education
Nationale ou de PMI, à partir des besoins thérapeutiques, précisés dans une ordonnance
signée du médecin traitant, adressée sous pli cacheté au médecin de l'Education Nationale et
mis à jour en fonction de révolution de la maladie.
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Le Projet d'Accueil Individualisé définit les adaptations apportées à la vie de l'enfant durant
['ensemble de son temps de présence à l'école, au périscolaire ou à l'accueil de loisirs. Il
indique notamment les régimes alimentaires, les aménagements d'horaires, les dispenses de
certaines activités incompatibles avec la santé de l'enfant et les activités de substitution qui
sont proposées ainsi que les interventions médicales, paramédicales ou de soutien. Il fixe les
conditions d'intervention des partenaires associés dans le respect des compétences de
chacun.

Lorsque le Projet d'Accueil Individualisé a été établi, l'enfant peut être accueilli au périscolaire
et/ou à l'Accueil de loisirs en toute sécurité.

Quand le PAI le précise, les parents fournissent chaque jour un «panier repas» dans un
contenant réfrigéré nominatif. Les aliments spécifiques sont réchauffés et servis dans des
conditions préconisées de confinement. Il est conseillé aux parents de prendre connaissance
des menus de la restauration afin de confectionner à l'enfant un menu similaire à celui servi.

F - Les études surveillées

Les études survsillées ont lieu les lundis, mardis, jeudis et vendredis en période scolaire dans
l'ensemble des écoles élémentaires de la Ville de Belfort.

La date de début et de fin de ce dispositif est fixée par la collectivité.
Elles débutent après le temps scolaire et durent une heure, et se décomposent de la manière
suivante :

un quart d'heure de récréation, l'enfant peut prendre un goûter fourni par la
famille ;
trois quart d'heures d'étude.

Les enfants inscrits doivent rester en étude sur l'ensemble du temps. Ainsi, les enfants ne sont
pas autorisés à quitter l'école avant la fin de la séance.

A la fin de l'étude, les enfants seront pris en charge :
- par leur parent ou personne autorisée au portail de l'école;
- par les animateurs, s'ils restent en périscolaire.

L'enfant pourra repartir seul à son domicile si le représentant légal a mentionné ce choix lors
de l'inscription.

Les études surveillées constituent un temps propice à la réalisation des devoirs, en toute
autonomie et dans un espace serein. Elles se déroulent sous la surveillance d'un adulte qui
peut aider l'enfant si nécessaire, pour ses leçons et ses exercices.
En l'absence de devoirs, l'enfant peut lire ou dessiner.

Toutefois, il appartient aux parents de vérifier le travail de leur enfant.

10
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G - Dispositions spécifiques

1) Généralités

Les accueils périscolaires sont des espaces de transition à ''entrée et à !a sortie de !a classe.
Ils doivent favoriser l'apaisement avant le début des apprentissages. L'aménagement des
espaces respecte les besoins de l'enfant.

Ces accueils fonctionnent aux horaires définis par le présent règlement. Les enfants ne sont
accueillis que sur ces créneaux horaires et en aucun cas la responsabilité de la collectivité ne
peut être engagée en dehors de ceux-ci.

La collectivité se réserve la possibilité de reconsidérer le fonctionnement des accueils
périscolaires dès que le nombre d'enfants le fréquentant, est régulièrement inférieur à cinq.

La collectivité peut étudier la modification des horaires de début et de fin de journée si la
demande des familles est suffisante, soit supérieure à 10 enfants différents.

2) Dispositions spécifiques en cas de grève des personnels

> Grève du personnel enseignant

Durant le temps scolaire et dans le cadre du Service Minimum d'Accueil, la collectivité assure
l'accueil des enfants aux mêmes horaires que l'école, dès lors qu'au moins 25 % des
enseignants de l'école sont grévistes. Ce service gratuit est encadré par les directeurs et
animateurs du Périscolaire.

> Grève du personnel d'encadrement des périscolaires et accueils de loisirs

Pour les temps périscolaires et accueils de loisirs, la collectivité accueille les enfants aux
horaires habituels de fonctionnement dans le cadre d'un service a minima : Le taux

d'encadrement peut être modifié comme le permet le Projet Educatif de Territoire.
(1 animateur pour 14 enfants en maternelle et 1 animateur pour 18 enfants en élémentaire)
afin d'accueillir l'ensemble des enfants inscrits.

Le service peut être fermé exceptionnellement si les conditions de sécurité et d'accueil ne sont
pas respectées.

Dès connaissance du mouvement de grève, un document d'information est affiché dans
chaque école, indiquant la date de la grève et les modalités de fonctionnement.
Une information aux familles est collée dans le cahier de liaison des enfants.

Quand le service est ouvert le temps de restauration, le repas est composé d'un pique-
nique, facturé au tarif habituel d'un repas.

Exceptionnellement pour les jours de grève, les familles peuvent annuler l'inscription en
restauration un jour avant (contre une semaine normalement) en prévenant par téléphone ou
par mail la Direction de la Vie scolaire feducation@mairie-belfort. fr).
Dans ce cas uniquement, la famille ne sera pas facturée.
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Organisation du Périscolaire :

a) Accueil du matin avant la classe

Horaires de fonctionnement
^variable selon les écoles)

7h30/7h45 Jusqu'à la reprise de l'école

Modalité d'accueil Arrivées échelonnées possibles
Public Enfants des écoles maternelles et élémentaires
Encadrement Professionnels de l'animation

Inscription Obligatoire au préalable
Tarification Facturation à la séance

b) Accueil du midi après la classe sans repas

Horaires de fonctionnement
(variable selon les écoles) De la fin de la classe jusqu'à 12h15"

Modalité d'accueil Départs échelonnés possibles jusqu'à 12h15
Public Enfants des écoles maternelles et élémentaires

Encadrement Professionnels de l'animation

Inscription Obligatoire au préalable
Tarification Facturation à la séance
Périscolaire Aubert : ouverture de 13h30 à14h00

e) Accueil du midi après la classe avec repas

Horaires de fonctionnement

(variable selon les écoles)
De la fin de la classe du matin jusqu'à la reprise de l'école
l'après midi

Public Enfants des écoles maternelles et élémentaires

Encadrement Professionnels de l'animation

Inscription Obligatoire au préalable
Tarification Facturation au repas

d) Accueil du soir après la classe

Horaires de fonctionnement
(variable selon les écoles)

De la fin de la classe jusqu'à 18h ou 18h30
(variable selon les écoles)
ou de la fin de l'étude surveillée à 18h ou 18h30

Modalité d'accueil Départs échelonnés possibles jusqu'à 18h ou
18h30 (variable selon les écoles)

Public Enfants des écoles maternelles et élémentaires

Encadrement Professionnels de l'animation

Inscription Obligatoire au préalable

Tarification

Facturation à la séance :
jusqu'à 1 heure de présence ; séance courte
au-delà de 1 heure de présence : séance longue

Les nouvelles activités encadrées par des intervenants
spécifiques sont facturées à la séance au tarif d'une
séance courte.

Collation
Coûter collectif fourni par les familles selon un planning
établi par le directeur périscolaire (sauf dérogation
spécifique)
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HORAIRES DU PERISCOLAIRE - Lundi/Mardi/Jeudi/Vendredi

MATERNELLE
ACCUEIL

PERISCOLAIR
E

ACCUEIL
PERISCOLAIRE/R

ESTAURATION

ACCUEIL
PERISCOLAIRE

ELEMENTAIRE ACCUEIL
PERISCOLA!RE

ACCUEIL
PERISCOLAIRE/
RESTAURATION

ACCUEIL
PERISCOLAIRE

ARAGON
(Louis)

11h40-12h15

SAINT.
EXUPERY

(Antoine de)

7h30-8h25
11H40-13H40

ARAGON
(Louis)

11h45-12h15

11h30-12h15
16h15-18h00

11h30-13h30

SAINT-
EXUPERY

(Antoine de)

7h30-8h30 16h30-18h00

11h45-13H45

AUBERT
(Raymond)

7h30-8h30

12h00-12h15
et13h30 à

14h00 16h30-18h30

12h00-14h00

AUBERT
(Raymond)

7h30-8h30

12h00-12h15
et13h30à

14h00 16h30-18h30

12h00-14h00

BARRES (Les) 7h30-Bh15
11h30-12h15

11h30-13h30
16h15-18h00 BARRES (Les) 7h30-8h20

11h35-12h15

11h35-13h35
16h20-18h00

CHATEAUDUN 7h30-8h15
11h45-12h15

11h45-13h45
16h15-18h00 CHATEAUDUN 7h30-8h15

11h45-12h15

11h45-13h45
16h15-18h00

DREYFUS-
SCHMIDT
(Pierre)

7h30-8h30
11h30-12h15

11h30-13h30
16h30-18h00

DREYFUS-
SCHMIDT

(Pierre)
7h30-8h30

11h30-12h15

11h30-13h30
16h30-18h00

GEHANT
(Emile) 7h30-8h30

11h30-12h15

11h30-13h30
16h30-18h30 GEHANT

(Emile) 7h30-8h30
11h30-12h15

11h30-13h30
16h30-18h30

BARTHOLDI
(Auguste)

7h30-8h15
11h45-12h15

11h45-13h45
16h15-18h30 HEIDET (Jules) 7h30-8h20

11h50-12h15

11h50-13h50
16h20-18h30

HUGO (Victor) 7h30-8h30
11h30-12h15

11h30-13h30
16h30-18h30 HUGO (Victor) 7h30-8h30

11h30-12h15

11h30-13h30
16h30-18h30

JAURES (Jean) 7h30-8h15
11h30-12h15

11h30-13h30
16h15-18h30 JAURES (Jean) 7h30-8h15

11h30-12h15

11h30-13h30
16h15-18h30

METZGER
(Hubert)

7h30-8h30
11h30-12h15

11h30-13h30
16h30-18h00 METZGER

(Hubert)
7h30-8h30

11h30-12h15

11h30-13h30
16h30-18h00

KERGOMARD
(Pauline)

7h45-8h30
11h30-12h15

11h305-13h30
16h30-18h30 MOULIN (Jean) 7h45-8h25

11h25-12h15

11h25-13h25
16h25-18h30

KING (Martin
Luther)

7h30-8h30
11h30-12h15

11h30-13h30
16h30-18h00 11h30-12h15

PERGAUD
(Louis)

7h30-8h15
11h30-12h15

11h30-13h30
16h15-18h00

PERGAUD
(Louis)

7h30-8h15 16h15-18h00

11h30-13h30

RUCKLIN
(René) 7h30-8h15

11h30-12h15

11h30-13h30
16h15-18h30 RUCKLIN

(René) 7h30-8h15
11h45-12h15

11h45-13h45
16h15-18h30

SCHOELCHER
(Victor)

7h30-8h25
11h40-12h15

11h40-13h40
16h25-18h00 SCHOELCHER

(Victor)
7h30-8h30

11h45-12h15

11h45-13h45
16h30-18h00

'
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e) Mercredis (hors vacances scolaires)

Un délai d'une semaine est nécessaire pour valider l'inscription à l'Accueil de loisirs
du mercredi.

Ce délai est ramené à 2 jours pour les Accueils du mercredi sans repas.

MERCREDI
(hors vacances scolaires)

Possibilité de

repas

Centre de Loisirs Bartholdi
Maternelle petite section au CM2

7h30 à 9h00 : accueil échelonné
9h à 11 h30: activité

11h30à12h15: départ échelonné
13h30 à 14h00 ; accueil échelonné

14h00à 17h00: activité
17h00 à 18h30 : départ échelonné

Oui

CLAE des Forges
Maternelle petite section au CM2

7h30 à 9h00 : accueil échelonné
9h à 11 h30: activité

11h30 à 12h15 : départ échelonné
13h30 à 14h00 : accueil échelonné

14h00à 17h00: activité
17h00 à 18h30 : départ échelonné

Oui

Multisite Ludothèque des
Glacis et CLAE Aragon
Maternelle petite section au CM2

7/i30 à 9/)00 ; accueil échelonné
9h à 11 h30: activité

1. 1h30 à 12h15 ; départ échelonné
13h30 à 14h00 : accueil échelonné

14h00 à 17h00: activité
17h00 à 18h00 : départ échelonné

Oui

Multisite des Résidences
Souris Verte et Maison de
L'Enfance
Maternelle petite section au CM2

7/)30 à 9h00 : accueil échelonné
9h à 11 h30: activité

11h30 à 12h15 : départ échelonné
13h30 à 14h00 : accueil échelonné

14h00 à 17h00: activité
17h00 à 18h00 : départ échelonné

Oui

Pas de départ ou arrivée en dehors des plages d'accueil échelonnées ;
Conditions de reprise : quand un enfant est récupéré par un parent, la sortie est
considérée comme définitive. L'enfant ne pourra pas réintégrer l'accueil de loisirs en
dehors des horaires d'accueil

Pas de restauration si l'enfant n'a pas fréquenté l'Accueil de Loisirs le matin

--aiKuiiiniiianta-MaNUE-
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ORGANISATION DES ACCUEILS DE LOISIRS PENDANT LES VACANCES
SOLAIRES

a) Petites vacances scolaires (automne, hiver et printemps)

Possibilité
de repas

Centre de Loisirs Bartholdi
Maternelle petite section à CM2

Accueil échelonné ; de 7h45 à 9h30

avec repas : 7h45 à 17h00
sans repas : 7h45 à 11h30-1 3h30 à 17h00

Départ échelonné : de 17h00 à 18h30

Oui

Multisite Ludothèque des
Glacis et CLAE Aragon
Maternelle petite section au CM2

7h30 à 9h00 : accueil échelonné
9hà 11h30: activité

11h30 à 12h15 : départ échelonné
Ï3/?30 à 14h00 : accueil échelonné

14h00à 17h00: activité
17h00 à 17h30 : départ échelonné

Non

Multisite des Résidences
Souris Verte et Maison de
L'Enfance

Maternelle petite section au CM2

9h00à11h30
13h30à17h00 Non

Pas de départ ou arrivée en dehors des plages d'accueil échelonnées ;
Conditions de reprise : quand un enfant est récupéré par un parent, la sortie est
considérée comme définitive. L'enfant ne pourra pas réintégrer l'accueil de loisirs en
dehors des horaires d'accueil.
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b) Vacances d'été (juillet - août)

Possibilité

de repas

Centre de Loisirs Bartholdi
Maternelle petite section à CM2

7h30 à 9h00 : accueil échelonné
9hà 11h30: activité

11h30 à 12h15 : départ échelonné
13h30 à 14h00 : accueil échelonné

14h00à 17h00: activité
17h00 à 18h30 ; départ échelonné

Oui

Multisite Ludothèque des
Glacis et CLAE Aragon
Maternelle petite section au CM2

MOIS DE JUILLET
7h30 à 9h00 : accueil échelonné

9hà 11h30: activité
11h30 à 12h15 : départ échelonné
13h30 à 14h00 : accueil échelonné

14h00à 17h00: activité
17h00 à ï 7/730 ; départ échelonné

MOIS D'AOUT
7h30 à 9h00 : accueil échelonné

9hà 11h30: activité
11h30à12h15: départ échelonné
13h30 à 14h00 : accueil échelonné

14h00à 17h00: activité
17h00 à 17h30 : départ échelonné

Oui

Non

Multisite des Résidences
Souris Verte et Maison de
L'Enfance

Maternelle petite section au CM2

7/730 à 9/)00 ; accueil échelonné
9hà 11h30: activité

11h30à12h15: départ échelonné
13h30 à 14h00 ; accueil échelonné

14h00à 17h00: activité
17h00 à 18h00 ; départ échelonné

Oui

Pas de départ ou arrivée en dehors des plages d'accueil échelonnées ;
Conditions de reprise : quand un enfant est récupéré par un parent, la sortie est
considérée comme définitive. L'enfant ne pourra pas réintégrer l'accueil de loisirs en
dehors des horaires d'accueil.
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LES TARIFS 2019/2020

4»': \. -\ ^. i RESTAURATION SCOLAIRE^T PERISCOLAIRE
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QF Inférieur à 129   (prix unitaire par repas) 0,86  

QF de 129  à 917   (coefficient) 0,007381

QF Supérieur à 917   (prix unitaire par repas) 6,68  

Exténeure (prix unitaire par repas) 8,36  

Panier repas fourni par les parents (prix unitaire par repas)

60% du prix applicable pour
un repas fourni par la

collectivité en fonction du
QF

Repas en dépannage pour enfants non inscrits (prix unitaire par repas) 8,36  

Repas enfants scolarisés dans une classe "inctusion Scolaire"

QF Inférieur à 129   (prix unitaire par repas) 0,86  

QF de 129  à 917  (coefficient) 0, 007381

QF Supérieur à 917   (prix unitaire par repas)

Séance courte -jusqu'à 1 heure de présence

6,68  

QF Inférieure 129   (prix unitaire par séance) 0, 18 

QF de 129 à 917   (coefficient) 0,001373

QF Supérieur à 917   (prix unitaire par séance) 1,27 

Extérieurs (prix unitaire par séance) 1, 60 

Séance longue - au-delà d'1 heure de présence

QF Inférieure 129   (prix unitaire par séance) 0,35  

QF de 129  à917   (coeffident) 0,002747

QF Supérieur à 917   (prix unitaire par séance) 2,54  

Extérieurs (prix unitaire par séance) 3,21  

17 Ville de Belfort - Direction de la Vie scolaire-Septembre 2019

311 -



Mercredi % journée sàn&:re|3as-:ErtfântsbelfÔrtains
QF 1 deO à 470  0,83  

QF 2 de 471   à 730  0,88  

Allocataires 1,57 

Mercredi % journée avec rèpaS-Enfants bélfÔrtains
QF 1 deO à 470  1,37 
QF 2 de 471   à 730  1,48 
Allocataires 2,25  

Mercredi ajournée sans repas-Enfants non belforfains
QF 1 deO à 470  4,45  

QF 2 de 471   à 730  4,50  

Allocataires 5,35  

Mercredi % journée avec repas - Enfants non beFfortains
QF 1 deO à 470  4, 94  
QF 2 de 471  à730 5,04  
Allocataires 6,04  

Mercredi journée sans repas- Enfants belfortains
QF 1 deO à 470  1, 66 

QF 2 de 471   à 730  1,76 

Allocataires 3, 14  

Mercredi journée avec repas - Enfants belfortains
QF 1 deO à 470  2,74e
QF 2 de 471   à 730  2, 84  

Allocataires 4, 50  

Mercredi journée sans repas - Enfants non belfortains
QF 1 deO à 470  8,90  

QF 2 de 471   à 730  9, 00  

Allocataires 10, 70  

Mercredi journée avec repas - Enfants non belfortains
QF 1 de Oà 470  9,88  

QF 2 de 471   à 730  9, 98  
Allocataires

QF Inférieur à 129   (prix unitaire par repas)

12,08  

0,57  

QF de 129  à 917   (coefficient) 0,004858

QF Supérieur à 917   (prix unitaire par repas) 4,42  

Extérieure (prix unitaire par repas) 5,23  

Belfortains (prix unitaire par repas) 4,42  

Extérieurs (prix unitaire par repas) 5,23  

";r. -3
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% journée sans repas - Enfants belfortains
QF 1 deO à 470  0,83  

QF 2 de 471   à 730  0, 88  

Allocataires 2,26  

>SjoLimée avec repas - Enfants betfortains
QF 1 deO à 470  1,37 
QF2de471 à730 1,48 
Allocataires 2,57  

journée sans repas-Enfants belfortains
QF 1 deO à 470  1, 14 

QF 2 de 471   à 730  1, 24 

Allocataires 4,45  

journée avec repas- Enfants belfortâins
QF 1 deO à 470  1,73 
QF2de471 à730 1, sac

Allocataires 6,01  

ajournée sans repas - Enfants non belfortains
QF 1 deO à 470  4, 45  

QF2de471 à730 4,50  

Allocataires 6,04  

'A journée avec repas - Enfants non belfortains
QF 1 deO à 470  4, 94  

QF2de471 à730 5, 04  

Allocataires 6, 71  

Journée sans repas - Enfants non belfortains
QF 1 deO à 470  8, 08  

QF2de471 à730 8, 18 

Allocataires 11,65  

journée avec repas - Enfants non belfortains
QF 1 deO à 470  8, 67  

QF2de471 à730 8, 77  

Allocataires 13,91  

iREPAS DES ACCUEILS DE LOISIRS DES VACANCES SCOLAIRES!
QF Inférieur à 129   (prix unitaire par repas) 0,57  

QF de 129  à 917   (coefficient) 0,004858

QF Supérieur à 917   (prix unitaire par repas) 4, 42  

Extérieurs (prix unitaire par repas) 5,23  

Repas en dépannage pour enfants non inscrits
BelfortaEns (prix unitaire par repas) 4,42  

Extérieurs (prix unitaire par repas) 5,23  

ïïica. ^iiffnnn-T-j
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Ville de Belfort - Direction de la Vie scolaire-Septembre 2019
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VILLE DE
BELFÔRT

VILLE DE BELFORT
Direction de la Vie Scolaire
Hôtel de Ville - Annexe rue de l'Ancien Théâtre
Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de
13h30à17h30
Accueil téléphonique au 03 84 54 25 23

Courriel : educationOmairie-belfort.fr
Informations sur www.ville-belfort. fr

20 Ville de Belfort - Direction de la Vie scolaire- Septembre 2019
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  19-62

Poursuite de

l'expérimentation d'une
classe passerelle au sein

de l'école maternelle

Dreyfus-Schmldt -
Renouvellement de la

convention entre la Ville
de Belfort et l'Education

Nationale sur l'année

2019-2020 Demande de
subvention auprès de la

CAT

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE BU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exera'o est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Moniqua MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints; Mme Fn'eda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX/Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI. M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absente:

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPE2
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A"Ari&*

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1à47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 1940).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéafon n' 19-45),
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VjLLE DE
BELFÔRT

Direction Petite Enfance

Références

Mots-clés :

Code matière

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION  19-62

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée des maisons de quartier, des centres

culturels, de la politique de la ville et du développement social,
de l'éducation, de la restauration scolaire

et de la famille, de l'enfance et de la jeunesse

MHI/DGAESU/DPE
Petite Enfance

8.1

Objet : Poursuite de l'expérimentation d'une classe passerelle au sein de l'école
maternelle Dreyfus-Schmidt - Renouvellement de la convention entre la Ville de Belfort
e( l'Education Nationale sur/'année 2019-2020 - Demande de subvention auores de la
CAF

Le projet de classe passerelle engagé depuis la rentrée scolaire 2016-2017 à l'école maternelle Dreyfus-
Schmidt est le fruit d'un travail partenarial, associant la Ville de Belfort, l'Education Nationale et la Caisse
d'Allocations Familiales.

1- Renouvellement du conventionnement :

La création et le fonctionnement d'une classe passerelle a donné lieu à la signature d'une convention entre
l'Educatlon Nationale et la Ville de Belfort sur les années scolaires 2016-2017 - 2017-2018 conformément à la
délibération du Conseil Municipal du 17 novembre 2016 puis sur l'année scolaire 2018-2019 conformément à
la délibération du 31 mai 2018.

Cette convention précise les principes de la démarche qui reposent sur

Le travail de socialisation de l'enfant,
L'implication des parents,
L'acquisition du langage.

Un suivi de la démarche, via un comité de pilotage, est défini. Il associe la Ville de Belfort, la Direction
Académique, la Caisse d'Allocations Familiales et le Conseil Départemental (au titre du Service de Protection
Maternelle Infantile).

La convention rédigée en pièce jointe est proposée dans le cadre d'un renouvellement de l'expérimentation sur
l'année scolaire 2019-2020. Elle pourra être reconduite au regard des bilans de l'activité réalisée.

2- Demande de subvention :

Le budget de fonctionnement de cette action pour l'année 2019-2020 est estimé comme suit :

Dépenses Recettes
Poste EJE (0.6 ETP) 23 000  CAF (demande) 12 600  
Gestion administrative 1 700  Ville de Belfort 12 600  
Matériel pédagogique 500C

Total 25 200  Total 25 200  

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Anmes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - vwm. belfort. fr
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Dans ce cadre, la Ville de Belfort prévoit de solliciter la CAF à hauteur de 12 600   en budget de fonctionnement.

S agissant d'une action en année scolaire les crédits sont inscrits pour partie au budget 201 9 et pour partie le
seront au budget 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER-mandataire de M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au
vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

à signer la convention de partenariat avec la Direction Académique,

à solliciter le concours financier de la Caisse d'Allocations Familiales.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des

Jérôme SlAINTIGNY

TRANSMIS SUR

Objet : Poursuite de l'expérimentation d'une classe passerelle au sein de l'école maternelle Dieytus-Schmidt -
Renouvellement de la convention entre la Wle de Se/fert et f'Educalnn Nationale sur /'année 2019-2020 - Demande

de subven^on auprès de /a CAF
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CONVENTION

2019-2020

CLASSE PASSERELLE
A L'ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE PIERRE DREYFUS-SCHMIDT DE BELFORT

ENTRE :

- La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, M. Damien MESLOT,
dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en date du 26 juin 2019, d'une part,

ET:

- Le Recteur de l'Académie de Besançon, représenté par le Directeur Académique
des Services de l'Education Nationale du Territoire de Belfort, M. Eugène KRANT2, d'autre
part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

PREAMBULE :

Les dispositifs Passerelle visent à

une prise en charge éducative adaptée à des enfants de moins de trois ans,

l accompagnement des parents par une participation active soutenant et valorisant la
fonction parentale,

un travail sur la séparation mère/enfant.

Dans les zones et les quartiers défavorisés, cette initiative constitue un élément important
pouvant favoriser la réussite scolaire des enfants dont les parents sont éloignés de la culture
scolaire pour des raisons sociales, culturelles ou linguistiques.
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La classe Passerelle permet plus particulièrement

d'offrir un accueil qui réponde à la spécificité des besoins des enfants de moins de trois
ans en visant rentrée à l'école maternelle en petite section,

de socialiser des enfants dans une école située dans un environnement social
défavorisé,

d'inscrire les parents dans une démarche de rencontre avec l'école et de les impliquer
dans un projet,

de favoriser les relations des parents avec leurs enfants dans des situations
éducatives.

Dans ce cadre, les parties considèrent que le dispositif Passerelle existant depuis l'année 2000
à Belfort doit évoluer vers l'ouverture d'une classe Passerelle à l'école maternelle publique
Pierre Dreyfus-Schmidt, à compter de la rentrée de septembre 2016.

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre la Ville de
Belfort et le Recteur de l'Académie de Besançon et de préciser le rôle de chacun dans la mise
ouvre et le fonctionnement de la classe Passerelle.

Article 2 : Objectifs de la classe Passerelle

Le classe Passerelle vise à :

offrir aux enfants et aux familles un lieu d'ouverture, d'échanges et de rencontre,

respecter l'enfant dans son développement et à lui proposer un accompagnement
personnalisé vers les premiers apprentissages,

favoriser le partage des compétences entre les diverses catégories de professionnels
de la petite enfance,

soutenir les parents dans leur rôle éducatif,

intégrer un travail pédagogique mobilisant des moyens adaptés aux particularités de
cet âge pour une adaptation réussie au milieu scolaire.

Article 3 : Public bénéficiaire

Les dispositifs Passerelle s'adressent en priorité aux enfants de moins de trois ans relevant
d'un quartier prioritaire de la Politique de la Ville, ou élèves d'un Réseau d'Education Prioritaire
(REP).
La classe Passerelle de l'école maternelle publique Pierre Dreyfus-Schmidt à Belfort accueille
vingt-et-un enfants du secteur de l'école.
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Article 4 : Conditions d'admission des enfants dans la classe Passerelle

Afin d'être admis dans la classe passerelle, l'enfant doit :

avoir deux ans révolus au jour de la rentrée scolaire en classe Passerelle,

habiter le périmètre scolaire de l'école maternelle concernée par la classe Passerelle,
ne pas avoir fréquenté régulièrement une structure d'accueil collectif,

avoir au moins un parent disponible pendant le temps scolaire.

Le projet exige une présence régulière des parents dans ie lieu d'accueil tout au long de
l année (accueil, sorties, table ronde, projet... ). Au moment de l'inscription, les parents
s engagent à s'impliquer, à raison d'une à deux demi-journées par semaine, dans les actions
organisées dans le cadre de la classe Passerelle.

Article 5 : Obligations des parties

La Ville de Belfort s'engage à mettre à disposition de la classe Passerelle un emploi
dTducateur de Jeunes Enfants et un emploi d'Agent Territorial Spécialisé des Ecoles
Maternelles (ATSEM).

Le Recteur de l'Académie de Besançon s'engage à mettre à disposition de la classe Passerelle
un emploi d'enseignant du premier degré.

Les parties encouragent la complémentarité des deux professionnels référants (Educateur de
Jeunes Enfants et enseignant), en visant des objectifs communs, selon des démarches et des
moyens différents, propres aux spécialités respectives. Les actions entreprises dans ce travail
partenarial nécessitent un soutien mutuel des personnels impliqués permettant de réfléchir et
d'enrichir les pratiques en complémentarité.

Les parties favoriseront la participation des personnels intervenant dans la classe Passerelle
à une formation inter-catégorielle.

Article 6 : Fonctionnement de la classe Passerelle

Accueil des familles avant la rentrée : Une rencontre des parents est organisée à la
fin de l'année scolaire précédant rentrée en classe Passerelle (visite de Fécole et de
la classe passerelle assurée par le directeur de l'école maternelle).

Date de la rentrée scolaire pour la classe Passerelle : La rentrée en classe
Passerelle est échelonnée sur la première semaine de la rentrée scolaire.

Horaires : La souplesse et une adaptation progressive des horaires aux besoins des
enfants (récréations, accueil, sortie, projets particuliers... ) seront recherchées.

Organisation en cas d'absence de l'un des deux personnels référents : Les
parties s'engagent à mettre en commun leurs moyens pour maintenir l'accueil de
l ensemble des enfants en cas d'absence de l'un ou de l'autre personnel réfèrent de la
classe Passerelle.

Temps de concertation entre les personnels référents : L'Educateur de Jeunes
Enfants et renseignant disposent d'un temps de concertation dans le cadre des
36 heures d'Activités Pédagogiques Complémentaires (APC) (hors temps de présence
élèves).
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Article 7 : Responsabilité

Au quotidien, les personnels intervenant dans la classe Passerelle sont responsables des
enfants accueillis et du bon fonctionnement de la classe Passerelle.

Les personnels municipaux sont couverts par une assurance multirisque (trajet et actions)
souscrite par la Ville de Belfort dans le cadre des actions pour lesquelles ils sont mandatés.
L'enseignant de l'Education Nationale est couvert dans le cadre de la protection des
fonctionnaires.

Article 8 : Comité de pilotage

Un comité de pilotage se réunit au minimum deux fois par an. Il prend connaissance et valide
le bilan de la classe Passerelle. Il fixe les orientations et veille au respect des principes de la
classe et aux engagements des deux partenaires signataires. Il prend acte de
l'accompagnement de ['équipe d'encadrement de la classe Passerelle.

Le comité de pilotage comprend :

Les représentants du Recteur de l'Académie de Besancon :

l'inspecteur de l'Education Nationale de la circonscription conornée,

l'inspecteur de l'Education Nationale chargé de la mission départementale «école
maternelle»,

le directeur de l'école maternelle concernée,

renseignant de la classe passerelle,

le coordonnateur REP,

le psychologue scolaire.

Les représentants de la Ville de Belfort .

l'Adjoint au Maire chargé de l'Education,

le Directeur du Pôle Education,

le Responsable de la Petite Enfance,

l'Educateur de Jeunes Enfants,

l'ATSEM.

Les représentants des autres partenaires :

un représentant de la Caisse d'Allocations Familiales du Territoire de Belfort,

un représentant de la Protection Maternelle et Infantile du Territoire de Belfort.

Article 9 : Durée de la convention

La présente convention est établie en deux originaux, acoptés et signés par les parties
intéressées. Elle est conclue pour l'année scolaire 2019-2020, et prend effet à compter de la
date de sa signature.
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Sa reconduction annuelle sera étudiée, chaque année, au regard des bilans de l'activité
réalisée.

Fait à Belfort, le

Pour la Ville de Belfort,
Pour le Maire

L'Adjointe déléguée,

Pour le Recteur de l'Académie de Besançon
et par délégation

Le Directeur Académique des Services
de l'Education Nationale

du Territoire de Belfort,

Marie-Hélène IVOL Eugène KRANTZ



BILAN DES ACTIVITES DE

LA CLASSE PASSERELLE

ANNEE SCOLAIRE 2017/2018

La classe passerelle est un lieu de rencontre, de découverte, d'éveil, de socialisation pour l'enfant à
partir de 2 ans.

Ce dispositif qui n'est ni une école maternelle ni un établissement d'accueil du jeune enfant, est un
lieu unique où des professionnels (professeur des écoles, éducateur de jeunes enfants, agent
territorial spécialisé des écoles maternelles) travaillent en étroite collaboration avec les familles.

En effet, régulièrement des temps d'accueil et d'échanges sont organisés entre les familles et l'équipe
éducative. Afin de permettre aux parents de tisser un lien avec l'école, d'établir, de créer ou de recréer
un climat de confiance entre eux et l'institution. Il parait donc indispensable de les associer au
quotidien de leur enfant dans la classe passerelle.

Cette première séparation est une étape sensible qui nécessite un accompagnement particulier.
L'adaptation des enfants dépend de la qualité de l'accueil qui leur est fait, de la prise en compte de
leur besoins, mais aussi de l'attention portée à leurs parents.

Spécificité de la classe :

La présence de 3 professionnels (enseignant, éducateur de jeunes enfants, agent territorial spécialisé

en école maternelle) avec chacun sa formation, ses compétences, son rôle propre.

Le but étant de travailler en équipe afin de mieux répondre aux besoins des enfants et de leurs

familles.

L'accueil du matin se fait de 8h20 à 9h tous les matins. Les familles peuvent arriver pendant ce

créneau horaire et rester le temps nécessaire à une séparation sécurisante. Les parents s'installent

dans la classe et jouent avec les enfants présents, échangent avec les professionnels.

Dans ce projet « classe passerelle » 3 demi-journées permettent aux parents de participer à différents
ateliers :

- mardi après-midi : rencontre autour d'un thème

- mercredi matin : atelier partagé (enfants/parents)

- vendredi après-midi : finalisation des travaux des enfants

programmation des thèmes et des ateliers est faite une semaine à l'avance. Les familles sont

informées par le biais d'un tableau d'affichage.
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Les mois les plus fréquentés correspondent aux périodes de fêtes (fin d'année et carnaval) durant
lesquelles les familles ont participé activement aux ateliers proposés

Ces temps d'échanges se déroulent de 14hl5 à15h45.

Différents thèmes sont abordés, ces thèmes sont proposés à la fois par l'éducatrice de jeunes
enfants mais également par les parents.

Thèmes proposés par l'EJE :

- le « NON » chez l'enfant (comment se positionner face à un enfant qui est en période
d'opposition)

- le respect du rythme de l'enfant (développement, physiologique)

l'équilibre alimentaire

le sommeil (rythme et rituel du coucher)

savoir poser des limites, un cadre rassurant

l'utilisation des écrans (tablette, téléphone, ordinateur, télévision..)

Thèmes proposés par les parents :

- le petit déjeuner

les repas du soir

les sucreries : quand et comment... ?

que proposer à mon enfant comme activité, lorsque la météo ne permet pas de jeux
extérieurs ?

- les évolutions de l'enfant (mon enfant grandit... son comportement change...)

Ces temps d échanges sont animés dans la classe, par l'EJE, en présence de renseignant.

L'ATSEM, quant à elle, est en salle de sieste avec le groupe d'enfants

L EJE s appuie à la fois sur des éléments théoriques pour présenter le thème du jour aux familles et
apporter des réponses à certaines de leurs questions mais également sur son expérience
professionnelle et les échanges qu'elle a avec ses collègues du service petite enfance.
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La parole est libre mais toujours dans le respect de chacun.

L'EJE invite les familles à mettre en mots leurs observations, leurs questionnements et à échanger
sur leurs propres expériences.

Certaines mamans, hésitantes à prendre la parole lors des premières rencontres, ont pris confiance
dans le groupe. Se sentant moins isolées et rassurées sur le fait qu'elles rencontrent les mêmes
difficultés que d'autres familles, elles ont pu petit à petit commencer à poser des questions et
échanger sur leurs expériences.

Les papas sont peu présents sur ces temps d'échanges, ils semblent plus investis dans les ateliers du
mercredi matin.

ATELIERS PARENT ENFANTS

MERCREDI MATIN

Les ateliers parents/enfants se déroulent tous les mercredis matins.

Les parents préalablement inscrits passent la matinée avec leurs enfants dans la classe.

Sont proposés alternativement atelier « cuisine » ou « arts plastiques ». Les recettes de cuisine sont
en lien avec les saisons, et les parents partagent aussi leurs recettes familiales, ce qui permet de
découvrir « les cuisines du monde ».

Concernant les matinées « arts plastiques » différents supports et diverses matières sont utilisés.
avec des thèmes en lien avec la période de l'année.

Durant ces ateliers les objectifs sont :

- l'autonomie de l'enfant. En laissant le libre choix à l'enfant de participer ou pas. En adaptant
l aménagement du lieu pour lui permettre de faire seul.

-les échanges entre tous les participants (enfants, parents, professionnels).

Les parents s'étonnent parfois des capacités des enfants, en particulier de leur propre enfant et des
différences de comportement entre ce qu'ils vivent à la maison et à l'école.

Lors de ces temps, les parents présents partagent tout autant avec leur propre enfant qu'avec les
autres.

Les observations des parents et des professionnels servent parfois de base de discussions lors des
après-midi d'échanges. Exemple : des parents s'étonnent de l'autonomie dont l'enfant fait preuve à
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l école par rapport à celle qu'il montre à la maison et sollicitent les professionnels pour avoir des
pistes qui permettraient de favoriser cette autonomie au domicile.

ATELiER PARENTS

VENDREDI APRES MIDI

Les familles volontaires, sur inscription au préalable, participent à ces temps de « finalisation » des
travaux des enfants (découpage, collage...)

Les mamans disent apprécier ces temps, d'une part parce qu'elles voient les travaux de leur enfant ;
d'une autre part, il semble qu'elles se sentent valorisées de pouvoir apporter leur touche
personnelle, et créer un objet commun avec leur enfant.

SOKTIîS PEOAÔOGtQUES

PABTËNANtÀT

Bibliothèque « La clé des champs

Ces séances ont permis aux familles et aux enfants de découvrir le fonctionnement de la
bibliothèque du quartier.

Malgré la barrière de la langue française, certaines familles s'approprient le livre et adaptent
l'histoire. Lire une histoire entre un adulte et un enfant crée du lien.

Journée à la ferme de Bouxwiller

Le 06 juin a eu lieu une sortie à la ferme. 5 familles ont participées.

Là encore, la découverte d'un milieu inconnu pour beaucoup, permet de créer une expérience et des
souvenirs communs. Le parent ayant en charge, son propre enfant et un autre enfant du groupe se
sent responsable et valorisé dans son rôle d'adulte.
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Evolutions possibles :

Afin de favoriser l'investissement des familles et augmenter le taux de participation de celles ci aux
divers ateliers, l'équipe de la classe passerelle réfléchit à proposer aux futurs inscrits « un contrat
famille », comme cela se pratique à Mulhouse.

Ce contrat aurait pour objectifs :

de rappeler l'importance de la fréquentation régulière de l'enfant
d inviter les familles à être présentes régulièrement lors des ateliers parents pour favoriser
les échanges et s'investir dans la vie de la classe passerelle.

L élaboration de ce contrat fera l'objet de réunions de travail durant cette année scolaire avant
validation partons les partenaires.
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HK

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
19-63

Règlement intérieur pour
les usagers du Relais

d'Assistanes Maternelles

(RAM)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Ban'llot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfcrt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHAREÏÏI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M, David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandatais : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMA21

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
ArAf<6"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n" 9 (délibéation n° 19-45).
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Direction Petite Enfance

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-63

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée des maisons de quartier, des centres

culturels, de la politique de la ville et du développement social,
de l'éducation, de la restauration scolaire

et de la famille, de l'enfance et de la jeunesse

Références :

Mots-clés :

Code matière

MHI/DGAESU/CC
Petite Enfance

9.1

Objet: Règlement intérieur usagers du Relais d'Assistantes Maternelles

La circulaire 2017-003 relative aux Relais Assistants Maternels annulant et remplaçant la circulaire 2011-20
confirme dans ['article 1. 2. 2 que les RAM offrent un cadre de rencontres et d'échange des pratiques
professionnelles.

Dans ce cadre, des temps d'accueils collectifs sont proposés aux assistantes maternelles, gardes à domicile et
aux enfants qu'elles accueillent plusieurs fois par semaine dans les locaux du RAM à la vieille ville, à la
Farandole, à la Pergola, et depuis septembre 2018, au multi accueil Belfort Nord.

Ces temps d'accueil sont de plus en plus fréquentés et il est nécessaire pour la cohésion de l'accueil et pour
cadrer les droits et les devoirs de chaque participant de proposer aux usagers un règlement intérieur.

Cette proposition de règlement intérieur que vous trouverez en annexe, a pour objectif de préciser à tous les
usagers :

le public à qui s'adressent les accueils collectifs ;
les lieux dans lesquels sont proposés ces accueils ;
les modalités d'accès et le nombre de personnes autorisées pour chaque lieu ;
les règles de sécurité et les responsabilités de chacun ;
le déroulement et les objectifs de ces temps d'accueil.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider la mise en place du règlement intérieur du Relais d'Assistantes Maternelles après en avoir pris
connaissance.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - wfw. belfort. fr



Ainsi déjibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 21-21-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général ervices,

î JUIL. m

\j

S<&BWO^
Jérôme SAlNTIGNY'

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Otifef ; Règlement Intérieur usagers du Relais d'Asslslantas Maternelles
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RELAiS ASSiSTANTES

MATERNELLES

Ville de Belfort
Direction de la Petite Enfance

Hôtel de Ville- Annexe rue de l'Ancien Théâtre

Informations sur www.ville-belfort. fr

Eauloement

Relais Assistantes Maternelles

Rue Georges Pompidou
90000 BELFORT
Tel : 03 84 542409
Courriel : ram@niairie-belfort. fr

DE LA VILLE DE BELFORT

REGLEMENT INTERIEUR

DES ACCUEILS COLLECTIFS
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LE PUBLIC

Les accueils collectifs sont destinés

Aux assistants maternels/assistantes maternelles agréés domiciliés sur la commune de Belfort
Aux gardes à domicile salariées par une famille domiciliée sur la commune de Belfort

Aux enfants, âgés de 0 à 5 ans révolus, accueillis par les professionnelles mentionnées d-
dessus. Les enfants des assistants maternels/assistantes maternelles peuvent être accueillis
tant qu'ils occupent une place d'agrément

Exceptionnellement, durant les temps de vacances scolaires, pour des sorties spécifiques ou
des spectacles, des enfants plus âgés (maximum 7 ans) peuvent être accueillis dans la mesure
où le nombre de personnes autorisées dans les locaux n'estpas dépassé.
Aux familles lors de temps spécifiques (fêtes de fin d'année, atelier avec un intervenant
extérieur)

LES LIEUX D'ACCUEIL

Les accueils collectifs peuvent avoir lieu

Dans les locaux du RAM

Dans les Lieux d'Accueil Enfant Parent (La Farandole, La Pergola, Belfort Nord)
Dans les Etablissements d'Accueil de Jeunes Enfants gérés par la ville de Belfort

Dans les Centres culturels et sociaux ou les maisons de quartier de la ville de Belfort (pour des
animations spécifiques telles que spectacles, fêtes de fin d'année

Dans divers lieux culturels, de loisirs, de découverte de la ville de Belfort ou des villes alentours

(musées, bibliothèques, fermes pédagogiques, caserne des pompiers .......)

Cette liste peut être amenée à évoluer en fonction des projets mis en place

MODALITE D'ACCES

La participation aux accueils collectifs est gratuite et se fait sur la base du volontariat.

Les différents lieux d'accueils étant soumis à une capacité d'accueil et pour garantir le bien être des
participants la participation se fait sur inscription obligatoirement.

Le nombre de participants maximum par lieu est défini comme suit

25 personnes dans les locaux du Ram rue Georges Pompidou
25 personnes dans les locaux de la Farandole rue de Zaporojie
18 dans les locaux de la Pergola rue de la Laurencie

15 dans les locaux du Multi Accueil Belfort Nord, rue Stehlin
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PREAMBULE

Le présent règlement intérieur entre en vigueur à compter du 19 août 2019.

Les assistants maternels/assistantes maternelles et les gardes d'enfant à domicile s'étant fait
connaître auprès des professionnelles du relais et ayant donné leur adresse mail, sont informés tous

les deux mois du planning des accueils proposés. Les professionnelles du RAM prennent les
inscriptions dans l'ordre d'arrivée des demandes, lorsque la capacité d'accueil est atteinte, elles
ouvrent une liste d'attente et contactent les personnes en cas de désistement.

Toutefois, pour que chaque professionnel puisse participer régulièrement, les professionnelles du Ram
pourront éventuellement proposer à certains professionnels souhaita nt s'inscrire plusieurs fois sur une
période, de décaler leurs dates de participation afin d'établir un roulement.

Si un assistant maternel/une assistante maternelle ou une garde à domicile se présente sans s'être
inscrit au préalable, les professionnelles du Ram les accueilleront selon les disponibilités et se réservent
le droit de lui refuser rentrée si le nombre maximum de personnes présentes dans les locaux est
atteint.

Les professionnelles du Ram se réservent le droit d'annuler un accueil en cas de force majeure ou si le
nombre d'enfants inscrits est inférieur à 3. Dans une telle éventualité, les professionnelles du Ram
avertiront les personnes inscrites dans les meilleurs délais.

RESPONSABILITE ET SECURITE

Les temps d'accueil proposés par le RAM sont assurés en responsabilité civile par le gestionnaire du
RAM, quelque soit le lieu où ils se déroulent.

Les assistants maternels/gardes à domicile devront obligatoirement apporter une autorisation
parentale signée des parents ainsi qu'un document indiquant si les parents autorisent ou non la prise
d'images (photographies, films) et la diffusion de ces documents.
Modèles d'autorlsation en annexe

Cette autorisation est donnée au RAM, elle ne concerne pas les photos que pourraient prendre et
diffuser les assistants maternels qui doivent avoir une autorisation, à leur nom, donnée, par les
parents.

Le relais assistantes maternelles n'est pas un mode d'accueil, les enfants, durant toute la durée des

temps d'accueil, restent sous la responsabilité de ['assistant maternel/assistante maternelle /garde à
domicile qui en a la charge.

Si l'accueil de l'enfant se fait directement dans les locaux du RAM, il ne peut se faire qu'en présence
de l'assistant maternel/assistante maternelle/garde à domicile salarié par les parents.

Si le départ de l'enfant se fait dans les locaux du RAM, il est de la responsabilité de l'assistant
maternel/assistante maternelle/garde à domicile de s'assurer que la personne qui vient chercher
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l enfant (lorsqu'il ne s'agit pas des parents ) est bien autorisée par les parents à prendre en charge
l enfant soit dans le cadre d'une autorisation jointe au contrat de travail, soit dans le cadre d'une
autorisation temporaire signée des parents. Cette autorisation devra préciser les noms, prénoms et
coordonnées de la personne, personne majeure qui devra pouvoir présenter une pièce d'identité.

En cas d urgence : départ de l'assistant maternel/assistante maternelle/garde à domicile suite à un
accident ou une urgence médicale avec les services de secours, les professionnelles du RAM restent
avec l enfant dans les locaux du RAM le temps que les parents (ou une personne autorisée listée
dans le document d'autorisation) viennent chercher l'enfant. La personne devra pouvoir présenter
une pièce d'ident'té dont !es informations devront correspondre en tout point aux informations
indiquées dans l'autorisation.

Les assistants maternels/assistantes maternelles /garde à domicile doivent prendre connaissance des
consignes de sécurité décrites dans le document joint en annexe.

DEROULEMENT ET OBJECTIFS DES TEMPS D'ACCUEILS

Les accueils commencent généralement à partir de 9 heures, sauf activité spécifique pour laquelle
l'horaire serait spécifié alors dans le planning.

Le RAM est constitué de quatre espaces

Une salle d'activité qui sert également de salle de goûter
Une salle de jeu

Une salle d'accueil pour les plus jeunes enfants. Lorsque les assistants maternels/gardes à
domicile sont accompagnés de jeunes enfants non marcheurs, cette salle leur est réservée en
priorité pour des raisons de confort.

Une salle temps calme/bibliothèque

Par mesure de sécurité et pour le bien-être des enfants, les adultes se répartissent dans les différentes
salles, les enfants ne devant pas rester sans surveillance dans une salle.

L accès à ces différentes salles se fera obligatoirement sans chaussure ou après avoir revêtu les sur-
chaussures mises à disposition dans le hall.

A la fln d'un accueil, le rangement est l'affaire de tous, enfants et adultes selon les capacités de chacun.

Dans le respect du rythme des enfants les départs se font selon les disponibilités des assistants
maternels/assistantes maternelles/gardes à domicile.

Les temps d'accueils proposés par le Ram ont pour principaux objectifs

> Pour les assistants maternels/assistantes maternelles/gardes d'enfants
o Leur permettre de se retrouver dans un lieu convivial et de partager leur expérience

et leur observation centrées sur les enfants
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o De développer et de réfléchir à leur pratique professionnelle avec le soutien de la
responsable, éducatrice de jeunes enfants.

o De découvrir ou approfondir des idées d'activités d'éveil afin de les proposer aux
enfants à leur domicile.

> Pour les enfants

o Favoriser leur autonomie dans le respect de leur individualité.
o Favoriser leur socialisation en leur permettre d'aller à la rencontre d'autres enfants et

d'autres adultes

o Acquérir les premières règles de vie en collectivité.
o Profiter d'un espace ludique adapté.

Durant ces temps collectifs, les professionnelles du Ram sont présentes pour :

o Accueillir les assistants maternels/assistantes maternelles/gardes à domicile dans leur
relstion à l enfant et dans leurs questionnements professionnels.

o Encadrer tout en suscitant l'implication de tous au sein du relais, installation et
rangement des ateliers et des jeux....

o Ces moments d'accueil collectif sont des temps durant lesquels les professionnelles
du Ram ou des intervenants extérieurs vont pouvoir développer des apports
théoriques sur le développement de l'enfant. Les professionnelles du Ram
sensibiliseront les professionnels à l'observation des enfants et favoriseront le savoir
être avec l'enfant. A cette occasion, les professionnelles du Ram peuvent être
amenées à proposer de la documentation professionnelle sur un sujet particulier.

o Valoriser les compétences de chacun, enfant comme professionnel.

o Etre garantes du lieu et du respect du présent règlement

Par ailleurs durant ces temps collectifs chacun doit être attentif à

o Avoir un comportement positif et respectueux de chacun

o Respecter un devoir de discrétion vis-à-vis des propos échangés
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o Limiter l utilisation du téléphone portable, qui doit être mis obligatoirement en
position « silencieux ».

o Limiter l'utilisation des appareils photos et veiller à ne prendre en photo que les
enfants dont elle a la charge. Si un autre enfant, que celui ou ceux dont elle a la charge
se trouve sur une photo, cette photo ne peut en aucun cas être diffusée sur quelque
support que ce soit (papier, réseaux sociaux.......) sans ['autorisation écrite des parents.

o Etre attentif aux acquisitions propres des enfants qu'elles soient d'ordres alimentaires,
motrices, sensorielles..... Chaque assistant maternel/assistante maternelle/garde à
domicile se réfère aux indications de son/sa collègue lorsqu'il/elle intervient auprès
d'un enfant dont il/elle n'a pas la charge.

o Respecter les mesures d'hygiène et de sécurité affichées dans chaque établissement
(par exemple : désinfection des plans de change, des toilettes en cas de besoin ......l

Règlement rédigé le 10 janvier 2019 à Belfort
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Annexes au Règlement intérieur du Relais Assistantes maternelles de la Ville de Belfort

AUTORISATION DE PARTICIPER AUX ACTIVITES DU RELAIS

Monsieur et/ou madame ............................................. .................. parents,

Autorisent leur assistant (e) maternel (le)/ garde à domicile
à participer avec leur enfant.

aux animations et/ ou aux activités du relais de la ville de BELFORT.

Signature des parents

Précédée de la mention <c lu et approuvé »

COORDONNEES DES PARENTS OU PERSONNES A JOINDRE

EN CAS D'URGENCE

Parent 1 ( nom prénom ).

Adresse

  
de téléphone Portable

Parent 2 ( nom prénom ).

Adresse

  
de téléphone Portable

Autres Personnes autorisées à chercher l'enfant

Nom Prénom

Adresse

  
de téléphone

Nom Prénom

Adresse

Portable

  
de téléphone Portable

Document destiné au Relais Assistantes Maternelles de la ville de Belfort
D
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Annexes au Règlement intérieur du Relais Assistantes maternelles de la Ville de Belfort

AUTORISATION DE DIFFUSION DE L IMAGE.

Je (nous) soussigné (s)

Les parents

Nom- prénom du parent 1

Adresse

Tel:

Nom- prénom du parent 2

Adresse si différente

Tel

AUTORISENT (barrez le document si vous n'autorisez pas)

Sans contrepartie financière et pour la durée de ['année scolaire en cours, la prise de
photographies de notre enfant

Né(e)le ................................dans le cadre des activités proposées par te relais.

Ces photographies pourront être diffusées dans le cadre d'une communication au public, y compris
par voie de presse, notamment aux fins d'informations des activités du Relais.

Faitâ..................................... le

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé -bon pour accord »

Document destiné au Relais Assistantes Maternelles de la ville de Belfort
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Annexes au Règlement intérieur du Relais Assistantes maternelles de la Ville de Belfort

FICHE D'URGENCE CONCERNANT L'ASSISTANT MATERNEL7 L'ASSISTANTE MATERNELLE /
LA GARDE A DOMICILE

NOM............................................. Prénom.

PERSONNES A CONTACTER EN CAS D'URGENCE

Madame/Monsieur

Téléphone fixe

Téléphone mobile

Madame/Monsieur

Téléphone fixe

Téléphone mobile

Madame/Monsieur

Téléphone fixe

Téléphone mobile

Document destiné au Relais Assistantes Maternelles de la ville de Belfort
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Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-64

Modification du
règlement de

fonctionnement du multi-

accueil des Glacis du

Château |

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JNN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérâme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Fneda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Ton/ KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christlane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI. M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

/Itsenis excusés ;

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damlen MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Pafrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Basfen FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(applk:alion de l'Aiticle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absente :

M. AIainDREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
^>A«A»

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 â47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40),
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n" 19-45).
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VjLLE DE
BELFÔRT

Direction de la politique de la ville,
de la citoyenneté et de l'habitat

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-64

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée des maisons de quartier, des centres

culturels, de la politique de la ville et du développement social,
de l'éducation, de la restauration scolaire

et de la famille, de l'enfance et de la jeunesse

Références

mois-clés

Code matière

MHI/DGAESU/CC
Petite Enfance

9.1

Objet : Modification du règlement de fonctionnement du multi-accueil des Glacis du
Château

Le règlement de fonctionnement d'un Etablissement d'Accueil de Jeunes Enfants fixe principalement les règles
en matière d'hygiène, de sécurité et de discipline de la structure. La conformité de ce règlement conditionne
notamment le versement de la Prestation de Service Unique (PSU), aide au fonctionnement versée par les Caf
aux gestionnaires d'établissements visés par l'article R.2324-17 du code de la santé publique et bénéficiant
d'une autorisation d'ouverture délivrée par l'autorité compétente.

Une modification de plusieurs éléments de ce règlement est proposée pour l'équipement des Glacis du
Château :

mise à jour des pièces nécessaires à la constitution du dossier,
assouplissement des horaires d'accueil,
assouplissement des conditions d'accès aux familles belfortaines sans emploi,
augmentation du nombre de jours non facturés d'absence,
simplification des délais de provenance d'absence,
simplification globale du document.

Ces modifications devraient permettre de répondre de manière plus adaptée aux besoins des usagers et de
mieux satisfaire les demandes de la Caf. Ce projet a fait l'objet d'une validation préalable de cet organisme.

L ensemble des mesures nécessaires seront mises en place par la directrice afin de garantir l'équilibre financier
de cet établissement.

Si les changements opérés s'avéraient satisfaisants, un déploiement à l'ensemble des équipements Petite
Enfance de la Ville de Belfort est envisagé pour la rentrée scolaire 2020-2021.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-, M. Marc
ARCHAMBAULT), ' ---........,....

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider les modifications apportées au règlement de fonctionnement du multi-accueil des Glacis du Château.
pour une mise en place dès la rentrée scolaire de septembre 2019.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon^
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr

-342-



Ainsj delibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Génère rvices,

Jérôm

^

;^ÎR'HÇ^
1ÂINTIGNY'

La présente décision peut faire ('objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage TRANSMIS SUR OK-ACTEe.

Objet ; Modification du règlement de fonc^onnement du multi-accueil des Glacis duChâteau
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VILLE DE
BELFÔRT

Règlement de
fonctionnement multi
accueil des Glacis du

13îe3U
L'admission des enfants dans la structure d'accueil Petite enfance vaut

acceptation du présent règlement par les familles

tB*

EïS'l'i?-?. ^."
^î

.'. 'i"lî'î
^.. ^.ty. -^
"^^Ji

VILLE DE BELFORT
Accueil de la Petite Enfance
Hôtel de Ville - Annexe rue de l'Ancien Théâtre
Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
Accueil téléphonique au 03 84 54 25 23

Courriel : edycationffîmairie-belfort. fr
Informations surwww.belfort. fr Août 2019
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1 MISSIONS du service petite enfance
Le service petite enfance de la Ville de Belfort a pour but de permettre aux familles de concilier
vie familiale, vie professionnelle et vie sociale au travers d'accueils réguliers ou occasionnels.
Les structures, adaptées aux enfants âgés de 10 semaines à 4 ans garantissent leur sécurité
et leur bien-être.

Elles favorisent le développement et l'épanouissement de l'enfant.
Le présent règlement s'applique au multi accueil des Glacis du Château, géré par la Ville de
Belfort, qui a pour mission d'accueillir de façon régulière, occasionnelle ou en urgence, les
enfants de moins de 4 ans dans les conditions définies par le règlement de fonctionnement.
Le service se conforme aux dispositions et instructions en vigueur :
- les décrets n°2000-762 du 1er Août 2000 ; n°2007-230 du 20 Février 2007 et n°2010-613 du
7 juin 2010 relatifs aux établissements et services d'accueil des enfants de moins de 6 ans.
- les instructions de la Caisse Nationale d'Allocations Familiales et notamment la circulaire
2014-009 du 26 mars 2014,
- les dispositions du présent règlement.

2. FONCTIONNEMENT de rétablissement

La Ville de Belfort dispose de sept structures aux caractéristiques complémentaires. Les
agréments des structures petite enfance ont été établis par la Ville de Belfort ei un avis
favorable a été émis par la Protection Maternelle et Infantile (PMI) du Conseil départemental
du Territoire de Belfort.

Etablissement Capacité Horaires Repas Accueil
occasionnel

Age Téléphone

IMulti-accueil
IdesGlacis
du Château

60 places
dont 40 en

accueil régulieri
et 20 en
accueil

occasionnel

7h3018h30
Oui Oui

2 mois %
à 4 ans

Accueil
Régulier

i0384229496i

Accueil
occasionnel

03 84 54 26 32!

3. DEMANDE d'inscription et d'admission

Toutes les familles belfortaines, quelle que soit leur situation familiale et ou professionnelle,
peuvent faire une demande de mode d'accueil.

L'établissement accueille prioritairement les enfants dont les parents sont domiciliés sur la
commune de Belfort.

Toutefois, après avoir satisfait les demandes des parents belfortains, des enfants dont les
familles sont domiciliées en dehors de la commune peuvent être accueillis.
L'accueil régulier est formalisé par un contrat avec mensualisation qui garantit une place pour
l enfant à partir d'un planning prévisionnel, hors changement de situation personnelle et

348-



professionnelle majeure. L'accueil occasionnel ou d'urgence ne donne pas lieu à un contrat
de mensualisation.

3. 1 - MODALITES D'INSCRIPTION

La demande d'inscription se fait en complétant l'imprimé prévu à cet effet, disponible
- dans le multi-accueil
- sur le site interne! de la ville www.belfort. fr
- en adressant un courriel à education@mairiebelfort. fr
- à l'accueil de la Direction de la Petite Enfance - 4 rue de l'Ancien théâtre à Belfort. tel 03 84
54 25 23

Pour les enfants à naître, la demande peut être faite à partir du 3ème mois de grossesse.

Elle sera ainsi enregistrée en fonction de plusieurs critères : date de la demande,
établissements choisis, période d'entrée souhaitée et fera l'objet en retour, d'une onfirmation
d'inscription (sans valeur d'admission).

3.2 -ATTRIBUTION DES PLACES

Pour les enfants « à naître », la naissance de l'enfant doit être confirmée par « un acte intégral
de naissance » dans les deux mois qui suivent la naissance.
Dès lors que otte formalité est établie, la demande d'inscription sera examinée par la
responsable des inscriptions de la Ville de Belfort.
L'étude de l'attribution des places se tient au cours du deuxième trimestre de l'année afin de
préparer rentrée des enfants de septembre à décembre. Les attributions en cours d'année se
font selon les places disponibles dans rétablissement.

En cas d'avis favorable, un courrier de pré sélection, sous réserve de remplir les conditions
décrites à l'inscription, est adressé aux familles.

Ce courrier donnera lieu dans la poursuite de la procédure aux décisions suivantes

admission ou refus motivé

Toute demande refusée par la famille ou par le service, suivant le cas, ne sera réexaminée
que si la famille en fait la demande par écrit. A défaut, la demande est annulée.

L'admission est prononcée par l'élue en compétence, sur avis de la responsable des
inscriptions qui examine les demandes en fonction :
- des places disponibles,
- de la date prévisionnelle de rentrée de l'enfant,
- de l'âge de l'enfant,
- du nombre d'heures et du nombre de Jours réservés dans le mois,
- de la durée du contrat,
- de l'activité professionnelle ou non des parents,
- de la situation familiale,

du lieu de domicile des parents,
de l'antériorité de la demande.
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Si la famille refuse la place attribuée par la commission, une nouvelle demande devra être
établie, sans reprendre l'antériorité de la demande initiale.

Toute modification liée :

Au nombre de jours par rapport à la demande initiale supérieur ou égal à un jour,
A un décalage par rapport à la date d'entrée prévue lors de la demande supérieur à deux
semaines,

entraînera une annulation de la pré sélection et un retour sur la liste d'attente, en gardant la
date de la demande initiale.

3. 3 -ATTRIBUTION EN COURS D'ANNÉE

Les places vacantes en cours d'année sont attribuées, en fonction
De l'antériorité de la demande des parents
Du choix de rétablissement
De l'âge des enfants
Des places disponibles dans les unités.

3.4-ADMISSION

Après une proposition de présélection suite à la commission, si celle-ci est validée, l'admission
définitive est oncrétisée par la signature d'un contrat d'accueil entre la famille et le Maire de
la Ville de Belfort ou son représentant. Elle n'est définitive qu'après un avis favorable du
médecin de rétablissement pour l'enfant de moins de 4 mois, et après production d'un certificat
médical d'aptitude à la vie en collectivité (vaccinations obligatoires à jour).
L'accueil ne peut être effectué avant la constitution du dossier administratif, du dossier médical
et la signature du contrat.
La signature du contrat d'accueil vaut acoptation du présent règlement général.

3. 5 - CONSTITUTION DU DOSSIER DE L'ENFANT

3.5-1 Dossier médical

Il omprend :
- le nom et le numéro de téléphone du médecin traitant,
- un certificat médical d'admission en collectivité - pour les enfants de moins de 4 mois la visite
d'admission sera obligatoirement faite par le médecin de rétablissement en présence des
parents,
- une autorisation signée pour le transport à l'hôpital avec possibilité de prodiguerdes soins et
interventions en cas d'urgence.
Les enfants doivent être soumis, sauf contre-indications médicales reconnues, aux
vaccinations obligatoires prévues par les textes.
Après chaque vaccination, les parents présenteront un justificatif (carnet de santé nominatif
ou certificat) pour la mise à jour du dossier médical.
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3.5-2 Dossier administratif

Il comprend :
la demande d'inscription,
le contrat d'accueil,

- la pièce d'identité des deux parents avec photographie,
un justificatif de domicile de moins de trois mois (quittance de loyer, facture EDF... ),

- le livret de famille ou la copie intégrale de l'acte de naissance,
l'attestation de responsabilité civile mentionnant le nom de l'enfant,
l'attestation employeur des deux parents,

- l'attestation CAF, ou à défaut le nom de l'organisme qui verse les prestations familiales et le
numéro matricule,

- les numéros de téléphone où l'on peut joindre les parents,
- les autorisations écrites des personnes autorisées à chercher l'enfant,
- l'extrait du jugement de divorce ou de séparation portant mention du droit de garde, s'il y a
lieu,
- Le présent règlement général qui est remis aux familles pour qu'elles en prennent
connaissance et le projet pédagogique de rétablissement consultable sur demande auprès du
responsable de la structure.

3.5-3 Contrat d'accueil

Lors de l'admission, un contrat d'accueil, établi pour une durée maximum de 12 mois est signé
entre la famille et !e Maire de la Ville de Belfort.
Il définit les modalités d'accueil de l'enfant et fixe notamment :
- le type d'accueil et le nom de la structure,

la date d'entrée effective,
- le nombre d'heures par jour,
- le nombre de jours par semaine,

le nombre de semaines dans l'année
- les absences prévisibles par la famille (maximum 12 semaines calendaires annuelles)

les périodes de fermetures de l'équipement.

Le contrat prend effet le premier jour du mois de rentrée effective de l'enfant, et dès lors que
celui-ci reste seul dans rétablissement pendant la période d'adaptation.

Révision du contrat à la demande des parents ou de la directrice :
Une étude sera faite par la directrice par trimestre, visant à suivre l'adéquation de la présence
prévisionnelle et réelle de l'enfant. En cas de discordance supérieure à 10 % du temps réservé,
une commission vérifiera, avec l'ensemble des données, la pertinence ou pas du maintien du
contrat en l'état.

Cette étude portera sur la présence en « Jour » ainsi que sur « l'amplitude horaire ».
Un courrier sera adressé à la famille portant à sa connaissance la décision de ladite
commission.

4. TYPES d'accueil

Préalablement à tout accueil régulier, une inscription doit être faite auprès du service petite
enfance. En revanche l'accueil occasionnel fait l'objet d'une inscription directe auprès de
rétablissement concerné.

Différents types d'accueils sont proposés pour mieux répondre aux attentes et besoins des
familles.
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Accueil d'enfants en situation de handicap et ou de pathologie spécifique
Un enfant en situation de handicap ou porteur d'une pathologie spécifique peut aussi être
accueilli dans les établissements sous réserve que son état et/ou sa pathologie soit compatible
avec la vie en collectivité ainsi que la rédaction d'un protocole d'accueil individualisé (PAI)
établi entre le médecin traitant de l'enfant, le médecin d'établissement, la directrice de
rétablissement et les parents.
Le contrat tiendra compte de ['ensemble de ces éléments et peut être évolutif en fonction de
la situation.

4. 1 -ACCUEIL REGULIER

Lorsqu'au moins un des deux parents est engagé dans un projet professionnel (travail ou
formation), il peut faire la demande d'un temps d'accueil variant de 1 à 5 jours fixe(s) par
semaine.

Lorsqu'aucun des deux parents n'est engagé dans un projet professionnel, la demande peut
porter sur un temps d'accueil régulier variant de 1 à 2. 5 Jours fixe(s) par semaine.

Toutes les heures réservées seront facturées, en cas de dépassement des heures
Journalières, elles seront facturées en heures supplémentaires.

Horaires atypiques : ces contrats sont réservés aux professions dont l'emploi du temps des
deux parents fluctue d'une semaine à l'autre (ex : hôtellerie, grande distribution, etc. ). Un
nombre d'heures mensuel fixe est contractualisé par la famille qui s'engage à fournir, à la
directrice de rétablissement, un planning de présence de l'enfant tous les 15 du mois pour le
mois suivant.

Toutes les heures réservées mensuellement seront facturées, en cas de dépassement des
heures journalières, elles seront facturées en heures supplémentaires.

Le nombre d'heures mensualisées est lissé sur l'année.

Accueil d'urgence : Certains besoins ne peuvent être anticipés ou sont caractérisés par une
durée limitée. Ils constituent la notion « d'accueil d'urgence ».
Cette formule est destinée à assurer l'accueil d'enfants, pour une durée maximum de 3 mois,
éventuellement renouvelable. Les situations qui ouvrent droit à ce type d'accueil sont :
- stage de formation professionnelle de courte durée,

contrat de travail à durée déterminée ou travail en Intérim,
demandeur d'emploi venant d'obtenir un poste,
perte du mode de garde,

- situation familiale particulière (hospitalisation d'un des parents, maladie, accident, difficultés
familiales... ).

Entre deux situations « d'urgence », l'enfant peut conserver son lien avec la collectivité sur la
base d'un accueil occasionnel ou d'un accueil régulier de courte durée hebdomadaire, en
fonction des disponibilités de la structure d'accueil.
Si le besoin d'accueil devient pérenne, l'enfant se verra attribuer les premiers créneaux
disponibles.
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Accueil pendant la scolarisation d'un enfant
En fonction des places disponibles, les enfants qui intègrent l'école etjusqu'à la veille de leurs
4 ans, pourront être accueillis les mercredis sur contrat.
De même, en fonction des places disponibles, les enfants peuvent être accueillis pour le repas
et l'après-midi.

4. 2 - ACCUEIL POUR PROJET FAMILIAL OU SOCIAL
(SOCIALISATION DE L'ENFANT, BESOIN DE DISPONIBILITÉ DES
PARENTS, ETC.)

Accueil occasionnel

Le multi accueil des Glacis du Château propose un accueil occasionnel en fonction des
besoins des familles et des temps d'accueil disponibles. Ces accueils sont gérés directement
par la structure et n'impliquent pas de contrat mensuel mais un paiement « à ['heure ».

Les parents ont la possibilité de réserver les temps d'accueil de leur enfant deux semaines à
l avance, sur une base de 3 créneaux hebdomadaires maximum.
Les places disponibles seront ensuite proposées aux familles qui en émettent le besoin.
Les réservations pour les journées avec repas sont fixées sur la base de deux par semaine et
par enfant.

Il est indispensable de respecter l'heure de départ des enfants pour un bon fonctionnement de
la structure.

Toute réservation non annulée entraînera la facturation de la réservation. Il est donc
impératif de prévenir le plus tôt possible et au plus tard la veille à 1 7h.

Accueil pendant la scolarisation d'un enfant
En fonction des places disponibles, les enfants qui intègrent l'école et jusqu'à la veille de leurs
4 ans, pourront être accueillis pendant les vacances scolaires.

5. LE MODE D'ACCUEIL

L'ACCUEIL COLLECTIF

Les enfants sont accueillis de manière collective dans les groupes constitués.
Suivant le projet d'établissement, os unités peuvent accueillir des enfants d'âge différents,
dans des locaux séparés, avec des moments de « regroupement ».
Le travail des professionnels consiste à proposer un accueil le plus individualisé possible dans
un cadre collectif, en tenant compte de révolution de chacun.
La priorité va être donnée au respect du rythme de l'enfant et à l'échange avec les parents
pendant l'adaptation.

6. FACTURATION

Les tanfs sont calculés conformément à un barème national des participations familiales fixé
par la Caisse Nationale d'Allocations Familiales.

353



11

La première facturation intervient à la fin du mois qui suit le mois d'entrée de l'enfant dans
rétablissement et la dernière facturation à la fin du mois qui suit le départ effectif de l'enfant
ou à la fin du contrat en cours. Elle est établie à partir du contrat d'accueil et omplétée
éventuellement du nombre d'heures supplémentaires effectuées.

La redevance est à acquitter mensuellement auprès de la Trésorerie Municipale de Belfort ou
par prélèvement bancaire.

En cas de défaut de paiement des redevances, le contrat peut être interrompu et l'enfant ne
sera plus accueilli dans rétablissement.

La facture est éditée mensuellement à terme échu sur 12 mois. Elle est envoyée aux familles
avant le 25 du mois suivant pour un règlement le 15 du mois d'après, délai de rigueur (exemple:
les parents reçoivent la facture du mois de janvier avant le 25 février pour un paiement au 15
mars maximum).

Toute contestation de facturation doit être faite dans le mois qui suit sa réception.

Il est vivement conseillé aux familles d'opter pour la formule du prélèvement mensuel
automatique qui est le mode de paiement le plus souple et le moins contraignant.
Le règlement par chèque emploi service universel (CESU) est possible.

6. 1 - BADGEAGE EN STRUCTURE COLLECTIVE

La responsabilité de la ville est aussi engagée dès lors que votre enfant est entré dans
l établissement, ce qui implique une rigueur dans la gestion des entrées et des sorties des
enfants.

Ainsi, chaque usager dispose d'une carte de badgeage et enregistre par ce biais l'heure
d'arrivée et de départ de son enfant sur une borne placée à rentrée de la structure.
Les cartes sont conservées dans la structure d'accueil.

Mode d'utillsation de la borne :

Le matin, à votre arrivée :

Prenez votre carte dans son rangement, badgez et déposez-la auprès du personnel chargé
d'accueillir votre enfant.

Le soir, au départ de votre enfant :
Reprenez votre carte auprès du personnel en charge de votre enfant, et badgez quand vous
sortez dans rétablissement en replaçant la carte dans son support.

Ce dispositif implique de prévoir un quart d'heure à l'arrivée et au départ de l'enfant afin de
bénéficier d'un temps de transmission d'informations et d'habillage.

6. 2 - CONTENU DE LA FACTURE

La facture comporte l'ensemble des services de la Vie Scolaire, la Petite Enfance et de la
Jeunesse utilisés par une même famille. Elle peut donc ontenir plusieurs prestations
concernant un ou plusieurs enfants.
La prestation petite enfance est calculée à partir d'un forfait mensuel lissé sur 12 mois et peut
faire l'objet de plusieurs variations :
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Heures supplémentaires :
Si les heures de présence de l'enfant sont inférieures ou égales à ['engagement initial, le
ontrat est appliqué, sans modification de la tarification.
Lorsque l'enfant est accueilli exceptionnellement en dehors des horaires ou des jours prévus,
ce temps non réservé est facturé par 1/2 heure supplémentaire.

Déductions :
Des déductions sont prises en compte uniquement dans les cas suivants :
-journées pédagogiques ou autres cas de fermeture exceptionnelle de la structure,
grève (déduction du temps où l'enfant ne peut pas être accueilli),

- raison médicale :

- éviction prononcée par le médecin de la structure,
- éviction prononcée par la direction de rétablissement,
-maladie, au-delà du Séjour calendaire, sur présentation d'un ortificat médical, (la

notion d'éviction devra être validée par le médecin d'établissement dans le cadre du
règlement).

- hospitalisation de l'enfant.

Aucun certificat médical, établi par un médecin extérieur pour « éviction », ne sera pris
en compte s'il n'est pas validé par le médecin d'établissement au regard des évictions
validées dans le cadre du protocole de santé des établissements.

- Les heures eVou jours d'absences de l'enfant qui ne répondent pas à l'un des motifs ci-
dessus restent dues sur la base des horaires prévus au contrat ou à la réservation d'heures.

6. 3 - CHANGEMENT DANS LA SITUATION FAMILIALE OU
PROFESSIONNELLE

Afin qu'une révision de la tarification puisse être envisagée, il est impératif de mettre à jour
votre dossier allocataire auprès des services de la Caf ainsi que d'en avertir la Directrice de
rétablissement :

|Changement du nombre
jd'enfants à charge

Situation

lExtrait d'acte de naissance/décès

|Enfant reconnu porteur de
handicap dans le foyer

Modification des ressources

ISéparation

Document à fournir

Attestation d'Allocation d'éducation de
l'enfant handicapé

Nouvelle situation prise en compte par la
Caf avec mise à jour des données CDAP*

jjugement de divorce ou protocole
jd'accord de séparation pour les couples
inon maries

péménagement hors Belfort /
lemménagement à Belfort *

yustiflcatif de domicile

CDAP Consultation des Dossiers Allocataires par les Partenaires
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La prise en compte du changement se fait lors de la facturation qui suit la date à laquelle les
services ont obtenu les justificatifs requis.

* Dans ce cas le changement de tarif est appliqué au 1er janvier qui suit la date du
déménagement.

6.4 - IMPAYÉS

Afin d'éviter des situations d'endettement et dès la seconde facture impayée, la Ville de
Belfort sera contrainte de recourir à toute mesure utile de recouvrement des sommes dues,
allant jusqu'à une sanction administrative :

une exclusion temporaire de l'enfant de la structure,
- solliciter la Trésorerie pour des poursuites de recouvrement.

6. 5 - DEPART DE LA STRUCTURE D'ACCUEIL

Le contrat s'applique Jusqu'au jour de départ de l'enfant.
Tout départ doit être notifié 1 mois avant le départ de l'enfant par une lettre remise au
responsable de la structure, ou par courrier recommandé avec AR.

La facturation interviendra à la fin du mois suivant le dernier jour du contrat.

6.6 - RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D'ACCUEIL

Au cours du premier semestre de l'année civile, les parents font connaître au responsable de
l établissement leur intention de renouveler le contrat pour l'annés scolaire suivante. A défaut,
la place pourra être attribuée à un autre enfant.
A cet effet, il communiquera aux familles, la liste des pièces à fournir.
Le renouvellement interviendra sous réserve de l'acquittement des factures antérieures.
En cas de modification des modalités d'accueil (augmentation du nombre de jours
hebdomadaires), une validation de la responsable des inscriptions sera obligatoire.

7. TARIFICATION

La Caf participe financièrement au coût de la place d'accueil par onvention.
La Ville de Belfort a un accès direct et sécurisé permettant la consultation des ressources et
nombre d'enfants à charge de la famille allocataire et permettant de calculer la tarification
appliquée aux usagers.

Le coût d'une journée d'accueil d'un enfant, sur un plan financier, est en moyenne de .
17% pour les familles
33% pour la Caf
50% pour la ville
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7. 1 - RÈGLES GÉNÉRALES

Le Conseil municipal adopte chaque année le barème de la Caisse Nationale d'Allocations
Familiales concernant la participation des familles belfortaines. Le montant des ressources
plancher et plafond évolue chaque année en fonction des directives nationales.
Les familles extérieures se voient appliquer une majoration de 40 % du taux d'effort et des
montants des ressources plancher/plafond spécifiques. Cette majoration est déduite de la
subvention CAF versée à la Ville.

Le calcul du tarif horaire des familles s'appuie sur un taux d'effort appliqué à leurs ressources
et modulé en fonction du nombre d'enfants à charge.

Il est actualisé au 1er Janvier de chaque année, sur la base des derniers revenus enregistrés
Par la Caisse d'Allocations Familiales ou déclarés aux services fiscaux pour les non
allocataires CAF.

Les familles affiliées à la Caf doivent mettre à jour leur dossier lors de tout changement de
situation familiale ou/et professionnelle, pouvant entraîner une révision de droit et donc avoir
un impact sur le montant de leur tarification.

Pour les non allocataires, il sera appliqué les mêmes modalités de révision de la CAF.
En cas de changement réont d'ordre familial ou professionnel, induisant une augmentation
ou une diminution des charges ou des revenus, les éléments financiers de la "redevance
peuvent être modifiés, à partir de la réactualisation du dossier par la Caf. La redevance
mensuelle est recalculée et annexée au contrat d'accueil.

Taux d'effort

Tarifs belfortains Tarifs
non belfortains

Structure collective

1 enfant / Taux d'effort

2 enfants / Taux d'effort

P enfants / Tauxd'effort

|4-7 enfants /Tauxd'effort

8 enfants et + / Taux d'effort

0, 060 %.

0, 050 %

0, 040%

0, 030 %

0, 020%

0,0840 %

0, 0700 %

0, 0560 %

0, 0420 %

0,0280%

Prix plancher et plafond déterminés annuellement par la Cnaf

La présence dans le foyer d'un enfant en situation de handicap conduit à l'application du taux
d'effort immédiatement inférieur.

Exemple: en structure collective, pour une famille de cinq enfants, dont l'un est en situation de
handicap, le taux à appliquer est de 0,020 % (soit 0,030 % pour cinq enfants et taux inférieur
du fait de la situation de handicap). Si cette famille dispose d'un revenu annuel de 30000  . le
tarif horaire est de 0,0002 x 30000 /12 = 0,50  

Le Conseil Municipal adopte, par ailleurs, chaque année :

Un tarif ASE (Aide Sociale à l'Enfance), tarif appliqué à la facturation aux services du
Conseil Départemental pour les enfants accueillis au sein des structures dans le cadre
de l'Aide Sociale à l'Enfance,
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Un tarif d'urgence, tarif appliqué aux familles dont l'enfant n'a Jamais fréquenté la
structure et est dans l'impossibilité de fournir des justificatifs de ressources (situation
qui ne peut être qu'exceptionnelle et transitoire).

Ces deux tarifs correspondent au tarif minimum obtenu pour une famille belfortaine, calculés
sur la base du revenu plancher auquel est appliqué le taux d'effort correspondant au nombre
d'enfants dans la famille.

Dans tous les cas, le tarif plafond appliqué est celui déterminé par la Cnaf, selon le lieu de
résidence.

Facture type en annexe

7.2 - CALCUL DES PARTICIPATIONS

Le calcul est défini par la Caisse d'Allocations Familiales :

Les familles n'ayant fourni aucun justificatif de leurs revenus se verront appliquer le tarif
maximum en vigueur, selon le lieu de résidence
Les revenus sont mis à jour en janvier de chaque année.

La participation mensuelle des familles est calculée à partir des éléments suivants :

- le taux d'effort (déterminé chaque année par la CAF),
- le montant des ressources mensuelles prises en compte,

le tarif horaire calculé,
- le nombre d'heures total à facturer sur la période du contrat,

le nombre de mois de facturation,
le nombre d'enfants à charge.

La redevance est mensualisée et payable sur douze mois.
Le contrat de mensualisation définit le temps de présence de l'enfant à partir du nombre de
jours de fréquentation fixé forfaitairement à 365 jours moins les week-ends et les jours fériés.
Les Jours de congés sont déduits ensuite de la facturation au fur et à mesure de leur prise.

ATTENTION : Votre contrat horaire mensuel sera un nombre d'heures «lissées» sur l'année
en fonction de votre date d'entrée et du calendrier. Votre «quota» d'heures mensuelles ne sera
donc pas: [heures semaines X 4 semaines] car un mois n'est jamais égal à 4 semaines.

8. LE CONTRAT D'ACCUEIL

8. 1 - HORAIRES

Au moment de l'admission un contrat est passé avec les parents. Il stipule le nombre de jours
d'accueil hebdomadaire et les horaires de présence de l'enfant.

Les parents doivent respecter les temps de repas et de sieste.

Lss enfants qui bénéficient d'un contrat d'accueil continu ne peuvent pas quitter leur
établissement et y revenir au cours de la journée, sauf en cas de consultation médicale sur
justificatif.
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Ce contrat est établi pour une période allant, de la date d'entrée de l'enfant, au 31 août de
l'année suivante afin de préserver une bonne organisation au sein de chaque établissement.

Le contrat est à renouveler à compter du 1er septembre de chaque année.

8.2 - MODIFICATION DU CONTRAT

Toute modification en cours d'année du contrat d'un enfant devra faire ['objet d'une demande
à la directrice. La modification interviendra uniquement selon les disponibilités de
rétablissement.

Chaque modification fait l'objet d'un avenant au contrat qui est signé par les cocontractants. Il
prend effet le 1er du mois suivant la réception de celui-ci au service petite enfance (ex : un
avenant arrivé au service le 10 janvier ne sera pris en compte qu'à partir du 1er février). Le
nombre maximum d'avenants est limité à deux par année de contrat en cours. Les avenants
ne sont pas autorisés sur juillet et août.

9. FERMETURES occasionnelles et d'été

Les périodes de fermeture, de l'ensemble des établissements, s'inscrivent dans le cadre des
droits à congés des parents pour les accueils réguliers hors horaires atypiques.

> Entre Noël et Nouvel an, en fonction du calendrier
> Les congés de printemps : généralement une semaine pendant les vacances scolaires

et/ou ponts
> Les congés d'été : généralement les trois premières semaines du mois d'août
> Certains jours de l'année correspondants à un pont entre un jour férié et le week-end.
> Les structures sont également amenées à fermer 3h en fin d'après-midi, par trimestre,

pour permettre la tenue de réunions d'équipes.

'ensemble des dates de fermetures sont transmises par courrier.

10. ORGANISATION des congés
Lors de la signature du contrat, la famille transmet à la directrice le nombre de jours de congés
prévisionnels de la famille à l'aide du calendrier fourni, avec un maximum de 12 semaines
calendaires par année scolaire (calculé au prorata si arrivée en cours d'année).

Les absenos pour congés sont à signaler dans les délais suivants, sans quoi ils ne seront
pas pris en compte administrativement :
- les jours isolés: 15 jours à /'avance,
- les absences à partir de 2 Jours de contrat consécutifs : 2 mo/s à /'avance,

Une fois le nombre de jours d'absence total atteint, les absences pour congés ne seront plus
déductibles.

La prévision des dates de congés permet d'organiser l'accueil des enfants dans de
bonnes conditions et d'autoriser les congés du personnel.
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11. ADAPTATION ET TRANSMISSIONS

11. 1 -ADAPTATION

Afin de permettre à l'équipe de rencontrer individuellement la famille, de familiariser l'enfant
progressivement à son nouveau rythme et faciliter son intégration à son nouvel
environnement, la directrice convient avec les parents d'une période d'adaptation.
Cette adaptation est obligatoire et prévue sur une période de deux semaines. Elle est facturée
au temps réel de l'utilisation (gratuite lors de la présence du parent), en fonction des besoins
de l'enfant et en accord avec la directrice.
Pour les accueils d'urgence, ia période d'adaptation n'est pas obligatoire mais souhaitable
dans la mesure du possible.

11.2- LES TRANSMISSIONS

Temps forts de l'accueil de l'enfant, dans le respect de son bien-être et de sa sécurité, le matin
et le soir un temps suffisant doit pouvoir y être consacré afin de permettre une communication
de qualité entre parents et professionnels.
Ces échanges permettront un accueil de qualité de l'enfant, dans le respect d'une
individualisation dans un accueil collectif.

12. Place des parents

Les familles et le personnel de la structure d'accueil sont invités à échanger quotidiennement
leurs observations à propos de l'enfant, faire le lien entre la maison, la structure. D'autres
temps d'échanges sont organisés : réunions à thème, rencontres pour marquer un temps
particulier...

Les familles peuvent participer à certaines activités à la demande de l'équipe.

Elles peuvent bien évidemment rencontrer le responsable et/ou son adjoint(e) pour évoquer
tout événement ou changement familial ou professionnel.

Des informations sont données sur la vie de la structure par voie d'affichage.

13. DISPOSITIONS PARTICULIERES

13. 1-RETARD (le soir)

Les parents doivent impérativement venir chercher l'enfant avant la fin de leur contrat en
veillant à pouvoir intégrer le temps nécessaire aux transmissions et l'habillage.
Les parents devront impérativeinent se présenter au minimum quinze minutes avant la
fermeture de rétablissement

Ils ont obligation de prévenir de leur retard. Si un enfant est encore présent à l'heure de la
fermeture de rétablissement, la directrice ou son adjointe contacte les parents ou la personne
mandatée.

En cas de nécessité, elle fait appel aux services de police (brigade des mineurs).
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En effet la responsabilité ae la Ville de Belfort ne saurait être engagée au-delà de l'horaire de
fermeture L'absence d'information de votre part sur la situation (retard, impossibilité... ) pourra
être considérée au sens de la loi de protection des mineurs comme un « abandon d'enfant ».

13.2 - SÉCURITÉ DE L'ENFANT

En cas d'urgence, la structure d'accueil doit pouvoir contacter soit les parents à leur domicile
ou sur leur lieu de travail.

La structure ne peut confier un enfant à une personne âgée de moins de 18 ans.
Les professionnels peuvent être amenés à refuser de rendre un enfant à la oersonne aui vient
le chercher lorsqu'elles estiment que sa sécurité n'est pas assurée (état physique ou
psychique incompatible avec la prise en charge d'un jeune enfant). Dans ce cas, il est fait
appel à l'autre parent.
En dernier recours, il sera également fait appel au commissariat de police.

13.3 - RESPONSABILITÉ DES PARENTS

Lors de l'arrivée ou du départ, les parents sont responsables du ou des enfants qui les
accompagnent.

Ces derniers doivent rester à proximité immédiate de leurs parents sans pouvoir circuler
librement dans rétablissement.

13.4- EXCLUSION D'UN ENFANT

En cas d'absence d'un enfant dont la directrice sera sans aucune nouvelle depuis 15 jours,
malgré les relanos téléphoniques, une procédure de sortie de l'enfant sera déclenchée.
Un courrier recommandé, a la signature de ['Adjointe au Maire en compétence, sera envoyé
au domicile de la famille. Sans manifestation de celle-ci sous 10 jours, ni retrait du courrier, "la
place de l'enfant sera considérée comme vacante et sera attribuée à un autre enfant.

14. VIE QUOTIDIENNE

14. 1 -HYGIÈNE

L'enfant est accueilli une fois la toilette, le change fait et le premier repas pris.
Le linge personnel est entretenu par la famille.
Les changes et soins d'hygiène sont assurés autant de fois que nécessaire, les couches sont
fournies.

14.2 - NÉCESSAIRE À FOURNIR

Les éléments sollicités auprès des familles concernent :
-L'objet préféré de votre enfant (peluche, doudou... ),
-Des vêtements propres en nombre suffisant (avec plusieurs culottes, tee-shirts,
chaussettes etc. au moment de l'acquisition de la propreté),
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Les vêtements portés par l'enfant doivent être pratiques, adaptés à son âge et à la
saison.

Les vêtements, chaussures, doivent être marqués au nom et prénom de l'enfant faute de quoi
la structure ne sera pas responsable en cas de perte.

ATTENTION : Par mesure de sécurité, vis à vis de votre enfant et de ceux qu'il côtoie, le port
de bijoux de toute nature est strictement interdit, ainsi que tout objet pouvant présenter un
danger (barrettes, attache tétine, vêtement avec cordon et accessoires, etc. ). De même, tout
type de nourriture, aliment venant de l'extérieur de la crèche est prohibé.

14. 3-REPAS

Les repas sont préparés sur place par un cuisinier en appliquant les règles d'hygiène
alimentaire et servis dans rétablissement.

Les menus élaborés selon les règles de diététique infantile sont affichés chaque semaine dans
le hall de rétablissement.

... cas . d'Elll.ergie aNmentaire avérée ou de régime particulier, un protocole d'accueil
individualisé (PAI) sera élaboré au vu d'un certificafmédical.
Le coût des repas, à l'exclusion des laits de régime ou des repas spécifiques fournis par les
parents (n'ouvrant pas droit à une déduction) est inclus dans la redevance mensuelle acquittée
par les parents Les interdictions alimentaires pour raison culturelle ou religieuse sont
respectées mais les aliments ne sont pas remplacés.

15. LA SANTÉ DE L'ENFANT

Chaque structure est suivie et encadrée par un médecin.
Ce dernier a élaboré des protocoles d'urgence (fièvre, chute... ) Ces documents ont valeur de
conduites à tenir pour les agents de rétablissement suivant la situation.
En cas d'enfant porteur d'une pathologie spécifique etiou handicap, un PAI (protocole d'accueil
individualisé) est systématiquement mis en place, il a pour but de donner'la conduite à tenir
face à un événement survenant à cet enfant exclusivement.
L'hygiene générale de rétablissement ainsi que la diététique sont supervisées par le médecin
et la directrice ou son adjoint(e).

Afin qu'il puisse au mieux assumer sa mission auprès de la collectivité d'enfants et du
personnel, le médecin ne peut effectuer des onsultations.
Néanmoins, le médecin et la responsable de la structure sont à votre disposition pour échanger
et vous donner toutes les informations dont vous pourriez avoir besoin conornant la vie de
votre enfant à la structure.

15. 1 -ADMINISTRATION DE MÉDICAMENTS

En cas de nécessité et compte tenu de la réglementation en vigueur, les traitements ne
seront administrés à la structure d'accueil que :
- sur prescription médicale,
- sur présentation d'une ordonnance mentionnant le poids de l'enfant, datée, signée
pour le traitement en cours et précisant la durée du traitement,
- dans le cas d'une prescription supérieure à 2 fois par jour,
^ dans tous les cas, les flacons, neufs, seront ouverts dans la structure et y resteront
jusqu'à la fin du traitement.
Les prises du traitement du matin et du soir sont à administrer au domicile.
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Aucun flacon ouvert ne sera administre à un enfant dans rétablissement.
Si les médicaments délivrés sont des « génériques » le pharmacien devra
obligatoirement indiquer sur la boite, la correspondance avec le médicament prescrit.

Toute indication concernant l'état de santé de l'enfant doitêtre signalée dès son arrivée.
Dans l'intéret de l'enfant et des autres, la directrice peut refuser de l'accueillir.

Toute maladie contagieuse contractée par l'enfant ou un membre de sa famille devra être
signalée à la directrice en précisant la nature de la maladie, afin que d'éventuelles mesures
préventives puissent être prises pour les autres enfants de rétablissement.
L enfant sera gardé par ses parents pendant la durée légale de l'éviction et davantage si son
étai générai ie justifie.
Les parents devront signaler à la directrice tout problème particulier concernant l'enfant :
allergie, intolérance alimentaire, convulsions... Un Projet d'accueil individualisé (PAI) sera
alors établi précisant le contexte et la démarche à suivre.
Dans certains cas particuliers, un certificat médical peut être demandé pour la réadmission de
l'enfant.
Dans toutes les situations, le maintien de l'enfant en structure d'accueil ou son éviction relève
de la décision et de la responsabilité du médecin de la structure et de la directrice.

15. 2-URGENCES

En cas d'accident ou de maladie grave survenant à la structure nécessitant un avis médical
ou une hospitalisation, las parents sont avertis dans les plus brefs délais. Dans la mesure du
possible, ils conduisent eux-mêmes l'enfant sur le lieu de soins.

Lorsque cela n'est pas possible ou quand l'urgence de la situation l'exige, il est fait appel au
SAMU qui assure alors le transport de l'enfant vers l'Hôpital Nord "Franche Comté. Le
personnel est habilité à évaluer l'urgence de la situation et à prendre les dispositions
nécessaires.

15.3-SOINS MÉDICAUX

Les consultations médicales, les soins infirmiers et de kinésithérapie réalisés par des
intervenants extérieurs doivent être effectués hors de rétablissement.

16. LE PERSONNEL

Le personnel que vous rencontrez dans les structures municipales relève de la fonction
publique territoriale. Les agents appartiennent à la filière médico-sociale et sont titulaires d'un
diplôme d'Etat (puéricultrice, infirmière éducateur de jeunes enfants, auxiliaire de puériculture)
ou d'une qualification définie par arrêté ministériel (CAP Petite enfance, assistante maternelle,
BEP sanitaire et social... ).

Les professionnels sont tenus de porter a l'enfant une attention constante, tout en veillant à
son confort et son bien être en fonction de ses besoins et de ses rythmes (repas, sommeil,
repos, hygiène... ).
Ils accompagnent l'enfant dans son développement et ses acquisitions et proposent des jeux
et activités d'éveil adaptés.
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Une directrice (infirmière puéricultrice ou éducatrice déjeunes enfants)
La directrice est chargée de l'encadrement du personnel, de l'organisation et du
fonctionnement de rétablissement ainsi que du projet éducatif et de l'hygiène générale de la
structure.

Elle assure aux enfants accueillis un milieu adapté à leurs besoins et veille à leur
développement psychomoteur et psychoaffectif.
Elle est également chargée des relations avec les parents et les accompagne dans l'éducation

ur.?.rlfarlt Elle s'occupe aussï dsla gestion administrative et financière et met en place le
projet d'établissement avec son équipe.
La directrice applique rigoureusement les dispositions légales, notamment en ce qui concerne
les conditions d'admission, la surveillance des enfants durant leur séjour, la tenue des
documents.

La directrice adjointe (infirmière puéricultrice ou éducatrice déjeunes enfants)
En collaboration avec la directrice, elle assure l'encadrement du personnel et le suivi du bon
fonctionnement de rétablissement. En ['absence de la directrice, celle-ci est chargée d'assurer
la continuité de la direction.

L'éducateur déjeunes enfants
Sa mission est d'accueillir l'enfant pour l'accompagner vers l'autonomie en lien avec sa famille
et l'équipe des professionnels. Il est garant du projet de vie de rétablissement, de la cohérence
pédagogique dans l'équipe et avec les familles, des valeurs éducatives pour le bien-être des
enfants au quotidien.
!! répond aux besoins de l'enfant, favorise son éveil, son épanouisssment et son autonomie
dans le respect de sa personne.
En l'abseno de la direction, il est chargé d'assurer la continuité de la direction.

L'auxiliaire de puériculture
Sa mission est d'accueillir l'enfant au sein d'une structure collective en maintenant le lien avec
la famille.

Elle assure le confort la sécurité et le bien-être de l'enfant à travers un rôle de maternage,
d éducation et de prévention. Elle répond aux besoins de l'enfant, favorise son éveil, son
épanouissement et son autonomie dans le respect de sa personne.
En l'absence de la direction et d'éducateur de jeunes enfants, celle-ci est chargée d'assurer
la continuité de la direction.

L'aide maternelle

Elle exerce des fonctions polyvalentes : accueil des familles, accompagnement des enfants
lors de leurs activités d'éveil, tâches ménagères, entretien des locaux, remplacements
ponctuels du cuisinier, etc.

Le cuisinier

Son rôle est de préparer les repas et de répondre aux besoins alimentaires spécifiques des
enfants.

Il élabore des menus avec la directrice, participe à l'éveil de l'enfant par la découverte des
goûts et des textures.
Il assure la gestion des ommandes et des stocks. Il peut rencontrer les familles sur son
domaine de compétences.

L'agent technique
Sa mission est d'assurer l'entretien des locaux dans le respect des protocoles d'hygiène et de
sécurité. Il participe ponctuellement à la surveillance des enfants et à la préparation des repas.
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La lingère
Sa mission est d'assurer l'entretien du linge dans le respect des protocoles d'hygiène et de
sécurité. Elle participera ponctuellement à la surveillance des enfants et à la préparation des
repas.

D'autres professionnels
Des intervenants extérieurs peuvent ponctuellement apporter leur concours aux différents
projets des établissements (psychologue, musicien, psychomotricien... ).
Des stagiaires en lien avec le secteur de la petite enfance sont régulièrement accueillis dans
les structures collectives sous la responsabilité des personnes titulaires.

17. NON RESPECT du règlement
Le présent règlement est remis aux parents lors de la constitution du dossier administratif,
avant la signature du contrat. Ils sont tenus d'en respecter les dispositions.

17. 1 - DISSIMULATION D'INFORMATIONS

Lorsqu'elle est constatée, soit :
-Sur les ressources
-Sur la composition de la famille
-Sur la domiciliation

Le montant de la participation financière peut être révisé avec effet rétroactif et le maintien de
l'enfant dans rétablissement remis en cause.

17. 2-AUTRES CAS

en cas de retards sucossifs de paiements,
- en cas de non-paiement,
- en cas d'absence de vaccination obligatoire,
en cas de retards répétés au regard du ontrat et à la fermeture de rétablissement,
en cas d'attitude inadaptée tant au niveau des enfants que des membres du personnel.
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VILLE DE
BELFÔRT

VILLE DE BELFORT
Direction de la Petite Enfance
Hôtel de Ville - Accueil Petite Enfance - rue de l'Ancien Théâtre
Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à
17h30
Accueil téléphonique au 03 84 54 25 23

Courriel : educationfaimairie-belfort. fr
Informations sur www. belfort. fr
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
19-65

Organisation des séjours
vacances d'été - Tarifs

2019

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 2S JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixième jour du mois dejuin, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, me Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

E(aien( présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE Mme Parvjn CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire ; Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTË - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme SamiaJABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collect'ivltés Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Sscréfaire tfa séance :

Ar^rA"

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M.' Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n" 19-45).
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VILLE DE
BELFÔRT

Direction de la vie scolaire

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION  19-65

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée des maisons de quartier, des centres

culturels, de la politique de la ville et du développement social,
de l'éducation, de la restauration scolaire

et de la famille, de i'enfance et de ia jeunesse

Références

Mots-clés

Code matière

MHI/DGAESU/VD/SG

Enseignement
8.1

Objet: Organisation des séjours vacances d'été - Tarifs 2019

La Ville de Belfort propose chaque été des séjours, en France, pour les enfants de la maternelle au CM2, et
depuis 2017, un séjour pour les Jeunes de 14 à 17 ans. Il est proposé d'organiser un séjour pour les 11-14 ans,
tranche d'âge jusque-là pas prise en compte, mais faisant l'objet de demande de la part des Belfortains.

Cette action a pour objectifs :

- de permettre aux enfants et aux jeunes qui ne partent pas en vacances de pouvoir bénéficier d'un temps de
loisirs dans un cadre sécurisé, éducatif et adapté à leur âge, en pratiquant des tarifs dégressifs en fonction
des revenus des parents,

de découvrir la vie en collectivité, en dehors de la cellule familiale,

de favoriser le développement de l'autonomie, de la curiosité, du bien-être physique et moral de tous dans
le respect de chacun.

L'organisation des différents séjours est confiée à des organismes spécialisés et expérimentés dans l'accueil
de mineurs, dont les références ainsi que la qualité du projet éducatif et pédagogique, sont les critères de
sélection principaux.

l - Les séjours

Pour l'été 2019, il a été retenu les formules de séjours suivantes :

a) PoyNes enfants de la petite section de maternelle au CP : « Les p'tits bouts à la campagne » qui se déroulera
à Aisey. Ce séjour se déroulera du 8 au 12 juillet 2019.

Suite à la consultation réalisée, l'Association « Les pupilles de l'Enseignement Public du Territoire de Belfort »
a été retenue pour l'organisation de ce séjour.

b) Pour les enfants du CP au CE2 : « Les aventuriers à la campagne » qui se déroulera à Aisey. Ce séjour se
déroulera du 8 au 12 juillet 2019.

Suite à la consultation réalisée, l'Association « Les pupilles de l'Enseignement Public du Territoire de Belfort »
a été retenue pour l'organisation de ce séjour.

e) Pour les enfants du CE2 au CM2: « Méditerranée à la carte » qui se déroulera à la Seine sur Mer (Var). Ce
séjour se déroulera du 15 au 26 juillet 2019.

Suite à la consultation réalisée, l'Association « Les Compagnons des jours heureux » a été retenue pour
l'organisatlon de ce séjour.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - wvw.belfort. fr



d) Pour les jeunes collégiens de 11 à 14 ans : « Motarem tant quepoirem » qui se déroulera au Mas de l'Artaude
(Ardèche). Ce séjour se déroulera du22 juillet au 2 août 2019.

Suite à la consultation réalisée, l'Association « FOL 07 » a été retenue pour l'organisation de ce séjour.

e) Pour les jeunes de 14 à 17 ans : « Séjour plongée » qui se déroulera au Pradet (Var). Ce séjour se déroulera
du 22 juillet au 2 août 2019.

Suite à la consultation réalisée, l'Association « FOL 07 » a été retenue pour l'organisation de ce séjour.

Il - Budget et tarifs

Pour les familles belfortaines, les tarifs sont écnelonnés en fonction des quotients familiaux, les tarifs sont
identiques à ceux pratiqués en 2017 pour les mêmes types de séjours :

Situation
de la famille

QF1
QF 2 et 3
Belfortains sans bons CAF
Non Belfortains

Séjours de de la
maternelle au CE2

(5 jours)
40  
65  
160  
390  

Séjours du CE2 à 17 ans
(+ de 5 jours)

74  
123  
317  
832  

Le montant total des prestations pour 2019 s'élèvera à 46 008  , crédits qui sont inscrits au Budget Primitif
2019.

III - La participation de la Caisse d'Allocations Familiales

L'aide aux temps libres délivrée par la Caisse d'Allocations Familiales aux familles dont le quotient familial est
inférieur à un seuil déterminé chaque année pourra être perçue par la Ville de Belfort :

Quotient
familial

QF1

QF2

Limite des tranches

de 0 à 470  

de 471   à 730  

Valeur de l'aide aux temps
libres par jour par enfant

13 

11 

Ainsi chaque famille s'acquitte du prix du séjour qui lui est applicable selon sa tranche de revenus et auquel
viendra éventuellement s'ajouter l'aide aux temps libres que la Caisse d'Allocations Familiales versera
directement à la Ville de Belfort.

La Ville propose aux familles un étalement en plusieurs fois du paiement de ces séjours. Toutefois, l'intégralité
du coût du séjour devra être perçue avant le départ de l'enfant.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-,
Mme Jacqueline GUIOT),

(Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI-mandataire de M. Bastien FAUDOT-, M. Emmanuel
FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter les tarifs applicables pour ces séjours,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions de partenariat à venir avec la Caisse
d'Allocations Familiales.

Objet : Organisation des séjour vacances d'été - Tarifs 2019
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à ['Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

nate afHchaff®

- 2 m.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

TRANSMIS SUR OK-ACTES

Objet : Organisation des séjours vacances d'été - Tarifs 2019
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-66

Contrat de Ville Unique
et Global et Centres

socioculturels - Appels à
projets 2019 de la Ville de

Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Reaistre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 SVÎN 2819

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Man'e HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Pan/in CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M, Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(applicatan de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séanca :

M. Brice MICHEL
«&"^"A"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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VJLLE^ DE
BELFÔRT

Direction de la politique de la ville,
de la citoyenneté et de l'habitat

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION N" 19-66

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée des maisons de quartier, des centres

culturels, de la politique de la ville et du développement social,
de l'éducation, de la restauration scolaire

et de ia famille, de !'enfance et de la jeunesse

Références :

Mots-ciés :

Code matière :

MHI/DGAESU/DPVCH/TR/SP

Politique de ia Viiie - Centres socio-cuitureis/Maisons de quartiers
8.5

Objet : Contrat de Ville Unique et Global et Centres socloculturels Appels à projets
2019 de la Ville de Belfort

1. L'appel à projets Politique de la Ville de la VILLE DE BELFORT

La VILLE DE BELFORT a lancé le 29 novembre 201 8 son cinquième appel à projets dans le cadre du Contrat
de Ville Unique et Global (CVUG) du Grand Belfort signé le 11 mai 201 5.
Grâce à une enveloppe budgétaire dédiée de 80 000   pour cette année, son objectif est de soutenir des
initiatives à destination des habitants des quartiers prioritaires portées par des associations ou des structures
identifiées.
Cette année, l'appel à projets fait l'objet d'une procédure commune avec l'Etat et la Région Bourgogne Franche-
Comté.

a. La mise en ouvre de l'appel à projets

Destinataires de l'appel à projets
Cet appel à projets est destiné à toute institution ou association identifiée ou située dans le périmètre des
territoires prioritaires et à l'ensemble des associations dont l'action concernée vise majoritairement les habitants
des quartiers prioritaires.

La période de dépôt des dossiers
L'appel à projets a été ouvert du 28 novembre 2018 au 15 janvier 2019.

Les critères d'éligibilité des projets
Les projets déposés doivent être cofinancés. La subvention Politique de la ville accordée ne peut excéder 80%
des charges directes de l'action.
L'achat de matériel et le financement de postes ne sont pas pris en compte dans le financement, mais
peuvent figurer au budget prévisionnel pour préciser les moyens mis en ouvre.

Toute action devait également répondre à au moins un des volets transversaux du CVUG, à savoir :
Participation des habitants ;
Egalité Femmes-Hommes ;
Jeunesse ;
Lutte contre les discriminations ,
Promotion des valeurs républicaines.

Une attention particulière est portée sur les modalités de mise en ouvre de l'action (personnes dédiées,
partenariat, participation des bénéficiaires) ainsi qu'aux critères d'évaluation quantitatifs et qualitatifs
envisages.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - twm. belfbrt. fr



Sont privilégiés lors de l'instruction

L'adaptation aux besoins Identifiés des naBitants des quartiers prioritaires et des territoires
prioritaires ;
Les actions répondant aux besoins prioritaires identifiés dans le CVUG ;
Les actions présentant un caractère innovant, notamment par rapport aux actions financées dans le
cadre du droit commun ;
Les actions s'appuyant sur des dynamiques partenariales institutionnelles ou associatives.

b. Bilan de la campagne d'appel à projets 2019

64 dossiers ont été déposés dans les délais (contre 41 en 2015, 59 en 2016, 46 en 2017 et 54 en 2018)par
33 associations ou structures indépendantes :

57 dossiers cohésion sociale

7 dossiers développement économique et emploi

Des dossiers spécifiques à chaque QPV belfortain ont été déposés, mais une majorité de projets oncerne
plusieurs voire tous les quartiers prioritaires.

e. Programmation Politique de la ville

Ces différentes étapes d'instruction amènent à proposer au Conseil Municipal la répartition de l'enveloppe à
affecter du CVUG, disponible sur la ligne de crédits 10815, détaillée dans le tableau Joint au présent rapport.

Sur ces bases, 35 projets ont été retenus au titre de la programmation 2018 du contrat de ville, onsommant la
totalité de l'enveloppe budgétaire à affecter. Ils sont détaillés dans le tableau en pièce jointe à la présente
délibération.

1. Appel à projets « centres socioculturels »

a. La mise en ouvre de l'appel à projets

La Ville de Belfort consacre une enveloppe annuelle au soutien de projets portés par des centres sociaux ou
maisons de quartier. Cet appel à projets permet d'apporter un soutien à des actions d'animation sociale locale
développées par les structures socioculturelles à destination des habitants.

b. Programmation

Au regard des projets déposés, des critères d'instruction de l'appel à projets, des enjeux de territoire et de
l'enveloppe consacrée, il est proposé la programmation suivante (« soutien aux projets CCS/MQ - LC 1418 »):

Association Structure Projet Montant

Maison de quartier Jacques Brel Animation globale 3000  

Maison de quartier Jean Jaurès Animation globale 3000  

OIKOS
Maison de quartier des Glacis Animation globale 3400  
Centre culturel et social des Barres et du Mont Animation globale 3400  
Centre culturel et social des Résidences Bellevue Animation globale 3400  

Centre culturel et social de la Pépinière Animation globale 3400  
Centre culturel et social de Belfort nord Animation globale 3400  

Maison de quartier Centre-Ville Animation globale 3000  

// est attribué un forfait de 3000   au titre de l'animation globale à chacune des 8 structures sociowlturelles
associatives de la Ville de Betfort, auquel s'ajoute 400   pour les structures proposant un « réveillon solidaire ».

Objet : Contrat de Ville Unique et Global et Centres socioculturels - Appels à projets 2019 de la Ville de Beffort

-374-
-2-



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien
FAUDOT-, M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider la programmation 2019 de l'appel à projets du Contrat de Ville Unique et Global et l'affectation des
crédits de l'enveloppe pour un montant total de 80 000   (quatre vingt mille euros),

de valider l'affectation de crédits de l'enveloppe de soutien aux projets des Centres socioculturels de Belfort
2019 pour un montant total de 26 000   (vingt six mille euros),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à prendre toutes ies dispositions nécessaires à l'attribution des
subventions permettant l'exécution de cette programmation.

Ainsi délibéré en l'HBtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

- î JUIL. 20ÎS

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

f ff

Jérôme

7

SAINTIG

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Objet : Contrat de Ville Unique at Global et Centres soclocullurBls - Appels à profete 2019 de la Ville de Bettort
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Annexe l

TABLEAU DE PROGRAMMATIQN DE L'APPEL A PROÎETS CVU6 2019

Intitule DeÉCriptloR-duproiet AxeE'tranCTBfïaùiuiuiCUBfi vtïei RéttrenwAche du CVU6

Développement de la platefunne
mobilité en faveur de l'emplol

Proposar des solutions aux problèmes de mobilité
comnne frein à l efnploi des habitants das QPV

Développement économique at

emploi

DEV8 : accompagnement dus leunes

éloignés du marché du travail vers

i'emploi ou ia formation

Un Jeune = une entreprise Découverte du milieu professtonnel des ieunes en
recherche d'emptol

Développement économique et

emploi

DEV8: accompagnement des Jeunus

élolenis du marché du travail vers

l emploi ou la formation

Autnportrafti imaginaires, au
féminin (droit des femmfit}

Construction des pièces de théâtre parlas

habitants d es QPV

Participation des habitants/Egalité
femmes hommes

CS9 : accès aux sports, à la cufture et

aux loisirs

Projet relatons enfantt-parents Construction dûs pièces de théitre par les

habitants des OPV

Participation des habitants CS9 ; accès aux sports, i fa culture et

aiix loisirs

Les ateliers

polychromes

Quartier ttme Atefiers de lecture et d exprassion écrite destinés

aux enfants des QPV

CS9 : accès aux sports, à la culture et

aux loisirs

Conservatoire à

rayonnement

départemental

Orchertre êtes quartlere Dévetopppement des orchestres avec les enfants
des QPV, ranouvellement des Instruments

CS9 : accès aux sports, à la cufture et

aux loisirs

Le football au sefvlce de l'tducatlon ACCÈS à la pratique du football et soutien scolaires

pour les enfants des QPV

Participation des habitants CS9 : accès aux sports, à la culture et

auii loisirs

Innov Sport Sport pour tous Accès à la pratique sportive pour les publies

éloienés dont les habitants des QPV

Participation des habitants CS9 ; accès aux sports, à ta culture et

aux loisirs

Création et enteignement autour
dejardlnttn permatuhure

Animation autour des Jardins partagés et de la

perm a culture

'articipatton des habitants CS 11 : soutien aux projets favorisant

le lien toclal entre tes habitants

Parcours d'accueil et d'Intégration
des nouveaux arrivants

Parcoure d'accuell et d'Intégra tien des noutfeaLn;

arrivafrts étrangers à Belfort

^afîté feTnmes/hommes CS8b : Sentlbltlsatton des aeteurs à

légalité femmes hommes

Appui au laiicement et
fonrtionnetnent dt ['activité

Création d'un lieu d'accueil pour femfnea victimes
de violences

Egalité femmes/hommes CS8 : Prévention et lutte contre les

vtotencet faites aux femmes

Tour de stades Tour de rtadei ; vwyager, découvrir,

partager.

Organisation de voyages culturels autour

d'événements sportifs

Participation des habitants CS9: accès aux sports, à la culture et
aux loisirs

Fermanencei d'scxcs au droit dans

les qu artiera prioritaires de lavtllt
Permanences d'accès au droit dans les quartlBK

prioritaires de fa ville

Lutte contre les discrimination» CSU : Platefarmes d'accês aux

droits sociaux et aux soins dans les

QPV

nuniériqut c'est pratiqua à tout

Barres et Mont
Animation d'un espace numérique dans le local
rue de la Fraternité

'artlcjpatlon des habitants CS12 : Plateformes d'accès aux

droits sociaux et aux soins (ians les

OPV

M ont atelier sodo-lingulstique Cou re de Français Participation des habitants
Barres et Mont

DEVB ; aocofnpagnament des Jaunes

éloignés du marché du travail vers

['a mp loi ou la formation

Motrt centre et jeunes icctaur jeunes du centre socfo culture! DEVSb ; Redvnamisation,

remobilisation des Jeunes las plus en

dtfficultét

jardin partagé rue Ëfnrtcln Animation et entretien du Jardin partagé Participation des habitants CS 11 : soutien aux projets favorisant

le Iten social entre les habitants

OB(DS-CCS
Belfort Nord

Mlnl-camps d'hhor ou de
prlntamp* petite enfantt et
enfance

Minl-camps d'hiver ou de printemps petite

enfance et snfanca

CS9 : accès aux sports, à la culture et

aux loisirs

Oîkos - CCS
Résidences

Education populaln à ta cuhui Ateliers de peinture et de sculpture, printemps des
arts, le quartier fait sa lesshre, ateliers collectifs de
iuitare. concours d écrltura

'artlcipatian des habitants CS9 : accès aux sports, à la culture at

iux loisirs
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Oi1<as - CCS
Résidences

Bellevue

Précarité allmtntaln, bien Être et

santé
esposftlon, dibat théâtralisé, atetters cuisine,

ateliers bien être
Participation des habitants CS 13 : actions de prévention santé

bien-être dans las QPV

O'fkoE-MCtGlad [ncluslon sociale Cours de Français Participation des habitants DEV8 : accompagnement des feune.

éloignas du marché du travail vars

l'emptoi ou la farmation tïwsse

Oikos-MQGIad' leunetst ; acttt t la culturt et auit Les arts vivants dans la rue Jeunesse CS9 : accès aux sports, à la culture e

aux lotsfrt

Oikos - MQ

Jacques Brel
Mlxtlé, rtéréotvpaî «t Égalité : des
repriientatlon* bien anwies diî l»

plut jeuna âge

Elaboration d'une pièce de théâtn et da petites
seynètes

Egalité femmes/hommfls CSBb : Senslblllsatbn det acteurs à

l'égalîté femnries hommes

ODtos - MQ

Jacques Brel
Acthiltts et séjour unfon Sorties cuit unîtes et vacances sen lors Partidpation des habitants CS9: accès aux sports, à la culture t

aux loltlrs

Oikos - MQ Projet théâtra ; tfromsoetfullette Pièce ds théâtres avec tes Jeunes (12-1S ans] du
quartier des Résidences

'artlclpatton des habitants CS9 : accès aux sports, à ta culture et

aux loisirs

CLAS de Baugenel Aide à la scolarité des enfants et Jeunas du

quartier Bougenel
CS5 ; Actions de riussito éducative

complémentaire de ('école

Le FIMU de» quardera 'artlcipatton au FIMU hors les murs 'artîcipation des habitantt CS11 : Soutien aux profaits favorisant

te llan social entre tes habitants

Oikos-MQGiads
du Château

Promouvoir ['égalité femme»-
hommes daru la quartier des Glads
du Château par k bia\s d'actlvltét
irtirtlquei el cultunltet

îxpositfon, lectures, pièce de théâtre, ciné-débats,
SvÊneinent sportif tur le thima de l'égalité
ïfnrncs hommes

Egalîti femmes/hommes CSSb : Sensibilisation det actaurs à

'égaflti fèmnws hommes

Créations, dîffuiloni et fomiathMU Ateliers et spectacles de théâtre dans les centras
ioclo-culturels des quartiers prioritaires .

'artidpatfan des habitants CS9 : accès aux sports, à la culture et
iux loisirs

jes p'tls dé] du ioot ienslblltsation à ['alimentation équilibrée 'artîclpation des habitants CS 13 ; actions de prévention santé /
lien-êtra dans tes QPV

Qnéma en plein air
aujourd hui

éances de cinéma en plein aire darw les quartiers
irioritaires

'artîclpation des habitants CS11 : Soutien aux projats favorisant
le llan social entre les habitants

Iforl et le Tcrritoli^, terret de

ugby
irtlons da dévaioppement du rugby dans le*
uartfers des Résldencei at des Glgcis

'artîcipation des habitants CS9:accèsauxsports, à la culture et

iux loisirs

'Épanoulttt m «nt personnel .u
ervlce l'Insertlon prufeirionnellB

ttellers d'alda à l'jnsertion professlonnelte pour les
ïmmes, les Jeunes et tes publies élolenis de

'emploi

'articîpation des habitants l EV8 ; accompaenement des jeunes
iloignés du marché du travail vers

'.mploj ou la formation

:o!lege

:hateaudun
'rojet de classe théâtre CS5 : Actions de réussite éducative

:omptémenta(re de l'écofe

len vlellllr dans It quartier animations pour les habitants Sjés du tiuartierdes
tésldenoes

'artlcipatton des habitants CS11 : Soutien aux projets favorisant

lien social entre tes habitants

TOTAL ENVELOPPE 10815 80 000.00  

TOTAL SUBVENTIONS

ATTRIBUEES
SODOO^QOG
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
19-67

Bilan à mi-parcours du
Contrat de Ville Unique
et Global et perspectives

dans le cadre de la

rénovation nationale de la

Politique de la Ville

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Banllot -
Annexe de l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Efa/enfcrésents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brio MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christene EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Chrisfane EINHORN
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte. BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de IMicle L 212-1-20 du Code Général des Collectivités Temtoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
A^A-Ar

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passaae des rapDorts : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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VjLLEDE
BELFÔRT

Direction de la politique de la ville,
de la citoyenneté et de l'habitat

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-67
de Mme Marie-Hélène IVOL

Adjointe chargée des maisons de quartier, des centres
culturels, de la politique de la ville et du développement social,

de l'éducation, de la restauration scolaire et de la famille, de
l'enfance et de la jeunesse

Références :

Mots-clés :

Code matière :

MHI/DGAESU/DPVCH/TR/CR

Politique de la ville
8.5

Objet : Bilan à mi-parcours du Contrat de Ville Unique et Global et perspectives dans
te cadre de la rénovation nationale de la Politique de la Ville

Le Contrat de Ville Unique et Global, signé par la Ville de Belfort en 2014, est arrivé en 2018 à mi-parcours.
Une phase d'évaluation intermédiaire est prévue à ce stade pour analyser les écarts entre les objectifs fixés
initialement et les réalisations afin de pouvoir préciser, d'ici la fin du contrat, les priorités en termes d'objectifs
et de moyens.

Parallèlement, le gouvernement a lancé début 2019 une démarche dite de « rénovation des Contrats de Ville ».
Celle-ci prolonge les actuels Contrats de Ville jusqu'en 2022 et identifie des actions et de nouvelles priorités à
mettre en ouvre.

1. Bilan à mi-parcours du CVUG du Grand Belfort

Afin de réaliser l'évaluation à mi-parcours du Contrat de Ville, nous nous appuierons sur 3 démarches :
les ateliers de la politique de la ville des 5 et 6 novembre 2018,
un questionnaire d'évaluation diffusé auprès des acteurs au premier trimestre 2019,
la synthèse des rapports annuels de 2015 à 2018.

Le rapport d'évaluation à mi-parcours est en cours de finalisation.

a. Les Ateliers de la Politique de la Ville

Les 5 et 6 novembre 2018, la Ville de Belfort, le Grand Belfort et l'Etat ont réuni les acteurs de terrain intervenant
dans les quartiers prioritaires (associations, institutions, etc. ) autour d'ateliers thématiques visant à réactualiser
les enjeux du Contrat de Ville.

Les conclusions de ces ateliers portaient sur les points suivants :

-> De manière générale :
un besoin de renontres plus régulières afin de développer l'interconnaissance et la
complémentarité des actions,
la nécessité de s'inscrire dans la pluri-annualité pour certaines actions.

-> En matière de développement du sport dans les quartiers :
la nécessité de favoriser les actions en faveur du public féminin (créneaux de pratique, activités
féminines etc. ),
le renforcement de l'encadrement pour développer l'offre, à travers le recours au bénévolat ou au
service civique,
développer les initiatives du type « prends ta licence ».

-> En matière de santé et d'accès aux droits :
développer les actions de médiation numérique,
développer l'impllcation des habitants et la prévention par les pairs,
développer des enquêtes permettant de mieux appréhender le non-recours.

-> En matière d'égalité « femmes-hommes »

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfôrt Cedex ^-.^
Tel. 0384542424-www. belfort.fr -



sensibiliser à l'égalité dès le plus jeune âge, avec le conours de l'Education Nationale,
développer les modes de garde,
mieux former les acteurs aux enjeux de l'égalité.

-> En matière de « développement économique et d'emploi »
publics prioritaires en matière d'accompagnement : personnes peu qualifiées, faible maitrise des
« codes sociaux », femmes seules,
valoriser les compétences et la découverte d'expériences,
développer l'insertion dans le champ de l'économie sociale et solidaire,
valoriser les réussites.

-> En matière d'accès à la culture :
développer Hmplication des publics dans tes projets culturels,
créer un outil commun aux structures pour partager l'information,
organiser des temps de spectacle dans les quartiers, avec les maisons de quartier.

-> En matière d'éducation et de parentalité :
développer les passerelles et complémentarités entre l'ensemble des acteurs intervenant auprès
des enfants,
valoriser les réussites éducatives,
renforcer le soutien à la parentalité.

-> En matière de cadre de vie et de renouvellement urbain :
renforcer ou poursuivre l'association des habitants en amont des opérations d'aménagement,
travailler à la diminution des dépôts sauvages,
maintenir les services dans les QPV.

b. Questionnaire auprès des acteurs

Un questionnaire a été diffusé en janvier auprès des acteurs de terrain dont les actions sont financées dans le
cadre de la Politique de la Ville.

L'analyse du questionnaire montre que le Contrat de Ville Unique et Global est un outil essentiel pour la conduite
d actions en faveur des quartiers prioritaires. Non seulement en raison des crédits spécifiques qu'il permet de
mobiliser, mais aussi à travers ses orientations qui peuvent orienter le travail des acteurs de terrain.

Toutefois, pour améliorer sa déclinaison dans les quartiers, II semble essentiel :
-> de renforcer l'interconnaissance et la connexion entre acteurs et entre actions : à travers des groupes

thématiques ou territoriaux notamment,
-> de développer la transmission des informations : soit dans le cadre de rencontres, ou à partir d'outils,
-> de développer les rencontres et la co-construction des projets entre les flnanceurs de la politique de la

Ville et les acteurs de terrain,
-> d'impliquer davantage les acteurs de terrain dans les phases d'élaboration et d'évaluation du contrat,
-> de simplifier les démarches administratives : pluri-annualité pour certains dossiers, guichet unique,

plateforme numérique simple, etc.

2. La rénovation nationale des contrats de Ville ; principe et déclinaison

a. La rénovation des Contrats de Ville

La loi de finanos pour 2019 du 28 décembre 2018 a prolongé de deux ans les contrats de villes, qui courent
désormais jusqu'à 2022. Les contrats devront toutefois faire l'objet d'une renégociation afin d'y intégrer les
priorités gouvernementales et ce, d'ici le mois de juillet 2019. Celle-ci devra s'appuyer sur les résultats de
['évaluation à mi-parcours.
Elle donnera lieu à la signature d'un « protocole d'engagements renforcés et réciproques » ajouté au présent
contrat. Ce protocole s'inspirera du Pacte de Dijon et s'articulera autour des trois principes suivants, définis par
l'Etat :

approche globale de l'action publique : mobilisation prioritaire du droit commun, en particulier des outils
de la Loi ELAN sur le renforcement de la mixité sociale, du plan National de santé et de la stratégie de lutte
contre la pauvreté,
différenciation en fonction des territoires : adapter la gouvernance et l'animation du contrat aux
dynamiques et particularités du territoire, en s'appuyant sur l'intercommunalité,
décliner au niveau local les engagements du Pacte de Dijon, du PAQTE et les 40 nouvelles priorités
gouvernementales.

Objet : Bilan à mi-parcours du Contrat de Ville Unique et Global et perspectives dans le cadra de la rénovation nationale
fie^JfWtiaue de la Ville
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b. Méthode et calendrier

Les services du Grand Belfort et de l'Etat ont défini en commun une méthode et un calendrier permettant de
décliner la « stratégie nationale en faveur des quartiers prioritaires ».

Ainsi :

1- Avril - Transmission aux signataires du Contrat et aux servios internes de la Ville et du Grand Belfort du
tableau détaillé des 40 mesures (ci-joint). Identification des actions déjà mises en ouvre et répondant aux
priorités gouvernementales : connaître l'existant et identifier les manques à combler.
Mise en commun : Identification des enjeux non-cQuverts à développer sur le territoire à partir des manques
identifiés préalablement et des résultats de l'évaluation à mi-parcours.

2- Mai - Mobilisation des cosignataires du CVUG autour de ces constats : identification des problématiques et
objectifs à mieux prendre en ompte dans le cadre de la poursuite du CVUG.

3- Juin - juillet : Rédaction du « protocole d'engagements renforcés et réciproques » incluant les nouvelles
modalités d'animation, les engagements actualisés et les nouveaux objectifs opérationnels du CVUG de
Beifort.

4- Septembre : Organisation d'un Comité de Pilotage du CVUG.
5- Décembre : Présentation au Conseil Communautaire.
6- Signature.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la méthode et du calendrier proposés concernant l'évaluation à mi-parours et le
renouvellement du Contrat de Ville Unique et Global.

A"1si déli.t'é.''é c" môtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 21-21-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Date afnehagc

-2JUIL. 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son afïïchage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^SMISÏUR

Oti/ef ; Bilan à ml-parcours du Contrai de Ville Unique et Global el peispeclives dans le cadre de laiénovalion nationale
deA^gtlfoue de le Ville

-3-



:a
ANNEXE l - SUIVI DES MESURES DU PIAN DE MOBIUSAT10N NATIONALE POUR UÈS HABrTANTS DES QUAKnERS -JWWIER 2ttl9

/WE 1>R061WMMCS TrtMAîiqufâ

sÉcunrrt

wesuiie

Créer 1300 postes de pollcfers et gendarmes d'Id 2020 dans 60

quartiers de reconquBte républicaine (QRR)

185 délégués à la cohésion polfce-populatton (contre 151

aujourd'hui)

39 centres de loisirs jeunes (contre 31 aujourd'hui)

Agir contra la criminalité organisée et féconomle souterraine

dans les quartiers les plus exposés

INDICATEURS

l - Nombre de CIRR mis en place

2 - Nombre de postas créés dans les QRR

Nombre de nouveaux délégués à la cohésion polloe-populatton (en QRR/QPV)

Nombre de nouveaux centres de loisirs Jeunes (en QRR/QPV)

l - Montant des saiiies des avoirs criminels

2 - Résultat de l'artton des GIR (Groupes d'interventlon rtgtonaux)
3-Nombre d'actions de sensibilisation menées par les PFAD (policiers formateurs antj-
drogue)

u
oo
M

Éviter de concentrer les demandeurs de logement social les plus
fragiles dans les quartiers de la politique de la ville

MIXITÉ SOCIALE

l- Nombre de conventions intercommunales d'attrlbution conclues

(100» d'tel 2020]

2 -Proportton d'attribuUon de loeements sodaux hors QPV pour les 25% de demandeurs
de logement social les plus modestes (Cible; 25%)

Appliquer résoluntent la loi SRU pour une offre de logement
sodal accessible, en particulier en zones tendues

l - Nombre de communes carencées

Renforcer les outils pour le traitement des copropriétés
dégradées

l - Nombre de copropriétés traitées dans le cadre du NPNRU

2 - Nombre de copropriétés bénéflciant d'une intervention de l'ANAH dans les QPV

3 " Nombre de logements traités dans les sites prioritaires

Lutter contre les marchands de sommeil
l-Nombre de décistons de Justice condamnant des bailleur» dans tes QPV

2 - Nombre de réunions partenariales
LOGEMENT ET CADRE

OE VIE
Amplifier le nouveau programme rwtfonal de renouvellement

urbain porté à 10 milliards d'euros de financements Anm
Suivi de la mise en place de la mesure

Accélérer la validation d un maximum de projets et antldper les
opérations tes plus marquantes pour transformer les quartiers

l - Proportion des 10 milliards d'euros du NPNRU conventionnés avec les maîtres
d ouvrage en visant 100% d'Ici fin 2019

2 - Nombre de kieements démolis/reoonstrults/réhabllrtés
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~~E ANNEXE l -SUIVI DES MESURES DU PLAN DE MOBIUSAT10N NATIONALE POUR LES HABITANTS DES OUARnERS -JANVIER 2019

P1106IUUUIMIS THflNumatos

SOUDARITÉ

ABÉSUioS

Doubler le nombre de maisons et centres de santé d'icl 2022

Développer les équipemsnts sportifs dans les SO QPV les plus
carences et dans tes Outre-Mer

Améliorer la desserte des quartiers enîle-de-France à travers IE
Grand Paris Express

Développer tracées au permis de conduire

Nombre de maisons et centras de santé pluri-profeisionnels créés dans les QPV ou à

proxlmltri immédiate (quartiervécu) d'h:IZ022

Nombre d'équipements sportifs développés dans les 50 QPV cibles

Respect du calendrier prévu de mise en service des lignes desservant les QPV

l - Nombre d auto-écolesassodatives proposant le permis à l   par jour situées à
proximité des QPV

2- Nombre de jeunes résidant en QPV ayant bénéficié d'un accompagnement renforcé au
permis de conduire en mission locale

y
m
u

Instaurer un bonus de l 000   par place de crèche créée dans

les quartiers (objectif natfonal de création de 30 000 plaos)
Nombre de places en Etablissement d'Accueil du Jeune Enfant (EAJË) nettes créées en
QPV

Expérimenter dans GO quartiers des « cités éducatives » Nombre de rites éducatives labellisées

Encourager la présence de deux adultes par classe dans les
écoles maternelles Part des classes de maternelles en REP+ des cités éducatives bénéfKlant d'un AT5EM

ÉDUCATION ET PETTTE
ENFANCE

Augmenterde 3 000   sur trois ans, à partir de la rentrée 201B,
la prime des 60 000 personnels de l'Éducation nationale
exeffa nt dans les établissements de REP+

SuM da la mise en place de la mesure

100 M des dasses de CP et de Ol en éducation prioritaire
dédoubtées d'Icl à fa rentrie 2019

l - Part des classes de CP et de CEI dédoublées en REP/REP+ en 2019/2020
2 -Taux d'encadrement des classes concernées

Proposer 30 000 stages de qualité aux élèves de Sème des
quartiers Nombre de stages de qualité proposés sur te portail



ANNDtE l - SUIVI DES MESURES DU PLAN DE MOBIUSAT10N NAT10NAIE POUR LES HABrTANTS DES QUAHTIERS -JANVIER 20U9

ffRMRAMMEî THÉMATOljUES

EMPLOI ET INSERTION

PROFESSIONNEUE

MESWES

Investir plus de 2 milliards d'euros pour la .formation vers

fempbi des Jeunes sans qualification et des chômeurs de
longue durée

Déployer les emplois francs en direction des demandeurs

d'emplol réshfant dans les quartiers, quels que soient leur âge
et leur niveau de quallflcatfon

Accompagner 100 000 Jeunes des quartiers dans leur insertion
profession netle, en mobilisant les Cordâss de la réussite, le

parrainage et le tutorat dès 2018

Offrir un accompagnement aux entrepreneurs des quartiers
avec 8P! France

[Créer des clauses sociales spécifiques dans tes chantiers des
|Jeux Olympiques et Paratympfques de 2024

Doubler le nombre d'apprentis issus des quartiers pour le
porter à 35 000 jeunes

Au sein du Pic, Investir près d'1, 5 milliard (feuros dans la lutte
contre l'illettrfeme et 1'illectronisme

l - Nombre et part des habitants bénéficiant du Plan d'Investissement dans les

compétences (PIC)

1.1 Nombre et partde jeunes en Garantie Jeunes réshtant en QPV (cible: 20%)
1.2 Nombre et part déjeunes en E2C résident en QPV (cible: 40%)
1.3 Nombre et part déjeunes en Ëpide résidenrt an OPV (cible: SWt en 2021)

Nombre d'emplois francs

l-Nombre de Jeunes des OPV bénéficiaires de coirféas de la réussite

(passer de 50 à BO 000]

2-Nombre de Jeunes parrainés (passer de 10 à 20 000)

Nombre d entrepreneurs des QPV accompaenés

l - Pourcentage des heures travaMlées dans le cadre des dauses, dont en faveur des
habitants des QPV

2 - Nombre et part de bénéficiaires des clauses an QPV parmi rensemble des
bénéfidaifes

Nombre d'apprentls issus des QPV

l - Nombre et part des habitants des QPV détectés en situation d'illettrisme
2 - Nombre de certlflcations Clégivenlr validées en QPV

3 - Nombre et part des bénéficiaires d'actions "e-illettrtsme" en QPV

Lancer une opération de tastlng sur les embauchet dans les
grandes entreprises Réalisation d un testlng annuel

PRÉVENTION DES
DISCRIMINATIONS

S engager de manière exemplaire en matière de recrutemenrt

dans les ministères (label égalité-diverslté dans la fonction
pub1h)ue, formatton des encadrants)

Nombre de ministères engagés dans la démarche

PRÉVENTION DE LA
RAD1CALISAT10N

Généraliser les plans d'acUon locaux de prévention de la
radicalisation Nombre de plan d'actfan élaborés par les EPCI au îein des QHfl



ANNEXE l - SUIVI DES MESURES DU PLAN DE MOBIUSATION NATIONALE POUR LES HABITANTS DES QUARTIERS - JANVIER M19

AXE I PROSftAMMES ÎHÉMATIKIUES Miîsuaes

SOLIDARITÉ
TERRrrORIALE

Augmenter de 200 millions d'euros sur 2018-2019 la dotation

de solidarité urihaine (DSUt aux communes
Suivi de la mise en place de la mesure

]j>^'.;
!^.';

Créer 1000 postes d'aduKes-relais à partir de 2019 Nombre de postes d adultes-relals créés

Vt Doubler le nombre de postes da coordonnateurs associatifs

dans les quartiers dés 2019 (1520 postes conb-e 760)
Nombre de postes FONJEP créés

a.^
fcî"
8*^-
II.

SOUTIEN AUX

ACTEURS DE TïRRAIN
Attribuer 15 militons ifeuros supplémentaires aux associations

nationales les plus stfucturantes
Suivi de fa mise en place de la mesure

Ouvrir 260 centoreî sociauic ou espaces de vie sociale d'Ici 2022 Nombre de centres sociaux ou espaces de vie sociale ouuerts en CIPV

îff
Assurer la revalorisation statutaire des travaillaurs sociaux Suhri de la mise an place de la mesure

|y
1°°
loi

Former 20 000 acteurs de terrain par an aux n Valeurs de la

République età la hilclté»
Nombre d'acteurs formés chaque année

l ^ ^î

[^ <.

 

:ï
«.^ -''

'.y' '.
.
'.f

l.'ta'h

'^ t, ..t'
:'.? ^'^

. wr ^

Développer le service civique Nombre et part des Jeunes des QPV parmi les volontaires en service chfique

Jumeter les Instttirtfons cukuralles avec les quartiers de la

pollUque de la ville
Nombre de jumelages avec des établi$sement5 culturels

Dépkyer tes Micro-Folies Nombre et proportion de micro-folies déployées dans les QPV

Déuetopper la pratique musicale
l - Nombre de projets "DEMOS" dans les UPV
2 - Nombre de projet$ "Orchestres à l'école* dans tes QPV

ÉGAUTÉ FEMMES Agir concrètement pour faire progresser ['égalité femmes-
hommes dans les quartiers

l - Part des femmes parmi tes bénéficiaires des actions de la politique de la ville
2 - Part des projets soutenus relevant de la thématique "êgalftê femme/homme"

NIVEAU D'AVANCEMENT DES MESURES

En cours de lancement



I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
19-68

Programme de travaux
forestiers 2019 et assiette

de coupes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot .
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvln CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Basfien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(applicafion de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absente :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patnda BOISUMEAU

Secrétaire da séance :

A-^rA^

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n" 4 (délibérab'on n" 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-68

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée des maisons de quartier, des ontres

culturels , de la politique de la ville et du développement
social, de l'éducation, de la restauration scolaire et de la

famille, de i'enfance et de !a jeunesse

Direction de l'eau et de l'environnement

Références

Mots-clés

Code matière

MHI/VZ/DY
Environnement

8.8

Objet: Programme de travaux forestiers 2019 et assiette de coupes

Programme de travaux 2019

Suite à l'offre de l'Office National des Forêts relative aux travaux forestiers 2019, le programme suivant est
proposé :

> Amélioration des peuplements : 9 000   HT : intervention sur 37, 5 ha dans la forêt du Salbert.

> Entretien du parcellaire : 3 737, 00  HT : débroussaillement manuel des parcelles 11, 14, 15, 16, 32 et
33 (Salbert) et 26 et 27 (Mont).

> Travaux de séwrisation, accueil du public: 6 350, 00  HT : abattages de sécurité en bordure
d'habitations et de routes, interventions en urgence.

Programme 2019 investissement (  HT) 9 000,00
Programme 2019 fonctionnement (  HT) 10 087,00
TOTAL Programme 2019 (  HT) 19 087, 00
Rappel programme 2018 (  HT) 19894,00

1. Assiette. des coupes - Prosramme 2019

En 2019, suite aux recommandations de l'ONF il est proposé le programme suivant

Salbert parcelle n° 3 : 700 m3
Salbert parcelle n° 9 : 350 m3
Salbert parcelle n°23 :600 m3
Salbert parcelle n°39 :140 m3
Salbert parcelle n°40 : 300 m3

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du QRAND BELFORT Communauté d'Agglomeratlon
Place d'Armes - 90020 Belfart Cedex
Tel. 03 845424 24 - www.belfort.fr
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Localisation des parcelles concernées par des coupes

^-,

Assiette des coupes 2019 : 2 090 m3 (pour mémoire en 2018 l'assiette des coupes était de 3 060 m3, pour

une recette de 102 806  ). Le bois issu de os coupes sera mis en vente par l'intermédiaire de l'ONF, sur pied.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

de valider :

le programme de travaux forestiers 2019,

l'assiette des coupes de l'exercice 2019.

Objet : Programme de travaux forestiers 2019 et assiette de coupes
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

-late affichée®

- ï MIL. 28B

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô AINTIGNY

TRANSMIS SUR OK-ACTES

-2 JUIL. 2019

Objet : Programme ds travaux foresfe/s 2019 et assiette de coupes
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-69

Convention de

partenariat avec
l'associatlon ATMO

Bourgogne Franche-
Comté

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marte HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COL. LARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parein CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme ChrisBane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandatais : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latlfa GILLIOHE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
«à^ArAr

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrtek FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéafion n° 19-45).
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-69

de Mme Marie-Hélène IVOL
Adjointe chargée des maisons de quartier, des centres

culturels, de la politique de la ville et du développement social,
de l'éducation, de la restauration scolaire

et de la fami!!e, de l'enfance et de la jeunesse

Direction de l'eau et de l'environnement

Références

Mots-ciés

Code matière

MHI/CS/DY
Environnement

8.8

Objet: Convention de partenariat avec l'association ATMO Bourgogne Franche-Comté

L'air intérieur peut être exposé à différents polluants d'origine naturelle (par exemple le radon) ou artificielle
peinture, matériaux de construction, produits d'entretien,... L'ensemble de ces substances peut dégrader la
qualité de cet air et impacter la santé des occupants (maux de tête, fatigue, irritation oculaire, voir à plus long
terme et dans des cas particuliers : cancer du poumon).

La Ville de Belfort a mené des campagnes réglementaires de contrôle de la qualité de l'air intérieur dans les
établissements scolaires et des équipements sportifs. Pour poursuivre cette démarche, il est proposé d'engager
un partenariat avec l'association ATMO Bourgogne Franche-Comté, selon la convention ci-jointe.
L'association ATMO Bourogne Franche Comté est compétente pour le domaine de la pollution de l'air et des
émissions de gaz à effet de serre. Elle est chargée à l'échelle régionale de l'élaboration d'indices de suivi de la
qualité de l'air (allergène et polluants divers). Pour cela, elle déploie des stations de mesures fixes et mobiles
sur le territoire. La Ville de Belfort est équipée d'une station fixe, située à l'Octroi, quai Vauban. Elle est chargée
également de l'élaboration de modélisation des émissions de gaz à effet de serre, accessible à tous sous la
forme d'une plateforme informatique OPTEER.

La convention de partenariat proposée a pour objectifs :
d'accompagner la collectivité dans le dépistage d'allergène et des polluants chimiques dans l'air
intérieur d'un établissement présentant des anomalies à la suite de travaux ;
de mener des expertises dans les bâtiments scolaires où la présence de radon sembie complexe à
éliminer. L'association sera chargée de proposer des prescriptions techniques pour supprimer rentrée
de radon dans les établissements et d'accompagner leur mise en ouvre ;
de réaliser le dépistage initial dans les 7 multi accueils de la Ville de Belfort, conformément à la
réglementation ;
de proposer un plan d'action pour améliorer la qualité de l'air intérieur dans les établissements scolaires
et les multi accueils appartenant à la ville de Belfort.

Cette convention est consentie pour une durée d'un an, pour un budget de 9 900   TTC. La Ville doit également
s'engager à adhérer à l'association ATMO BFC, et verser la cotisation annuelle d'adhésion, d'un montant de
500  . Les crédits sont disponibles sur la ligne de crédit 11186.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératon
Place d'Anmes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur la convention de partenariat à intervenir avec l'association ATMO Bourgogne
Franche-Comté,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer,

d'autoriser l'adhésion de la Ville de Belfort à l'association ATMO,

de désigner M. Yves VOLA, Adjoint au Maire, comme représentant de cette association.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Vite de Belfort et du Grand Belfort Cornmunauté d'Agglomération, !e 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

il

le - 2 JUIL 201S

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

TRANSMIS SUR OK-ACTES

2 JUIL. 2019

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^°Ï^ï

Jérôme

Objet : Convention de partenariat avec l'associaSon ATMO Bourgogne Franche-Comté
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BOURQOOKE.FRAMCHE-COWTt .

////

f!!?

SS. iflBaaî. l ['syv^ 0

CONVENTION de PARTENA

pour l'information, la pré^ntio
en faveur d'une bonnji

Entre les soussignés :

La VILLE DE BELFORT (desipTe ci-1

(90000), représentée R^A" Maire,
délibérât!

:LE), sise Place d'Armes à BELFORT
ïsieur Damien MESLOT, en vertu de la

ipal en date du 26 juin 2019,

L'MsÉ^fcn fiSSlO Bourgogiïe-Franche-Comté (désignée ci-après ATMO BFC),
représen^^Kar sa Présidente Catherine HERVIEU désignée par le Conseil
d'Administri^fc^n date du 12 Mai 2017, dont le siège social est situé au 37 Rue
Battant 2500Ô^^ ON.
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PREAMBULE

Dans le champ d'intervention transversal de la qualité de l'air en lien avec le climat, l'énergie,
la santé et les écosystèmes, Atmo Bourgogne-Franche-Comté a pour objet d'établir et de
mettre en ouvre une stratégie de surveillance et de communication pour son domaine
d'intervention. Sa zone de compétence couvre la région Bourgogne-Franche-Comté.

Les missions relatives à son agrément ministériel sont de nature évolutive ; de fait,
l'association suivra les notifications de ['arrêté d'obligation concernant les AASQA. Son champ
d'action porte sur :

l'air extérieur pour lequel, elle dispose d'un arrêté ministériel, et à e
Surveiller et prévoir la qualité de ['air sur l'ensemble de son teri

. Communiquer sur la qualité de l'air,

. Alerter en cas de pic de pollution atmosphérique,

. Analyser et expliquer les phénomènes de pollution at|
Sensibiliser la population aux moyens c^ptte contrel

Développer des outils de prévision, d'expertisg et de
Améliorer ses connaissances sur la pollution. ^fcgsphérf
sur ces mécanismes,

. Conseiller et accompagner les acteurs du
qualité de l'air.

Mais également sur,

l'air des espaces clos, et à c<
Les informer et les s^Ailiser,

. Les ac

so

compétence,

josphérique,

ces impacts que

pntés à une problématique de

ns l'évaluation des teneurs que dans la recherche des

Ejpn et Jii'connaissant des substances chimiques gazeuses et particulaires,

^^^^ctives et biologiques présentes dans l'atmosphère et pouvant entraîner
des effets'^fflfe. sur la santé et les écosystèmes,

l'observation, I^^RSissance et le suivi territorial des sources et des émissions polluantes,
dont les gaz à ̂ fet de serre. Cela passera par la collecte des données régionales,
l'évaluation des'consommations énergétiques et l'étude de la mobilité. Dans le cadre de
ses missions, elle porte une plateforme numérique d'observations Air, Climat, Energie
(OPTEER),

la mesure et l'évaluation des niveaux d'exposition des populations à la pollution
atmosphérique chimique, radioactive, olfactive, biologique et aux nuisances sonores,

la transmission de cette connaissance vers tous les acteurs et citoyens ainsi que

l'accompagnement des territoires.
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ATMO Bourgogne-Franche-Comté résulte de la fusion récente, le 12 mai 2017, d'ATMOSF'Air
BOURGOGNE et d'ATMO Franche-Comté. Au préalable à cette convention, des précédentes
conventions avaient déjà été engagées entre les 3 parties.

Au moment où la Communauté d'agglomération élabore sa transition Air Climat Energie, il
apparaît pertinent, en compiément de la poursuite du suivi des mesures de qualité de l'air sur
le territoire, qu'ATMO Bourgogne-Franche-Comté qu'accompagne la collectivité sur ces
thématiques, en complément d'actions en faveur de la santé environnementale définies dans
le cadre d'un contrat local de santé.

C'est dans ce contexte, à la suite de la sollicitation de ['Association, mais également au regard
des éléments rappelés d-dessus, que LA VILLE souhaite engager un p^^n^Tat sous couvert
de la présente convention. Cette convention s'appliquera sur l'année

En tant que membre de l'Association, LA VILLE :
a nommé.................................... comme représentant, ^

verse une cotisation annuelle d'un montant de 500  ̂ û tit^Be sor^dhésion.

Il est arrêté et convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION

^. ^ '^^^^. ^ -*"^^
La présente convention a pour objet d^éfinir, poû^innée 20ï^es engagements
des différentes parties dans le cadre ®,la mise en cÇvre dej^^ activités d'intérêt général
communes, ayant trait notami

généralement, de l'environrigr^fi't atmî
&/1

rveilfS de la qualité de l'air et plus

t l'objectif général et les finalités d'ATMO BFC tels que définis dans sesLA VILLE re

statuts.

Elle s'engage :

à diffuser l'information sur les actions fortes engagées par ATMO BFC sur le territoire auprès
des services internes et auprès du grand public ;
à mettre en évidence ce partenariat, entre autres par un affichage conjoint des logos d'ATMO
BFC et de LA VILLE, lors de leurs communications relatives à une action menée conjointement
par les parties ;
à mettre en relation les acteurs associatifs et publics avec ATMO BFC.

Au titre de de la surveillance de la qualité de l'air, il est rappelé que la ville de Belfort met
gracieusement à disposition d'ATMO BFC un bâtiment accueillant la station Belfort Octroi.

-395



*> les engagements d'ATMO BFC

La surveillance du territoire

Sur le territoire de LA VILLE, les moyens de mesures sont aujourd'hui constitués :

d'une station de surveillance automatique équipée pour la mesure des oxydes d'azote, de l'ozone
et des particules de diamètre aérodynamique inférieur à 10 micromètres. Cette station participe au
dispositif de gestion des pics de pollution.

un inventaire territorial des émissions de polluants atmosphériques, de gaz à effet de serre et de
consommation d'énergie est réactualisé périodiquement. Au cours de gette ?nnée, un travail
spécifique sur l'année de référence 2016 sera finalisé. Une série chronolo
2014 et 2016 sera disponible en début d'année 2019. Quant à l'année de
disponible à la fin 2020.

deux modèles de prévision et d'évaluation de la qualité de l'air à
et/ou mis en ouvre :

o exploitation du modèle interrégional àe^^v'ision et
l'échelle régionale qui actualise quotidienneiWnt les prévisR

point du territoire, l'état de la qualité de l'air, ^

?008, 2010, 2012,

,
o 2018, elle sera

o mise en place d'un modèle d'évaluation, a^l
directement aux besoins de connaissance du territoire'

matière d'urbanisme, de mobilité, de san1

un modèle de prévision et d'évaluatior^îne de la qi

En complément de la surveillance
collectivité, ATMO BFC participe ^

ionales^g^xploités

qualité de l'air à
également en tout

ute réSTOWn spatiale, qui répond
ja cadre des politiques publiques en

helle de la rue.

/aluation, ̂  sur d^yide d'entités appartenant à la
iliques, mène des actions de sensibilisation

et/ou d'information. Il est lais^^|iTMO BFC l^^ffitïité de modifier ou de compléter ultérieurement
ces outils en fongyg^g l'év^^^,, des enjeux du territoire et/ou des technologies. Ces évolutions se
feront en con^i^^ftec'LA '

Hf à la qualité
lible

'air intérieur et aux obligations faites aux établissements

La loi portant èi^^^nent national pour ['environnement rend obligatoire la surveillance de la qualité
de l'air intérieur dî^^figj^S établissements recevant du public sensible. En 2018, les établissements
recevant du public (B^^^ncernés sont les établissements d'accueil d'enfants de moins de six ans, les
écoles maternelles ^élémentaires. En 2020, le périmètre concerné s'étendra, entre autres, aux
accueils de loisir avant un nouvel élargissement, en 2023, à certains établissements sanitaires et
sociaux et établissements d'activités physiques et sportives couverts. Cette surveillance de la qualité
de f air intérieur (QAI) repose soit sur une évaluation par mesure, soit sur une démarche progressive
qui comprend :

o L'évaluation des moyens d'aération de rétablissement,
o D'un plan d'actions réalisé à partir d'un bilan des pratiques observées dans rétablissement
(cette évaluation est faite conformément au Guide pratique pour une meilleure qualité de l'air
dans les lieux accueillant des enfants),
o D'un temps de formation pour les référents QAI dans les établissements,
o Et, si nécessaire, d'une campagne de mesures de la QAI.
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Dans le cadre de la mise en ouvre de ce dispositif d'évaluation de la QAI et de radon, il est proposé
qu'ATMO Bourgogne-Franche-Comté, sous la coordination de LA VILLE :

o Pour les 37 écoles et les 7 établissements multi-accueil sujets à réglementation,
Sensibilise et forme les agents à ['évaluation des moyens d'aération,
Réalise les plans d'actions QAI à partir des guides pratiques remplis ; ceci peut être réalisé,
selon le souhait de La Ville, en mode atelier afin de permettre un transfert de
connaissances auprès des agents,

o Pour rétablissement présentant des non conformités, et nécessitant une investigation
complémentaire dans les salles de classe, une mesure de polluants chimiques et de moisissures,

o Pour les 7 établissements nécessitant un dépistage initial, la réa1
dépistage durant l'hiver 2019/2020,

. des mesures de

o Pour les établissements présentant des dépassements des valeurs de rél^^gg.e, ui^ aide à
l'expertise et aux investigations complémentaires, ainsi qu'au ç^^^^travau;

/ ^ "^
ARTICLE 3 : MISE EN OUVRE ET SUIVI DE LA COAIi/ENTION

ATMO Bourgogne-Franche-Comté et LA VILLE feront le b\\^f de la

de la présente convention d'objectif, permettant ainsi ̂ ^^[luer,

au mieux les années suivantes. Des actions spécifiques â'évàl
être planifiées au cours de l'année.

ARTICLE 4 : MONTANT DE LA SUBVENIION

Pour mener à bien ces actions en^iS, l^BV-E a décida de vei

fonctionnement d'un monta ntjle^SOO eui

L'association

annexe de l;

ARTIÎ

La présente C<
adressée trois moi

réception.

lu partenariat objet

et de le prolonger

du programme d'actions pourront

iser

à ATMO BFC une subvention de

su^S^BSiî. au prorata des missions effectuées, selon le détail présenté en
iventiori?!

- RESILIATION DE LA CONVENTION

in est consentie pour une durée de un (l) an, sauf dénonciation expresse
par l'une ou l'autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de

En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la
présente Convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties à
l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception
valant mise en demeure.

ARTICLE 6 : EFFETS

Quelle que soit la cause de résiliation de la convention, aucune indemnité ne sera versée par la Partie
à l'origine de la résiliation à l'autre Partie contractante.

ARTICLE 7 : ASSURANCES
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Chacune des parties contractantes déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture
des risques liés à l'exécution de la prestation objet du présent contrat.

En ce qui concerne le bâtiment accueillant la station Belfort Octroi :
La ville est assurée en tant que propriétaire non occupant,
L'ATMO s'engage à prendre une assurance en tant que locataire.

Article 8 : REGLEMENT DES DIFFERENDS

Les parties s'engagent à régler de manière amiable tous différends relatifs à i'interprétation et à
l'exécution de la présentf
tribunaux compétents.
'exécution de la présente convention. A défaut d'accord amiable, la partie l^plus d^jigente saisira les

Fait à ........................... en deux exemplaires originaux, le

Catherine HERVIEU

Présidente

d'ATMO Bourgogne-Franche-Comté

roi

ire de la Ville de Belfort

l Annexe
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ÂÏ3?Î© 3'
IKMiaoQïtftftJiNOn-cïnrf ACCOMPAGNEMENT QAI-RADON AU NIVEAU DE LA VILLE DE BELFORT

l/ OAI :

y
o
(0

1.1, Accompagnement mîse en conformité réglementaire QAI - Evaluation des moyens d'aération (37 écoles, 7 multiacceuils)

Formation des agents techniques à [a réalisation de l'EMA l jour

1.2, Accompagnement mise en conformité réglementaire QAI - Plans d'actions de préventions (37 écoles, 7 multiacceuils)

2, RADON:

Réalisation des plans d'actions à partir des guîdes-pratiques remplis (soit en mode atelier avec le ou les référent(s) QAI,
soit directement par AtmoBFC)

1. 3, Investigations dans une salle de classe, suite à un dégât des eaux, l établissement

Visite terrain, recherches de moisissures visibles

Mesures de polluants QAI, de moisissures ?

Coût analyse

2.V Dépistage initial radon dans 7 établissements
Réalisation des mesures de dépistage durant l'hiver 2019/2020 au sein des 7 établissements (multiaccueit, petite enfance,
crèche, halte-garderîe)

Matériel

2.2, Accompagnement dépassements >300 et >1000 dans 2 établissements
- Visite terrain, aide à l'expertise et aux investigations complémentaires, ainsi qu'au choix des travaux, mise en relation
avec contact

3 jours

l jour

4 jours

8 jours

3 jours

370 ï

l iio e

370  

1480  

2 000  

2 960  

500C

l 110 E

13/TOTAL : 9 900  



I.H.

Territoire

de
BELFOKT

Objet de la délibération
  

19-70

Restructuration de
l'Hôtel du Gouverneur -
Avenants aux marchés de

travaux

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Oliw'er Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marle-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Panrin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Chrisb'ane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA- mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents ;

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
A^*A"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n°4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n" 9 (délibéaBon n° 19-45).
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VILLE^ DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-70

de M. Jean-Marie HERZOG
Adjoint chargé de l'urbanisme et des travaux

Direction Générale des Services Techniques
Service Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et des Mobilités
Service Patrimoine Bâti

Références

Mots-dés

Code matière

FC/CW
Maintenance

1.1

Objet: Restructuration de l'Hôtel du Gouverneur - Avenants aux marchés de travaux

Lors du Conseil Municipal du 29 juin 2017, il vous a été présenté le projet de restructuration de l'Hôtel du
Gouverneur.

Dans le cadre de l'avancement des travaux et afin de tenir compte des futurs usages du bâtiment il a été
nécessaire de mettre en ouvre quelques ajustements afin :

de respecter l'ensemble des préconisations de la DRAC liées au classement du bâtiment et faisant
suite aux rencontres régulières avec cet organisme durant le chantier,

de pallier certaines contraintes de chantier imprévisibles, s'agissant d'une réhabilitation d'un
bâtiment ancien.

Le montant de ces modifications est de 45 399. 89   HT. Elles sont détaillées dans les avenants joints.

Le coût de ces travaux supplémentaires ne bouleverse pas l'économie des marchés.

La date de fin de chantier contractuelle pour tous les lots est portée au 5 juillet 2019.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI-mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prennent
pas part au rofe^,

DECIDE

d'approuver l'ensemble de ces avenants aux marchés de travaux concernant la restructuration de l'Hôtel du
Gouverneur,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à les signer.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

le - 2 JUIL. 2019
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Généj:

<^-w
Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage
TRANSMIS SUR

Objet : Restructuration de l'Hôtel du Gouverneur - Avenants aux marchés de travaux
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.Se, e£_.. :.^
UkïfJtS *Ss<tîSt<! ^FrMttrnîW,

MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
DirecUon des Affaires Juridiques

EXE10

AVENANT 2

A - Wa^^a^» tfa pouww asÇuîfte^sar (ou ds r«^é a^âlcat'caS.

VILLE DE BELFORT
Hôtel de ville et de l'Agglomération Belfortaine
place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

B . htoBWcadon du »ririm cta i^rehé putrtc ou de Faccord-cwh'e.

SAS ALB12ZATI Père & Fils
1 rue Jean-Baptiste Saget 90400 DANJOUTIN
mail : mail(a!albizzati. fr
Tel : 03 84 46 66 80
Siret: 535 720 122 00014

C - ojrt du m^icbé pfbNc ou de raocord-cwlro.

Objet du marché public ou de l'accoid-cadre :

RESTRUCTURATION DE L'HOTEL DU GOUVERNEUR - LOT n°01 - DEMOLITION - VRD - GROS OEUVRE

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 18 DECEMBRE 2017

Durée d'exécution du marché public ou de l'acord-cadre : 1 1 mois.

Montant initial du marché public ou de l'accord-cadre :

Taux de la TVA : 20%

Montant HT: 309 873, 94  

. TVA : 61 974, 79  

. Montant TTC : 371 848, 73  

.

Montent du marché publ'c ou de l'accordodre après avenant 01 :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 350 960, 58  

. TVA: 70 192, 12  

. Montant TTC: 421 152, 70  

D-

Modifications intnduites par te présent avenant :

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'Economie.

-403
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Le présent avenant au marché de travaux a pour objet :

Article 1er : Compte tenu des différentes mises au point du marché, et compte tenu des délais de validation
de la DRAC le délai contractuel est porté au 5 juillet 2019

Inddence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre
(Cocher la case correspondante.)

S NON OUI

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l'autorité chargée du contrôle financier.)

A: le

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entité adjudicstrice)

En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

EXBIB-Avomt 2 /
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En cas d'envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadre l'avls de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché publie ou de l'accord-cadre.)

En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente nollflcatlon par le titulaire du marché public ou de
l'accord-cadre.)

Date de mise à jour : 25/02/2011.

3 /
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Î. ^W^. -'È^life -FrfftoM rfrt^

MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
Direction des Affaires Juridiques

MARCHES PUBLtCS ETACCORCo-CADRES

AVENANT Ne11

EXE10

VILLE DE BELFORT
Hûtel de ville et de l'Agglomération Belfortaine
place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

SAS CURTI
Zl 90800 BAVILLIERS
Mail : curti. Deint®.wanadoo. fr
Tel : 03 84 28 05 27
Siret : 53652029900028

Titulaire du lot 02 - Echafaudage et ravalement

C - CM^M. du mîNïhé puWc au de raoc«Nrd-c«fre.

Objet du marché public ou de l'accond-cadre :

RESTRUCTURATION DE L'HOTEL DU GOUVERNEUR - LOT n°02 : Echafaudage - Ravalement

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 18 DECEMBRE 2017

Durée d'exécution du marché public ou de l'acord-cadre : 1 1 mois.

Montant initial du marché public ou de l'accord<adre .

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 29 827,60  

. TVA : 5 965, 52  

. Montant TTC: 35 793, 12  

D . t»^t <to Caw^Mrt.

Modificatuns introduites par le présent avenant :

Article 1er : Le présent avenant au marché de travaux a pour objet la prise en compte par l'entreprise de
travaux supplémentaires demandés par le Maître d'Ouvrage conformément aux dispositions de l'article
139.6 du décret n" 2016-360 du 25 mare 2016.

. La peinture de la comiche supérieure, pour 65,00 ml au prix unitaire de 18,85   HT. Le coût du poste est de
1 225, 00   HT, soit 1 470, 00   TTC.

1 Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur (e site du ministère chargé de l'Economie.
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Les restaurations de pierre sur tympan, le jointement des pierres de comiche sur tympan, restaurations
diverses sur corniche supérieure ; Le coût du poste est de 2 400,00   HT, soit 2 880,00   TTC.

Les restaurations sur corniches côté prison ; Le coût du poste est de 470,00   HT, soit 564, 00   TTC.

La déduction d'une surface d'échafaudage sur façade principale côté prison, pour 56, 88 m2 au prix unitaire de
7,00   HT/m2. Le montant de la moins-value est de - 398, 16   HT, soit - 477, 79   TTC.

. La suppression du poste « sablage sur béton peint et remise en peinture; le montant de la moins-value est
de : - 2 436, 00   HT, soit - 2 923, 20   TTC

Article 2 :

Le coût des travaux supplémentaires chiffrés par l'entreprise est de 4 095, 00   HT, soit 4 914, 00   TTC.

Le coût des travaux non réalisés est fixé à - 2 834, 16   HT, soit - 3 400, 99   TTC

Le montant de l'avenant est donc fixé à la somme de 1 260, 84   HT, soit 1 513, 01   TTC.

Article 3 : Cet avenant ne modifie pas l'objet du marché.

Article 4 : Cet avenant constitue un poste nouveau au CCTP.

Article 5 : Compte tenu des différentes mises au point du marché, et compte tenu des délais de validation de
la DRAC le délai contractuel est porté au 5 juillet 2019

Incidence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre
(Cocher la case correspondante.)

D NON X OUI

Montant de l'avenant:

Taux de la TVA : 20 %

Montant HT :1 260, 84  

. Montant TTC :1 513, 01  

. % d'écart introduit par l'avenant : 4, 23 %

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA marché de base : 20 %

. Taux de la TVA avenant : 20 %

. Montant HT: 31 088,44  

. Montant TTC : 37 306, 13  

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente

EXBie-AwsnfRtl 2 /
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Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l'autorité chaigée du contrôle financier.)

A: le

Signature
(représentant du pouvoir adjudlcateur ou de l'entilé adjudicatrice)

En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

En cas d'envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadie l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaiie du marc/ié publie ou de l'accord-cadre.)

En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et l'heuis d'accusé de réception de la présente notiRcation par le titulaire du marché publie ou de
l'accord-cadre.)

Date de mise à jour : 25/02/2011.

t1
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MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
Direction des Affaires Juridiques

MARCHES RJBLIGS l

AVENANT N9 2 ^

EXE10

A-

VILLE DE BELFORT
Hôtel de ville et de l'Agglomération Belfortaine
place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

MENUISERIE CLAUDE
11 rue de Schwabmûnchen 90200 GIROMAGNY
mail : contactfamenuiserieclaude. fr
Tel: 0384 27 1588
Siret: 38538518200014

C - CT^l du BMffCh* ixrtiUc ou * ractwrd-oadr»,

Objet du marché public ou de l'accord-cadre :

RESTRUCTURATION DE L'HOTEL DU GOUVERNEUR - LOT n°03 - MENUISERIES INTERIEURES /
EXTERIEURES

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 19 DECEMBRE 2017

Durée d'exécution du marché public ou de l'acord-cadre : 1 1 mois.

Montant init'al du marché public ou de l'accord-cadre

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 258 752, 68  

. TVA : 51 750, 54  

. Montant TTC : 310 503,22  

Montant du marché public ou de l'aoord-cadre après avenant 01 :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 266 672, 65  

. TVA : 53 256, 64  

. Montant TTC : 320 007, 18  

D-

Modifications introduites par le présent avenant :

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du_mmistère chargé de l'Economle.

-40ff-
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Article 1*r : Le présent avenant au marché de travaux a pour objet la prise en compte par l'entreprise de
travaux supplémentaires demandés par le Maître d'Ouvrage conformément aux dispositions de l'article
139. 6 du décret n" 2016-360 du 25 mars 2016.

. La création d'une trémie pour désenfumage cage d'escalier bât.05 sud (devis 18-0093). Le coût du poste est
de 2 767, 50   HT, soit 3 321,00   TTC.

. Les 3 trappes coupe-feu pour conduit de fumée pour 1 761,06   HT, et dépose / repose de 3 portes
existantes pour 784,80   HT (devis 18-0099). Le coût du poste est de 2 545,86   HT, soit 3 055, 03   TTC.

. L'ajout de surfaces supplémentaires pour le vestiaire hommes au 2ème étage du bâtiment 06, comprenant 2
portes, les plinthes, les cabines sanitaires stratifiées, 10 fenêtres nouvelles, et les tablettes de fenêtres (devis
18-0150b). Le coût du poste est de 19854, 19 HT, soit 23 825,03   TTC.

. La remise en état du châssis de désenfumage (devis 18-0171). Le coût du poste est de 3 785, 00   HT, soit 4
542,00   TTC.

. Les reprises ponctuelles de planchers dégradés, suivant avancement du chantier, la fourniture et pose de 76
ml de tabtettes de fenêtres x 47. 50   HT (devis 18-0185). Le coût du poste est de 5 587, 39   HT, soit 6 704, 87

  
TTC.

. 
La réalisation de chapes fluide pour 30 m2 x 93, 43   HT (devis 18-0233). Le coût du poste est de 2 802, 90  

HT, SOit 3 363, 48   TTC.

. La fourniture et pose de 3 poignées ventouse et ï ventouses en applique, pour les portes à contrôle d'accès
(devis 18-0273). Le coût du poste est de 1 718,95   HT, soit 2 062, 74   TTC.

. Le film sur vitrages, les remplacements de vitrages, restauration porte de placard, déplacement porte de
placard, porte ssi, dépose de sois local photocopieur police », caisson chêne sous porche, dépose porte
blindée, pose des accessoires sanitaires (devis 19-0053). Le montant de la plus-value est de 10 734, 23   HT,
soit 12 881, 08   TTC.

. L'ajustement de quantités du poste 4.4.2 « ponçage de parquets existants », pour 95 m2 x 29,40   HT. Le

montant de la plus-value est de 2 793, 00   HT, soit 3 351, 60   TTC.

. L'ajustement de quantités du poste 4.2. 5 « révision des portes existantes », pour 3 un. x 42, 75   HT. Le
montant de la plus-value est de 128,25   HT, soit 153, 90   TTC.

. L'ajustement de quantités du poste 4. 3. 5 « stylobates bois neufs », pour 25 ml x 32, 35   HT. Le montant de
la plus-value est de 808, 75   HT, soit 970, 50   TTC.

. La modification du projet au secteur « garde natures », et ajustement des quantitatifs en conséquence (devis
18-0150a). Lemontantdelamoins-valueestde-2911, 05 HT, soit-3493, 26 TTC.

. La modification du projet au secteur « vestiaires femmes », et ajustement des quantitatifs en conséquence
(devis 18-0150a). Le montant de la moins-value est de - 400, 76   HT, soit - 480, 91   TTC.

. La suppression d'un châssis de désenfumage. Le montant de la moins-value est de - 5 674, 64   HT, soit - 6
809,45   TTC.

. La suppression du poste 4. 1. 3. 3 châssis ENS 2A. Le montant de la moins-value estde-4331, 71   HT, soit
-5 198,05   TTC.

. L'ajustement général des postes 4. 2. 2. 1 à 4. 2. 2. 8 « Portes intérieures ». Le montant de la moins-value est de
- 2 321, 90   HT, soit - 2 786,28   TTC.

. La suppression du poste 4. 2. 3. 8 châssis vitré CV8. Le montant de la moins-value est de -1 660, 81   HT, soit
-1 992, 97   TTC.

. La suppression du poste 4. 3. 3 « révision des cimaises ». Le montant de la moins-value est de - 987, 88   HT,
soit-1 185, 46   TTC.

. L'ajustement de quantités du poste 4. 3. 8. 1 « cache tuyaux verticaux », pour 12 ml x 34, 89   HT. Le montant
de la moins-value est de - 418, 68   HT, soit - 502, 42   TTC.

/
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La suppression du poste 4. 3. 8.2 « cache tuyaux horizontaux ». Le montant de la moins-value est de - 348, 90   
HT, soit-418, 68   TTC.

. L'ajustement de quantités du poste 4. 3. 10 « façades de gaines techniques », pour 4 un. x 473, 05   HT. Le
montant de la moins-value est de - 1 892,20   HT, soit - 2 270,64   TTC.

. L'ajustement de quantités du poste 4. 3. 11 « placards et équipements » dans l'office du tourisme, pour 1 un. x
2 073, 37   HT. Le montant de la moins-value est de - 2 073, 37   HT, soit - 2 270, 64   TTC.

. La suppression du poste 4. 3. 12 « chemin technique pour zone de maintenance ». Le montant de !a moins-
value est de - 6 962, 00   HT, soit - 8 354, 40   TTC.

. L'ajustement de quantités du poste 4.4. 1 « parquet chêne sur lambourdes », pour 30 m2 x 125, 15   HT. Le

montant de la moins-value est de - 3 754, 50   HT, soit - 4 505,40   TTC.

. La suppression du poste 4. 5. 1. 1 « plan de travail + meuble » du réfectoire. Le montant de la moins-value est
de - 1 970, 90   HT, soit - 2 365, 08   TTC.

. L'ajustement de quantités du poste 4. 5.2. 1 « plan de travail pour vasque » dans l'ofRce du tourisme, pour 1
un. x 706, 57   HT. Le montant de la moins-value est de - 706, 57   HT, soit - 847, 88   TTC.

. La suppression du poste 4. 5. 2. 3 « banque d'accueil police et office du tourisme » du réfectoire. Le montant
de la moins-value est de -11 354, 80   HT, soit - 13 625, 76   TTC.

Article 2 :

Le coût des travaux supplémentaires chiffrés par l'entreprise est de 53 526, 02   HT, soit 64 231,22   TTC.

Le coût des travaux non réalisés est fixé à - 47 770, 67   HT, soit - 57 324, 80   TTC

Le montant de l'avenant est donc fixé à la somme de 5 755, 35   HT, soit 6 906, 42   TTC.

Article 3 : Cet avenant ne modifie pas l'objet du marché.

Article 4 : Cet avenant constitue un poste nouveau au CCTP.

Article S : Compte tenu des différentes mises au point du marché, et compte tenu des délais de validation de
la DRAC le délai contractuel est porté au 5 juillet 2019

Inc'rience financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché publie ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

NON X OUI

Montant de l'avenant:

. Taux de la TVA : 20 %

. Montant HT: 5 755, 35  

. Montant TTC: 6 906,42  

. % d'écart introduit par l'avenant : 2,22 % (5, 29 % cumulés)

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA marché de base : 20 %

. Taux de la TVA avenant : 20 %

. Montant HT: 272 428, 00  

. Montant TTC: 326 913,60  

n / 4
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Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l'autorifé chargée du conWle financier.)

A: le

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entlté adjudicatrice)

Q

En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue e titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

En cas d'envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé parle titulaire du marché publie ou de l'accord-cadre.)

En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché publie ou de
l'accoKl-cadie.)

EXË19 - AWWH* 4 / 4
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MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
Direction des Affaires Juridiques

MARCHES PUO-IGS ETACCORDS-CADoS.

AVENANT   2 1

BO10

VILLE DE BELFORT
Hôtel de ville et de l'Agglomération Belfortaine
place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

SMC
rue de la Noue Aubain 70320 CORBENNAY
Mail : corrtactiasmc-corbennav. fr
Tel : 03 84 49 00 77
Siret: 67555019800013

Objet du marché public ou de l'accord-cadre :

RESTRUCTURATION DE L'HOTEL DU GOUVERNEUR - LOT n°04 -SERRURERIE - METALLERIE

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 17 DECEMBRE 2017

Durée d'exécution du marché public ou de l'aoord-cadre : 1 1 mois.

Montant initial du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 22 710, 00  

. TVA : 4 452, 00  

. Montant TTC : 27 252, 00  

.

Montant du marché public ou de l'accord-cadre après avenant 01 :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 16 021, 00  

. TVA:3201, 20 

. Montant TTC: 19 225, 20  

D-

Modificafons introduites par le présent avenant :

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le srte du ministère chargé de l Economie.
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Le présent avenant au marché de travaux a pour objet

Article 1er : Compte tenu des différentes mises au point du marché, et compte tenu des délais de validation
de la DRAC le délai contractuel est porté au 5 juillet 2019

Inddence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre
(Cocher la case correspondante.)

S NON D OUI

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l'autorité chargée du contrôle financier.)

A: le

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entité adjudicatrice)

En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue ô titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

2 /
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En cas d'envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le Stulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)

En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date el l'heuie d'accusà de réception de ia présente notification par le titulaire du marché public ou de
l'accord-cadre.)

/ 3
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MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
Direction des Affaires Juridiques

MARCHES PUajCS ET ACCORD8-CADRES

AVENANTNS21

EXE10

VILLE DE BELFORT
Hôtel de ville et de l'Agglomération Belfortaine
place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

NICOLETTA
ZAC de la Justice - 9 rue Gustave Lang
90 000 BELFORT
Mail : contact. belfort@nicoletta. fr
Tel : 03 84 26 38 27
Siret: 53572130200037

C - Oh^t dy n»i*6 puhfe mi d» 'Pwewtt-ewhe,

Objet du marché public ou de l'accord-cadre :

RESTRUCTURATION DE L'HOTEL DU GOUVERNEUR - LOT n'OS - PLATRERIE - PEINTURE

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 18 DECEMBRE 2017

Durée d'exécufon du marché public ou de l'accord-cadre : 1 1 mois.

Montant initial du marché public ou de l'aoord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. MontantHT:319881, 65 

. T/A : 63 976, 33  

. Montant TTC : 383 857, 98  

Montant du marché public ou de l'accord-cadre après avenant 01 :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT : 340 145,45  

. TVA : 68 029, 29  

. Montant TTC : 408 174, 54  

Modifications intoduites par le présent avenant :

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'Economie.
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Article 1er : Le présent avenant au marché de travaux a pour objet la prise en compte par l'entreprise de
travaux supplémentaires demandés par le Maître d'Ouvrage conformément aux dispositions de l'article
139. 6 du décret n" 2016-360 du 25 mars 201S.

Ajustements de quantités en moins-value:

. L'ajustement des quantitatifs du poste 4. 1.2 « isolation des êbrasements » ; la réduction de quantité est de -
151 m2 x 23, 00   HT/ m2 ; Le coût du poste est de - 3 473, 00   HT, soit - 4 167, 60   TTC.

. L'ajustement des quantitatifs du poste 4. 1. 5 « cloison de 100 toute hauteur » ; la réduction de quantité est de
135 m2 x 48, 80   HT/ m2 ; Le coût du poste est de - 6 588, 00   HT, soit - 7 905, 60   TTC.

. L'ajustement des quantitatifs du poste 4. 1. 7 « plaque de plâtre collée » ; la réduction de quantité est de - 646
m2 x 16, 00   HT/ m2 ; Le coût du poste est de -10 336, 00   HT, soit -12 403, 20   TTC.

. L'ajustement des quantitatifs du poste 4. 1. 19 « pv pour plafond cintré » ; !a réduction de quantité est de - 79
m2 x15, 00 HT/m2 ; Le coût du poste estde-1 185, 00   HT, soit-1 422, 00   TTC.

. L'ajustement des quantitatifs du poste 4. 1.20 « retombées de plafond » ; la réduction de quantité est de - 72
m2 x 42, 00   HT/ m2 ; Le coût du poste est de - 3 024, 00   HT, soit - 3 628, 80   TTC.

. L'ajustement des quantitatifs du poste 4.2. 5.2 « peintures sur cloisons vitrées » ; la réduction de quantité est
de-233 m2 x 15, 50   HT/ m2 ; Le coût du poste estde - 3 611, 50   HT, soit - 4 333, 80   TTC.

Ajustements de quantités en plus-value:

. L'ajustement des quantitatifs du poste 4. 1. 8 « plaques de plâtre sur ossature » ; le complément de quantité
est de 546 m2 x 26, 65   HT/ m2 ; Le coût du poste est de 14 550, 90   HT, soit 17 461, 08   TTC.

. L'ajustement des quantitatifs du poste 4. 1. 18 « plafonds plaques de plâtre » ; le complément de quantité est
de 3 m2 x 35, 50   HT/ m2 ; Le coût du poste est de 106, 50   HT, soit 127, 80   TTC.

. L'ajustement des quantitatifs du poste 4.2.2 « lesslvage et préparation des fonds existants » ; le complément
de quantité est de 170 m2 x 3, 50   HT/ m2 ; Le coût du poste est de 595, 00   HT, soit 714, 00   TTC

. L'ajustement des quantitatifs du poste 4. 2. 4 « peintures satinées sur plafonds » ; le complément de quantité
est de 542 m2 x 14, 80   HT/ m2 ; Le coût du poste est de 8 021, 60   HT, soit 9 625, 92   TTC

. L'ajustement des quantitatifs du poste 4.2. 5. 1 <c peintures sur blocs portes à peindre » ; le complément de
quantité est de 21 m2 x 15, 50   HT/ m2 ; Le coût du poste est de 325, 50   HT, soit 390, 60   TTC

Postes suoprimés:

. La suppression du poste 4. 1.4 « doublage ventilé » ; Le coût du poste est de-4 006, 10   HT, soit-4 807, 32

  
TTC.

. La suppression au poste 4. 1. 17 « révision et vérification de lattis plâtré » ; Le coût du poste est de - 2 295,00

  
HT, soit-2 754,00   TTC.

. La suppression du poste 4. 1. 21 « retombées de plafonds pour profil chêne clair » ; Le coût du poste est de -
3 472, 00   HT, soit - 4 166, 40   TTC.

. La suppression du poste 4. 2. 10 « décapage et rénovation de cheminées » ; Le coût du poste est de - 2
400, 00   HT, soit - 2 880, 00   TTC.

Postes ajoutés :

. 
La « fourniture et pose de plafonds coupe-feu », 37 m2 x 61, 50   HT, soit 2 275, 50   HT, et l' « habillage de

bâti supports », 9 unités x 200, 00   HT, soit 1 800, 00   HT; Le coût du poste est de 4 075, 50   HT, soit 4
890, 50   TTC.

: 2 /
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Nouveaux postes, nouveaux travaux suivant devis annexés:

La plus-value pour enduisage complémentaire des murs du logement du gouverneur : 734 m2 x 17, 50   HT/

m2 (devis n°3995); Le coût du poste est de 12 845,00   HT, soit 15 414, 00   TTC.

La peinture desgoulottes électriques dans le logement du gouverneur : (devis n°3995); Le coût du poste est
de 4 455, 00   HT, soit 5 346, 00   TTC.

La plus-value pour surface de gaine en carreaux de plâtre : 20 m2 x 49, 50   HT/ m2 (devis n°3995); Le coût

du poste est de 990,00   HT, soit 1 188,00   TTC.

La plus-value pour la création d'un caisson d'habillage en sortie de chaufferie : (devis n°3995); Le coût du
poste est de 480, 00   HT, soit 576, 00   TTC.

La plus-value pour la mise en place d'une protection des sois dans le logement du gouverneur: (devis
n°3995); Le coût du poste est de 2 000, 00   HT, soit 2 400, 00   TTC.

La plus-value pour la réfection enduit et peinture au logemen^du gouverneur, suite dégât des eaux : (devis
n°3995); Le coût du poste est de 2 000,00   HT, soit 2 400,00   TTC.

Les plus-values pour des travaux de modification sur ouvrages en cours de chantier : 2 ouvertures pour
passages dans le CSU, 1 capotage plaça sur local SSI, 1 caisson dans local wc « combattant », 1
déplacement de porte au local TD « office du tourisme »1repnsecl'ébrasement cage d'escalier bat. 06 (devis
n°4041); Le coût du poste est de 1 440, 00   HT, soit 1 728, 00   TTC.

L'ajustement du prix de marché pour le poste 4. 1.23 « puits de lumière » comprenant la suppression du
poste d'origine pour 750, 00   HT, et l'ajout du poste pour complexité supérieure pour 3200   HT (devis
n°4054); Le coût du poste est de 2 450,00   HT, soit 2 940,00   TTC.

L'ajustement pour ouvrages complémentaires en cours de chantier, omprenant la réalisation d'un plafond
complémentaire dans le g'rand hail pour 2 850,00   HT, la réalisation d'une cloison et porte dans Je local
archive « office du tourisme » pour 995,00   HT (devis n°4110); Le coût du poste est de 3 845,00   HT, soit 4
614, 00   TTC.

L'ajustement pour ouvrages complémentaires en cours de chantier, comprenant le traitement de fissures au
logement du gouverneur pour 4 340, 00   HT, la peinture des corniche bois pour 1 250 00  HT la fourniture et
pose de grilles de ventilations pour locaux techniques CSU pour 620,00   HT (devis n°4114); Le coût du poste
est de 6 210, 00   HT, soit 7 452, 00   TTC.

Article 2 :

Le coût des travaux supplémentaires chiffrés par l'entreprise est de 64 390, 00   HT, soit 77 268, 00   TTC.

Le coût des travaux non réalisés est fixé à - 40 390,60   HT, soit - 48 468,72   TTC

Le montant de ['avenant est donc fixé à la somme de 23 999,40   HT, soit 28 799,28   TTC.

Article 3 : Cet avenant ne modifie pas l'objet du marché.

Article 4 : Cet avenant constitue un poste nouveau au CCTP.

Article 5 : Compte tenu des différentes mises au point du marché, et compte tenu des délais de validation de
la DRAC le délai contractuel est porté au 5 juillet 2019

Incidence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

D NON OUI

/ 5
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Montant de l'avenant:

. Taux de la TVA : 20 %

. Montant HT: 23 999, 40  

- Montant TTC: 28 799, 28  

. % d'écart introduit par l'avenant : 7, 50 % (1 3, 84 % cumulés)

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA marché de base : 20 %

. Taux de la TVA avenant : 20 %

. Montant HT : 364 144, 85  

. Montant TTC: 436 973, 82  

marché fxMa^ ou de l'acwwl-cmftres,

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

Pour l'Etat et ses établissements :
{Visa ou avis de /'autorité chargée du contrôle financier.)

A: , 1e

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'ent'ité adjudicatrio)

En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

s. Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,
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En cas d'envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadre ;'aws de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)

En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et /'heure d'accusé de recepffon de /a présente notification par le titulaire du marché public ou de
l'acconS-cadre.)

Date de mise à jour : 25/02/2011.

: 5 /
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MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
Direction des Affaires Juridiques

MWWHES PUBUCS l

AVENANT Ha 1

EXE10

A-1

VILLE DE BELFORT
Hôtel de ville et de l'Agglomération Belfortaine
place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

B - ManWwrtfa» *i «Maft» du nwircM pdrtte ou de l

MEYER ISOLATION
3 rue du Bigarreau 68260 KINGERSHEIM
mail : contact@meyerisolation. fr
tel : 03 89 56 39 10
siret : 31839245300060

c-i

Objet du marché public ou de l'acord-cadre :

RESTRUCTURATION DE L'HOTEL DU GOUVERNEUR - LOT n°06 - PLAFONDS SUSPENDUS

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 21 DECEMBRE 2017

Durée d'exécutkîn du marché public ou de l'accord-cadre : 1 1 mois.

Montant initial du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 27 979, 00  

. TVA : 5 595, 80  

. Montant TTC : 33 574, 80  

D-

Modifications introduites par le présent avenant :

Article 1"r : Le présent avenant au marché de travaux a pour objet la prise en compte par l'entrepnse de
travaux suppiémentaïres demandés par le Mattre d'Ouvrage conformément aux dispositions de l'article
139. 6 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016.

.

'aiout de surfaces supplémentaires pour le vestiaire hommes au 2ème étage du bâtiment 06, comprenant tes
"en'ossature'f24 et dalles sahara pour 92 m2, une retombée de Plafonds_de_hauteur_60_cm sur^ml,

îînelsolation'iaine'de veTre''100mmpour 92 m2. Le coût du poste est de 3 092, 00   HT, soit 3 710,40   TTC.

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le^du ministère chargé de l'Economie.
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. L'augmentation de quantités au poste 3.2 plafonds acoustiques en ossature T15, pour 144 m2. Le coût du

poste est de 3 456,00   HT, soit 4 147,20   TTC.

. L'augmentation de quantités au poste 3.3 pv pour dalles perforées, pour 38 m2. Le coût du poste est de

410, 40   HT, soit 492, 48   TTC.

. L'ajout de retombées de faux-plafonds en placo, pour 44 ml (3 ml de ht 40cm x 20   HT, 14 ml de ht 60cm x
30   HT, 5 ml de ht 80cm x 40   HT, 14 ml de ht 120cm x 60   HT). Le coût du poste est de 1 520, 00   HT,
soit 1 824, 00   TTC.

. La réduction de quantités de l'ensemble du poste 3. 1, plafonds à ossature T24, pour 475 m*. Le montant de
la moins-value est de - 9 975, 00   HT, soit - 1 1 970, 00   TTC.

. 
La réduction de quantités de l'ensemble du poste 3. 5, option isolation acoustique en plafonds, pour 117m2.

Le montant de la moins-value est de - 643, 50   HT, soit - 772, 20   TTC.

Article 2 :

Le coût des travaux supplémentaires chiffrés par l'entreprise est de 8 478,40   HT, soit 10 174, 08   TTC.

Le coût des travaux non réalisés est fixé à - 10 618, 50   HT, soit - 12 742, 20   TTC

Le montant de l'avenant est donc fixé à la somme de - 2 140, 10   HT, soit - 2 568, 12   TTC.

Article 3 : Cet avenant ne modifie pas l'objet du marché.

Article 4 : Cet avenant constitue un poste nouveau au CCTP.

Article 5 : Compte tenu des différentes mises au point du marché, et compte tenu des délais de validation de
la DRAC le délai contractuel est porté au 5 juillet 2019

Inc'rience finandère de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

D NON X OUI

Montant de l'avenant:

. Taux de la TVA : 20 %

. Montant HT:-2140, 10 

. Montant TTC:-2 568, 12  

. % d'écart introduit par l'avenant : -7, 65 %

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre

. Taux de la TVA marché de base : 20 %

. Taux de la TVA avenant : 20 %

. Montant HT: 25 838, 90  

. Montant TTC : 31 006, 68  

KXE19 - A»Mia«t / 3
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Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de ('autorité chargée du contrôle financier.)

A: , 1e

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entlté adjudlcatrice)

En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

En cas d'envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cade l'avis de réception postal, daté et signé parle titulaire du marché public ou de l'accoid-cadre.)

En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et /'heure d'accusé de réception de la présente nofflicatlon par le titulaire du maiché public ou de
l'accord-cadre.)

Date de mise à jour : 25/02/2011.

. s
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MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
Direction des Affaires Juridiques

MARCHES PU81.KS ET ACCORDS-!

AVENANT  11

EXE10

VILLE DE BELFORT
Hôtel de ville et de l'Agglomération Belfortaine
place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

SARL TACHIN
1 ruedeHuchey21110GENLIS
mail : frederic@entreprise-tachin. fr
tel : 0380 39 1747
siret: 52172035900020

Objet du marché publc ou de l'aoord-cadre :

RBSTRUCTURATION DE L'HOTEL DU GOUVERNEUR - LOT n°07 - CARRELAGES ET SOLS SOUPLES

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 04 JANVIER 2018

Durée d'exécution du marché public ou de l'accord-cadre : 1 1 mois.

Montant initial du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 65 706, 64  

. TVA:13141,33 

. Montant TTC : 78 847, 97  

D - <^^ derw^Wrt,

Modifications irtroduites par le présent avenant :

Article 1" : Le présent avenant au marché de travaux a pour objet la prise en compte par l'entreprise de
travaux supplémentaires demandés par le Maître d'Ouvrage conformément aux dispositions de l'article
139. 6 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016.

Ajustement de quantitatifs vestiaire hommes 2eT étage :

L'ajout de surfaces supplémentaires pour le vestialre hommes au 2èm" étage du bâtiment 06 cpmprenantjes
ragréages et sols souples, les faïences murales. Le coût du poste est de 5 292,25   HT, soit 6 350,70   TTC.

1 Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l Economie.

1! '.' . 1 /
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Ajustement de quantitatifs Bositifs :

. L'ajustement de surfaces de ragréages auto lissant, pour 129 m2 x 8, 70   HT. Le coût du poste est de 1
122, 30   HT, soit 1 346, 76   TTC.

. L'ajustement de marches et contremarches d'escalier pour 30 ml x 42, 00   HT, nez de marche, pour 22 ml x
19,60   HT. Le coût du poste est de 1 691,20   HT, soit 2 029,44   TTC.

. L'ajusiement des barres de seuil, pour 7 ml x 11, 50  HT. Le coût du poste est de 80, 50   HT, soit 96, 60  
TTC.

. L'ajustement des dalles podotactiles, pour 3 un. x 46,00   HT. Le coût du poste est de 138,00   HT, soit
165, 60 TTC. ' '' , -------, ----. -, --...,

. L'ajout de farences, pour 40 m2 x 39, 00   HT. Le coût du poste est de 1 560, 00   HT, soit 1 872, 00   TTC.

. L'ajout de grés cérame émaillé, pour 3 m2 x 31, 00   HT. Le coût du poste est de 111,00   HT, soit 133, 20  
TTC.

Ajustement de quantitatifs négatifs :

. L'ajustement de surfaces de chapes ciment, pour - 202 m2 x 18,80   HT. Le montant de la moins-value est
de - 3 797, 60   HT, soit- 4 557, 12   TTC.

. L'ajustement des surfaces courantes de sols pvc, pour - 10 m2 x 29, 05   HT. Le montant de la moins-value
est de - 290, 50   HT, soit 348,60   TTC.

. L'ajustement des surfaces de protections de sols, pour - 950 m2 x 2, 90   HT. Le montant de la moins-value
est de - 2 755, 00   HT, soit- 3 306, 00   TTC.

Ajout de postes nouveaux :

. L'ajout d'un poste de dépose de sols souples et nez de marches, sur escalier sud bâtiment 05. Le coût du
poste est de 400, 00   HT, soit 480, 00   TTC.

. L'ajout d'un poste de remplissage et finition pvc sur 2 regards étanches. Le coût du poste est de 200, 00  
SOit 240, 00   TTC.

Suppression de postes :

. La suppression du tapis encastré pour l'office de tourisme. Le montant de la moins-value est de - 220. 00  
HT, soit-264, 00   TTC.

. La suppression des tapis d'entrée rapportés, pour - 2 x 220, 00   HT. Le montant de la moins-value est de -
440, 00   HT, soit - 528, 00   TTC.

. La suppression du poste « profil accessoires de finition ». Le montant de la moins-value est de - 351, 00  
HT, soit-421, 20 erre.

. La suppression du poste « clous podotactiles ». Le montant de la moins-value est de - 1 008,00   HT, soit
1 209,60   TTC.

. La suppression de l'ensemble des postes « traitement des zones de douches ». Le montant de la moins-
value cumulée des postes 4. 2. 10. 1 à 4. 2. 10. 5 est de - 2 707, 20   HT, soit - 3 248, 64   TTC.

. La suppression du poste 4. 3. 5 « nettoyage carrelage et pierre ». Le montant de la moins-value est de
400, 00   HT, soit - 480, 00   TTC.

/ 4
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Article 2 :

Le coût des travaux supplémentaires chiffrés par l'entreprise est de 10 595, 25   HT, soit 12 714, 30   TTC.

Le coût des travaux non réalisés est fixé à -11 969, 30   HT, soit - 14 363, 16   TTC

Le montant de ['avenant est donc fixé àla somme de -1 374, 05   HT, soit -1 648,86   TTC.

Article 3 : Cet avenant ne modifie pas l'obj'et du marché.

Article 4 : Cet avenant constitue un poste nouveau au CCTP.

Article 5 : Compte tenu des différentes mises au point du marché, et compte tenu des délais de validation de
la DRAC le délai contractuel est porté au 5juillet2019

Inddeno financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

D NON ;

Montant de l'avenant:

. Taux de la TVA : 20 %

. Montant HT :-1 374, 05  

. Montant TTC : 1 648,86  

. % d'écart introduit par ['avenant : - 2, 1 %

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre .

. Taux de la TVA marché de base : 20 %

. Taux de la TVA avenant : 20 %

. Montant HT: 64 332, 59  

. Montant TTC: 77 199, 11 

OUI

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

BXEW-AVBN^
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F

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l'autorité chargée du contrûle financier.)

A: , 1e

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entité adjudicatrice)

En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

ii Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

En cas d'envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marc/ié publie ou de l'accord-cadre.)

En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et /'heure d'accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de
l'accord-cadre.)

BXB16 - Av^rnt 1 4 4
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MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
Direction des Affaires Juridiques

BO10

1

VILLE DE BELFORT
Hôtel de ville et de l'Agglomération Belfortaine
place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

SOCIETE KONE
23-25 rue René Coty 21000 DIJON
Mail : simon. betz@kone. com
Tel : 03 80 66 88 50
Siret: 59205230201530

C - <^^: Ai ̂ itreW ^^te w* de

Objet du marché public ou de l'aooid-cadre :

RESTRUCTURATION DE L'HOTEL DU GOUVERNEUR - LOT n°08 - ASCENSEUR

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 18 DECEMBRE 2017

Durée d'exécutnn du marché pubfc ou de l'accord-cadre : 1 1 mois.

Montant initial du marché public ou de l'aoord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT : 20 500, 00  

. TVA :4 100, 00  

. Montant TTC : 24 600, 00  

D - <&|rt <te fawn^rt.

Modifications introduites par te présent avenant :

Le présent avenant au marché de travaux a pour objet

Article 1er : Compte tenu des différentes mises au point du marché, et compte tenu des délais de validation
"de la DRAC le délai contractuel est porté au 5 Juillet 2019

Incklence finandère de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l Economie.
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(Cocher la case correspondante.)

S NON OUI

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

Pour l'Etat etses établissements :
(Visa ou avis de l'autorité chargée du contrôle financier.)

, 1e

Signature
(représentant du pouvoir adjudlcateur ou de l'entlté adludlcafrice)

En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant

A......................................... le

Signature du titulaire,

En cas d'envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par Se titulaire du marché public ou de l'sccord-cadre.)
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En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification par le titulaiie du marché public ou de
l'accord-cadre.)

3 l
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MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
Direction des Affaires Juridiques

l^rfîCHES PU«.Nî81

AVENANT 1

EXE10

A-

VILLE DE BELFORT
Hôtel de ville et de l'Agglomération Belfortaine
place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

STRASSER
13 rue du Port 25207 MONTBELIARD CEDEX
Mail : BsSSstrasser.fr
Tel : 03 81 98 18 39
Siret: 87585016600021

C - C^^d» muwï^ ^Ufe ou de

Objet du marché public ou de l'accord-cadre :

RESTRUCTURATION DE L'HOTEL DU GOUVERNEUR - LOT n°09 - COURANTS FORTS - COURANTS
FAIBLES

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 18 DECEMBRE 2017

Durée d'exécutkin du marché public ou de l'accord-cadre : 11 mois.

Montant initial du marché public ou de l'accoid-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 206 286, 54  

. WA : 41 257, 31  

Montant TTC: 247 543, 85  

D.

Modifications inbDdutes par le présent avenant :

Article 1er : Le présent avenant au marché de travaux a pour objet la prise en compte par l'entreprise de
travaux supplémentaires demandés par le Maître d'Ouvrage conformément aux dispositions de l'article
139.6 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016.

. Les aménagements complémentaires pour le vestiaire hommes au 2èm! étage du bâtiment 06, comprenant
les chemins de câbles, le tableau de protection, l'éclairage et les prises de courant, l'éclairage de sécurité et la
sécurité inondie (devis C4180603). Le coût du poste est de 6 936, 36   HT, soit 8 323, 63   TTC.

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'Economie.
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Le complément d'alimentation de la porte automatique, précâblage boitler de commande en attente (devis
C4190104). Le coût du poste est de 178, 32 HT, soit 213, 84   TTC.
. Le complément de 14 prises dans l'armurerie (devis C4190104). Le coût du poste est de 685,70   HT, soit
822, 84   TTC.

. Le complément de détection combles (devis C4190104). Le coût du poste est de 3 330,77   HT, soit 3
996, 92   TTC.

. Le nettoyage complet des câbles extérieurs en façades (devis C4190104). Le coût du poste est de 736, 74  
HT, soit 884, 09   TTC.

. Le poste bureautique complémentaire sur colonne pour bureau « garde-natures » en remplacement de la
« salle de sport » initiale (devis C4190306). Le coût du poste est de 1 285,26   HT, soit 1 542, 31   TTC.

. Le transfert du contrôle d'accès « armurerie » de l'ancienne police vers armurerie Hôtel du Gouverneur (devis
C4190306). Le coût du poste est de 664, 60   HT, soit 797, 52   TTC.

. L'installation des infrastructures pour les 5 portes à contrôle d'accès (boîtier manuel, boutons poussoirs)
(devis C4190306). Le coût du poste est de 627, 60   HT, soit 753, 12   TTC.

Article 2 :

Le coût des travaux supplémentaires chiffrés par l'entreprise est de 14 445, 35   HT, soit 17 334, 42   TTC.

Le montant de l'avenant est donc fixé à la somme de 14 445, 35   HT, soit 17 334, 42   TTC.

Article 3 : Cet avenant ne modifie pas l'objet du marché.

Article 4 : Cet avenant constitue un poste nouveau au CCTP.

Article 5 : Compte tenu des différentes mises au point du marché, et compte tenu des délais de validation de
la DRAC le délai contractuel est porté au 5 juillet 2019

Inddeno financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

D NON X

Montant de l'avenant:

. Taux de la TVA : 20 %

. Montant HT: 14 445, 35  

. Montant TTC : 17 334, 42  

. % d'écart introduit par l'avenant : 7, 00 %

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre

Taux de la TVA marché de base : 20 %

. Taux de la TVA avenant : 20 %

. Montant HT: 220 731, 89  

. Montant TTC : 264 878,27  

OUI

2 /

- 432 -



Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l'autorité chargée du contrôle financier.)

, 1e

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entité adjudicatnce)

En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

En cas d'envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché publie ou de l'accord-cadre.)

En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente nofffîcadon par te titulaire du marché public ou de
l'acçord-cadre.)

Date de mise à jour ; 25/02/2011.

^âtï^ré ff
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MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
Direction des Affaires Juridiques

hWÎCMES PUBLICS El

AVENANT Nc 21

DO10

VILLE DE BELFORT
Hôtel de ville et de l'Agglomération Belfortaine
place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

EIMI
169 rue du Breuil BP 51004 25461 ETUPES CEDEX
mail : lucas. pellizzoni@eimi. fr
tel : 03 81 94 23 23
siret: 31611320800037

C - Ok^ <hi niuwché ̂ W8<s wi dto rtUKîwd-cadfe.

Objet du marché public ou de l'accord-cadre :

RESTRUCTURATION DE L'HOTEL DU GOUVERNEUR - LOT no10 - CHAUFFAGE VENTILATION
PLOMBERIE

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 18 DECEMBRE 2017

Durée d'exécution du marché public ou de l'aoord-cadre : 1 1 mois.

Montant initial du marché pubfc ou de l'acord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 321 198, 60  

. TVA : 64 239, 72  

. Montant TTC : 385 438, 32  

Montant du marché public ou de l'accordodre après avenant 01 :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 344 993, 60  

. TVA : 68 998, 00  

. Montant TTC: 413 991, 60  

D-

Modifications introduites par le présent avenant :

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'Economie.
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Article 1" : Le présent avenant au marché de travaux a pour objet la prise en compte par l'entreprise de
travaux supplémentaires demandés par le Maître d'Ouvrage conformément aux dispositions de l'article
139.6 du décret n" 2016-360 du 25 mars 2016.

. La suppression de 2 radiateurs au csu et armurerie pour 442, 60   HT, la réalisation d'une attente pour
fontaine pour 142, 80   HT, la rehausse de canalisations chauffage dans le grand hall pour 1370, 00   HT, les
filtres à air pour chaudière pour 198, 80   HT, le bac à douche de l'office du tourisme pour 593, 60   HT, les
étiquettes vanne gaz pour 1 7, 90   HT, le wc complémentaire « vestiaire femmes » pour 687,40   HT. Le coût
du poste est de 3 453, 10  HT, soit4 143, 72   TTC.

Article 2 :

Le coût des travaux supplémentaires chiffrés par l'entreprise est de 3 453, 10   HT, soit 4 143, 72   TTC.

Le montant de l'avenant est donc fixé à la somme de 3 453, 10   HT, soit 4 143, 72   TTC.

Article 3 : Cet avenant ne modifie pas l'objet du marché.

Article 4 : Cet avenant constitue un poste nouveau au CCTP.

Article 5 : Compte tenu des différentes mises au point du marché, et compte tenu des délais de validation de
la DRAC le délai contractuel est porté au 5 juillet 2019

Inddence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

D NON X OUI

Montant de l'avenant:

. Taux de la TVA : 20 %

. Montant HT: 3 453, 10 

. Montant TTC : 4 143, 72  

. % d'écart introduit par l'avenant : 1, 08 %

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre

. Taux de la TVA marché de base : 20 %

. Taux de la TVA avenant : 20 %

. Montant HT: 348 446, 70  

. Montant TTC: 418136,04  

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

2 /
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Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou svis de l'sutorité chargée du contrôle financier.)

A. , 1e

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entité adjudicatrice)

En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

En cas d'envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marvhô publie ou de l'accord-cadre.)

En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification par le Stulairs du marché public ou de
l'accord-cadre.)
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MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
Direction des Affaires Juridiques

EXE10

AVENANT   1

A -

VILLE DE BELFORT
Hôtel de ville et de l'Agglomération Belfortaine
place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

p

SAS ALBIZZATI Père & Fils
1 rue Jean-Baptiste Saget 90400 DANJOUTIN
rnail : maU@albizzatj.fr
Tel : 03 84 46 66 80
Siret: 535 720 122 00014

C - M^ Ai i^wché ̂ ^ ou <e FwwNd-cadro.

Objet du marché public ou de l'acord-cadre :

RESTRUCTURATION DE L'HOTEL DU GOUVERNEUR - LOT n°11 - DESAMIANTAGE DEPLOMBAGE

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 18 DECEMBRE 2017

Durée d'exécutton du marché pubfc ou de l'accord-cadne : 1 1 mois.

Montent initial du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la T/A : 20%

. Montant HT: 22 845, 50  

. TVA :4 569, 10  

. Montant TTC : 27 414, 60  

D - M^t de Pavw^irt.

ModificaBons introduites par le présent avenant:

Le présent avenant au marché de travaux a pour objet :

Article 1er : Compte tenu des différentes mises au point du marché, et compte tenu des délais de validation
de la DFîAC le délai contractuel est porté au 5 juillet 2019

Inddence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre :

1 Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de ['Economie.
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(Cocher la case correspondante.)

S NON D oui

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

() Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

F

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de /'autorité chaiyée du contrôle financier.)

A:
, 1e

Signature
(représentant du pouvoir adj'udicateur ou de l'entité adjudicatrio)

En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... te

Signature du titulaire,

En cas d'envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé parle titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)

2 /
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En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de
l'accord-cado.)

Date de mise à jour : 25/02/2011.
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-71

Politique d*aide au
ravalement de façades -

Complément de l'axe voie
SNCF entrée de ville

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, nie Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints; Mme Frieda BACHAREÏÏI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Pan/in CERF
M. Patrick FORESTIER - mandatais : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

{application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absente:

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

<&»ArA"

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).



VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-71

de M. Jean-Marie HERZOG
Adjoint chargé de l'urbanisme et des travaux

Direction Générale des Services Techniques
Direction de l'Urbanisme

Références

Mots-clés

Code matière

JMH/TDS
Urbanisme

7.5

Ob/et ; Politique d'aide au ravalement de façades Complément de /'axe voie SNCF
entrée de ville

Depuis bientôt 35 ans, la commune fournit un effort important pour Introduire la couleur dans la ville,
essentiellement par des actions sur les façades des bâtiments. Le principal outil de cette politique a été les
campagnes de ravalement obligatoire des façades sur les grands axes de la commune. Depuis 1987, onze
campagnes ont été lancées avec une moyenne de 77 % des immeubles concernés ravalés. Aussi, l'impact de
cette poiitique est satisfaisant.

La réussite de cette action, appuyée par l'Article L 132-1 du Code de la Construction et de l'Habitation qui
précise que « les façades doivent être constamment tenues en bon état de propreté », a nécessité la mise en
place d'aides financières suffisamment incitatives.
Cette politique permet d'embellir la ville et d'apporter aux entreprises du bâtiment des marchés, soutenant ainsi
l'emploi.

C'est dans ce cadre, il y a 20 ans, par délibération du 5 avril 1996, qu'il a été décidé de rendre obligatoire et de
subventionner les travaux de ravalement des façades donnant sur les rives de la voie SNCF, et notamment
celles de la rue Jean de la Fontaine. C'est dans ce même cadre et dans ce même quartier qu'à été initié l'axe
de ravalement de la rue de Bavllliers en janvier 2016.

L'immeuble 37 rue Jean de la Fontaine est situé dans la continuité de l'axe de ravalement des rives de la voie
SNCF de 1996. Toutefois, ce bâtiment en bon état à l'époque ne pouvait pas faire partie de l'action car seuls
les bâtiments défraîchis sont soumis à l'obligation de ravalement.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Aujourd'hui, ses propriétaires souhaitent l'embellir. L'opération « Rives de la SNCF » n'étant pas close, il vous
est proposé d'ajouter cet immeuble afin d'accorder des subventions de ravalement pour ses 3 façades
(2 pignons et façade côté SNCF, représentant environ 1220 m2) pour un montant total d'environ 9350   (cf. plan
n°1).

RAPPEL DES MOOALITES DE CALCUL DE LA SUBVENTION

Pour mémoire, il convient de rappeler que les travaux de ravalement effectués sur les immeubles ne sont pas
subventionnés dans leur totalité. En effet, uniquement les façades et les pignons visibles de l'axe retenu sont
subventionnés. Cependant, ne sont pas déduites de la surface de ces façades les différentes ouvertures
existantes (fenêtres, portes... ).
Il est à noter, également, que les travaux sur les devantures de locaux commerciaux et artisanaux sont
exclus, du bénéfice de la subvention.

Par ailleurs, le montant forfaitaire de cette subvention a été défini par délibération du Conseil Municipal lors du
lancement de la première campagne en 1987 et est indexé sur l'indice du coût de la construction.

En janvier 2019 le montant s'élève à :
7,65  /m2 subventionnable pour les façades sans encadrement en pierre,
9,56  /m2 subventionnable pour les façades avec encadrement en pierre.

Pour information, un ravalement de façade oûte environ 30   à 35  /m2 pour une peinture (30   pour une

acrylique, 35   pour une minérale) et environ 42  /m2 avec le sablage des modénatures.

Par conséquent, la commune participe à la hauteur de 22 % du coût des façades subventionnées.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER-mandataire de M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au
vote),

DECIDE

d'indure le bâtiment situé au 37 rue Jean de la Fontaine dans l'axe de ravalement «Rives de la voie SNCF»,

de faire bénéficier ce bâtiment des subventions calculées sur la base établie par la délibération du 5 avril 1996.

Objet : PoliSque d'aide au ravalement de façades - Complément de /'axe vo/e SNCF entrée de ville

-442-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

le

Date aîïiehaga

- 2 M. 2019
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur GénérgLdea. Services,

<^E^\""""

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son afïïchage
TRANSMfS SUR

Objet : PoliGque d'aide au ravalement de façades - Complément de /'axe vo/e SNCF entrée de ville
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
19-72

Extension du droit de

préemption renforcé au
périmètre Action Cour

de Ville

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M, Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absmls excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandatais : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(applicatmn de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

absents ;

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Sacréfaire de séance ;

M. Brice MICHEL
A"À*Ar

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n" 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-72

de M. Jean-IVIarie HERZOG
Adjoint chargé de l'urbanisme et des travaux

Direction de l'urbanisme

Références

Mots-clés

Code matière

CW / PDL
Urbanisme

2.3

Objet: Extension du droit de préemption renforcé au périmètre Action Cour de Ville

VU le Code de l'Urbanisme, et notamment les articles L 211-4 et R211-2 et suivants,
VU la convention cadre pluriannuelle « Action Cour de Ville » de Belfort signée le 30 septembre 2018,

La Ville de Belfort a été retenue au titre du dispositif « Action Cour de Ville » qui répond à la double ambition
d'améliorer les conditions de vie des habitants des villes moyennes et de conforter ces dernières dans leur rôle
de moteur du développement du territoire. Ce dispositif comporte cinq axes considérés comme prioritaires :

Axe 1 - De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de ['habitat en centre-viile,
Axe 2 - Favoriser un développement économique et commercial équilibre,
Axe 3 - Développer l'accessibilité, la mobilité et les connexions,
Axe 4 - Mettre en valeur les formes urbaines, l'espace public et le patrimoine,
Axe 5 - Fournir l'accès aux équipements et services publics.

Pour assurer la revitalisation du secteur « Action Cour de Ville » par le biais de ces cinq axes, il convient de
doter la commune des outils juridiques lui permettant d'atteindre ses objectifs et notamment de pouvoir
préempter les biens vendus dans ce secteur.

A ce jour, la commune a institué, sur l'ensemble des zones urbaines du Plan Local d'Urbanisme, un droit de
préemption simple. Cependant, le code de l'urbanisme exclut, entre autre, de son champ d'application les locaux
compris dans un bâtiment soumis à un régime de copropriété depuis plus de 10 ans, les parts ou actions de
sociétés donnant vocation à l'attribution d'un local d'habitation, d'un local professionnel ou mixte ou d'un local
accessoire, les immeubles bâtis pendant une période de 4 ans à compter de son achèvement. Par conséquent,
il s'avère que nombre de transactions sont invisibles pour la commune de par la seule application d'un droit de
préemption urbain simple.

Il est donc proposé d'instaurer sur l'ensemble du périmètre « Action Cour de Ville » un droit de préemption
urbain renforcé qui permettra à la commune de statuer, sans exception, sur l'ensemble des cessions et
aliénations mentionnées à l'artide L211-4 du code de l'urbanisme. A noter que resteront exclues du champ
d'application de la préemption :
- les aliénations de terrains au profit du preneur d'un bail à construction conclues à l'occasion d'une opération
d'accession sociale à la propriété prévue à l'article L251-1 alinéa 4 du code de la construction et de l'habitat,
- les cessions effectuées entre parents et alliés jusqu'au 4""e degré inclus.
Actuellement, le droit de préemption urbain renforcé ne s'applique qu'au centre commercial des Glacis.

Le périmètre « Action Cour de Ville » actuel est provisoire et susceptible de modifications à l'issue de la phase
d'initialisation qui s'achèvera au printemps 2020. Le droit de préemption urbain renforcé attaché à ce périmètre
devra donc être adapté aux différentes évolutions géométriques du périmètre (cf. annexe 1 - périmètre
provisoire)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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La présente délibération sera, conformément à l'article R 211-2, alinéa 1, du code de l'urbanisme, affichée en
mairie pendant minimum un mois, et mention sera insérée dans deux journaux diffusés dans le département.
Elle sera également notifiée sans délai au directeur départemental des services fiscaux, à la Chambre
départementales des notaires, aux barreaux constitués près les Tribunaux de Grande Instance dans le ressort
desquels est institué le droit de préemption urbain ainsi qu'une copie au greffe des mêmes tribunaux.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 2 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU),

(Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI-mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prennent
pas part au i/ote^,

DECIDE

d'instaurer un droit de préemption renforcé sur le périmètre Action Cour de Ville, tel que défini par la convention
signée le 30 septembre 2018.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérônfe

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

\]

6AINTIGN

Date affichage

2 8 JUIN 2019

Objet : Extension du droit de préemption urbain renforcé au périmètre Action Cour de Ville
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Annexe : Périmètre «Action Cour de Ville» provisoire
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
19-73

Bilan d'étape du
dispositif dlimplication

citoyenne et perspectives

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomérafion, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient pfésenfs:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M, Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés ;

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire ; Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE -mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents ;

M. AIainDREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

M. Brice MICHEL
<&»tô-Â^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-73
de Mme Delphine MENTRE

Adjointe chargée des consultations citoyennes, des conseils
de quartier, des jumelages, des relations internationales et des

grands événements

Direction de la politique de la ville,
de la citoyenneté et de l'habitat

Références

nOÎS-ciéS

Code matière

DM/DGAESU/DPVCH/SP/AB

Citoyenneté - Politique de la Ville
8.5

Objet: Bilan d'étape du dispositif d'implication citoyenne et perspectives

Ce rapport a pour objet de présenter le bilan de la démarche d'Implication citoyenne pour l'année 2018 et de
présenter les perspectives pour l'année 2019.

1. Le bilan des Conseils de quartier pléniers organisés en 2018

a. Les sessions de Conseils de quartier

Deux sessions de Conseils de quartier ont été organisées en 2018. Au total, 18 réunions plénières se sont
tenues :

la session de printemps du 24 avril au 29 mai 2018,
la session d'automne du 23 octobre au 5 décembre 2018.

Le nombre de participants est, en moyenne, d'une cinquantaine d'habitants par réunion et celui des questions
est d'environ 35. La nature des questions évolue, en effet, contrairement aux précédentes sessions seulement
25% concernent les services techniques, les autres sont en lien avec les différents projets présentés.
Pour mémoire en 2014: 100% des 40 questions posées en moyenne par réunion concernaient les services
techniques.

Sessions
24 avril au 29 mai 2018
23 octobre au 5 décembre 2018

Participants
461
465

Nombre de questions
292
317

b. Qualification des membres des bureaux des Conseils de quartier

Volonté exprimée par les membres des bureaux des Conseils de quartier eux-mêmes pour leur permettre de
mieux appréhender leur rôle et les doter d'outils pour mener à bien leurs projets, un cycle de qualification a été
proposé à la fin de l'année 2017.

Animé par Trajectoires Ressources, ce cycle de 3 séances a permis d'aborder les thématiques suivantes
- Construire un projet : de l'idée à la réalisation,
- Mobiliser autour de son projet : communiquer et faire adhérer,
- Agir en partenariat : ne pas être seul pour construire son projet.

Une trentaine de participants a ainsi pu bénéficier de ces temps de formation.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomératon
Place d'Amnes - 90020 Belfbrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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2. Perspectives 2019 : dispositifs et démarche d'Implication citoyenne

a. Le Budget Participatif

La 4em" édition du Budget Participatif a débuté le 21 octobre dernier. Comme nous ['indiquions lors des rapports
précédents, le dispositif est désormais intégre au paysage local de l'implication citoyenne (cf. annexe 1 sur le
bilan des projets réalisés à ce jour).

Par ailleurs, la collectivité cherche à s'intégrer aux réseaux nationaux qui tentent de se structurer actuellement
pour partager les pratiques et construire des outils au service des territoires. A ce titre, la DPVCH a répondu à
l'enquête menée dans le cadre de la constitution d'un réseau national.

Concernant l'édition 2018, 114 idées ont été déposées, pour 16 projets soumis au vote des Belfortains. 1438
votants (contre 1226 en 2017) ont été comptabilisés.

Au regard des 130 000   de budget, les 11 premiers projets ont pu être réalisés.

Projets 2018

Base VTT

Installation de boites à livres au
centre-ville

Projet jardin pédagogique, potager
et structures de Jeux pour les
enfants à l'extérieur de la Maison de
quartier Lucien Berche
(Miotte/Brisach)
Implanter des hôtels à insectes sur
les squares Belfortains (Lechten,
Souvenir).

Table échiquier avec tabourets

Panneaux d'information sur les
arbres du square Lecthen

Rénovation du city stade Dardel

Bancs adaptés aux personnes à
mobilité réduite, positionnés face à
face pour favoriser la discussion.
Dans les squares Baudin, installer
un toboggan et des buts de foot
dans l'amphithéâtre.
Remettre en état les ronds points
rue de la Malbranche avec des
plantations de fleurs et taille des
branches.

Etat d'avancement

Projet réalisé

Installation au printemps 2019 : square du
Souvenir et square Lechten

Concertation avec les habitants

Projet réalisé

Installation au printemps 2019 square du
Souvenir

En cours - SEV

Projet réalisé - inauguration le 27/10

Projet réalisé

Projet réalisé

Projet en cours - SEV

Pour lédition 2019, plusieurs nouveautés ont été proposées afin de renforcer le caractère participatif de la
démarche. C'est ainsi qu'un « Jury Citoyen » composé de membres des bureaux des Conseils de quartier s'est
réuni courant janvier pour présélectionner les projets qui seront par la suite instruits par les services techniques.
Dans cette même logique, les porteurs de projets seront plus valorisés dans la communication de leur projet avant
le vote (liste des projets finalistes en annexe 2).

b. La Journée citoyenne

Le samedi 20 mai 2018 s'est tenue la troisième édition de la Journée citoyenne à Belfort. C'est plus de 200
participants qui ont ouvré sur les quelques 20 chantiers répartis dans toute la ville.

Une fois de plus cette journée a permis aux citoyens belfortains de s'investir pour leur ville et de se rencontrer,
en donnant quelques heures de leur temps dans une ambiance conviviale. Cette action est également l'occasion
d'échanger avec les agents de la Ville de Belfort qui encadrent ces chantiers sur leur métier, permettant une
meilleure compréhension de ce qui fait le quotidien de ces derniers et de mettre en valeur leur savoir-faire.

Objet : Bilan d'étape du dispositif d'Implication citoyenne et perspectives - 2 -
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En 2019, la Journée citoyenne sera reconduite pour une 4ème édition. Celle-ci aura lieu le samedi 18 mai.

e. La création d'une plateforme numérique de l'implication citoyenne

2019 verra également révolution du site belfortetvous. fr créé initialement pour répondre à un besoin pratique de
dépôt des idées du budget participatif en ligne, vers une vraie' plateforme regroupant l'ensemble de la politique
d'implication citoyenne de la Ville.

Une telle plateforme numérique, hébergée sur le site principal de la Ville de Belfort, permettra une meilleure
lisibilité de notre politique en matière d'implication citoyenne et permettra une meilleure interactivité avec les
citoyens. Plus vivant et actualisé régulièrement, ce site permettra à chaque Belfortain de s'informer des différents
dispositifs existants. Sur cette plateforme, II sera également possible de consulter l'agenda de la participation
citoyenne, l'avancée des projets du Budget Participatif, de s'inscrire à la Journée citoyenne et de voter au budget
participatif. Cet outil nous permettra également, à moyens termes de développer des méthodes de concertation
numérique.

d. Le Conseil Locai de ia Jeunesse

L'année 2019 verra également se créer le Conseil Local de la Jeunesse, instance de participation citoyenne
dédiée aux adolescents et jeunes majeurs s'appuyant sur les principes de fonctionnement suivants :

Instance unique à l'échelle de la Ville de Belfort : une dynamique inter-quartier afin de favoriser les
échanges, éviter le cloisonnement des réflexions et ne pas démultiplier les ressources d'accompagnement,
Jeunes de 16 à 25 ans,
Libre adhésion des jeunes motivés : un principe d'entrées-sorties sans contrainte, pour éviter les freins à
['adhésion et les difficultés de mobilisation. Ce principe permet aux acteurs de la jeunesse de mobiliser et
d'orienter en continu les jeunes intéressés vers l'instance,
Proposition de projets à vacation collective : les jeunes impliqués pourront proposer des projets et des
actions à vocation collective. Ils identifieront collectivement des projets autour desquels ils souhaitent
travailler et proposer des actions,
Animation par la DPVCH : l'instance sera animée par un binôme composé d'un animateur jeunesse (lien
avec les jeunes, mobilisation, accompagnement, expertise des problématiques jeunesses, etc. ) et un
Agent de Développement Social (démarche projet, méthodologie, recherche de finanoment, etc. ),
Démarrage en mai 2019 : une première rencontre de présentation du fonctionnement de l'instance et de
réflexion quant aux priorités 2019/2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan d'étape du dispositif d'implication citoyenne et perspectives.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Daîa affichage

- î JUIL 2019

(TRANSMIS SUR OK.ACTEÏ

-2 ML 2019

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur

Jérô

La présenta décision peut faire l'objet d'un
recours '4°'l?"t la iiiri'ti"ti"n administrative
dans le délai de deux mois àcompief

publication ou de son affichage

Services,

Objet : Bilan d'étape du dispositif d'implication citoyenne et perspectives - 3
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Annexe 1 : Bilan du budget participatif

Depuis le lanoment du dispositif :
Plus de 300 idées déposées par les habitants,

- 28 projets réalisés entre 2015 et 2018,
1 200 votants par édition.

Projet Quartier

Créer un espace convivial au Fort Hatry Résidences

Créer un espace de Jeux au parc à ballons Miotte Forges
Réaménager la place Janine Bazin Centre Ville

Installer des tables d'orientation Miotte Forges
Créer un abri à vélos Centre Ville

Rénover le terrain de basket collège
Châteaudun Jean Jaurès

Créer une Sème piste d'enduro VTT au Salbert Belfort Nord

Barbecue en libre-service à l'Etang des Forges Miotte Forges
Créer un parc de Street Workout à l'Etang des
Forges Miotte Forges

Créer une liaison cyclable quartier des Vosges
Etang des forges Belfort Nord

Installer une fontaine à eau potable Etang des
Forges Miotte Forges

Installer des boites à livres Résidences / Barres et Mont

Composteurs collectifs Barres et Mont

Nature et cité Glacis

Piste cyclable avenue du Maréchal Juin Barres et Mont

Créer un jardin collectif rue Einstein Belfort Nord

Aire de jeux au Fort Hatry Résidences

Parc canin Résidences

Réfection du Multisport Dardel Belfort Nord
Base VÎT Miotte Forges
Hôtels à insectes Centre Ville

Equipements squares Baudin (toboggan,
terrain de foot)

Résidences

Parcours découverte Lechten Jean Jaurès

Boites à livres Centre Ville

Bancs adaptés place de l'Europe Résidences

Table échiquier Jean Jaurès

Aménagement du Jardin à ['arrière de la Maison
de quartier Lucien Berehe Miotte Forges

Embellissement du Rondpoint rue de la
Malbranche Pépinière

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.belfort. fr
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Annexe 2 : Projets flnalistes édition 2019

Projet Localisation Description du projet présenté au vote Coût estimé
Réaménagement de
l'ancien terrain de
tennis de la
Pépinière, rue
Renan

Rue Renan,
quartier de la
Pépinière

Réaménagement global du terrain de tennis à
l'arrière du CSG pour y installer une aire de jeux
dans un environnement paysager et convivial
(tables de pique-nique).

60000 

Balançoires
adaptées pour
enfants handicapés

Dans des aires
de jeux
existantes

Installation de portique avec balançoires
accessibles pour enfants handicapés (type nids
d'oiseaux). Installation prévue dans des aires de
Jeux existantes pour favoriser la mixité et
l'inclusion des enfants en fauteuil. Lieux prévus :
Rue Allende (proche centre de loisirs Pluriel et
Champs de Mars). Le projet comprend également
la pose de panneaux explicatifs pour valoriser les
équipements PMR).

25000 

Installation de
nichoire à oiseaux et
à chauves-souris

A définir avec
les habitants

Achats de 10 nichoirs en kit pour oiseaux (5) et
chauves-souris (5) qui seront assemblés par les
Jeunes de l'antenne jeunesse Signoret, de la Ville
de Belfort. Localisation à définir avec les jeunes
et le porteur du projet de nichoirs à chauves-
souris.

1 500C

Création d'une aire
de Fitness à l'Etang
des Forges

Etang des
Forges, côté
camping

Installation d'une aire de fitness / gymnastique
douée à proximité de l'aire de Street Workout à
l'Etang des Forges.
L'aire contiendra 4 ou 5 agrès différents de type
vélo élyptique, rameur, appareil de gym douce,...
accessible à tout public et ne nécessitant
d'aucune pratique sportive intensive.

55 000 

Fleurissement du
quai Vallet

Quai Vallet,
Centre-Ville

Implantation de Jardinières entre le pont
Clémenceau et la passerelle des Lettres.

7700 

Installation de
corbeilles avec des
cendriers dans
l'espace public

Centre-Ville et
Vieille Ville

Installation de corbeilles avec cendriers intégrés
dans divers lieux publics. L'Implantation sera
précisée ultérieurement si le projet est retenu.

10000 

Création de
composteurs
collectifs dans
différents quartiers
de la Ville

Différents
quartiers de la
Ville

Implantation de plusieurs composteurs en libre-
service dans différents quartiers de la Ville.
Chaque lieu de compostage contiendra 3 bacs
nécessaires à la fabrication du compost. Les
composteurs seront entretenus par des habitants
référents, chargés d'en assurer le bon
fonctionnement en lien avec les services de la
Mairie.

15000C

Implantation de
consignes à vélos
sécurisées en libre
accès

Lieux
touristiques et
de passage à
différents
endroits de la
ville (Office du
tourisme,
cinéma,....)

Implantation de consignes à vélo sécurisées de
type « box » pour les Belfortains et voyageurs à
vélo. Stationnement de court terme, sans
abonnement. 5 unités de 4 places à disposer
dans différents lieux stratégiques de la Ville (à
proximité de l'Office du tourisme, près du cinéma
Pathé,... ).

55 098 

Création de carrés
potagers partagés à
Bougenel

A proximité de
l'école
Scholcher,
Quartier de
Bougenel

Projet de carrés potagers à proximité de l'école
Scholcher. 8000 

Renforcement des
équipements de la
promenade des
remparts

;itadelle,
Vieille Ville

Sécurisation de l'accès front ouest, côté Ville :
160 mètres linéaires de grillage à installer.
Mise en ouvre de tables d'orientation le long du
parcours pour expliciter les points de vue.

20000C

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'AggtoméraUon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. belfort. fr
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération   
19-74

Coopération
décentralisée au Burkina

Faso-Bilatérale 2019

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient Brésants:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samla
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Chrisfiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébasb'en VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

ArA"^r

M. Brio MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des raneorts : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lois de l'examen du
rapport n" 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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VjLLE DE
BELFÔRT

Cabinet du Maire/RelaUons Internationales

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-74

de Mme Delphine MENTRÉ
Adjointe chargée des consultations citoyennes, des conseils

de quartier, des jumelages, des relations internationales
et des grands événements

Références

Mots-clés

Code matière

JG
Coopération Décentralisée
9.1

Objet : Coopération décentralisée au Burkina Faso Bilatérale 2019

l. Contexte

Le Département du Territoire de Belfort (CD90), la Ville de Belfort et Grand Belfort Communauté
dAgglomération (GBCA) sont en coopération décentralisée au Burkina Faso avec les communes de Tanghin
Dassouri et Komkl Ipala depuis 35 ans. Les deux collectivités belfortaines ont un projet commun de mise en
sécurité alimentaire des populations, en mettant au service du Burkina Faso leurs compétences respectives :
eau - assainissement - agriculture.

La dernière convention entre la Ville de Belfort, le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le Département
du Territoire de Belfort et les communes rurales de Tanghjn Dassouri et Komki Ipala, signée en avril 2017 a
bénéficié de fonds apportés par ['Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse (ADERMC) et le Ministère de
l'Europe et des Affaires Etrangères (MEAE).
Pour rappel, le programme « assainissement » et « agro-écologie » bénéficie d'une mutualisation des
financements entre GBCA et le CD90. Dans ce contexte, GBCA a été jusqu'en 2018, chef de file dans le cadre
de la demande de cofinancement (tous projets confondus) auprès du Ministère de l'Europe et des Affaires
Etrangères (MEAE) non seulement pour le CD90 mais également pour l'ensemble des collectivités de Franche-
Comté qui sont en coopération décentralisée avec le Burkina Faso dans le cadre du COPRA (Coopérer Pour
mieux Réussir ['Avenir), programme mutualisé coordonné par le réseau régional multi-acteurs Bourgogne
Franche-Comté International (BFC International).

II. Bilan.

Au démarrage du projet en 2016, nous avons identifié un village par commune (Zambanéga et Komki)
susceptible de tenir le rôle de village pilote dans les activités « assainissement écologique ». Au terme du projet
2017-2018 22 villages à Tanghin Dassouri et 11 à Komki Ipala ont été impliqués dans le projet,
1398 ménages sont devenus des ayants droits.
Les résultats du projet sont au-delà des indicateurs prévus que ce soit en termes quantitatifs ou en termes
qualitatifs (cf. annexes 1 et 2). Ainsi, 3 000 personnes sont aujourd'hui en sécurité alimentaire avec des impacts
tant sur l'hygiène, la santé, l'éducation, l'environnement et la réhabilitation des sols.

III. Projet de construction de 400 latrines - année 2019

L'année 2019 est une année transitoire entre le COPRA III et le COPRA IV (2020-2022). En effet, l'Agence
Française de Développement (AFD) souhaite expérimenter avec les collectivités engagées dans des actions
de coopération avec leurs partenaires burkinabé, un cofinancement à travers la Facilité de financement des
collectivités territoriales françaises (FICOL).

Ce nouveau dispositif est un enjeu de mutualisation des moyens et des ressources et fera l'objet
d'une ontractualisation multi-collectivités. Le financement de l'AFD est plafonné à hauteur de 70% et les
30% restants peuvent être apportés par de la valorisation eVou du cofinancement.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfbrt. fr
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Une mission composé de représentants des collectivités beltortalnes se rendra au 6 au 11 mai au Burkina Faso
en vue de faire constater avec les maires les impacts du projet 2017-2018 et de préfigurer la lettre d'intention
à déposer avant le 31 mai 2019 auprès de l'AFD, dans le cadre de la FICOL.

Au vu des résultats obtenus en matière de rendements agricoles et des impacts tant sur les populations que
sur l'environnement, le programme de coopération décentralisée 2019 peut s'articuler autour des axes
suivants :

poursuivre et consolider le programme « assainissement » et « agro-écologie » en favorisant la
construction de 250 latrines à Tanghin Dassouri et 150 à Komki Ipala. Le but étant de répondre à la
demande des ayants-droits en attente depuis la campagne de sensibilisation de 2017-2018. L'ensemble
de ce programme sera réalisé avec le concours de ['association « Koassanga » de Cravanche. Ce
partenaire est fortement impliqué au Burkina et ses compétences en matière d'assainissement
écologique sont reconnues par l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-Corse.

optimiser l'assistance technique ei l'ingénierie pour des études et des montages de projets de
développements communaux et intercommunaux en vue d'obtenir des finanoments de bailleurs de
fonds. Cet accompagnement technique vivement souhaité par les maires de Tanghin Dassouri et de
Komki Ipala se fera en lien avec les référents techniques (OCI et HOPE'87) mobilisés depuis de
nombreuses années sur les projets.

IV. Synthèse budgétaire - Aooort des collectivités belfortaines

Programme Assainissement Agro
écologique 2019

Programme Assistance
technique 2019

Grand Belfort
ÇA

20 000,00  8 000, 00  

CD 90 45 000,00  8 000,00  

Total Général 65 000,00  16 000,00  

Le budget total du projet construction de 400 latrines s'élève à 404 328  , l'ADERMC est susceptible d'apporter
une subvention à hauteur de 283 000  . Le dossier technique de cofinancement auprès de l'ADERMC sera
porté par le Grand Belfort ÇA.

Deux conventions techniques de mise en ouvre des axes susmentionnés préciseront le rôle des opérateurs
(OCI, Hope'87, KOASSANGA, SIDR) et l'affectation des subventions votées par Grand Belfort ÇA et le
Département du 90. Elles seront complétées par une convention institutionnelle avec nos partenaires burkinabé
et l'Agence de l'Eau.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le programme de coopération décentralisée 2019,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions qui seront conclues dans ce cadre.

Objet : Coopération décentralisée au Burkina Faso - Bilatérale 2019
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératton, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Bate affichage
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Générai

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Services,

Objet : Coopération décentralisée au Burkina Faso - Bilatérale 2019
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ANNEXE l-BILAN

Tanghin Dassouri (objectif : résultat attendus 8 villages, résultat obtenu : 22 villages)

Objectifs spécifiques Activités Indicateur Quantitatif : IQ
Indicateur Qualité : IQL

Résultats
attendus

Résultats
obtenus

Ecarts
observés

OS l : Assainir

^.

(0 >S2 : Former
>S2. 1 : les bénéficiaires à

^ssainissement Ecosan et à

futilisadon des sous-produits.

Construction de latrînes subventionnées

Construction de latrines à crédit

Suivi des travaux de construction

Réception des ouvrages

IQI : nombre de latrines subventionnées
construites

IQ2 : nombre de latrines à crédit construites

IQL: pourcenage de ménages utilisant
correctement les tatrines

IQI : 60
IQ2 :40
IQL: 100%

IQI : 60
IQ2 :40
IQL: 100%

Formation à la construction d'urinoirs

Construction du ri noirs

Suivi des travaux de construction

IQ : nombre d urinoirs construits
IQ: 100 IQ: 150

Néant

+50%

. Formation à 1'enù'eden et à l'utilisation des

latrines

. Formation à l utilisation des sous-produits
champs-écoles

IQ l : nombre de ménages formés à l'entretien et à
l utilisadon des latrines

IQ2 : nombre d adultes formés à l'utilisation des
sous-produits

IQI : 100
IQ2 : 200

IQI : 100
IQ2: 1200

l Q l : néant
IQ2 : +500%

OS3 : stocker les sous-

produits
Augmentadon des capacités de stockage IQI : capacité de stockage

IQI : 20 m'
IQI : 20 m3 Néant

OS4 : promouvoir l hygiène Campagne de sensibilisation dans les quartiers IQI : nombre d adultes et enfants sensibilisés IQI : 500 IQI : l 500 +200%

OS5 : améliorer les

compétences des maçons et
des animateurs

Formation de formateurs endogènes en
assalnlssement

Formation d animateurs endogènes en
assainissement

Formation et recyclage de maçons Ecosan

IQ l : nombre de formateurs formés

IQ2 : nombre d animateurs formés ou recyclés

IQ3 : nombre de maçons formés ou recyclés

IQI :4
IQ2 : 20
IQ3:6

IQI : II
IQ2 : 20

IQ3s3

IQI :+175%

IQ2 : néant

IQ3 : -50%

OS7 : capitaliser les
connaissances en utilisation de

sous-produits Ecosan

Formation d animateurs endogènes en
agriculture maraîchère
Formation d'animateurs endogènes en
agriculture céréalière

IQI : nombre d animateurs « maraîchage » formés
IQ2 : nombre d'animateurs « céréales » formés

IQI :6
IQ2 : 8

IQI : II

IQ2 : 11
IQI :+83%

IQ2 : +37, 5%



Komki Ipala : (objectif : 5 villages. Résultat : l l villages)

Objectifs spécifiques Activités Indicateur Quantitatif : IQ
Indicateur Qualité : IQL

Résultats
attendus

Résultats
obtenus

Ecarts
observés

OS l : Assainir

Construction de latrines

subventionnées

Construction de tatrines à crédit

Suivi des travaux de construction

Réception des ouvrages

IQ l : nombre de latrines subventionnées construites

IQ2 : nombre de latrines à crédit construites

IQL : pourcentage de ménages utilisant correctement
les latrines

IQI :81
IQ2: 19
IQL: 100%

IQI :81
IQ2: 19

IQL: 100%

Formation à la construction d uri noirs

Construction d un noirs

Suivi des travaux de construction

IQ : nombre d'urinoirs construits
IQ: 100 IQ: 105

Néant

Néant

OS2 : Former

OS2. 1 : les bénéficiaires à

issainissement Ecosan et

l'utilisation des sous-
.produits.
0)-

Formation à l entretien et à l utilisation

des latrines

Formation à l utilisation des sous-

produits : champs-écofes

IQ l : nombre de ménages formés à ('entretien et à
l'utilisation des latrines

IQ2 : nombre d'adultes formés à l utilisation des sous-
produits

IQI : 100

IQ2 : 200

IQI : 100

IQ2: 1050

IQ l : néant

IQ2 : +425%

)S3 : stocker les sous-

roduits
Augmentation des capacités de
stockage

IQ l : capacité de stockage IQI : 25m3 IQI : 25m' Néant

OS4 : promouvoir
l hygiène

Campagne de sensibilisation dans les
quartiers

IQ l : nombre d'adultes et enfants sensibilisés IQ1 : 500 IQI : 1300 IQI :+160%

OS5 : améliorer les
compétences des maçons
et des animateurs

Formation de formateurs endogènes
en assalnlssement

Formation d animateurs endogènes en
assainlssement

Formation et recyclage de maçons
Ecosan

IQ l : nombre de formateurs formés

IQ2 : nombre d animateurs formés ou recyclés

IQ3 : nombre de maçons formés

IQI :4
IQ2 : 20

IQ3 î

IQt :8

IQ2 : 20

IQ3

IQI :+100%

IQ2 : néant

IQ3 : -66%

OS7 : capitaliser les
connaissances en utilisation

de sous-produits Ecosan

Formation d'animateurs endogènes en
agriculture maraîchère
Formation d animateurs endogènes en
agriculture céréalière

IQI : nombre d'animateurs « maraîchage » formés

IQ2 : nombre d animateurs « céréales » formés

IQI :4

IQ2:6
IQI :8
IQ2:8

IQI :+100%
IQ2 : +33%



Tous les objectifs ont été atteints ou dépassés sauf celui concernant les maçons. Six (6) maçons devaient être formés alors que 3 seulement le sont en fin de projet. La
construction d'une latrine est complexe et nécessite 3 semaines à l mois d'apprentissage même pour un maçon qualifié. Durant leur formation, il est prévu que les frais
(nourriture et déplacements) des maçons soient pris en charge mais la formation n'est pas rémunérée. Ces conditions n'ont été acceptées que par 3 maçons, les autres
souhaitant être payés ce qui n'est pas possible sauf payer les autres personnes formées dans le cadre du projet e est-à-dire les animateurs et les gestionnaires. Les animateurs
et les gestionnaires sont des bénévoles s'ils venaient à être payés durant leur formation, il faudrait aussi les payer pour les activités qu'ils mènent ce qui aurait des conséquences
désastreuses quant à la pérennisation du processus en fin de projet.

Les résultats obtenus ont permis d'atteindre ou de dépasser les objectifs prévus sauf pour la formation des maçons. Le problème étant identique à celui exposé
précédemment.

Au terme du projet 20 17-2018 la situation est la suivante :
A Tanghin Dassouri :
22 villages ont été impliqués dans le projet.
806 ménages sont des ayants-droit pour lesquels une latrine doit être construite.

A Komki Ipala :

^ 11 villages ont été impliqués dans le projet.
3 592 ménages sont des ayants-droit pour lesquels une latrine doit être construite



ANNEXE 2 - ACTIVITES

Commune de Tanghin Dassouri :

^ Champs-écoles céréaliers 201 7
^ Champs-écoles maraîchers 201 7-2018
^ Champs-écoles céréalier 201 8

Les 22 villages impliqués : Bagraogo, Bazoulé, Goghin l, Goghin 2, Koakin l, Koakin 2, Koudiéré, Kouzoughin,
Gueswendé, Lougsi, Nabitinga, Nasserétenga, Poédogo, Sèguèdin, Siguévoussé, Tanghin, Tanghin Moemhin,
Razongkiéma, Taonsgho, Wégléga, Zanghindiessé, Zambanéga. Les villages étant constitués de plusieurs quartiers, les
autres noms apparaissant dans les tableaux sont des quartiers.

Les champs-écoles : l'objectif principal est de former des ménages à l'utilisation des sous-produits des latrines en
agriculture tout en démontrant in situ leur valeur agronomique, étape préliminaire indispensable avant l'attribution
d'une latrine du type Ecosan. De plus, ils permettent de montrer aux cultivateurs qu'une agriculture exempte d'engrais
chimiques génère des rendements agricoles suffisants pour nourrir leurs familles et leur assure des revenus importants.
De manière spécifique, il s'agit de :

. Proposer des alternatives agro écologiques viables en utilisant les sous-produits des latrines ;

. Comparer les rendements entre les pratiques paysannes et Ecosan ;

Prouver que les marges bénéficiaires de la pratique Ecosan sont supérieures à celles de la pratique paysanne ;
Amener les producteurs à adopter des variétés de cultures plus adaptées à leur environnement et de bonnes

pratiques agricoles ;

Dresser la liste des bénéficiaires de latrines Ecosan en fonction de leur participation aux activités champs
écoles.

Les activités se sont déroulées sur la période de juin à décembre 2017 et 2018.

Conduite des activités :

Les spéculations : les cultures ont été choisies en tenant compte de plusieurs paramètres : habitudes alimentaires,
adaptation des plantes aux conditions climatiques, carences alimentaires, gains potentiels à la revente, etc.

Dispositif des champs écoles.
Les champs-écoles sont constitués de 2 parcelles qui permettent de comparer 2 pratiques culturales :

* Pratique paysanne : spéculation + fumure organique ;
* Pratique Ecosan : spéculation + fumure organique + urines + fèces.

Le schéma présente le plan de masse du dispositif « champ-école » :

10m

1,5m
.<->

Pratique
Paysanne

1,5m
.<->.

Pratique
Ecosan l

L/>

B'
462-



Les activités agricoles 201 7 ont été menées dans des conditions particulièrement difficiles à cause des pluies irrégulières
dans le temps et en quantité insuffisante. Les attaques de ravageurs ont occasionné des pertes de production, en
particulier la chenille légionnaire. Bien que la chenille légionnaire privilégie le maïs nous avons constaté que la plupart
des champs de sorgho avaient subi des attaques. Ces attaques ont été traitées avec des répulsifs biologiques qui ont
permis de limiter les pertes.

Au niveau national, la campagne pluviale 2017 a été catastrophique, le déficit de la production agricole céréalière
sélevant à 477 000 tonnes. De ce fait, S millions de personnes ont connu une situation alimentaire très difficile en
2018.

Champs-écoles 2017 :

Tableau des rendements

|Villages Spéculations
Rendements (kg/are)

pp PE
Rendements (T/ha)

pp PE RP

NASSERETENGA Sorgho
Soja

9,5 29,5 0, 95
2,5 6,5 0, 25

2, 95
0, 65

2,8

GUESWENDE Sorgho Il 0, 01 1,1 2,8
Sorgho

LOUGSI Soja

13 35 1,3
0,3

3,5
0, é5

2,8

BAGRAOGO Sorgho 6,5 18 0, 65 1,8 2,8
Sorgho

KOAKIN l Soja

12 20 1,2
12 0,9

2,0
1.2

2,8

ZAMBANEGA Champ l
Sorgho
Soja

12 38 1,2
15 0,5

3,8
1,5

2,8

IZAMBANEGA Champ 2 Sorgho Il 36,5 1,1 3,65 2,8
Sor'gho

KOAKIN 2 Niébé

13 18 1,3
0,3

1,8
0,8

2,8
1,5

IZANGHINDIESSE Patate 86 248 l,î 2,5
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Marges bénéficiaires du sorgho ffrancs CFA/hectare)
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Champs-écoles maraîchers octobre 2017 à avril 2018 :
A la différence des activités agricoles céréalières menées en saison pluviale les cultivateurs utilisent des engrais
minéraux pour le maraîchage, la pratique Ecosan est quant à elle inchangée :

Pratique paysanne : spéculation + fumure organique + engrais minéraux ;
. Pratique Ecosan : spéculation + fumure organique + urines + fèces (sous-produits des latrines Ecosan).
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Tableau des rendements :

Villages Spéculations
Rendements

(kg/are) Villages
pp PE

Spéculations
Rendements

(kg/are)
pp PE

Goehin 2 Courgette 375 655 Siguévoussé Concombre 570 l 020

Wegléga Courgette 2250 3250 Koudiéré Concombre 300 l 500

iTanghin Courgette 250 350 Taonsgho Concombre 70 260

|Tanghin Moemhin Courgette l 000 l 150 Bagraogo Concombre l 250 3075

Zanghindiessé Courgette 500 750 Kaokin l Concombre 180 495

Kaokin 2 Courgette 420 755 Lougsi Concombre 384 467

Nasserétenga Courgette 30 794

Courgette : rendements comparatifs entre la pratique paysanne et la pratique Ecosan :

Rendements comparatifs de la courgette
(tonnes/are)

3,5

3

2,5

2

1,5

l

0,5

0

3,25

^lt'.

1, 15

0,655
0, 375

Goghin 2

0,75 0, 755 0,794

0,35 0, 2î
0,5 0,42

0,03

Wéglèga Tanghin Tanghin Zanghindiassé Koakin 2 Nasserétenga
Moemhin

. PE BPP
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Concombre : rendements comparatifs entre la pratique paysanne et la pratique Ecosan :

3,5

3

2,5

2

1,5

l

0,5

0

Rendements comparatifs du concombre
(tonnes/are)

3,075

1,5

1,02
'i;25-

0, 57
w

°^'0,<i7
0,495 0,467

0, IS
0,384

Siguevoussé Koudiéré Taonsgo Bagréogo Koakin l

. PE PP

Lougsi

Marges bénéficiaires charnps-écoies maraîchers :
Les champs-écoles ont été réalisés sur des parcelles d'un are, les résultats présentés sont une projection des résultats
obtenus sur une superficie de 5 ares. Cinq ares correspondent à la superficie moyenne cultivée, par un agriculteur,
pour une spéculation donnée. L'objectifest de mesurer les revenus potentiels de l'activité maraîchère pour un ménage :

On constate, pour la pratique Ecosan, des marges bénéficiaires identiques dans les villages de Tanghin, Zanghindiessé

Villages Spéculations Marges bénéficiaires
pp

Marges bénéficiaires
PE

CFA Euros CFA Euros

Goghin Courgette 15000 22 92500 141

Wéglèga Courgette 46250 70 175000 266

Tanghin Courgette 57500 87 125000 190

Tanghin Moembin Courgette 207 500 316 375 000 571

Zanghindiessé Courgette 72500 110 125000 190
Kaokin 2 Courgette 48000 73 62500 247

Nasserétenga Courgette 23750 36 125000 190

Siguévoussé Concombre 157500 240 357 500 545

Koudiéré Concombre 28750 43 177500 270

Taonsgho Concombre -13750 -20 108750 165

Bagraogo Concombre 136250 207 287 500 438
Kaokin l Concombre 30000 45 120000 182

Lougsi Concombre 80000 121 237500 362

et Nasserétenga. Pourtant la production des champs de Zanghindiessé et de Nasserétenga est plus du double de la
production du champ de Tanghin. Cette situation est liée aux fluctuations du marché, à certaines périodes les cours
sont très nettement en dessous des coûts de revient.
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Champs-écoles céréaliers 2018 :

Tableau des rendements :

Villages Spéculations
Rendements (kg/are)

pp PE
Rendements (T/ha)

pp PE RP

Poédogo Soja 10 0,1

Goghin 2 Sorgho rouge 25 75 2,5 7,5 3,6
Nabitinga Sorgho Blanc Il 47 1,1 4,7 2,8
Bazoulé Sorgho Rouge 76 0,1 7,6 3,6
Kouzoughin Sorgho Blanc 72 0,4 7,2 2,8
Razankiéma Soja 19 21 1,9 2,1

Siguévoussé soja 20 0,5

Séguédin Soja 12 0,2 1,2

Goghin Sorgho Blanc 20 0,7 2,8
Koudiéré Sorgho Blanc IS 45 1,6 4,5 2.8
Zambanéga Sorgho Blanc Il 31 1,1 3,1 2.8
Bagraogo Soja 0,5 0, 05 0,3

Tanghin Soja 10 0,6
Tanghin Moemhin Sorgho blanc 12 0,2 1,2 2,8
Koakin l Sésame Il 0,4 1,1 1,5
Lougsi Sésame 10 0,4 i,5

Rendements du soreho :

Rendements du sorgho
Tonnes/hectare

7,5 7,6
7,2

7

G

5

4 3.6

3

2

l

0

4,7

3,6

2,5
2,E 2,8 2,8

1,1

4, 5.

2,8 2,8

1,6

0,1
0,4

a,7

3,1 2,8

1, 1 1,2

0,2

Goghin 2 Nabltenga Bazoulé Kouzoughin Goghin l Koudiéré Zambanéga Tanghin
Moemhin

RP BPE. PP
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Marées bénéficiaires champs-écoles 2018 :

Villages Spéculations Produits

pp
Produits

PE
Charges

pp
Charges

PE
Marges

bénéficiaires PP
Marges

bénéficiaires PE

CFA CFA CFA CFA CFA Euros CFA Euros

Poédogo Soja 40000 400 000 87500 87500 -47500 -72 312500 476

Goghin 2 Sorgho rouge 416600 l 250 000 18000 18000 398 600 607 l 232 000 l 878

Nabitenga Sorgho Blanc 165000 705 000 18000 18000 147000 224 687 000 047

Bazoulé Sorgho Rouge 16700 l 266 700 18000 18000 -l 300 -2 l 248 700 903

Kouzoughin Sorgho Blanc 60000 l 080 000 18000 18000 42000 64 l 062 000 l 619

Razangkiéma Soja 760 000 840000 337 500 87500 422 500 644 752 500 l 147

Siguévoussé Soja 360 000 800000 87500 87500 272 500 415 712500 l 086

Singuédin Soja 80000 480000 85700 85700 -7500 Il 392 500 598

Goghin l Sorgho Blanc 105000 300000 18000 18000 87000 132 282 000 429

Koudiéré Sorgho Blanc 225000 675 000 18000 18000 207000 315 657000 l 001

Zambanéga Sorgho Blanc 165000 465 000 18000 18000 147000 224 447000 681

Bagréogo Soja 20000 120000 87500 87500 -67 500 102 32500 49

Tanghin Soja 240000 400 000 87500 87500 152 500 232 312500 476

Tanghin
Moemhin

Sorgho blanc 30000 18000 18000 18000 12000 18 162000 246

Koakin l Sésame 333 300 916700 12500 12500 320 800 489 904 200 l 378

Lougsi Sésame 333 300 833 300 12500 12500 320 800 489 828 800 l 263

Marges bénéficiaires (francs CFA/hectare) :

1400000

1200000

1000000

800000

600000

400000

200000

0

-200000

Marges bénéficiaires du sorgho
Francs CFA/hectare

1232000 1248700

1062000

687000 657000

88600
447000

282000

12000

17000 162000

12000

-1300
Goghin2 Nabitenga Bazoulé Kouzoughin Goghin l Koudiéré Zambanéga Tanghin

Moemhin

. PE «PP
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Marges bénéficiaires (euros/hectarei :

Marges bénéficiaires du sorgho
Euros/hectare

2000 1878

1500

1S92..

1619

10Î

500

1047
..T

1001

607
681

429

224
îl5

64
132

224 246
18

Goghin 2 Nabltenga Bazoulé Kouzoughin Goghin l Koudiére Zambanéga Tanghln
Moemhin

-500 -. _- ^ .- ... -. -._-. _. _. --..

. PE app

10
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Commune de Komki Ipala :

^ Champs-écoles céréaliers 201 7
^ Champs-écoles maraîchers 201 7-2018
^ Champs-écoles céréalier 201 8

Les 11 villages impliqués : Barogho, Komki, Kossodo, Lao, Lemnogo, Lougbissé, Sogué, Tintinlou, Toézouri, Viou,
Vipalogho. Les villages étant constitués de plusieurs quartiers, les autres noms apparaissant dans les tableaux sont des
quartiers.

Champs-écoles 2017 :
Tableau des rendements :

Villages Spéculations
Rendements

(kg/are)
pp PE

Rendements (T/ha)

pp PE RP

TINTILOU
NORD

Sorgho blanc 22 30 2,2 3,0

Soja 0, 20
2,8

TINTILOU SUD Sorgho blanc 38 0,3 3,8
Niébé 3,5 0, 35 0,5

2,8
1,5

Sorgho blanc 34 0,
IVIPALOGHO Niébé 4,7 0,1

3,4
0,47

2,8
1,5

ITONZYIRI Sorgho blanc 25 0,5 2,5 2,8
KOLGYIRI Sorgho blanc 44 0,3 4,4 2,8
NABIYIRI Sorgho blanc 23 24 2,3 2,4 2,8
TANSEGA Sorgho blanc 27 0,7 2,7 2,8
LEENGYIRI Sorgho blanc 31 0,9 3,1 2,8
LOUGBISSE

SOGUE

Sorgho blanc
Sorgho blanc
Niébé

12 21 1,2

0,2
0,2

2,1
0,6
0,4

M
2.8
1,5

11
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Les rendements du soreho :

5

4,5

4
)

3,5

! 3
2,5

; 2
1,5

l

0,5

0

Rendements du sorgho

(Tonnes/hectare)

4,4
3,8
.T

2,8 2,E
_S(, 4-. ---- _- __ __ . : 3. 1^

2,8^ . 2,i ,. 2t8_ 2^j 2.?
2-5'"" ^. ~¥z3.

2A. -__- 2.8

2^---

V.

0,6 ..
0,2-

_^-_ . "_.. ... _. -- . _-..-- ... U1

Tintilou Tlntllou Vipalogo Tonzyiri Kolgyiri Nabiylrl Tansega Leengyri Lougbisse Sogue
Nord Sud

RP BPE. PP

Marges bénéficiaires :

Villages Spéculations Produits
pp

Produits
PE

Charges
pp

Charges
PE

Marges
bénéficiaires PP

Marges
bénéficiaires

PE

CFA CFA CFA CFA CFA Euros CFA Euros

TINTILOU
NORD

Sorgho 330000 450 000 18000 18000 312000 475 432 000

Soja 80000 87500 87500 -87500 -133 -7500
658
Il

TINTILOU SUD
Sorgho 45000 570 000 18000 18000 27000 4l

Niébé 105000 150000 37500 37500 67500 102
552 000
112500

841
71

VIPALOGHO
Sorgho 15000 510000 18000 18000 -3000

Niébé 30000 141 000 37500 37500 -7500 Il
492 000
103500

7SO
157

TONZYIRI Sorgho 75000 357 000 18000 18000 57000 86 357 000 544

KOLGYRI Sorgho 45000 660 000 18000 18000 27000 4l 642000 978

NABIYIRI Sorgho 345 000 360 000 18000 18000 327 000 498 342000 521

TANSEGA Sorgho 105000 405 000 18000 18000 57000 86 387000 589

LEENGYIRI Sorgho 135000 465 000 18000 18000 117000 178 447000 681

LOUGBISSE

SOGUE

Sorgho
Sorgho
Niébé

180000
30000
60000

315000
90000

-Î2CTOÔO

18000
18000
37500

18000
Tiooo
37500

162000
12000

"Tisoo

246
18
-]9-

297000
72000

^2500

452
709
125

12
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Marées bénéficiaires ffrancs CFA/hectare^ :

Marges bénéficiares du sorgho
(Francs CFA/hectare)

700000

600000

500000 432000

400000

300000

200000

100000 -

0 --.

6420fl0

552000.
492000
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387000 r-,
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PE PP

?~ ^

Marges bénéficiaires (euros/hectare) :

13

Marges bénéficiares du sorgho
(Euros/hectare)
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Rendements des champs-écoles maraîchers octobre 2017 à avril 2018

Villages Spéculations

Rendements

(kg/are)
pp PE

Villages Spéculationsl
Rendements

(kg/are)
pp PE

Tintilou Nord Concombre 50 23 Baragho Courgette 443 628

Tintilou sud Concombre 320 352 Toézouri Courgette 230 310

Viou Concombre 359 598 Itao Courgette 37 256

Lougbissé Concombre 265 425 Lao Courgette 225 508

Sogué Concombre 180 410 Mogyella Courgette 128 399

Kikonkoubri Concombre 33 289

Nabiyiri Concombre 171 261

Tonzyiri Concombre 44 101

Concombre : rendements comparatifs entre la pratique paysanne et la pratique Ecosan :

Rendements comparatifs du concombre
(Tonnes/are)

0, 598
0,7
0,6
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Courgette : rendements comparatifs entre la pratique paysanne et la pratique Ecosan
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Rendements comparatifs de la courgette
(Tonnes/are)
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Marges bénéficiaires : la superficie de chaque parcelle est d" un are, les résultats ci-dessous sont
extrapolés à une production réalisée sur un champ de 5 ares. Cinq ares étant la superficie moyenne,
par spéculation, cultivée par les agriculteurs ayant accès à un périmètre maraîcher.

Villages Spéculations Marges
bénéficiaires PP

Marges
bénéficiaires

PE
CFA Euros CFA Euros

Tintilou Nord Concombre 000 iOi 500 i 54
Tintilou sud Concombre 164000 250 222 500 339

Ytou Concombre 183750 280 387500 590

Lougbissé Concombre 23250 35 92500 141
Sogué Concombre . 29 250 -44 12000 170

Kikonkoubri Concombre 10000 15 72500 10
Nabiyiri Concombre 61 250 93 128750 196
Tonzyiri Concombre . 6750 -10 35000 53
Toézouri Courgette -3500 77500 118

Itao Courgette . 30 000 -45 50000 76
Lao Courçette 20000 30 120000 182

Mogyella Courgette -l 000 -l 86000 131
Baragho Courgette 160750 245 228 500 348

Marées bénéficiaires (S sres) en francs CFA :

Marges bénéficiaires
Francs CFA/5 ares
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Rendements du soreho :

Rendements du sorgho

(T/hectare)

6,1

3 f

2,8 2,8

},75

3 f

2A-

1,«

2,8 , 2'? . 2'8.

1.7..... 1,5.
1,1

! 0,4 .

2,8

1,8

.0*8 0,6

Baragho Lemnogo Viou Tintiiou Sud Komki Kossodo Toézouri

RP BPE . PP

Marées bénéficiaires :

Villages Spéculations Produits

pp
Produits

PE
Charges

PE
Charges

PE
Marges

bénéficiaires
pp

Marges bénéficiaires
PE

CFA CFA CFA CFA CFA Euros CFA Euros

Tintilou Nord Sésame 166600 416600 12500 12500 154 100 234 403 500 615

Baragho Sorgho Blanc 112500 540000 18000 18000 94500 144 522000 795

Lemnogo Sorgho Blanc 210000 360000 18000 18000 192000 292 342 000 521

Viou Sorgho Blanc 255 000 450000 18000 18000 237000 361 432 000 658

Lougbissé Soja 250 000 480 000 87500 87500 162500 247 392 500 598

Tintilou sud Sorgho Blanc 225 000 465 000 18000 18000 207 000 315 447000 681

Komki Sorgho Blanc 66600 183300 18000 18000 48600 73 165300 252

Nabelin Soja 40000 200 000 87500 87500 -47500 -72 112500 171

Kossodo Sortie Rouge 133300 l 016600 18000 18000 115300 175 998600 522

Sogué Sésame 916600 l 666 600 12500 12500 904 100 l 378 l 654 100 2521

Toézouri Sorgho blanc 90000 270 000 18000 18000 72000 109 252000 384

17
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Marges bénéficiaires (francs CFA/hectare) :

Marges bénéficiares du sorgho
(Francs CFA/hectare)
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Ï98700
-90400(1

522000

1800000

1600000

1400000

1200000

1000000

800000

600000

400000

200000

Baragho Lemnogo Viou Tintilou Komki Kossodo Sogué Toézouri
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. PE BPP
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Marges bénéficiaires (euros/hectarel :

Marges bénéficiares du sorgho
(Euros/hectare)
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
19-75

Tarifs Ville de la

discipline danse du
Conservatoire

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixième jour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Efaienfcrésenfs:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pieire MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M, Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Man'e STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOHE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samla JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collecliv'ités Temtoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
ArA^fô*

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n" 4 (délibération n" 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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VILLE^DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-75

de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Adjointe chargée de la culture

Direction de la culture, sports et tourisme

Références

Mots-clés

Code matière

PB/AD/SG

Ecoles de Musique - Recettes
8.9

Objet: Tarifs Ville de la discipline danse du Conservatoire

Les établissements d'enseignement artistique danse, musique et théâtre ont depuis plusieurs années
évolué en équipements culturels où se croisent et s'associent pédagogie, diffusion, recherche et création.

La discipline danse est restée une compétence de la Ville de Belfort depuis l'habilitation du Conseil de
District de l'Agglomératlon Belfortaine pour la gestion des écoles de musique et, à la suite du passage au
Grand Belfort en janvier 2017.

Ainsi, vous trouverez en annexe les nouveaux tarifs qui seront mis en application pour la discipline danse
pour l'année scolaire 2019/2020.

Vous observerez une augmentation en moyenne de 1, 50 % de l'ensemble des tarifs « Danse enfant » et
« Danse adulte ».

La majoration unique appliquée pour les élèves habitant en dehors du Grand Belfort est de 50 % sur le tarif
en vigueur, conformément à la décision prise à la suite de la fusion de la CAB avec l'ex-CCTB en 2017.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHM/7T- Mme Jacqueline
GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-,

M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter cette nouvelle tarification de la discipline danse du Conservatoire.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - vmm. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

le - 2 J!(iL. 2019
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gér

'y

Jérômtl ^ITÎTlé

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

.^

Services,

TRANSMIS SUR OK-ACTES

-2 JUIL, 2018

Objet : Tarifs Ville de la discipline danse du Conser/atoire

482-
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Conservatoire Henri DUTILLEUX TARIFS DANSE VILLE 2019-2020

"*'.'-ï '^!'^. ^..ï:. "^:'-
";'-A^", . »i ;»'..,

/^'..;;C;i ......:, i'T^, ^..t

;^;.--_:-"^^^Ji*'?*:"^..;

955 "'f-^ 'n. M':, k. ' r M ^ î':tif ' A.

956 Frais de dossier 24  25, 00  4, 17% sept 2019-juin 2020

957 ^/.A^i'rir. -"".Mii;""t:^^

958 Trand»s da revenus (tBt inocBafalede t'amA 20l»)
959 Inférieurs à 9 528  

960 de 9 529   à 16 198  

961 de 16 199   à 20 961  

962 de 20 962   à 28 584  

963 de 28 585   à 36 206  

lê-^
Ù 965

de 36 207   à 4l 923  

de 4l 924   à 49 545  

966 de 49 546   à 57 168  

967 de57169 à64790 

968 10 Supérieurs à 64 791  

0 

65  

86  

107  

130  

152  

184  

197  

218  

239  

0,00  
66,00  

87, 50

108, 50

132,00

154,50

187, 00

200, 00

221,00

242,50

1, 54%
1,74%
1,40%
1,54%

1, 64%

1, 63%

1,52%

1, 38%

1,46%

sept 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020
sept 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020

1, 50 % arrondi

969 &-, ', tï. lX-:t'!'

970 Trwche* de nvttiitt» tr« nnRataN» dn l<amté» a}l&)
971 Inférieurs à 9 528  

972 de 9 529   à 16 198  

973 de 16 199   à 20 961  

974 de 20 962   à 28 584  

975 de28585 à36206 

976 de 36 207   à 4l 923  

977 de 4l 924   à 49 545  

978 de 49 546   à 57 168  

979 de57169 à64790 

980 10 Supérieurs à 64 791  

0 

91,0  
120,0  
151,0  
182,0  

216,0  

246,0  

275, 0  

309,0  

341, 0  

0,00  
92,50  
122,00  
153,50  
185,00  

219,00  

250,00  

279, 00  

314,00  

346,00  

1,50%
1,50%

1,50%

1, 50%

1,50%

1, 50%

1, 50%

1,50%

1,50%

sept 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020

sept 2019-juin 2020

1, 50 % arrondi



Conservatoire Henri DUTILLEUX TARIFS DANSE VILLE 2019-2020

REGLES D'APPLICATION

.

es frais de dossiers annuels, d'un montant forfaitaire, sont non remboursables et acquittés par tous les usagers au moment de l'inscription.
Le montant des droits de scolarité est identique quelque soit le cycle d'études.

-a participation annuelle pour les cours varie en fonction du revenu net imposable des usagers de l'année civile en cours : l avis d imposition
sur le revenu doit impérativement être founi à l'inscription. En l'absence de la présentation de ce document après le 31 octobre, le tarif
maximal de la grille sera appliqué, soit tranche 10.

-es droits de scolarité sont facturés par trimestre (3 factures éditées) ou en une seule fois sur demande.
Tout trimestre commencé est dû dans son intégralité, notamment en cas d'inscription tardive ou d'abandon.

^. cas d'absence d'un enseignant(e) ou d'un(e) élève pour cause de maladie (certificat médical obligatoire), les cours non effectués pendant l
.^lis au moins seront pris en compte pour une éventuelle réduction.

jt élève qui ne se serait pas acquitté des droits de scolarité durant l'année scolaire précédente ne pourra en aucun cas se réinscrire au
iservatoire.

Les tarifs annuels pour les adultes s'appliquent aux élèves fiscalement autonomes.

Réduction (calculée par trimestre) en fonction du nombre d'élèves (enfants et adultes) d'un même foyer fiscal fréquentant le conservatoire
(danse, musique et art dramatique) :
- 25 % sur le montant total acquitté pour 2 élèves inscrits ;
- 40 % sur le montant total acquitté pour 3 élèves inscrits ;

ème
- Gratuité des cours pour le 4e"" élève inscrit et les suivants.

Une majoration, pour les élèves habitant hors Grand Belfort, de 50% est appliquée.



[3s:

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-76

Conventionnement entre

la Ville de Belfort et la
société des Auteurs Dans

les Arts Graphiques et
Plastiques (ADAGP)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Bflunicipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pjerre MARCHAND.
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Panrin CERF,
Mme Loubna^HEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M, David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX/Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMIH - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Temtoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

tô»A^&"

M. Brio MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passane des raoports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n' 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-76

de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Adjointe chargée de la culture

Direction de la Culture

Références

Mots-clés

Code matière

MV

Actions Culturelles - Musées - Juridique
8.9

Ob/e( ; Conventionnement entre la Ville de Belfort et la société des Auteurs Dans les
Arts Graphiques et Plastiques (ADAGP)

La société des Auteurs Dans les Arts Graphiques et Plastiques (ADAGP) est une société de perception et de
répartition des droits dans le domaine des arts graphiques et plastiques.
Elle gère les droits de reproduction et de représentation de ses membres (peintres, sculpteurs, designers,
architectes, photographes, illustrateurs, auteurs de .street art, vidéastes, affichistes... ), qui lui en ont fait apport
pour l'ensemble de leurs ouvres.

Dans le cadre de ses activités culturelles et notamment celles de ses Musées, la Ville de Belfort est amenée à
éditer divers supports, illustrés en tout ou partie d'ouvres du répertoire de l'ADAGP.
De la même manière, révolution des techniques de communication et notamment l'utilisation des supports
multimédias conduit la Ville de Belfort à réaliser fréquemment des supports numériques utilisant des ouvres du
répertoire de l'ADAGP.
La Ville de Belfort doit, par conséquent, régulièrement se rapprocher de l'ADAGP en vue d'obtenir les
autorisations nécessaires à cette exploitation.

Afin de permettre de réduire les coûts de versement de ces droits d'auteurs liés à une utilisation fréquente et
en nombre de leurs services, l'ADAGP a mis en place avec les établissements culturels des conventions qui
prévoient des conditions préférentielles applicables pour un nombre important d'utilisations, telles que des
remises ou des exonérations de droits de reproduction des ouvres pour certains outils de communication
internes à la collectivité. Ces conventions pourraient notamment être applicables dans le cadre de futurs projets
des Musées de la Ville de Belfort.

C'est la raison pour laquelle la Ville de Belfort et la société des Auteurs Dans les Arts Graphiques et Plastiques
souhaitent contractualiser leurs rapports, à travers d'une part, rétablissement d'une convention conornant
l'édition, et, d'autre part, d'un contrat concernant les usages numériques liés à la reproduction des ouvres des
artistes du répertoire de l'ADAGP.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Gérard PIQUEPAILLE-mandataire de M. Patrick FORESTIER-, Mme Samia JABER -mandataire de
M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les dispositions des conventions à intervenir avec la société des Auteurs Dans les Arts Graphiques
et Plastiques,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention d'édition et le contrat d'usages numériques
avec l'ADAGP.

HBtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

m.. 2GÎS

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Jérôme

TRA ^SUROKÎCM

-2 M, 2019

Objet : Conventionnement entre la Ville de Belfort el la société des Auteurs Dans les Arts Graphiques et Plastiques (ADAGP)
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CONTRAT USAGES NUMÉRIQUES

ENTRE LES SOUSSIGNÉS

La Société des auteurs dans les arts graphiques et plastiques, dite ADAGP, société civile immatriculée
auprès du registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro D 339 330 722, dont le siège
est situé 11, rue Duguay Trouin à Paris (75006), représentée par sa Directrice générale, Mme Marie-
Anne FERRY-FALL,

ET

Ci-après dénommée l'« ADAGP », d'une part,

La Ville de Belfort, collectivité territoriale, dont le siège est Mairie de Belfort, Hôtel de Ville, représenté
par son maire, M. Damien Meslot, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2019

Ci-après dénommée le « Cocontractant », d'autre part,

ÉTANT PRÉALABLEMENT RAPPELÉ CE QUI SUIT :

L'ADAGP est un organisme de gestion collective des droits d'auteur dans le domaine des arts graphiques et
plastiques. Elle gère les droits de reproduction et de représentation de ses membres (peintres, sculpteurs,
designers, architectes, photographes, illustrateurs, vidéastes, affichistes... ), qui lui en ont fait apport à titre
exclusif pour l'ensemble de leurs ouvres.

Le Cocontractant gère les Musées de Belfort (Musée d'art et d'histoire et Musée d'art moderne - Donaïon-
Maurice Jardot), établissements culturels ayant pour mission de favoriser la création artistique et sa diffusion. Le
Cocontractant est propriétaire d'une collection d'ouvres d'art conservée et exposée en différents sites et
musées.

Dans le cadre de ses activités, le Cocontractant est amené à utiliser divers supports de communication
dématérialisés (sites intemet, newsletters, applications, réseaux sociaux... ), illustrés pour partie d'ouvres du
répertoire de l'ADAGP.

Le Cocontractant s'est par conséquent rapproché de l'ADAGP en vue d'obtenir les autorisations nécessaires à
cette exploitation.

CECI ÉTANT EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1. -DEFINITIONS

1. 1. -Ouvres

Par Ouvres, il convient d'entendre, au sens du présent contrat, les images fixes ou animées représentant des
ouvres du répertoire de l'ADAGP
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Le répertoire de l'ADAGP est composé d'ouvres visuelles fixes ou animées a deux ou trois dimensions (ouvres
des arts graphiques, plastiques, ouvres architecturales, photographiques, images de synthèse, hologrammes et
illustrations numériques, ouvres d'art vidéo... ). Il comprend également les ouvres littéraires des auteurs qu'elle
représente.

Il appartient au Cocontractant de vérifier la composition du répertoire de l'ADAGP, évolutif, en consultant la liste
des auteurs représentés par l'ADAGP ainsi que la liste des auteurs dont l'ADAGP ne représente qu'une partie
des droits, téléchargeables sur le site de l'ADAGP (http://www. adagp. fr). Il est expressément rappelé que les
auton'sations délivrées au titre de du présent contrat ne concernent que les ouvres pour lesquelles l'auteur ou
ses ayants droit ont fait apport à l'ADAGP du droit de reproduction et de représentation, ainsi que celles pour
lesquelles l'auteur ou ses ayants droit ont fait apport du droit de reproduction et de représentation à l'une des
sociétés d'auteurs étrangères ayant confié un mandat de représentation à l'ADAGP pour leur répertoire.

Il est par ailleurs entendu que sont exclues des Ouvres tout ou partie des ouvres dont l'auteur ou ses ayants
droit auraient refusé l'exploitation dans le cadre des services proposés par le Cocontractant. L'exclusion prend
effet dans un délai maximal de cinq jours ouvrés à compter de la notification adressée par l'ADAGP au
Cocontractant par courrier électronique. Les Ouvres des auteurs listés en Annexe B sont d'ores et déjà exclues
du champ du contrat.

Il est précisé qu'une Ouvre qui n'est représentée que de manière partielle au sein d'une photographie ou d'une
vidéo ou qui est représentée en association avec d'autres éléments doit être considérée comme une Ouvre au
sens du présent contrat et comptabilisée comme telle, sauf à ce que la reproduction de l'ouvre puisse être
considérée, conformément à lajuhsprudence, comme fortuite et involontaire par rapport au sujet représenté.

1. 2. -Barème

Par Barème, il convient d'entendre, au sens du présent contrat, le Barème ae I'AUAUH en vigueur au jour de la
facturation des droits et pour les utilisations réalisées à l'occasion des expositions temporaires/évènements
culturels en cours, le barème en vigueur au jour de la délivrance des autorisations. Les redevances sont à
majorer du taux de TVA en vigueur ainsi que de la contribution « diffuseur » de 1. 1% prévue aux articles L382-4
du code la sécurité sociale et L. 6331-65 du Code du Travail.

Le Barème est susceptible d'être révisé annuellement. L'ADAGP se réserve le droit de le majorer ou d'y apporter
des modifications à la demande de certains membres.

Le Cocontractant déclare avoir reçu, à titre indicatif, le Barème en vigueur au jour de la signature du présent
contrat.

1.3. -Services en ligne

Par Services en ligne, il convient d'entendre, au sens du présent contrat, l'ensemble des services de
communication au public en ligne édités par le Cocontractant, quel qu'en soit le mode d'accès (navigateurs
d'ordinateur, de tablette ou de smartphone, webseivios, applications dédiées...), listés à ['Annexe A.

Il est précisé que les pages éditées par le Cocontractant sur les réseaux sociaux (ci-après les « Réseaux
sociaux »), également listées à l'Annexe A, font partie des Services en ligne.

Il est entendu que les séquences animées d'images et les images fixes stockées sur un serveur tiers mais
incorporées par une technique de transclusion (embedding, framing, hotlinking.,.) au sein d'un Service en ligne
édité par le Cocontractant sont couvertes par le champ du présent contrat.

Sont en revanche expressément exclus des Services en ligne les services de communication au publie en ligne
non expressément visés à l'Annexe A, et notamment les plateformes éditées par des tiers permettant le partage
d'images fixes ou de séquences animées d'images, tels que Youtube ou Dailymoïon.

La liste des Services en ligne établie à l'Annexe A pourra faire ['objet d'une modification par sur la base d'une
demande d'autorisation dûment communiquée par le Cocontractant auprès de l'ADAGP et sous réserve d'une
autorisation expresse de cette dernière.
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1.4. - Unités de diffusion

Par Unités de diffusion, il convient d'entendre, au sens du présent contrat, les éléments permettant de mesurer
l'audience des Services en ligne :

pour les Services en ligne (article 3. 1), les Unités de diffusion s'entendent du nombre de pages vues par
mois sur la période considérée, c'est-à-dire l'ensemble des pages chargées par les utilisateurs, quels
que soient les modes d'accès et procédés d'utilisation (y compris webmobile) ;

pour les Services en ligne édités sur un Réseau social (article 3.2), en cas d'indisponibilité des
infomiations relatives au nombre de pages vues par mois, les Unités de diffusion s'entendent du nombre
d'utilisateurs abonnés ou comptabilisés d'une autre manière (à titre illustratif : le nombre d'amis et de
« likçR » pour Facebook ; !e nombre de « fo!!QWBrs )> pour Twitter et GQQg!e+) sur Is période considérée ;

pour les Ouvres diffusées dans le cadre d'une communication à la presse (article 3.3), les Unités de
diffusion s'entendent du nombre de téléchargements, d'envois par voie électronique et de supports
optiques diffusés ;

pour les lettres d'infomiation électroniques, les cartons d'invitation ou cartes de voux électroniques
(article 3.4 et 3.5), les Unités de diffusion s'entendent du nombre de lettres d'informations, cartons
d'invitation et cartes de voux électroniques envoyé(e)s et du nombre de destinataires auxquels les
lettres d'infbrmation, les cartons d'invitation et les cartes de voux électroniques ont été envoyé(e)s ;

pour les Bornes (article 3. 6), les Unités de diffusion s'entendent du nombre de terminaux mis à
disposition du public dans les locaux du Cocontractant ;

pour les applications multimédias (article 3.7), les Unités de diffusion s'entendent du nombre cumulé de
téléchargements et de supports numériques diffusés.

1. 5. -Format

Par Format, il convient d'entendre, au sens du présent contrat, la taille de ['Ouvre exprimée en pixels :

par Grand Format, il convient d'entendre les images dont la somme de la longueur et de la largeur est
inférieure ou égale à 3000 pixels ;

par Moyen Format, il convient d'entendre les images dont la somme de la longueur et de la largeur est
inférieure ou égale à 1600 pixels ;

ARTICLE 2. -OBJET

Le présent contrat définit les conditions dans lesquelles le Cocontractant est autorisé, à titre non exclusif, à
reproduire et représenter les Ouvres dans le cadre de la promotion de ses activités. Toute exploitation des
Ouvres non expressément prévue au présent contrat devra faire l'obj'et d'une auton'sation expresse de l'ADAGP.
Cela exclut notamment toute forme d'exploitation publicitaire, institutionnelle ou de partenan'at effectuée par ou
pour le compte des mécènes ou clients du Cocontractant.

Il est expressément rappelé que les auteurs et ayants droit qui confient la gestion de leurs droits de reproduction
et de représentation à l'ADAGP lui en font apport en application de l'article 2 de ses statuts, de sorte que
l'ADAGP est seule habilitée à délivrer des autorisations de reproduction et de représentation des Ouvres pour
les utilisations visées par les présentes. Le Cocontractant reconnaît en conséquence que toute autorisation
directe d'un auteur ou ayant droit membre de l'ADAGP est sans effet et s'engage à régler à l'ADAGP l'ensemble
des droits dus au titre de l'exploitation des Ouvres.

Les Ouvres devront être reproduites et communiquées par le Cocontractant sans modification ni altération
d'aucune sorte, le droit moral de l'auteur étant expressément réservé. Sont également réservés tous les autres
droits non administrés par l'ADAGP qui pourraient être concernés par les exploitations objet du présent contrat. Il
appartient au Cocontractant d'obtenir les autorisations nécessaires à ce titre.
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Il est expressément rappelé que I'AUAUH n'a aucune compétence statutaire ou légale pour authentifier les
ouvres de ses membres. Les auton'sations de reproduction et de représentation délivrées par l'ADAGP pour les
ouvres de son répertoire le sont sous réserve d'authenticité et sur la base des informations fournies par
l'exploitant. Elles ne sauraient en aucune manière valoir authentification ou certification.

ARTICLE 3. - EXPLOITATIONS AUTORISEES

Sous réserve du parfait respect des obligations prévues aux présentes, et notamment celles de l'article 5. 1,
l'ADAGP autorise le Cocontractant à reproduire et représenter les Ouvres dans le monde entier et pour la durée
du présent contrat pour les modes d'exploitation et aux conditions définies ci-après.

ii est expressément rappelé que tes autorisations accordées au Cocontractant ne préjugent en rien des
autohsations devant être obtenues auprès de l'ADAGP par des tiers (éditeurs, producteurs, mécènes...) pour les
besoins d'une exploitation subséquente des Ouvres qu'ils souhaiteraient entreprendre.

Il est par ailleurs entendu que les conditions financières prévues au présent article ont été établies en
considération du caractère non lucratif desactivités du Cocontractant et de l'absence de toute recette, directe ou
indirecte, générée par les exploitations (sauf en ce qui conome les applications multimédias). Si le modèle
économique du Cocontractant devait évoluer et générer des recettes, le Cocontractant s'engage à en informer
immédiatement l'ADAGP afin que de nouvelles conditions financières puissent être établies par voie d'avenant.

Il est enfin précisé que pour la facturation des droits telle que prévue ci-après, chaque visuel représentant une
Ouvre est comptabilisé.

3.1. - Publication des Ouvres sur les Services en ligne

. Étendue de l'autorisation

Le Cocontractant est autorisé à communiquer au public les Ouvres de Moyen Format par l'intermédiaire des
Services en ligne. Il est précisé que le cas spécifique de la publication sur des Réseaux sociaux fait l'objet de
l'article 3.2 ci-dessous.

. Conditions financières

Dans la mesure où le Cocontractant déclare que les Services en ligne ne génèrent aucune recette, et tant que
cette situation demeure inchangée, il sera fait application du Barème « Organismes à but non lucratif
Archives », sauf en ce qui concerne les Ouvres publiées dans le cadre d'expositions temporaires/évènements
culturels en cours. Chaque exposition/évènement fera l'objet d'une facturation séparée sur la base du barème «
Organismes à but non lucratif - Contenu culturel » pendant la durée de l'exposition/évènement. Il sera appliqué
une remise conventionnelle de 1 5% sur ces barèmes.

Les montants de droits calculés sur les bases ci-dessus seront majorés de 12% (douze pour cent) par Réseau
social dès lors que le Service en ligne inclut une fonctionnalité de partage sur Réseau social permettant
l'importation par l'utilisateur du Service en ligne de l'Ouvre en Moyen Format sur son propre profil.

Il est convenu que le rapport d'activité en ligne du Cocontractant sera facfciré sur la base du barème « Archives »
et directement inclus dans la facturation annuelle des archives du site lorsque les Ouvres sont utilisées dans le
cadre du compte rendu des expositions/évènements et activités du Cocontractant.

Il est par ailleurs entendu que dans l'hypothèse où une même Ouvre serait utilisée sur 2 (deux) Services en ligne
différents, celle-ci sera comptabilisée comme 2 (deux) Ouwes. En revanche, si une même Ouvre est utilisée 2
(deux) fois sur un même Service en ligne (hors le cas d'une exposition temporaire/évènement culturel en cours),
elle sera comptabilisée 1 (une) seule fois.
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3.2. - Diffusion des Ouvres sur les Réseaux sociaux

. Étendue de l'autorisation

Le Cocontractant est autorisé à publier une ou plusieurs Ouvres de Moyen Format sur les pages qu'il édite sur
les Réseaux sociaux.

L'autorisation couvre également !e partage de premier niveau, c'est-à-dire !a republication de l'Ouvre par un
utilisateur du Service en ligne au sein du même réseau social, sur son propre profil. Les partages subséquents
ne relèvent pas du présent contrat ni de la responsabilité du Cocontractant.

. Conditions financières

Pour tenir compte de la faculté de partage de premier niveau mentionnée ci-dessus, la publication sur les
Réseaux sociaux sera facturée conformément aux conditions financières applicables aux Services en ligne
(article 3. 1 ci-dessus) avec application d'une majoration de 12% (douze pour cent), pour chaque profil du
Cocontractant sur un Réseau social.

Il sera fait application d'une remise de 15% (quinze pour cent) sur ces montants.

3.3. - Communication à la presse de fichiers numériques des Ouvres

. Etendue de l'autorisation

Le Cocontractant est autorisé à communiquer à la presse des fichiers numén'ques des Ouvres en Grand Format
par voie de transmission électronique ou par mise à disposition de supports numériques (CD, DVD, dé USB... ),
sous réserve du parfait respect des conditions suivantes :

les fichiers numériques des Ouvres ne pourront être communiqués que pendant la durée des
expositions temporaires ou événements culturels et dans les six mois qui la/le précèdent ;

les fichiers numériques des Ouvres ne pourront être communiqués qu'à des journalistes accrédités, aux
fins d'une exploitation subséquente par voie de presse dont les éléments caractéristiques seront exigés
par le Cocontractant préalablement à toute communication. Les présentes autohsations et conditions
financières ne concernent que la remise des fichiers à la presse à l'exclusion des utilisations
subséquentes réalisées par cette dernière.

des mesures techniques de contrôle d'accès efficaces seront mises en ouvre pour limiter l'accès aux
fichiers numériques des Ouvres aux seuls journalistes accrédités ;

le Cocontractant communiquera aux journalistes accrédités, en amont et au moment de la
communication des fichiers numériques des Ouvres, la notice prévue à l'article 4.

. Conditions financières

Dans la mesure où le Cocontractant déclare que la Communication à la presse de fichiers numériques des
Ouvres ne génère aucune recette, et tant que cette situation demeure Inchangée, il sera fait application du tarif
« Unité de stockage numén'que » sur lequel sera appliquée une remise de 75% (soixante-quinze pour cent). Il est
entendu que pour le calcul de la rémunération, chaque transmission électronique et chaque téléchargement
équivaut à 1 (un) support.
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3.4. - Envoi de lettres d'information électroniques

. Étendue de l'autorisation

Le Cocontractant est autorisé à diffuser aux utilisateurs abonnés des lettres d'infomiation électroniques relatives
aux collections permanentes ou à des expositions temporaires/évènements culturels en cours ou à venir, se
présentant sous la forme de courriers électroniques illustrés par un nombre limité d'Ouvres de Moyen Format.

Sont expressément exclus du champ de l'autohsation prévue au présent article les courriers électroniques
destinés à promouvoir un produit du commerce (livre, affiche, produit dérivé ...) ou à assurer la promotion ou la
publicité, sous quelque forme que ce soit, d'un mécène, partenaire commercial ou client du Cocontractant.

. Conditions financières

Dans la mesure où le Cocontractant déclare que la diffusion des lettres d'information électroniques ne génère
aucune recette, et tant que cette situation demeure inchangée, il sera fait application du tarif « Lettres
d'information électroniques - Organismes à but non lucratif » sur lequel sera appliquée une remise de 75%
(soixante-quinze pour cent). Il est entendu que pour le calcul de la rémunération, chaque transmission
électronique et chaque téléchargement équivaut à 1(un)support.

3. 5. - Cartes d'invitation électroniques - carte de voux

. Étendue de l'autorisation

Le Cocontractant est autorisé à diffuser aux utilisateurs abonnés des cartes d'invitation électroniques relatives
à des expositions/évènements culturels en cours ou à venir ou des cartes de voux électroniques, illustrées par
un nombre limité d'Ouvres de Moyen Format.

Sont expressément exclus du champ de ['autorisation prévue au présent article les cartes électroniques
destinées à promouvoir un produit du commerce (livre, affiche, produit dérivé...) ou à assurer la promotion ou la
publicité, sous quelque forme que ce soit, d'un mécène, partenaire commercial ou client du Cocontractant.

Toutefois, la présence des logos des partenaires ou mécènes de l'exposition/évènement sur la carte d'invitation
du Cocontractant ne sera pas considérée comme publicitaire (sous réserve que le logo soit présent au micro-
format sur le bas de la carte électronique d'invitation et que le texte de la carte précitée établisse clairement que
l'invitation relève de la seule initiative et responsabilité du Cocontractant.

. Conditions financières

Dans la mesure où le Cocontractant déclare que la diffusion des cartes électroniques ne génère aucune recette,
et tant que cette situation demeure inchangée, il sera fait application des conditions suivantes :

Cartes d'invitation électronique : exonération du paiement des droits d'auteur

Carte de voux : tarif « Cartes électroniques - Organismes à but non lucratif - cartss diffusées à titre
gracieux » sur lequel sera appliquée une remise de 25% (vingt-cinq pour cent). Il est entendu que pour
le calcul de la rémunération, chaque transmission électronique et chaqus téléchargement équivaut à 1
(un)support.

Il est entendu que l'exonération de droits prévue ci-dessus ne dispense par le Cocontractant de procéder aux
demandes d'autorisations mentionnées à l'artide 5. 1.
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3. 6. - Bornes

. Etendue de l'autorisation

Le Cocontractant est autorisé à diffuser aux utilisateurs sur des bornes de consultation placées dans l'enceinte
de rétablissement du Cocontractant des programmes d'information interactifs relatifs aux collections
permanentes du musée, aux expositions/évènements culturels en cours ou à venir, illustrés par des Ouvres de
Grand Format.

. Conditions financières

Dans la mesure où le Cocontractant déclare que la diffusion des Ouvres sur les Bornes ne génère aucune
recette, et tant que cette situation demeure inchangée, il sera fait usage du tarif « Borne - Usage non commercial
par des organismes culturels » sur lequel sera appliqué une remise de 20% (vingt pour cent).

3.7. - Edition d'appllcations multimédia d'aide à la visite

. Étendue de l'autorisation

Le Cocontractant est autorisé à éditer et diffuser des applications multimédias pour tablettes ou smartphones,
gratuites ou payantes, illustrées d'une ou plusieurs Ouvres de Moyen Format, aux conditions suivantes :

l'application devra être destinée à informer et guider les visiteurs d'une exposition;

l'application devra avoir été éditée par le Cocontractant et être diffusée à partir d'un Service en ligne.

. Conditions financières

Pour les applications multimédias à caractère monographique en accès payant, l'ADAGP percevra un
pourcentage sur le prix de vente au public hors taxes de l'application égal à 9% (neuf pour cent) dans le cas où
ne seraient reproduites que des images, ou 15% (quinze pour cent) dans le cas où seraient également reproduits
des textes de l'auteur.

Dans les autres cas (applications monographiques gratuites ; applications non monographiques, gratuites ou
payantes), il sera fait application du tarif « Applications Visioguides diffusées à titre gracieux ou moins de 5  
TTC» du Barème lorsque l'appllcation est gratuite ou que le prix de vente au public est infén'eur à 5 (cinq) euros
TTC, et du tarif « Applications Visioguides vendues 5   TTC ou plus» du Barème lorsque l'application est vendue
à un montant égal ou supérieur à 5 (cinq) euros TTC.

Les montants de droits calculés sur les bases ci-dessus seront majorés de 12% (douze pour cent) par Réseau
social dès lors que ['Application téléchargeable inclut une fonctionnalité de partage sur Réseau social permettant
l'importation par l'utilisateur de ['Ouvre en Petit Format sur son propre profil.

Il sera appliqué une remise conventionnelle de 15% (quinze pour cent) sur les barèmes précités.

3.8, - Publications promotionnelles et pédagogiques en ligne

. Étendue de l'autorisation

Le Cocontractant est autorisé, aux seules fins d'assurer la promotion d'une exposition/évènements culturels en
cours ou avenir, à diffuser sur le Service en ligne les publications numénques promotionnelles et pédagogiques
illustrées d'une ou plusieurs Ouvres de Moyen Format énumérées ci-après

Pages du magazine institutionnel en ligne du Cocontractant ;

Dossiers de presse en ligne ;
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Communiqués de presse en ligne ;

Brochures en ligne adressées aux mécènes sans possibilité de rediffusion par lesdits mécènes

Dossiers pédagogiques en ligne ;

Programme en ligne des expositions/évènements en cours ;

Billets étectroniques ;

Image des conditionnements des produits dérivés vendus en ligne qui reproduisent une CEuvre, sous
réserve que ladits reproduction ait été préalablement autonsée par l'ADAGP.

. Conditions financières

Les publications numériques promotionnelles et pédagogiques énumérées ci-dessus ne donneront pas lieu à
perception de droits dès lors qu'elles sont diffusées pendant la durée de l'exposition/évènement culturel en cours
et que tes Ouvres reproduites dans os publications font déjà l'objet d'une communication au public par
l intermédiaire d'un Service en ligne dans le cadre de l'exposition /événement culturel en cours.

Il est précisé que lorsque le communiqué de presse ou le dossier de presse numériques sont mis en ligne sur le
site internet du Cocontractant en accès restreint et limité aux seuls journalistes (identification) ou mise à
disposition des seuls journalistes, ils sont exonérés du règlement des droits d'auteur (sans conditions).

Dans les autres cas (notamment les publications destinées à la promotion institutionnelle du Cocontractant en
dehors des expositions ainsi que toute forme d'exploitation publicitaire, institutionnelle ou de partenariat effectuée
par ou pour le compte des mécènes ou clients du Cocontractant), il sera fait application du Barème.

Il est entendu que l'exonération de droits prévue au premier et second alinéa ne dispense par le Cocontractant
de procéder aux demandes d'autorisations mentionnées à l'article 5. 1 .

3.9. - Signalétique interne

. Etendue de l'autorisation

Le Cocontractant est autorisé, aux seules fins d'assurer la promotion d'une exposition temporaire/évènements
culturels en cours ou à venir, à diffuser des Ouvres sur des écrans-frontons ou panneaux numénques dans
l'enceinte de rétablissement du Cocontractant dès fors que le visuel utilisé est constitué des affiches
promotionnelles du Cocontractant.

. Conditions financières

Les utilisations numériques ênumêrêes ci-dessus ne donneront pas lieu à perception de droits dès lors qu'elles
ont lieu pendant la durée de l'exposition temporaire/évènement culturel en cours.

Il est entendu que ['exonération de droits prévue au premier alinéa ne dispense par le Cocontractant de procéder
aux demandes d'autorisations mentionnées à l'article 5. 1.

3. 10. - Forfait « Exposition »

Le Cocontractant peut bénéficier de l'application de tarifs forfaitaires conventionnels dit « Forfait Exposition », à
l'occasion de la tenue des expositions qu'ils organisent. Ces forfaits proposent des sommes globales pour un
certain nombre d'exploitations telles que définies à l'article 3 des présentes et permettent de simplifier les
prévisions budgétaires du Cocontractant.
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3. 11. -Projection

Le Cocontractant est autorisé à projeter des Ouvres de Grand Format au public sur des écrans situés dans
['enceinte de rétablissement.

. Conditions financières

Dans !a mesure où te Cocontîactant déclare que !a Projection des Ouvres ne génère aucune recette, et tant que
cette situation demeure inchangée, il sera fait application du tarif « Projection publique gratuite d'organismes à
but non lucratif » sur lequel sera appliquée une remise de 33% (trente-trois pour cent).

ARTICLE 4. - MENTIONS OBLIGATOIRES

Toute exploitation des Ouvres devra être accompagnée, de manière claire et lisible, du titre de l'Ouvre, du nom
de l'auteur et de la mention de réserve « © ADAGP Paris », suivie de ['année de publication.

Il est précisé que, pour certains auteurs, des mentions spécifiques sont requises. La liste de ces mentions
spécifiques, évolutive, est consultable et téléchargeable sur le site internet de l'ADAGP (http://www. adagp. fr).

En outre, la communication à la presse de fichiers numériques des Ouvres (article 3.3) devra être accompagnée
des conditions d'utilisation suivantes :

« Tout ou parte des ouvres figurant dans ce dossier de presse sont protégées par le droit d'auteur. Les
ouvres de l'ADAGP (www. adagp. fr) peuvent être publiées aux conditions suivantes :

- Pour les publications de presse ayant conclu une convention avec l'ADAGP : se référer aux stipulations de
celle-ci.

- Pour les autres publicab'ons de presse :

. exonération des deux premières reproductions illustrantun article consacréà un événement d'aetualité
en rapport direct avec l'ouvre et d'un format maximum d'1/4 de page;

. au-delà de ce nombre ou de ce format, les reproductions donnent lieu au paiement de droits de
reproduction oude représentation;

. toute reproduction en couverture ou à la une devra faire l'objet d'une demanded'autorisation auprès du
service de l'ADAGP en charge des Droits Presse ;

. toute reproduction devra être accompagnée, de manière claire et lisible, du titre de l'ouVFe, du nom de
l'auteur et de la mention de réserve «©ADAGP Paris » suivie de l'année de publication, et ce quelle
que soit la provenance de l'image ou le lieu de conservation de l'oavre.

Ces conditions sont valables pour les sitesInternet ayant un statut d'éditeur de presse en ligne étant entendu
que pour les publications de presse en ligne, la définition des fichiers est limitée à 1600 pixels (longueur et
largeur cumulées).»

MAGAZINES AND NEWSPAPERS LOCATED OUTSIDE FRANCE :

AI] the works contained in this file are prôtected by copyright.

If you are a magazine or a newspaper located outside France, please email Press@adagp.fr. We will forward
your request for permission toADAGP'ssister societies,
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ARTICLE 5. - OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES

5.1. - Autorisation préalable

Sous réserve des cas prévus ci-après, le Cocontractant peut procéder aux exploitations prévues à l'art'cle 3 sans
autorisation préalable de l'ADAGP.

Une autorisation préalable de !'ADAGP est nécessaire dans l'un ou l'autre des cas suivants :

Modification ou manipulation des Ouvres (détail, surimpression etc...)

Utilisation de plus de 50 (cinquante) Ouvres d'un même auteur

Publications ou dossiers monographiques

Publications réalisées dans le cadre d'une exposition temporaire/évènement culturel

Reproductions proposées à la presse dans le cadre de la Communication à la presse

Réalisation et mise à disposition d'Applications

Utilisation d'Ouvres littéraires ou audiovisuelles

Projection

Il est entendu que la demande d'autorisation préalable doit préciser la date de début et de fin d'exploitation.

Compte tenu du délai de réponse accordé aux membres de l'ADAGP en vertu de l'article 5.2 de ses statuts, la
réponse de l'ADAGP interviendra dans un délai maximal de 45 jours à compter de la demande d'autorisation. A
défaut de réponse au terme de ce délai, l'autorisation sera réputée refusée.

5. 2. - Déclarations annuelles

Au plus tard le 5 du mois suivant la fin de chaque période annuelle visée à l'article 8, le Cocontractant adressera
à l'ADAGP par voie électronique, dans le format indiqué par l'ADAGP, des déclarations annuelles portant sur
l'année écoulée. Cette déclaration ne concerne pas les utilisations réalisées à l'occasion des expositions
temporaires/évènements culturels en cours qui sont facturées à la fin de chaque exposition/évènement sur la
base des informations communiquées par le Cocontractant à l'ADAGP au moment des demandes d'autorisation
préalable.

Il est spécifié, à toutes fins utiles, que doivent être comptabilisées dans le cadre de ces déclarations non
seulement les Ouvres se présentant sous forme d'images fixes mais également chacune des Ouvres
incorporées à des séquences animées d'images (vidéos notamment).

Les déclarations mentionneront, par catégorie de Service en ligne et pour chacun des modes d'exploitation visés
à l'article 3 :

la liste des Ouvres exploitées, en précisant au minimum le titre de l'Ouvre, les noms et prénoms de
l'auteur et, si elle est disponible, la date de l'Ouvre ;

la date de mise en ligne ou de communication au public de chaque Ouvre et, le cas échéant, la date de
mise en archive ou de retrait/fin d"exploltation ; concernant la facturation annuelle des sites intemet ou
réseaux sociaux, il suffit de signaler la présence de l'ouvre en ligne sur la période considérée ;

les Unités de diffusion générées annuellement pour chaque exploitation ( ; concernant les sites intemet
et des réseaux sociaux, il convient de communiquer la moyenne annuelle des Unités de diffusion )

pour chaque application multimédia (article 3.7), le chiffre d'affaires annuel hors taxe généré.

En cas de défaut de communication de l'un des éiéments visés au présent article le 5 du mois suivant la fin de
chaque période annuelle, l'ADAGP pourra appliquer, de plein droit, une pénalité de 100 (cent) euros hors taxes
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par jour de retard auprès du Cocontractant, et ce, sans préjudice de toute autre indemnité que l'ADAGP pourrait
demander à celui-ci sur le fondement des dispositions du présent contrat.

5. 3. - Documentation

Afin de permettre à l'ADAGP de procéder à des opérations automatisées de contrôle et de faciliter la facturation
des droits, le Cocontractant transmettra les fichiers numériques des Ouvres exploitées durant l'année écoulée
sur les Services en ligne en même temps que les déclarations mentionnées à ['article 5.2. Les fichiers seront
accompagnés d'un relevé numérique précisant le nom du fichier, le titre de l'Ouvre et le nom de l'auteur. La
somme de la longueur et de la largeur de chaque image sera supérieure ou égale à 1000 pixels.

5. 4. - Accès aux Services en ligne

Le Cocontractant fournira à l'ADAGP l'ensemble des informations, codes et applications lui permettant d'accéder
aux Services en ligne, sur l'ensemble des appareils et plateformes proposées aux utilisateurs des Services en
ligne.

5.5. - Contrôle des conditions d'utilisation et d'accès aux Ouvres

Il est expressément rappelé que l'autorisation de mise à disposition des Ouvres par l'intermédiaire du Service en
ligne, telle que prévue à l'article 3, n'est accordée que pour une diffusion aux seuls utilisateurs du Service en
ligne.

Le Cocontractant s'engage en conséquence à indiquer dans les mentions légales ou crédits du Service en ligne
que, conformément aux dispositions du code de la propriété intellectuella, les ouvres du répertoire de l'ADAGP
ne peuvent faire l'obj'et d'une réutilisation sans autorisation expresse de l'ADAGP (http://www.adagp.fr).

Le Cocontractant s'engage en outre à mettre en ouvre un procédé technique efficace (fichier htaccess,
encapsulation, script de protection... ) empêchant l'affichage des images d'Ouvres hébergées sur le ou les
serveurs du Cocontractant sur des services en ligne édités par des tiers (techniques de transclusion ou
hotlinking). [l informera l'ADAGP du procédé technique mis en ouvre dans un délai de 30 jours suivant
l'ouverture au public du Service en ligne.

Dans l'hypothèse où il serait constaté qu'une ou plusieurs images d'Ouvres stockées par le Cocontractant font
malgré tout ['objet d'une réutilisation par un tiere au moyen de techniques de transclusion, le Cocontractant devra
mettre en ouvre sans délai toutes mesures conectives permettant d'y remédier, et à tout le moins procéder au
déplacement des images.

L'ADAGP pourra procéder à des opérations automatisées de contrôle et de répartition (consultation et
reconnaissance automatisées des ouvres) et mettre en ouvre les traitements de données nécessaires à la
gestion des ouvres de son répertoire.

Les obligations prévues au présent article revêtent un caractère essentiel.

ARTICLE 6. -PAIEMENT

Sur la base des déclarations annuelles mentionnées à l'article 5. 2, l'ADAGP adressera au Cocontractant une
note de débit annuelle, dont le règlement devra intervenir dans les 30 jours suivant la date d'émission. Toutefois,
pour toutes les expositions temporaires/évènements culturels, la note de débit sera émise dès la fin de
l'exposition/évènement et sur demande expresse de l'ADAGP, le règlement interviendra dans un délai de 45
jours à compter du dernier jour d'ouverture de l'exposition/évènement au public.

Tout retard de paiement donnera lieu, de plein droit et sans qu'un rappel soit nécessaire, à l'application au
Cocontractant de pénalités de retard au taux d'intérêt mensuel de 1% (un pour cent) ainsi qu'à l'imputation des
frais et débours consécutifs aux procédures de recouvrement.
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ARTICLE 7. - CONTROLE ET VERIFICATION DES COMPTES

L'ADAGP pourra exiger du Cocontractant toutes justifications relatives aux Ouvres exploitées dans le cadre des
Services en ligne, ainsi que le droit de vérifier ou de faire vérifier au siège du Cocontractant tous tes documents
d'ordre comptable, commercial ou techniques utiles à la vérification de l'exactitude des déclarations du
Cocontractant. Une telle vérification pourra être opérée pendant les heures et les jours ouvrés du Cocontractant
dans les 30 jours suivant la réception par ce dernier d'une lettre recommandée avec accusé de réception
précisant les dates d'inten/ention de l'ADAGP.

Le Cocontractant emploiera ses meilleurs efforts pour permettre à l'ADAGP d'effectuer dans les mêmes
conditions que prévues ci-dessus les vérifications auprès de toutes personnes participant à l'exploitation des
Services en ligne.

Dans le cas où la vérification des comptes laisserait apparaître une erreur de plus de 5% (cinq pour cent) sur les
redevances dues, au préjudice de l'ADAGP, les frais de vérification seront intégralement supportés par le
Cocontractant.

ARTICLE 8. -DUREE

Le présent contrat prend effet au jour de sa signature et durera jusqu'au 31 décembre 2019. Il sera ensuite
tacitement reconduit par périodes successives d'un an, sauf dénonciation par l'une des parties par lettre
recommandée avec accusé de réception adressée à l'autre partie trois mois au moins avant le terme.

Il est en outre entendu que, dans le cas où le Cocontractant aurait commencé à exploiter des Ouvres
antérieurement à la signature du présent contrat, il sera fait une application rétroactive des conditions prévues
par ce dernier, à titre de régularisation sous réserve de l'accomplissement par le Cocontractant, pour ces
exploitations passées, des obligations financières et administratives prévues à l'article 5.

Le Cocontractant est tenu de cesser sans délai toute uBlisation des Ouvres au terme du contrat.

ARTICLE 9. -RESILIATION

En cas de manquement du Cocontractant à l'une de ses obligations essantielles, et en particulier des obligations
de paiement et de déclaration annuelle, l'ADAGP pourra résilier le contrat de plein droit et sans formalité
judiciaire, un mois après envoi au Cocontractant d'une lettre recommandée avec accusé de réception le mettant
en demeure d'y remédier et restée sans effet.

Les sommes déjà versées à l'ADAGP lui resteront définitivement acquises, les sommes encore dues devenant
quant à elles immédiatement exigibles, sans préjudice de tous dommages et intérêts complémentaires.

Le Cocontractant est tenu de cesser toute utilisation des Ouvres dès l'instant de la résiliation.

ARTICLE 10. - INTUITU PERSONAE

Le Cocontractant ne peut transférer le bénéfice du présent contrat à un tiers ou l'y subroger totalement ou
partiellement, sauf accord préalable de l'ADAGP.

ARTICLE 11. - CARACTERE EXPERIMENTAL

Il est expressément entendu que le présent contrat revêt un caractère expérimenta] et provisoire et que ses
conditions, notamment financières, ne sauraient en aucune manière constituer un précédent pour tout nouvel
accord susceptible de la remplacer une fois que les parties auront une meilleure connaissance des exploitations
concernées.
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ARTICLE 12. - CONFIDENTIALITE

Les parties s'engagent à préserver la confidentialité du présent contrat et à ne n'en en divulguer, en tout ou partie,
sauf ordre contraignant de l'autorité judiciaire ou administrative.

ARTICLE 13. - LOI APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE COMPETENCE

Le présent contrat est régi par la loi française, notamment le code de !a propn'été intellectuelle.

Tout litige relatif à la validité, l'interprétation et l'exécution du présent contrat sera soumis au tribunal de grande
instance de Paris.

Fait à Pans, en deux exemplaires, le

Pourl'ADAGP

Marie-Anne FERRY-FALL

Pour le Cocontractant

Damien Meslot
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ANNEXE A
Services en ligne

Liste des Services en ligne couverts par le contrat :

htiBS^/musees, be|fort. fr/accueil-991. html

Liste des Services en ligne de type « Réseaux sociaux » couverts par le contrat

httcs://www. facebook. com/museesetoitadelle/

Ces listes présentent un caractère limitatif.
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ANNEXE B

Exclusions du champ du contrat

Les ouvres des auteurs listés cl-après sont hors du champ d'application du contrat et ne peuvent faire ['objet
d'une exploitation sans autonsation expresse de l'ADAGP :

Jean-Michel Basquiat

Alexander Calder (pour les réseaux sociaux)

Dexter Dalwood

Otto Dix (pour les réseaux sociaux)

Andreas Gursky (lorsque la taille des images est supérieure à 1600 pixels longueur et laigeur cumulées)

Frida Kahlo (pour les applications et les expositions monographiques)

René Magritte

Joan Miro

Jean Nouvel

A. R. Penck (Ralph Winkler) (pour les réseaux sociaux)

Andy Warhol
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CONVENTION ÉDITION

ENTRE LES SOUSSIGNÉS

La Société des auteurs dans les arts graphiques et plastiques, dite ADAGP,
société civile immatriculée auprès du registre du commerce et des sociétés de
Paris sous le numéro D 339 330 722, dont le siège est situé 11, rue Duguay-
Trouin à Paris (75006), représentée par sa Directrice générale, Mme Marie-
Anne FERRY-FALL,

Ci-après dénommée l'« ADAGP », d'une part,

ET

La Ville de Belfort, collectivité territoriale dont le siège est situé Hôtel de Ville,
Place d'Armes à Belfort (90000), représentée par son Maire, M. Damien
MESLOT, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil
municipal en date du 26 juin 2019,

Ci-après dénommé le « Cocontractant », d'autre part,

ÉTANT PRÉALABLEMENT RAPPELÉ CE QUI SUIT :

Le Cocontractant organise, dans le cadre de ses activités, des expositions
(temporaires ou permanentes) ou des manifestations à caractère culturel ou artistique.

L'ADAGP est une société de perception et de répartition des droits dans le domaine
des arts graphiques et plastiques. Elle gère les droits de reproduction et de
représentation de ses membres (peintres, sculpteurs, designers, architectes,
photographes, illustrateurs, auteurs de street art, vidéastes, affichistes... ), qui lui en
ont fait apport pour l'ensemble de leurs ouvres,

Dans le cadre de ses activités, le Cocontractant est amené à éditer divers supports,
illustrés en tout ou partie d'ouvres du répertoire de l'ADAGP.

Le Cocontractant s'est par conséquent rapproché de l'ADAGP en vue d'obtenir les
autorisations nécessaires à cette exploitation.

CECI ÉTANT EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1. - DEFINITIONS

1. 1. -Ouvres

Par Ouvres, il convient d'entendre, au sens de la présente convention, les images
représentant des ouvres du répertoire de l'ADAGP.

Le répertoire de l'ADAGP est composé d'ouvres visuelles fixes ou animées à deux ou
trois dimensions (ouvres des arts graphiques, plastiques, ouvres architecturales,
photographiques, images de synthèse, hologrammes et illustrations numériques,
ouvres d'art vidéo... ). Il comprend également les ouvres littéraires des auteurs qu'elle
représente.

Il appartient au Cocontractant de vérifier la composition du répertoire de l'ADAGP,
évolutif, en consultant la liste des auteurs représentés par l'ADAGP ainsi que la liste
des auteurs dont l'ADAGP ne représente qu'une partie des droits, téléchargeables sur
le site de l'ADAGP (http://www. adagp. fr).

Il est expressément rappelé que les autorisations délivrées au titre de la présente
convention ne concernent que les ouvres pour lesquelles l'auteur ou ses ayants droit
ont fait apport à l'ADAGP du droit de reproduction et de représentation, ainsi que celles
pour lesquelles l'auteur ou ses ayants droit ont fait apport du droit de reproduction et
de représentation à l'une des sociétés d'auteurs étrangères ayant confié un mandat
de représentation à l'ADAGP pour leur répertoire.

Il est précisé à toutes fins utiles qu'une Ouvre qui n'est représentée que de manière
partielle au sein d'une photographie ou d'une vidéo ou qui est représentée en
association avec d'autres éléments doit être considérée comme une Ouvre au sens

de la présente convention et comptabilisée comme telle, sauf à ce que la reproduction
de l'ouvre puisse être considérée, conformément à la jurisprudence, comme fortuite
et involontaire par rapport au sujet représenté.

1.2. -Exploitation

Par Exploitation, il convient d'entendre au sens de la présente convention, la
reproduction d'une ou plusieurs Ouvres sur support graphique analogique (livres,
catalogues d'exposition, brochures, affiches, cartes, billets, signalétique, produits
dérivés, papeterie... ). Elles'entend également des versions bimédia et numériques
des ouvrages papier.

Sont expressément exclues des Exploitations, les reproductions et représentations des
Ouvres sous forme ou au sein d'ouvres audiovisuelles, de diaporamas, de
programmes multimédia, de services en ligne ainsi que - sous réserve des cas
mentionnés au précédent paragraphe - les reproductions sur supports numériques
(CD, DVD, clé USB... ).
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1.3. - Barème

Par Barème, il convient d'entendre, au sens de la présente convention, le barème de
l'ADAGP en vigueur au jour de la facturation des droits. Les redevances sont à majorer
du taux de TVA en vigueur et de la contribution « 1, 1% diffuseur » instituée aux articles
L. 382-4 du code de la sécurité sociale et L. 6331-65 2° du code du travail.

Le Barème est susceptible d'être révisé annuellement. L'ADAGP se réserve le droit de
le majorer ou d'y apporter des modifications à la demande de certains membres.

Le Cocontractant déclare avoir reçu, à titre indicatif, le Barème en vigueur au jour de
la signature de la présente convention.

1.4. -Exemplaires

Par Exemplaires, il convient d'entendre, au sens de la présente convention, l'ensemble
des exemplaires des ouvrages et supports édités par le Cocontractant dans le cadre
de la présente convention.

Il est précisé qu'aux fins de l'application de la présente convention, le calcul du nombre
d'Exemplaires se fait en cumulant le cas échéant les Exemplaires papier et les
Exemplaires numériques (versions bimédia ou numérique des ouvrages).

ARTICLE 2. - OBJET

La présente convention a pour objet d'encadrer la délivrance des autorisations
nécessaires à l'Exploitation des Ouvres par le Cocontractant, à des conditions
financières spécifiques.

Il est entendu qu'elle ne s'applique pas aux ouvres de certains auteurs, dont la liste -
telle qu'elle existe au jour de la signature de la convention - est reproduite en annexe
A. La reproduction de ces ouvres fera l'objet d'accords spécifiques. L'ADAGP
s'engage à communiquer au Cocontractant dans les meilleurs délais toute modification
de la liste.

Il est en outre rappelé que les auteurs et ayants droit qui confient la gestion de leurs
droits de reproduction et de représentation à l'ADAGP lui en font apport en application
de l'article 2 de ses statuts, de sorte que l'ADAGP est seule habilitée à délivrer des
autorisations de reproduction et de représentation des Ouvres. Le Cocontractant
reconnaît en conséquence que toute autorisation directe d'un auteur ou ayant droit
membre de l'ADAGP est sans effet et s'engage à régler à l'ADAGP l'ensemble des
droits dus au titre de l'exploitation des Ouvres.

Les autorisations délivrées par l'ADAGP ne concernent que les droits de reproduction
et de représentation prévus aux articles L. 122-2 et L. 122-3 du code de la propriété
intellectuelle. Il appartient au Cocontractant d'obtenir les autorisations requises à
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d'autres titres (droit des marques, droit à l'image... ) et de veiller au respect du droit
moral, tel que prévu à ('article L. 121-1 du code de la propriété intellectuelle, que
l'ADAGP n'est pas habilitée à exercer.

Il est par ailleurs expressément rappelé que l'Adagp n'a aucune compétence statutaire
ou légale pour authentifier les ouvres de ses membres. Les autorisations de
reproduction et de représentation délivrées par l'Adagp pour les ouvres de son
répertoire le sont sous réserve d'authenticité et sur la base des informations fournies
par l'exploitant. Elles ne sauraient en aucune manière valoir authentification ou
certification.

ARTICLE 3. - DEMANDES D'AUTORISATION

3.1. - Demandes préalables

Le Cocontractant doit demander l'autorisation préalable de l'ADAGP pour toute
Exploitation des Ouvres.

La demande d'autorisation préalable doit préciser d'une part les noms des artistes et
titres des Ouvres que le Cocontractant souhaite utiliser et d'autre part, les supports de
reproduction, leur quantité et, le cas échéant, leur titre, langues, prix de vente HT et
pays de diffusion.

3.2. - Soumission des maquettes

Le Cocontractant devra fournir à l'ADAGP une pré-maquette pour les supports
suivants :

1° Edition délivres

-Ouvrages à caractère monographique - Couvertures / jaquettes des autres
ouvrages

2° Reproductions séparées, telles que notamment

- Cartes postales

- Posters, affiches, estampes

-Couvertures de tous supports, disques, cassettes...

3° Supports entraînant une transformation de l'ouvre tels que notamment

-Tapisseries, tapis

-Textile en général

-Céramique, porcelaine, verre, cristal, métal, matière plastique...

-Reproduction sur toile en général (avec ou sans reprise en relief ou en
épaisseur)
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4° Reproduction en trois dimensions

-Reproduction en trois dimensions d'ouvres dont ['original est en trois
dimensions

-Reproduction en trois dimensions d'ouvres dont l'original est en deux
dimensions.

5° Utilisation du nom ou de la signature de l'artiste

3. 3. - Bon-à-tirer

L'ADAGP notifiera au Cocontractant son accord ou refus d'autorisation. En aucun cas

un défaut de réponse ne saurait être interprété comme un accord.

ARTICLE 4. - MENTIONS OBLIGATOIRES

Toute exploitation des Ouvres devra être accompagnée, de manière claire et lisible,
du titre de l'Ouvre, du nom de l'auteur, de la date et des dimensions de l'ouvre (dans
la mesure du possible) et de la mention de réserve « © ADAGP Paris », suivie de
l'année de publication.

Il est précisé que, pour certains auteurs, des mentions spécifiques sont requises. La
liste de ces mentions spécifiques, évolutive, est consultable et téléchargeable sur le
site Internet de l'ADAGP (http://www.adaaD.fr).

ARTICLE 5. - CONDITIONS FINANCIERES

En considération de la mission culturelle dévolue au Cocontractant, l'ADAGP consent

à faire application de conditions financières spécifiques, telles que définies au présent
article.

Les Exploitations non expressément visées au présent article seront facturées
conformément au Barème.

5. 1. - Ouvrages et catalogues monographiques

Pour les ouvrages et catalogues consacrés à un seul auteur, les droits à régler sont
calculés par application d'un pourcentage sur le prix de vente au public hors taxes,
conformément aux taux définis ci-après.

Il est entendu que les droits sont facturés pour la totalité du tirage, hors justificatifs
adressés à l'ADAGP et exemplaires distribués gracieusement, dont le nombre ne peut
excéder 5% du tirage total.
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. Version papier uniquement

Il sera fait application des taux suivants

3% pour la tranche 1 à 5 000 Exemplaires,

4% pour la tranche 5 001 à 15 000 Exemplaires,

5% pour la tranche au-delà de 15 000 Exemplaires.

Les droits sont réglés sur la totalité du tirage, qui sera confirmé lors de l'envoi de
l'exemplaire justificatif (déduction faite des justificatifs adressés à l'ADAGP et
exemplaires distribués gracieusement, qui ne pourront excéder 5% du tirage total).

. Version bi-média (parution simultanée papier et numérique)

Il sera fait application des taux suivants :

3% pour la tranche 1 à 5 000 Exemplaires,

4% pour la tranche 5 001 à 15 000 Exemplaires,

5% pour la tranche au-delà de 15 000 Exemplaires.

Les droits sont réglés sur la totalité du tirage papier, confirmé lors de renvoi de
l'exemplaire justificatif (déduction faite des justificatifs adressés à l'ADAGP et
exemplaires distribués gracieusement, qui ne pourront excéder 5% du tirage total),
majorés de 10% au titre de minimum garanti sur la version numérique. Ce minimum
garanti n'est pas remboursable.

A la fin de la période d'exploitation autorisée, le Cocontractant communiquera dans les
trois mois à l'ADAGP le nombre de téléchargements effectués, à titre payant ou gratuit.
Un complément de droits lui sera facturé si les droits correspondant au nombre de
téléchargements effectués dépassent le montant du minimum garanti.

. Version numérique

Il sera fait application des taux suivants

3% pour la tranche 1 à 5 000 Exemplaires,

4% pour la tranche 5 001 à 15 000 Exemplaires,

5% pour la tranche au-delà de 15 000 Exemplaires.

Les droits sont réglés de la manière suivante

versement à parution d'un minimum garanti calculé sur la base de 1 000
téléchargements ;

à la fin de la période d'exploitation autorisée, le Cocontractant communiquera
dans ies trois mois à l'ADAGP le nombre de téiéchargements (payants ou
gratuits) et un complément de droits lui sera facturé si le nombre de
téléchargements dépasse le minimum garanti.
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5.2. - Reproductions isolées

Pour les reproductions isolées publiées dans un ouvrage papier ou bi-média, il est fait
application du Barème « Edition : Ouvrages généraux ».

Pour ies reproductions isolées dans un ouvrage numérique seul, ii est fait application
du Barème « Edition : Livres numériques ».

Sur ces Barèmes, il est consenti les abattements suivants :

50% lorsque le nombre d'Exemplaires est inférieur ou égal à 5 000
Exemplaires ;

25% lorsque le nombre d'Exemplaires est compris entre 5 001 et 15 000
Exemplaires ;

50% pour les ouvrages concernant ('inventaire général des collections.

Le Cocontractant est tenu de déclarer tout retirage et/ou passage en version
numérique. De nouveaux droits pourront éventuellement être factures.

Il est expressément entendu que conornant les versions bi-média et numériques des
ouvrages édités par le Cocontractant, les conditions financières de la présente
convention revêtent un caractère expérimental et pourront donc être revues une fois
que les parties auront une meilleure connaissance des exploitations concernées.

5.3. - Editions en langues étrangères

Pour les ouvrages monographiques et reproductions isolées dans des éditions en
langue étrangère, les droits seront réglés conformément au Barème.

5.4. - Cartes postales, cartes de voux non publicitaires et signets

Il sera fait application du Barème avec un abattement de 25%.

5.5. - Périodiques

Les droits facturés seront ceux prévus par le Barème « Revues littéraires et
scientifiques » avec une réduction de 50% quel que soit le tirage.

5. 6. - Affiches et affichettes

. Affiches destinées à la vente en totalité ou partie

il sera fait application du Barème « Affiches vendues au public », avec un abattement
de 25% par rapport à la tranche du tirage réel, sur les 3 000 premières affiches éditées.
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Affiches non destinées à la vente

Il sera fait application du Barème « Affiches, affichettes - Organismes culturels (non
vendues au public) », avec un abattement de 25% par rapport à la tranche de tirage
réel, sur les 3. 000 premières affiches éditées.

5.7. - Produits dérivés (objets - vêtements -jouets - papeterie-...)

Les droits seront fixés à 6% du prix de vente public HT ou 12% du prix gros HT.

5.8. - Exemptions de droits

Le Cocontractant est exempté du paiement de droits pour les reproductions figurant
sur les cartons d'invitation, les billets d'entrée et bannières d'information, la
signalétique interne du Cocontractant, les bâches murales et frontons d'information.
les encarts publicitaires dans la presse écrite dès lors que le visuel utilisé est constitué
par les affiches promotionnelles du Cocontractant, ainsi que sur tout document
pédagogique et de communication distribué gratuitement, à l'exclusion des affichages.
Cette exemption de droits n'emporte pas dérogation au respect des dispositions
prévues à l'article 3. 1 relatif aux autorisations préalables et à l'article 4 relatif aux
mentions obligatoires.

ARTICLE 6. - DECLARATIONS ET EXEMPLAIRES JUSTIFICATIFS

Le Cocontractant s'engage à communiquer à l'ADAGP, dans un délai de 30 jours à
compter de la date de mise en circulation des éditions, un exemplaire justificatif de
tous les supports accompagné d'une déclaration confirmant les informations (titre,
langue, tirage, prix de vente public HT, pays de diffusion... ) nécessaires au calcul des
droits. L'ADAGP pourra demander quelques exemplaires supplémentaires pour
certains de ses associés.

Pour les éditions pour lesquelles les droits sont calculés en vertu d'un pourcentage sur
les ventes, le Cocontractant devra, au plus tard le 31 mars de l'année suivante, fournir
un relevé des exploitations de l'année écoulée.

ARTICLE 7. - PAIEMENT

Le Cocontractant s'engage à procéder au paiement des droits dans un délai maximum
de trente jours à compter de la date d'émission des notes de débit par l'ADAGP
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Tout retard de paiement donnera lieu, de plein droit et sans qu'un rappel soit
nécessaire, à l'application au Cocontractant de pénalités de retard au taux d'intérêt
mensuel de 1 % ainsi qu'à l'imputation des frais et débours consécutifs aux procédures
de recouvrement.

ARTICLE 8. - CONTROLE ET VERIFICATION DES COIVIPTES

L'ADAGP pourra exiger du Cocontractant toutes justifications relatives aux Ouvres
exploitées dans le cadre des Servios en ligne, ainsi que le droit de vérifier ou de faire
vérifier au siège du Cocontractant tous les documents d'ordre comptable, commercial
ou technique utiles à la vérification del'exactitude des déclarations du Cocontractant.
Une telle vérification pourra être opérée pendant les heures et les jours ouvrés du
Cocontractant dans les 30 jours suivant la réception par ce dernier d'une lettre
recommandée avec accusé de réception précisant les dates d'intervention de
l'ADAGP.

Le Cocontractant emploiera ses meilleurs efforts pour permettre à l'ÂDAGP d'effectuer
dans les mêmes conditions que prévues ci-dessus les vérifications auprès de toutes
personnes participant à l'exploitation des Services en ligne.

Dans le cas où la vérification des comptes laisserait apparaître une erreur de plus de
5% (cinq pour cent) sur les redevances dues, au préjudice de l'ADAGP, les frais de
vérification seront intégralement supportés par le Cocontractant.

L'ADAGP se réserve le droit de procéder à des opérations automatisées de contrôle
et de répartition (consultation automatisée des contenus, reconnaissance des ouvres,
indexation etc. ) et d'accomplir les actes de reproduction et de traitement de données
nécessaires à la gestion des ouvres de son répertoire.

ARTICLE 9. - DUREE

La présente convention prend effet au jour de sa signature et durera jusqu'au 31
décembre 2019. Elle sera ensuite tacitement reconduite par périodes successives d'un
an, sauf dénonciation par l'une des parties par lettre recommandée avec accusé de
réception adressée à l'autre partie trois mois au moins avant le terme.

Le Cocontractant est tenu de cesser sans délai toute utilisation des Ouvres au terme
de la convention.

ARTICLE 10. - RESILIATION

En cas de manquement du Cocontractant à l'une de ses obligations essentielles, et en
particulier des obligations de paiement et de déclaration, l'ADAGP pourra résilier la
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convention de plein droit et sans formalité judiciaire, un mois après envoi au
Cocontractant d'une lettre recommandée avec accusé de réception le mettant en
demeure d'y remédier et restée sans effet.

Les sommes déjà versées à l'ADAGP lui resteront définitivement acquises, les
sommes encore dues devenant quant à elles immédiatement exigibles, sans préjudice
de tous dommages et intérêts complémentaires.

Le Cocontractant est tenu de cesser toute utilisation des Ouvres dès l'instant de la

résiliation.

ARTICLE 11. - SORT DES STOCKS

A compter de la date de fin du contrat pour quelque cause que ce soit, le Cocontractant
devra cesser la fabrication des éditions et communiquer à l'ADAGP l'état des stocks.

Le Cocontractant devra écouler ses stocks dans les cinq ans, en s'acquittant des droits
correspondants conformément aux dispositifs de la présente convention. A l'issue de
cette période, les stocks seront soit rachetés par l'artiste ou ses ayants droit au prix
coûtant, s'ils en expriment le souhait sur sollicitation du Cocontractant, soit détruits.

ARTICLE 12. - INTUITU PERSONAE

Le Cocontractant ne peut transférer le bénéfice de la présente convention à un tiers
ou l'y subroger totalement ou partiellement, sauf accord préalable de l'ADAGP.

Il est toutefois spécifié que les conditions financières spécifiques prévues à l'article 5
s'étendent aux coproductions et coéditions dont les droits sont à la charge du
Cocontractant et dans la mesure où les conditions cumulatives suivantes sont

remplies :

1° Le Cocontractant assure la maîtrise du choix du sujet et/ou du suivi artistique et
intellectuel du contenu (notamment en ce qui concerne l'iconographie), que cette
mission soit confiée au commissaire de l'exposition ou à toute personne mandatée
expressément par le Cocontractant ;

2° Le Cocontractant s'assure de la garantie de bonne fin esthétique du produit et d'une
qualité scientifique analogue à celle de ses propres éditions ;

3° L'évaluation des apports de toute nature du Cocontractant est au moins égale à
celle de rapport de chaque tiers coéditeur ou coproducteur et, en tout état de cause,
à au moins 25% du coût de production.

Le Cocontractant communiquera à l'ADAGP, à sa demande, tous documents
permettant de justifier le montant desdits apports.
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ARTICLE 13. - CONFIDENTIALITE

Les parties s'engagent à préserver la confidentialité de la présente convention et à ne
rien en divulguer, en tout ou partie, sauf ordre contraignant de l'autorité judiciaire ou
administrative.

ARTICLE 14. - LOI APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE COMPETENCE

La présente convention est régie par la loi française, notamment le code de la propriété
intellectuelle.

Tout litige relatif à la validité, l'interprétation et l'exécution de la présente convention
sera soumis au tribunal de grande instance de Paris.

Fait à Paris, en deux exemplaires, le

Pour l'ADAGP

La Directrice,

Marie-Anne FERRY-FALL

Pour le Cocontractant

Le Maire,

Damien MESLOT
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ANNEXE A

Liste des auteurs exclus du champ de la convention

Les ouvres des auteurs listés ci-après sont hors du champ d'application de la
convention et ne peuvent faire l'objet d'une exploitation sans autorisation expresse de
l'ADAGP

René Magritte (1898-1967)

JoanMirô (1893-1983)

Jean Nouvel (né le 12/08/1945)

AndyWarhol (1928-1987)

FridaKahlo (1907-1954)
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LH.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-77

Convention Carte

Avantages Jeunes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejourdu mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomératfon, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient arésents :

M, Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HER20G, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND.
Adjoints; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna_CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX. 'Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI. M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(applkation de l'Article L 2121-20 du Code Génétal des Colleclivités Temtoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

M. Brice MICHEL
A"A»«&»

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).

-515-



VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-77

de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Adjointe chargée de la culture

Direction de la Culture, Sports et Tourisme
Bibliothèques

Références

Mots-clés

Code matière

DAC/RS/FD/SG

Bibliothèques - Juridique - Reottes
8.9

Objet: Convention Carte Avantages Jeunes

Depuis^septembre 1999, la Bibliothèque municipale participe au dispositif de la Carte Avantages Jeunes, initié
par le Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté.

Dans ce cadre, les détenteurs du chéquier, âgés de moins de 30 ans, bénéficient d'une inscription gratuite à la
Bibliothèque municipale.

Il est rappelé que la tarification de la Bibliothèque prévoit la gratuité de l'inscription pour les usagers de moins
de 18 ans.

Ce dispositif Carte Avantages Jeunes joue depuis sa mise en place un rôle indéniable dans le renouvellement
des usagers, mais aussi dans la fidélisation des publics étudiants et jeunes de moins de 30 ans.

Dans ce contexte, je vous propose de reconduire notre participation au dispositif, du 1er septembre 2019 au
31 août 2020.

Le mode de financement du coupon Avantage Bibliothèque consiste en une compensation financière de 5   par
abonnement consentie aux titulaires de la Carte Avantages Jeunes.

Cette aide de la Région sera versée en trois fois, aux mois de décembre, mai et septembre, sur présentation
des talons justificatifs des abonnements par la Bibliothèque. 260 personnes en moyenne profitent de ce
dispositif.

Les engagements respectifs de la Ville de Belfort et du Conseil Régional sont repris dans la convention ci-jointe.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMIFT-, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au
vote),

DECIDE

d'approuver les termes de la convention à intervenir avec le Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté,

dautoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomérallon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Data affiehag*

° 2 M. 2019
Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Gère es Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Objet : Convention Carte Avantages Jeunes
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AVANTAeES
-- JEUNES

01

00

REGION
BOURCOCHE

FRANCHE
COMTE

Convention coupon
Avantage Bibliothèque
du r'septembre 2019 au 31 août 2020

ï«^., <ssfc Centre Régional d'Infonnation Jeunuïe
^fw- w- Bouigogne-Francha-Comté

27 rue de la Républkiue
? 25000 Besançon

Tél. 0381 211610
contact@avantagesjeunes. com
www. avantagesjeunes. com

Entre les soussigné(e)s :
is. la communs

Mairie de Bdfort
RacetfAiïnes

90000 BELFORT
Tél. 03 8454 24 24
N" de slret (14 chiffres) 21900010 300019
Représentéfe) par Monsieur Dmien MESLOT, Maire
Courriel cfluh^mairie-beiftAfr

Pour la bibliothèque l médiathèque
Bibliothèque munidpate de Betfort
Forum des4As

90000 BELFORT
TSI. 03 84 54 2754
Responsable Madame Mathilde NASSAR
Coumel bMiottieque@marte-belfbrt.fr, kinallle@maiilfrbelfort.fr

IBAN fMercf deJandrQ un IBAN pafiiw)
FR55 30001001 89C9 0000 0000 007

ta. te Centre R^ional tflnfomudlon Jeune8»e (CriJ) de Bourgogne-
Franche-Comté reprtaanté par M. Denis Lamanl, PrMilent,

l», la Région Bourgognftfranche-Comté npréwntée p«r
Mme Mari&Oulte Dufay, Priildente,

Dans le cadre de rinitialive culturelle de la Région Bourgogne-
Franctie-Comté dont le but est de favoriser la lecture auprès des
bénéficiaires de la carte Avantages Jeunes,

Il a été exposé ce qui suit :

Article 1 : Le coupon Avantage Bibliothèque
Le coupon Avantage Bibltothèque, qui propose un abonnement gratuit
d'un an en bibliothèque, est inséré dans la carte Avantages Jeunes. Il
est offert par la Région Bourgogne-Franche-Comte.

Article 2 : Les engagements réciproques

> La bibliothèque / médiathèque s'engage à :
- inscnre gratuitement tout détenteur de la carte Avantages Jeunes sur
remise du coupon Avantage Bibliothèque et sur présentation de sa
carte. La bibliothèque/médiathèque remet à l'inscrit tout document
habihieltement remis aux abonnés (carte, récépissé, etc. ) attestant de
l'abonnement valable pour une année de date à date. La
bMothèque/médiathèque ne peut en aucun cas demander une
contribution financière en plus du coupon.
- afficher de façon visible les supports de communication qui seront
fournis par le Cri) afn de faire connaîfre ce dispositif,
- participer aux éïaluat'ons de l'impact du dispositif dans révolution
des inscriptions des jeunes de moins de 30 ans dans les
bibliothèques/médiathèques.
- bénéficier d'un budget d'acquisition en propre
- avoir un lieu dédié au livre et à la lecture
- avoir fait suivre une fbnnalon reconnue par la Bibliothèque
Départementale de Prêt au personnel.

> Le Crlj de Bourgogne-Francha. Comté s'engage à :
- faire figurer la Hste des bMothèques et médiattièques affiliées au
coupon Avantage Bibliothèque 2019 - 202D dans différents supports
de communcalion (site Irtemst...)
- transmettre à la Région Boufgogne-Franche-Comté, trois fois par an
(au 30/11, 30/4 et 31/08), les montants à remboureer aux communes.

> La Région Bouigogne-Franche-Comté s'engag» à :
- rembourser les coupons Avantage Bibliothèque aux bibliottièques
par mandat bancaire, à raison de 5   par coupon. Ls paiement
Interviendra trois fois par an (déombre, mai et septembre).

Article 3 : Utilisation du coupon
L'utilisation du coupon Avantage Bibliothèque peut se faire
uniquement dans les bibliothèques/médiathèques partenaires du
dispositif.

Article 4 : Remboursement
Le remboursement du coupon Avantage Bibltolhèque sera établi à
partir du boidereau de remise rempli par la bibliothèque/médiathèque
et accompagné des talons justlficafife. Ce bDrdereau et ces talons
devront être retournés impératnement pour le 15 des mois de
novembre, avril et août, au Cnj de Bouigogne-Franche-Comté-
27 roe de la République - 25000 Besançon. Le Crij transmettra alors
l'état des versements à eflëctuer à la Régton Bourgogne-Franche-
Cointé pour le paiement Le dispositif est géré par la Direction de la
Culture, Jeunesse, Sport, Vie assodaSve à la Région.
En cas de réclamation sur le paiement, la bibliothèque s'engage à
mfcrmer le Cri) et la Régton Bourgogne-Franche-Comté dans un délai
de 2 mois maximum.

Article 5 : Durée de l'engagement
Le présent contrat est valable du 1» septembre 2019 au 31 août 2020
(1 an).
Il est converu que ies partes pounont mettre fin à leur collaborab'on
par lettre recommandée avec accusé de réoptnn, ce moyennant le
respect d'un préavis de 3 mois précédant l'échéance du terme de
contrat

Tout litige concernant l'interprétalion du présent contrat sera porté
devant le tribunal de Besançon.

Fait en trois exemplaires, te .
La commune, U/et ̂ prouvé

Pour la Région
Bouigogna^rancbe-Connitê.

MmeMarifrGtADufey, PrésidentB,

PourleCiïd&
Bouigogne-Franch6-Comt&,
M. Denis Lamani, Préskfent,



I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  19-78

Lancement d'un appel
d'offres ouvert pour la
sécurisation des sites et

des manifestations de la
Ville de Belfort - Accord-

cadre à bons de

commande

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUm 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES. M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire ; Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandatais : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latfa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMIH - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(applicathn de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivllés Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPE2
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
Al^&^a

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, ent-e en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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VILJLE^DE
BELFÔRT

Direction du Cabinet
DirecUon de la Sécurité
et de la Tranquillité Publique

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-78

de M. Gérard PIQUEPAILLE
Adjoint au Maire chargé de la sécurité et de la

tranquillité publique

Références

Mots-clés

Code matière

GP/JJL/MM
Police - Sécurité
6.1

Objet : Lancement d'un appel d'offres ouvert pour la sécurisation des sites et des
manifestations de la Ville de Belfort - Accord-cadre à bons de commande

La Ville de Belfort fait régulièrement appel à des sociétés de gardiennage pour des prestations de sécurisation
de ses sites et de surveillance des manifestations culturelles, sportives, festives et événementielles qu'elle
organise.

La sécurisation des sites de la Ville de Belfort requiert des interventions sur appel, suite au déclenchement
d alarmes, d'une part, et des interventions de surveillance à caractère préventif ou curatif sur sites, d'autre part.

L'accord-cadre à bons de commande actuel arrive à échéance au 31 décembre 2019, et il convient donc de
lancer un jiouyel appel d'pffres^ Celui-ci sera conclu pour une période initiale de 12 mois à compter du
1"r janvier 2020, reconductible 2 fois, pour une durée maximale de marché ne pouvant excéder 3 années.

Le marché se décompose en 2 lots :

Lot n " 1 : sécurisation des sites
o Mini annuel : 20 000  
o Maxi annuel : 60 000  

Lot n° 2 : surveillance des manifestations
o Mini annuel : 80 000  
o Maxi annuel : 250 000  

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au
vote),

DECIDE

d adopter le lancement d'une consultation, suivant la procédure de l'appel d'offresOuvert, sous la forme d'un
accord-cadre à bons de commande, à deux lots, conformément aux dispositions législatives et réglementaires
s'y rapportant,

dautoriser M. le Maire, ou son représentant, à le signer.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomérafon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 542424 - viww.belfbrt. fr
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Ainsi délibéré en l'HBtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

te - î M. 20t3

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Génf

Jérô

Services,

TRANSM!^^^
2 M. 20f9

Objet : Lancement d'un appel d'offras ouvert pour la sécurisation des ates et des manifestations de la Ville de Belfort -
Marché e jbons de commande

-2-
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Ville de Belfort

Chantlers-Jeunes 2018

10 chantiers réalisés par la Règle des Qwrtlersde Belfort

Annexe n° l

Equipement ou espace pt^fc Natyrédestravauii Péridtté de r^ltsaiapn Effectif molllllii

Bouledrome Mise &n peîntijre intérieure

Crèche des Glacis puis Magasin Pépinière Ravafement et peinture exfêrieyre

Du 14/05 au 31/05/2018

Du 23/05 au 07/06/2018

3 jeunes

4jeyries

CLAEBartholdl

Ecole Aubert

Ecole Pergaucf

Cnèûhe Voltaire

GimnaseThumherr

Maison de Quaffier Glacis

Mise en peinture intérieure

Misç en peinture intérieure

Du 18/06 au 05/07/2018

OUI»/07au 26/07/2018

Misç eopeiRturç Intérieure PU 09/07 au 26/07/2018

Ra^iemeritêt peinture fflrtérieurè Du 30/07 au 16/08/20t8

Misé.en peinture intéi'ieu re Ou 30/07 au 16/08/2018

Mise en pçlrtture intéïleure Ou î(i/08 au 06789/2018

Sjeunss

3 Jeunes

SJ.eune?

SJeunes

'i. jeunes

5jeune$

C.C.S.B.N.-Annexe

Fort de la Justice

Mi^ ien peinture intérieure Du 10/Oïau 27/09/2018

DêbFoyssaIlla^ Cu24/09au 11/10/2018

11 sîtes (te çhgrttiêrs 35 jeunes

Coflt total de réalisation : M9456  
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Ville de Belfort

Chantiers d'Insertion de proximité 2018
25 chantiers réalisés par la Réîfié des Quartiers de Belfort

7 chantiers rêaUsés par Chamo/s Environnement fîecydage

Annexe n'2

Types d'équipCTnent Equipement Natui^ des travaux Opérateur Montant TTC

Espaces pubiics extérieurs

Cimètife'é das î<tAdle3 Pelolure-Extérttei'r Régie dès Quafësrs

SqusrëGàhant f^îe^ésQuarttSFS

ÏïécoTwtoaln RavNwient RésiedéïQuartlets

28 334, 64 <

.4 49^4  

2 237. 57 ç

Equipements scolaires

et péri-scolaires

ËcofeSt. Êxupéry

Ecde Hefalet

Pelntyre-lrd&i. et^' l^gte des <^i3r Eiirî.

Pfllnfùr&-lnt&teuf -Recettes Qtrartîefs

Ëeçrietiekiet PdntufB-lnt&isur Régl&, des<ïjaitiers

Eciote112Jtfurèa Régie liés C&iârtiéra

Ecrie PeFgaud Pdnture-lnt&tour F^gterfes Quartiers

Ecde RU(A»h Pdnture-bittefajr Régie des Quartiers

Ecris V. Sctodçher Printyrs-Erféffew Régie àes %iartters

Ecol&V; Hugo Déplgçemerit de înoïSSet

Ecole V. Hugo EvacuflSwt de traAffler

Oisnncfe

(^lamirfs

Ecole V. Schfîdfcher Ofefiiacflfneîit de mobflier a'iarrt6&

Î^SZ?, S3 

3ê43,54 
.*h*T^---^^-I

3 643, 54  

3 322, 85  

3 î8S, 24  

1585, 58 <

ÏfSSS. M ç

868, 80  

465, 00  

107, 00 

Bâtiments sdmlnistratlft

Mairie et snnaxea Ravaièmwit

C.G.AA P^ntufi&^ntétteur

Régie des Quarâers

R^Ie ttfes tluarSfifs

Bass de vie -Glïicjs Régifides Ûpartiare

MàErte'et anneiiw DéiîIaCBrtiafttttorricibnierettieîtpyase Ghaoït^s

C. CAS. Dêplaoemertt de mobilier Oiamt^s

Cimefière de Bmsse D^iiacarmsit do flXArilier Qigmt^s

17 029, 80  

l &Î3, 50  

l 585,97  

1440,00  

390^0  

260, 00 ç

Centres soclo-culturets

et maisons dequaftier

C.C.S.B.N.-Annexe P^nlwe-lntérleur Régis dès Quartiers

C.C.S.R.B. RavalCTtiTOt Régie dfâi Qùarders

Maison de qusriter. Glacis Po!ntoe-(ntérieLlr Règle [SfesQyarfiers

Maison dç'quartier Glacfe Peîntwii-Nèrtwr R^Iç de? Qyartters

11348, 34  

20(», 87 

1650, 00  

469, 92  

Equipements sportifs et.dê loisirs

Campbig dès .F(H'B«S Ravatemert

B(Hjlot(nnw

(^ffrinasB L, Lagràrtga

peifitiafrfttt^rieyr

Péfntura-îhl&ieur

RègtedCiÇyïarSers

RéetedeîQu^rtters

6 644, 98  

4896. 0&C

2 999^4  

Equipements culturels

Théâtre (^ïinlt

Tour 46

Peinhiw-ËîdéBwir R^i^idçs Quartiers

Pdnture^nt&rtàur

Donstton Jantot P^ntyre-tntfeleiy

Régie dés Quartiws

R^le des Quartiers

Sflfle t. jouvet Cbamdîs

29Î4, 66 

2 801.16  

705, 60'E

580, 00  

Equlpemants Petite Enfgnce
et Jeunesse

H^te Garderfe "P'Ufe Loups" P^nture-Eïdé. rieur

Antâdriè 'JeiBiesse Ravatrtnent

Règle. des <lu?ryers

Régte riss OuartlBis

1018, 9^ <

277, 30  

126826,0l»
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Annexe n* 3

Ville de Belfort

Chantlers-Jeùnes 2019

10 chantiers à réafîsçr par !(s Rêffie des Q^artfçrsds SeSfûrt

Types d'équ^îement EqulpemCTt UbelIéTrava:ux
Quartier

MnUiiutdelaVUte?
Montant

TTC

Ecole Msterriêlfe L. Aragon

Ecole Elémentaire L ̂ .àgon

Pdrtttire du dègagértîent

Peirrtyrede portes

Gladsdu Châtea.u

Gladsdu Châtaau

Equipements scolaires
et pérl-scolsircs

Ecoie EléimentejreJean Moullrr Réfèrtion de la peinture de !a clôfure

Ecole Elêmentaîre L.Peirgaudl Peinture de l3 ssile 1.06 RésldêTicés-le Monf

Eiwte Elémentaire L Pergaud Pelntored'un eoiiïolr Rés«îences4;e Mont

137î5,SO 

.tl806.40 

Il 949,60  

10870,80  

Oté des associations

Equipements Vie associative

Cité des assodatlojis

Peinture des couloirs . Cfrsntler l

PÊfmure:des couloirs - Chantier 2

10759,20e

10 759^0  

Equipements Petfte Enfance Crèdiëdes Résidences Péinfairë dès ciôîirrès KAérlèures Résidences-Le:Mont uiei.me

Espacé publie extérieur Fort de la jtisttce Dêbroussâiliage (PQurayite) 1300(1,00 e

Equipements ailfurels Tour 4l Pefflture:dês iocauif du FIMU u 02,00 e

Bâtiments administratifs
ImnieubJfi

4Pîaç&d'^Tnés
Peinture de îa (âge d'eïoaiïer 10 402,80  

10 Chantters-Jeunes 23019 Montant TTC d» travaux Ul 827,20  
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Ville de Belfort
Annexe n°4

Chantiers d'Insertion de proximité 2019
22 chantiers à, réaliser par la Règle des Qaartlers de Belfart

Types d'équipemCTit Eqvipement Ubellë Travaux
Quartîèr

PollthluedelaVllle;
Kftontant

TTC

Ritvatefnçnt des façades 32022,00
Hôtel du Gouverneur

Ravaieftnwt des volets

Bâîsmsnîs sdrrîfrtjst^tifs
BStiment du Botfler

Sen^o Reprographte Ravaiemmtde^^des

tmmeuble4 rue des Nouvelles Réfectfon dteta petnture dâ ta CBjge
d'escalter-2. tTanches

27 317,76  

799B.56C

Ecole Elémentaire

112 avenue J. J&urès
Réfectlon des saEÏes de cl3s$e (X?9,
o-i5>i-o et i-as 8534, 16e

Ecofe EiémentatrèJ. Heidet
Peinture de 3 salles de classe

(donttll et 101) 7476,96e

Equipements scofaires

et pérl-scoîaires

Ecole Elérïifirifâtrè L Pengaùd

Ecole Maternelle L, Aragon

Pelntutë d'un couloir

Dépose d&s tîrtîiùes et rsvalement du

prégu

Réddencçs-le Morîf

Glads du Château

4 930,08  

3 884,40  

Ecole MaternellèM. Luthèr-King

Ecole Eismentaîre

rue de Châtegudflin

Remise en peinture des murs de ia. salle 6 Réslttences^e Mo. nt 3 278,401

Pelriture de là salle 1-02 3 737,04  

Ecote ElÈmerttalre

P. OreyfusSchmldt Refectlon du local du personnel d'entrçtien RÈsidences-Le Mont 692,64  

Ecole Maternelle H. Métzger R?W^e en peinture des portails 353,04e

Relrifyfe de deuy unités

Crèche Voltaire

Equipements Pfitite Enfance

Halte ̂ rdfirie des P'tits Loups

Peinfârê du bureau et de la salle du

personnel

Peinfaj re (ies. portsfî efcgriîles flésidences-teMont

Il 700,48  

2429. 76e

1356,48  

Ëquipements culttireis

Tour 4l

Théâtre touis Jouvet

Peinhjré dès locaux du F1MU

Peîrifaj re t}é la grande ralle SDC Bougènel-Rue de Muthouse

3 700,56  

3 29G,4Q  

Equipements sportifs
et de loisirs Gymnase L Lagrange

Misé en peihturê de 2véstfaiires et de ta
salie des proteçseurs S435, 40 

Centres sodo-cufcurels

et maisons de tiuartiér
CSÇ des Barres et du Mont P^rrturè Intiméscente des escàllér$ Rësldenos-LeMont 2134,80  

Immeuble du Secours Po.pu!a[re Ravalementpai^el de ta façade prindpaie
Equipements Vie associatïve

Cheillï de la Porte du Vallon Reprisé d'enduît

l 290,72  

675,60  

22 Chantiers dliUertton

de proximité 2019
Montant TTC des trsvsux t39125, 24  
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-79

Chantiers d'insertion-

Bilan 2018 - Programme
2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vjngt-sixièmejour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomérafon, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présanls :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Mane-Hélène IVOL,
M.^ean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND.
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CiRF,
Mme Loubna_CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brio MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Chrisfane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, "Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMA21, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU,

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Mahon VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Pam'n CERF
M. Patrick FORESTIER. mandatais : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. BasBen FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectwités Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire cfe séance:

M. Brice MICHEL
A^&'A"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des raBROrts : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n" 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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VILLE DE
BELFÔRT

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-79
de M. Jean-Pierre MARCHAND

Adjoint chargé du CCAS,
de l'insertion (entreprises et chantiers)

Centre Communal d'Action Sociale

Références :

Mots-clés :

Code matière :

DGAESU/PB

Insertion - Jeunesse " Juridique - Maintenance
8.2

Objet: Chantiers d'insertion - Bilan 2018 - Programme 2019

Pour favoriser l'accès à l'emploi des personnes en situation d'exdusion professionnelle, la Ville de Belfort
développe depuis plusieurs années, avec les structures d'insertion par l'activité économique, deux types de
chantiers d'entretien et de maintenance du patrimoine municipal :

. Les chantiers-jeunes permettent une première expérience de travail pour les Belfortains âgés de 18 à
25 ans engagés dans un parcours d'insertion et inscrits auprès de la Mission Locale Espace Jeunes,
Les chantiers d'insertion de proximité permettent de développer des parcours individuels sur des
durées plus longues qui permettent l'approfondissement du projet d'insertion et l'acquisltion de savoirs
professionnels (savoir-être au travail et savoir-faire technique).

La réalisation de os deux programmes contribue également à la valorisation du patrimoine bâti communal et
à l'amélioration du cadre de vie dans notre ville, tout particulièrement dans les quartiers.

l- Principaux éléments du bilan des chantiers d'insertion 2018

Deux structures d'insertion ont été mobilisées pour réaliser les chantiers :

principalement, la Régie des Quartiers de Belfort, qui intervient dans les deux dispositifs ;
dans une moindre mesure, Chamois, qui réalise quelques chantiers d'insertion de proximité.

A. Les chantiers-ieunes 201 8

Entre mai et octobre, 35 jeunes (7 filles et 28 garçons) ont été salariés par la Régie des Quartiers de Belfort
(sur une période d'emploi de 3 semaines) pour réaliser 10 chantiers.

La liste des chantiers-jeunes 2018 est présentée en Annexe n" 1.

Les 22 jeunes domiciliés en Quartiers Politique de la Ville (QPV) représentent 67,6 % du volume des heures
travaillées.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GFiAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Annes - 90020 Belfert Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr



Financement :

Le coût de réalisation des 10 chantiers-jeunes 2018 s'élève à 129 456   pris en charge comme suit

Ville de Belfort

Région Bourgogne-Franchtt-Comt*
(C. V. U. G.)

Etat- Subvention C.G. E.T.
(C. V. U. G.)

Aides privées - r^/lécénat

fS/IIssîon Locale du Territoire de
Belfort
{valeiHststltsn Contnbution vo/ontCT/nel

91 S29  .

20 927 «:

5000^

s sooe:

S 500C:

B. Les chantiers d'insertion de proximité 2018

Les chantiers de proximité contribuent au chiffre d'affaires des deux structures d'insertion concernées (Régie des
Quartiers de Belfort et chantier Chamois) et permettent à ces dernières d'affecter opportunément leurs salariés en
tenant compte de leur montée en compétences et de la technicité des travaux ; ainsi, ce programme contribue au bon
déroulement de parcours individualisés, qualifiants et progressifs.

En 2018, 30 personnes en insertion (27 hommes et 3 femmes) ont été mobilisées pour la réalisation de 32 chantiers.

Les 16 personnes en insertion domiciliées en QPV représentent 76, 0 % du volume des heures travaillées.

La liste des chantiers d'insertion de proximité 2018 est présentée en Annexe n° 2.

Financement :

Le programme 2018 des chantiers d'insertion de proximité a été subventionné par le Commissariat Général à l'Egalité
des Territoires (C.G. E.T. ) à hauteur de 15 000   et par la Région Bourgogne - Franche-Comté à hauteur de 19024   ;
ce programme représente donc, pour la Ville de Belfort, une charge nette de 92 802   (hors vatorisatlon de /'action des
services municipaux mobilisés pour établir, suivre et évaluer le dispositif).

Il- Le programme de chantiers d'insertion 2019

Comme chaque année, la programmation fait l'objet d'une concertation entre les services municipaux et avec les
structures d'insertion, afin d'identifier des chantiers faisant une large part à la main d'ouvre et des travaux dont la
technicité soit accessible pour un public peu ou pas qualifié.

Au niveau global (en agrégeant Chantiers-Jeunes et Chantiers d'insertion de proximité), les chantiers se répartissent
comme suit

Objet : Chantiers d'insertion - Bilan 2018 - Programme 2019

-528- -2-



Types d'équipement
Nombre

d'équlpements-
sites concernés

Coût TTC Chantiers principaux

Bâtiments administratifs 84 621, 12  dont
Hôtel du Gouverneur

Bâtiment du Bottier

38910, 00 

27 317, 76  

Equipements scolaires

et périscolaires
10 82239, U dont

Ecole L. Pergaud

Ecole L Aragon

Ecole J. Moulin

27 750,48  

i76io.oe

12 806,40  

Equipements Petite Enfance 3164S. 32C dont
Crèche des Résidences

Crèche Voltaire

16161, 60 

14130, 24  

Equipements Vie associative 23 484, 72  dont : Cité des Associations 21518,40e

Equipements culturels 18 488,96  dont : Locaux du FIMU 15192, 56e

Espace publicextérieur 13 000, 00  Fort de la Justice 13000,00e

Equipements sportifs
et de loisirs

5 435, 401 Gymnase L. Lagrange 5 435, 40  

Centres socio-culturels

et maisons de quartier
2 134,80  CSG des Barres et du Mont 2 134, SOC

Total général

25

équipements
ou sites

261052, 44  

Les chantiers se partagent entre les deux dispositifs.

A. Les chantiers-Jeunes 2019

En 2019, les crédits de travaux inscrits au Budget Primitif s'élèvent à 123 000  .

10 chantiers devraient permettre l'emploi de 34 jeunes (entre mai et octobre).

Les jeunes seront salariés par la Régie des Quartiers de Belfort et rémunérés sur la base du S. M. I.C, pour une durée
de trois semaines.

La Mission Locale du Territoire de Belfort est chargée de pré-sélectionner les candidats à présenter à la Régie des
Quartiers de Belfort.

Une convention sera passée entre la Ville et la Régie des quartiers pour fixer le cadre de coopération.

Les caractéristiques des 10 chantiers-jeunes 2019 sont précisées en annexe n° 3.

Le programme Chantiers-Jeunes 2019 est subventionné par la Région à hauteur de 20 000  .

Objet: Chantiers d'insertion-Bilan 2018-Programme 2019
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B. Les chantiers d'insertion de proximité 2019

En 2019, les crédits inscrits au budget primitif s'élèvent à 140 000  .

Les caractéristiques des 22 chantiers d'insertion de proximité sont précisées en annexe n° 4.

Ces chantiers d'insertion de proximité devraient permettre l'emptoi d'une quarantaine de personnes en insertion.

Le programme Chantiers d'insertion de proxim ité 2019 intègre !e program me de Contrat de Vilte Unique et Global 2019.
Dans ce cadre, il est subventionné par :

l'Etat - C. G. E.T. à hauteur de 15 000  ,

la Région à hauteur de 20 000  .

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Marie STABILE-mandataire de Mme Pascale CHAGUE-, Mme Samia JABER-mandataire de M. René
SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le programme 2019 des chantiers d'insertion (Chantiers-Jeunes et Chantiers d'insertion de proximité),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention à intervenir avec la Régie des Quartiers de Belfort,
employeur des jeunes salariés dans le cadre des Chantiers-Jeunes,

d'autoriser M. le Maire à percevoir les subventions versées par l'Etat - C. G. E.T et la Région Bourgogne-Franche-Comté
pour la réalisation du programme des chantiers d'insertion 2019.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019, ladite
délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

late affichage

" 'L JUIL. 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Chantiers d'insertion - Bilan 2018 -
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D£:

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-80

Bilan d'exploitation 2018
du camping de l'Etang

des Forges

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomérafon, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébasten VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAN&
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF.
Mme Loubna CHEKOUAT M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, 'Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents:

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
«âm&nA"

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéaBon n° 19-45).
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CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-80
de Mme Claude JOLY

Conseillère Municipale Déléguée chargée des sites
remarquables et des droits des femmes

Tourisme

Références

Mots-clés

Code matière

CJ/MR/CV
Tourisme

1.2

Objet: Bilan d'exploitation 2018 du camping de l'Etang des Forges

Par contrat d'affermage, le Conseil municipal du 28 mai 2015 a confié à l'EURL HEITMANN PHILIPPE la gestion
du camping international de l'Etang des Forges, pour une durée de 9 ans, à compter du 1 »r juillet 2015.

L article 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le délégataire produit chaque année
à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations
afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une analyse de la qualité du service.

En conséquence, M. Philippe HEITMANN, gérant du camping, nous a adressé le compte-rendu d'activité 2018,
intégrant le compte de résultats et le bilan financier.

l - Rapport d'activité 2018

1. Généralités

Le camping de l'Etang des Forges se classe à la première place en nombre de nuitées sur les trois campings
classés que compte de Territoire de Belfort.

Il s'étend sur une superficie de 3,4 hectares et offre 109 emplacements dont 88 nus et 21 occupés par des
mobil-homes (10), chalets (9) et bungalows toiles (2), pour une capacité totale de 288 personnes.

Le camping a été ouvert au grand public du 1er avril au 31 octobre 2018, comme les années passées.

Les chantiers autour de Belfort ont encore apporté une clientèle à l'année. Ainsi, trois mobil-homes ont été loués
en permanence.

En 2018, les principaux faits marquants sont :

le recrutement d'une personne à temps plein en CD],

la réalisation d'un nouveau dépliant en couleur avec un nouveau graphisme qui met en valeur le
camping, ses équipements, les activités ainsi que Belfort et la région,

déboires avec la piscine suite à des problèmes électriques qui ont endommagé les pompes à
chaleur et d'aspiration de la piscine occasionnant des frais conséquents.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 0384 54 24 24- www. belfort. fr
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En 2018, le camping a renouvelé le classement de ses labels trois étoiles et qualité tourisme. Il est également
depuis 2012 labellisé Handicap pour les quatre types de handicap.

M. HEITMANN a mis en place sur les emplacements et hébergements pour toutes les personnes justifiant d'une
invalidé ou d'un handicap une promotion permanente de 50 %.

Il a aussi été labellisé « Accueil Vélo » en 2016, marque nationale qui garantit un accueil et des services adaptés
aux cyclotouristes.

2. Travaux, investissement

En 2018, après autorisation de la Ville de Belfort d'utiliser le fonds de garantie spécifique de 2017 et 2018, d'un
montant de 20 000  , M. HEITMANN a réalisé des travaux importants en modifiant et agrandissant le rond-point
à rentrée permettant de disposer d'une aire d'accueil plus spacieuse ainsi que le changement et déplacement
des barrières (entrée et sortie) pour faciliter la circulation.

En 2018, la Ville a pris en charge la rénovation des façades du logement de fonction pour la somme de
6 650   et a procédé à l'abattage de deux gros arbres proches de l'habitation.

Le gérant a poursuivi en 2018 les travaux de rénovation dans les chalets en remplacement de deux salles de
bains.

Après avoir procédé en 201 7 à la mise en place des bornes WIFI dans tout le camping, devenue Indispensable
pour répondre aux besoins actuels des clients, il a procédé sur tous les emplacements au changement de
puissance électrique passant de 6 à 10 ampères.

Un inventaire des biens propres, de retour et de reprise est établi chaque année, au vu des différentes
acquisitions et des travaux du gérant.

La Ville de Belfort a aussi engagé plusieurs travaux et remises aux normes depuis 2016, pour un montant total
de 43 900   : le renouvellement entier de l'éclairage extérieur, la reprise de la voirie et des aires
d'emplacements, des travaux pour améliorer l'accessibilité des personnes handicapées, la remise en conformité
des installations électriques, le ravalement des façades du logement et l'abattage d'arbres.

3. Service de restauration et réceDtions

Le snack continue sa progression. Il permet de répondre à la demande et apporte un réel service aux touristes.
Durant la période creuse, la nouvelle activité de location de salle commence à être connue et convient aux
entreprises pour de petites réceptions.

4. Animations

Le gérant continue à proposer plusieurs animations pour sa clientèle, en lien avec des associations locales,
comme le tir à l'arc, des apéritifs d'échanges, des randonnées découvertes au Ballon d'Alsace, du canoë, de
l'aquagym, des soirées musicales, etc...

Il propose aussi de la location de vélos électriques pour le grand public qui, sur demande, peut se faire
accompagner par un guide. Pour la première fois, depuis trois ans, la location de vélos s'équilibre entre recettes
et charges.

Des flyers et un site Internet spécifique pour ce service ont été créés par M. HEITMANN (https://location-velos-
electriques. fr).

Objet : Bilan d'exploitation 2018 du camping de l'Etang des Forges
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5. Partenariats locaux

Le gestionnaire a su s'intégrer dans le paysage local en collaborant avec un ortain nombre d'entreprises et
d'associations dont la société de pêche (vente de cartes par Internet, accueil des ompétitions), Enduro VTT,
Archers de la Savoureuse, Triathlon, Fimu, l'accueil de classes pédagogiques du Pays de Montbéliard, travail
avec les commerces locaux, prestations de ménage avec l'association « Passerelle pour ['Emploi », tri sélectif
et broyage de branchages avec l'entreprise Chamois, etc... ).
Il a aussi participé à la fête de la Maison de Quartier et à la manifestation Famillathlon.

En 2018, le Conseil Municipal a été convié à une journée de découverte des installations du camping.
M HEITMANN a également organisé une rencontre « after business » avec l'ensemble de ses fournisseurs.

6. Fréquentation

A) La fréquentation de la clientèle touristique

L'année 2018 est marquée par une fréquentation en légère hausse, soit 381 nuitées supplémentaires, dans la
continuité des deux dernières années. C'est la meilleure fréquentation depuis l'ouverture du camping.

On peut supposer que le rythme de croisière est atteint si le parc locatif n'est pas augmenté.

En 2018, le nombre total de nuitées du camping s'élève à 35 093 contre 34 712 en 2017, 28 506 en 2016,
19 173 en 2015.

EvoluUon dv nonnbre de nuitées

34711 35093

27771-..282M ÎS»
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SW2 22,30 ^Q^

19173
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Le taux d'occupation 2018 est de 63 % contre 61 % en 2017, contre 48 % en 2016, 40 % et 2015. Il est meilleur
que le taux moyen des campings 3 étoiles de la région (54 % source INSEE).

La météo exceptionnelle l'été dernier et une arrière-saison estivale expliquent en partie la progression en 2018.

Les chantiers autour de Belfort ont encore apporté une clientèle d'ouvriers toute l'année (échangeurs A36,
nouvelle voie ferrée Delle/Belfort, chantier GE). Ce sera terminé en 2019.

Objet : Bilan d'exploitation 2018 du camping de l'Etang des Forges
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Tauxd'occupation sur l'année
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La durée des séjours est plus basse que la moyenne des autres campings du fait d'une clientèle de passage
sur l'axe Nord / Sud de la France et même de l'Europe, un point de passage central. Mais cette position et
notamment la proximité de l'autoroute A36 permet aussi d'avoir une clientèle régulière et d'augmenter ainsi le
taux d'occupation notamment des emplacements nus.

Objet : Bilan d'exploitation 2018 du camping de l'Etang des Forges
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B) Une attractivité toujours forte à l'International mais un pourcentage important de la clientèle
française

Origine de la clientèle en 2018
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En 2018, la clientèle étrangère est en nette augmentation + 860 nuitées par rapport à l'année précédente.
Pourtant, le camping de l'Etang des Forges accueille moins de clients étrangers que la moyenne de la région.
Cette clientèle étrangère représente 13 122 nuitées soit 37, 40 % pour une moyenne des campings 3 étoiles de
44, 70 % source INSEE.

A l'instar des années précédentes, les nationalités étrangères les plus représentées restent les clientèles
allemandes (5 753 nuitées, soit 16 %) et hollandaises (2 756 nuitées, soit 8 %),

Cette fréquentation étrangère s'explique notamment par la politique de promotion et de commercialisation mise
en ouvre par le camping : partenariats avec des centrales de réservations, présence dans les guides
étrangers...

De plus, l'amélioration de la réputation du camping a sûrement contribué à augmenter sa fréquentation. Le
camping est répertorié dans 7 guides (ANWB, entreprise connue dans l'édition de guides de campings dans le
Nord de l'Europeet ASCI Hollande, FFCC, ANVC, Sésame, Routard, Michelin).

Le gérant du camping a su attirer un grand nombre d'associations sportives locales. Il travaille également
beaucoup avec les organisateurs des grands événements tels que le FIMU, le Belfort Trail, le Triathlon

Un travail important sur le référencement du site Internet (webmaster) a été réalisé, développement facebook
et instagram, moyens modernes de communiquer avec la clientèle.

Ainsi l'indice de satisfaction moyen des séjours réservé sur le site de réservation est 8, 40/10 qui classe le
camping dans la moyenne supérieure.

Objet : Bilan d'exploitation 2018 du camping de l'Etang des Forges
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II. Bilan financier 2018

Pour l'année 2018, le chiffre d'affaires est de 379 205   (363 856   en 2017), soit une augmentation de 4, 2 %

Pour la restauration, le chiffre d'affaires continue sa progression et passe de 42 300   à 56 500  , avec une
augmentation des ventes à emporter.

Les charges de personnel augmentent de 18,6 % en 2018 pour atteindre 103 063   (86 880   en 2017).

Ainsi, le résultat d'exploitation se monte à 19 209   (32 124   en 2017).

Après incorporation du résultat financier ei du résultat exceptionnel, !a société encaisse un bénéfice de
13 585   (24 828   en 2017 et 30 064   en 2016).

La société exploitante est saine et dispose d'une capacité d'autoflnanoment de 56 074   (58 179   en 2017).

III. Projets

Le gérant du camping a plusieurs projets pour renforcer son activité notamment :

commercialisation d'une offre itinérante à vélo électrique entre deux gares TGV à l'instar de la Loire à
vélo en partenariat avec VNF, les Offices de Tourisme de Belfort, Baumes les Dames et Besançon,

parcours à Vélo Délémont / Belfort en combinant le retour via la nouvelle voie ferrée.

En ce qui conorne les infrastructures du camping, il est néossaire de prévoir à l'avenlr certains travaux
d'amélioration, notamment :

plantation d arbres dans la partie arrière du camping afin de proposer plus de zones couvertes aux
campeurs,
remise en fonctionnement de la pataugeoire,
réfection de la clôture endommagée à plusieurs endroits afin d'éviter les intrusions et les vols,
construction d'un garage double attenant à la maison de fonction pour stocker le matériel,
remise en peinture du bâtiment d'accueil et du bloc sanitaires,
construction d'un bloc sanitaire (toilettes sèches au fond du camping).

Ces investissements devront être étudiés pour les années futures.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan d'exploitation de la saison 2018 du camping municipal de l'Etang des Forges.

Objet : Bilan d'exploitation 2018 du camping de l'Etang des Forges
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

l juiL. m

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage îîttMB^

Objet : Bilan d'exploitation 2018 du camping de l'Etang des Forges
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Tarif 2018

Canqïing

PASSAGE l Nun-

du 01/04 au 26/05
09/09 an 31/10

du 27/05 au 30/06
19/08 au 08/09

du 01/07 au 18/08

Emplacement 10 11 12
Peisonne ( 10 ans inclus

Enfant (de 5 à9 ans
4.5 5.5

Enfants ( - de 5 ans
Véhicule supplémentaire

Electricité
Electricité 10 4.50 4.50 4.50

Animaux 1.5
Suppl grd emplacement

Suppl caravane + de 5,5 m 25 30 35
Suppl camion/camionette 9 10
Forfait séjour + l Jour + 7joui's 16 e + 7 jours 17  

Forfait 2 personnes 17 18,5 19
Personne sup 4,5

Electricité

Electricité 10 4.50 4.50 4. 50
Animaux 1.50

Voiture suppl
Emplacement Espace 150 m2 l 2

Visiteurs

Locations
l

Moréa 7 nuits

du 01/04 au 26/05
09/09 au 31/16

(404)

du27À)5au30/06
19/08 au 08/09

(460 )

du01/07auU/08

(551)
l nuit 75 88 105

Trianon 7 nuits (376) (425) (530)
l nuit 68 78 93

O'hara 7 nuits (404 ) (460 ) (551)
l nuit 75 88 105

Super Titania 7 nuits (460) (537 ) (628)
l nuit 87 100 123

Arizona 7 nuits (320) (369) (4601
l niiit 58 68 78

Super Astria 7 nuits (320) (369) (460)
l nuit 58 68 78

Cyrus 7 nuits (257) (320) (397)
l nuit 43 58 68

W^k end

Moréa /O'hara 130 236 (2 nuits mini) 280 (2 nuits mini)
2em nuit suppl 68 79 98

Trjanon / Arizona / Astrla 110 215 300

2em nuit suppl 68 78 93

Titania 180 327 (2 nuits mini) 410 (2 nuits mini)
2em nuit suppl 87 100 123

Cyrus

2em nuit suppl
90
43

185 (2 nuits mini)
58

245 (2 nuits mini)
68
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Proms^ian.Zis^KHhiés -15% -15% -15%
Moréa/Cyhara 686.80 782 936.70
Super Titania 782 912.9 1067.60

Trianon//tTJgano 639.20 722. 50 901
Arizona/Astria 544 627.30 782
Bungalow toile 436. 90 544 674. 90

Tarifs snéclaux Du 04/06 au 08/07
Du27/08 au 09/09

09/07 au 26/08

Travailleur résidentiei - de 6

mois

300 /mois 300 /mois 300 /mois

Travailleur résidentiel entre
ômois et l an

250 /mois 250 /mois 250 /mois

Travailleur résidentiel l an et

plus
1800 /an

Compostel 1-10% -10% -10%
Uar âge mort 10 11

Maintien de la promotion 50% de réduction sur séjour pour personne en situation
d'handicap sur présentation de carte d'invalidité ou d'handicap

TravaîUeurs locatisns + 2 mois

M- H anciens 140 140 140
Chalets 200 200 PAS EN ETE
Titania 240 240 PAS EN ETE
Cyrus 75 75 PAS EN ETE

Supplément caravane + de 5.5 m 25 30 35

Supplément camion/camionnette 10
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Tarif 2017

Camping du 01,04 au 27/05
10/09 au 31/10

du 28/05 au 01/07
20/08 au 09/09

du 02/07 au 19/08

PASSAOE l Nurr

Emplacement 10 11
Personne ( 10 ans mclus ) 4,5 5,5

Enfant (de 5 à9 ans)
Enfants (-de 5 ans )

Véhiciile supplémentaire
Electricité

Electricité 10

Animaux 1.5
Suppl grd emplacement

Suppl caravane + de 5,5 m 25 30 35
Suppl camion/camioimette 10
Forfait séjour + l jour + 7jmirs 16  +7 joins 17 6

Forfait 2 personnes 16 17,5 18
Personne sup 4,5

Electricité

Electricité 10

Animaux 1.50
Voiture suppl

Emplacement Espace 150 m2 l

Visiteurs

Locations

Muréa 7 nuiis

l

du 07/04 au 030/05
13/09 au 30/09

52(384 »

du 31,05 au 04/07
-' 23/08 au 12/09

60(440 )

du05/07au22/0ii

73 (531 )
l nuit 72 85 102

Trianon 7 nuits 48 (356 ) 55 (405) 70 (510)
l nuit 65 75 90

O'hara 7 nuits 52(384 ) 60(440 ) 73 (531)
l nuit 72 85 102

Super Titania 7 nuits 60 (440) 71(517 ) 84 ( 608 )
l nuit 84 97 120

Arizona 7 nuits 40 (300) 47 (349 ) 60(440)
l nuit 55 65 75

Super Astria 7 nuits 40 (300) 47(349) 60(440)
l nuit 55 65 75

Cyrus 7 nuits 31 (237) 40 (300) 51(377)
l nuit 40 55 65

Week end
Moréa /O'hara 100 130 (2nuitsmini) 200 (2nuitsmim)
2em nuit suppl 65 76 95

3e nuit suppl 52 60 73

Trianon / Arizona / Astria 80 110 180

2em nmt suppl 65 75 90

3e nuit suppl 48 55 70

Tltania 150 200 (2nuitsmim) 260 ( 2 nuits mini )
2em nuit suppl 84 97 120

3e nuit suppl 90 71 84

Cyrus 60 100 (2nuitemim) 150 (2nuitemim)
2em nuit suppl

3e nuit suppl
40
31

55
40

65
51
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NOUVEAUTE 2018 : PROMOTION PERMANENTE DE 50% DE REMISE SUR LES EMPLACEMENTS ET
HEBERGEMENTS POUR TOUTES LES PERSONNES JUSTIFIANT D'UNE INVALIDITE OU D'UN HANDICAP.

Promotion 2 semaines -15% -15% -15%

Moréa/Ohara 652. 80 748 902. 70
Super Titania 748 878. 90 1033. 60

Trianon//tarigano 605.20 688.50 867
Arizona/Astria 5!0 593. 30 748
Bungalow toile 402. 90 510 640. 90

Tarifs spéciaux Du 04/06 au 08/07
Du 27/08 au 09/09

09/07 au 26/08

Travail l pas ( supl séjour ) 65 65 70
résidentiel 1500

Compostel 14 15 16

Garage mort 9 10

Travailleurs locations + 2 mois

M- H anciens 100 100 100
Chalets 110 110 110
Titania 140 140

Cyms 75 75 75

suppléments séjour
Travailleurs locations - 2 mois

M - H anciens 140 160 200
Chalets

3 éme semaine 230 350 410
4 éme semaine 210 320 390

semame sup 190 300 370

-544



FREQUENTATION SAISON 2018

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
France 11681 10590 12157 9449 18726 22450 21971
Allemagne 4144 4079 4359 4094 4390 5180 5753
Pays-Bas 2898 3394 2153 1948 2249 3268 2756
Danemark 612 746 575 400 334 332 284
Grande-Bretagne 1121 1283 574 317 274 341 277
Suisse 1172 1076 812 1011 843 1064 1497
Belgique 680 369 411 976 381 577 468
Italie 151 142 182 131 673 325 157
Autriche 83 120 117 89 101 134 221
Nordiques 378 248 181 126 104 445
Europe de l'Est 260 195 209 232 142 218 240
Autres 402 488 501 400 289 378 1009
Total nuitées 23582 22730 22231 19173 28506 34712 35093

total nuitées

40000

35000

30000

25000

20000

15000

10000

5000

0

34712 35093

28506

19173

2015 2016 2017 2018
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nationalités

790. 1218

, ;;-27561
". ^à'^-'. :»:,

5753

français allemands hollandais suisses nord europe "autres

Le camping de l'Etang des Forges a moins de clients étrangers que la moyenne de ta région (part des nuitées
etra.rlsères po"r.. lecamping ° 37-90 % ' Part des nuitées étrangères pour la moyenne des camping 3 étoiles =
44. 70%) source INSEE. Il n'y a pas de grandes attractions touristiques sur le territoire internationalement connues.
1ere Nationalité France 2ème Allemagne 3ème PA/S BAS

2011
2012
2013
2014
2015
2016
2017
2018

avril

40
17
23
18

15
36
36

Taux d'occupatfon
mal

25
43
40
44
30
40
46
59

Juin
51
55
51
53
38
30
60
62

juillet
70
79
78
67
67
72
80
88

août

76
79
77
75
75
84
87
85

sept.
13
56
44
27
24
46
57
52

Moyenne

45, 83
54, 83
52, 17
47, 33
40, 17
47, 83

61
63

Evolution

-24%
20%
-5%

-15%
19%
27%
3%
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Les constats :

Les taux d occupation tout confondus sont toujQurs pour le camping de l'étang des Forges meilleurs que la
moyenne des campings de la région (63% de taux d'occupation en 2018 pour le Camping de l'Etang des
Forges pour 54. 00 % pour les campings 3 étoiles de la région. Source INSEE) :
C'est un camping de passage dans le flux nord de ['Europe Sud de ['Europe, un point de passage central

La publicité faite auprès de toutes les associations sportives et culturelles de la région commence à amener
des flux lors des compétitions (triathlon, enduro du Lion, FIMU par exemple)

Toujours une a météo clémente pour les mois de juillet / août explique en partie le bon maintien des
nuitées pour 2018.

Les chantiers autour de Belfort ont encore apporté une clientèle d'ouvriers toute l'année (échangeurs A36,
nouvelle voie ferrée DELLE /BELFORT, chantier GE). Ce sera terminé pour 2019

Nous avons travaillé sur le référencement du site Internet, développer facebook et débuter instagram ,
moyens modernes de communiquer avec les clients. L'fndice de satisfaction moyen sur les séjours réservés
via notre site de réservation est de 8.40/10 ce qui nous classe dans la moyenne supérieure de l'indice.

Conclusions

A ('analyse des différents tableaux on constate :

Une fréquentation qui se maintient et progresse légèrement ; on peut supposer qu'on a atteint un rythme
de croisière si le parc de locatif n'est pas augmenté.

Evénement majeur de l'année 2018 = embauche d'une personne en CDI à temps plein avec horaire
modulable et salaire fixe.

Le snack continue sa progression, la nouvelle activité de location de salle pour les entreprises commence à
être connue et la location de vélo s'équilibre pour la première fois depuis trois ans entre recettes et
charges
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PARC LOCATIF

se compose de :

1 mobil home de marque O'Hara installé dans le secteur des mobil homes, destiné à la
Location touristique. Mobil home 4/6 personnes éco construit.

2 mobil homes Trigano 4 personnes, destinés à (a location pour les travailleurs.

2 bungalows toiles de type Cyrrus destinés à la location touristique.

9 chalets dits HLL dont 1 spécifique pour les personnes handicapées.

1 roulotte Arizona 2/4 personne achetée au printemps 2010

1 mobile home IRM 2/4 personnes achetée au printemps 2010

1 mobile home IRM super Titania 3 chambres 6/8 perîonnes

1 mobile-homes anciens qui est dédié essentiellement à la location de longue durée pour les
travailleurs.

3 mobil home 6 places deklic installés en juin 2016

10
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PUBLICITE

Présence dans les guides

Hollande ANWB
Hollande ASCI
France, guide FFCC
France, guide ANCV
France,
France,
France guide Michelin

Guide ANWB
Guide AC51
Guide officiel
Guide du chèque vacances
Guide Sésame
Guide du routard ( office de tourisme )

: Guide Michelin

Accords commerciaux

Cézame
Agence nationale des chèques vacances

Base nautique municipale des Forges
Office de tourisme

Fédération Française de camping
Guide du routard

Guide Européen ACSI
Camping chèques
Holiday chèques
Octopode
La France du Nord au Sud
Adhésion à VACAF tickets vacances en 2010

Capzen massage assis + ballade sportive
Les archers du Lion ( initiation au tir à l'arc)
Maître nageurs pour prestation gym aquatique
Texasdancerdenney ( dance country)
Jean Marc GROSHANY ( clarinettiste )
Quality Hôtel ( offre commerdal SPA/HAMMAM )
Le comptoir des Remparts BELFORTf vins )
La fromagerie Sylvie OFFEMONT ( fromages + pot d'accueil)

11
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Editions

Dépliant du camping

Un nouveau dépliant en couleur avec un nouveau graphisme qui met en valeur le camping, ses équipements
et les activités ainsi que Belfort et sa région.
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Publicité communication

site Internet www. camDfnB-belfort. com
Site Internet www. location-velo-electriaue. com

lien Internet office de tourisme Belfort, ville de Belfort, conseil général
lien Internet comité régional de tourisme
lien Internet publicitaires Camp-sites. co. uk, Camping- Doubs. com, Annuaire des campings
en France, Fédération Française d'Hôtellerie de plein air

adhésion à camping chèques
référencement publicitaire sur Google
encarts publicitaires dans le guide AC51 et ANWB
Réalisation d'une mini vidéo visible sur FACEBOOK camping de l'Etang des Forges

13
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ANIMATION

Le programme d'animation comprend 2 types d'animation, les animations hebdomadaires récurrentes et les animations
ponctuelles.

Animations régulières

Tir à l'arc

Les mardi et jeudi de 17 h 30 à 19 h. L'activité est organisée avec l'association " les archers du Lion " qui foumit les prestations et
une partie du matériel.

Les séances sont gratuites et organisées sur le pas de tir du camping. 17 séances

Les apéritifs d' échanee ( uniquement iumet et aoûtt

Chaque samedi après-midi à la réception, une réunion d'accueil est organisée pour donner des mformations et de promouvoir
l'animation.

Gratuit pour les petits et les grands.

Randonnées sportives avec CAPZEN

En collaboration avec CAPZEN ballade ludique et sponive autour de l'étang des SMOVEY

Gym aquatique avec deux maîtres naeeurs ( ouvert en 2018 aux extérieurs )

Anunation enfants

Kid club mardi jeudi et vendredi de9 U30 à 11 h30

14
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l séance hebdomadaire d'escalade avec la base nautique des Forges.

2 séances hebdomadaires de canoë avec la base nautique des Forges

Prêt de raquette badminton

Prêt de raquette tennis de table

Retransmissions d'événements sportifs sur grand écran ( tour de France , coupe du monde de football )

Deux soù-ées musicales

Reconduction des nouvelles prestations 2018 :

Massage sur siège ergonomique (prestation externe CAPZEN)
Location de vélo assistance électrique et classique.
Prestation de guide VTT (prestation externe P CARROS)

Partenariat avec LE VELO VOYAGEUR (agence de voyage spécialisée dans le tourisme à vélo)
pour la commercialisation d'un parcours en étoile sur plusieurs jours autour de Belfort,

- Partenariat avec Stéphane RADEFF (organisateur de l'enduro du Lion, titulaire d'un Diplôme
d Etat dans le VTT) ayant comme objectif de commercialiser des stages de perfectionnement en
VTT destinés aux professionnels et aux semi professioimels avec hébergement au camping et
utilisation des pistes de descentes du Salbert entre autres.

PROJETS :

Discussion avec VNF , les Offices De Tourisme de Belfort, Baume les Dames et Besançon
pour commercialiser une offre itinérante à vélo électrique (entre deux gare TGV) à l'instar de « la
Loire à Vélo),
Discussion avec partenaire français et suisse pour itinérance à vélo DELEMONT /BELFORT en
combinant le retour via la nouvelle voie ferrée

Plantation dans la partie arrière du camping d'arbre pour augmenter la surface d'ombre,
Mettre en fonctionnement une pataugeoire

- Faire un double garage attenant à la maison de fonction pour stocker le matériel.

15
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RELATIONS LOCALES

Collaboration avec la société de pêche (vente de cartes par intemet, accueil de manifestations).

Organisation du nettoyage du canal du MARTDOT en mars

Collaboration avec "Les archers de la Savoureuse ".

Accueil de quelques classes pédagogiques du pays de Montbéliard.

Travail avec les commerces locaux (boulangerie Chassard, fi-omagerie d'Offemont, carte en 3 langues au " Relais des Forges ",
restaurant « au bureau », confection rideaux avec la boutique rosé, collecte trie sélectif et broyage branchage, toute avec
Chantiers solidaires, ménage avec Passerelle pour l'emploi

Partenaire du Belfon TRIAL, du Triathlon, du Fimu.

Participation à la fEte de maison de quartier ( buvette + animation musicale )

Participation à FAMILLATHLON.

Hébergement de deux exposants au mois givré en décembre à prix préférentiel

After business avec tous les fournisseurs autour du verre de Ï'amitié

Porte ouverte avec les élus du Conseil Municipal.

16
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RAPPORT TECHNIQUE

Personnel

- gérance, accueil, entretien, commercial
- entretien, gardiennage
- l hôtesse bilingue
-1 hôtesse bilingue
-1 animatrice BAFA

Philippe HEITMANN Gérant
Stéphane JACQUEMAIN CDD 6 mois
EUSA GRES CDD 11/0614/08
Mathilde DARGAUD CDD 14/08 15/09

Manon HENNEQUW CDD 2 mois

Langues parlées : Anglais, Allemand,

Bâtiments

^. /.tra8e bâtimeDtd'accuel]lnoDétanche. Traces et dépôt entre les vitres. (Signalé chaque année). Une baie changée
en 2016. Les radiateurs (le chauffage dans la partie accueil et bureau gérant) ne fonctionnent pas. Fuite d'eau entre
réception et bureau du gérant m cas de forte pluie ( problème étanchéité toit terrasse )

La porte de l'accueil qui a été changée en 2003 laisse passer l'eau (signalé chaque aimée).

Suite à autorisation d'utilisation de la garantie totale le rond-point à l'entrée a été modifié et les barrières changées et déplacées
pow faciliter la sortie (nous invitons le Conseil Municipal a venir constaté sur place la qualité du travail réalisé)

Le nettoyage de la façade du logement de fonction, la réfection de la peinture des gardes corps ont été faits ainsi que l'abattage des
deux gros arbres proche de l'habitation.

Nous avons connu un gros problème d'inversion de phase dans la distribution d'électricité par EDF. Tous nos appareils tri phases
ont été endommagés (aspiration smck, pompe à chaleur piscine, pompe d'aspiration eau piscine) ce qui a occasionné gênes et
des fi-ais conséquents (plus de 2000 ) Ni notre personnel ni les entreprises d'électricité qui sont intervenus sur site n'ont touché à
ces connexions. Malgré cela EDF ne recomiait pas la faute. Pour éviter que le problème se renouvelle, je vais installer un appareil
qui détectera l'anomalie et fera disjoncter les appareils. (Devis 1500 )
Grillage de clôture endommagé à plusieurs endroit (plusieurs iatmsions sauvages en été)

Je pense qu'il faudra envisager de repeindre le bâtiment de l'accueil et du bloc sanitaire (surtout le bardage bois).

17
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LISTE DU MATERIEL EN SERVICE

Accueil

- terminai bancaire

- ordinateur et imprimantes
- pharmacie
- troiisse de secours
- défîbrillateur

Salle d'aûùnation

-snack,
- télévision

- 35 chaises terrasse et 18 tables

- armoire fiigorifique pour boissons (prêt)
- congélateur armoire alu

congéîateur armoire blanc
fiigo armoire alu, plan de travaU marbre réfiigéré
double plancha, double fiiteuse électrique
rôtissoire à balancelle,

- four à pizza
- congélatew pour glaces (prêt)
- tables et chaises de terrasse (prêt)
- percolateur à café

four micro-ondes

Epicerie
2 congélateurs (prêt)

- caisse enregistreuse

Sanitaires

-1 combiné lave-linge sèche-linge HUESCH
machine à laver 5 kg avec monnayeur
séchoir 6 kg avec monnayeur
2 sèches cheveux

2 distaibuteurs spray désodoriseurs

Bureau

- ordmateur

- téléphone
- classeurs

- mobilier de bureau

Terram

l balançoire
2 jeux d'enfants

- une maisonnette

-1 débroussailleuse

-1 aspirateur / soufûeur
- 1KARCHER
l tondeuse auto-portée

- outillage divers
- 5 containers
l rnrni chalet
10 mobile-homes

- 9 chalets

l remorque

18
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ANNEXE

bilan simplifié 2018 (en attente)

compte de résultat simplifié 2018 ( en attente )

quittance assurance professionnelle

garantie totale

19
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GARANTIE TOTALE

Demande le 10 octobre 2017 pour utiliser 20 000  pour changer les barrières d'entrée et de sortie et pour des
travaux de modification du rond-point devant ces barrières. Acceptée à partir du 1er janvier 2018.
Solde =0 

DATES Montants

Dépôt 2016 10000  
Dépôt 2017 10000  
Retrait 2017 7977. 406 (rond point ROGER MARTIN)
Solde au 07/02/2017 12053. 06   (reste à réaliser Fermetures IEANNW)
SOLDE 0 

Ci-joint copie du comrier d'autorisation de retrait.

20

-558-



\
AREAS

assurances

PEIFFER ANTOINE
Agent générai Aréas Asairances
3 plSaint-Martin
88100 SAINT DIE DES VOSGES

Téléphone : 03.29.56.67.12.
Courriel : a. pelfferiBsreas-agence. fr
N* Onas (www.orias.fr) : 16002197

CAMPING L'ETANG DES FORGES
MR HEITMANN PHILIPPE
4 RUE DU GENERAL BETHOUART
90000 BELFORT

Nos références ; 3289 3430

Vos références ; Sociétaire n'6602622
Contrat n*05946270M

SAINT DIE DES VOSGES, le 22/03/2019

ATTESTATION D'ASSURANCE Multirisque Professionnelle
Vïlabte' jusqu'au 30/6/2019

Assurance de dommages aux biens
Sous réseree de toute modlflutton, sus|Mnston, annufcitlon ou fin d'eflrt du Kmtnt qui vmidralt posterfeumnent à la date de la prfiente attestât»»!.

Aréas Dommages atteste que t'assuré d-dessous est titulaire du contrat d'assurance référencé d-dessus pour tes biens et
responsabilités décrits cl-après.

(-[Description du risque }.
L'assuré :

Qualité Juridique:
Situation des locaux assures

Surface développée des locaux :
Artivité(s) exercée(s) dans les locaux :

CAMPINS L'ETANS DES FORGES
Locataire Exploitant
4 Rue DU GENERAL BFTHOUART
90000 BELFORT
700m2
Camping (terrain de)

f - [ Ce contrat garantlt)-
- Les dommages aux locaux désignés d-avant pour tes événements :

Incendie ; Tempête ; Vandallsme ; Dommages électriques ; Dégâts des eaux ; Brls de Glaces ; Vol ; Pertes de recettes et
honorair ; Catastrophes naturelles ; Attentat

. Les responsabilités suivantes ;

- La responsabilité civile du locataire vis-à-vls du propriétaire, des voisins et des tiers en cas d'incendle ou de dégâts des eaux.
. II comprend également ;

des prestations d'assistance dans les limites du contrat MuMrisque Professionnelle.

La présente attestation ne peut engager AREAS Dommages au-delà des clauses et conditions du contrat MuWrisiiue
Professionnelle auquel elle se réfère et nlmplique qu'une présomption de garantie t la charge de l'assureur.

Pour Aréas Dommages
Le Directeur Général

49, rue de Miromesnil - 75380 Paris Cedex
l. ; 014017 65 00 - www.inas.fr

Aréas Dommages l Aréas Vie
N* Siren ; 775 670 466 l N* Sfren : 353 408 644
Sociétés d'assurance mutuelles à cotisations fixes
Entreprises régies par te Code des Assurances

Version V4. 4. 2. 005

PROIOST-COÎ

05946270M CMT 080 K04

fw i/l
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Camping de l'Etang des Forges - DSP avec M. Philippe HEITMANN

PROCES-VERBAL ANNEE 2018

Etat des lieux des travaux, de l'entretien/ du matériel acheté, des investissements, en application de la convention.

Biens de

retour
Indispensables au fonctionnement du camping, qui reviennent à la Ville^ à la fin de la DSP

Biens de

reprise
Non Endispensabies au strict fonctionnement du camping, qui apportent un plus, que la Ville peut acheter à la fin de la DSP

Bien propres
Non indispensables au fonctionnement du camping, le propriétaire peut repartir avec ou la Ville peut aussi les acheter à la fin de
laDSP

LISTE TRAVAUX D'ENTRETIEN (qui incombent au gestionnaire)
date

118/01/2018
[18/01/2018
119/01/2018
101/02/2018
102/02/2018
[02/02/2018
103/02/2018
103/02/2018
J03/02/2018
103/02/2018
103/02/2018
103/02/2018
104/03/2018
105/03/2018
[OS/03/2018
101/04/2018
103/04/2018
103/04/2018
103/04/2018
104/04/2018
105/04/2018
107/04/2018
107/04/2018
107/04/2018
108/04/2018
[01/05/2018
102/05/2018
102/05/2018
102/05/2018
102/05/2018
102/05/2018
103/05/2018
103/05/2018
104/05/2018
104/05/2018
105/05/2018
105/05/2018
101/06/2018
[02/06/2018
102/06/2018
102/06/2018
103/06/2018
103/06/2018

fournisseur

LEROY MERLIN

LBIE

FERRARI

LEROY MERLIN

LBIE

WEB PORTAGE

BTCEM

LEHRE ET IMAGE

VAL DECO

VAL DECO

LEROY MERLIN

CEM STEHLIN

LEROY MERLIN

LEROY MERLIN

LEROY MERLIN

LEROY MERLIN

LEROY MERLIN

LETTRE ET IMAGE

CREAQUINCAILLERIE

JARDILAND

LEROY MERLIN

LEROY MERLIN

GITOTEL

PLOMBIER SERVICE

CSNP

DECATHLON

INSTALL NORD

CEM STEHLIN

MONDIAL TISSU

MAJARDINERIE

TRIGANO

PPG

BJC INFO

WURTH

JARDILAND

CHANTIERS SOLIDAIRES

WEB PORTAGE

JARDILAND

CEM STEHLIN

DECATHLON

JARDILAND

LEROY MERLIN

SPB

matériel

LITEAU SAPIN

REMISE AU NORME ELECTRIQUE CHALFT PMR

ELAGASE ARBRES

PEINTURE PETIT MATERIEL

REPARATION FAISCEAU ELEC REMORQUE
RENOUVELLEMENT DOMAINE INFORMATIQUE

TUBE NEON

AFFICHAGE TARIF 2018

ACOMPTE RIDEAUX MOBIL HOME

ACOMPTE RIDEAUX MOBIL HOME

ROBINETERIE

REMPLACEMENT MOUSSEUR ECO LABEL

PEINTURE

PETITES FOURNITURES

PETITES FOURNITURES

PETITES FOURNITURES

PETITES FOURNITURES

AUTO COLLANT AFFICHE

BOUTON PORTILLON PISCINE

FLEURS

PETITES FOURNITURES

PFTITES FOURNITURES

SERRURES CHALETS

DEBOUCHAGE LAVABO

CHAUFFEAU

FOURNITURES VELO

CHANGEMENT MOTEUR HOTTE SNACK

REMPLACEMENT VANNES

CHANGEMENT NAPPE TABLE EXTERIEURE

FLEURS

REMPLACEMENT PORTE TOILE

PEINTURE

PANNE INFORMATIQUE

PETITS MATERIELS

FLEURS

TONTE TERRAIN

NOUVEAU FLYER

COPEAUX

ENTRETIEN DOUCHES

FOURNITURES VELO

FLEURS

PETITES FOURNITURES

PEINTURE SPECIALE PISCINE

prix HT

64  

571  

148  

399 f

150  

470  

94  

360  
2 071  

828  
S3 

468  

183  

273  
142  

150  

114  

600  

83 î

135  

220  

306  

253  
198  

525  

278  
l 041  

221  

S3t

97  

2531

171  

85  

465  

2401

805  

440  

76  

l 024  
237  

354e
160  

413  
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03/06/2018
03/06/2018
04/06/2018
04/06/2018
04/06/2018
04/06/2018

MAJARDINERIE

LEROYMERLIN

OASIS PISCINE

LEROY MERLIN

LEROY MERLIN

CHANTIERS SOLIDAIRES

FLEURS

PETITES FOURNITURES

MISE EN EAU PISCINE

BARBECUE

MATERIAUX BOIS

TONTE TERRAIN

01/07/2018 DECATHLON PETITES FOURNITURES
01/07/201, SIDER GRILLE CANIVEAU PISCINE
02/07/2018 INSTALLNORD CHANGEMENT PORTE SNACK+ CABLE
03/07/2018 CHANTIERS SOLiDAJRES TONTE TERRAIN

04/07/2018 FERMETURES JEANNIN REPARATION OUVERTURE ELECTRIQUE PORTAIL
07/07/2018 LEROY MERLIN PETITES FOURNITURES
01/08/2018 AEMI PANNE PISCINE

05/08/2018 LEROY MERLIN PETITES FOURNITURES
05/08/2018 LOGMIS MAINTENANCE LOGICIEL
10/08/2018 WEB PORTAGE MISE A JOUR SITE INTERNET

10/08/2018 AEMI PANNE POMPE A CHALEUR

15/08/2018 LBIE REPARATION CABLE BORNE ELECTRIQUE EXT
01/09/2018 CHANTIERS SOLIDAIRES TONTE TERRAIN

01/09/2018 TECHNIVAP NETTOYAGE HOTTE
02/09/2018 CEM STEHLIN ENTRETIEN CHAUDIERES SAZ
01/10/2018 INSTALLNORD PANNE LAVE VAISSELLE
01/10/2018 PLOMBIER SERVICE DEBOUCHAGE URI NOIRES

01/10/2018 OASIS PISCINE HIVERNAGE PISCINE

01/11/2018 LEROY MERLIN ENTRETIEN CHALETS
01/12/2018 WALLISER ENTRETIEN MATERIEL
02/12/2018 EUROMASTER CHANGEMENT PNEU AUTOPORTE
02/12/2018 LEROY MERLIN PFTITES FOURNITURES

TOTAL

401  

313  

747  

157 e

347  

805  
15G 

400  

596  

l 958  

168  

109  

700  

254  

570  

l 049  

584  

343  

805  

692  

l 403  

137  

239  

1010 i

3901

167  

77  

280  

30 158 î

LISTE ACHAT MATERIEL, INVESTISSEMENT (souhaités par le gestionnaire et pris à sa charge)

date fournisseur matériel prix HT
18/01/2018 LBIE ECLAIRAGE TERRASSE LOGEMENT FONCTION use BIENS DE REPRISE
18/01/2018 LBIE ECLAIRAGE TERRASSE LOGEMENT FONCTION l 852  BIENS DE REPRISE
18/01/2018 LES OISEAUX DE PASSAGE ACHAT ANIMAUX DECO ROND POINT FER FORGE 150 e BIENS PROPRES
04/03/2018 BOIS ET DERIVES CREATION TERRASSE MOBIL HOME 532  BIENS PROPRES
04/03/2018 DARTY ELECTRO MENAGER CHALET 56  BIENS PROPRES
04/03/2018 DAKT/ ELECTRO MENAGER CHALFT 441  BIENS PROPRES
05/03/2018 EMENE TON CHIEN ADHESION A EMENE TON CHIEN.COM 150  BIENS PROPRES
04/04/2018 AMAZONE REMORQUE ENFANTVELO 149 e BIENS PROPRES
01/05/2018 LEROY MERLIN CHAISE JARDIN 529  BIENS PROPRES
02/05/2018 LOGICUBE REMORQUE FOODTRUCK 7 380  BIENS PROPRES
03/05/2018 ALSACYCLO TOURS ACHAT 4 VELOS 666  BIENS PROPRES
03/05/2018 VERGON TRIPART MONTAGE VIDEO PUB 100  BIENS PROPRES
04/05/2018 NEGRO POSE PORTE SEPARATION RECEPTION SNACK 1135  BIENS DE REPRISE
05/05/2018 DECATHLON NOUVEAU VTT 271  BIENS PROPRES
05/05/2018 WEBPORTAGE REFONTE SITE INTERNET 750  BIENS PROPRES
01/06/2018 CAMIF TABLE CHAISE BUVETTE EXTERIEURE l 303  BIENS PROPRES
01/06/2018 MASTER AUDIO LIG HT SONOAMBULANTE l 531  BIENS PROPRES
06/06/2018 LEROY MERLIN TERRASSE MOBIL HOME 1530  BIENS PROPRES
06/06/2018 WEBPORTAGE REFONTE SITE INTERNET 750  BIENS PROPRES
01/07/2018 BULLES DE REVE PHOTOMETRE ANALYSE EAU PISCINE 726  BIENS DE REPRISE
01/07/2018 WEBPORTAGE TRAVAIL REFERENCEMENT SITE INTERNET l 600  BIENS PROPRES
01/08/2018 LOGICUBE SOLDE REMORQUE FOODTRUCK 7 380  BIENS PROPRES
02/08/2018 DARTC :ONGELATEUR 665  BIENS PROPRES
05/08/2018 FERRARI LIVRAISON PIERRE DECO PISCINE 313  BIENS DE REPRISE
05/08/2018 FERRARI LIVRAISON COPEAUX BOIS DECO MASSIF CHALET 1030  BIENS DE REPRISE
05/08/2018 BTCEM CABLE POUR BUVETTE EXTERIEURE 432  BIENS PROPRES
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101/11/201S LETTRES ET IMAGE FLOCAGE REMORQUE FOODTRUCK 351  BIENS PROPRES

102/11/2018 SIGNACLIC PLAQUE LABEL 3 ETOILES 139  BIENS PROPRES

[03/11/2018 SIDER EQUIPEMENTS EMPLOYES 149  BIENS PROPRES

104/11/2018 COMAFRANC CHAN5EMENTS 2 DOUCHES DANS CHALFTS 3 230  BIENS PROPRES

104/12/2018 LBIE DETECTEUR FUMEE SPECIAL PMR l 240  BIENS PROPRES

TOTAL 36 658  

PRIS SUR GARANTIE TOTALE
SOLDE AU 01/09/2017 20 022  

06/12/2017 ROGER MARTIN FERMETURES JEANNINE modif rond point

14/03/2018 fermetures JEANNIN SOLDE BARRIERES

VERSEMENT GARANTIE TOTALE 2018 10 000  

01/09/2018 AEMI PANNE POMPE PISCINE

01/09/2018 L ART DE LA PISCINE FOUNITURE POMPE

Solde au 31/12/2018 10 150  

Date:

L'exploitant,
HEITMANN

M. Philippe Pour ie Maire, par délégation,
M. Sébastien VIVOT Mme Claude JOLY
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Territoire

de
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Objet de la délibération
  

19-81

Bilan 2018 du train

touristique

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUEN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M.. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Pan/in CERF
M. Patrick FORESTIER - mandatale : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latfa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de f Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

M. AIainDREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A"«&^A"

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).
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CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-81
de Mme Claude JOLY

Conseillère Municipale Déléguée chargée des sites
remarquables et des droits des femmes

Tourisme

Références

Mots-clés

Code matière

CJ/MR/CV
Tourisme

1.2

Ot>re( ; Bilan 2018 du train touristique

Par délégation, le Conseil municipal du 19 mai2016aconflôâ la société LK EUROCARHORN la fourniture et
l'exploitation du train touristique, pour une durée de 11 ans, à compter du r'juillet 2016.

L'article 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le délégataire produit chaque année
à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations
afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une analyse de la qualité du service.

En conséquence, M. Emmanuel VERMOT-DESROCHES, directeur de LK EUROCAR HORN, nous a adressé
un compte-rendu d'activité 2018 intégrant le bilan financier

l - Rapport d'activité 2018

1) Rappel sur la société

L'entreprise LK EUROCAR HORN est implantée depuis plusieurs années dans le Nord du Territoire de Belfort,
à Anjoutey.

Son activité principale est le transport de personnes, en lignes régulières par affrètement du Syndicat Mixte des
Transports en Commun, en transports scolaires pour plusieurs regroupements pédagogiques et en service de
transport de salariés pour PSA, Alstom et Général Electric.

LK EUROCAR HORN appartient au groupe LK qui dispose de plusieurs agences de voyages en Alsace. La
société organise de nombreux transports de groupes touristiques en Europe.

2) Les caractéristiques du train

Le train a été acheté neuf, en 2016, spécialement pour cette délégation de service public par la société
LK EUROCAR HORN.

C'est un train de catégorie III, qui a été choisi avec deux roues motrices.
Des tests ont été faits en amont avec le constructeur et ont montré que les difficultés de circulation, dans la
montée de la Citadelle, en cas de fortes pluies, sont dues aux pavés et à leur mauvaise adhérence et non à la
puissance ou à la motricité du train.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Donc, en cas de fortes intempéries, le train s'arrête au parking du Char Martin et ne monte pas jusqu'à la Cour
d'Honneur. Les clients en sont avertis, dont les groupes pendant leur réservation.

Le train comporte trois wagons dont deux d'entre eux sont d'une capacité de 20 personnes et le troisième
comporte de 15 à 20 places, capacité variable, puisqu'il est équipé d'une plateforme PMR pouvant aoueillir un
fauteuil roulant.

Le train est équipé de haut-parleurs permettant de diffuser des commentaires en français, anglais, allemand,
néerlandais, italien et espagnol. Des documents écrits sont également distribués à la demande, dans ces
langues, permettant par exemple aux touristes étrangers isolés d'avoir la traduction si c'est la langue française
qui est diffusée.

3) Les moyens mis en ouvre pour son fonctionnement par la société

Plusieurs conducteurs sont dédiés à la conduite du train, en alternance. Un conducteur peut conduire une
journée complète d'actlvité, pendant 6 jours au maximum.

L'entretien se fait par les techniciens en interne et avec l'aide du constructeur en cas de nécessité.

En cas de panne ou d'incident technique, le conducteur prévient immédiatement les ateliers techniques de la
société. Une permanence 24h/24h et 7J/7J est en place.

Un partenariat a été mis en place avec le SMTC qui permet de stationner le train dans leurs locaux, pour la nuit,
durant la période de circulation à Belfort.

4) Sa circulation en 2018

Le train a circulé sur son trajet habituel, arrêté par la Ville, identique à ceux des années passées.

Il n'a pas connu de problèmes techniques ni de difficultés dans sa circulation.

Il a circulé, sur son parcours de base, 11 3 jours, contre 102 en 2017 :
soit14 jours, du 9 au 22 avril, pendant les vacances scolaires,
du mercredi au dimanche inclus en juin, soit 21 jours,

- tous les Jours en juillet et août, soit 59 jours,
- du mercredi au dimanche inclus en septembre, soit 1 9 jours.

Et, pour la première fois, le train touristique a circulé durant les festivités de fin d'année pour l'évènement « Le
Mois Givré », durant 21 jours, sur un parcours différent et avec un fonctionnement particulier (tarifs spécifiques,
etc... ).

Des événements contraignent le train dans sa circulation, notamment du fait du renforcement de la sécurité et
de la pose de plots en béton. Des modifications de parcours ont été faites pour ces manifestations : les
retransmissions des matchs de la Coupe du Monde, la Course des Défis des Hauts de Belfort, les défilés
militaires, les Reconstitutions Historiques à la Citadelle, le 14 juillet, les Journées du Patrimoine.
Et certains événements l'obligent à ne pas circuler du tout, comme le FIMU, l'Enduro du Lion, le feu d'artifice
du 13 juillet, la Course de Garçons de Cafés, le Semi-Marathon du Lion et le Marché aux Puces (le train ne
circule pas le dimanche des puces).

Deux gares de départ et d'amvée étaient en place : une au parking de l'Arsenal et une autre dans la cour
d'honneur de la Citadelle.

Les horaires de départ du parking de l'Arsenal étaient les suivants : 11 h, 12h (pour permettre une arrivée à
12h30 au Restaurant de la Citadelle), 14h, 15h, 16h et 17h.

5) Les tarifs

Les tarifs étaient les suivants : 6   TTC en plein tarif et 4   TTC en tarif réduit, pour les moins de 18 ans, les
possesseurs d'une carte jeune, d'une carte d'étudlant, les bénéficiaires de minima sociaux (RSA, chômeurs... ),
les personnes en situation de handicap, les plus de 65 ans, les groupes de 15 personnes et plus, les détenteurs
d'un PASS Musées de Belfort.

Objet : Bilan 2018 du train touristique
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La gratuité est proposée pour les moins de 4 ans.

Les tickets étaient en vente auprès du conducteur, à Belfort Tourisme et auprès du Restaurant de la Citadelle.

6) L'offre commerciale, les partenariats développés et la communication

La société a continué les partenariats déjà en place avec les Musées et le Restaurant de la Citadelle, c'est-à-
dire que le ticket du train donne droit à un tarif réduit sur l'achat du Pass des Musées et inversement le Pass
Musées donne droit au tarif réduit du train. De plus, le ticket du train donne droit à 10 % de remise sur ['addition
globale de restauration au Restaurant de la Citadelle.

La gestion des groupes est gérée par le service commercial de LK EUROCAR HORN. Belfort Tourisme peut
proposer aussi des offres pour les groupes, en contractualisant avec LK.

Comme Indiqué dans la convention de délégation, la société LK EUROCAR HORN peut exploiter le train
ailleurs, en dehors de la période de circulation de base, les charges et les recettes lui incombant.
Pour cette année 2018, des prestations extérieures ont été réalisées durant la Foire de Montbéliard en avril,
pour le Zoo de Mulhouse en mai ainsi que pour des groupes ponctuels.

Le mini site dédié au train a été actualisé : www.train-touristiaue-belfort. fr. Il a enregistré 1 841 visiteurs uniques
en 2018 contre 514 en 2017. Un formulaire de réservation en ligne a été mis en place, pour les groupes.
Une affiche a été réalisée, mise en place aux gares de départ.
Un flyer a été distribué auprès d'une vingtaine d'établissements (camping, hôtels, commerces de proximité... ).

7) La qualité du service enregistrée

LK EUROCAR HORN a constaté de bons retours des partenaires : Belfort Tourisme, le Restaurant de la
Citadelle, les Musées, ['accueil de i'Hôtel de Ville, les commerçants.

Les usagers ont également émis de nombreuses remarques positives.

8) La fréquentation

Sur les 113 jours de circulation d'avril à septembre, en 2018, le train touristique a transporté 6 332 voyageurs,
dont 361 en avril, 862 en juin, 1 754 en Juillet, 2 361 en août et 994 en septembre.

Le tableau ci-dessous, comparatif avec les année passées, montre que 2018 a été une année stable en termes
de fréquentation dans la continuité des années passées.
On note cependant une baisse importante en juillet et août qui peut s'expliquer par l'effet Coupe du Monde et
les fortes chaleurs en été.

Le mois de septembre a été exceptionnel grâce à une météo ensoleillée.

Les « tarifs réduits » représentent le plus de ventes de tickets.

La clientèle du train touristique est majoritairement des régions de Bourgogne - Franche-Comté et Grand Est
ainsi que de la région parisienne.

Pour l'évènement « Le Mois Givré », sur 21 jours de fonctionnement 1 000 personnes sont omptabilisées, ce
qui est une bonne fréquentation.

2016

2017

2018

Jours

réefs

104

102

134

Fréquentation

avril mal

73

361 | /

Juin

797

862

juillet

1945

2225

1754

août

2714

2907

2361

sept

721

636

994

oct

676

déc

/

1000

total

6056

6638

7332

Objet : Bilan 2018 du fra/n touristique
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II. Bilan financier 2018

La société EUROCAR HORN perçoit le produit des tarifs fixés. Mais cette recette ne permettant pas un équilibre
financier, la Ville de Belfort verse une subvention compensatrice annuelle de 47 300   TTC. C'est une
subvention TTC, car elle est assujettie à la TVA de 10 %, la gestion d'un train touristique relevant de l'activité
de transport.

Le bilan financier 2018 de l'activité du train touristique est le suivant

Recettes réalisées d'avril à septembre 2018
(hors circulation spécifiqus du "Jlois Qivré)

et supplément à verser en 2019

Recettes clients

Â'/rii-niaî

Juin

luillel

Août

TOTAL

i^ontartdû par la vifle en compsnîBtlon
il ces recettts îont lnf<ri«ures à 27 0001
HT(27 000-25 763^4  )

l 7W,00

3540, 00
i 766, 00

11096, 00
< S/,8,03

P.S.MO.BOiiurcTT:

?. S763, M litiroht

12ÎS. Î6 einoht

En 2017, les recettes étaient de 25 537,64   HT. Elles ont donc augmenté de 226   HT.

Comme il est défini dans le contrat, si les recettes sont inférieures à 27 000   HT, la Ville de Belfort doit verser
la subvention 2019 augmentée de la différence entre 27 000   HT et les recettes de 2018 de 25 763, 64   HT,
soit 1 236, 36   HT, donc 1 360   TTC.
La subvention pour l'année 2019 comprendra donc ce supplément de 1 360   TTC.

Pour le Mois Givré, 1 641   de recettes ont été comptabilisées sur la vente des tickets. Une participation de la
Ville à hauteur de 2 750   a également été attribuée à la société, qui permet d'atteindre l'équilibre financier pour
cette prestation.

III. Conclusion de ce bilan

Concernant les aspects positifs, il s'avère que pour cette troisième année, le train n'a pas connu de problèmes
techniques ni de difficultés dans sa circulation, mis à part quelques changements dus aux manifestations
organisées par la Ville.

La fréquentation pour cette année 2018 est pratiquement stable par rapport à l'année 201 7, malgré la baisse
en juillet et août, et en progression par rapport aux années 2015 et 2016.

De nombreux retours positifs ont été enregistrés des partenaires et du grand public.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan d'exploitation de la saison 2018 du train touristique.

Objet : Bilan 2018 du train touristique
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

JU!L. 208

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérômt

TMNS"'" oMcra
-2

Objet : Bilan 2018 du trsin touristique
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L'entreprise LK EUROCAR HORN est implantée depuis plusieurs
années dans le Nord du Territoire de Belfort.

Son activité principale est le transport de personnes, en ignes
régulières par affrètement du SMTC, en transports scolaires pour
plusieurs regroupements pédagogiques et plusieurs collèges et en
service de transport d'ouvriers pour PSA, Alstom et Généra! Electric.

Elle développe également une activité touristique, notamment avec
le transport de groupes touristiques en Europe. De plus, c'est le
transporteur officiel du football club de Sochaux.

Enfin, elle est partenaire de nombreuses institutions locales comme
par exemple le BAUHB, ou la Ville de Belfort à travers son Club des
Partenaires.

3SLFORT



LK EUROCAR HORN appartient aux entreprises LK qui disposent de
plusieurs agences de voyages en Alsace, permettant de faire la
promotion du train touristique.

01
~^
M Leur activité docteurs de la mobi ité fait qu'ils connaissent les

dispositions réglementaires de cette activité et les appliquent au
train touristique.

VIL.l.R OE
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- Le train acheté neuf en 2016 par LK EUROCAR HORN pour cette DSP.
~ , n traln de catégorie II, avec deux roues motrices, de série

homologué et répondant à la réglementation en vigueur
- Un train comportant trois wagons dont deux d'entre eux sont d'une

capacité de 20 personnes et le troisième comporte de'15 ~à~2Ô
placer capacité variable, car équipé d'une plateforme PMR
accueillir un fauteuil roulant.

- Un train équipé de haut-parleurs permettant de diffuser des
commentaires en français, anglais, allemand, italien, espagnolet
néerlandais.

- Des documents écrits également distribués à la demande, dans les
mei mes-ijangues/ Permettant par exemple aux touristes" étranger
isolés devoir la traduction si c'est la langue française" qu Fest
diffusée. " - ^--- -, -.. ^^

>^...
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Moyens humains mis en ouvre :

- P usieurs conducteurs sont dédiés à la conduite du train.
en alternance. Un conducteur peut conduire une journée
complète d'activité, pendant 6 jours au maximum.
Le formateur accrédité AFTRAL forme es conducteurs du

L'entretien se fait par les techniciens en interne et avec
aide du constructeur en cas de nécessité.

WLt. 6 SE
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Moyens techniques mis en ouvre .

- LK assure l'ensemble des interventions mécaniques et d'entretien
sur le train touristique, car elle dispose de ses propres ateliers.

- La visite technique annuelle est réalisée par un opérateur habilité

- En cas de panne ou d'incident technique, le conducteur prévient
immédiatement les ateliers techniques, disponibles de façon
permanente. Une permanence 24h/24h et 7j/7j est en place.

- Un partenariat a été mis en place avec Optymo qui permet de laisser
le train garé dans leur locaux, pour la nuit, durant la période de
circulation à Belfort.

^v.
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La circulation du train

l a circulé :

. 14 jours en avril (du 09 au 22)

. 21 jours en juin

. 29 jours en juillet

. 30 jours en août

. 19 jours en septembre

En 2018, e train a circulé durant 113 jours (102 jours de
fonctionnement en 2017 et 104 jours en 2016).
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La circulation du train :

De plus en plus d'évènements à Belfort contraignent le train dans sa circuiation

Le Marché aux Puces (le train ne circule pas le 1er dimanche du mois),
- Les retransmissions des matchs pour la Coupe du Monde de football,
- Les Reconstitutions Historiques,

etc...

- En cas de fortes pluies, le train s'arrête au parking du Char Martin et ne peut
monter jusqu'à la Cour d'Honneur, mais les clients en sont avertis, même les
groupes pendant leur réservation. Cela n'est pas dû à la puissance ou à la
motricité du train, mais bien à l'adhérence des pavés.
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La circulation du train :

- Le train a circulé sur son trajet habituel,
arrêté par la Ville, identique à ceux des
années passées.

- Deux gares de départ et d'arrivée : au
parking de l'Arsenal et dans la cour
d'honneur de la Citadelle.

- Les horaires de départ du parking de
l'Arsenal étaient les suivants : llh, 12h
(pour permettre une arrivée à 12h30 au
Restaurant de la Citadelle), 14h, 15h, 16h
et17h.
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Les tarifs :

- 6   TTC en plein tarif

- 4   TTC en tarif réduit, pour les moins de 18 ans, les possesseurs d'une carte jeune,
d'une carte d'étudiant, les bénéficiaires de minima sociaux (RSA, chômeurs... ), les
personnes en situation de handicap, les plus de 65 ans, lesgroupes de 15
personnes et plus, les détenteurs d'un PASS Musées de Belfort.

- La gratuité est proposée pour les moins de 4 ans.

Les tickets étaient en vente auprès du conducteur, à Belfort Tourisme et auprès du
Restaurant de la Citadelle.
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L'offre commerciale, les partenariats développés et
communication :
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- Continuité des partenariats avec les Musées et le Restaurant de la Citadeile : le ticket du
train donne droit à un tarif réduit sur l'achat du Pass des Musées et inversement le Pass
Musées donne droit au tarif réduit du train. De plus, le ticket donne droit à 10 % de
remise sur l'addition globale au Restaurant.

- La gestion des groupes est gérée par LK EUROCAR HORN.

- Belfort Tourisme propose également une offre pour les groupes, en contractualisant
avec notre service commercial.

- Comme indique dans la convention, LK exploite le train ailleurs, en dehors de la période
de circulation de base. Pour cette année des prestations extérieures ont été réalisées, la
Foire de Mpntbeliard en avril, le Zoo de Mulhouse en mai ainsi que des groupes en
dehors des horaires contractuels.
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L'offre commerciale, les partenariats développés et
la^cpmmunicatjon :

- Actualisation du mini site dédié au train www.train-
touristique-belfort. fr 1841 visiteurs uniques en 2018 vs
514 en 2017.

7 - Une affiche a été réalisée, mise en place aux gares de
départ.

Un flyer a été distribué auprès d'une vingtaine
d établissements (camping, hôtels, commerces de
proximité... ).

Un formulaire de réservation en ligne a été
mis en place pour les groupes.
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Qualité du service enregistrée

- Pas de litige ni de réclamation enregistrés
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VOYAGEURS
En 2018
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Répartition des titres de transport en 2018
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6 332 personnes transportées en 2018, contre 6 638 en 2017
et 6 056 en 2016.

Une baisse importante de a fréquentation en juillet et août
qui peut s'expliquer par l'effet Coupe du Monde et les fortes
chaleurs en été.

Les « tarifs réduits » représentent le plus de ventes de tickets.

Provenance des clients : majoritairement de a Région Grand
Est.
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LK perçoit le produit des tarifs fixés.

Mais cette recette ne permettant pas un équilibre financier, la Ville de Belfort verse
une subvention compensatrice annuelle de 47 300   TTC : voir slide suivant.

C'est une subvention TTC, car elle est assujettie à la TVA de 10 %, la gestion d'un
train touristique relevant de l'activité de transport.

En cas de recettes supérieures à 27 000   HT, la Ville de Belfort déduit 40 % de la
différence entre les recettes perçues en année N-l et les deux-tiers de la subvention
compensatrice à verser en juin de l'année N

A l'inverse, si les recettes sont inférieures à 27 000   HT en année N-l, la Ville de
Belfort versera en juin de l'année N les deux-tiers au titre de !a subvention de l'année
N augmentés de la différence entre 27 000   HT et les recettes de l'année N-l.
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Calcul de la subvention compensatrice de base
de la Ville de 43 000   HT

Prévision de recettes 2016

Plein tarif

Tarif réduit

Groupes

6 

4 

4 

Prévision nombre de
tickets vendus

2600

2800

800

6200

Recettes TTC

Recettes HT

ÇA en HT

Coût de revient (voir étude économique en
annexe)

Recettes HT

Risque pris sur les recettes par HORN

(car la société doit tout mettre en ouvre pour développer la
commercialisation du train)
= Détermination de la subvention compensatrice
HT

= TTC car subvention assujettie à la TVA de 10 %

15 600  

11 200  

3 200  

30 000  

3 000  

27 000  

82 570  

27 000  

12 570  

43 000  

47 300   TTC
yit. t. Ë DE

'UFÔRT



Recettes réalisées en 2018 et calcul de la
subvention 2019

-mai

Juin

Juillet
yi

S Août

Septembre
TOTAL

Montant dû par la ville en compensation
si ces recettes sont inférieures à 27 000  

HT (27 000-25 763, 64  )
+ Subvention de base due par la Ville

l 790, 00

3 540, 00

7 766, 00

11 096,00
4 148, 00

28 340, 00 euro TTC

1236, 36 euroht

43 000,00 euro ht

44 236, 36 euro ht

48 660, 00 euro TTC

Les recettes 2018 sont supérieures à
celles de 2017, malgré une baisse de
la fréquentation.
Mais elles sont inférieures à 27 000  

HT. La Ville de Belfort doit donc verser

en juin 2019, les deux-tiers au titre de
la subvention augmentés de la
différence entre 27 000   HT et les

recettes de 2018, soit l 236,36   HT.

La subvention pour l'année 2019
serait donc de l'ordre de 48 660  

TTC, hors circulation supplémentaire
encore non décidée et augmentation
du calcul de base de la subvention.

(Recettes 2017 = 25 537, 64   HT
Recettes 2016 = 23 471,85   HT)
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Points forts :

- Le train n'a pas connu de problèmes techniques ni de difficultés dans sa circulation. Les jours et horaires
de circulation ont été respectés.

La fréquentation est bonne, dans la continuité des années passées.
De nombreux retours positifs des partenaires et du grand public.
Une bonne qualité de service.

Le mois de septembre a été exceptionnel grâce à une météo ensoleillée.

Points faibles :

- Les quelques changements de circulation dus aux manifestations organisées par la Ville.
La météo en juillet et août, très chaude.

- Leffet Coupe du Monde ; les gens font moins de visites touristiques pendant ce temps.

y*frt Miitif, Vt»i nfi^tftt»
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La période de circulation pour 2019 proposée est la période de base définie dans la
convention, c'est-à-dire du 1er juin au 30 septembre, tous les jours en juillet et août et du
mercredi au dimanche inclus en juin et en septembre. Mais il ne circulera pas durant le FIMU,
ni durant les dimanches du Marché aux Puces, ni les 12 et 13 juillet.

De plus, comme l'autorise la convention de DSP qui précise que la période de circulation de
juin à septembre est une période à minimum, nous proposons à la Ville de renouveler la
circulation supplémentaire du train durant les vacances scolaires d'avril. Cela implique un
coût supplémentaire pour la Ville de 2 815   TTC, (identique à 2018) qui serait ajouté à la
subvention compensatrice pour 2019, définie plus haut,

Il y a lieu de faire évoluer l'indemnité compensatrice dont les valeurs correspondent à des
coûts de 2016.

BELlol^
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Renforcement de la communication et dej^commercialisation :

- Partenariat développé avec les hôtels et Belfort Tourisme.

- Renforcement de la commercialisation du train avec l'agence de voya
TOURS.

- Création d'une page Facebook.

- Mise en place d'une billetterie avec paiement en ligne
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9-ANNEXES:

- Chiffres de fréquentation détaillés
Etude économique : détermination des coûts + le réalisé
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TABLEAU RECAPITULATIF DES VENTtS PAR MOIS

SAISON 2018
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VENTES BMETS-TRAIHTOURBTKIUE- VACAIIICES DE PAQUES MM
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VENTES BILLETS -TRAIN TOURISTIQUE - MOIS DE JUIN 2018
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VENTES BILLETS - TRAIN TOURISTIQUE - MOIS D'AOUT 2018

Samedi

Dimanche

Mardi
Mercredi

Samedi

Jeudi

Samedi

Dimanche

(QMercredi
Ofleudl

Vendredi
;Samedi

Dimanche

Ueudl

Tarif plein 6 

Nb Tickets l Montant

10

20

25

»

31
TOTAUX

iso^md
2tM.,00 |
2SM^m \

nrr,'

U>U],UUl|

Tarif réduit 4 

NbTîckatsJ Montant

52,00 |
13î, 00î|

36, 00ï|

Gratuits

Nb Tickets

BaFOKT TOURISME

PLEIN | REDUn"

RESTAUIUUfT
CTTADEUE

19

TOTAl Inthuduels

Nb FAX | Montant
auiwc]
M6, 00 |
2'W»^

-6ROUPES-MAISON

.
DVTtHIWSME

GftÔUWS-
ËUftOCftrt. HOttN ORIGINE DES l ENTS

Nb pers,
Horal res conventl on

54, 00  |

414, 00 |
108,00 |
348, 00 |

342,00  |
360, 00  |

192, 00  |

29^00 C|
30^00 |
30^00 |
306,00^

Q,OD \
0.00  |

156,00  |
288,00 C|
102,00 C|

168, 00^
16^00 |

30,00  
234, 00  

84.00  

lîî. ooe
12,006
84>00 

0, 006

522iy» 

72,00  |
29^00 C|

32,mc|
88,00  |

108,00  1
96f0 \

184, M |

236^00  |
20C(,00 |
îoo. ooel

176i,00 |
236^00  |
292,00  |
is^ooel
264,00  |
164,00 <1

264,00  |
124. 00  |

96^00 Ê|
220, 00  |

152,00 C|
156j, m |

9^00  1
ffl^oej

4556jflO<E|

u>
u>

_w-
92

98

U8
108
y?
W

_3-

126
58
I»

31
M

39
48

WD

tZEiflOî]
7"V»îl
ÎMfflO^
436ifl0 <i
wws^
456^10 <Ei
376i,OOCi
Kd,p0^
spe, op<||
50W)<S
ww^
236jOÛS[
2Stt^»^
3UV»<|
552,00^
îes. m^

432(00 <El
yas.oaï
iwx»^
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ZSftflO^E
isy»<
176,00 ï
SfOOS

9776.WÏ

Nbpers.

9?, M 

92,00  

80, 00  |

84,00  

176,00  |

sujao^

.SSq
a^rog]
2?^. PP_ei|

3Î^OO<|
^ooîg
2&®-<§1
433,00 <S|

72 

Klwntii" A! jowiff rir 'hwit.tttiwinnwt»
TOTAL DES ENCAISSEMENTS 11096,00  |
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VENTES BIU.ETS - TRAIN TOURISTIQUE - MOIS DE SEPTEMBRE 2018

Ta»tfpletnG 

l Samedi

l Dimanche

iLundl

l Vendredi

l Dimanche

iMardl

Ueudl
IVendredi

l Dimanche

iLund)
Mardivï

(£>['
ÇQ[Jeudl

[Samedi

l Dimanche

l Mercredi

Ueudl

l Samedi

l Dimanche

IF» TIrLdhr l Ulnn»!

Tarif rtdult4 Gratuits flOFOHT TOURISME

CIBi

ItESTftURAW
OTADEUE

TOfTAL Individuels
GROUPIS-MAtSO'O

DUTOUBISME
6ROUi»ES-

ÉUROCAfli.HOIt»
Horainit conuentton

TOTAL liENEBAl

a

21

24

Î8

6^00  |

54^0 C|

_W,Wfî
5^00^

_S»6, 00 |

21
uz^xtiaii

UKy»^|

jzyoo^l
2Z24»^|

154fl0<|

ÏSWSÎS.

30
TOTAUX

24

8

198

. 0,00  |
72,00  |

_U4, OP<1
48,00  |

1U8^0 

32,00 |
2S,00 |
24,00 |

120, 00 |

ZOW^XXEl ...'» t?

t0
m

36

.
:54..

>ias&
ao^

IfflMW'îl

smjw^
88. 00  (

388^0 (

TOTAL DES ENCAISSEMENTS 4148,00  |
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TABLEAU RECAPITULATIF DES VENTES PAR MOIS

SAISON 2018

HORS CONVENTION

MOIS

AVRIL

MAI

JUIN

JUILLET

AOUT

SEPTEMBRE

MAISON DU TOURISME

H. Hors Convention

Nbpers. | Montant

33

113

161

48

355

132, 00

750, 00

780, 00

250, 00

19U, 00

H. Hors Convention

Nb pers. l Montant

17

226

90

342

1030, 00

500, 00

1530, 00

TOTAL GENERAL

Nb père.

so

113

387

90

Montant

132, 00

750, 00

1810, 00

500, 00

250, 00

Il s'agit des groupes qui ont
utilisé le train en dehors des

jours et horaires définis dans
la convention de base de la

DSP, à la charge de LK Eurocar,
non comptabilisés dans le
total.

TOTAL DES ENCAISSEMENTS 3 442, 00  
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ORIGINES DES GROUPES - SAISON 2018
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MOIS

AVRIL

MAI

JUIN

JUIUCT

AOUT

SEPTEMBRE

TYPE DE GROUPE

ASSOCIATION TOUL ACCUEIL

CLUB DES EXPERTS

MAGASINS DU MONDE VALAIS

1UB RETR'AUTO DU GATINAIS

GROUPE LA CORDEE REISEN - MME OFENLOCH

CLUB RETRAITES VOSGIENS

GROUPE ACCCF

ASSOCIATION LAVIOLETTETOUJOURS
RAITES DU BAS-

ECOLE PRIMAIRE LE PEnTPRINCË

EUROMOSEU. E LOISIRS- GROUPEANGEM

>A_INESDESAVIGNYSURSEIU.E

ÏNARAC90

IESTAURANT DE IA CITADELLE Imariaiel
NACA

PATRIOTIQUE

ECOLE MATERNELLE

iROUPESV

VOYAGES WEBER

ilTES DE France

ECOLE Mf LLTTMER KING

yiMEMUNIER

ECOLE NOTRE DAME DES ANGES

ECOLE MATERNELLE

MAIRIE

MPULSION
LES COUSINS

CENTRE LOISII

ADAPEIDUDOUBS

OYAGES SEYF

1AIRIE

IAJESAYMARA

1AIRIEBELFORT

EPLACHAUXDEFONDS

CHNEIDERREISEN

tflEFOURNIER (mariage)
1AIRIE

OMMU AUTE DE PAROISSES

ERISCOLAtRE

.5SOCIATION DE RETRAITES

OMITE DE JUMELAGE

MICALE DES ANCIENS COMBATTANTS D'ALGERIE
'OYAGES MARCOT

, SSOCIAT[ONSLVIE

iROUPEBOULOURIS

:LUB 306 CABRIOLET

VOYAGES

ORIGINE

TOUL534"

8ELFORT

BEXICH]
^ORRIS (45)
Allemagne

EPINALfSS)

BRUNOY (91^
BELLEHERBE (25)

UNGOLSHEIM(67)
GRANDVILLAflS

FLORANGE(57)

^AVIGNYSURSEILLE(711
BELFORT

BELFORT

PARIS

SELESTAT

VILLARSL£SEC

PLOM81ERES LES BAINS (88

ANACH(l^
BOUROGNE

BElfORT
BELfORT

BELFORT

CRAVANCHE

BELfORT

BELFORT

BREBOTTE

CHAMP AGNEY

MONTBELIARD

OBERNAI (67)
BELFORT

VALANCIAJ46^
BELFORT

PORRENTRUY(CH)
LANGENDORF(D)

SAINT VIT (25)
WALDHOU5E (57)

WENTZWILLERfSS)

EMLINGEN^SB^
^AINTAGNAN(58)

RHEINZABERN (D)

LA LOUBIERE(12^
CHAVELOT(88}

STRASBOURG (67}
BELFORT

DELLE

CORCIEUX(88)

MABONOUTOUniSME

HORftlftl. 'i

Convention Hors Convention

x

LK EUROCAR.HORN

HOffAlRK

Convention Hors Conventios
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IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS  2065-SD
2019

Exercice ouvert le 01/01/2018 et clos le 31/12/201S Régime simplifié d'impositiou
Déclaration souscrite pour le résultat d'ensemble du groupe Régime Réel normal x

Si PME innovantes, cocher îa case
Si option pour le régime optionnel de taxation au tonnage, art. 209-0 B (entreprises de transport piaritime), cocher la case

Désignation de la société: Adresse du siège social :

SARL LK-EUROCAR HORN

SIRET 518419 660001
Adresse du principal établissement: Aûcienss adresse su cas ds chaîîgement:

90170 ANJOUTEY

Date d'entrée dans le groupe de la société déclarante
Pour les sociétés filiales, désignatioii, adresse du lieu d'imposition et n° d'identifîcation de la société raère:

SARL LK-EUROCAR HORN
90170 MiJOUTEY

'"."" .^hfsfa^
SIRET l 5 l 419 60001

Act igeurs Traiisports

l Résultat fiscal Bénéfice imposable à 33, 173 % ou à 31%

Bénéfice imposable à 15 %

Bénéfice imposable à 28% 141 245 Déficit

2 Plus-values
PV à long terme imposables à 15 % Résultat net de la concession de licences d'exploitation de brevets au taux de 15 %

PV à long tenne
imposables à 19%

Autres PV imposables à
19%

PV à long teme
imposables à 0%

PV exonérées

art. l'ï^quindecies

3 Abattements et exonérations notamment entreprises uouvelles ou implantées en zones d'entreprises ou zones franches
Entreprises nouvelles art. 44 sales \ | Jeunes entreprises iimovmtes || T°î°s»?mT ielîllî,. Ts. rf A f "-. A ll Foie de compétitivitéTemtoire otiepreneur, art 44 ocîies A

Entreprises nouvelles || Bassins urbains à dyiimiser ]] Zones fimchesd'activitéa|^ Autres disnositifs ll Zmi: lie Restractmation de la défense,
ait. 44 septies l-l (BUD), art 44 sacrfedo l-^ art. 44 î»aterifecjes l-^.."-il-| ^44^^^,^
Sociétés d'investissements

immobiliers cotées
Bénéfice ou déficit exonéré
(indiquer + ou - selon le cas)

Plus-values exonérées
relevant du taux à 15 %

4 Option pour le crédit d'impôt outre-mer : Dans le secteur productif; art. 244 quater W | | Dans le secteur du logemeut social, art. 244 quater X

l - Si entreprise soumise au dépôt de la déclaration pays par pays n°2258-SD (art. 223-1-1 quinquies C), cocher la case
2 - Si vous êtes la société tête ds S'ou^ps çt que vous avez désigné une autre entité du groupe pour souscrire la déclaration n°2258-SD, indiquer le nom, adresse
et numéro d'ideatifîcation fiscale Be l entité désignée :

3-Si vous êtes l'entreprise désignée au dépôt de la déclaration p°2258-SD par la société tête de groupe (art. 223 quinquies C-I-2), cocher la case
dans ce cas, veuillez indiquer le nom, adresse et numéro d'identifîcation fiscale de la société tête 3e groupe :

L'entreprisedîspose-t-elle d'une comptabilité infoimatisée? OUI Si oui, indic.ation du logiciel utilisé : SAGE LIGNE 100

Viseur coaventiomié

Nom, adresse, téléphone. Télécopie
-du comptable :. SARL^CEÇOFI^ GROUPE^ COFIME
2 Rue des Pères Oblats $8250 ROUFFACH

Visa : CGA

.
T^_. 03.. 8.9. 49 60 4l

- du conseil :

..%:.

.
Mi.

- du CGA ou du viseur

convenùoimé :

-   d'agrément :

-6U4-



Formul&iTe obligatoire

(art. 223 du Codt giniirsl des impôts)

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS
ANNEXE A LA DECLARATION   2065

  2065 bis-SD
2019

Montant global bmf des distributions01 Payées par la société elle-même a Payées par un établissement chargé du service des titres

_Montaot des distributions correspondaDt à des rémunérations ou avantages dont la société ne désigne pas le (les) bénéficiaire (s)(2) j (e)
Montant des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par personnes
interposées w

Montant des distributions

autres que celles visées en (a),

(b), (e) et (d) ci-iieasus (3)

(e)
(f)

(g)
m

Montant des revenus distribués éligibles à l'abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI(4) (i)
^lontant des revenus distribués non éligibles à l'abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI (j)
Montant des revenus répartis w Total (a à h)

S&B-^

Nom, prénoms, domicile et qualité (art. 48-1 à 6 ann. IU au CGT) ;
- SARL - tous les associés ;
- SCA - associés gérants ;

SNC ou SCS - associés en nom ou commandités ;
- SEP et sté de copropriétaires de navires - associés, gérants ou
coparticipants.

Pour les
SAA. L.

Nombre
depa-ts
sociales

açpartenant
îchaque
associe en

toute pro-
priétéoueu|

usufmit
2

s.s.-Ksa. aï,

Sommes versées, au cours de la péiiode retenue pour l'assiette de l'ùnpôt sur les sociétés, à
chaque associé, gérant ou non, désigné col. l à titre de traitements, émoluments, mdemmtés,
remboursements forfaitaires de frais ou autres rémunérations de ses fonctions dans la société.

Année au
cours de

laquelle le
versement

a été
efEectué

Montant des sommes versées :

à .titre
de traitements
émoliunetits
et indemnités
proFçpmeuf

'aar

à titre de frais de reçrésentation,
de mission et de déplacement

lûdemiiités
forfaitaires Remboursements

6

à titre de fiais professionnels
autres que ceux visés dans les

colonnes 5 et 6

Indemnités
forfaitaires Remboursements

8

TT-

NOM ET ADRESSE DU PROPRIÉTAIRE DU FONDS (en cas de girmcc libre)

_ADRESSES DES AUTRES ETABLISSEMENTS (Si ce cadre est inauffismt, jomdre un état du même modèle')

Montant bmt des salaires, abstraction faite des sommes comprises dans les
DADS et versées aux apprentis sous contrat et aux handicapés (a)

MVLT restant à reporter à l'ouverture de l'exercice

MVLT imputée sur les PVLT de l'exercice

Rétrocessions d'honoraires, de commissions et de courtagesw
MVLT réalisée au cours de l'exercice

MVLT restant à reporter

-605-



Formulaire obligatoire (article 54 quater
du Code général des impôts) RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

RELEVÉ DE FRAIS GÉNÉRAUX
Désignation de 1'Bnfn>pr. «n SARL LK-EUROCAR HOKN
Adresse 90170 ANJOUTEY

Direction Générale
des Finances Publique;  2067

( 2019)

ANNEE ou exercice

du 01/01/2018

an 31/12/2018

A . FRAIS ALLOUES DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT AUX PERSONNES LES MIEUX RÉMUNÉRÉES : v. notice 0
NOM, PRENOM ET EMPLOI OCCUPÉ ADRESSE COMPLÈTE

MONSIEUR MARTIN PHILIPPE
DIRECTEUR ADJOINT

l, RUE DE MAKNBERG
68360 SOULTZ

MONSIEUR MONNIER NOËL
CONDUCTEUR

38, RUE ANDRE BOULLOCHE
90300 VALDOIE

MONSIEUR BAHMANI ADIL
CONDUCTEUR

15, AVENUE DE TONNE lNS
68800 THANN

MADAME MOREL BRIGITTE
CONDUCTEUR

2, RUE TRAVERSIERE
90200 ROUGEGOUTTE

MADAME BRUNET NATHALIE
EMPLOYEE ADMINISTRATIF

60, LOT DES CHEZEAUX
90380 ROPPE

10

RÉMUNÉRATIONS DIRECTES OU INDIRECTES (dms I-ordre du tatlem d-dessus)
Montant des

rémunérations
de toute nature

(v. notice ®)
l

Montant des
indemnités et

allocations
diverses

(v. notice 0)
2

Valeur des

avantages en
nature

( v. notice ® )

Montant deF
remboursements

de dépenses à
caractère
personnel

( v. notice 0 )

TOTAL
DES

COLONNES
l à 4

Frais de

voyages
et de

déplacements
( v. notice ® )

DEPENSES ET CHARGES
AFFÉRENTES

aux véhicules
et autres biens
( v. notice ® )

aux immeubles
non affectés

à l'exploitation
( v. notice 0 )

TOTAL
DES

COLONNES
5 a s

61 856 l 020 62 876 62 876

35 279 35 279 35 279

40 143 40 143 40 143

33 345 33 345 33 345

34 246 960 35 206 35 206

204 871 l 980 206 851 206 851

** TOTAUX

B-AUTRES FRAIS

ca<ieaux de toute nature, à l'exceptipn des objets conçus spécialement pour la publicité, et dont la valeur unitaire ne dépasse pas 69  ^
par bénéficiaire (toutes taxes comtirisesl 156

Frais de réception, y compris les fi'ais de restaurant et de spectacles, qui se rattachent à la gestion de l'eiifreprîse et dont la charge lui incombe nonnalement

Total 156

C - ELEMENTS DE RÉFÉRENCE (v. notice 0)

Total des dépenses Bénéfices imposables

- de l'exercice 20.3, 8.. (total col. 9 + total col. 10) 207 008 - de l'exercice 2.Q18... 141 245

- de l'exercice précédent

Nom et qualité du signataire
KUNEGEL DANIEL

GERANT

221 019 ] - de l'exercice précédent (E) 54 118

ANJOUTEY le 07/03/2019

Signature,

Les montants sont airondis à l'uaité la plus proche.
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BILAN - ACTIF DGHP   2050 2019

FoiniiiIIaîrc obligatoire (article 53 A
dn Code gésÉral des impôts)

Désignation de rmtrepme SARL LK-EUROCAR HORN

Adresse de l'entreprise 90170 ANJOUTEY

Durée de l'exercice exprimée en uombre de mois* L^^

Durée de l'exercice précédent* | 12

Numéro SffiET* 01 0 l 0 Néant

Brat
l

Amortissements, provisions

Exercice N clos le,
31/12/2018

Net
3

-îapitaî scusOTit KGa appsîé

Frais d'établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (l)

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes sur immobilisa-
tions incorporelles

Teiratas

Constmctions

Installations techniques, matériel et
outillage industriels

Autres immobilisations coiporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées selon
le

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

TOTAL (D)

0-S'

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intennédiaires et Ênis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)il

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placemeat
(dont actions propres :-

Disponibilités

Charges constatées d'avance (3)*

TOTAL (m)

Frais d'émission d'empmat à étater ?V)

Primes de remboursement des obligations (V)

Ecarts de conversion a.ctif* (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)

!AA

IAB

l ex

IAF

AH

AJ

AL

AN

AP

AR

AT

AV

AX

es

eu l

BB

BD

BF

BHl

BJl

BLl

BNl

BFl

BRl

BT]

BVl

BXl

BZl

CBl

CF

CH

CJ

:w|

CMl

CNl

col

4 837

93 911

72 098

l 221 036

48 200

694 657

60 000

2 591

2 197 332

59 560

524 972

237 486

327 032

61 164

l 210 276

IAC

ICQ
IAG

l AI

IAK

IAM

IAO

IAQ

] AS

IAU

[AW

IAY

ICI

lcvl

IBC

IBE

|BG|

IBI

|BK|

IBM]

IBO]

|BQ|

IBS

|BU|

|BW|

|BY|

|CA|

;c|

1 CE l

CGl

a

CKl

3 407 608 1A

3 723

26 173

442 063

33 140

438 213

943 314

943 314

l 113

67 737

72 098

778 973

15 059

256 444

60 000

2 591

l 254 018

59 560

524 972

237 486

327 092

61 164

l 210 276

2 464 294

Renvois : (l) Dont dToit au bail : (2) part à moinB d'un an des
immobîlisatioiis financières nettes l CP (3) Part à plus d'un an |CR

Clause de réserve
de propriété :* Immobilisations ;

-©e
Stocks Créances :

g> * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032



BILAN - PASSIF avant répartition DGFIP   2051 2019

Fumulaire obÏgaKtirt (article 53 A
dn Code gtodal des impSta)

Désignation de l'enfreprise
SARL LK-EUROCAR HORN SantNéant

Exercice N

e.

1&
a s E
.
Q VW

î-sj
ës'2
C 8 B

Compte
régul.

Capital social ou individuel (l)* (Dont versé : ...........,................... 6.QO^.. O..OO^^)

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ...

Ecaits de réévaluation (2)* (dont écart d'équivaîence jEK

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou coatractuelïes

^( Dont réserve spéciale des provisior
Réserees réglementées (3)\ pom'fluîtm'tioî'dS'COTS*
Autres réserves ( Dont réserve relative à l'achat

d'oeuvres originales d'artistes vivants*

Bl

EJ

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d'mvestissement

Provisions réglementées *

TOTAL (l)

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL (II)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (III)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Empnmts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs j El

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (4)

TOTAL (IV)

Ecarts de conversion passif* (V)

TOTAL GÉNÉRAL (l à V)

IDA

IDE

IDC

IDD

IDE

IDF

IDG

IDH

DI

|DJi

[DKl

|DL|

IDMI

IDN]

[DOl

DP l

|DQ|
|DR|

DSl

Dll

DUl

DVl

DWl

DXl

DYl

DZl

EAl

EBl

ECl

EDl

EEl

600 000

15 817

282 202

156 938

l 054 958

590 171

200 000

233 282

313 102

724

13 645

52 409

l 409 335

2 464 294

(l) Ecart de réévaluation incorporé au capital 1B

(2) Dont

Réserve spéciale de réévaluation (1959) 1C

Ecart de réévaluation libre 1D

Réserve de réévaluation (1976) 1E

(3) Dont réserve spéciale des plus-values à long terme EF

(4) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an EG 912 052

(5) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP EH 87

Des explications concernant cette nibrique sout âonnées dans la notice n° 2032
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COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En Uste) DGFIP   2052 2019

Fmmulairc obligatoire (article 53 A
du Code ginfenl des iiapats)

Désignation de l'entteprisc , SARL LK-EUROCAR HORN Néant

Exercice N

France Exportations et
livraisons mtracommunautaires Total

l

l
'fft
a

l
?
PL|

l
Q
w
M
ta

0

Ventes de marchandises*

Production vendue
biens

\ services

Chiffres d'affaires nets *

FA

FD

FG

FJ

4 192 260

4 192 260

IFB

!IÎ:

FH

FK

4l 434

4l 434

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d'exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (l) (l l)

Total des produits d'exploitatioa (2) (T)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)"

Achats de matières premières et autres approvisioimements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3) (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

il
E;

3°
fc<t-1
0&

Sur immobilisations .
- dotations aux amortissements*

- dotations aux provisions*

Sur actif circulant : dotations aux provisions*

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Autres charges (12)

Total des charges d'exploitation (4) ÇII)

1 . RÉSULTAT D'EXPLOITATION (l - II)

y

u

Bénéfice attribué ou perte transférée* (m)

]FC

l FF

Fi

l EL

l FM

IFN

FO;

\îî\

IFQI
|FR|

FSl

FTl

FUl

FVl

FWl

FXl

FYl

FZl

GAl

GB|

GCl

GDl

GEl

GFl

GG]

GHl

Perte supportée ou bénéfice traasféré" (IV)

Produits finajiciers de participations (5)

Produits des aufres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers ÇV)

Dotations financières aux ainortîssemeQts et provisions"

GI

GJl

GKl

GLl

GMl

GN]

G0|

GPl

GQl

întéiêts et charges assimilées (û)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (VI)

2 . RÉSULTAT FINANCIER (V -VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS (l -II + III -IV+V -V

GRl

GSl

GTl

GCl

GVl

GWl

4 233 694

4 233 694

52 958

521 721

4 808 374

l 028 427

( 6 642)

l 794 792

83 466

l 224 198

410 768

147 887

4 091

4 686 990

121 384

11

15

7 707

7 707

( 7 692)

113 691
(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications'EonEemaiA cette TUbrique sont données dans la notice n° 2032.



COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite) DGFip 2053 2019
Fonnulaiic oIiEgatoite (article Î3 A

du Code génfaa] âea impSts)

Dérign.tiond. reutepri» SARL LK-EUROCAR HORN Néant D

Exercice N

3
oa

Il
il
p^y

si
ui

0

ë@

Produits exceptionnels siu- opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (7) (W)

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter)

Total des charges exceptionneBes (7) (VJIS)

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII)

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)

Impôts sur les bénéfices * (X)

TOTAL DES PRODUITS (I+m+V+VII)

TOTAL DES CHARGES (H+ FV +VI + vm + Dt + X)

5 - BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits - total des charges)

(l) l Dont produits nets partiels sur opérations à long tenue

(2) Dont

(3) Dont

(4)

(5)

((>)

(ftis)

:6ter)

(9)

(10)

(Il)

(12)

(13)

produits de locations immobilières

produits d* exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

- Crédit-bail mobilier *

- Crédit-bail uamobilier

Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices aatérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

Dont produits coaceniant les entreprises liées

Dont intérêts coacemant les entreprises liées

l HA

IHB

IHC

HB

HE

HF

HG

m

m

EJ

HK

HL

HM

w

HO l

HYl

1G

HP]

HQ|

IHl

u

1KI

Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art. 23 8 bis du C. G. I.)

Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de i'exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour coccessions de brevets, de licences (charges)

Dont primes et cotisations
complémentaires personnelles : facultatives

A(
obligatoires

A»

9 422

77 000

86 422

3 694

l 311

5 005

81 416

38 169

4 894 812

4 737 873

156 938

621 830

353

2 300

521 721

4 102

p) Détail des produits et charges exceptionnels
jomdre en annexe) : (Si le uombre de lignes est insuffisant, reproduijB le cadre (7) et le

BxerciceN

Charges exceptiimneUes | Fjoduits exceptionnels

Pénalités, amendes fiscales et pénales 584

Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion 3 110

Amortissements des immobilisations l 311

Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion 9 422

Produits des cessions d'éléments d'actif 77 000

(8) Détail des produits et charges sur exercices smtérieurs :
Exercice N

Charges antérieures Produits antérieurs

-610-
Des explications Ctmcemant cette rulriaue aant domiëes dans la notice n° 2032.



IMMOBILISATIONS DGFip 2054 2019

ilaire çbligatoire (flitide 53 A
du Code général Ses impflits)

Désignation de l'entreprise SARL LK-EUROCAR HORN Ncint ||

CADRE A IMMOBILISATIONS

Frais d'établissement et de développement TOTAL l

Autres postes d'immobilisations iacorporelïes TOTAL n

Valeur brute des
immobilisations au
début de l'exercice

98 748

Augmentations

Coiiricutiyw. a uns riévahiaticm pi ati^uee
an cours de l'exercice ou résultant d'ùe

mise en équivalence
Acquisitions, créations, apports

et virements de poste à poste

Terrains

0

Sur sol propre

Sur sol d'autruil

Dont ConqïGsants

Dont Coinposauts

Installations génârales, agencements
et aménagemeirts des coiistiuctious *

Installations techniques, matériel
et outillage industriek

'^s

JjistallatioDS générales, agencements,
aménagements divers *

Matériel de transport'1

Matériel de bureau

et mobilier infoimatique

divers'1

u

Ml

Dont
|Composants|

Dont

M2

M3

Immobilîsations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL III

KG

KJ

KM

KP

KS

KV

KY

LB

LE

LE

LK

LN

72 098

l 218 393

49 220

69 466

664 168

25 996

2 099 343

KH

KK

KN

KQ
KT

KW

KZ

LC

LF

Ll

LL

LO

2 643

57 028

20 047

79 718

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

57 000 3 000

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL IV

TOTAL GENERAL (I+D + m +IV)

2 591

59 591

2 257 683

3 000

82 718

CADRE B IMMOBILISATIONS

Frais d'établissement
et de développement TOTAL l
Autres postes d immobilisations incoipo-
relies ' TOTAL U

Diminutions

w

10

par viremsait de poste
à poste

l

par cessions a des tins ou suses
hors service ou résultait

d'une mise en éqiuvalence

Valeur brute des
immobilisations à
la fin de lexerrice

Réévaluation légale * ou évaluation
par mise en équivalence

Valeur d'origice des immolii-
lisatious en fin d exercice

98 748

Terrains ff

Constructions

Sur sol propre IQ

Sur sol d'autrui B

ûist. gales, agencts et am.
des coastrucËons IS

Installations techniques, matériel et outil-
lage industriels rr

Autres

immobiïisations

corporelles

Inst, gales., agencts, ané-
nagements divers ro

Matériel de transport IV

Matériel de bureau et
mfonnatique, mobilier IW

Emballages récupérables et
divers * H

Immobilisations coiporelles en cours MY

Avances et acomptes NC

TOTAL H! n

LX

MA

MD

MG

MJ

w»

MF

MS

MV

MZ

M)

NG

l 020

138 537

3 512

143 069

LY

MB

MI

MH

MK

MN

MQ

MI

MW

NA

m

NH

72 098

l 221 036

48 200

69 466

582 658

42 531

2 035 992

LZ

MC

MF

MI

ML

MO

MR

MB

MX

NB

NF

M

Participations évaluées par
mise en équivalence IZ

Autres participations 10

Autres titres munobiîisés

Prêts et aub-es immobilisations fmaiicières

TOTAL TV

60 000

2 591

62 591

0W

ez

w

2G

2H

TOTAL GÉNÉRAL (I+H +m + IV) 0K

.cemamceni

143 069 0L 2 197 332 0M

Des explications conceniiurt cetfe nibrique sont âoimées <îans la notice n 2032



TABLEAU DES ECARTS DE RÉÉVALUATION
SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

2019
DGRP   2054 bis

FnrmUIaire obligatoire (article 53 A
<iu Code général des impStl}

Exercice N clos le: l 31/12/2018

Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobflisations amortissables (art. 238 bis J du CGI) doivent joindre
ce tableau à leur déclaration jusqu'à (et y compris) l'exercice au cours duquel la provision spéciale (col. 6) devient nulle.

Désignation de l'entreprise . SARL LK-EUROCAR HORN Ncmt [X

CADRE A Détennination du montant des écarts
(col. l-col. 2)(l)

Augmentation
du montant brut

des iinmobilisatious

l

AugmentEition
du moDtast

des amorfissements

Utilisation de la marge suppÏémentaire d'amortissemetLt

Au cours de l'exercice

Montant
des suppléments

d'amortissement (2)
3

Fraction residuelle
coiiespondant aux
éléments cédés (3)

4

Montant cumulé
à la fin de l'exercice

(4)

Montant de la

provision spéciale à
la fin de l exercice

[(col. l - col. 2)
- col. 5 (5)]

l Concessions, brevets et
droits similaires

2 Fonds commercial

3 Terrains

4 Constructions

5 Iiistallations techniques
mat. et ont. industriels

6 Autres ùnmobilisations
corporelles

7 Immobilisations en cours

8 Participations

9 Autres titres immobilisés

10 TOTAUX

(l) Les augmentations du mantant brut et des amortissements à mscrire respectivement aux colomies l et 2 sont celles qui ont été qiportées au montant des immobilisa-

tions amortissables réévahiées dans les conditions définies à l'article 238 bis j du code général des impôts et figurant à l'actifde'l'entreprise au début de l'exercice.
Le moDtant des écarts est obtenu en soustrayant des montants portés colonne l, ceux portés colonne 2.

(2) Porter dans cette coloime le supplément de dotation de l'exercice aux comptes d'amortissement (compte de résultat) consécutif à la réévaluation.
(3) Cette coloime ne ccmceme que les immobUisaticms réévaluées cédées au cours de l'exercice. Il convient d'y repoTter, l'aimée de la cession de l'élémeiit, le solde aoa

utilisé de la marge supplémentaire d'amortissement

(4) Ce montent comprend :
a) le Baontant total des sommes portées aux colonnes 3 et 4 ;
b) le montant cumulé à la fin de l'exercice précèdent, dans la mesure où ce montant correspond à des éléments figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice.

(5) Le montant total de la provision spéciale es fin d'exercice est à reporter au passif du bilan (tableau n° 2051) à la ligoe «Provisions réglementées».

CADREE
DEFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU PONT DE VUE FISCAL

l - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUT DE L'EXERCICE

2 - FRACTION RATTACHEE AU RESULTAT DE L'EXERCICE-

3 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D'EXERCICE.

Le cadre B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficits fîscaleinent reportables au 31 décembre sur la provision spéciale.

U est rappelé que cette imputation est purement fiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan : de même, les entreprises ea cause contînueat
à réintégrer chaque aimée dans leur résultat comptable le supplément d'amortissement consécutif à la réévaluation.

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés aux colonnes 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en multipliant les montants portés
aux colonnes 3 et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de l'imputatioB, le numérateur étant le montant'du déficit imputé et le dénominateur celui de îa provision.

* Des explications concemant cette rubrique sont données daas la notice n° 2032
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AMORTISSEMENTS DGFIP  20552019

Fomnllairc obligatoire (article 53 A
du Coda général des impfits)

Désignation de l'mtteprise SARL LK-EUROCAR HORN Néant D

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES
(OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) .

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant des amortissements
au début de l'exereice

Augmentations : dotations
de î'exercice

Duninutioiis : amortissements
afférents aux éléments sortis

d® î'actifet reprises
Montant des amortissement;

à la fin de l'exercice

Frais d'établissement
et de développement TOTAL l
Autres immobilisations
iucoiporelles TOTAL H 19 211 10 685 PG 29 896

Terrains

Constmctions

Sur sol propre

Svr sol d'autrui

last. générales, agencements,
améiKgements des constructîons

Jûastallatiqnstechmques. matériel et
outillage industriels

Autres

immobilisations

corporelles

Inst générales., ageiicements,
améûàgemeDts divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et
infonnatique, mobilier
Emballages récupérables
et divers

TOTAL m

TOTAL GENERAL {[+ D + m)

PI

PM

FR

PV

rz

QB

QB

QL,

QP

QU l

0NI

381 667

30 355

45 871

438 077

22 001

917 972

937 183

PJ

PN

PS

PW

QA

CE

CI

QM

ÇR

Qv;
0P

60 396

3 804

7 546

61 511

5 255

138 514

149 199

IPK

PO

PT

FX

QB

Q»

QJ

QN

QS

QW

0Ç

l 020

138 537

3 512

143 069

143 069

442 063

33 140

53 417

361 050

23 744

913 417

943 314

CADRE B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

DOTATIONS
Immobilisations

amortissables
Colonne l

DifFéreatiel de durée
et aufres

Colonne 2

Mode dégressif

Colonne 3
Amortissement fiscal

exceptionnel

REPRISES

Colonne 4
Différentiel de durée

et autres

Colonne 5

Mode dégressif
Colonne 6

Amortissement fiscal
exceptioinneÏ

Mouvement net des

amortissements

à la fin de l'exercice

'rais établissements
TOTAL l

lutres ioamoT). mcor-
'oreUes TOTAL H

Terrains

Sur sol propre

Sur sol d'autrui

JBS. gales, agenc
et am. des const.

Inst. techniques
mat. et outills

înst. gales, agroc
am. divers

Matériel de
transport

Mat bureau et
mfonn. mobilier

Emballages
récup. et divers

TOTAL m

w

N7

Q2

Q9

R7

S5

n

m

ES

V(

W4

X2

rais d'acquisition de
itres departidpatioii

JCOÎALIV
NL NM N0

Total général
(i+H+m+rv)

NT NQ

 

NS NT NU NV
'tal gênÉraI BBD nntilÉ
(NP+NQ+NR) NW Tdtal général UOD ventilÉ

(NS+NT+NU) NT Total génÉral non Vtotilé
(NW-NY) NZ

CADRE G

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE
AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES

SUR PLUSIEURS EXERCICES*

Montant net au début
de l'exercice Augmeiitations

Dotations de l'exercice
aux amortissements

Montant net à la En
de l'exercice

Frais d'émission d'empnmt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Des explicatmn»i!o4a|r^aiïFlettmibrique sont dcmnées dans la notice n° 2032



PROVISIONS INSCMTES AU BILAN DGFIP   2056 2019

Foimulairt obligatoire (article 53 A
du Code géaéra] des mipûts)

Désignation de l'entreprisc SKRL LK-EUROCAE HORN Néant Lx_

Nature des provisions
Montant au début

de l'exercice

l

AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

2

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

4

Provisions pour recoiisritution des
gissnisîits niiiiisrs st pétroliers 3T TA TB TC
Provisions pour investissement
(art. 237 bis A-H) .

Provisions pour hausse des prix (l) *

Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles
de 30 %^
Provisions pour prêts d'mstallation
(art 39 qumquiés H du CGI)

Autres provisions réglementées (l)

3X

D3

3Y

u

TQ

TOTAL l

Provisions pour litiges

Provisions pour garanties données
aux cUents'

Provisions pour pertes sur miu-chés à
terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Provisions pour pensions et obliga-
tiens similaires

Provisions pour impôts (l)

Provisions pour renouvellement des
immobilisations *

Provisions pour gros entretien
et grandes révisions

Provisions pour charges sociales et
fiscales sur ccngés à payer *
Autres provisions pour risques et
charges'(l)

EP

5X

TOTAL II 5Z TV TW n

sur

immobilisatidis

e

- incorporelles

- corporelles

- titres tnis
en équivalence

- titres de participatiou
- autres immobilisa-

tions fmancières (l)*

Sur stocks et en cours

lur comptes clients

Autres jirpvisipns pour
déprécfatioa (l) *

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (l + II + III)

Dont dotations

et reprises

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

fï

TY

UB

JI

Titres mis en éqiiivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues à l'article 39-1-56 du C.G.I

;1) à détailler sur feuillet séparé selon l'aimée de constitution de la provision ou selon l'objet de la provision.
NOTA : Les chEuges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l'état détaillé des charges à payer dont la productioii est prévue par l'article 38 II de
['annexe III au CGI.

Des Eacplications coucemairt cette rubrique sout ddmées daiislBnirticen" 2032
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ETAT DES ECHEANCES DES CRÉANCES ET
DES DETTES A LA CLOTURE DE L'EXERCICE *

DGFIP   2057 2019

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts)

Désignation de l'entreprise : SARL LK-EUROCAR HORN Néaot D
CADRE A ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut

l
A l an au plus A phis d'un an

^!
Uri

§1
§1

Créances rattachées à des participations

Prêts (l) (2)

Autres munobiUsations fmancières

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Créance lepresentative de thrcs /Tiovisian panr d^iedatMn uo

Persoimel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Etat et autoes

collectivités

publiques

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Divers

Groupe et associés (2)

l CL

ICT

Ici

VA

nx

Zl

UY

cz

VM

VB

VNi

VP

vcl
Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations
de pension de titTèsl

Charges constatées d'avance

TOTAUX

(l)

(2)

Montant - ts accor^es en COUI'S d'exercice
des

- Rembowsements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés Qiersonnes physiques)^

2 591

524 972

250

477

54 777

23 581

70 305

88 094

61 164

826 215

UN

es

BW

524 972

250

477

54 777

23 581

70 305

88 094

61 164

vu 823 623 w

2 591

2 591

CADRE B ETAT DES DETTES Montant brut
l

A l an au phis A plus d'1 anet 5 ans au plus
3

A plus de 5 ans

Emprunts obligataires converiibles Cl) 7Y

Autres emprunts obligataires (I) 7Z

Emprunts et dettes
auprès des

établissements
de crédit (l)

à l an maximum à l'origine VG 87 87

à plus d'l an à l'origine VH 590 083 92 799 365 289 131 994

Emprunts et dettes financières divers (l) (2) SA

Fournisseurs et comptes rattachés 233 282 233 282

Personnel et comptes rattachés 8C 128 929 128 929

Sécurité sociale et aulres organismes sociaux 8D 147 784 147 784

Etat et

autres

collectivités

publiques

Impôts sur les bénéfices 11 634 11 634

Taxe sur la valeiir ajoutée vw 12 729 12 729

Obligations cautionnées vx

Autres ùnpôts, taxes et assimilés VQ 18 024 18 024

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés «J 724 724

Groupe et associés (2) n 200 000 200 000
Autres dettes (dont dettes relatives à des
opérations de pension de titres) IK 13 645 13 645
Uette représentative de titres empmntés
ou remis en garantie * n

Produits constatés d'avance 8L 52 409 52 409

TOTAUX

g
(l)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts remboursés en cours d'exercice

l 409 335 vz

(2)

912 052 365 289

Moatant des divers empnmls et dettes coatiac-
tes auprès des associés peisomies pîiysiques VL

91 760

131 994

: Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice D° 2032
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Fcmiulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des imputa)

DETERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL DGFIP  2058-A 2019

Désignation de l'eatreprise : SARL LK-ETIROCAR HORN
Néant D Exercice N, clos le :

31/12/2018

l. RÉINTÉGRATIONS BÉNÉFICE COMPTABLE DE L'EXERCICE

s l
î5

. §s

il
ci
li
» B
u- 0

i
a~s

Rémunération du travail de l'exploitant ou des associés (entreprises à l'IR)

Avanfages personnels aon déductibles* (sauf
amortissements àporter ligne ci-dessous)
Autres charges et dépenses somptuaires
(art. 39^1 du C.G.I.)"
Fraction des loyers à rémtégrer dans le cadre
d un crédit bail munabilier et de levée d'option
Provisions et charges à payer non
déductibles (cf. tableau 2058-B, cadre ÎS)

Amendes et pénalités

WD

w

EA

m

WJ 584

Amortissements excédentaires (art. 39-4 du C. G.I.)
et autres amortissements non déductibles

Taxe sur les véhicules des sociétés
(eutreprises à l'IS)

Part des loyers dispensée de réintégration
(art. 239 sexies D)

Chaînes à payer îiées à des états et îemîoires
non coopératifs non déductibles (cf. 2067-BIS)|

Charges financières (art. 212 bis) *

WE

wc

M

XX

xz

9 753 XE

xn

156 938

11 825

584

Réintégrations prévues à l'article 155 du CGI*

Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice 2032)
Bénéfices réalisés par une société

Quon-pn ,îepmomeï;um''0ffi' WL

III

Résultats bénéficiaires visés

à l'aiticle 209 B du CGI

Moins-values
nettes

a

long terme

- imposées au taux de 15 % ou de 19 %
J. 12,8 % pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu)

L7

- imposées au taux de 0 %

Fraction imposable des plus-values réalisées au
cours d'exercices antérieurs*

- Plus-values nettes à court terme

- Plus-values soumises au régime des fusions

Ecarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l'IS)

39 549

détaiBer sur feuiUet séparé DONT '

Mtérêts excédentaires
(art. 39-1-3= et 212 du C.G.I.)
Déficits étraogeis aiitérieurement
déduit par les PME (art. 209C)

se

sx

Zones d entreprises*
(activité exonérée)

Quote-part de 12 % des
plus-values à taux zéro

sw WQ 2 300

Réintégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de la taxation au tonnage Yl

Résultat fiscal afférent à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au toimage Y3

TOTAL l

II. DÉDUCTIONS PBRTE COMPTABLE DE L'EXERCICE

Quote-part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G. I.E. *

Provisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées daos les résultats comptables de l'exercice (cf. tableau 2058-B, caà'e ÏS)

Plus-values
nettes

à

long terme

- imposées au taux de ÏS % (12, 8 % pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu)

- imposées au taux de 0 %

- imposées au taux de 19%

- imputées sur les moins-values nettes à long terme antérieures

- imputées sur les déficits antérieurs

Autres plus-values imposées au taux de 19 %

Fraction des plus-values nettes à court terme de l'exercice dont l'unposition est difEërée*

Régime des sociétés mères et des filiales * /Çupte-part des frais et charges restant imposable à
Produit net des actions et parts d'intérêts : Uéduire'des produits nets departicipation' 2A

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dans les collectivités d'Ctatre-mer*.

Majoration d'amordsseraent*

WR

ws

WT

wu

wv

WH

wr

ww

XB

K

wzl

XA

ZYl

XDl

211 196

III

Reprise d'entreprises en
difScultés (44 sepiies)
Pôle de campétitivité hors
CICE ( 44 undecies)

Zone fi-anche iirbame -TE
( 44 oeties, octies A)
Bassin uriiain à dynamiser
(art 44 sexdeciesï

K»

Lf

0V

pp

Entrqirises nouvelles
44î0[t&T
Sociétés mvGStissemeat
immobilier cotée
(art. 208CT
Bassiad'entploiâ
TedyassasK (44 duoÀeaes]

L2

B

If

Jeunes entreprises imuvairtcs
(44 saies A)

Zone de Testrocturation de
la défense ( 44 terdecies}
Zone ftanche d'activité
(44 quaîerdecies)

Zone de revitalisation nirale (art. 44 quindecies)

L5

PA

xc

PC

XF

Ecarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l'IS)
Déductions diverses à détaiUer
sur feuillet séparé

Dont déduction exceptioimelle
.pour mvestissement » ;ée par le

lieport en ariiëre dé déficit l tA 69 952

Déduction des produits affectés aux activités éligibles au régime de la taxation au tonnage Y2

l. RESULTAT FISCAL TOTAL U

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables :
bénéfice (I moms II)

déficit (H moins I)

Déficit de l'exercice reporté en arrière (entreprises à l'IS)*

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (entreprises à l'IS)*

RÉSULTAT FISCAL fliecie XO)

141 244

141 244

69 952



ETAT ANNEXE à : 9 - DETERMINATION DU RESULTAT FISCAL
Désignation
SARL LK-EDROCAR HORN

(ligne l a l)   2058-A

l. REINTEGRATIONS DIVERSES Exercice N

Libellé Montant

DONS MECENAT 2 300
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ETAT ANNEXE à : 9 - DETERMINATION DU RESULTAT FISCAL
Désignation
SARL LK-EUROCAR HORN

(lignes l à 2)   
2058-A

Il - DEDUCTIONS DIVERSES Exercice N

Libellé Montant
CREDIT IMPOT MECENAT

CICE 2018

l 380

68 572
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REGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

DETERMINATION DU RÉSULTAT DE LA SOCIÉTÉ
COMME SI ELLE ÉTAIT IMPOSÉE SÉPARÉMENT

(À souscrire par chaque société du groupe)

Dénomination de la société : SARL LK-EUROCAR HORN

N" SIRET :51841986600018

Adresse du SIE où est déposée la déclaration de résultats : SIE BELFORT
place DE LA REVOLUTION FRANÇAISE

90022 BELFORT

  2058 AA/s
2019

l - RÉINTÉGRATIONS

Exercice du : 01/01/2018 au :3i/i2/2ûi8

Bénéfice comptable de l'exercice
(report de la ligne WA du 2058 A)

E1

Néant

156 938

Réintégrations (report des lignes WD à Y3 du 2058 A) E2 54 258

Réintégrafions des charges finandères selon ['article 212 bis du CGI E9

Réintégration de 4% du produit des participations concernées par le taux réduit de la quote-part de frais
mentionnée en ligne 2A du tableau 2058A

Z7

TOTAL l E3

Il - DÉDUCTIONS Perte comptable de l'exerdce
(report de la ligne WS du 2058 A) E4

211 196

Déductions (report des lignes WT, WU,WZ et XA à Y2 du tableau 2058 A) ES 69 952

Déductions des intérêts diffères selon l'article 212 du CGI, nés pendant la période d'appartenance au groupe EX

Plus-values
nettes

à long terme

imposées au taux de 19 % EY

imposées au taux de 15 % ES

. imposées au taux de 0 % EZ

imputées sur les moins-values nettes à long terme E7

imputées sur les déficits antérieurs E8

autres plus-values imposées au taux de 19 %
(art. 210E, 210F<i), 238f;/s JA, 208 C et219-]Vdu CGI)

19

III - RÉSULTAT FISCAL TOTAL II F1 63 952

Résultat fiscal avant imputation des défidts
reportables

Bénéfice (1-11)

Déficit (11-1)

F2 141 244

F3

Déficit de l'exercice reporté en arrière * F4

Déficits antérieurs imputés^sur les résultats de l'exercio (à détailler au cadre l
du tableau n" 2058 B bis) * F6

Résultat fiscal

Bénéfice

Déficit

F8 lîl 244

F9

^ * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.
^ 1) Le taux réduit d'impût sur les sociétés s'applique aux cessions à titre onéreux réalisées à compter du 1er Janvier 2012.
3
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DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER
ET PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES

Funnulaire ohligatoirE (article 53 A
du Code général des impôts)

DGFÎP  2058-B 2019

Désignation de renlreprisc SARL LK-EUROCAR HORN
Néaat D

l. l SUIVI DES DÉFICITS

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (l) K4

Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058-A) K5

Déficits reportables (différence K4-K5) K(

Déficits de l'exercice (tableau 2058 A, ligne XO) ¥J

Total des défîcifs restant à reporter (somme K6 + YJ) YKl

INDEMNITES POUR CONGÉS A PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES
Montant déductible coiTespondant_aiU[ droits_acquis par les salariés pour les entreDrises ul;
swis le régime de l'article39-l. 1e bis AI. 11T duCCfI, dotations de f'exercice"

lacées
IZT 134 177

PROVISIONS ET CHARGES À PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT

(à détailler sui feuillet séparé) Dotations de l'exercice Rqirises sur l'exercice

hldemIutés. P°ur con§és à Payer, charges sociales et fiscales correspondantes non déductibles^
le de l'article 39-1. 1e bis'Al. 2 du CGI * zvl zw

Provisions pour risques et charges *

8X 8Y

8Z 9A

9B 9C

Provisions pour dépréciation *

9D

 

9F 9G

9H 93

Charges à paya-

9K 9L

!ÎM 9N

9P 9R

9S 9T

TOTAUX (YN = ZV à 9S) et CYO = ZW à 9T)
à reporter au tableau 2058-A :

YN YO

~f
ligne WI

~f~
ligne WU

CONSEQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS (art. 237 septies du CCI)

Montant de la réintégration ou de la déduction
Montant au début de l'exercice

L1

Imputations Montant net à la
fin de l'exercice

* Des explications concernant cette mbrique sont données dans la notice n° 2032.
(l) Cette case correspond au montant porté sur îa ligne YK du tableau 2058 B déposé au titre de l'exercice précédent.
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REGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

ÉTAT DE SUIVI DES DÉFICITS
ET AFFECTATION DES.MOINS-VALUES À LONG TERME
COMME SI LA SOCIÉTÉ ÉTAIT IMPOSÉE SÉPARÉMENT

(À souscrire par chaque société du groupe)
Dénomination de la société intégrée ou du groupe : SAEL LK-EUROCAR HOiîB
Adresse du SIE où est déposée la déclaration de résultats : SIE BELFORT

place DE LA REVOLUTION FRANÇAISE

90022 BELFORT

Exercice du: 01/01/2018au : 31/12/2018

N" 2058 Bbis
2019

Néant |X

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant
du taux de19%

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant
dutauxde15 %

Rappel de la plus ou moins-value de i'exercice relevant
du taux de 0 %

Gains nets d'ensemble retirés de la cession d' éléments
d actif exclus du régime des plus ou moins-values à long
terme (art. 219 l a sexies-0 du CGI)

l - SUIVI DES DÉFICITS

Défidts restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1) M5

Déficits imputés 19

Déficits reportables M6

Déficits nés au titre de l'exercice H8

Total des déficits restant à reporter H9

(1 ) Report de la ligne H9 du tableau 2058 Bbis déposé au titre de l'exercice précédent.

Il - ELEMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES MOINS-VALUES À LONG TERME

Origine

Moins-vaiues

A 19 % ou à 15 % A 18,5 %
À19%ou15%

imputables sur le résultat
de l'exsrcice

(article 219 l asexies-0
et219lasexies-0bis

du CGI) (1)

Imputations
sur les plus-values

à long terme
à 1~9 %

ou à 15 %

Imputations
sur le résultat de

['exercice

Solde
des moins-values

à reporter
col :2+3+ 4 - 5-6

Moins-values nettes
N

(2)

(3)

Moîns-values
nettes à

long terme
subies au
cours des

10 exercices
antérieurs
(montant
restant à

déduire à la
clôture du

dernier

exercice)

N-1

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

N-id

i]2TÏ,î^n21Ïia ^°.s.°dî .CGi»adT.ïic°-"d't'°. ns;. '''mp"tet'°nJes m,°'"s-''al"es . "l»"»"r"s sur cessions de certains litres exclus du régime du long terme pour IEdétermination des résultats des exercices clos à compter du 31 décembra 2006, dans certaines limites.
j- (2) Moins-values à fong terme afférentes aux titres de SPI non cotées (artide 219 l-a sexies-0 bis du CGI).

(3) Moins-values à long terme relevant de l'artide 219 1-a sexies-0 du CG1.
^ * Des explications mncernanl cette rubrique sont données dans la nolice groupe n" 2058-nol-sd et la notice 2032-sd.
ô
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Fcnnuliuni obligatoire (artide 53 A
du Code gâiéral des iuçiûrts)

TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
ET RENSEIGNEMENTS DIVERS

DGFIP  2058-C 2019

Désignation de l'entreprise SARL LK-EUROCAR HOKN Néant D

Report à nouveau figurant au bilan de l'exercice
antérieur à celui pour lequel la déclaratioD est établie

Résultat de l'exerçice précédant celui pour lequel la
déclaration est établie'

Prélèvements sur les réserves

TOTAL l

ec

0D

ei

106 460

106 460

Afifectations
- Réserve légale

- Autres réservesaux réserves

Dividendes

Autres répartitions

Report à nouveau

(N.B. Le total ] ddt néccssairemait ftre igd an total H)
TOTAL D

ZB 14 852

91 607

106 460

RENSEIGNEMENTS DIVERS Exercice N :

Engagements de
créâit-bail mobilier

( Precisez le prix de revient des biens pris
\ en crédit-bail J7 3-142 000

- Engagements de crédit-bafl immobilier

- Effets portés à l'escompte et non échus

- Sous-traitance

Locations, charges locatives
et de copropriété

( dont montant des loyers des biens pris
V. en location pour une durée > 6 mois

J» 246 319

Personnel extérieur à l'enfreprise

Rémunérations d'mtermédiaires et honoraires (hors rétrocessions)

Rétrocessions d'honoraires, commissions et courtages

- Autres comptes ( dont cotisations versées aux organisations
\ syndicales et professionnelles ES 7 055

Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052

- Taxe professionnelle *, CFE, CVAE

Autres impôts, taxes et versements assimilés ^ dont taxe mtérieure sur les produits pétroliers zs

Total du compte correspondant à la ligne PX du tableau n° 2052

- Montant de la T. V.A. collectée

Montant de la T.V.A, déductible comptabilisée au cours de l'exercice au titre des biens et
services ne constituant pas des immobilisations

-- Montant brut des salaires *

IYQ
IYR

YS

YT

IXQ

YB

ss

YV

ST

u

YV

9Z

ÏX

YY

YZ

08

- Montant de la plus-value constatée en franchise d'impôt lors de la première option pour le régime simplifié d'imposition '

l 407 935

376 521

247 058

61 063

8 653

l 101 496

l 794 792

23 751

59 715

83 466

537 183

504 333

l 216 298

- Taux d intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises à la disposition de la société * ZK %

- Numéro du centre de gestion agréé ' XP - FUiales et participations: (Liste au 2059-G
pri'vupu an, 38 B de l'ann. ffl au CGI)

Si oui cocher l
SmonO ZR

- Aides perçues ayant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l'article 238 bis du CGI pour l'entreprise donateice RG

- Montant de l'investissement reçu qui a donné lieu à amortissement exceptioimel chez l'entreprise investisseur dans le cadre de l'article217ocfae^RH

Société : résultat comme si elle

n avait jamais été membre du groupe, JA 141 244 Plus-values à 15% JK Phis-vdues i 0% JL

Plus-vahies à 19% JM Imputations JC

l® Groupe : résultat d'ensemble. JD 180 591 Plus-values à 15% JN Phis-values i W, JO

i Plus-values à 19% ] JP Imputations | jp

Si vous relevez du régime de groupe : icdiquer l si société mèrej
2 si soriété filiale o N SIRBT de la société mère du groupe JJ 5 l 4198660001

g (l) Ce cadre est destiné à faire apparaître l'origine et le montant des sommes distribuées ou inises en réserve au cours de l'exercice doiit les résultats font l'objet de la déclaration.
ç§ II ne concerne donc pas, eu principe, les résultats de cet exercice mais ceux dss exercices antérieurs, qu'ils aient ou tion déjà fait l'objet d'une précédente afî'ectation.
3 * Des e?q)lications concemmit cette rubrique sont données dans la notice D° 2032 (et dans la notice n0 205 8-NOT pour le régmie de groupe).
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Fonnulaire obUgatoiie (article 223 A à U
du Code général des impôts)

REGIME FISCAI
E FRANÇAIS!

i GROUPES DE SOCIÉTÉS

 

2058-ER2019
DIRECTION GÉNÉRALE

DES FINANCES PUBLIQUE;

-^. s°usaïrejpar lasociété mère ?" titre du Tésultat d'ensemble et pour chaque société membre concernée par ces rectifications.
copie de l'état établi par la société mère pour la société concernée est jointe à la déclaradon de résultat de cette dermère société)

Dénomination de la société intégrée
Cocher la case si la déclaration

ou du groupe : SARL LK- EUROCAR HOSN sou^ïe c"on^m°e î ^oaîteï'Se
Adresse du service des impôts des enteprises où est déposée (Résultat d'ensemble)
la déclaration de résultats : SIE BELFORT place DE LA REVOLUTION FRANÇAISE 90022 BELFORT
SIRET Société intégrée 51841986600018
Exercice ouvert le : 01/01/2018 _ clos le : 31/12/2018 Néant D*

A - RÉSULTAT Bénéfice et
réintégrations

Déficit et
déductic

Résultat à prendre en compte pour la détermination du résultat d'ensemble ÇA 141 245 CB

Jetons de présence réintégrés pour la détermmation du résultat d'ensemble (art. 223 B alinéa 4 du CGI) CD

drm^lâl ?^ii^a^ ̂ ??Ï^t pas di'oil au régime mèTe-JRUe Qt>û retenus pour la détemunation du résultat CE
Dotations co:
compte pour

WP!iemeu^lIe?aux prpvi^ions. pour dépréciatian de créances (m de ti^es ou poiu- risaues non ons
Ja'détemunation du résultat d'ensemblé et'rebnses côirëspondâ^t'es'fart. 22ÎB"afm^a3"du'c6l CF CG

Aamdons-de.çreance et subventionç direçteet m
(art. 223 B alinéa 5 du CGn

a détennination du résultat d'en- CH a

Dotations aux aniortissemepts exceptioimels (art. 39 quînquies A 2 du CCI) pour des opérations intra-groupe CK

Déduction des investissements réalisés dans les DOM (art. 217 undecies) pour des opérations iatra-groupe
Résultat, plus et moins-values nettes soumises au taux de droit cocamun afférents à certaines cessiûDS d'immobi-

rtap" retenus pour la dstemimatiop du résultat d'enseinb'e fart. 223 F alméa-iduCGR-

a

CM CN
Quote-p^t de frais et charges relative auxplus etmoins-values de cession de tiïes de paràci
wmpte'pour la^déterminatîon du résultat d^enseirible fart.223FaÏmea'2du CGn" o

complemmtaiTes aux provisions constituées sur des éléments d'actif aywt fait l'objet d'une cession rele-
vant de l'article 223 F du CGI et renrises conespoiidantes DU DV
Supplémçnfç d'amorrisj

itatoi
F alinéa l as été reteau pour la déteniimati(m du résultai; d"'eiisenible-(art~223 Ct

@-esultot' Pl?s etm?ins7:v,alues nettes squmises aïi tayx de drçit commun affércDls à çertmes cessions d'immobî-
lisations'qmn'ont pas été retenus pCTÙ"ladètenDii^oû~du^sùfâ 2Î3TaËn^3"dS' (%!ïîYÎT(2t CR es

gS? 3T-dtdfâISSSSSffffl?îoî, morti8semmls I"oï"ml de l"ééliI"B<im <i'i"m»M"tiom
le groupe CT

Régularisation relative à la cession d'ùnmobilisations réévaluées CB
Autres régularisations (à détailler) cw
TOTAL ex 141 245" CY

BENEFICE (CX - CY) ou DEFICIT (CY - CX) cz 141 245 DA

B - PLUS ET MOIN5-VALUES NETTES A LONG TERME
Cessions d immobilisations

Plus-values et réintégrations
Taux

de 19 % (5)
Taux

de 15%
Taux

de 0 % m

Moins-values et déductions
Taux

de 19 % f51
Taux

de 15 %
Taux
0% (4l

Plus et moins-values nettes à lon^ terme retenues pour la détammatialoms-vaiues nettes a ion;
'(ensemble BT m Cl Al C2 a

Dotations compiémmtaires aux provisians constituées par une société et
reprises coirespondaiites BU C4 es Kt C( C7
RoiUfatpliiset moins-ydues nettes soumises au tam des plus-values à
long terme afférents à certaines cessions d'unmoÏilisations et noa rctonis
pom _îa ^ détenmnatioD de ]a plus ou moins-value iiette à lone tmae d'en-
semble (art. 223 F alinéa l du'CGI)

BV C8 C9 A3 DI BO

Résultat, pliis et mpins-valïes nettes soumises au taux des plus-yalTies à
Sî^^î^ ????ltï ̂  CCTtelmes cessions d^inmobiÏisaticus qui n omt pas
été ieîmus po^la délenpmation de la plus ou moins-value nette àloni
terme d'ensemble fait. 223 F aUnéa 3 da CGI

BW DÇ DY A4 DZ B«

Dotations cpanplémentoires aiix provisions caastituées sur des titres âi-
ç;bles au régime des pîus ou mom^yaluesjijong terme ayanl eut l'oyet
l'une cession relevait de l'article 223 F du CCI et reprises ccme'SDondaiiîeï

BX Dl B2 A5 B3 B4

Régularisations relatives à la cession d'iaimobilisatioas léévaluées B¥ D5 D( A( B7 D8
Autres régularisations (à détailler) BZ B9 EA A7 EB EC

SOUS TOTAL BS ED EE Al ÏF EG

TOTAL plus-values (BS -AS) ou moins-vEdues (AS-BS) taux de 19 % BR A»

TOTAL plus-values (ED - EF) mi moms-values (EF - ED) tamx de 15 % B7 86

TOTAL phis-vahies (3) (EE - EG) ou moins-vaïues ÇEG - EE) taux de 0 % ES B4

C . AUTRES PLUS-VALUES À 19 %

Plus-values à 19% (art. 210 E, 210 F (6), 238 bis JA, 208 C et 219-IV du CGI} B3

>î) ̂  réintégrer ou à déduire en cas de cession mentiqimée au troisième aunéa de l'article 223 F du CCI.
Ïï Y comp"s. les amorÇssemel:lts UTégulièremeût diffères en contTavention avec les dispositions de rEuîicle 39 B du CGI.

:3)£ IIa"Spéti<°âSië:?erdces mlv''rts " c°mpte du ï' lmmr2w6--de i>Ïuote''partreTafivc uïdimîmdSlSs'cs au coim du premier cxemce d'appartmmcc au groupe

>lî ̂ ï î?."? ̂ e ?^/sl aPPll^ue,aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007,
O/^ fnn^flifn^ I^IF c/i^^jS+Ao A .nrnnnn/I^t^rt^^n «^.^^'LJI;^

>ter du 31 décembre 2007.
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REGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

FICHE DE CALCUL DU PLAFONNEMENT DES RÉSULTATS
_ET DES PLUS-VALUES NETTES À LONG TERME

POUR L'IMPUTATION DES DEFICITS ET MOINS-VALUES
ANTERIEURS A L'ENTRÉE DANS LE GROUPE

(À souscrire par chaque société du groupe)

Dénomination de la société : SARL LK-EUROCAR HORN
N" SIRET :51841986600018

Adresse du S1E où est déposée la déclaration de résultats : SIE BELFORT
place DE LA REVOLUTION FRANÇAISE

90022 BELFORT

  2058 FC
2019

Exardce du :01/01/2018 aVl/12/201B

Néant Q'

Plafonnement des plus-values nettes à long ferme d'imputation (Art. 223 14 du CGI) 19% (') 15% 0%

Plus ou moins-values nettes à long terme déterminées par l'entreprfse

Plus-values à long ferme résultant de certaines ossions et non retenues pour la détermination
de la plus ou moîns-value nette à long terme d'ensemble y compns les plus-values de transfert
de titres de compte à compte dont le report d'imposition cesse du fait de la cession

Plus-values à long terme provenant de cessions hors du groupe d'immobilisations non
amortissables ayant fait l'objet d'un apport qui a bénéficié des dispositions de l'article 210 A
du CGI à hauteur de la plus-value d'apport

Moins-values à long terme résultant de cessions relevant de ['article 223 F du CGi

Plus-values nettes à long terme utilisées pour l'Imputation des déficits et moins-values nettes à long
ferme antérieure : 1 -(2+3) +4

Plafonnement du bénéfice d'Imputation (Art. 223 l 4 du CGI)

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables (Bénéfice : 2058 A ligne XI)

( ou déficit : 2058 A ligne XJ)
141 244

Abandons de créances et subventions directes et indirectes

'lus-values à court terme et résultats provenant de certaines cessions et non retenues pour
la détermination du résultat d'ensemble y compris les résultats de transfert de titres de compte
à compte dont le report d'imposition cesse du fait de la cession

'lus-values à court ferme provenant de cessions hors du groupe d'immobilisations
non amortissables ayant fait l'obj'et d'un apport qui a bénéficié des dispositions
de ['article 210 A du CGI à hauteur de la plus-value d'apport

'lus-values sur immobilisations amortissables dégagées lors d'un apport qui a bénéficié du
'égime de l'article 210 A du CG) et qui sont réintégrées par la société bénéficiaire de cet apport 10

Réévaluations libres 11

'ertes provenant de cessions relevant dé l'article 223 F du CGi
12

Bénéfice utilisé pour l'imputation des déficits antérieurs :6-(7+8+9+10+11)+12 13

141 244

,

1 i 2 pour [^? ces5ions de titres de sociétés à prépondérance immobilière cotées, pour les exercices ouverts à compter du 31 décembre 2007.
Des explications concernant cette rubrique sonl données dans la notice.
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REGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS N'

ETAT DES RECTIFICATIONS APPORTÉES AU RÉSULTAT D'ENSEMBLE ET
AUX PLUS-VALUES OU MOINS-VALUES. NETTES À LONG TERME D'ENSEMBLE

AU TITRE DES OPERATIONS. LIÉES A DES SOCIÉTÉS iNTERMÉDIAIRES
ET/OU A L'ENTITE MÈRE NON RÉSIDENTE ET/OU LES SOCIÉTÉS ÉTRANGÈRES

(À souscrire par la société mère au titre du résultat d'ensemble pour chaque société dont les résultats transmis
au groupe sont concernés par ces rectifications. Une copie sera jointe à la déclaration de résuffat de la filiale.)

Dénomination de la société mère : SARL LK-EUROCAR HORN

SIREN de la société mère :518419866

Dénomination de la société intégrée concernée par.-les rectifications : SARL LK-EUROCAR HORN

SIREN de la société intégrée :5l8419866
Adresse du SiE où est déposée la déclaration de résultats : SIE BELFORT place DE LA REVOLUTION FRANÇAISE

90022 BELFORT

2058-PAP
2019

Exercice du : 01/01/2018 au : 31/12/2018

A - RESULTAT D'ENSEMBLE Montants rapportés au
résultat d'ensemble

Montants déduits du

résultat d'ensembfe
Produits de participation n'ouvrant pas droit au régime « mère-filles » perçus
par une société du groupe d'une société intermédiaire, entité mère non

résidente ou société étrangère pour lesquels la société mère apporte la preuve
qu ils proviennent de produits de participation versés par une société membre
du groupe (art. 223 B, alinéa 2)2

MB

Provisions constituées ou reprises à raison d'une société intermédiaire, entité
mère non résidente ou société étrangère (créances, risques, titres excius du
régime du long terme) (art. 223B, alinéa 3)

MD

Charges financières liées à l'acquisition des titres d'une société membre du
groupe ou des titres d'une société intermédiaire ou une société étrangère
(art. 223 B, alinéa 6)

Ml

Montant des intérêts versés par une société du groupe à une société
intermédiaire, entité mère non résidente ou société étrangère et reversés à
une société du groupe (art. 223 B, alinéa 17)

MJ MK

Plus-values ou moins-values de cessions de titres d'une société du groupe à
une société intermédiaire, entité mère non résidente ou société étrangère
(court terme) (art. 223 F)

ML MO

TOTAL MP MQ

B - PLUS-VALUE ET MOINS-VALUE

NETTE A LONG TERME D'ENSEMBLE

Montants rapportés à la plus-value ou moins-

value nette d'ensemble

Plus et moins-values

à long terme à 19 %

Plus et moins-values

à long terme à 0 %

Montants dédurts de la plus-value ou moins-
value nette d'ensemble

Plus et moins-values

à long terme à 19 %

Plus et moins-values

à long terme à 0 %
Provisions constituées à raison de la dépréciation
des titres d'une société intermédiaire entité mère

non résidente ou société étrangère et reprises
(art. 223 D.allnéa 4)

NA ND NG NJ

Plus-values ou moins-values de cessions de titres

d'une société du groupe à une société
intermédiaire, entité mère non résidente ou

société étrangère (art. 223 F)

NB NE NH NK

TOTAL NC NF NI NL

La société mère devra numéroter ces tableaux 2058-PAP.

Par une souété membre du groupe depuis plus d'un exercice s'agissant des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011.
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12) | DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES | DGFIP   2059-A 2019

Formulaire oblisatoire (article 53 A
du Code giûéral des imp&ts)

Désignation de l'cnb-eprise: SARL LK-EDROCAR HORN Néant

A . DÉTERMINATION DE LA VALEUR RÉSIDUELLE
Nature et date d acquisition des éléments cédés*

®
Valeur d origine

®
Valem nette réévaluée*

®

AinortissemBttts niatiaués
en fianchage cTimpfft

1^

Autres
amortisaements* Valeur résiduelle

Voir état annexe

B - PLUS-VALUES, MOINS-VALUES QuaUfication fiscale des plus et moins-values réalisées*

Prix de vente

®

Montant globid de la plus-value
ou de la moins-value

Court terme

®

Long tenne

S)

19% 15% ou 12,8% l 0%

1Plus-values
taxables à

19 % (l)
®

131

141

151

16|

17|

18]

191

1201

Itî^^ïi

Fraction résiduelle de la provision spéciale de réévaluation aff'érente aux
éléments cédés

Amortissements mégulièrement diffCTés se rapportant aux éléments cédés

Amortissemaits afFerenk aiK éiémeots cédés mais exclus des charges déducti-
blés par une disposition légale
Amortissements non pratiques en comptabffité et correspondant a la déduction
fiscale pour investissemeni, défiide pin- les lois de 1966.' 1968 et î 975, effèctiv&-
mentufflisée

+

Résultats nets de concession ou de sous concession de licences d'exploitation
de brevets faismt partie de l'actif immobilisé eta'ayantpas été acqiiis à titre
onéreux depuis moins de deux ans

Provisions pour dépréciation des titres relevant du régime des plus ou moins-
values à loD^tenné devenues sans objet au cours de Pexercice
Dotations de l'exercice aux comptes de provisions pour dépréciation des titres
relevant du régime des plus ou moias-vàlues à long terme

Divers (détail à donner sur une note annexe)

77 000

* Des explications concernant cette rubrique sont données daas la notice D° 2032 ~'~ 0^0
lues sont imposables au taux de 19 % en application des articles 238 bis JA, 208 Catioa des articles 238 bis JA, 208 C et 210 E du CCI.



(page l sur 2) (lignes l à 14)
ETAT ANNEXE à: 12 - DETERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES   2059-A
Désignation
SARL LK-EUROCAR HORN

Immobilisations Qualification fiscale des PV ou MV réalisées

Nature Détermination de la PV ou MV Court terme
19%

Long terme
15 ou 12,8 % 0%

Date acquis.

l ACQUISITION COMPR 01/01/201

Autr. amort.

Valeur origine

200

Valeur résidu.

Val net. rééva.

Prix de vente

Am. Fran.imp
200

Mtt glob PMV

Date acquis. Valeur origine Val net rééva. Am, Fran. imp.

2 ACQUISITION MACHI 01/01/201 500 500

Autr. amort. Valeur résidu. Prix de vente Mtt glob PMV

Date acquis. Valeur origine Val net. rééva Am. Fran.imp.

3 ARMOIRE STEINER F 01/04/201 320 320

Autr. amort. Valeur résidu, Prix de vente Mtt glob PMV

Date acquis. Valeur origine Val net. reéva Am. Fran. imp.

5368 GW 90 MERCEDES 01/04/201 57 410 57 410 11 000

Autr. amort. Valeur résidu. Prix de vente MB glob PMV
11 000 11 000

Date acquis. Valeur origine Val net. rééva, Am. Fran. imp.

AS 981 LV VAN HOOL 01/04/201C 60 740 60 740 17 000

Autr. amort. Valeur résidu. Prix de vente MU glob PMV
17 000 17 000

Date acquis. Valeur origine Val net. rééva. Am. FranJmp.

ROUGIER ACQUISITION 31/12/201C} 2 790 2 790

Aufr. amort. Valeur résidu. Prix de vente MU glob PMV

Date acquis. Valeur origine Val net. rééva, Am. Fran. imp.

CP 770 ZT CHOPIN 01/01/201^ 6 506 6 906 24 500

Autr. amort, Valeur résidu. Prix de vente Mit glob PMV
24 500 24 500

Date acquis. Valeur origine Val nef. rééva. Am. Fran-imp.

:P 809 ZT CHOPIN 01/01/201^ 6 906 6 906 24 500

Aub'. amort. Valeur résidu. Prix de vente MBglobPMV
24 500 24 500

Date acquis. Valeur origine Val net. rééva. Am. Fran. imp.

CP-809-ZT KIT DRAGE 19/08/201^ 946 946

Autr. amort. Valeur résidu. Prix de vente MU glob PMV

Date acquis. Valeur origine Val net. rééva. Am. Fran. imp.

CP-770-ZT KIT DRAGE 31/08/201^ 946 946

Autr. amort. Valeur résidu. Prix de vente MU glob PMV

Date acquis. Valeur origine Val net. rééva, Am. Fran-imp,

5368GW90 KIT DRAGER 31/08/201^ 946 946

Autr. amort. Valeur résidu. Prix de vente Mtt glob PMV

Date acquis. Valeur origine Val net. rééva, Am. Fran. imp.

AS-981-LV KIT DRAGE 31/08/201^ 946 946

Autr. amort. Valeur résidu, Prix de vente Mtt glob PMV

Date acquis. Valeur origine Val net. rééva. Am. Fran. imp.

7 STRADA LECTEUR DI 01/04/201C] 20 20

Autr. amort. Vaîeur résidu. Prix de vente Mtt giob PMV

Date acquis. Valeur origine Val net. rééva. Am. FranJmp,

;SIG ONDULEUR 29/06/20131 510 510

Autr. amort. Valeur résidu. Prix de vente Mit glob PMV
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(page 2 sur 2) (lignes 15 à 18)
ETAT ANNEXE à : 12 - DETERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES N" 2059-A
Désignation
SARL LK-EUROCAR HORN

Immobilisations Qualification fiscale des PV ou MV réalisées

Nature Détermination de la PV ou MV Court terme
19%

Long terme
15 ou 12,8 0%

Date acqui!

ESIG ORDI HP 3500 l 21/11/201

Autr. amort,

Valeur origin

607

Valeur résidu

Val net. réévi

Prix de vent

Am. Fran. im

607

Mtt glob PM\

Date acquis Valeur origin Val net. réévs Am. Fran. imp.
ESIG ORDI HP PROBOO 15/10/201 778 778

Autr. amort. Valeur résidu Prix de vente Mtt glob PM\

Date acquis Valeur origin Val net. rééva Am. Fran. imp.
ESIG IMPRIMANTE HP 14/01/201 700 700

Autr. amort. Valeur résidu Prix de vente Mtt glob PMV

Date acquis Valeur origine Val net. rééva Am. FranJmp.

ESIG HP PROEOOK GRA 10/01/201 896 896

Autr. amort. Valeur résidu Prix de vente Mtt glob PMV

Date acquis Valeur origine Val net. rééva Am. Fran. imp.

Autr. amort. Valeur résidu Prix de vente Mft gtob PMV

Date acquis, Valeur origine Val net. rééva Am. Fran-imp.

Autr. amort. Valeur résidu Prix de vente MB gtob PMV

Date acquis. Valeur origine Va) net. rêéva Am. Fran. imp.

Autr. amort. Valeur résidu. Prix de vente Mtt glob PMV

Date acquis. Valeur origine Val net. rééva Am. Fran. imp.

Autr. amort. Valeur résidu. .rix de vente Mtt glob PMV

Date acquis. Valeur origine Val net. rééva Am. FranJmp.

Autr. amort. Valeur résidu. 'rlx de vente Mit gtob PMV

Date acquis. Valeur origine Va\ net. rééva Am. Fran. imp.

Autr. amort. /aleur résidu, 'rix de vente MB gtob PMV

Date acquis. Valeur origine a! net. rééva Am. FranJmp.

Autr. amort. 'aleur résidu. 'rix de vente ytt glob PMV

Date acquis. Valeur origine /alnet rééva, Am. Fran. imp.

Autr. amort. Valeur résidu. 'rix de vente /lit glob PMV

Date acquis. /aleur origine al net. rééva. ,m. Fran-imp.

Autr. amort, aleur résidu. rix de vente m gtob PMV

Date acquis. 'aleur origine a) net. rééva. \m. Fran. imp.

Autr. amort. aleur résidu. ?rix de vente AVt. glob PMV

-628-



AFFECTATION DES PLUS-VALUES A COURT TERME
ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D'APPORT

DGHP  2059-B 2019

Fûmralaire obligatoire (articls i3 A

Désignation de l'entreprise :SARL LK-EUROCAR HORN Ncmt l X
A ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME

exclusion des plus-values de fusion dont l'imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes) (cf. cadre B)

Origine

Plus-values réalisées

au cours de

l'exercice

Imposition répartie

sur 3 ans (entreprises à l'D<)

SUT 10 ans

sur une durée différente (art 39
qyaterdecies l ter et l quater CGI)

TOTAL l

Montant net

des plus-values
réalisées*

Mootant
anténeurement

réintégré

Montant compris
dans le résultat

de l'exercice

Montant
restant à

réiotégrer

Imposition répartie
Montant net des

plus-values révisées à l'origine
Montant anté-

neurement réuitégré
Montant rapporté au
résultat de l'exercice

Montant restant

à réintégrer

sur 3 ans au titre de

N-l

N-2

Plus-values réalisées

au cours des

exercices antérieurs

Sur 10 ans ou sur une durée

différente (art. 39 quaterdecies

l ter et l quaterduCGI)

(à préciser) au titre de :

N-I

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

TOTAL 2

B PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS
Cette rubrique ne coroprendpas les plus-values afférentes aux biens non amortissables ou taxées lors des opéiations de fusion ou d'^pport.

Plus-values de fusion, d'apport partiel ou de scission
(personnes morales soumises à Ï'impôt sur les sociétés seulement)

Plus-values d'apport à une société d'une activité
professioanelle exercée à titre individuel (toutes sociétés)

Origine des plus-values et date
des fusions ou des apports

Montant net des

plus-values réalisées à
l'origine

Montant anté-

rieurement réintégré
Montant rapporté au
résultat de l'exercice

Montant restant

à réintégrer

TOTAL

Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice o° 2032
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SUIVI DES MOINS-VALUES A LONG TERME DGFIP  2059-C 2019

Fonnulairc obligatoire (artidt 53 A
du Code générai des mqiûîs)

Désignation de l'cutrcpriBe : SARL LK-EUROCAR HORN Néant |x

0 Entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés
® Entreprises soumises à l'impôt sur le revenu

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant du taux de 15%^ ou 12, 8 o/a<
Gains nefs retirés de la cession de titres de sociétés à prépondérance immobilières non cotées
exclus du régime du long tenne (art. 219Ia^Éaci'ej-0 bis du CGI)0 *.

Gains nets retirés de la cession de certains titres dont le prix de revient est supérieur à 22, 8 M6
(art. 219Iaio(i"î-0 duCOI)0 '.

! - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES À L'iMPÔT SUR LE REVENU

Origine

®

Moins-values
à 12,8 %

®

Imputations sur les plus-values à
long terme de Fexercice

imposables
à'12,8 %
®

Solde des
moins-values

à 12, 8 %

®

Moins-values nettes N

Moms-values nettes à
long terme
suoies au
cours des

dix exercices
aateneurs
(montants
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

N-l

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

N-10

Il - SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS *

Origine

®

Moms-values

A 19 %,
16,5 %">

ou a

15%

®

Al9%oul5%
imputables

siu- le résultat
de l'exercice
(article 2191 a

sextes^o

duceg
®

A19%ouI5%
imputables

sur le résultat de
l'exercice

(article 2191 a
sexies-Qbis

duCGI)
®

Imputations
sur les plus-values

à long terme

A 15 %
Ou

À 16, 5 %<I)

®

Imputations
sur le résultat
de l'exercice

®

Solde des
moins-values

à reporter

col®-®+®t®-®-®

®
Moins-values nettes ji}

Moins-values nettes à
long tenue
subies au
couisdes

dix exercices
antérieurs

(montants
restant à

déduire à la
clôture du

deinier
exercice)

N-l

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

N-10

(l) Les plus-values et les moins-values à long tenne afférentes aux titres de SPI cotées miposables à l'impôt sur les sociétés relèvent du taux de 16, 5 % (article 2191 a du CGT), pour les exer
cices ouverts à compter du 31 décembre 2007.

* Des explications concernant cette rubrique sont dmmées dans la notice n° 2032
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RÉSERVE SPÉCIALE DES PLUS VALUES A LONG TERME
RÉSERVE SPÉCIALE DES PKOVISIONS POCB FLUCTUATION DES COBSS

DGFiP  20S9-D 2019

Fomulaire obligatoire (îrtide 53 A
du Code général des ùnpftts)

( personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement)"

Désignation de l'cnbiîprisc . SARL LK-EUROCAR HORN Néant l x |

SITUATION DU COMPTE AFFECTE A L'ENREGISTREMENT DE LA RÉSERVE SPÉCIALE POUR L'EXERCICE N

Sous-comptes de la réserve spéciale des plus-values à long terme

taxées à 10% taxées à 15 % taxées à 18 % taxées à 19 % taxées à 25 %

Montant de la réserve spéciale
à la clôture de l'exercice précèdent ÇN - l)
Réserves figurant au bilan des sociétés absorbées
au cours de~l'exercice

TOTAL (lignes l et 2)

Prélèvements opérés

- donnant lieu a complément
d'impôt sur les sociétés

- ne donnant pas lieu à complément
d'impôt sur les sociétés

TOTAL (lignes 4 et 5)

Montmt de la réserve_ spéciale n,^,^ .1 _ ,"
ligne l - nglic

RÉSERVE SPECIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS* (5-, 6', 7 . alinéas de l'art. 39-1-5' du CGI)

montant de la réserve
à l'ouverture de l'exercice

®

réserve figurant au bilan des
sociétés absorbées au cours de

l'année

®

montants prélevés sur la réserve

donnant lieu

à complément d'impôt ^
ne donnant pas lieu

y.

montant de la réserve
à la clôture de ['exercice

®

* Des explications coiicemant cette rubrique sont données dans la notice D° 2032.
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FumiulaiiE obUgBtoire (articld 53 A
du Code g&iéral des inipOts)

DETERMINATION DES EFFECTIFS
ET DE LA VALEUR AJOUTÉE

DGFipN0 2059-E 2019

Désignation de l'entrqprise : SARL LK- EUROCAR HORN

Exercice ouvert le :......01/.Q.1/.2.01.8. ". "... " et clos le : ........ ^^.. /. ^^.. /. ^.. Q.^,^............................ Durée en nombre de mois 12

Néant D

DECLARATION DES EFFECTIFS

Effectifs moyens du personnel YF 46

Dont apprentis YF

Dont handicapés YO

Effectifs affectés à l'activité artisanale RL

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTEE
l l Chiffre d'affaires de référence CVAE

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises OA 4 233 694

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilés OK

Plus-values de cession d'élémenfs d'immobilisations corporelles et incoiporelles, si rattachées à une
activité nonnale et couraate

OL

Refacturatioos de frais inscrites au compte de transfert de charges OT 246 583

TOTAL l ox 4 480 278

Il l Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

Autres produits de gestion courante (hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun) OH

Production ùmnobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa fonnation OE

Subventions d'exploitation reçues 0F 48 059

Variation positive des stocks OD 6 642

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée 01 257 829

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation XT

TOTAL 2 OM 312 530

III l Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

Achats ON l 028 427

Variation négative des stocks OQ

Services extérieurs, à l'exception des loyers et des redevances OR 925 902

Loyers et redevances, àl'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre
d'une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois. os 739

Taxes déductibles de la valeur ajoutée oz

Autres chaiges de gestion courante (hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun) ow 4 091

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée ou

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à disposition
dans le cadre d'une convention de location-gârance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois 09

Moins-values de cession d'immobilisations corporelles et incorporelles si attachées à une activité nonnale et courante OY

TOTAL 3 OJ l 959 162

IV l Valeur ajoutée produite

Calcul de la Valeur Ajoutée TOTAL l + TOTAL 2 - TOTAL 3 00 2 833 646

V l Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises

Valeur ajoutée assujettie àlaCVAE (à reporter sur le 1330-CVAEpourmulti-établissËmentsetsuTlesfommlairesn0 1329-ACet 1329-DEF). SA 2 833 646

Cadre réservé au mono établissement au sens de la CVAE

Si vous êtes assujettis à la CVAE et un mono-établissement au sens de la CVAE (cf. notice de la déclaration n6 1330-<;VAE-SD), veuillez compléter le cadre

ci-dessous et la case SA, vous serez alors dispensé du dépôt de la déclaration n° 1330-CVAE-SD.

MONO ETABLISSEMENT au sens de la CVAE EV|X
Chiffre d'affaires de référence CVAE GX 4 480 278

Effectifs au sens de la CVAE EY 46

Chiffre d'affaires du groupe économique (art. 223 A du CGI) HX

Période de référence GY| 0 l GZ

5| Date de cessation HR

-^ Pour les entitprises de cridit, les en&epnses de gestion d'uistiumnits financiera, les enteqmses d'assuiance, de capitalisatiou et de îÉasswsaw de toute nature, cette ficùe sera adaptée pour teiir compte des
^ jçodalités paiticulières de detemunatioin de la valeur ajoutée res^mtfflat des ̂ ilans comptables jnofessioimels (exteaits de ces ruteiques a jomdre^.

?lAttenti?ai.. il''iedoit pas. être teap .compte. dpiis [es ligner ON.àOS^Q^etOÏ des charges dâuctibles de la valeur ajoutée, afférente à la proffuctîoii immotilisée déclarée ligne OE, portées en ligne OU.
les exphcatioris concèriuant cette rubrique îoiit données dSos la notice n 2032.
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COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL

Formulaire obligatoire
(article 38 de l'ann. ffl au CGI )

  de dépôt

(Uste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
détenant directement au moins 10 % du capital de la société )

DGFÎP  2059-F 2019

(l)

Néant

EXERCICE CLOS LE 31/12/2018

 
SDiET 5| 1| 8| 4| 1| 9 6]6|01OlOll

DENOMINATION DE L'ENTREPRISE SARL LK-EUROCAR HORN

ADRESSE (voie) L

CODE POSTAL 90170 VILLE JU1JOUTEY

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes morales de i'entreprise Pl

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes physiques de l'entreprise j P2

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes P3

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes | P4

l - CAPITAL DETENU PAR LES PERSONNES MORALES :

Fonne juridique SAS Dénomination LK VOYAGES LUCIEN KDNEGEL

  
SIREN (si société établie en France)

Adresse :   l 42

916920671 % de détention 51. 00 Nb de parts ou actions 5 100

Code Postal 68000

Voie

Commune

RUE DES JARDINS

COLMAR Pays | FRANCE

Fonne juridique SAS Dénomination i CHOPIN-HEITZ

  
SIREN (si société établie en France)

Adresse :

945752749 % de détention 49. 00 Nb de parts ou actions 4 900

N»

Code Postal 68200

Voie

Commune

RUE DES MACHINES

MULHOUSE Piys | FRANCE

Fonne juridique Dénomination

  
SIREN (si société établie en France)

Adresse :

% de détention Nb de parts ou actions

 

Code Postal

Voie

Commune Pays

Fonne juridique Dénomination

  
SIION (si société établie en France)

Adresse :

% de détention Nb de parts ou actions

 

Code Postal

Voie

Commune Pays

II - CAPITAL DETENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES :

Titre (2)

Naissance : Date

Adresse :  

Nom patronymique

Nom marital

Prénom(s)

% de détention Nb de parts ou actions [

Code Postal

  
Département

Voie

Conimune

Coinmune Pays

Pays

Titte (2)

Naissance : Date

Adresse :  

Nom patronymique

Nom marifal

Préoom(s)

% de détention

Code Postal

  
Département

Voie

Commune

Commune Pays

Pays

(l) Lorsque le nombre d'associés excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser.un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter
chaque tableau en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

(2) Indiquer : M pour Monsieur, MME poiir Madame ou MLE pour Mademoiselle.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n0 2032
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FILIALES ET PARTICIPATIONS

Fumnilaire obIîgatoiiTC
(art. 38 acl'ann. ffl au C. G. I.)   

de dépôt

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
dont la société détient dârectement au moins 10 % du capital)

DGFip   2059-G 2019

(l)
Néant

EXERCICE CLOS LE 31/12/2018

 

SHtET 5l l

DENOMINATION DE L'ENTREPRISE

ADRESSE (voie)

SARL LK-EUROCAR HORN

CODE POSTAL : 90170 VILLE ANJOUTEY

NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L'ENTREPSISE P5

l l 9 G|0l010|1

Forme juridique SARL Dénomination | LK AIRE URBAINE

  
SIREN (si société établie en France) | S1S703687

Adresse :

  
|42 Voie RUE DES JARDINS

Code Postal 68000 | Commune l COLMAR

% de détention 95. 00

Pays | FRANCE

Fonne juridique Dénomination

  
SIREN (si société établie en France)

 

Adresse :

Code Postal

Voie

Commune

% de détention

Pays

Forme juridique Dénomination

N SIIÎJBN (si société établie en France)

N"
Adresse :

Code Postal

l Voie

Commune

% de détention

Pays

Forme juridique Dénomination

  
SDEON (si société établie en France)

 

Adresse :
Code Postal

l Voie

Commune

% de détention

Pays

Forme juridique Dénomination

  
SIREN (si société établie en France)

Adresse :

 

Code Postal

Voie

Commune

% de détention

Pays

Forme juridique Dénomination

  
SIEON (si société établie en France)

 

Adresse :

Code Postal

Voie

Commune

% de détention

Pays

Forme juridique Dénomination

  
SIREN (si société établie en France)

 

Adresse :

Code Postal

J Voie

Commune

% de détention

Pays

Forme juridique Dénomination

  
SffiEN (si société établie en France)

 

Adresse :
Code Postal

l Voie

Commune

% de détention

Pays

^ (î) Lorsque le nombre de filiales excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou pÏusieuis tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter cliaque tableau en
^ haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux sqjU{çqtsJetl bas à droite ds cette même case.
g> * Des explicaticms concernant cette nibrique sont données dans la notice Q° 2032 00^1-



SARL LK-EUROCAR HORN
.ila41S866 TB1

REDUCTIONS ET CREDITS D'IMPOTS DE L'EXERCICE
Au titre de l'anaée N

2069RCI

Régune d'intégration fiscale (article 223 A du CCI) : La société mère du groupe doit souscrire le formulaire   2069RCI pour chacune
des sociétés du groupe y compris sa propre déclaration (article 49 septies Q de l'anaexe III au CGT). Si vous êtes la société mère, cocher la case

Désiguation et n° siren de la société membre de groupe pour laquelle les réductions et crédits d'impôts sont déclarés.
(y compris pour les crédits et réductions d'impôts de la société mère)

Néant

PME au sens

communautaire
x

l - REDUCTIONS ET CREDITS D'IMPOT DISPENSES DE DECLARATION SPECIALE

Crédit d'impôt Montant

Crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi 68 572

Réduction d'impôt au titre du mécénat l 380

Réduction d impôt en faveur du mécenat - montant des dons et versements consentis à des organismes dont
le siège est situé au sein de l'UE ou de l'EEE

Crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi (complément)

dont crédit d'impôt relatif aux rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées daiis les DOM

Dont montant préfinancé

Montant total des rémunérations versées a'excédant pas 2, 5 SMIC et ouvrant droit à crédit d'impôt hors
rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les DOM l 142 866

Montant des rémunérations n'excédant pas 2,5 SMIC versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans
les DOM

Montant des rémunérations (hors DOM) éligibles à la majoration pour les salariés des professions pour lesquelles le
paiement des congés et des charges sur les indemnités de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés
obligatoirement aux caisses de compensation prévue à l'articleL. 3141-30 du code du fa^vail

M'ontant des rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les DOM éligibles à la
majoration pour les salariés des professions pour lesquelles le paiement des congés et des charges sur des indemnités
de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés obligatoirement aux caisses de compensation prévue à l'article
L. 3141-30 du code du travail

Quote-part de crédit d'impôt résultant de la participation de l'entreprise dans des sociétés de personnes ou
groupements assimilés

II - CREDITS D'EMPOT AVEC DEPOT OBLIGATOIEE D' UNE DECLARATION SPECIALE

Crédit d'impôt Montant

Crédit d'impôt en faveur de la recherche - dont montant du crédit d'impôt pour les dépenses situées dans les DOM

PRECISIONS SUR L'UTILISATION DES CREDITS D'IMPOTS (UtUlsatlon de la valeur AUT - Autres crédits d'mptts )

m - CAS PARTICULIERS

Crédit d'impôt Montant

CI déposé en cas de cessation
au titre de l'ailnée N

CI déposé au titre de l'année
civile N-2. N-l en cas d'exercice

de plus de 12 mois
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2069-M-FC-SD
(2019)

t,werté . Egalité. Fratemiîé

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DHOCTION GENERALE DES TINANCES PUBLIQUES
RÉDUCTION D'IMPÔT MECENAT

(Articles 200 et 238 bis du code général des impôts)

FICHE D'AIDE AU CALCUL

Ce formulaire ne constitue pas une déclaration, n n'a pas à être transmis spontanément à Padministration. La déclaration d<
réductions et crédits d'impôt n° 2069-RCI-SD constitue le support déclaratif de la réduction d'impôt mécénat.

Exercice du 01/01/2018 au 31/12/2018 ou année

Dénomination de l'entreprise SARL LK-EUROCAR HORN

Adresse
90170 ANJOUTEY

  
Siren 518419866

SOCIETE BÉNÉFICIANT DU REGEME FISCAL DES GROUPES DE SOCIETES (COCHER LA CASE) | X

Dénomination de la société mère SARL LK-EUROCAR HORN

Adresse
90170 ANJOUTEY

  
Siren 518419866

Chiffiï d'affaires de l'exercice 4 233 694
Plafond de déductibilité

(lignelx5%o) 21 168

l - DÉPENSES ENGAGEES AU COURS DE L'EXERCICE OITVRANT DROIT À REDUCTION D'IMPÛT

Versements effectués au profit d oeuvres ou organismes 2 300

. Dont montant des dons et versements consentis à des organismes dont le siège est situé
au sein de l'Union européenne ou de î'Espace économique européen 2

3b

Dont dépenses inférieures ou égales au plafond
(montant ligne 3 limité au montant ligne 2) 2 300

Dont dépenses supérieures au plafond
(ligne 3-îigne 4 si montant ligne 3 > montant ligne 2)

Dépenses engagées en vue de l'achat d'oeuvres originales d'artistes vivants qui sont inscrites à un
compte d'actif immobilisé (article 238 bis AB du CGI)

Plafonnement des dépenses [(ligne 6 dans la limite des montants (ligne 2 - ligne 4)]

n-

Plafond de déductibilité utilisé (ligne 4 +Ugne 7) 2 300

Montant maximum des excédents de versement des exercices antérieurs pouvant être.pris en
compte (îîgne 2 - ligne 8 }

18 868

Pour les entreprises individuelles.

Montant des dons et versements consentis à des orgamsmes agréés ûans les coaditioiis prévues à l'articie i&4y nonies ûu code général des impôts et
dont le siègs est situé dans UH Etat membre de l'Utuon europseime ou dans uii autre Etat partis à l'accord SUT î'Espace éconoiraque suropéen ayaat
conclu avec la France une convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales. Lorsque ces dons et versements
ont été effectués au profit d'un organisme non agréé et situé dans UD Etat précédemment cité, la réduction d'impôt fait l'objet d'une reprise, sauf lorsqu'il
est produit dans le délai de dépôt de la déclaration les pièces justificatives attestant que cet organisme poursuit des objectifs et présente des
caractéristiques similaires aux organismes dont le siège est situé en France.
Pour les entreprises à l'impôt sur les sociétés : reporter le montant des dons consentis à ces orgaoismes sur le relevé de solde n° 2572.
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SARL LK-EUROCAR HORN

m - PMSE EN COMPTE DES VERSEMENTS EFFECTUÉS AU TITRE D'EXERCICES ANTÉRIEURS ET REPORTABLES
de

déductibilité.

Totalité des excédents de
versements constatées

au cours des exercices
précédents imputables

l

Limite de prise en compte des
excédents de versements constatés jau

cours des exercices précédents
2

Excédents imputés
Excédents restait à

imputer
(colonne l - colonne 3)

4

N-5 A 10
N-4 B (A-10) 11
N-3 C(B-!1) 12
N-2 D (C-12) 13
N-l E (D-13) 14

15 Total

IV - DETERMINATION DU MONTANT DE LA REDUCTION D'IMPÔT

Réduction d'impôt de l'exercice ' [ligne 4 + ligne 15] x 60 % 16 l 380

V - RÉPARTITION DE LA RÉDUCTION D'IMPÔT ENTRE LES ASSOCIÉS DE LA SOCIÉTÉ DE PERSONNES (OU ASSIMILÉE) '

Nom et adresse des associés et n° SIRJEN (pour les entrqîrises) % de droits détenus dans la
société

Quote-part de la réduction
d'impôt

Total

VI - UTIUSATION DE LA REDUCHON D'IMPÔT MECENAT (A SERVIR UNIQUEMENT PAR LES ENTREPK1SES SOUMISES A L'IMPÔT SUR LES
SOCIETES)

Montant de l'impôt dû au titre de l'exercice avant imputation de la réductiou d'impôt 17

Montant de la réduction d'impôt mécénat (Report du montant porté ligne 16) 18 l 380

Montant de l'impôt dû après imputation de la réduction d'impôt (montant case 17- montant case 18 si case
17 > case 1S) 19

Montant du solde de réduction d'impôt non imputée sur l'impôt (montant case 18-montant case 17 si cwe
18 > case 17) 20 l 380

^ Reporter la totalité des excédents imputables y CMnpris les montants supérieurs au plafond déterminé ligne 9.
Reporter case A, le montant de l'excedent imputable limité au montant porté ligne 9.

Dans l'hypothese ou le montant porté dms la coloDne l est inférieur au montant porté colonne 2, reporter SUT les années suivantes dans la colonne 2 le
reliquat de la limite de prise en compte des excédents.
5 Le montant d'excédents iaiputés est égal au montant de la colonne l dans la limite du montmit de la colonne 2.
6 Ces montants seront reportés sur la prochaine déclara. tion.
^ Montant à reporter sur la déclaration de résultats dans la mbrique imputations et crédits d'impôts.
l ̂euls, les ,associés personnes morales ou iiïsociés personnes physiques participant à l'exploitation au sens du 1° bis du l de l'article 156 du CGI peuvent
falre valoIT leur PMt ̂ ans 1e credil ̂ 'lmP'pt ' 

Le moutant global déferminé est répa-ti entre fous les associés, mais seuls ceux cités ci-avant peuvot
prétendre au bénéfice de ce crédit d'impôt. Dés lors, le total de la répartition entre tes associés peut être différent du montant détemiiné ligne 16.
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SARL LK-EUROCAR HORN

Etat de suivi pour l'entrepreneur individuel ou l'associé de la société de personne disposant de réductions d'impôts non imputées au titre des années
antérieures.

Nom et adresse du déclarant Désignation :

Complément de désignation :   
/ Type / Libellé voie :

Complément adresse :

Code postal / Ville :

Nom et adresse de la société SARL LK-EUROCAR HORN

90170 ANJOUTEY

Montant de la réduction d'impôt de l'année
(report de la ligne 16 de l'imprimé 2069-M-SD))

l 380

SITUATION AU TITRE DE L'ANNÉE N-l

Montant de la réduction d'impôt déclarée sur la déclaration n° 2042 de l'anaée N~19 21

Montant de la réduction d'impôt utilisée en N-l
(montant indiqué sur l'avis d'impôt sur le revenu de l'année N-ï)

22

Montant de la réduction d'impôt non utilisée en N-l (ligne 21 - ligne 22) 23

REPARTITION DE LA REDUCTION D'IMPOT NON UHLISËE EN N-l SELON L'ANNËE D'ORIGDME

Année d'origine de

la réduction

dimpôt

Réduction d'impôt déclarée en N-1

selon son année d origine

l

Montant de la réduction d'impôt
utilisée enN-1

M.ontant de la réduction d unpôt

restant à reporter sur l'amée N

(colonne l - colonne 2)
3

N-l

N-6

N-5

N-^

N-3

N-2

Total colonne l12 TOTAL 24

Montant de la réduction d'impot à déclarer sur la déclaration n° 2042 de l'anaée
(montant ligne 16 + montant ligne 24) I3 25

Le montant de la réduction d'unpot déclarée en N-l correspond au montant de la réduction d'impôt déclarée en N-l et aux montants des
reducticms d'impfit reportables au tilre des aimées antérieures à N-l .

Reporter le moatant indiqué ligne 22, en commençant par l'amiéeN-1. Le reliquaî éventuel estrq>ortésurles années antérieures eQ
commençant par les années tes plus ancieimes.
11 Ce montant sera reporté en colonne l lors de la souscription de ce suivi au tiû'e de l'année suivante.
12 Le total de la colonne l doit être égal au montent indiqué ligne 21 .
3 Ce niontant sera à reporter à la ligue 21 de la déclaration n 2069-M-SD à so^çu^r année suivante.
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CREDIT D'IMPÔT POUR LA COMPÈTITFVITÉ ET L'EMPLOI
(Article 244 quater C du code général des impôts)
Dépenses engagées au titre de l'année civile 2018

  2079-CICE-FC-SD
(2019)

FICHE D'AIDE AU CALCUL

Ce formulaire ne constitue pas une déclaration. II n'a pas à être transmis spontanément à l'administration. La déclaration des
réductions et crédits d'impôt n° 2069-RCI constitue le support déclaratif du crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi.

Exercice ouvert le 01/01/2018 Clos le 31/12/201S

Nom et prénoms ou dénomination
et adresse de l'entreprise

  
SIREN de l'entreprise

51841986600018

SARL LK-EUROCAR HORN

90170 ANJOUTEY

Ancienne adresse (en cas de changement) :

Société bénéficiant du régime

fiscal des groupes de sociétés
(article 223 A du CCI)

x

Désignation et adresse de la société
mère :

SAEL LK-EUROCAR HORN

90170 JUiJOUTEY

  
SIREN de la société mère

518419866

'9

A - SUT les rémunérations versées hors départements d'outre-mer (DOM)

Montant total des rémunérations versées n'excédant pas 2,5 SMIC et ouvrant droit à crédit d'impôt hors
rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les DOM
(reporter le montant cumulé figurant sur le bordereau récapitùîatifde cotisation (BRC) ou la déclaration unifiée de cotisations
sociales (DUCS) ou la déclaration trimestrielle de salaires (DTS) relatif au deîTîier mois ou au dernier trimestre de l'année,1
hors rémunérations versées dans les DOM)

l 142 866

Montant du crédit d'impôt (îigne 1x6%) 68 572

Montant des rémunérations éligibles à la majoration pour les salariés des professions pour lesquelles le
paiement des congés et des charges sur les indemnités de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés
obligatoirement aux caisses de compensation prévue à l'article L. 3141-30 du code du travail2 (secteurs du
BTP, des ta^uasports, des spectacles et des dockers).

3a

Montant de la majoration prévue pour les employeurs visés à l'article L. 3141-30 du code du to^vail ((ligne 3ax 6 %) x 10/90) 3b

Montant du crédit d'impôf majoré (îigne 2 + ligne 3b) 68 572

B - Sur les rémunérations versées dans les DOM

Montant des rémunérations n'excédant pas 2, 5 SMIC versées à des salariés affectés à des exploitations situées
dans les départements d'outre-mer

Montant du crédit d impôt sur rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans
les départements d'outre-mer (ligne 5 x 9%^
Montant des rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les départements
d outa-e-mer éligibles à la majoration pour les salariés des professions pour lesquelles le paiement des congés
et des charges sur les indemnités de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés obligatoirement aux
caisses de compensation prévue à l'article L. 3141-30 du code du travaiF (secteurs du BTP, des transports,
des spectacles et des dockers).

7a

Montant de la majoration prévue pour les employeurs visés à l'article L, 3141-30 du code du travail (Qigne
7ax9%)xl0/90) 7b

Montant du crédit d'impôt sur rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans
les départements d'outre-mer (ligne 6 + ligne 7b)

Quote-part de crédit d impôt résultant de la participation de l'entreprise dans des sociétés de persoimes
ou groupements assimilés (reporter le montant indiqué ligne 12)
Montant total du crédit d'impôt (ligne 2 ou ligne 4 + ligne 6 ou ligne 8 + ligne 9) 10 68 572

Dont crédit d'impôt relatif aitx rémunérations versées à des salariés affectés à des
exploitations situées dans les départements d'outre-mer

11

s

1 Les entreprises éUgibles au CICE sont tenues de s'acquitter de leurs obligations déclaratives à la fois auprès des organismes
collecteurs des cotisations sociales et auprès de l'admimstration fiscale.

2 Cf. § 55 du BOI-BIC-RICI-10-I50-2Ô.
3 Pour des rémunérations versées en 2017 à des salariés affectés à des exploitations situées dans les départemente

a 4
d'outre-mer. le taux est fixé à 9 %

a> .. Cf. § 55 Ai BOI-BIC-KICI-10-150-20.
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Nom et adresse des sociétés de personnes ou
groupements assimilés et n^ SÎREN

Montant total
du crédit
d'impôt

®

Montant de la
créance

"en genne"
cédée

(préfînancement)

~%^e~
droits

détenus

société

Quote-part du
crédit d'impôt

^1)-

TOTAL 121

1

Nom et adresse des associés membres de sociétés
de personnes ou groupements assimilés et n° SIREN

(pour les entreprises)

Montant total
du crédit
d'impôt

®

Montant de la
crémce"en gemie"

cédée
(préfînMicement)

% de droits
détenus
dans la
société

®

Quote-part du
crédit d'impôt
®-@ x @

TOTAL

IV-1. Détermination du montant du crédit d'>impotjlisppnible pour l'entreprise (sociétés soumises à l'impôt sur les
sociétés et les entreprises individuelles relevant de l'impôt sur le revenu):

Cas général

Montant du crédit d impôt (hors quote-part résultant de la participation de l'entoreprise dans des sociétés de
personnes ou groupements assimilés) (report de la ligne 2 ou 4 + ligne 6 ou 8)

13 68 572

Montant cédé à un établissement de crédit au titre du préfînancement 14

Montant du crédit d'impôt disponible
Reporter en ligne 15 :
- îe résultat du calcul (ligne 13 - îigne 14) s'il est positif;
- zéro si le résultat du calcul (ligne 13 - ligne 14) est négatif ou égal à zéro

15 68 572

Montant total du crédit d'impôt disponible (incluant la quote-part résultant de la participation de l'enfreprise
dans des sociétés de personnes ou groupements assimilés) ^gne 72 du cadre II + ligne 15) 16 68 572

Cas particulier des sociétés relevant du régime de groupe (à compléter exclusivement par la société mère)
Montant total du crédit d impôt du groupe (totaîisaîion de î'ensembîe des montants de CJCE des sociétés
du groupe) 17

Montant cédé à un établissement de crédit au titre du préfinancement3 18

Montant du crédit disponible
Reporter en ligne 19 :
- le résuîîaî au caîcuî (ligne 17- ligne 18) s'il esî positif;
- zéro si le résultat du calcul (ligne 17 - ligne 18) est négatif ou égal à zéro

19

Montant total du crédit d impôt disponible (incluant la quote-part résultait de la participation des entreprises
dans des sociétés de personnes ou groupements assimilés)
[(totaîisaîion de îa ligne 12 de l'ensembîe des déclarations du groupe) + ligne 19]

20

^ -' II convient de porter le montant de la créance cédée, et non lemorrtaiitdel'avanceTeçue.

ô
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IV-2. Entreprises à l'impêt sur les sociétés :

Montants imputés sur l'impôt sur les sociétés (dans la limite du montant de l'impôt dû et du crédit d'impât
déterminé ligne 16 ou ligne 20) 21 49 185

Montant restant à imputer sur l'impôt éventuellement dû des 3 années suivantes (cas général) ou dont la
restitution (cas particuliers des entreprises nouvelles, jeunes entreprises innovantes, PME au sens
communautaire et entreprises en procédure collective) est à demander à partir du formulaire n° 2573-SD

22 19 387

- Pour les sociétés hors régime de groupe ;
Les montants détemunés Ugnes l, 3a, 5, 7a, 9, 10, 11 et 14 doivent être reportés sur la déclaration n° 2069-RCI-SD et ceux déterminés
lignes 10 et 14 sur le relevé de solde n° 2572-SD.

- Pour la société mère d'un groupe de sociétés :
Les montants déterminés lignes l, 3a, 5, 7a, 9, 10, 11 et 14 doivent être reportés sur la déclaration n° 2069-RCI-SD et ceux déterminés
lignes 17 et 18 sur le relevé de solde n° 2572-SD.

Pour les sociétés filiales d'un groupe de sociétés.
Les montants déterminés lignes I, 3a, 5, 7a, 9, 10, 11 et 14 doivent être reportés sur la déclaration n° 2069-RCI-SD.

FV-3. Entreprises individueUes relevant de l'impôt sur le revenu : les montants déterminés lignes l, 3a, 5, 7a, 9, 10, 11 et 14
doivent être reportés sur la déclaration n° 2069-RCI-SD et celui du crédit d'impôt disponible déterminé ligne 16 dans la partie
réductions et crédits d'impôt de la déclaration de revenus n° 2042-C-PRO (case 8TL ou 8UW).

Les demandes de restitution anticipée ou 6 l'issue de la période d'imputatton du crédit dïmpflf non imputé sur l'impof sur les
sociétés sont fonnutées sur l'imprimé n "2573-SD par voie dématérialisée (procédure EDi ou EFI) ou sur l'imprimé n "2573-SD

disponible sur le portail fiscal www.impots.gouv. fr.
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DÉTAIL DES PRODUITS À RECEVOIR CA17PROREC

Désignation de l'entreprise SARL LK-EUROCAR HORN

S 0170 ANJOUTEY

Produits à recevoir Montant
RRR A OBTENIR AVOIRS NON REÇUS 88 094

ORG SOCIAUX PRODUITS A RECEVOIR 477

ETAT PRODUIT A RECEVOIR 70 305

-642-



DÉTAIL DES CHARGES À PAYER CA18CHAPAY

Désignation de l'entreprise SARL LK-EUROCAR HORN

90170 ANJOUTEY

Charges à payer Montant

FOUEN. FACT.NON PARVENUES 35 944

INTERET COURUS S/ EMPRUNT 29

BANQUE - INTERETS COURUS A PAYER 87

DETTES PROV. CONGES A PAYER 99 432

CONGES RTT /RA / RC 8 178

PERSONNEL CHARGES A PAYER 20 904

CHARGES S/CP 34 744

ORGANISMES SOCIAUX A PAYER 4 521

CHARGES S/RTT CP RA RC 2 862

ETAT CHARGES A PAYER 18 024

RRR A ACCORDER AVOIRS A ETABL 13 645
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DÉTAIL DES CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE CA20CHAAVA

Désignation de l'entreprise SARL LK-EUROCAR HORN

90170 MiJOUTEY

Charges constatées d'avance, libellé
Date

Période

Montants

Exploitation Financier Exceptionnel
CHARGES CONSTATEES D AVSNCE

--644 -
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DÉTAIL DES PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE CA21PROAVA

Désignation de l'entreprise SARL LK-EUROCAR HORN

90170 ANJOUTEY

Produits constatés d'avance, libellé
Date

Période

Montants

Exploitation Financier Exceptionnel
PRODUITS D AVJUiCE 52 409
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-82

Déne^ement des Zones
d'Aménagement

Concerté (Z.A.C.) situées
sur le territoire

communal

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-sixièmejour du mois de juin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

£(aien( présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints; Mme Frieda BACHAREÏÏI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absmts excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie ; M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOÏÏE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

«6<ArA-

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).

-646



VILLE DE
BELFÔRf

CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION  19-82

de M. Patrick FORESTIER
Conseiller Municipal Délégué

chargé de la circulation et des transports

Direction Générale des Services Techniques
Service Patrimoine Bâti, de ('Espace Public et des Mobilités
Centre Technique Municipal

Références

Mots-clés

Code matière

FP/JMF/JP/CW

Centre Technique - Maintenance
8.3

Objet : Déneigement des Zones d'Aménagement Concerté (Z. A. C.) situées sur le
territoire communal

Depuis 2004, la Communauté de l'Agglomération Belfortaine a en charge l'entretien des Voies déclarées
d'Intéret Communautaire (V. I.C. ), et notamment des voiries des Zones d'Aménagement Concerté (Z.A. C). Dans
ce cadre, elle doit en assurer la viabilité hivernale.

Compte tenu de l'éloignement de ces Z.A. C. les unes des autres et de la nécessité de oordonner ces travaux
hivernaux avec ceux des communes disposant de tels équipements sur leur territoire, le Grand Belfort
Communauté d'Agglomération a fait appel aux compétences des services techniques des communes
concernées pour assurer cette mission particulière de déneigement.

Une convention spécifique a donc été passée depuis 2005 avec la Ville de Belfort, et il est aujourd'hui nécessaire
d'en contractualiser une nouvelle au regard de l'intérêt Communautaire. Cette convention précise les conditions
d'intervention des Services municipaux de la Ville de Belfort qui interviendront pour le compte du GRAND
BELFORT dans les Z.A. C., les V. I.C. S. et dans les sites d'intérêts communautaires suivantes :

Z.A.C. de la Justice (2 016 m),
Z.A.C. du Parc d'Activités des Hauts de Belfort (1 817 m),
Z.A. C. du Techn'hom (3 242 m),
Rue de la Découverte (490 m),
Rue de Copenhague (290 m),
Avenue des Sciences et de l'Industrie (815 m),
Parking des Campings cars -EPIDE (350 m),
Avenue du Maréchal Juin, accès à la Z.A.C. du Techn'hom (1 160 m).

La Ville de Belfort doit donc s'engager à déneiger un linéaire total de 10 180m de voies et sera rémunérée de
cette prestation au prix forfaitaire de 2 836   par an et par kilomètre de voirie pris en charge, conformément aux
décisions du Conseil Communautaire du 27 mars 2019.

Cette activité représentera une recette totale annuelle de 28 870,48  .

Les modalités pratiques d'intervention sont précisées dans la convention ci-jointe qui sera établie pour une
durée d'un an à compter de sa signature et reconductible deux fois.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératton
Place d'V^mes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - vwvw. belfbrt. fr

-647-



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI-mandataire de M. Bastien FAUDOT-ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la prise en compte de cette prestation,

d'adopter la convention à intervenir avec le Grand Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^sî^

9.1

Jérônçe^AINTIGNY^^^h,

Objet : Déneigement des Zones d'Aménagement Concerté (Z.A. C.) wtuées sur le temtoire communal
-2-
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&3. 'VJt.^

VILLE DE
îf

CONVENTION

ENTRE LE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

et

LA VILLE DE BELFORT

pour

Le déneigement des Voies d'Intérêt Communautaire suivantes :

. ZAC de la Justice

. ZAC du Parc d'Activités des Hauts de Belfort

ZAC du Technopole

. Rue de la Découverte

. Rue de Copenhague

. Avenue des Sciences et de l'Industrie

. Parking des Campings cars - EPIDE

. Avenue du Maréchal JUIN - accès à la ZAC du TECHN'HONI

A» «A »&. «A
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PREAMBULE

A l'occasion des Conseils Communautaires des 19 février et 17 décembre 2004, il a été décidé que
la Communauté de l'Agglomération Belfortaine prendrait en charge l'entretien des Voies déclarées
d'Intérêt Communautaire, et notamment des voiries des Zones d'Aménagement Concerté (ZAC).
Dans ce cadre, les interventions de viabilité hivernate relèvent donc de !a responsabilité du GRAND
BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION.

Compte tenu de l'éloignement de ces ZAC les unes des autres et de la nécessité de coordonner os
travaux hivernaux avec ceux des communes disposant de ZAC sur leur territoire, le GRAND
BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION fait appel aux ompétences des Services
Techniques de ces communes pour assurer cette mission particulière de déneigement.

Dans ces conditions, il est nécessaire de contractualiser les conditions d'interventions de la Ville de
Belfort, qui interviendra pour le compte du GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION
en matière de viabilité hivernale dans les ZAC suivantes

De la Justice

Du Parc d'Activités des Hauts de Belfort

Du Technopole

Rue de la Découverte

Rue de Copenhague

Avenue des scienos et de l'industrie

Parking des Campings cars - EPIDE

Avenue du Maréchal JUIN - accès à la ZAC du TECHN'HOM

ENTRE LES SOUSSIGNES :

LE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION, représenté par son Président, M.
Damien MESLOT, Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté
d'Agglomération Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

d'une part.

ET

La VILLE DE BELFORT, représentée par son Premier Adjoint, M. Sébastien VIVOT, Hôtel de VILLE
DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération Place d'Armes - 90020
Belfort Cedex

d'autre part.
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions d'interventions de la Ville
de Belfort en matière de viabilité hivernale (déneigement et traitement fondant) dans
les ZAC suivantes :

De la Justice
Du Parc d'Activités des Hauts de Belfort
Du Technopole
Rue de la Découverte
Rue de Copenhague
Avenue des sciences et de l'industrie
Parking des Campings cars - EPIDE
Avenue du Maréchal JUIN - accès à la ZAC du TECHN'HOM

ARTICLE 2 : Périmètre d'intervention

La zone d'intervention des Services municipaux sera celle figurée sur les plans
annexés (annexes 1, 2, 3, 4, 5 et 6).
Le linéaire des voies considérées est le suivant

Delà Justice : 2016m
Du Parc d'Activités des Hauts de Belfort : 1 817 m
Du Technopole : 3 242 m
Rue de la Découverte : 490 m
Rue de Copenhague : 290 m
Avenue des sciences et de l'industrie : 815 m
Parking des Campings cars - EPIDE: 350 m
Avenue du Maréchal JUIN - accès à la ZAC du TECHN'HOM : 1160 m

Soit un total de 10, 180 km.

ARTICLE 3 : Travaux de viabilité hivernale

Ils comprennent .

- Le déneigement des chaussées sur une largeur d'au moins 80 % de la largeur
circulable et des parkings publics situés dans les ZAC.
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- Le traitement de ces espaces au moyen d'un fondant routier qui pourra être du sel
(NaCI), de la bouillie de sel ou d'autres produits déverglaçants agréés par les services
compétents du GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION.

Les Services de la Ville de Belfort s'engagent à intervenir sur les voiries désignées à
l'article 2, avec le même niveau de service que pour leur patrimoine communal et
selon

un degré de priorité permettant le traitement des voies dans un délai de 3 h 00 suivant
les chutes de neige ou l'évènement météorologique, entre 8 h 00et20 h 00, et pour
8 h 00 du matin au plus tard pour les événements nocturnes.

Ils s'engagent également à tenir constamment informé le représentant du GRAND
BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION des difficultés rencontrées à
l'occasion des travaux.

Les dépenses relatives aux fournitures, aux matériels et à la main d'ouvre utilisée
pour les interventions de la Ville de Belfort seront à la charge de la commune, qui sera
rémunérée par le GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION.

ARTICLE 4 : Assurances

Chaque partie fera son affaire d'assurer ses propres biens et responsabilités.

ARTICLE 5 : Dispositions financières

Le GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION rémunérera la
prestation de déneigement à la commune au prix forfaitaire, défini par le Conseil
Communautaire, de 2 836   par kilométrique traité, sur la base de 14 interventions
par an, soit 2 836  x 10, 180 km = 28 870,48   pour l'hiver 2018/2019.

ARTICLE 6 : Contrôles du GRAND BELFORT COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION

La Ville de Belfort devra remettre au GRAND BELFORT COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION toutes informations et documents existants nécessaires à son
droit de contrôle sur son patrimoine.

ARTICLE 7 : Durée de la convention

La présente convention est établie pour l'hiver 2018/2019 et sera reconductible deux
fois par reconduction expresse, soit une durée totale maximale de trois ans, sauf
dénonciation par l'une des parties, selon lettre recommandée adressée avec préavis
de 3 mois. Dans ce cas, il sera précisé la date du terme des interventions des Services
municipaux, et il sera procédé au décompte des sommes dues à la Ville de Belfort, du
fait du niveau d'avancement des opérations.
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ARTICLE 8 : Avenants

Les parties se réservent la possibilité de modifier d'un accord commun, les
dispositions de !a présente convention par avenant.

ARTICLE 9 : Résiliation

En cas d'inexécution par l'une des parties de ses obligations, et après mise en
demeure par lettre recommandée avec avis de réception, de remédier aux causes de
ladite inexécution restée sans effet 15 jours après sa notification, l'autre partie pourra
résilier de plein droit la présente convention.
Cette résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité.

Fait à Belfort, le

Pour te GRAND BELFORT
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

Le Président,

Pour la VILLE DE BELFORT
Le Premier Adjoint,

M. Damien MESLOT M. Sébastien VIVOT
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Annexe 1 : La ZAC de la Justice

ïS^ Voies internes des ZAICs dédarées d'Intérèt
communautaire : ZAIC de la Justtce
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Annexe 2 : La ZAC du parc d'Activité des Hauts de Belfort

GIUUSD Voies internes des ZAICs déclarées d'intérêt
B"'°'*T communautaire : ZAIC du PAHB
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Annexe 3 : La ZAC du Technopole

GRAND Voies internes des ZAICs déclarées d'intérêt
communautaire : ZAIC Tedinopde
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Annexe 4 : La rue de Copenhague

â'KSSS VOIes communales d'accès à des Grands EqulpM ients

d'AggloméraUon déclares d'intérêt communautaire :
Rue de C<q}enhague
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Annexe 5 : Le parking des Camping cars - EPIDE

ciukNo Pares de stationnement d'intérét communautair® :
Parking camping cars BeWort - EpMe
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Annexe 6 : Avenue du Maréchal JUIN (accès à la ZAC du Techn'Hom )

GjtanD Voies communales d'accès à certaines ZAICs
déclarées d'Intéret communautaire :
Avenue du Mal Juin (accès à la Z^UC du Techn'Hom)
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

19-S3

Taxe locale sur la

publicité extérieure -
tastauration par le

Grand Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 26 JUIN 2019

L'an deux mil dlx-neuf, le vingt-sixièmejour du mois dejuin, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, Mme Mane ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND,
Adjoints ; Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMA21, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Yves VOLA - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : Mme Christiane EINHORN
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : Mme Marie STABILE
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Claude JOLY
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Parvin CERF
M. Patrick FORESTIER - mandataie : M. Gérard PIQUEPAILLE
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Leouahdi Selim GUEMAZI

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des CollectlvSés Territoriales)

Absents :

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire da séance :

M. Brice MICHEL
^. Âr«&r

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 25.

Ordre de passage des rapports : 1 à 47.

M. Gérard PIQUEPAILLE, qui a le pouvoir de M. Patrick FORESTIER, entre en séance lors de l'examen du
rapport n" 4 (délibération n° 19-40).
M. Emmanuel FILLAUDEAU entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibéation n° 19-45).

-660-



CONSEIL MUNICIPAL du 26 juin 2019

DELIBERATION   19-83
de M. Sébastien VIVOT

1er Adjoint chargé des finances, de l'évaluation des politiques
publiques, de l'administration générale

Direction des Finances

Références

Mots-clés

Code matière

SV/RB

Budget
7.1

Objet : Taxe locale sur la publicité extérieure - Instauratlon par le Grand Bel fort

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2333-6 à L2333-16 et R. 2333-10 à
R. 2333-17,

Vu le décret n° 2013-206 du 11 mars 2013 relatif à la taxe locale sur la publicité extérieure

Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre compétents en matière de
yoine, de zone d'aménagement concerté ou de zone d'activités économiques d'intérêt communautaire peuvent
décider d'instituer, à la place de tout ou partie de leurs communes membres, la taxe sur la publicité extérieure

Cette décision est prise après délibérations concordantes de l'organe délibérant de l'EPCI compétent et des
conseils municipaux des communes membres se prononçant dans les conditions de majorité requises pour la
création de l'EPCI et après chaque renouvellement de l'organe délibérant de l'EPCI (soit 2/3 au moins des
conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale, ou la
moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la'population).

La taxe concerne tous les supports publicitaires fixes, extérieurs, visibles d'une voie publique. L'article L.581-3
du code de l'environnement distingue trois catégories : la publicité (ou dispositif publicitaire), les enseignes et
les pré-enseignes.

Le redevable de la taxe est ('exploitant du support publicitaire, c'est-à-dire

l'afficheur pour les supports publicitaires,
les commerçants pour les enseignes et pré-enseignes.

Par délibération n" 19-5 en date du 9 janvier 2019, le Conseil Communautaire du Grand Belfort s'est prononcé
pour l'instauration de la taxe locale sur la publicité extérieure à compter du 1er janvier 2020.

Les communes qui ont déjà instauré cette taxe peuvent donc choisir de la conserver ou décider que te Grand
Belfort se substitue à elles.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr

-661 -



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par33 voix pour, 3_contre (M. Brice MICHEL, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU) et
3 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-),

(Mme Samia JABER-mandataire de M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au
vote),

DECIDE

d'approuver la décision du Grand Belfort d'instaurer la taxe sur la publicité extérieure sur le ierritoire de l'EPCI
à compter du 1er janvier 2020, à l'exception des communes qui l'ont déjà instaurée sur leur territoire communal.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 26 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

- 2 JUIL. 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme AINTIGNY '<$;^o\'

TRANSMIS SUR OK.ACTES

-2 JUIL. 2019

Objet : Taxe locale sur la publicité extérieuo - Instauration parle Grand Belfort
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Numéro 165

RECUEIL
DES ACTES ADMINISTRATIFS

de la Ville de Belfort

Confonnément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, les
actes parus au présent Recueil des Actes Administratifs peuvent être consultés au siège
Hôtel de VILLE de BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
et sur le site Internet www.belfort.fi-
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ARRETES
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Date

01/04/2019

03/04/2019

03/04/2019

03/04/2019

03/04/2019

03/04/2019

03/04/2019

03/04/2019

03/04/2019

03/04/2019

03/04/2019

03/04/2019

03/04/2019

03/04/2019

03/04/2019

03/04/2019

03/04/2019

04/04/2019

05/04/2019

05/04/2019

05/04/2019

05/04/2019

05/04/2019

08/04/2019

19-0563

19-0590

19-0596

19-0597

19-0598

19-0601

19-0602

19-0603

19-0604

19-0605

19-0606

19-0607

19-0608

19-0609

19-0610

19-0611

19-0613

19-0620

19-0623

19-0624

19-0625

19-0626

19-0627

19-0634

Objet

Absence de M. Yves VOLA, 7éme Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée
à Mme Marie-Hélène l VOL, 4èro Adjointe au Maire (3/30 avril 2019)

Absence de M. Mustapha LOUNES, 3è[o Adjoint au Maire - Délégation de signature
donnée à Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée (15. 4/18. 5. 2019)

Arrêté de voirie portant alignement -14 faubourg de Montbéliard à Belfort

Arrêté de voirie portant alignement - 6 me Thiers à Belfort

Arrêté de voirie portant alignement - 62 rue Foltz à Belfort

Base nautique - Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Rue du Lavoir - Durée limitée - Réglementation permanente du stationnement

Rue de l'Egalité - Durée limitée - Réglementation permanente du stationnement

Rue Jean-Pierre Melville - Aire de livraison - Réglementation permanente du
stat'onnement

Rue de Strasbourg - Aire d'arrêt pour les véhicules de transport de fonds

Place du Marché des Vosges - Circulation interdite

Rue Jean Dollfus - Stationnement réservé Pereonnes à Mobilité Réduite

Rue des Bons Enfants - Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Rue André Parant - Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Rue du Four à Chaux - Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Avenue des Frères Lumière - Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Rue Pierre Bonnef-Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Interdidion temporaire de circulation des engins à moteur de toutes cylindrèes de type
cyclomoteurs, motocyclettes, quadricydes et des bicydettes sur la place Meyer à
l'occasion de la fête foraine

Visite périodique - Avis favorable - Maison de Quartier du Centre Ville - 39 faubourg de
Montbéliard à Belfort

Visite périodique - Avis favorable - Magasin Métro - Rue Albert Camus à Belfort

Visite périodique - Avis favorable - Piscine Pannoux -13 boulevard Richelieu à Belfort

Visite sur demande du Maire - Avis favorable - Ecole privée Les Iris - Ecole Montessori
21 rue Gambetta à Belfort

Visite périodique - Avis favorable de l'Institution Sainte-Marie à Belfort

Terrasses estivales 2019 - Réglementation du stationnement et de la circulation
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Date

08/04/2019

08/04/2019

09/04/2019

10/04/2019

10/04/2019

10/04/2019

12/04/2019

12/04/2019

16/04/2019

17/04/2019

17/04/2019

19/04/2019

19/04/2019

19/04/2019

19/04/2019

25/04/2019

25/04/2019

25/04/2019

30/04/2019

02/05/2019

06/05/2019

06/05/2019

07/05/2019

 
19-0639

19-0640

19-0644

19-0657

19-0662

19-0663

19-0687

19-0692

19-0702

19-0703

19-0704

19-0727

19-0735

19-0741

19-0742

19-0781

19-0785

19-0797

19-0817

19-0834

19-0837

19-0838

19-0853

Objet

l Arrêté de voirie portant alignement -5 à 11 ruede la Gentiane à Belfort

l Arrêté de voirie portant alignement - 35 rue de l'As-de-Carreau à Belfort

Faubourg de Besançon - Aménagement des espaces verts - Réglementation du
l stationnement et de la circulation

Stationnement véhicules électriques - Réglementation permanente du stafonnement

Arrêté de voirie portant alignement - 17b boulevard Richelieu à Belfort

Arrêté de voirie portant alignement - 22 rue de Brasse à Belfort

Rue des Boucheries - Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Arrêté portant mise à jour du Plan Local d'Urbanisme

Visite de réception de travaux - Levée d'avis défavorable - Avis favorable - 46bis faubourg
de Montbéliard à Belfort (Cours Notre-Dame des Anges)

Visite de réception de travaux - Avis défavorable - Parking public des 4 As - Rue de
l'As-de-Carreau à Belfort

Visite sur demande du Maire et de réception de travaux - Levée de l'avis différé - Avis
favorable - Gymnase Sainte-Marie - 55 faubourg des Ancêtres à Belfort

Mise à disposition du drapeau de la Ville de Belfort au profit du Collège Sainte-Mahe

Absence de M. Yves VOLA, 7eT Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à

Mme Marie-Hélène IVOL, 4ème Adjointe au Maire (2/31 mai 2019)

Rue Imré Nagy - Sens Unique - Réglementation de la circulation

Rue Saint-Privat - Sens unique

Sécurité des biens et des personnes, samedi 27 avril 2019

Visite périodique - Avis défavorable du magasin Carrefour Market - 9 rue Chartes Bohn
à Belfort

Arrêté de voirie portant alignement - 7 me de Reims à Belfort

Interdiction des rodéos motohsés sur tout le territoire de la Commune

Visite VAO - Avis favorable du Pôle Gérontologique «Les Bons Enfants» -14 rue de
Mulhouse à Belfort

Absence de Mme Marie-Hélène IVOL, 4eT Adjointe au Maire - Délégation de signature
donnée à Mme Florence BESANCENOT, 2ème Adjointe au Maire (20/24 mai 2019)

Absence de M. Yves VOLA, 7ême Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à
M. Gérard PIQUEPAILLE, 9ém Adjoint au Maire (20/24 mai 2019)

Place du Marché des Vosges - Marchés hebdomadaires - Modification - Réglementation
permanente du stationnement et de la circulation
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Date

09/05/2019

10/05/2019

14/05/2019

16/05/2019

17/05/2019

17/05/2019

17/05/2019

17/05/2019

17/05/2019

21/05/2019

21/05/2019

24/05/2019

27/05/2019

28/05/2019

29/05/2019

29/05/2019

05/06/2019

05/06/2019

05/06/2019

05/06/2019

19-0871

19-0888

19-0931

19-0948

19-0967

19-0968

19-0969

19-0970

19-0971

19-0992

19-0993

19-1015

19-1035

19-1043

19-1059

19-1062

19-1099

19-1100

19-1101

19-1102

Objet

l Absence de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, 8èro Adjointe au Maire - Délégation
de signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10ènle Adjointe au Maire (1er/5 juillet et

|25juillet/16août2019inclus)

Absence de M. Jean-Pierre MARCHAND, 12eT Adjoint au Maire - Délégation de

signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10eT Adjointe au Maire (13/21 mai 2019

inclus)

Absence de M. Jean-Pierre MARCHAND, 12eT Adjoint au Maire - Délégation de signature
donnée à Mme Monique MONNOT, 10è[m Adjointe au Maire (3/10 juin 2019)

Election des représentants au Pariement Européen - Scrutin du 26 mai 2019 - Désignation
des Présidents de bureaux de vote

Absence de M. Yves VOLA, 7ème Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à
Mme Marie-Hélène IVOL, 4èm Adjointe au Maire (1erjuin/21 juillet 2019)

Absence de M. Yves VOLA, 7eT Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à

Mme Monique MONNOT, 10ème Adjointe au Maire (22 juilleV31 août 2019)

Absence de M. Tony KNEIP, Conseiller Municipal Délégué - Délégation de signature
donnée à M. Gérard PIQUEPAILLE, 9éme Adjoint au Maire (20 juillet/3 août 2019)

Absence de M. Jean-Pierre MARCHAND, 12eT Adjoint au Maire - Délégation de signature
donnée à Mme Monique MONNOT, 10eT Adjointe au Maire (5/23 août 2019)

Absence de M. Jean-Man'e HERZOG, 5eT Adjoint au Maire - Délégation de signature
donnée à Mme Monique MONNOT, 1 Oème Adjointe au Maire (30 mai/8 juin 2019)

Rue du Four à Chaux - Vitesse limitée à 30 km/h

Rue Salvador Allende - Zone 30

Absence de M. Patrick FORESTIER, Conseiller Municipal Délégué - Délégation de
signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10ème Adjointe au Maire, du 21 au 28 juin
2019

Visite sur demande du Maire - Avis favorable - Ecole phmaire Louis Pergaud - 2 me de
Monaco - rue de Zaporojie à Belfort

Accès à la Citadelle - Réglementation

Absence de M. Mustapha LOUNES, 3ème Adjoint au Maire - Délégation de signature
donnée à M. Patrick FORESTIER, Conseiller Municipal Délégué (1/7-30/8 2019)

Arrêté anti-mendicité sur certaines voies, places et lieux ouverts au public

Avenue Wilson - Stop - Réglementation permanente de la circulation

Rue de Danjoutin - Stop - Réglementation permanente de la circulation

Rue de Danjoutin - Vitesse limitée à 30 km/h - Réglementation permanente de la
circulation

Rue du Foyer - Vitesse limitée à 30 km/h - Réglementation permanente de la circulation
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Date l   | _Objet

05/06/2019 l 19-1103 || Avenue d'Altkirch - Cédez le passage - Réglementation permanente de la circulation

07/06/2019 l 19-1129 || Visite pénodique et de réception de travaux - Avis favorable - BRIT HOTEL - 2 rue du
Comte de la Suze à Belfort

07/06/2019 | 19-1132 | Grand Rassemblement-ERP-Festival International de Musique Universitaire 2019

12/06/2019 | 19-1142 | Arrêté de voirie portant alignement-16 rue Louis Pergaud-Belfort

12/06/2019 l 19-1143 (Arrêté de voirie portant alignement-15 me Michelet-Belfort

20/06/2019 l 19-1209 l Rue de Florence - Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

20/06/2019 I 19-1211 I Modification de la constitution du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action

Sociale (C. C.A. S.)

24/06/2019 I 19-1231 | Arrêté de voin'e portant alignement - 6 rue Eugène Lux - Belfort

25/06/2019 l 19-1233 | Absence de M. Jean-Marie HERZOG, 5èm Adjoint au Maire - Délégation de signature
donnée à Mme Monique MONNOT, 10eT Adjointe au Maire (15 au 21 juillet 2019)

26/06/2019 l 19-1250 | Visite péhodique - Avis favorable - Faculté des Sciences Louis Neel - Rue Chantereine -
ZAC de l'Espérance à Belfort

26/06/2019 [ 19-1251 | Visite périodique - Avis favorable - Centre d'animation La Clé des Champs -1 rue Maryse
Bastié à Belfort

26/06/2019 I 19-1254 | Visite périodique - Avis favorable - Centre Culturel des Barres et du Mont - 26 avenue
du Château d'Eau à Belfort

26/06/2019 l 19-1255 | Absence de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint au Maire-Délégation de signature donnée
l à M. Gérard PIQUEPAILLE, 9èm Adjoint au Maire (5/18 août 2019)

26/06/2019 | 19-1256 | Visite périodique - Levée avis défavorable - Avis favorable - Eglise Sainte-Jeanne d'Arc -
18meDantonàBelfort

26/06/2019 l 19-1257 l Visite sur demande du Maire - Crèche des Glacis - Avis favorable - 2 rue Parant à

l Belfort

27/06/2019 l 19-1279 | Taxis-Autorisation de stationnement n° 19 de l'EURL TAXI THOMAS, représentée par
M. Thomas PINGITORE

28/06/2019 l 19-1282 | Absence de Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée - Délégation de
signature donnée à Mme Florence BESANCENOT (1e'/9 juillet et 2/9 septembre 2019)

28/06/2019 | 19-1295 | Absence de M. Pierre-Jérôme COLLARD, 11àm Adjoint au Maire-Délégation de
l signature donnée à M. Gérard PIQUEPAILLE, 9èm" Adjoint au Maire (13/7-19/8/2019)
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE

N'

Î90;
Dat» afflchafl®

la - 1 AVR. 2019

3

Direction des Affaires Générales
Initiales : IH
Code matière : 5.5

06/e( ; Absence cfe M. Yves VOLA, 7am' Adjoint au Maire Délégation de signature donnée
à Mme Marie-Hélène IVOL, 4ém° Adjointe au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu ['arrêté municipal n° 18-0339 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
M. Yves VOLA,

Considérant que M. Yves VOLA, 7ème Adjoint au Maire, sera absent du 3 au 30 avril 2019
inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à Mme Marie-Hélène
IVO, 4eT Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le règlement
des affaires relevant du secteur : développement durable, cadre de vie, parcs et jardins.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Mme la Préfète.

Belfort, le
1 AVR. 20!9

Le Maire,

Damien MESLOT
%^7

Objet : Absence de M. Yves VOLA, 7e"" Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à Mme Marie-
Hélène IVOL, 4ê"le Adjointe au Maire l
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Data affichagr l 905 P 0

l» - 3 AVR. 2019
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ARRETE DU MAI

tU-_!t* v^yr m "h.

Direction des Affaires Générales
Initiales : IH
Code matière : 5.5

Ob/et ; Absence de M. Mustapha LOUNES, 3*°" Adjoint au Maire - Délégation de signature
donnée à Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée.

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-1677 du 27 septembre 2018 portant délégation de fonctions à
M. Mustapha LOUNES,

Considérant que M. Mustapha LOUNES, 3e""' Adjoint au Maire, sera absent du 15 avril au
18 mai 2019 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à Mme Claude JOLY,
Conseillère Municipale Déléguée, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : économie solidaire, MIFE, école de la
deuxième chance, CFA.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté,
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage, et dont copie sera transmise à
Mme la Préfète.

Belfort, le - 3 AV1,2019
L^

Le Uase/â'

Damien MESLOT

Oblet : Aûsence ae M. Mustapha LOUNES, 3e"» Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à
Mme Claude JOLV,Conseillère Municipale Déléguée
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fcd» *»)»». ^W S^h. ffi

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Datffïifflchage

le - 3 AVR. 2019

ARRETE DU MAIRE

N'

Direction : Urbanisme
Initiales : JMH / CW
Code matière : 8-3

Objet : Arrêté de voirie portant alignement- 14 faubourg de Montbéllard - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la
loi 83-8 du 7 janvier 1983,

Vu le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,

Vu l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,

Vu le courrier en date du 18 mars 2019 par lequel maître Eugénie Gouzien, notaire à Paris
(75), a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section BK, numéro 45, sise
14 faubourg de Montbéliard,

Considérant l'état des lieux en date du 29 mars 2019.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'alignement au droit de la propriété cadastrée section BK, numéro 45 est
défini par la ligne passant par le nu extérieur du bardage du bâtiment et rejoignant l'angle
des bâtiments riverains.

L'alignement au droit du faubourg de Montbéliard est du ressort du Conseil Départemental
du Territoire de Belfort.

ARTICLE 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.
Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

Objet : Arrêta de voirie portant alignement - 14 fg de Montbéliard- Belfort
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour
de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publiciié. ii peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfortje - 3 AVR. 2019

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZOG

Objet : Arrêta de voirie portant alignement- 14 fg de Montbéliard- Belfort
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

le - 3 AVR. 2019

ARRETE DU MAIRE

Direction : Urbanisme
Initiales : JMH / CW
Code matière : 8-3

Objet : Arrêté de voirie portant alignement- 6 rue Thiers- Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la
loi 83-8 du 7 janvier 1983,

Vu le règlement généra! de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,

Vu l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,

Vu le courrier en date du 26 mars 2019 par lequel maître Marie Keller-Notter, notaire à
Belfort (90), a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section BK,
numéro 155, sise 6 rue Thiers,

Considérant l'état des lieux en date du 22 mars 2019.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'alignement au droit de la propriété cadastrée section BK, numéro 155 est
défini par la ligne passant par le nu extérieur du soubassement du bâtiment. Les chasse-
roues, les descentes d'eau pluviale, les balcons, les modénatures et le débord de toit
dépassant cette ligne empiètent sur le Domaine Public communal.

ARTICLE 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.
Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

Oti/e( : Arrêté de voirie portant alignement - 6 rue Thiers - Belfort
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour
de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfortje -3AVR. 2019

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

/

Jean-Marie HEf

Objet : Arrêté de voirie portant alignement - 6 rue Thiers - Belfort
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

le - 3 AVR. 2019

ARRETE DU MAIRE

L
VILLE DE

-»

ilnil]^!! TW UÏk. .

Direction : Urbanisme
Initiales : JMH / CW
Code matière : 8-3

Oblet : Arrêté de voirie portant alignement - 62 rue Foltz Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la
loi 83-8 du 7 janvier 1983,

Vu le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,

Vu l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,

Vu la demande en date du 15 mars 2019 par lequel le cabinet Clerget, géomètre à Belfort
(90), a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section BO, numéro 111,
sise 62 rue Foltz,

Considérant l'état des lieux en date du 28 mars 2019.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'alignement de la rue Foltz, au droit de la propriété cadastrée section BO,
numéros 111 est défini par la ligne figurée par les lettres A, B et C au plan annexé et dressé
en mars 2019 par le cabinet Clerget, géomètre à Belfort (90000).

ARTICLE 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.
Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

Ob/e( : Arrêté de voirie portant alignemenf - 62 rue Foltz- Belfort
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ARTICLE 4 ; Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour
de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfort, le - 3 AVR. 2013

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

/

Jean-Marie HERZOG

Objet : Arrêté de voirie portant alignement - 62 rue Folfz- Belfort
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité . Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE
Date affichage

'. - ^ AVR, 2019

OBJET : BASE NAUTIQTJE - Stationnement réser/é Personnes à mobilité réd'jite

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu la loi  2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées,

Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la carte de
stationnement pour personnes handicapées

Vu l'arrêté intermimstériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800 du 29
Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant un
emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie d'usagers,

ARRETONS

Article l : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de statiomiement PMR sont autorisés à stationner :

- BASE NAUTIQUE, devant le bâtiment, sur la place matérialisée

Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Admùustratifde Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après la mise
en place de la signalisation réglementaire.

~1
i, " - -J
\.

y

En mairie le - 3 AVR. 20!9

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE Date affichage

te -4AVR. 20B

OBJET : RUE DU LAVOIR - DUREE LIMITEE - Réglementation permanente du stationnement

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté interimnistériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800 du 29
Janvier 1970,

Considérant que pour permettre la rotation du stationnement ponctuel dans le secteur, il y a lieu d'instaurer des
emplacements à "DUREE LIMITEE"

ARRETONS

Article l : U est instauré une aire de stationnement à "DUREE LBVIFTEE" :

-Rue du Lavoir, à hauteur du n° 22, sur 2 places

Sur ces emplacements, le stationnement de tout véhicule est interdit plus de 20 minutes. Ces prescriptions sont
applicables entre 08 heures et 19 heures.

Une signalisation horizontale et verticale spécifique matérialisera ces emplacements.

Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après la mise
en place de la signalisation réglementaire.

^

'/'--*'
/'^'

^, "/

En mairie le "3 AVR. 20?g
Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRETE DU MAIRE Date affichage

la -4AVR, 2019

OBJET : RUE DE L'EGALITE - DUREE LIMITEE - Réglementation permanente du statiomement

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté intenmmstériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notainment l'arrêté   12800 du 29
Janvier 1970,

Considérant que pour permettre la rotation du stationnement ponctuel dans le secteur, il y a lieu d instaurer des
emplacements à "DUREE LIMITEE"

ARRETONS

Article l : II est mstauré une aire de stationnement à "DUREE LIMFTEE"

-Rue de l'Egalité, à hauteur du n° 8, sur 2 places

Sur ces emplacements, le stationnement de tout véhicule est interdit plus de 20 minutes. Ces prescriptions sont
applicables entre 08 heures et 19 heures.

Une signalisation horizontale et verticale spécifique matérialisera ces emplacements.

Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après la mise
en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le
-3

''', /

^. '^-^y

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTOR
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET : RUE JEAN PIERRE MELVILLE - AIRE DE LIVRAISON - Régiementation permanente du stationnement

Data affichage
Nous, Maire de la Ville de Belfort,

le -1 AVR. 2019
Vu le Code de la Route,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et
L2214-3,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la conservation
et la surveillance du Domame Public Communal,

Vu l'arrêté intenmnistériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800 du 29
Janvier 1970,

Considérant que pour faciliter les opérations de livraison du secteur et garantir de bonnes conditions de
circulation pour piétons et automobilistes, il convient d'aménager un emplacement réservé aux véhicules
effectuant des opérations de livraison.

ARRETONS

Article l : U est instauré une aire de livraison :

- RUE JEAN PORRE MEL VILLE, sur le parking à hauteur du Planétarium.

n est interdit aux autres véhicules de stationner et de s'arrêter à cet emplacement.

Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administoatifde Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après la mise
en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le ~ 3 AVR. 20Î9
^

!R
^ ..,

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTOR
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DÉPARTEMEffî'

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité . Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE Data affichagr

te - 4 AVR. 2019

OBJET : RLTE DE STRASBOURG - Aire d'arrêt pom !es véliicules de transport de fonds

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la conservation
et la surveillance du Domaine Public Communal,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800 du 29
Janvier 1970,
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'Etat,

Considérant qu'il importe, pour des raisons de sécurité liées aux difficultés de stationnement aux abords des
établissements collectés, de réserver des emplacements en faveur des fourgons blindés. Ceci afin d'éviter la
présence gênante de véhicules aux abords du trappon et d'autre part les risques d'agression auxquels sont
exposés les convoyeurs lors des opérations de dépôts et de collecte de fonds,

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : B est instauré une aire d'arrêt sur chaussée pour les véhicules de toansport de fonds :

- RUE DE STRASBOURG, à hauteur de la Banque Populaire

Seul l'arrêt des véhicules de transport de fonds y est autorisé, et ceci durant le temps strictement nécessaire aux
opérations de dépôt et de collecte des fonds.

Article 3 : Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis en
fourrière aux frais de leurs propriétaires.

Article 4 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5 : M. le Dù'ecteur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après la mise
en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le
~ 3 AVR. 20ig

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTOR
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPLJBLfQUe FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

Date aWchsgr

16 - 4 AVR. 20)9
OBJET: PLACES DU MARCHE DES VOSGES - Circulation interdite

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la conservation
et la surveillance du Domaine Public Communal,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséqumts,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'an-êté   12800 du 29
Janvier 1970,

Considérant qu'il y a lieu de préserver la tranquillité et la sécurité de ce secteur fréquenté par des piétons et des
vélos, en instaurant une restriction de circulation,

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : La cù'culation de tout véhicule sera interdite, sauf véhicules de service, de secours et des vélos:

- PLACES DU MARCHE DES VOSGES, sur l'allée le long du bâtiment, côté nord

Article 3 : Seul l'arrêt pour livraison sera autorisé, le jeudi matin, jour de marché, pour les véhicules des commerçants
installés dans la halle.

Cette interdiction ne s'applique pas le dimanche matm pendant la durée du marché hebdomadaire pour les véhicules
des commerçants installés dans l'allée.

Article 4 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après la mise
en place de la signalisation réglementau-e.

En mairie le
3 AVR. 2019

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTOR
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

 
[90607

Date affiches

Ie - 4 AVR. 2019

OBJET : RUE JEAN DOLLFUS- Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu la loi  2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées,

Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la carte de
stationnement pour personnes handicapées

Vu l arrêté mterministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800 du 29
Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant un
emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie d'usagers,

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés à stationner RUE
JEAN DOLLFUS sur la place de parking matérialisée, située à hauteur du n° 19

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après la mise
en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE
Date affichar

le - 4 AVR. 2019

OBJET : RUE DES BONS ENFANTS - Statiomemeni réservé Personnes à Mobilité Réduite

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu la loi  2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées,

Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la carte de
stationnement pour personnes handicapées

Vu l'arrêté mtermimstériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800 du 29
Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant deux
emplacements réservés pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie d'usagers,

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés à stationner RUE
DES BONS ENFANTS, à hauteur de la Porte de Brisach, sur les deux places matérialisées

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après la mise
en place de la signalisation réglementaù'e.

En mairie le
3 AVR. 20Î3

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAiRE
Date affjchaac

Ie - 4 AVR. 2019

OBJET s RUE A^T)RE PARANT Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu la loi  2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la citoyermeté des
personnes handicapées,

Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la carte de
statioimement pour personnes handicapées

Vu l'arrêté intermimstériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800 du 29
Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant un
emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie d'usagers,

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés à stationner RUE
ANDRE PARANT, à hauteur du n° 6, sur la place matérialisée

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après la mise
en place de la signalisation réglementaire.

3

En mairie le

^ÇeS^.
/^'c'vs^

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
M) signé : Patrick FORESTIER

£?j

^^°^/
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté . Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

/a

Date affichage

te - 4 AVR. 2019

OBJET : RUE DU FOUR A CHAUX - Stationnement réser/é Personnes à Mobilité Réduite

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu la loi  2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la citoyenneté des
persoimes handicapées,

Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'an-êté du 31 juillet 2006, fucant le modèle de la carte de
stationnement poiir personnes handicapées

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800 du 29
Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant deux
emplacements réservés pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie d'usagers,

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de statioimement PMR sont autorisés à stationner RUE
DU FOUR A CHAUX, à hauteur du n° 14a, sur les 2 places matérialisées

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécimté Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qiii n'entrera en vigueur qu'après la mise
en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le
~ 3 AVR. ?n!9

Pour le Maù'e

ie Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTOR
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté . Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE Dato afficha0<
16 - 4 AVfi. 2019

OBJET s AVENUE DES FRERES LUMIERE - Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collotivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu la loi  2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées,

Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la carte de
stationnement pour personnes handicapées

Vu l'arrêté mterministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800 du 29
Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant un
emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie d'usagers,

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés à stationner
AVENUE DES FRERES LUMIERE, à hauteur du n° 48, sur la place matérialisée

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : II est interdit de laisser stationner un véhicule en un point quelconque de la voie publique et des voies
privées ouvertes au public pendant plus de 48 heures consécutives.
Tout véhicule trouvé en inlïaction aux dispositions qui précèdent pourra faire l'objet d'une mise en fourrière
confonnément aux dispositions du Code de la Route.

En mairie le -3AVR. 20<9

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

i90@l;
Date affjchafla

16 - 4 AVR. 2019

OBJET : RUE PORRE BONNEF- Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu la loi  2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la citoyeimeté des
personnes handicapées,

Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fucant le modèle de la carte de
stationnement pour persoimes handicapées

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800 du 29
Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant uu
emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant daiis cette catégorie d'usagers,

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés à stationner RUE
PORRE BONNEF, à l'angle du marché Freiy, sur la place matérialisée

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'obj et d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après la mise
en place de la signalisation réglementaire.

3 AVR. 20Î9
En mairie le

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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REPUBLIQUE FR^LNÇAISE

Date affichage

to - ^ AVR. 2019

ARRETE DU MAIRE

Direction : Direction du Cabinet
Direction de la sécurité et de la Tranquillité publique
Initiales: JJL/LR/MM-2019/125
Code matière : 6.1

Oblet : Interdiction temporaire de circulation des engins a moteurs de toutes cyllndrées
cfe type cyclomoteurs, motocyclettes, quadricycles et des bicyclettes sur la place
Meyerà /'occasion de la fête foralne

Le Maire de la Ville de Belfort,

a- le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2212-1,
L. 2212-2L. 2213-4L. 2215-1

». le code de la route,

a- le code pénal et en particulier son article R610-5,

.r la circulaire NOR : INT/D/07/00104/C du 22 octobre 2007,

a- la circulaire: INT/K/05/00056/C du 23 mai 2005 relative à la mise en ouvre du plan national
d'action contre le bruit de voisinage et des deux roues.

Considérant.

'r qu'aux termes de l'article 2213-4 du code général des collectivités territoriales précité,
le Maire peut interdire, par arrêté motivé, l'accès de certaines voies ou de certaines portions
de voies ou de certains secteurs de la commune aux véhicules dont la circulation sur ces
voies ou dans ces secteurs est de nature à compromettre la tranquillité publique ou la sécurité
des usagers,

a" le nombre d'usagers présents à la fête foraine et les risques encourus par ces derniers par
le passage intempestif de cyclomoteurs, motocyclettes, quadricycles et des bicyclettes,
risques constatés lors des éditions précédentes,

Oblet : Interdiction temporaire de circulation des engins à moteurs de toutes cylindrées de type
cyclomoteurs, motocyclettes, quadrlcycles et des bicyclettes sur la place Meyer à l'occaslon de la
/ê(e foralne l
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f que la circulation des véhicules motorisés et bicyclettes et la traversée du territoire
communal ne s'en trouveront pas empêchées par ailleurs, compte tenu des autres voies
existantes ouvertes à la circulation,

ARRETE

ARTICLE 1er A compter du 6 avril et jusqu'au 28 avril 2019 inclus la circulation d'engins
de type cyclomoteurs, motocyclettes, quadricycles de toute cylindres qu'ils soient
homologués ou non homologués, qu'ils soient immatriculés ou non immatriculés et les
bicyclettes est interdite de 14 heures à 1 heures sur l'ensemble de la place Meyer.

ARTICLE 2 : Conformément aux dispositions de l'article R610-5 du Code Pénal, les
manquements aux obligations édictées par le présent arrêté seront punis de l'amende prévue
par les contraventions de première classe.

ARTICLE 3 : Par dérogation aux dispositions de l'article 1er, cette interdiction ne s'applique
pas aux véhicules utilisés :

pour remplir une mission de service public ;
aux titulaires d'autorisations ;
aux services de secours.

ARTICLE 4 : Sauf en cas d'urgence, les demandes d'autorisations mentionnées à l'article 3
sont à déposer à la mairie par le propriétaire du ou des véhicules à moteur concernés. Cette
demande doit comporter :

le nom et l'adresse du demandeur ;
le numéro d'immatriculation et le type du ou des véhicule(s) concemé(s),
le nom ou les références des voies concernées par la demande de dérogation.

ARTICLE 5 : Les autorisations délivrées par le Maire devront être présentées par le
conducteur des engins visés à l'article 1er lors de tout contrôle.

ARTICLE 6 : L'interdiction d'accès aux voies ou portions de voies mentionnées à l'article
1er sera matérialisée à rentrée de chaque voie par une signalisation verticale de type BO.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

Objet : Interdiction temporaire de circulation des engins à moteurs de toutes cylindrées de type
cyclomoteurs, motocyclettes, quadricycles et des bicyclettes sur la place Meyer à /'occasion cfe

la fête foralne 2
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ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié publié par affichage et dont copie sera transmise à :
Madame la Préfète du Territoire de Belfort, Monsieur Le Directeur Général des Services de
la Ville de Belfort, Monsieur le Chef de la Police Municipale de Belfort et Monsieur Le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Belfort, le - (| AVR. 2019

Le Maire,

Objet : Interdiction temporaire de circulation des engins à moteurs de toutes cylindrées de type
cyclomoteurs, motocyclettes, quadricycles et des blcyclettes sur la place Meyer à l'occasion de

la fête foralne 3
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

l

S.a

VILLE DE

ARRETE DU MAIRE

.SÏIBKM ViW S &

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Oblet : visite périodique - avis favorable
maison de quartier du centre ville
39 faubourg de Montbéliard - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n" 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu . l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions,
de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal  E-010-00426-000530 de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 21 février 2019, transmis à Monsieur Damien Meslot, Maire de la ville
de Belfort, qui a émis un avis favorable suite à la visite périodique en date du 12 février 2019,

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 21 février 2019, suite à la visite périodique en date du 12 février 2019, qui
a jugé nécessaire d'émettre un AVIS FAVORABLE au maintien de l'ouverture au public de
la maison de quartier du centre ville à Belfort, avis motivé par le respect de la réglementation
en vigueur relative à la sécurité incendie des Etablissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Objet : visite périodique - avis favorable maison de quartier du centre ville
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ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de la maison de quartier du centre ville est
autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur Damien Meslot, Maire de la ville de Belfort, est cependant chargé de
faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-
verbal du 21 février 2019 (annexé au présent arrêté), dans un délai de 2 mois maximum a
compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : La maison de quartier du centre ville est un établissement classé de type L de
2e catégorie pour un effectif total de 778 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise a :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le
-5

Par délégation
L'Adjoint au

Ob/et ; i/i'si'te périodique - avis favorable maison de quartier du centre ville
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

Date de la commission : 21/02/2019

DOSSIER   : E-010-00426-000
530

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Lieutenant 2° classe GAMBA Philippe

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : MAISON DE QUARTIER CENTRE VILLE

Activité : associations Type : L Catégorie : 2

Adresse (n°, rue, commune) : 39 faubourg de Montbéliard - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visite périodique

Rapport de visite du 12/02/2019

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

Mme CZAJKA Cheffe du SIDPC, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
M. FERRER représentant le Directeur Départemental des Territoires
M. GAMBA représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

rapporteur

Autres personnes présentes :

M. VASSEUR
Mme SIMON

SDIS 90
SOIS 90

530 - MAISON DE QUARTIER CENTRE VILLE . BELFORT
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

La Maison de quartier est composée de .

Etage 1 demi-niveau :
une salle multi activités (18 m2)
une salle cybercentre (16 m2 ) ;
un bureau direction ;
un bureau accueil comptabilité ;
des sanitaires.

Rez-de-chaussée :
un hall d'entrée ;
une salle 1 (87 m2) ;
une salle 2 (64 m2 ) ,
une salle 3 (89 m2) ,
une cuisine P< 20kW (45 m2)
un local entretien.

Rez-de-jardjn :
une salle multi activités

un local TGBT .
un local CTA ;
une chaufferie gaz 65 kW ;
un garage ;
deux locaux rangements (35 et 97 m2) sous l'extension.

Le rez-de-jardin et le rez-de-chaussée ne disposent pas de communication verticale intérieure. Les
deux niveaux sont accessibles depuis l'extérieur.

L'établissement est contigu à un bâtiment existant en façade Sud.

CLASSEMENT DE L'ETABLISSENIENT

EFFECTIF DU PUBLIC ADMISSIBLE

Rez-de-iardin :

salle multi activités : 19 personnes

Rez-de-chaussée :

Les salles 1, 2 et 3 sont classées « salle de quartier » selon l'article L1 § 1 b.

L'effectif se calcule sur la base de 3 personnes/mz de la surfaoe totale des salles soit

Salle 1 (87 m2).
Salle 2 (64 m2) .
Salle 3 (89 m2 ) .
Cuisine :

261 personnes
192 personnes
267 personnes

2 personnes (personnel)

530 - MAISON DE QUARTIER CENTRE VILLE - BELFORT
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Etage 1 demi-niveau :

Une salle multi activités, une salle cybercentre.

L'effectifse calcule sur la base de 1 personne/m! de la surface totale de chaque salle soit

Une salle multi activités (18 m2) :
Une salle cybercentre (16 m2)
Bureaux :

18 personnes
16 personnes
3 personnes (personnel)

Effectif total public/personnel : 778 personnes

CLASSEMENT DE L'ETABLISSSEMENT

Type : L Catégorie : 2ème

TEXTES DE REFERENCE

Code la Construction et de ['Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R 123. 55 -Articles R 152. 4 et R 152. 5 ;

Arrêté du 25 Juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audltion, de conférences, de réunions, de
spectacles ou à usages multiples (type L) ;

Arrêté du 23 Juin 1978, relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à t'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public,

530 - MAISON DE QUARTIER CENTRE VILLE - BELFORT
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PRESCRIPTIONSREGLENIENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme

EA type 2B
Vérifiée par CTM le 23/06/2018

Eclairage de Sécurité
Source centrale

Vérifié parVERITAS le 23/11/2018
Vérifié par CTM le 17/01/2019

Installation électrique
Vérifié parVERITAS le 23/11/2018
Observations levées par EIMI

Extincteurs Vérifiés par SICLI le 12/09/2018

Installation de gaz Vérifiée par LACAVE le 8/01/2019

Installation de chauffage
Conduit de fumée en ventouse

Vérifiée par LACAVE le 8/01/2019

Désenfumage Vérifié par LACAVE le 8/01/2019

Hotte de cuisine Vérifié par LACAVE le 8/01/2019

CTA Vérifiée par ENGIE le 16/01/2018

Exercice d'évacuation Réalisé le 4/02/2019

530 - MAISON DE QUARTIER CENTRE VILLE - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PERMANENTES

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
installations électriques : tous les ans par un tecnnicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 15).

- Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et GZ
30).
Installation de chauffage : tous les ans par un organisnne agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF 9 et DF 10).
Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices accompagnant
les appareils (articles GC 21 et GC 22).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien connpétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour les systèmes
de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la sous-commission départementale de sécurité afin de vérifier la conformité
avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans ['article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

530 - MAISON DE QUARTIER CENTRE VILLE - BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES

Procès verbal de visite d'autorisation d'ouverture du 16/02/2016
Prescriptions réalisées : toutes
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : /

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de
la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

N' DESIGNATION

04 Remettre en état le bloc autonome portable d'intervention (BAPI) du local de service électrique
du rez-de-jardin (article EL 5).

05 Démonter les anciens arrêts d'urgence dans les locaux du rez-de-jardin (article R 123-48).

06 Déplacer le téléphone dans le hall, son positionnement ne permet pas de pouvoir rearmer le
déclencheur manuel situé juste au dessus en cas de déclenchement d'alarme (article MS 65).

530 . MAISON DE QUARTIER CENTRE VILLE - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITEDE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de ['Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION après compte-rendu
du rapporteur du groupe de visite

MAISON DE QUARTIER CENTRE VILLE - BELFORT - E-010-00426-000 - 530

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 07 pages

Date de la Sous-Commission : le 21/02/2019

Signature du Président de séance : le (la) Président(e), Ç C-Ï. e\'ïv^ ^

Destinataires du orocès-verbal de la Commission :

Le Président de la CCDSA
Le Maire

Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

530 - MAISON DE QUARTIER CENTRE VILLE - BELFORT
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N'
REPUBLIQUE FRÎÏNÇAISE

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE
----:-_IT

.l- ««..TTk l

Direction : urbanisme
Initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique -
magasin Métro
Rue Albert Camus - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant
et modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres
commerciaux (type M),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal  E-010-00536-0001018 de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 21 février 2019, transmis en recommandé avec accusé réception à
Monsieur Merzaq, directeur de magasin Métro à Belfort, qui a émis un avis favorable suite
à la visite périodique en date du 8 février 2019,

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 21 février 2019, suite à la visite périodique en date du 8 février 2019, qui
a jugé nécessaire d'émettre un AVIS FAVORABLE au maintien de l'ouverture au public de
du magasin Métro à Belfort, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative
à la sécurité incendie des Etablissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Objet : visite périodique - avis favorable magasin Métro
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ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public du magasin Métro est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur Merzaq, directeur du magasin Métro de Belfort, est cependant chargé
de s'assurer du respect des prescriptions permanentes édictées par la sous-commission de
sécurité dans son procès-verbal du 21 février 2019 (annexé au présent arrêté).

ARTICLE 3 : Le magasin Métro est un établissement classé de type M de 3e catégorie pour
un effectif total de 349 personnes.

ARTICLE 4 : L'exptoitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise a :
-la sous-com mission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S. D. I. S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le

TRANSMIS SUR OK-ACTCS

5 AVR. 201{

-5

Par délégati'
L'Adjoint

^RÏTO^
Jean-Marie HERZOG

Objet : visite périodique - avis favorable magasin Métro
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PREFECTURE DU TERRITO.IRE DE BELFÛRT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'AeeESSIBiLITE

Daté de IEI cùmmission : 21/02/2019

DOSSIER N": E-010-00536-000
1018

SOUS-CONIIVIISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Lie.utônanl 2' classe GAMBA Philippe

PROCES-VBRBAL DE VISH-E D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : MAGASIN METRO

Activité : Libre sen/ice de vente en gros Type ; M Catégorie : 3

Adresse (n', rue, commune) : rué Albert Camus - 90000 BELFORT

Môtifde la Visite : visite périodique

Rapport de visits du 08/02/2019

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

Mme CZAJKA Chëffe du SIDPC, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
M. FERRER repFésentant le Directeur Départemental des Territoires

M. GAMBA représentant le Directeur Départemental des Sen/ices d'IncBndie et de Secours
rapporteur

Autres oersonnes présentes.

M. VASSEUR
Mme SIMON

SDIS 90
SDIS 90

1018-MA6ASM METRO-BELFORT
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT

Magasin de vente en gros de produits alimentaires réservé aux professionnels à simple rez-de-
ohaussée comprenant :

- une surface de vente de 2 750 m2 comprenant une zone de réception de marchandises qui

communique sans Isolement (spécificité autorisée parla réglementation),
-une zone denrBss froides (viandes, BOF etc.. ) avec chambres froides et zone de

déGhargement,
- locaux chauffene, transformateur, entretien,
- locaux sociaux.

L'établlssement dispose d'un SSI B avec EA de type 2B, une détection technique est étendue à la
surface de vente en totalité, on la trouve aussi en locaux sociaux.

Le système de détection te.chnique incendie est situé au niveau de l'âcGueil veillé en permanence.
L'êquipement de desenfumage comporte une UCMG .3 Gantons a DAG électropneumatiqus.

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMËNT

L'effectîf se calcule sur la base d'une personne par trois mètres carres sur le tiers de la surface des
locaux gccessibles au publie (PV du 10/02/1994 CCS),

Effectif du publie (2750 m2) :
Effectif du personne) '.

Effectif total

Etablissement de type M de 3 catégorie

308 personnes
43 personnes

349 personnes

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitatîon : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R 123.55 -Articles R 152.4 et R 152.5 ;

- Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des disposjtiQn$ générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Publie ;

Arrêté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres
commerciaux (type M) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et a l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du publie,

101 S-MAGASIN METRO-BELFORT
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PRESCRIPTIQNS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVtS DE LA COMNIISSION

l) CONTROLES EFFECTUES

DÉSIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme

SS/ de catégorie B-EAde type 2â

Système de détection technique

RVRAT de DEKRA du 30/05/2017 valant triennale
Référence : 52262773/2 sans observation

Vérifié par FINSECUR le 26/10/2018

Installation électrique

Eclairage de Sécurité

Vérifié par SOCOTEC le 19/02/2Q18
13 observations dont 9 levées

Onduleur vérifié par Schneider Electric le 7/02/2018

Eclairage de sécurité vérffjé par SICLI le 18/12/2018

Extincteurs / RIA

Disconnecteyr

Eidincteurs et RIA vérifiés par SICLI le 17 et 18/12/2018

Disconnecteur vérifié par SOCOTEC le 31/10/2018

.
Installation de gaz

Chaufferie
Vérifiée par SOCOTEC le 28/Û9/201 8

Installation de chauffage
Chaudière gaz - 403 kW

accès extérieur

Conduit de fumée

Vérifiés par ËNGIË HOME SERVICES 14/01/2018

Désenfumage
3 cantons

Vérifié par ECODIS le 28/09/2018

Compaçteur Vérifié par PSH le 31/01/2019

Portes automatiques (3)
Contrat d'entretien

Vérifiées parPORTALP les 16 et 17/08/2018

Formation du personnel
(moyens de secours + exercice

d'évacuation)

Réalisée par Angèle Concept le 09/10/2018
14 personnes formées en 3 sessions

Thermographie Réalisée le 28/05/2018

Transformateur du site Vérifié parENGIE le 25/03/2017 (périodicité)

101S - MAGASIN METRO - BELFOKT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

03

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont repQrtés les renseignements indispensables
à la bonne marché du service de sécurité (article R 1.23-51 ).

Effectuer les vérifications suivantes ;
- Installations éleotriauès :: tous iss ans par un technicien eûmpétênt et tous les 3 ans par un

organismç agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D.S.A. .du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.

. Véfification du fonctionnaiTient : chaque jour où l'étâblissement est ouvert au publie
(article ËC 15).

- Instailation de Oaz : tous les ans par un organisme agr.é& ou teehniCien compétent et dans
les conditions indiquées par les notices âccoiripagnan.t les apparsils (articles GZ 29 et QZ
30).

- Installation de chauffage : tous les ans par un Qrganismè agréé ou un technicien compéteht
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).
bésenfymage : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(artic!esDF9etDF10).
Movens de secours :

. Extîncteurs : tous les ans par un techniGien compétent (article IVIS 68).

. RIA: tous les arts par un technicien compétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agrée pour
- les systèmes de catégorie A et B (tfétection) - (article MS 73).

- Portes automatiaues: les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues par la
norme .en vigueur c.Qrrespondante (artiBle CO 48).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Gommission de Sécurité puisse en prendre Gonnaissance lors des visites de contrôle»

L'autorisatiôn de construire, d'amênager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-Commîssion Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité. ...... . ..
La liste des pièces à foumir est précisée daris rarticlë R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

101S . MAGASIN METRO . BELFORT
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III) PRESGRiPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite de réception de travauxdu : 12/09/2017
Prescriptipns réalisées ; toutes
Prescription non maintenué ;/
Prescription maintenue ; /

V) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite auxarticlBS du Code
4é la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux
prescriptions du permis de cpnstruire.

N' DESIGNATION

Aucune prescription nouvelle

f 0)8-MAGASIN IWETRO - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A t. 'AUTORITE DE POLICE

Les pr&scripfions sont proposées à l'autorité de pg[jce. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de ('Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exDloitant d'v satisfaire, au plus tôt.

AVIS DÉ LA COMMISSION après compte-rendu
du rapporteur du groupe dé visite

MAGASIN METRO - BELFORT - E-010-00536-000 -1018

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 06 pages

Date de la Sous-Commission : le 21/02/2019

Signature du Président de séance : le (la) President(e), C C. ^'/T-^ ^

Destinataires du orocès-verbal de la Commission

- Le Président de la CCDSA
- te Maire

Directeur du Service Départemental d'Incëndie et de Secours

1018-MAGASIN UETRO - BELFOFiT
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

klsririha»»ll

Direction : urbanisme
Initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique - avis favora
piscine Pannoux
13 boulevard Rlchelieu - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Généra] des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu ['arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des disposition^ générales du
règlement de sécurité contre ies risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X),
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission'Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal  E-010-00281-000568 de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 21 février 2019, transmis à Monsieur Damien Meslot, Président du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, qui a émis un avis favorable suite à la visite
périodique en date du 6 février 2019,

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 21 février 2019, suite à la visite périodique en date du 6 février 2019, qui
a jugé nécessaire d'émettre un AVIS FAVORABLE au maintien de l'ouverture au public de
la piscine Pannoux à Belfort, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur
relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Ob/e( : w'sife périodique - avis favorable piscine Pannoux
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A R RETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de la piscine Pannoux est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur Damien Meslot, Président du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, est cependant chargé de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-
commission de sécurité dans son procès-verbal du 21 février 2019 (annexé au présent
arrêté), dans un délai de 3 mois maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : La piscine Pannoux est un établissement classé de type X de 2e catégorie pour
un effectif total de 745 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modrfier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise a :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
- M. le Directeur du S. D. l. S. -4 rue Romain Rolland-90000 Belfort.

Belfort, le
AVR. wa

Par délégation,

L'Adjoint auMa^^^i^
f ^^J^VI l

.'"/
Jean-Marie HEI A./'

Objet : visite périodique - avis favorable piscine Pannoux
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

Date de la commission : 21/02/2019

DOSSIER   : E-010-00281
568

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Capitaine VASSEUR Olivier

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : PISCINE PANNOUX

Activité : Piscine Type : X Catégorie : 2

Adresse (n°, rue, commune) : 13 boulevard Richelieu - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visite périodique

Rapport de visite du 06/02/2019

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

Mme CZAJKA Cheffe du SIDPC, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
M. FERRER représentant le Directeur Départemental des Territoires
M. VASSEUR représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

rapporteur
absent-exwsé :
M. HEBERLE représentant le DDCSPP - service jeunesse et sport

Autres personnes présentes :

M. GAMBA
Mme SIMON

SDIS 90
SDIS 90

568- PISCINE PANNOUX- BELFORT
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

Bâtiment isolé de type R + 1 sur sous-sol comprenant :

rez-de-chaussée

Côté gauche

vestiaires personnel hommes
douches / sanitaires femmes

douches / sanitaires hommes

local matériel
deux vestiaires collectifs

1er étage

Côté gauche
vestiaires club

deux bureaux club

espace gradins « 200 places »
espace bar
salle de repos personnel (ex bureau
direction)
vestiaires / salle du personnel

Côté droit

un hall d'accueil
une caisse - 1 local électrique

un bureau

vestiaires personnel femmes
infirmerie

vestiaires / douches clubs
une salle de musculation 200 m2~

- 1 petit bassin de 160m
(10 mètre sur 15 mètres = 150 m2)

- 1 grand bassin de 990 m3
(15 mètres sur 25 mètres = 375 m2)

Côté droit

une salle de réunion (limitée à 19 pers.)
des sanitaires

un logement transformé en :
1 salle de réunion-| ., __ ______^,, _.. _.. ^,,.

Non accessible au public
3 bureaux

Présentation du RVRAT (sans observation) de
VERITAS n°7098128/1 du 31/05/2018

sous-sol

Côté gauche
local basse tension

dépôt atelier
local TGBT / source de sécurité
vestiaires collectifs filles

vestiaires collectifs garçons
douches / sanitaires filles

douches / sanitaires garçons
local matériel club plongée
local matériel

Côté droit

local filtrage
local chloration

chaufferie « 2 chaudières gaz 580 KW »
Centrale de Traitement de l'Air

5S8 - PISCINE PANNOUX - BELFORT
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CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

L'établissement est classé dans le type « établissements sportifs couverts» type X (article X 2).

Plan d'eau : l'effectif se calcule sur la base d'une personne au mètre carré de plan d'eau pour la
piscine couverte (articte X 2 §1, d)

Effectif théorique du public

- Piscine couverte - bassin de 150 m2 150 personnes
Piscine couverte - bassin de 375 m2 375 personnes

- Gradins

Effectif du personnel

Effectif total de la piscine couverte

200 personnes

20 personnes

745 personnes

Etablissement de type X « piscines » Catégorie : 2,ème

TEXTES DE REFERENCE

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123.2 - Articles R 123.1 à
R 123. 55 -Articles R 152.4 et R 152. 5 ;

- Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

- Arrêté du 4 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X)

- Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

568 - PISCINE PANNOUX - BELFORT
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PRESeRIPTIONSREGLEMENTAfRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme

type 3
Vérifiée par CTM BELFORT le 18/01/2019

Eclairage de Sécurité

Source centrale

éclairage de sécurité
Local TGBT

Source centrale et éclairage de sécurité vérifiés par
EATONIe16/10/2018

Vérifiés parVERITAS le 02/07/2018
26 Observations dont 14 levées par CTM BELFORT
le15/01/2019

Installation électrique

Extincteurs Vérifiés par SICLI le 17/10/2018

Installations gaz
Chaufferie (logement : installation
dêmontêe parEIMI le 27/08/2018)

Vérifiées par EIMI le 20/12/2018

Installation de chauffage
Chaufferie gaz - sous-sol

Vérifiée par EIMI le 20/12/2018

Conduit de fumée Vérifié par MAILLOT le 10/01/2019

Ligne directe
Infiimerie - rez-de-chaussée Essais journaliers

Portes automatiques
Entrée principale

Vérifiées par SCHINDLER le 14/1 1/2018

Installation de dosage de Chlore Essais journaliers

Exercice d'évacuation Réalisé le 01/10/2018

56S - PISCINE PANNOUX - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
!a bonne marché du service de sécurité (artide R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 15).

Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles
GZ 29 et GZ 30).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

. Ligne téléphonique directe : essai périodique (article MS 71).
Portes automatiques : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues par la
norme en vigueur correspondante (article CO 48).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-

l commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

568 - PISCINE PANNOUX - SELFORT
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l») PRESCRIPTIONS ANCIENNES

Procès verbal de visite du : 16/02/2016
Prescription réalisée : /
Prescriptions non maintenues : n° 04 - observation
Prescription maintenue : n° 05

IV)

05/1B - Vérifier l'audibilité de l'alarme sonore dans les locaux techniques du sous-sol (chaufferie,
CTA, chloration,... ), au besoin rajouter des diffuseurs sonores, afin de permettre au personnel
amené à se retrouver seul dans ces locaux, d'être informé du déclenchement de l'alarme en
cas de sinistre et d'évacuer rétablissement d'une façon rapide et sûre (article R 123-48 du
CCH).

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code
de la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux
prescriptions du permis de construire.

N' DESIGNATION

Le groupe de visite est informé que les PMR (nageurs et spectateurs) sont toujours accueillis au
rez-de-chaussée et font l'objet d'attention particulière.

05 Elaborer les procédures et consignes d'évacuation prenant en compte les différents types de
handicap et garder une trace dans le registre de sécurité (article GN 8).

06 Compléter l'alarme par un équipement perceptible (flash lumineux) dans tous les lieux où des
personnes atteintes de déficience auditive peuvent se trouver isolées des autres (articles GN 8
et MS 64).

07 Renforcer l'audibilité de l'alarme de manière à entendre le signal sonore en tout point de
rétablissement pendant le temps nécessaire à l'évacuation (I.T. 248 - 1.2.4)

08 Limiter le potentiel calorifique (stocks de papiers et cartons de produits d'entretien) dans le local
au sous-sol. A défaut, isoler le local par des cloisons et planchers coupe-feu de degré 1 heure.
La porte devra être coupe feu de degré % heure munie d'un ferme porte (article CO 28).

Observation n°2

M. HERBELE de la D. D. C. S. P. P service jeunesse et sports fait la recommandation suivante :

S'assurer que deux personnes soient physiquement toujours présentes dans la salle de
musculation lors d'exercices sur des agrès en poids libre.

Observation n°3

Le groupe de visite a procédé à un essai d'alarme :
Essai d'alarme : audible, mais très faible dans le vestiaire mixte (prescription n°07).

568 - PISCINE PANNOUX-BELFORT
6
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Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
['exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION après compte-rendu
dti rapporteur du groupe de visite

PISCINE PANNOUX - BELFORT - E-010-00281-000 - 568

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 07 pages

Date de la Sous-Commission : le 21/02/2019

Signature du Président de séance : \fs (la) Président(e), E . c-2- f)';n<

Destinataires du orocès-verbal de la Commission :

- Le Président de la CCDSA
Le Maire
Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

568 - PISCINE PANNOUX - BELFORT
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU M
VILLE DE

tsaca

!. ^^KTfe Si

Direction : urbanisme
Initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite sur demande du Maire - avis favorable
école privée Les Iris - école Montessori
21 rue Gambetta . Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 19 juin 1990 relatif à la protection contre les risques d'incendie dans les
établissements concourant au service public de l'éducation et dont les collectivités locales
ont la charge,

Vu l'arrêté du 22 juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements de 5° catégorie,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n° AT 090 010 15 Z0043 délivrée le 14 août 2015 relative à
l'aménagement d'une école privée,

Vu le procès-verbal  E-010-00938-000 A 5328 de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 21 février 2019, transmis en lettre recommandé avec accusé réception
à Madame Chikhi, directrice de l'école primaire privée Les Iris, qui a émis un avis favorable
suite à la visite sur demande du Maire en date du 15 février 2019,

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 21 février 2019, suite à la visite sur demande du Maire en date du
15 février 2019, qui a jugé nécessaire d'émettre un AVIS FAVORABLE au maintien de
l'ouverture au public de l'école primaire privée Les Iris à Belfort, avis motivé par le respect de
la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant du
Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Oblet : visite sur demande du Maire - avis favorable école privée Les Iris - école Montessori l
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ARTICLE 1
autorisé.

ARRETE

Le maintien de l'ouverture au public de l'école primaire privée Les Iris est

ARTICLE 2 : Madame Chlkhl, directrice de l'école primaire privée Les Iris, est cependant
chargée de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans
son procès-verbal du 21 février 2019 (annexé au présent arrêté), dans un délai de 2 mois
maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : L'école primaire privée Les Iris est un établissement classé de type R de 5"
catégorie pour un effectif total déclaré de 32 personnes.

ARTICLE 5 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 6 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entrafnent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 7 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise a :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le ~ 5 AVR. 20Î

Par déléga)
L'Adjoint au (fflairj

Jean-Marie HERZOG

Objet : visite sur demande du Maire - avis favorable école privée Les Iris - école Montessori
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PRÉFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SEGURITË ET D'ACCË981B|UTE

Daté de la commission : 21/02/2019

DOSSIER : E-010-00938-000
A5328

SOUS-COMMISSIQN DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Alfalre suivia par: Capitains VASSEUR Olivier

PROCE8-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : ECOLE PRIMAIRE PRIVEE LES IRIS - ECOLE MONTESSORI

Activité : Enseignement Sans Hébergement Type : R Catégorie : S

Adresse(n°, rue, commune) : 21 rue Gambetta -90000BELFORT

N" de dossier : AT. OS0.010. 13. Z0040

Motif de la visite : visitesur demande du maire

Rapport de visite du 15/02/2019

CONIPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité ;

Mme CZAJKA Cheffe du SIDPC, représentant la Préfète du Terrftoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
M. FERRER représentant le Djrecteur Départemental des Territoires
M, VASSEUR représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

rapporteur

Autres personnes présentes :

M. GAMBA
Mme SIMON

SOIS 90
SOIS 90

l S328 - ECOLE PRIMAIRE PRIVEe LES /R»S - ECOLE MONTESSORI - BELFORT
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DESCRIPTION SOWiMAIRE DE L'ETABLISSEIVIENT
(nombre de bâffmelits, niveaux, superficie)

L'établissement occupe le rez-de-chaussée (surélevê) d'un bâtiment existant de type R + 2 + sous-sol
et est composé de :

sous-sol serni-entei-ré : 1 logement privé + caves,
rez-de-chaussée surélevé (école) ;
1er- 2im* étage : 3 logements privés ;
tiers contigu en façade Est : logemerit d'habitatjon,

L'établisssment Cûinprend :
un espace accueil (46, 83 m2) ;
trois salles, na . i,.2 èt3 p3, 86 m2 ; 20,7S m2 ; 55, 61 mz) ;
une loggia(10, 75m2 );
deux locaux en demi-nîveau êtunsmezzanine nonaccessft/e auxenfants;
dss sanjtalres.

L'entrée de rétablissement se situe en façade Nord, rue Gambetta et dispose !l'un(ê) unique
acces/sortle d'une laEgeurde 1, 90 mètre.

Le rez-de-cbaussée est suréleyé. La hauteur du plancher bas par rapport au soi extérieur est de 1, 78
mètre. Il est uniquement accessible, depuis rentrée, par un esGalier totalisant 10 marchés.
i-'instellatton d'un élévateur vertical prévye.en façade Sud pour ['accès des personnes à mabiljté
reduite dans rétablissement n'a pas été réalisée (dérogsitjon acceptée par conimlssion accessjbllité).

Le soits-sol et la mezzanine ne sont pas accessibles aux enfants (notice de sécurité en date du
19/06/2013 établie par Mme WIKHI).

Effectif maximal du Dubllc admiâsible : -» l'êtablissement est classé en type R.

Effectif établi selon la déclaration du maître d'ôuvrage (article R 2) du 15/0272019, soit

Ecole maternelle

Effectif des élèves:

Ecole élémentaire

Effectif des élèves:

Effeetifdu personnel :

ISenfants

12 enfants

05 personnes

Effectif total: 32 personnes

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Etablissennént de typé R de 5""° catégorie

A S328-ECOLE PRIMAIRE PRIVEE LES IRIS - ÉCOLE MONTESSORI - BELFORT
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TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articlss L 123, 1 et L 123, 2 - Articles R 123. à R
123.55 - Articles R 152. 4 et R 152. 5 ;

Arrêté du 25 Juin 1980 (modifié) portant approbation des dispûsidons générales du règlement de
sécurité contFe'les risques d'incendie et de panique dans les Etabtissements Recevant du Public ;

Arrêté du 22 Juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement de
séGUritê, relatives aux établissements de 5è"" catégorîe ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux instaUatfons fixes destinées au ehauffageet à l'alimentation en
eau chaudesanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public;

Arrêté du 19 juin 1990 relatif à la protection contre tes risquas d'hicendie dans les établissements
concourart au'service public de l'éducation et dont les solleetivités locgles ont la charge,

A 5328 - ECOLE PRIMAIRE PRIVEE LES IRIS - ECOLE MONTËSSORI - BeLFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEWIENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DB LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES : L'établissement dispose d'un registre de sécurité

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme
BAAS type 4

Vérifiée par exploitant le 02/02/2019

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiées parAPAVE le 05/02/2019
Rapport n° : R'tS34182-1-2
ERP: 1 observation levéele 13/02/2019 parEts Personeni
ERT : 15 observations à lever

Extincteyrs Vérifiés par MS sécurité le 05/02/2019

Installation de gaz
Pour chaudièrë uniquement

Vériflée par CDF je 05/02/2019
Contrat d'èritretien

Installation de chauffage
Chaudière gaz à ventouse 15 kW

Vérifiée par CDF le 05/02/2019
Contrat d'entretien

Exercice d'évacuatlon Réalisé le 14/02/2019

Formation personnel Une personne formée le 14/02/2019 par MS sécurité

,1 5328 - eCOLE PRIMAIRE PRIVEE LES IRIS - ECOLE MONTESSORI - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERWIANENTES :

N- DESIGNATION

01

02

Tenir à jour un registre de sécurité sur fequel sont repprtés tes renseignements indispensables
à la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Faire procéder, en cours d'exploitation et annuellement, aux opérations d'entretien et de
vérifications des installations et dos équipements tëchrtiques ds l'établiss.ement (installations
électriques, chauffage, installation de gaz, moyens de secours... ) par des techniciens
compétents (article PE 4).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations cl'entretien effectuées sur ces
installafions devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la sous-
commission départementale de sécurité puisse en prendre connaissanee lors des visites
de contrôle.

03

04

05

L'autorisatiôn de construire, d'attlénager ou de mocfifier un établlssénnent recevant du public
doit être soumise a la siîus-cQmmîssion départementale de sécurité afin de vérifier la conformité
avec les règles de sécurité,
La liste des pièces .e fournir est précisée clans l'article R 123-22 du Code de la eonstruction et
de l'Habitation,

Instruire et entraîner le personnel de l'établissement à la conduite a tenir en cas d'incendie et à
la manouvre des moyensde secours (article PE 27).

03/13 - La mezzanine ne devra pas servir au stockage de matériel (article R123-48 du CCH).

III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal d'étude du : 17/09/2013
Prescriptions réalisées : n" 07 - 08 -10 à 16 -18
Prescriptions non maintenues : n° 01 -04- 05- 06- 09-17 19 - 20 - 21
Prescriptions maintenues : n" 02 - 03 (permanente)

N' DESIGNATION

06 02/13 - Attester que l'établissement soit isolé des tiers contigus et des tiers superposés par des
parois et un plafond haut coupe-feu de degré 1 heure (article PE 6).

< 5328 - ECOLE PRIMAIRE PRIVEE LES IRIS -ECOLE VONTESSORI- BELFORT
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iV) PRESCRIPTiONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code
de la Construction et de ['Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux
prescriptîons du permis de construire.

N' DESIGNATION

07

08

09

10

11

Faire lever par un technîeien compétent tes observations du rapport électrique de ]'organisme
agréé APAVE et annexer au registre de sécurité le Justiflcatif de ces travaux (article PE 4).

Désencombrer les salles de classe, A défai.it, installer les supports de cours et autres matériels
pédagogiques dans des rangements dotés de portes afin de reduire ie potentiel calorifiquè
directementexposé en cas de début d'incendie (article R 123-48 du CCH).

Verroujller l'accês à la mezzanine (artjGte R 123-48 du CCH).

VBrrouiller le tableau électrique pour réserKer son aceès uniqaement aux personnes qualifiées,
chargées de l'entretien et de la suryeillanoe des matériels (article PE24),

Afficher un plan sçhémati.que de l'établissement, soys forme de pancarte inaltérable, à chaque
entrée principale de l'éiablissement. Ce plan d'intervention représentera chaque étage et
devront y flgurer, outre les dégagements et les cloisonnements prineipaux, l'e.mplacement
. des divers locaux techniques et autres locaux à risques ;
. des dispositifs et commandes de sécurtte;
. des organes de coupures des fluides ;
. des oi^anes de coupures des sources d'ênergie ;
. des moyens d'extinction fixes et d'alarme (article PE27).

> Observations

La visite de rétablissement s'est déroulée en l'absence d'enfants et d'enseignants.

Le groupe de visitç est informé que les enfants sont en rècreatîon a l'exterleur sur le parking
attenant. Le périmètre de ee parking est non clos. Il a été constaté des mouvements de
véhicules pendant le temps scolaire.
La représentante de la DSDEN constate l'absence de PPMS, risque majeur, attentat/jntrusjon
et du document unique. Mme Burgraff se propose d'accompagner le responsable
d'établissement pour la réalisation de ces dOGuments.

Le groupe de visite a procédé hors alimentation électrique à l'essai ;
. Alarme générale : OK, audible en tout point.
. Eclairage de sécurité ; OK.

fi. 5323 - ECOLE PRIMAIRE PRIVEE LES IRIS - ECOLE MONrESSORI - BEtfOKT
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Les prescriptions sont proposées a l'autoritê de police. Elles sont mQtivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Hâbitafion et du règlement de séfiurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSIC»N après compte-rendu
du rapporteur du groupe de visite

ECOLE PRIMAIRE PRIVEE LES IRIS -ECOLE MONTESSORI -BËLFORT - E.010-00938-000
A 5328

La SQus-Commissidh Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce documentcomDrend 07 pages

Daté de la Sous-CQmmîssion : le 21/02/2019

SLanature du Présidentde séance : le (la) Présjdent(e), C . C'2- P\''S'KA

Destinataires du orocès-varbal de la Commission :

Le Présidenî de la CCDSA
Le Maire
Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE

itteflbNSuBJS

Direction : urbanisme
Initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique - avis favorable de l'Instltutlofr
Sainte Marie
40 faubourg des Ancêtres- Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et
L. 2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêtè du 23 juin 1978 relatif aux .installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de
formation, centres de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),

Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X),

Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),

Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions,
de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal n°E-10-00084-000392 de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 31 janvier 2019, transmis en lettre recommandé avec accusé réception
à Madame Marie-Pierre CANAL, directrice unique de sécurité de l'ensemble de l'Institution
Sainte-Marie, qui a émis un avis favorable suite à la visite périodique en date
du 22 janvier 2019,

Objet : visite périodique - avis favorable de l'instltution Sainte Marie

-727-



Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 31 janvier 2019, suite à la visite périodique en date du 22 janvier 2019,
qui a jugé nécessaire d'émettre un AVIS FAVORABLE au maintien de l'ouverture au public
de l'institution Sainte-Marie, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative
à la sécurité incendie des Établissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de l'institution Sainte-Mairie est autorisé.

ARTICLE 2 : Madame Marie-Pierre CANAL, directrice unique de sécurité de l'institution
Sainte-Mairie, est chargée de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission
de sécurité dans son procès-verbal du 31 janvier 2019 (annexé au présent arrêté), dans un
délai de 6 mois maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : L'institution Sainte-Marie est composée des entités suivantes :
-école primaire de type R de 4* catégorie pour un effectif total déclaré de 281 personnes,
-collège lycée, petit gymnase, plateau technique de type R de 2" catégorie pour un effectif

total déclaré de 1 585 personnes.

ARTICLE 4 ; L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacennent des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P.C.,
-M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le

Par délégat
L'Adjoint au/

Oblet : visite périodique - avis favorable de l'Institution Sainte Marie
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CQNSULTATIVE DËRARTEMËNTALE
DE SÉCURITÉ ET D'ACCËSSIBILn-Ë

SOUS-COMMISSIONDEPARTEIVIENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par : Ueutenanl 2'fiasse GAMBA Philippe

Date de la commission : îl/01/2019

DOSSIER N' E-010-00084-000
392

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : JNSTITUTIONSAINTE MARIE

Activité : Ensélghèment école priniaire TypÊ : R Catégorie : 4*""

Activité : Enseignement collèga - lycée - école Supérieure Type : R-N-X-L Catégorie : 2é"'°

Adresse (ri°, rue, comreiune) : 40 Faubourg des Ancêtres-90000 BELFORT

Motif de (a visite : visite périodique

Rapport de visite du 22/01/2019

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Séaurité :

M. GODFROY Adjoint à Mme la Cheffe du SIDPC, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
M. FERRER représentant le Directeur Départemental des Territoires
M. GAMBA représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

Rapporteur

> Absent-excusé :
M. HEBERLE représentant le Direoteur Départemental de la CSPP - servioe jeunesse et sports

Autres perspnnes présentes :

M. VASSEUR
Mme SIMON

SDIS 90
SDIS 90
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DESCRIPTION SÔIVIWIAIRE DE L'ETABLISSEWIENT
{nombre de bâtiments, niveaux, superflcie)

D'importanfs travaux ont été réalisés depuis la dernière visite périodïque en date du 19/Û1/2016.
Ces travaux ont fait l'objet de 4 visités de réception. Il en résulte notamment selon le RVRAT de
lorganisme agréé « Alpes Gontrôles » que l'isolement entre les bâfiments se trouve .modifie.

Il faut alors distinguer qu'au sens des articles GO 7 à CO 10 du règlemenit de sèeurité, il faut à
présent considérer S entités isolées :

Ecole primaire : observation n0 1 du rapport Contrôles Techniques PÉRRIN du 11 octobre 2004.

Bâtiment colIèaB : RVRAT « alpes Contrôles » du 10/05/2016.

Bâtîment Ptateau scientifique ; RVRAT « alpes Ëpntrôles » du 10/05/2016

Bâtiment Gymnase restauration : RVRAT « alpes Contrôles » du 10/05/2016.

Bâtiment lycée comprenant l'amnhlthéâtre : RVRAT « alpes Contrôles » du 10/05/2016

Les bâtiments ne possèdent n&anraoins pas d'indêpëndanee énergétique.
L'établissement est placé sous direction unique représentée par Mme Marie-Pîen-e Canal (Dtrectrice
Coordihatrice de l'Institutiùn Sainte Marié).

Ce groupement d'établissemsnts est composé de:

1- L'éçoje primaire est aménagée sur deux nivegux:
- rez-de-ehaussèe ; préau et salles d'activités diverses : BCD, Musique ;

1er étage ; salles de classe.
2- Le bâtiment logements comprend un préau au rez-de-chaussée et des logernents destinés au

cônciêrge et à la location (10 chambres) dans les étages. Ce bâtiment ne relève pas de la
réglementation ERP.

3- Lecollège est aménagé sur5 niveaux :
sous-sol ; locaux techniques, circulatipns non recoupées, locaux à risques;
rez-de-chaussée, 1er, 2ème et3ême étage : salles declasse,
une chapelle, une salle « Chaminade »

- une saUe des professeyrs.
A noter que des solutions équivalentes d'EAS sont aménagées dans les circulations recoypées du
1W 2él*'e et 3ême étage dans le principe de secteurs.

4- Le lycée est afnénagé sur 5 niveaux :
sous-sol : locaux techniques,
rez-de-chaussée : locaux administratifs, direction,
1er, 2êma et 3*me étage ; salles de classe, CDI.

5- L'amphlthéâtre est aménagé sur 2 niveaux ;
rez-de-chaussée : préau,

- 1" étage : amphithéâtre.
6- Le plateau technique est aménagé sur 3 niveaux :

rez-de-chaussée; Préau, 2 salles infomiatjque, foyers, petit gymnase,
1er étage : 7 salles labo physique chimie, salle de cours, bureau du personnel, labo,

- 2èlnê étage : 8 salles labo physique chimie, bureau du personnel, labo.
A noter que des solutions équivalentes d'ËAS sont aménagées dans les circulations recoupèes du
1er et 2 étage dans le principe de secteurs,

!92 - INSTITUTION SAINTE MARIE - BELFORT
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7- Le gymnase /restauration seolajre est aménagé sur 3 niveaux .
Sous-SQl : local poubelles, réserves et locaux du personnel, iocal CTA,
rez-de-chaussée : cuisine self, sous station, bureau des professeurs EPS contenant la centFale
d'alarmè,

1er étage : gymnase, une réserve matériel.

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Sur déclaration contrôlée du chef d'établissement en date du 14/01/2019, les effectifs de
rétablissement sont établis comme suit :

Ecole primaire : observation n° 1 du rapport Contrôles Techniques PERRIN du 11 octobre 2004.

Ecole priinâire î
Effectif du personnel .
TOTAL

Classement de rétablissement :

268 élèves
12 professeurs desécoles

281 personnes

èmeType R de 4c""'Catégorie

Bâtiment collège : RVRAT !< alpes Contrôles » du 10/05/2016,

Collège ;
TOTAL

Classement de l'établissement :

865 éfèves
885 personnes

êmeType R de 2e"" catégorie

Bâfimsnt lycée comorenant l'amohithéâtré : RVFÎAT « alpes Gontrôles » du 1 0/05/2016

Lycée :
Enseignement supérieur :
TOTAL

Classement de l'établlssement :

541 élèves
24 élevés

565 personnes

èmeType R de 3""° catégùrie

Effectif du personnel pour l'ensemble : 135 professeurs et salaries

Bâtirnent Plateau scientifique, petit Gymnase: RVRAT « alpes Contrôles» du 10/05/2016 est
utilisé par les effectifs du collège, lycée et de renseignement supérieur, l'effectif n'est pas cumulé
mais la capacité d'accuéil du public est dé 915 personnes,

Bâtiment Gymnase restauration: KVKAI « alpes Contrôles» du 10/05/2016, est utilisé parles
effectifs du primaire, collège, lycée, renseignement supérieur et personnel de rétablissement,
l'effectif n'est pas cumulé mais la capacité d'accueil du public est conditionnée à l'utilisation
(services de repas, activités sportives).

Pour mémoire :
.'Obsèrvat'ton : Au regard des effectifs déclarés parle chef d'êtablisssment, l'ERP constitué ducollôge

lycée-petit gymnase - plateau technique- gymnase aurait dû être classé en 1^ çatégom par la
sous-commission départementale de sàcurité incendie et ce depuis 2009 (Cf. PVde visite périodique
du 15 décembre 2009). Compte tenu de travaux lancés en fôwiw2Q1S (Cf. attestation du maître
d'owrage/maîtra d'ouvre en date du Q4/02/20Î6), visant à fsoler entre elles les différentes entités
suivantes : collège ; lycée - petit gymnase -plateau techniquô ; gymnase, et afin de ne pas procéder
a deux reclassements consécutifs, l'ERP oonstitué du collège - lycée - petit gymnase - plateau

192 - INSrirUTION SAINTE MARIE - BELFORT
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teohmgue - gymnase est volontairement maintenu en 2me catégorie, jusqu'au reclassement effectif
cfss différentes entités, sachant que la plus importante relêveiy de cette vatégorie.

Nouveau classement du groupement d'établissements :
TypB R-N -X- L de 2ême catégorie*

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de rHabitation : Articles L 123-1 et L 123-2 - Articles R 123-1 à R
123-55 - Articles R 152-6 et R 152-7 ;
t

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) p&rtant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant dir Public ;

Arrêté du 4 Juin 1982 (modifié) portant approbgtion de dispositions, compl.êtant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établîssements d'éveil, d'enseignement, de formation, eentres
de vaeances et centres de loisirs sans hébergement (type R) ;

Arrêté du 21 Juin 1982 (modifié) portant apprQbation de disposifions, Gomplétant et modifiant le
règlementde sécurité, relatives .aux restaurants et débits de boissons (typeN) ;

Arrêté du 4 Juin1982 (modifié) portant appj 'obation de dispositions, complétant et modifiant le

règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X) ;

Arrêté du 5 Février 2007 portaDt approbation de dispositions, corîlplètant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux salles à usage d'auditlQn, de conférences, de réunions, de spectacles ou à
usages multiples (type L) ;

Arrêté du 23 Juin 1878 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire .des bâtiments d'habilation, de byreayx pu recevant du public.
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PRESCRIPTIONS RÈâLÉWteNTÀIRES A EXÉCUTER
SELON L'WIS DE LA COMMISSION

l)CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarmes

Ecole : type 4
Collège : type 2a
Lycée ; type 2b
Gymnase - cuisine : type 2b
Plateau technique. - petit gymnase :
E/pe 1

Vérifiées par SÛCOTEC (vérification triennale)
- Ecole : rapport n°941V2/16/361 du 03/02/2016
- Collège : rapport n° 941 V2/16/364 du 03/02/2016
- Lycée : rapport n° 941V2/16/363 du 03/02/2016
- Gymnase / Cuisine : rapport n° 941V2/16/365 du 04/02/2016
- Plateau technique -Petit gymnase :

RVRAT « alpes Contrôles » du 10/05/2016 pour le SSI A

Toutes les âlarmes et le SSI de catégorie A ont été vérifiés par
Général Sécurité le 03/05/2018

Extincteurs Vérifiés par PPI le 14/02/2018

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés par SOCOTEC (vérification triennale)
- Ecole : rapport n* 941V2/2YG5630 du 06/04/2016
- Collège : rapport n° 941V2/17/1061 du 26/04/2017
- Lycée : rapport n° 941V2/18/698 du 23/04/2018
- Plateau technique - Petit gymnase : rapport Alpes Contrôles

900C0004/1 du 09/08/2017
- Gymnase - Cuisine : rapport n° 941V2/18/697 du 23/04/2018

Installations vérifiées par M. LONGET (technicien compétent -
attestation du 16/01/2013) le 23/10/2018
Toutes observations levées.
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Tuyaux de gaz sa/tes de science
Installations supprimées parla réhabilitation du plateau
teehfiigw pour mémoire

Installations dé chEiufïage

Vérifiées par MDTE (3 petites chaudières) le OS/01, /2019
Vérifiées par CQFELY (3 gFandes chaudières) en janvier 2019

Contrat d'entretien CQFELY entretien mensuel (registre de
séGurité)

Installation de gaz cuisine Vérifiée par INSTALL'NORD le 25/06/2018

Désenfumage
Vérifié parte technicien compétentde l'institutton Sainte-Marie
pour le collège, le gymnase et plateau tBChroque le 14/02/2018

Vérifié par PPI pour le lycée le 14/02/2018

Ascenseurs (2)

Contrat d'entretîen/malhtenanCB avec SCHINDLER

Vérifiés par SOCOTEC le 13/02/2015 (vérifiGation quinquennale)
- Rapport n° S41V2/16/536
Nouvsl ascenseur du plateay tschnique ;
Visite initiale le 09/08/2017

Conduits de fumée
Trois chaufferias

Vérifiés parPERTILE le 26/03/2018

Appareil de cuisson
Cuisine

Vérifiés par INSTALL'NORD la 25/06/2018

Hottes de cuisson

cuisina
Vérifiées par INSTALL'NORD le 25/06/2018

Exercices d'évacuation

Ecole primaire : réalisé le 21/09/2018
Collège : réalisé le 20/09/201 8
Lycée - plateau technique : réalisé le 21/09/2018

Formation du personnel
Formation effectuées sûus couvert de la direction, à formaliser
dans le registre de sécurité.
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!!) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de séfiurlté sur iequel sont reportés les renseignements indispensables à
l@ bonne marché du service îlBséeuriîé (article R 123-51).

Effeetuer les vérifications suivantes :
- Installations électriques ; tous les ans par .un: techniçten compétent et tous les 3 ans par un

organisme agréé (article EL 19 et avis dé ia C. C.D.S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité ;

. Vérification périodique de l'jnstallation : identique aux instaliatiQns électriques.

. Vérification du fonetionnement : chaque jour où l'établissement est ouvert au public
(artiele EC 15).

Installation de gaz: tous les ans par un organisme agréé ou technfcien compétent et dans
les conditions Indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles QZ 29 et GZ
30).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un techriicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée(artide CH 58).
Désenfumaae : tous les srjs par un organisme agréé ou par un technicien çQmpétent
(articles DF 9 et DF 10).
Lôrsqu'existenf une installatton de désenfumage mécanique et un système de sécurité
Incendie de catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un
organisme agréé (article DF 1Q).
Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices accompagnant
les appareils (articles GC 21 et GG 22).

- Ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé Carticle AS 9).
Moyens de secours :

. Extinçteyrs : tous les ans par un techriicien compétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous las ans par un organisme agréé ou un technicien compétent,

- tous les 3 ans OBLIGATOIREMËNf par un organisme agi-éé pour les systèrnes
de catêgDrie A et B (détection) - (article MS 73).

Les dates de vérification et ('ensemble des opérations d'entretién effectuées sur ces
installations devront être notées sur le registre de sécurité de sorte que la sous-
commission desécurité puisse en prendre connaissance Iprs des visites de contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la sous-comtnission départementale de sécurité afin de vérifier la cpnfQrmité
avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'articlé R 123-22 du Code de ta Construction et
de l'Habitation.

Procéder à des exerciees pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au cours de l'année
scolaire ou universitgire ; lorsque rétablissement comporte dès locaux réservés au sommeil,
des exsrcices de nuit doivent également être oiganisés. Le premier exercice doit se dérouler
durant !e mois qui suit la rentrée. Ces exercices ont pour objectif d'entraînei- les élèves et le
personnel sur la conduite à tenir en cas d'ineendie. Pour cela, ils do'ivant être représentatifs
d'une situation réaliste préparée à l'avance et être l'occasion d'une information des élèves et du
personnel. Les conditions de leur déroulement et le temps d'évacuation doivent être consignés
sur le registre de sécurité (article R 33).
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES : (suite)

N" DESIGNATION

05

06

Limiter l'effectïf à 19 personnes dans les salles de classe ayant un seul dégagement (artjcls CO
38). Cette informatjon est à notifier dans lë.s salles coneemées.

Déverrouiller les deux portes pendant là présehoe des élèves dans les salles dé classe ayant
deux dégagements (artictB GO 38),

III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite périodique du 08/03/2016
Prescriptions réalisées : n" 10 - 12-13 -15 à 37
Prescriptions non (naintenues : n° 08 - 09 -11 ~ 14 - 38 à 40
Prescription maintenue :; n° 07

Procès verbal de visite de récepUQn partielle du 31/05/2016
Prescriptions réalisées : n° 06 - 07 - 08
Prescriptions non maintenues ; n" 05-09 à 12
Prescripfipn maintenue : /

Procès verbal de visite de réception partielle du 07/03/2017
Prescription réalisée : n° 05
Prescriptions non maintenues : n" 06 à 12
Presçriptipn majntenue : /

Procès verbal deVisitede réception après travaux du 12/09/2017
Prescriptions réalisées : n° 06 -12
Prescriptions non maintenues : n° 07 - 08- 09 - 10 -11
Prescription maintenue : n° 13

Procès verbal de visite de réception après travaux du 1 5/03/2018
Prescriptions réalisées : Toutes
Prescriptions non maintenues : /
Prescriptions maintenues : /

DESIGNATION

07 07/16 - 20/13 - Former le personnel de l'administration à l'utilisation des tableaux SSI (Système
de Sécurité Incendie), aux reports d'alarme installés au rez-de-chaussée de l'administration et à
la mise en place des consignes permettant l'appel des secours sans oublier la mission
d'ouverture des portails de l'étabfissement. Cette fonnation doit être notifiée nominativement
dans le registre de sécurité (article MS 48).

08 13/tT - Porter une attention particulière lors des exercices d'évacuation et en exploitation à la
stricte observation des consignes et procédures qu! seront définies afin de mettre en ouvre la
solution équivalente aux espaces d'attente sécurisés (article GN8 et CO 57)
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IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de
Code de la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité ainsi qu'aux
prescriptions du permis de construire.

N' DESIGNATiON

09

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

Formaliser tes procédures et actions de Tormadon du per3onnel dans le registre de sécurité et
maintenir dans te temps ces formations (article MS 48).

Poursuivre !a campagne d'installatjon de dispositifs d'alarme visueile dans les lieux où des
déficiènts auditifs pourraient se trouver isolés des autres (article MS 64).

Fomialisçr la procédure d'éyaçuatiQn immédiate ou différée des personnes à mobilité réduite et
la joindre au registre de sécurité (article QN8).

Mettre en place un bloc autonome portable d'iritëryention (BAPI) dans les iQcaux de seTvice
éleetrîque (Art. EL 5).

Installer les extincteurs lors de prochains travaux de manière à ce que la pojgnêe de portage n®
soit pas située à plus d'1.20 m du soi (article MS 39).

Petit nvmnase :

S'assureF en tout temps que les issues ne soient pas encombrées par du matériel sportif (article
C037).

Cuisine/réfectoire :

Installer un ferme-portésur la porte coupe-feu de la réserve cuisine (article GO 28).

Faire figurer sur plan d'intervention les arrêts d'ui^ence de la cuisine et installer le plan sous
forme de pancarte inaltérable (article MS41 ).

Ecole orimaire:

Installer des blocs autonomes d'êclairage de sécurité aux deux issues du BCD (articles CO 42
et EC 8).

Collège:

Renforcer le balisage des solutions équivalentes d'espaces d'attente sécurisés et matérialiser
au soi remplacement des PMR (article CO 59).

Afficher à hauteur de vue d'une PMR en fauteuil les consignes spécifiques aux EAS (article CO
59).

Supprimer les « ronds rouges a sur les baies des EAS n'étant pas des baies accessibles (article
R 123-48).

Plateau technique :

Afficher à hauteur de vue d'une PMR en fauteuil les consignes spécifiques aux EAS (article CO
59).
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IV) -suite-

N' DESIGNATION

Régler l'intensite du. ferme porte afin de rendre plus m.anceuyrable l'issye de la porte de sortie
du plateau technique (article CO 35).

Installer deux BAES à chaque issue du foyer de 136 mz afin de baliser les dégggements (articles
C042etEC8).

10
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A fAUTORilTE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police, Ëjla? sont motivées par référenGe explicite aux
articles du Code de la Gonstrucfion et de l'Habitation et du règiémênt de sécurité. Il ap'partient à
l'eXplQitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION après compte-renaù
du rapporteur du groupe de visite

INSTITUTION SAINTE MARIE . BELFORT - E-010-00084-000 -392

La Sous-Commisston Départementale cfe Sécurité émst un Avis Favorable.

Ce document comprend 11 paaës

Date de la Sous-Commission : le 31/01/2019

Signature du Président de séance: le flayP i-ésident(e"f, ^ll^^g/ ôoî;>F72zfc<.

Destinataires du procês-verbal de laCQmmissiQn :

Le Président de la CCDSA
- Le Maire
- Directeur du Service Départamental d'Incendie et de Seoours

11
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET: TERRASSES ESTFVALES 2019 Réglementation du stationnement et de la circulation

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L22I3-1,
L2213-2etL2214-3,

Vu le Règlement d'admùùstration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le décret  
60-14 du 09 Janvier 1960,

Vu l'arrêté mterministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800 du
29 Janvier 1970,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,

Considérant que pour pemiettre l'installation des terrasses estivales, il y a lieu de prendre toutes mesures
propres à éviter les accidents,

ARRETONS

Article l : Le stationnement de tout véhicule sera interdit:

du Dimanche 14 Avril 2019 au Dimanche 13 Octobre 2019

- GRAND'RUE, au droit du   6, devant Marcel et Suzon
- GRAND'RUE, au droit du   4, devant Baraque Rock
- FAUBOURG DES ANCETRES, au droit du   10, devant le bar de la Poste
- RUE DU QUAI, au droit du   8, devant la Piazzetta
- RUE DU QUAI, au droit du   7, devant Izmir Kebab
- RUE DU QUAI, au droit du   11, devant la Mamma Emilia

Page:1
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

- RUE DU QUAI, au droit du   13, devant le restaurant de la Place
- RUE DE LA BOTTE, devant la Mamma Emilia
- PLACE DE LA GRANDE FONTAINE, sur le côté du Naka Naka
- PLACE DE LA REPUBLIQUE, au droit du   19, devant le Verdot
- PLACE DE LA REPUBLIQUE, au droit du   21, devant l'Adresse
- PLACE DE LA REPUBLIQUE, au droit du   15, devant l'Oasis
RUE PIERRE ET MICHEL DREYFUS-SCHMO)T, au droit du   16, devant Lulu et Cavagnac
RUE PIERRE ET MICHEL DREYFUS-SCHMIDT, au droit du   22Bis, devant Ludovic Maire
RUE JULES MICHELET, au droit du   l, devant Déjeun Pouce
RUE DU COMTE DE LA SUZE, au droit du   3, devant Les Jardins d'Aladin

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis en
fourrière aux frais de leurs propriétaires.

Article 2 : Les panneaux relatifs au stationnement seront mis en place 48 H avant la date d'effet de l'interdiction
de stationner par les ateliers municipaux.

Article 3 : La présignalisation, la signalisation de position et les barrières de protection nécessaires à la bonne
exécution du présent arrêté seront fournies par les ateliers municipaux de la Ville de Belfort, mises en place et
maintenues en l'état par les organisateurs de la manifestation.
L'ensemble de ces dispositions devra être confomie aux réglementations en vigueur et aux éventuelles
prescriptions particulières.

Article 4 : Les demandeurs demeureront entièrement responsables des accidents de nature quelconque qui
pourraient survenir du fait de l'exécution de cet arrêté ou être la conséquence d'un défaut ou d'une insuffisance
de signalisation ou de protection.

Article 5 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.

En mairie le - 8 AVR. 2019

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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VILLE DE

N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

le - 8 AVR. 2019

ARRETE DU MAIRE

Direction : Urbanisme
Initiales : JMH / CW
Code matière : 8-3

Oblet : Arrêté de voirie portant alignement- 5 à 11 rue de la Gentiane . Bel fort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le rode général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la
loi 83-8 du 7 janvier 1983,

Vu le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,

Vu l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,

Vu le courrier en date du 18 mars 2019 par lequel maître Marie Keller-Notter, notaire à
Belfort (90), a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section AN,
numéros 81, 82, 140 et 142, sise S à 11 rue de la Gentiane,

Considérant l'état des lieux en date du 29 mars 2019.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'alignement au droit de la propriété cadastrée section AN, numéros 81, 82,
140 et 142 est défini par (voir plan des lieux annexé) :

la ligne passant par les angles A et B des bâtiments,
le nu extérieur des bordurettes entre les lettres B- C etA- E,
le nu extérieur de l'allée en béton appartenant au DP communal entre les lettres
C, D et E.

Les balcons, modénatures et ventouses de chaudières dépassant la ligne passant par les
points A et B empiètent sur le Domaine Public communal.

ARTICLE 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Oli/e( ; Arrêté de voirie portant alignement -5 à 11 rue de la Gentlane - Bel fort
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.
Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour
de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des iieux n'interviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfortje - 8 AVR ?019

Par délégation,
L'Adjoint au Maire.

^^
Jean-Marie HERZOG

Objet : Arrêté de voirie portant alignement -5à 11 rue de la Gentiane - Belfort
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

la - 8 AVR. 2019

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

Direction : Urbanisme
Initiales : JMH / CW
Code matière : 8-3

Objet : Arrêté de voirie portant alignement - 35 rue de l'As de Carreau - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la
loi 83-8 du 7 janvier 1983,

Vu le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,

Vu l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,

Vu le courrier en date du 19 mars 2019 par lequel maître Marie Keller-Notter, notaire à
Belfort (90), a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section AL,
numéro 27, sise 35 et 37 rue de l'As de Carreau,

Considérant l'état des lieux en date du 29 mars 2019.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'alignement au droit de la propriété cadastrée section AL, numéro 27 est
défini par (voir plan des lieux annexé) :

la liaison entre l'angle du mur de clôture de la propriété sise au 33 rue de l'As de
Carreau et la partie rectiligne de la bordurette (celle-ci appartenant à la
copropriété) entre les lettres A et B
l'extérieur de la bordurette existante entre les lettres B et C
la liaison entre la partie rectiligne de la bordurette et l'angle extérieur du muret de
clôture entre les lettres G et D
le nu extérieur du muret de clôture entre les lettres D et E.

ARTICLE 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Oblet : Arrêté de voirie portant alignement- 35 rue de l'As de Carreau - Belfort
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ARTICLE 3 : Le présent arrête ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.
Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour
de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans !es deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfort, le - 8 AVR. 2019

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

t

^i^
Jean-Marie HERZOG

Objet : Arrêté de voirie portant alignement - 35 rue de l'As de Carreau - Belfort
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Date affichage

- 9 AVR. 2019

Envoyé le

-9 AVR. 2019

OÉPARTEMEfrfT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLÏQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET: FAUBOURG DE BESANÇON - Aménagement des espaces verts - Réglementation du stationnement
et de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le décret  
60-14 du 09 Janvier 1960,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté municipal  
12800 du 29 Janvier 1970,
Vu le Règlement Municipal de Voirie du 22 Mars 2012,

Considérant que pour ces travaux, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETONS

Article l : Le stationnement de tout véhicule sera interdit:

du 15/04/2019 au 20/12/2019, à l'avancement des travaux

- Faubourg de Besançon, entre le Boulevard Henri Dunant et la commune de Danjoutin, dans l'emprise du
chantier

Les véhicules qui stationneront en mfraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis en
fourrière aux frais de leurs propriétaires.

Article 2 : Les panneaux relatifs au stationnement seront mis en place 48 H avant la date d'effet de l'interdiction
de stationner par l'entreprise TM Haut-Rhin.

Article 3 : En raisons de travaux d'aménagement des espaces verts sur le terre plein central et le long de la
STEP, la circulation de tout véhicule sera réduite à une seule voie, par sens de circulation:

du 15/04/2019 au 20/12/2019, à l'avancement des travaux, en fonction des différentes phases du chantier

- Faubourg de Besançon, entre le Boulevard Henri Dunant et la commune de Danjoutin
Boulevard Henri Dunant, entre le n° 4 et le Faubourg de Besançon

Page: 1
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

Article 4 : La vitesse maximale à laquelle les véhicules sont autorisés à circuler :

- Faubourg de Besançon, entre le Boulevard Henri Dunant et la commune de Danjoutin, est fixée à 30 km/h,
dans l'emprise du chantier.

Article 5 : La présignalisation, la signalisation de position de chantier nécessaires à la bonne exécution du
présent arrêté seront fournies, mises en place et maintenues en état par l'entreprise TM Haut-Rhin.
L'ensemble de ces dispositions devra être conforme aux réglementations en vigueur et aux éventuelles
prescriptions particulières.

Article 6 : La continuité du cheminement piétons ne pouvant être maintenue, les dispositions spécifiques
(panonceaux, " piétons changez de trottoù-", "déviation piétons" ) devront être mises en place pour permettre
aux piétons d'utiliser le trottoir en face et d'assurer la continuité protégée par des barrières.

Article 7 : En cas d'incidents graves liés à l'exécution du chantier, l'entreprise TM Haut-Rhin devra contacter la
Police (17), afin qu'un plan de sécurité soit mis en place par les services d'astreinte de la collectivité.

Article 8 : L'entreprise TM Haut-Rhin demeurera entièrement responsable des accidents de nature quelconque
qui pourraient survenu- du fait de l'exécution de ces travaux ou être la conséquence d'un défaut ou d'une
insuffisance de signalisation ou de protection de chantier.

Article 9 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 11 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.

Article 12 : L'ampliation du présent arrêté sera notifiée à Monsieur le Directeur de l'Entreprise TM Haut-Rhin
7 me de Kingersheim - 68120 RICHWILLER.

En mairie le - Q ^ ^g^g

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
y/ signé : Patrick FORESTIER

Page:2
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Date affichage

l» 10 AVR. 2019
DÉPARTEMENT

Territoire de Beifort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

190657

ARRÊTÉ DU MAIRE

Objet : STATIONNEMENT VEHICULES ELECTRIQUES - réglementation permanente du stationnement

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu le Code pénal, et notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté mterministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté municipal   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant la volonté de la ville de Belfort de participer à la protection de l'environnement,
Considérant qu'il est nécessaire de faciliter le rechargement des véhicules électriques sur l'espace public,
Considérant la nécessité d'adapter la réglementation en vigueur à ce mode particulier de
transport,

ARRETONS

Article l : U est instauré une aire de stationnement pour véhicules électriques, pour la stricte durée de rechargement :

- Place de la République, sur le parking, face à la me Metz-Juteau (4 places matérialisées)
- Place de la Résistance, sur le parking, à hauteur de la me J. Long (4 places matérialisées)
- Rue de Morimont, à hauteur du centre ATRIA (4 places matérialisées)
- Rue de Ribeauvillé, sur le parking à hauteur du square de la Roseraie (4 places matérialisées)
- Rue Thomas Edison, sur le parking du Techn'hom (4 places matérialisées)

Les utilisateurs de ces places doivent être titulaires d'une carte grise de véhicules électriques ou hybrides à recharge.

Article 2 : Les véhicules qui stationneront en mfraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis en
fourrière aux frais de leurs propriétaires.

Article 3 : Sur les parkings et la voirie, payants, le stationnement des véhicules électriques sur les emplacements
dédiés à la recharge n'est pas soumis au paiement de la redevance pour le stationnement.

Article 4 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après la mise
en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le 1 0 AVR, 2019

Pour le Maire

le Conseiller Mumcipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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Date affichage

10 AVR, 2019

N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE

t~.

VILLE DE
frf'». »^'
n -w- m

Direction : Urbanisme
Initiales : JMH,' CW
Code matière : 8-3

Objet : Arrêté de voirie portant alignement- 17B boulevard Richelleu - Bel fort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes. des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la
loi 83-8 du /janvier 1983,

Vu le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,

Vu l'arrête n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,

Vu le courrier en date du 1er avril 2019 par lequel maître Marie Keller-Notter, notaire à
Belfort (90), a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section BM,
numéro 164, sise 17B boulevard Richelieu,

Considérant l'état des lieux en date du 5 avril 2019.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'alignement au droit de la propriété cadastrée section BM, numéro 164 est
défini par la ligne passant par le nu extérieur des piliers du portail et joignant l'angle du
bâtiment sis au 19 boulevard Richelieu.

ARTICLE 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

Objet : Arrêté de voirie portant alignement- 17B boulevard Richelleu- Belfort
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190662

ARTICLE 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour
de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfort, le ^ g ^^ ^,g

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZOG

Objet : Arrêté de voirie portant alignement- 17B boulevard Rlchelieu- Belfort
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Date affichage

le 1 0 AVR. 2019

REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

ir ^w n'&.

Direction : Urbanisme
initiales : JMH / CW
Code matière : 8-3

Objet : Arrêté de voirie portant alignement - 22 rue de Brasse Bel fort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la
loi 83-8 du 7 janvier 1983,

Vu le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,

Vu l'arreté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,

Vu le courrier en date du 25 mars 2019 par lequel maître Marie Keller-Notter, notaire à
Belfort (90), a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section Al,
numéro 567, sise 22 rue de Brasse,

Considérant l'état des lieux en date du 5 avril 2019.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'alignement au droit de la propriété cadastrée section BM, numéro 164 est
défini par :
rue de Brasse : la ligne passant par le nu extérieur du pilier et du muret de clôture,
rue Baratier : la ligne passant par le nu extérieur du soubassement du bâtiment et
rejoingnant l'angle du muret de clôture. Les modénatures, descentes d'eau pluviale et les
débords de toiture dépassant cette ligne empiètent sur le Domainr Public communal.

ARTICLE 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.
Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

Objet : Arrêté de voirie portant alignement - 22 rue de Brasse - Belfort l
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour
de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfort, le 1 0 AVR- ?019

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

/

Jean-Marie HERZOG

Objet : Arrêté de voirie portant alignement - 22 rue de Brasse - Belfort
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

190687

l* l 2 AVR. 2019

OBJET : RUE DES BOUCHEROS - Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté mtermimstériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,

Vu la loi  2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées,

Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la carte de
stationnement pour personnes handicapées

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800 du 29
Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant un
emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes enb-ant dans cette catégorie d'usagers,

ARRETONS

Article l : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés à stationner :

- RUE DES BOUCHERffiS, à l'angle nord du bâtnnent de la Mairie, sur les deux places matérialisées

Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacim en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après la mise
en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le l 2 AVR. 2fiî3
^%2LS?N
/y'w^\

^^^/

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTOR
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

aie affiehage

l» ï l ÂV8. 208

ARRETE DU MAIRE

Direction : urbanisme
Initiales : CW / JMH
Code matière : 2.1

Objet : Arrêté portant mise à jour du Plan Local d'Urbanisme

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu. le code de l'urbanisme et notamment les articles R. 151-53 et R. 153-18

Vu, le plan local d'urbanisme de la commune de Belfort approuvé le 9 décembre 2004 et
ayant fait l'objet d'une modification le 30 septembre 2005, d'une mise à jour le 7 novembre
2005, de modifications les 7 juillet 2006, 22 février 2007 et 11 octobre 2007, d'une mise à
jour le 3 avril 2008, d'une modification le 12 février 2009, d'une révision simplifiée le 19 juin
2009, d'une modification le 20 mai 2010, d'une mise à jour des annexes le 27 juin 2011,
d'une modification simplifiée le 3 novembre 2011, de modifications le 2 décembre 2011, 27
septembre 2012 et 24 février 2014, d'une mise à jour le 10 avril 2014, d'une modification le
10 décembre 2015, d'une mise à jour le 11 février 2016, d'une modification simplifiée le 29
septembre 2016, d'une modification le 6 avril 2017, d'une mise à jour le 18 juin 2017, d'une
modification simplifiée le 28 septembre 2017, d'une mise à jour le 12 juillet 2018 et d'une
modification du 27 septembre 2018,

Vu, le plan des Servitudes d'Utilité Publique (SUP) en date du 5 février 2019 ci-annexé,

A R RETE

ARTICLE 1 : Le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Belfort est mis à jour à la date
du présent arrêté par la modification du plan des Servitudes d'Utilité Publique (SU P) en date
du 5 février 2019.

ARTICLE 2 : La mise à Jour est effectuée sur les documents tenus à la disposition du public
à la mairie de Belfort et à la Préfecture.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera affiché en mairie pendant un mois.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Préfet du Territoire de Belfort.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services et M. le Directeur Général des Services
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,

Ob/e( ; Arrêté portant mise à Jour du Plan Local d'Urbanlsme
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ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif
de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Belfort, le ',; 2 ^jî. î 

RANSM1S SUR

Par délégation,
L'Adjoint au Mair

Jean-Marie H

Objet : Arrêté portant mise à jour du Plan Local d'Urtjanlsme
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

bwE a^« uwa ^w

Direction : urbanisme
initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite de réception de travauxl- levée avis défavorable
- avis favorable
46bis faubourg de Montbéliard - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de
formation, centres de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R)

Vu ['arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements sportifs couverts (type X),

Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),

Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions,
de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Acossibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n°090010 16 P0030 délivrée le 19 août 2016 relative à la
construction d'un groupe scolaire,

Vu le procès-verbal  E-010-01272-000396-4 de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 30 août 2018, suite à la visite d'autorisation d'ouverture en date du 24
juillet 2018, transmis à Monsieur BOMO, directeur de la Fondation providence de Ribeauvillé
-4 rue de l'Abbé Louis Kremp à RIBEAUVILLÉ (68150),

Objet : visite de réception de travaux - levée avis défavorable - avis favorable
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Vu ['arrêté défavorable n° 181795 en date du 15 octobre 2018 en raison de l'absence
d'attestation et/ou de justificatif de résistance au feu de certains matériaux de construction
(portes, blocs porte, cloisons, éléments vitrés... ), de l'absence d'achèvement de travaux
(baies accessibles, EAS, locaux à risques ... ), de la non-conformité de la cage d'escalier
centrale comportant des accès vers trois circulations, de la non-conformité du débouché de
l'escalier du sous-sol avec l'escalier du primaire, de la présence d'un cul-de-sac supérieur
à 10 mètres, de la réalisation de nombreux travaux sans avis préalable de la sous-
commission départementale,

Vu la transmission le 9 octobre 2018 du rapport de levée d'observations suite au RVRAT
établie par le bureau Veritas Construction et transmis au SDIS le 11 octobre 2018,

Vu l'attestation de vérification de l'accessibilité aux personnes handicapées

 

6345048/ATT-HAND/Rèv. O établie par !e bureau Veritas Construction,

Vu l'autorisation de travaux n°090 010 18 P0122 délivrée le 27 novembre 2018 et notifiée le
5 décembre 2018, relative à des travaux sur le bâtiment primaire n°6 du groupe scolaire,

Vu la transmission le 26 février 2019 du rapport de levée d'observations suite au RVRAT
établi par le bureau Veristas, transmis au SDIS le 26 février 2019,

Vu le procès-verbal  E-010-01272-000396-4 de la sous-commission départementale de
sécurité qui a levé l'avis défavorable et émis un avis favorable en date du 20 mars 2019,
suite à la visite de réception après travaux et levée de l'avis défavorable, transmis en lettre
recommandée avec accusé réception à Monsieur BOMO, directeur de la Fondation
providence de Ribeauvillé - 4 rue de l'Abbé Louis Kremp à RIBEAUVILLÉ (68150),

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 20 mars 2019, suite à la visite de réception après travaux et levée de
l'avis défavorable en date du 20 mars 2019, qui a jugé nécessaire d'émettre un AVIS
FAVORABLE à l'ouverture au public des locaux concernés par les travaux du bâtiment 6 à
Belfort, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité
incendie des Etablissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

ARRETE

ARTICLE 1 : L'ouverture au public des locaux concernés par les travaux sur le bâtiment 6,
accordés par l'AT n° 090 010 18 P0122, délivrée le 27 novembre 2018, est autorisée.

ARTICLE 2 : Monsieur BOMO, directeur de la Fondation providence de Ribeauvillé, est
cependant chargé de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de
sécurité dans son procès-verbal du 20 mars 2019 (annexé au présent arrêté), dans un délai
de 2 mois maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Cet établissement est classé de type R, N, X et L de 3* catégorie pour un
effectif total de 425 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec tes
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

Objet : visite de réception de travaux - levée avis défavorable - avis favorable 2
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ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le 1 S AVR, 20!9

Par délégatit
L'Adjoint au ̂ li

Jean-Marie HE

f

Objet : visite de réception de travaux - levée avis défavorable - avis favorable
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
VSLLE DE

BELFÔRT

Direction : urbanisme
Initiales : VC/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite de réception de travaux - avis
défavorable - parking publie 4 Aï
Rue de l'As de Carreau - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-6 à R. 152-7,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation. de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 09 mai 2006 (modifié par arrêté du 26 juin 2008) portant approbation de
dispositions complétant et modifiant le règlement de sécurité contre les risques d'incendie
et de panique dans les établissements recevant du public (parcs de stationnement
couverts),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'arrêté préfectoral n° 90-2016-12-20-003 du 20 décembre 2016 fixant le règlement
départemental de Défense extérieure contre l'incendie du Territoire de Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n°090 010 18 Z0164 délivrée le 18 janvier 2019 relative à la
modification de l'organisation de la surveillance du parking public des 4 As à Belfort suite au
déménagement du CSU à l'Hôtel du Gouverneur,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité
n°E - 010-00011- 004 200 en date du 21 février 2019, transmis à Monsieur Damien Meslot,
Maire de la ville de Belfort, Hôtel de ville - place d'Armes à Belfort, qui a émis un avis
défavorable suite à la visite de réception de travaux en date du 15 février 2019,
Vu la note de service de la commission commmunale d'accessibilité. en date du
8 mars 2019 concernant l'autorisation de travaux n° 090 010 18 Z0164, qui précise que la
modification de l'organisation de la surveillance du parking public des 4 As n'a pas d'impact
sur l'accessibilité des personnes à mobilité réduite,

Oblet : visite de réception de travaux - avis défavorable - parking publie 4 As
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Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 21 février 2019, suite à la visite de réception de travaux en date du
15 février 2019, qui a jugé nécessaire d'émettre un AVIS DEFAVORABLE pour la réception
des travaux de modification de l'organisation de la surveillance du parking public des 4 As,
suite au déménagement du CSU à l'Hôtel du Gouverneur et concernant la non-réalisation :

de la façade miroir de report du SSI catégorie A du parc,
du report du visionnage caméra sur écran du CSU,
du report de la centrale de détection gaz au CSU,
de la liaison interphone aux sorties avec CSU.

Cet avis est motivé par le non-respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité
incendie des Établissements Recevant du Public,

Considérant que l'avis de la commission communale de l'accessiblité (CCAS) de
i'autorisation de travaux n°090010 18 Z0164, délivrée le 18 janvier 2019 relative à la
modification de l'organisation de la surveillance du parking public des 4 As à Belfort suite au
déménagement du CSU à l'Hôtel du Gouverneur, n'avait pas d'impact sur l'accessiblité des
personnes à mobilité réduite,

Considérant que le maintien de l'ouverture au public du parking public des 4 As, suite à la
réception des travaux de modification de l'organisation de la surveillance, ne peut être
autorisé que dans la mesure où les travaux de mise en conformité sont réalisés dans un délai
donné,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions émises par la sous-commission
départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au
mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Damien Meslot, Maire de la ville de Belfort, est chargé de faire
réaliser les prescriptions édictées ci-dessous en tenant compte des délais précisés :

N'

U PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

DÉSIGNATION

011 Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements
indispensables à la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

02 ] Effectuer les vérifications suivantes :
installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les
3 ans par un organisme agréé (article EL19 et avis de la C. C. D. S.A. du
27/04/2005),

o systèmes de protection contre la foudre : les vérifications des
paratonnerres doivent être conformes aux dispositions de leur norme
(article EL19) ;

éclairage de sécurité :
o vérification périodique de l'installation : identique aux installations

électriques (article EC15),
o vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est

ouvert au public (article EC14) ;
installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien
compétent et dans les conditions indiquées par les notices accompagnant les
appareils (articles GZ29 et GZ30) ;
installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un
technicien compétent pour les appareils et les conduits de fumée (article
CH58) ;
désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien
compétent (articles DF9 et DF10) ;

Lorsqu'existent une installation de désenfumage mécanique et un système de
sécurité incendie de catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les
trois ans par un organisme agréé (article DF10). ;

ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé (article AS9)

Objet : visite de réception de travaux - avis défavorable - parking publie 4 As
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N"

U PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

DÉSIGNATION

03

04

05

06

escaliers mécaniques et trottoirs roulants : tous les ans par une personne ou
un organisme agréé (article AS10) ;

moyens de secours :
o extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS38 et

MS73),
o RIA : tous les ans par un technicien compétent (article MS73),
o Système de Sécurité Incendie :

tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent,
tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé
pour les systèmes de catégorie A et B (détection) - (article MS73),

o Ligne téléphonique directe : essai périodique (article MS70),
portes automatiques : les vérifications doivent être conformes aux modalités
prévues par la norme en vigueur correspondante (article C048).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées
sur ces installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que
la Sous-Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des
visites de contrôle.

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du
public doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de
vérifier la conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces a fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la
Construction et de l'Habitation.

Rendre accessible en permanence le local SSI en installant un « digicode » sur la porte
d'accès extérieure de ce local. Fournir, au SDIS 90, le code d'accès de cette porte
(article R 123-13 du CCH).

Assurer, en permanence, le déplacement immédiat d'un agent SSIAP 1 , dans les délais
compatibles avec l'intervention (soit moins de 12 minutes), sur le site du parking public
des 4 AS en cas de :

déclenchement incendie (DAI ou DM),
perte du système de caméra des circulations et/ou de la caméra du local SSI
(article R 123-13 du CCH).

Assurer, en permanence, une vision du téléopérateur sur les écrans de contrôle des
caméras visionnant les circulations (article R 123-13 du CCH).

N'

"l
DÉSIGNATION

Assurer, pendant la période de déplacement de la façade déportée du SSI, une
surveillance permanente par une personne formée, de la centrale SSI à l'andenne
caisse centrale (article GN13).
DÉLAI: PENDANT LA PÉRIODE DE
DÉPORTÉE DU SSI

Garder le Système de Sécurité Incendie en état de bon fonctionnement pendant la
durée des travaux. Si pour des raisons techniques, tel n'était pas le cas, l'exploitant
devra

soit fermer son établissement,

soit prendre des mesures compensatoires tant que le SSIne fonctionne pas
(article R 123-13 du ÇCH).

DÉLAI : PENDANT LA DURÉE DES TRAVAUX

09 Effectuer les vérifications techniques par des personnes ou organismes agréés à la
construction et pour les travaux soumis à permis de construire ainsi que pour les
travaux soumis à l'autorisation prévue à l'article L 111-8 du Code de la Construction

Objet : visite de réception de travaux - avis défavorable - parking public 4 As 3



Il} PRESCRIPTIONS ANCIENNES :   
DÉSIGNATION

et de l'Habitation (article GE7) - (Mission de type SEI
personnes).
DÉLAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

10

11

relative à la sécurité des

Transmettre par l'iniermédiaire de la mairie et à l'issue des travaux, le Rapport de
Vérification Réglementaire Après Travaux au secrétariat de la commission de
sécuritéi

DÉLAI : DÉS LA FIN DES TRAVAUX

Dès la fin des travaux, l'exploitant devra solliciter le passage de la commission de
sécurité. La poursuite de i'activité sera accordée par le maire par arrêté pris après
avis de la commission de sécurité (articles R123-45 et R 123-46).
DÉLAI : DÉS LA FIN DES TRAVAUX

N'

!"}
DÉSIGNATION

Faire lever par des techniciens compétents les non conformités émises dans le rapport
de vérification et fournir à la sous-commission départementale de sécurité, par
l'intermédiaire de la mairie, une attestation de levée de ces non conformités (articles
R123-44 du CCH et GE 6).
DÉLAI : 3 SEMAINES

Compléter la surveillance de la détection de gaz du parking sur le report du CSU par un
avertisseur sonore (article R123-48 du CCH).
DÉLAI : 3 SEMAINES

Identifier par la mention « interphone pompier » les coffrets interphone aux entrées du
parking (article R123-48 du CCH).
DÉLAI : 1 SEMAINE

15 Identifier par la mention « Local SSI parking » la porte d'accès au local SSI du parking
(article R123-48 du CCH).
DÉLAI : 1 SEMAINE

ARTICLE 2 : Cet établissement est de type PS pour un effectif total de 443 véhicules à
moteur de moins de 3, 5 tonnes.

ARTICLE 3 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 4 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 5 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

Objet : visite de réception de travaux- avis défavorable - parking public 4 As
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ARTICLE 7 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié a l'intéressé, et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le 1 7 AVR.
Par délégation,
L'Adjoint au Mj

Jean-Marie HER

Objet : visite de réception de travaux - avis défavorable - parking public 4 As
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAI
VILLE DE

Direction : urbanisme
Initiales : VC/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite sur demande du Maire et de réception
de travaux - levée de l'avis différé - avis
favorable Gymnase Sainte Marie
55 faubourg des Ancêtres - BelfOrt

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 22 juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements de 5e catégorie,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n°090 010 16 Z0186 délivrée le 4 avril 2017 relative aux travaux
d'aménagement du gymnase,

Vu la proposition de la sous-commission départementale de sécurité aux membres du
groupe de visite, suite à la visite périodique en date du 31 janvier 2019, qui a émis un avis
différé en raison du défaut de fonctionnement de l'alarme (hors présence de courant
électrique),

Vu le courrier en date du 20 février 2019, notifié à l'intéressé le 21 février 2019 l'informant
de l'avis différé émis par la sous-commission départementale de sécurité, et lui demandant
dans un délai de 6 semaines à compter du 31 janvier 2019 de transmettre l'attestation de
remise en état de l'alarme,

Vu la transmission le 1 1 mars 2019 de l'attestation de bon fonctionnement de l'alarme,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité qui a levé l'avis
différé et émis un avis favorable en date du 14 mars 2019, suite à la visite du 31 janvier 2019
transmis en lettre recommandée avec accusé réception à Madame Canal, Directrice de
l'institution Sainte Marie, 40 faubourg des Ancêtres à BELFORT,

Ob;'e( : visite sur demande du Maire et de réception de travaux - levée de l'avis différé - avis

favorable Gymnase Sainte Marie l
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Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-com mission départementale de
sécurité en date du 14 mars 2019, suite à la visite périodique en date du 31 janvier 2019, qui
a jugé nécessaire d'émettre un AVIS FAVORABLE au maintien de l'ouverture au public de
du Gymnase Sainte Marie, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative
à la sécurité incendie des Établissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public du gymnase Sainte Marie ainsi que
l'ouverture des locaux concernés par les travaux accordés par l'ATn°090010 16 Z0186
délivrée le 4 avril 2017 sont autorisés.

ARTICLE 2 : Madame Canal, directrice de l'institut Sainte Marie, est cependant chargé de
faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-
verbal du 14 mars 2019 (annexé au présent arrêté), dans un délai de 2 semaines maximum
à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le Gymnase Sainte Marie est un établissement de type X de 5" catégorie pour
un effectif total de 93 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisatton
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à ['intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-com mission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S. D. I.S. -4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le 17

Par délégation,
L'Adjoint au Maji

Oblet : visite sur demàn9ë"dû~ISTatf6 et de réception de
favorable Gymnase Sainte Marie
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITË ET D'ACGESSIBILITE

Date de la commission i 14/03;2019

DOSSIER N" : E-010-00273-000
559

SQUS-COMWIISSIÔN DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Maire suivie par: Lieutenants" classe GAMBA Philippe

PROCBS-VERBAL DE REUNION RELATIVE A UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBUG

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : GYMNASE SAINTE MARIE

Activité : Etablissement sportifs couvert Type : X Catégorie : 5

Adresse (n°, tue, commune) : 55 Faubourg des Ancêtres - 90000 BELFORT

  
de dossier : ÂT.090. 01 0. 16.Z0186 (travaux de restructuration d'un ancien gymnase)

Motif de la visite : Levée de l'avis différé du 31/01/2019 - Avis Favorable -

COMPOSITION DE LACOMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

Mme CZAJKA Cheffe du SIDPC, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

Mme MONNOT représentant le Maire de BELFORT
M. FERRER représentant 1& Directeur Départemental des Territoires
M GAMBA représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

Rapporteur

-> absent-excuse
M. HEBERLE représentant le DDCSPP - sen/ice jeunesse et sport

Autres personnes présentes

M. MARDI LLEY
Mme DESCHASEAUX

SDIS 90
SOIS 90

S59 - GYMNASE SAINTE MARIE- BB-FORT
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DESCRIPTION DE l'ETABLISSEWIENT

Un dossier d'étuda a été réaliséen date du 14/02/2017 et concernait la réouverture du petit gymnase
Courbet acquis par .flnstituîion Sainte IVIarie auprès de la Ville de Belfort.

L'êtablissement de type R+1 partie], eomprend deux âiies formant un angle droit et est cofflposé :

étage 1 :

une salle de sport, n° 2 de 190 m2 non encore aménagée le jour de la visite,

rez-de-chaussée :

une salle de sport, n° 1 (228 m2 ).
2 vestiaires,
un bureau,
sanitaires,

un local chaufferie (PU : 65 kW).

La salle n° 2 du 1 étage possède une sortie de 1, 50 mètre de large accessible par un escalier de
1, 22 mètre de large à double volées de marches.

Le rez-de-chaMSsée possède 3 sorties de 2 DP chacune donnant directement sur l'extérieur en
façade principale.

EFFECTIF MAXIMAL DU PUBLIC ADIVIISSIBLE

L'effectif maximum du public susceptible d'être accueilli dans rétablissement est établi selon la
déelaration du maître d'ouvrage (article PE 3) :

Publie:
Personnel :

Total effectif public/personnel:

90 personnes
03 personnes

93 personnes

OLASSENIENT DE L'ETABLISSEMENT

Type :X Catégorie : 5èms

TEXTES DE REFERENCE:

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R 123.55 -Articles R 152.4 et R 152.5 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'inGendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

Arrêté du 22 Juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives auxêtablissements de 5èn" catégorie ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et a l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public
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PRESCRIPTIONS RESLEIVIENTAIRES A EXÉCUTER
SELON L'AVIS DE LAeOMNIISSION

l) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarmedetype4 Vérifiée par Général sécurité le 03/05/2018

Eclairage de Sécurité
Installation vérifiée parM. LONGET (technicien
compétent-attestation du 16/01/2013) le 23/10/2018

Installation électrique
Installation vérifiée par M. LONGET (technicien
compétent - attestation du 16/01/2013) le 23/10/2018

Extincteurs Vérifiés parPPI le 14/02/2018

Installation de gaz Vérifiée par MDTE la 08/Û1/2019

Installation de chauffage Vérifiée par MDTE le 08/01/2019

Désenfumage Vérifié par PPJ le 14/02/2018

559 - GYMNASE SAINTE MARIE - BB-FORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERIVIANENTES :

N" DESIGNATION

01

02

Tenir à jour un registre de séeurité sur iequél sont reportés les renseignements in9ispensables à la
bonne marche du service de sécurité (artjele R 123-51).

Faire procéder annuellement par des techniciens compétents ou organismes agrées aux
Opérations d'entrétien et ds vérification des installations et des équipements techniques de
['établissement :

. Installations électriques

. éclairage de sécurité

. désenfumage

. chauffage

. moyens de secours

. installation de gaz

Les dates de véririeation et l'ensamblè des opérations d'entrëtien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la sous-commlssion
départementale de sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 L'autorisation de construire,, ct'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit
être soumise à la sous-commission départementale de sécurité afin de vérifier la conformité avec
les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est prédség dans l'artiçle R 123-22 du Coda de la Construction et de
l'Habitation.
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III ) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal Ue Visité du : 31/01/20-I9
Prescriptions réalisées : n° 04 - 05
Prescription non maintenue : /
Prescriptions maintenues : n° 04 - 06 >. 07

Observation 1 :
Le groupe de visite a constate que le dégagement de la salle est de 1.55 m de large, que
l'escalisr dessen/ant le 1er étage est à double volée et mesure 1.20 m de large et les deux
volées débouchant sur une issue de 1.40 ra de large et !a distance à parcourir n'excèçfe pas 25
mètres.

Au vu de l'article PE 11, la salle de l'étage peut donc accueillir jusqu'à 50 personnes.
Au regard de la déclaration d'effectiî, aucune modification. L'estimatiQn du public accueilli serait
de deux cfasses en simultané.

  
DESIGNATION

04 06/Î9- Maintenir ouverts tous les dégagemerts en présence du public (article PE 11 ).

05 07/19 - Installer un dispositif permettant l'ouverture des déaagements par une manouvré simple
(artiGlePE11)

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescripfions imposées ont été motivées par référence explicité aux articles de Code
de la Construction et de l'Habitation ou du reglement de sécurité, ainsi qu'aux
prescriptions du permis de construire.

o- Obseryatîonî :

Lors de la visite, le groupe de visite a proposé un avis différé compte tenu du défaut de
fonctionnement de l'alarme hors présence de courant électrique.

Le 11 mars 2019, le secrétariat de la sous-commission départementals de sécurité à reçu via la
mairie, l'attestation de bon fonctionnement de l'alarme. De ce fait, l'avis différé peut être levé et
un avis favorable émis.
La sous-commission départementale de sécurité émet un Avis Favorable.

S59 - GYMNASE SAINTE MARIE - BElfORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POUCE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité, de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de séGurité. Il appartient à
l'exploitarit d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMWIISSION après eompte-rendu
du rapporteur du groupe de visite

GYMNASE SAINTE MARIE - BELFORT - E-010-OÙ273-000 - 559

La Sous-Connmission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 06 pages

Date de la Sous-Commission : le 14/03/2019

Signature du Président de séance : ^ (la) Président(e), ? /YYW^SU'

7

'-ï-">'/^--'-

Destinataires du_procès-verbal de la Commission.

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire
- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

C. .2. /\-S~v< /t
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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VILLE DE

rj.

?ï©^

ARRETE DU MAIRE

Direction : Pôle Evènements/Protocole
Initiales :CEA/C
Code matière : 3.3

Objet : Mise à disposition du drapeau de la Ville de Belfort au profit du Collège
Sainte-Marle

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ['Article L 2122-22, alinéa
5 dudit Code,

Vu, la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014, portant délégation
d'attribution au Maire de Belfort pour les matières définies à l'Article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1 : La Ville de Belfort met à disposition du Collège Sainte Marie le drapeau de la
Ville de Belfort.

ARTICLE 2 : La mise à disposition est réalisée dans les conditions fixées par la convention
signée entre les parties.

ARTICLE 3 : Le drapeau mis à disposition est exclusivement destiné au déroulement des
cérémonies patriotiques.

ARTICLE 4 : La convention de mise à disposition est établie et acceptée à titre gratuit,
compte tenu du partenariat entre la Ville de Belfort et le Collège Sainte Marie (à titre
indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 2 000   par an).
Elle est consentie à compter du 8 mai 2019 jusqu'au 11 novembre 2019.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité.

ARTICLE 6 : M. le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent
arrêtér-qui scra-nqtifié à l'intéressé, et dont copie sera transmise à Mme la Préfète.

AVR. 2019

Belfort, le

Le Maire,

Par délégation^
Le Conseiller \^fluf

TonyKNEIP ^^^'
Oblet : Mise à dispQsjSonjilS-sttàpeau de la Ville de Belfort au profit du Collège Salnte-Marie

775-



N'

VILLE DE

Tl l

Direction des Affaires Générales
initiales : IH
Code matière : 5.5

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichas

l» 1 S AVR. 2019

J

ARRETE DU MAIRE

Ob/e( : Absence de M. Yves VOLA, 7e1"' Adjoint 'SCrMaire-DélégatioR-cle-^giii
à Mme Marie-Hélène l VOL, 4eT Adjointe au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

innee

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0339 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
M. Yves VOLA,

Considérant que M. Yves VOLA, 7Bme Adjoint au Maire, sera absent du 2 au 31 mai 2019
inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à Mme Marie-Hélène
IVOL, 4eT Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le

règlement des affaires relevant du secteur : développement durable, cadre de vie, parcs
et jardins.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Mme la Préfète.

Belfort, le

Le Maire,

Damien MESLOT

Oblet : Absence de M. Yves VOLA, 7'"" Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à Mme Marie-
Hélène IVOL, 4t"» Adjointe au Maire l
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET : RUE IMRE NAGY - SENS UNIQLTE - Réglementation peananente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des CoUectimtés Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la conservation
et la surveillance du Domaine Public Communal,

Vu l'arrêté intermimstériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Statioimement de Belfort et notamment l'arrêté mumcipal   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il y a lieu de modifier les règles de circulation pour garantir de bonnes conditions de sécurité et
prendre toute mesure propre à éviter les accidents.

ARRETE

Article l : La circulation de tout véhicule s'effectuera ai sens unique :

- RUE IMRE NAGY entre la RUE CROIZAT et la RUE DE LA MECHELLE et dans ce sens

Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'obj et d'un recours devant le Tribunal Admimstratif de Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après la mise
en place de la signalisation réglementaire.

" '. ' ï5~\

.MR F; 3^

En mairie le î 9 AVR. 20ÎS

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Pabick FORESTIER
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DÉPARTEMEW

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

190742

OBJE3L: RUE SAEW-PRIVAT- Sens unique

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la conservation
et la surveillance du Domaine Public Communal,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté municipal   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il y a lieu de modifier les règles de circulation pour garantir de bonnes conditions de sécurité et
prendre toute mesure propre à éviter les accidents.

ARRETE

Article l : La circulation de tout véhicule s'effectuera en sens unique :

- RUE SAINT-PRtVAT entre L'AVENUE JEAN JAURES et la RUE DE LA CRODÎ DU TILLEUL et dans le sens

Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après la mise
en place de la signalisation réglementaire.

/ff^-

1^ SB! %.

En mairie le f 9 AVR. 2013

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichtigc

la 2 5 AVR. 2019

ARRETE D
VILLE DE

BELFÔRT

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 6.1

Objet : Sécurité des biens et des personnes - samedi 27 avril 2019

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2,

Vu le Code des relations entre le public et l'administration,

Vu le Code pénal,

Vu les arrêtés municipaux ayant autorisé certains commerçants à implanter une terrasse
sur le domaine public et notamment :

la place de la République

la Grande rue

la rue du Repos

la rue de la Porte de France

la rue des Nouvelles

la rue des 4 vents

la place d'Armes

la rue Lecourbe

la rue du Quai

la place de la Grande Fontaine

la rue Pompidou

la rue du Manège

la rue Bardy

Objet : Sécurité des biens et des personnes - samedi 27 avril 2019
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Considérant que ces arrêtés prévoient la possibilité de lever temporairement l'autorisation
donnée d'occuper le domaine public,

Considérant que, dans le cadre de l'acte 24 du mouvement dit des « G/tefs Jaunes », un
appel à une manifestation dans le centre-ville de Belfort, le 27 avril 2019, a été lancé sur les
réseaux sociaux,

Considérant que plusieurs centaines personnes se sont déclarées intéressées par
l'événement et prêtes à y participer ; que des covoiturages s'organisent depuis plusieurs
départements et notamment d'Alsace, de Haute-Saone et de Franche-Comté,

Considérant que de nombreux éléments laissent penser que certains participants
envisagent des actions violentes, nonobstant l'appel à manifester de manière pacifique,

Considérant que ['ampleur prévisible de cette manifestation est sans commune mesure
avec les manifestations précédemment organisées sur le territoire communal,

Considérant que la vieille ville de Belfort abrite un grand nombre de bâtiments publics
(Préfecture, Hôtel de ville, Palais de justice) et des commerces,

Considérant que les manifestations organisées en France ces dernières semaines par le
mouvement des « Gïfete Jaunes » montrent des troubles importants à l'ordre public,
consistant en des dégradations de magasins, de mobiliers urbains, des tentatives d'incendie
volontaires et des tentatives d'intrusion dans les bâtiments publics,

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède qu'il paraît proportionné aux risques de
déterminer un périmètre géographique interdisant aux commerçants d'installer leur terrasse,

ARRETE

ARTICLE 1 : II est interdit de déposer tout mobilier sur le domaine public, qu'il s'agisse de
meubles constituant une terrasse commerciale ou, plus généralement, tout type mobilier,
notamment chevalet ou stop-trottoir.

ARTICLE 2 : Cette interdiction est limitée à l'intérieur du périmètre de la vieille ville de
Belfort, tel que figurant sur le plan annexé au présent arrêté. Elle s'applique plus
précisément à : la place de la République, la Grande rue, la rue du Repos, la rue de la Porte
de France, la rue des Nouvelles, la rue des 4 vents, la place d'Armes, la rue Lecourbe, la
rue du Quai, la place de la Grande Fontaine, la rue Pompidou, la rue du Manège et la rue
Bardy.

ARTICLE 3 ; Cette interdiction débutera le samedi 27 avril à 12h et s'achèvera dès lors que
les opérations de nettoyage suivant la manifestation seront achevées.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

Oblet : Sécurité des biens e( des personnes - samedi 27 avril 2019 2
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ARTICLE 5 : Le Directeur général des services, le Directeur des services techniques, la
Police municipale, sont chargées de l'exécution du présent arrêté qui sera publié par
affichage et dont copie sera transmise à Madame la Préfète.

Belfort, le
2 5 AVR. 20Î9

Objet : Sécurité des biens et des personnes - samedi 27 avril 2019
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

2 5 AVR. 2019

ARRETE DU

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Ob»'e( ; visite périodique - avis défavorable 311
magasin Carrefour Market
9 rue Charles Bohn . Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu ['arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),

Vu l'arrêté du 19 novembre 2001 modifié portant approbation de dispositions, complétant
et modifiant le règlement de sécurité, relatives aux structures d'accueil pour personnes
âgées et personnes handicapées avec hébergement (type J) ;

Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de
réunions, de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité n°E - 010-00201-
000446 en date du 04 avril 2019, transmis en lettre recommandé avec accusé réception à
Monsieur Bruno MARTIN, directeurt du magasin Carrefour Market, 9 rue Chartes Bohn à
Belfort, qui a émis un avis défavorable suite à la visite périodique en date du 27
mars 2019

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 04 avril 2019, suite a la visite périodique en date du 27 mars 2019, qui
a jugé nécessaire d'émettre un AVIS DEFAVORABLE à l'ouverture au public du magasin
Carrefour Market à Belfort compte tenu de la réalisation de travaux d'une boulangerie sans

Ob/"e( ; visite périodique - avis défavorable du magasin Carrefour Market l
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dépôt de dossier pour avis de la commission de sécurité, l'absence d'isolement de la
boulangerie, l'absence de vérification de la hotte et du conduit extérieur de la boulangerie,

Considérant que le maintien de l'ouverture au public ne peut être autorisé que dans la
mesure où les travaux de mise en conformité sont réalisés dans un délai donné,

Considérant qu'il y a lieu de respecter les prescriptions émises par la sous-commission
départementale de sécurité afin d'obtenir un niveau de sécurité optimal et ainsi garantir au
mieux la sécurité du pubiic accueilli

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Bruno MARTIN, Directeur du magasin Carrefour Market est chargé
de faire réaliser les prescriptions édictées ci-dessous en tenant compte des délais
précises :

u PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N"

01

02

DÉSIGNATION

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements
indispensables à la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
Installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3
ans par un organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du
27/04/2005).

Eclairage de sécurité :

. Vérification périodique de l'installation : identique aux installations
électriques.

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où ['établissement est ouvert au
public (article EC 15).

Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien
compétent et dans les conditions indiquées par les notices accompagnant les
appareils (articles GZ 29 et GZ 30).

Installation de chauffaoe : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien
compétent pour les appareils et les conduits de fumée (article CH 58).

Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien
compétent (articles DF 9 et DF 10).

Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices
accompagnant les appareils (article GC 22).

Ascenseur - Monte charge : tous les 5 ans par un organisme agréé (article
AS9).

Movens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 38).

. Système de Sécurité Incendie (alarme) :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.
- tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour les

systèmes de catégorie A et B (détection) - (article MS 73).

Portes automatiques : les vérifications doivent être conformes aux modalités
prévues par la norme en vigueur correspondante (article CO 48).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées
sur ces installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que
la Sous-Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des
visites de contrôle.

Oblet : visite périodique - avis défavorable du magasin Carrefour Market
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N'

U PRESCRIPTIONS PERMANENTES :
DESIGNATION

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant
du public doit être soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin
de vérifier la conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la
Construction et de i'Habitation.

Laisser libre en permanence la voie d'accès des engins de secours entre le
réfectoire Alstom et le magasin Carrefour Market (article CO 2).

"l PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

N' DESIGNATION

05

06

07

08

Prescrire les travaux qui feraient courir un danger quelconque au public ou qui
apporteraient une gêne à l'évacuation pendant la période de réhabilitation de
rétablissement (article GN 13).
DÉLAI : PERMANENT

Déposer un dossier, via la mairie, au secrétariat de la commission de sécurité qui
sera soumis à l'avis de la commission de sécurité afin de procéder à la
régularisation administrative des travaux de la boulangerie en tenant compte des
prescriptions n° 07 et 08 (articles R 123-22 du CCH).
DÉLAI : 1 MOIS pour déposer un dossier conforme

Isoler la boulangerie au sens de l'article GC 9 et rendre la ventilation conforme à
l'articleGC11 (article M 17).
DÉLAI : 2 MOIS

Faire vérifier la hotte existante du local boulangerie et faire procéder au ramonage
du conduit unitaire extérieur desservi par la hotte (article GC 21 )
DÉLAI : 1 MOIS

H!! PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

  
DESIGNATION

Déplacer l'arrêt force électrique de la chaufferie en la rapprochant des autres
organes de coupure de la chaufferie (article R123-48 du CCH).
DÉLAI : 2 MOIS

ARTICLE 2 : Cet établissement est de type M et L de 2° catégorie pour un effectif total de
1 196 personnes.

ARTICLE 3 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 4 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

Oblet : visite périodique - avis défavorable du magasin Carrefour Market
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ARTICLE 5 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité
dont la tenue est obligatoire.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans lesdeux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 7 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé, Monsieur Besanceney, représentant de l'église Sainte Jeanne
d'Arc, et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
- M. le Directeur du S. D. i. S. - 4 rue Romain Roiiand - 90000 Bslfori.

Belfort, le
25

Par délégation,
L'Adjointau,

Oblet : visite périodique - avis défavorable du magasin Carrefour Market
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N'
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

le 2 5 AVR. 2019

ARRETE DU MAIRE

Direction : Urbanisme
Initiales : JMH / CW
Code matière : 8-3

Objet : Arrêté de voirie portant allgnement - 7 rue de Reims - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la
loi 83-8 du 7 janvier 1983,

Vu le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,

Vu l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,

Vu le courrier en date du 8 mars 2019 par lequel maître Marie Keller-Notter, notaire à
Belfort (90), a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section BS,
numéro 70, sise 3 rue de Reims,

Considérant l'état des lieux en date du 16 avril 2019.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'alignement au droit de la propriété cadastrée section BS, numéro 70 est
défini par la ligne passant par le nu extérieur des borudurettes marquant le fond de trottoir.

ARTICLE 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.
Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

Objet : Arrêté de voirie portant allgnement - y rue de Reims - Belfort
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour
de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfort, le
2 5 AVR. 20<9

Par délégation,
L'Adjoint au Mai;

ss.ws

Jean-Marie HERZOG

Objet : Arrêté de voirie portant alignement - f rue de Reims - Belfort
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

l» 3 0 AVR. 2019

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

BELFÔRf

TRANSMIS SUR OK-ACTES

Direction : Direction du Cabinet
Direction de la sécurité et de la ranquillité publique
Initiales: JJL//MM-2019/154
Code matière : 6.1

Obiet : Interdiction des rodéos motorisés sur tout le territoire de la Commune

Le Maire de la Ville de Belfort,

w la loi n°2018-701 du 3 août 2018 renforçant la lutte contre les rodéos motorisés,

w~ le code de la route, notamment ses articles L236-1 à L236-3,

a-la circulaire NOR:JUSD1823902C du 3 septembre 2018.

Considérant.

. - la croissance des situations dans lesquelles les personnes, en particulier les
personnes âgées vulnérables et les enfants se déplaçant à pieds ou à vélo, ont été
victimes de mise en danger générées par la circulation dangereuse de cyclomoteurs,
motocyclettes et quadricycles à moteur de toutes cylindrées, qu'ils soient homologués
ou non homologués, qu'ils soient immatriculés ou non immatriculés,

a- les nuisances sonores très importantes imposées aux riverains recensées par les
nombreuses requêtes téléphoniques à la police municipale, en mairie, les courriers
reçus et les doléances des administrés lors des réunions de Conseil de Quartier,

e»- la mise en place d'aménagements routiers sur le territoire de la ville favorisant les
circulations douées (zone 30) rendues inefficaces par la circulation excessive de ces
engins qui de part la fréquence de leurs passages créée un danger pour les usagers
de la voie publique,

Oblet : Interdiction des rodéos motorisés sur tout le territoire de la Commune
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ARRETE

ARTICLE 1er : bst interdit sur l'ensemble des voies, chemins, aires de stationnement
communaux le fait d'adpoter, au moyen d'un véhicule terrestre a moteur, une conduite
répétant de façon intentionnelle des manouvres constituant des violations d'obligations
particulières de sécurité ou de prudence prévues par les dispositions législatives et
réglementaires du code de la route dans des conditions qui compromettent la sécurité des
usagers de la route ou qui troublent la tranquillité publique.

ARTICLE 2 : II n'est procédé à aucune distinction selon le véhicule utilisé, dès lors
qu'i! entre dans la catégorie des véhicules terrestres à moteur.

ARTICLE 3 : Le trouble à la tranquillité publique peut être caractérisé par des
nuisances sonores excessives. Ces nuisances seront constatées par les forces de l'ordre
sans recueil systématique de plaintes émanant des riverains importunés.

ARTICLE 4 : Est également interdit d'inciter autrui à commettre les faits mentionnés
à l'article 1er, d'organiser un rassemblement destiné à commettre ces faits en réunion ou de
faire, par tout moyen, la promotion de ces faits ou d'un tel rassemblement.

ARTICLE 5 : L'exploitation des images de vidéoprotection pourra également, y
compris a posteriori, permettre de caractériser les différents éléments constitutifs de
l'infraction ainsi que, le cas échant, l'identification des auteurs.

ARTICLE 6 : Les faits cités aux articles 1er et 4 pourront être sanctionnés
d'emprisonnement, amendes, confiscation du véhicule conformément aux dispositions du
code de la route.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le
Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire
l'objet d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié par affichage et dont copie sera transmise à :
Madame la Préfets du Territoire de Belfort, Monsieur le Chef de la Police Municipale de Belfort
et Monsieur Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique.

Belfort, le
3 0 AVR. W.9

Le Maire, ^

5?Rn°;

Damien MESLOT

Objet : Interdiction des rodéos motorisés sur tout le territoire de la Commune
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE

liilulT^ri .

Direction : urbanisme
initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite VAO - avis favorable du
gérontologlque « Les Bons Enfants »
14 rue de Mulhouse . Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Pô/ë"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.123-1 et
L.T23- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),

Vu l'arrêté du 19 novembre 2001 modifié portant approbation de dispositions, complétant
et modifiant le règlement de sécurité, relatives aux structures d'accueil pour personnes
âgées et personnes handicapées avec hébergement (type J) ;

Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de
réunions, de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrôté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n°090 010 16 P0101 délivrée le 27 octobre 2016 relative au
réaménagement des bâtimenst l et C du centre hosptalier de Belfort en vue du transfert de
la résidence Pierre Bonnef,

Vu l'autorisation de travaux n°090010 18 Z0010 délivrée le 9 avril 2018 relative au
réaménagement des bâtimenst l et C du centre hosptalier de Belfort en vue du transfert de
la résidence Pierre Bonnef, modifiant l'autorisation de travaux initiale précitée,

Vu l'autorisation de travaux n°090010 18 P0156 délivrée le 8 janvier 2019 relative au
réaménagement des bâtimenst l et C du centre hosptalier de Belfort en vue du transfert de
la résidence Pierre Bonnef, modifiant l'autorisation de travaux initiale précitée,

Objet : visite VAO - avis favorable du Pôle géivniologlque « Les Bons Enfants »
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Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du 8
février 2019, transmis en lettre recommandé avec accusé réception à Monsieur Jean-
Bernard BRAUN, Président de l'association « les bons enfants », qui a émis un avis
favorable suite à la visite d'autorisation d'ouverture en date du 8 février 2019,

Vu l'attestation de vérification de l'accessibilité aux personnes handicapées en date du
22 avril 2019 établit par l'Apave, organisme agréé, et son complément en date du 25 avril
2019, concernant l'édairement au droit du cheminement extérieur et des places de
stationnement PMR,

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 8 février 2019, suite à la visite d'autorisation d'ouverture en date du
8 février 2019, qui a jugé nécessaire d'émettre un AVIS FAVORABLE à l'ouverture au
public du pôle gérontologique « Les Bons enfants », avis motivé par le respect de la
réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Etablissements Recevant du
Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

ARTICLE 1
autorisée.

ARRETE

L'ouverture au public du Pôle gérontologique « Les Bons enfants » est

ARTICLE 2 : Monsieur Jean-Bernard BRAUN, Président de l'association « les bons
enfants », est cependant chargé de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-
commission de sécurité dans son procès-verbal du 8 février 2019 (annexé au présent
arrêté), dans un délai de 6 mois maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le pôle gérontologique « Les Bons enfants » est un établissement de type J,
N et L de 4e catégorie pour un effectif total de 168 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6: Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D.P.C.,
, I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le
Par délégat

L'Adjoint au^

Jean-Marie Hl

favwabllp du Pôte gérohtiflogique « Les Bons Enfants »
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFQRT

COMMISSION GONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'AGCESSIBILITE

SOUS-COIVIMISSION DEPARTEMËNTAl-ËDE SECURITE
Affaire suivie par : Daptlalne VASSEUR Olivier

DATE DE VISITE: 08/02/2019

DOSSIER  : E-010-00019-007
695

PROCES-VERBAL 0E VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : POLE GERONTOLOGIQUE "LES BONS ENFANTS"

Activité : Structure d'accueil personnes âgées avec hébergement Type : J, N, L Catégorie : 4è'Ile

Adresse (n°, rue, commune): 14 rue deMulhouse - 90000 BELFORT

  
de dossier: AT-090-010-16-P0101 -AT-090-OtO-18-Z0010etAT-090-010-18-P0156

Motif de la visjte : visite cf'autorisation d'ouverture

COMPOSITION DE LA CONIMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

Mme CZAJKA Gheffe du SIDPC, représentant la Prefète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
M. HAKKAR représentant Mme la Déléguée Départementale de l'ARS de Bourgogne FC
M. VASSEUR représentant le Directeur Départernèntal des Services ci'lncendie et de Secours

M. CREEL

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

Association les bons enfants

M. DILLMANN
^4. ROUPLY
M. ROBISCHUNG
M. SCHWOB

AUTRES PERSONNES PRESENTES

CSBelfartNocd
MDTE Chauffage
Les Bons Enfants
Apaye

M. VALLAT EIMI Elec
M. ÇALÇIA EIMI Elec
M. KLINGELSCHMIDT Enebat Coordinateur SSI
M. LUTHY Architecte

695 - POLE GERONTOLOGIQUE 'LES BONS ENFANTS' - BEL. FQRT
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DESCRIPTION DE rETABLISSEMENT

Ge bâtiment comprendra :
> 4èm' étage : Toiture - locaux techniques (machinerie d'ascenseur) non accessibles au public.

> 3èm° étage (2 ZQnës J 10 et 3 zones J 12)

<. 1è'azoneJ1QrEsH:
. 18chambFes;

. 1 espace commun d'étage ;

. 1 local retour sale ;

. 1 loca! dépôt sa!e ;

. 2 espaces douches d'étage ;

. 1 office ;

. 1 local infirmières ;

. 1 l.oeal linge propre ,

. 1 local soins dentaires ;

. des sanitaires.

.;. 2êmezQnBJ10fOuestl;
. 1 local teehnique ;
. 1 local remise mobilier terrasse ;
. 1 local rangement service terrasss ;
. 1 local électrique ;

1 espace exposition temporaire ,
. 1 WC handieapé ;
. 1 galerie de liaison ;
. .f terrasse sécurisée commune.

> 2»"" étage (2 zones J 10 et 5 zones J 12) :

èrezoneJ1orEsti:
19 Chambres + 1 chambre insonorisée (réservée au résident déjà présent, pas de
eumul) ;
1 êspaoe commun d'êtage;
1 local soins ;

1 local pharmacie ;
1 local médecin traitant ;

1 local dépôt sale ;
2 espaces douche d'étage ;
1 local vidoir lavabo ;

1 local dépôt ménager ;
1 local électrique ;
1 bureau direction d'étage ;
1 bureau responsable IDE ;
1 bureau médecin CO ;
1 local rangement ;
des sanitaires.

6S5 - POLE GERONTOLOGIQUE . LES BONS ENFANTS'- BELFORT
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.:. 2èmezoneJ10(Ouesft:
. 1 local kînésîthérapèute ,

1 foyer d'animations ;
1 espace sieste ;

1 espace type snozelen ;
1 réserve foyar;

1 cuisine thérapeutique ;
1 espace salon ;
des sanitaires ;

le siège social de l'aasociation comprenant
o 1 bureau stagiaires + DAF ;

1 bureau Gon'iptabilité ;
1 bureau service économique ;
1 bureau ressouroes humaines ;
1 bureau secrétaire générale adjointe ;
1 bureau direction ;

o 1 bureau président ;
o 1 local phptoCQpies ;
o T local archives ;
o 1 local serveur;
o "t salle de réunion d'environ 70 ro2 ;

des sanitaires.

0

0

0

> 1e''étage(2zonesJ10et42onesJ 12);

.:. 1ers zone J 10 ostl:

. 22 chambres (dont 2 chambres accueil d6 nuit) +
(réservée au résident déjà présent, pas de cumul) ;

. 1 salle à manger unité protégée,

. 1 bureau O. P. ;

. 2 locaux retour sale ;

. 1 local prépa. soins ;
1 bureau infirmière ;

1 espace commun d'étàgê
1 local douche ;

* 2 locaux yidoir layabo

* 1 local dépôt sale ;

. 1 local linge propre ;

. 1 espace douches d'étage

. 1 local électrique ,
l local CE ;
1 local CHSCT;

. 1 espace repos personnel ,

. 1 espace repas personnel ;

. 1 local dépôt ménage ;

. 1 salon unité protégée ;

. 1 terrasse extérieure sécurisée unité protégée

. des sanifaires.

channbre insonorisée

69S - POLE GERONTOLOGtQUE .LES BONS ENFANTS' - BELFORT
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2éra°zoneJîO<OuesB
. 1 cuisine (puissance cumulée > à 20 KW) :
. 1 logement de fonction ;
. 1 ensembls salles à manger/salons dé 322 m2-
. 1 salle à manger privative de 26 m2 .

. 1 espace salon ;

. 1 terrasse extérieure sécurisée.

> Rez-de-chaussée Haut (2 zones J 10 et 4 zones J 12) :

<. 1èl'e.zoneJ10fEst):
20 ehambres ;
1 local non affecté ;

. 1 salon de coiffure ;

. 1 espace CQmmun d'etage

. 1 païio ;
2 locaux vide lavabo ;

. 1 local, dépôt sale ;

. 1 local électi'ique ;

. 1 espace douches d'étags

. 1 locaî lîngs propre ;

. 1 focal soins;

. 1 local SSI;

. 1 zone d'administratîon comprenant .
o 1 espace direction / stagiaire / photocopieur .
o 1 bureau direction ;
ô 2 bureaux ;
o 1 local archives ;
o un escalier de service desservant le RDC Bas ;
o 1 sanitaire.

.:. 2èmë zone J 10 (Ouest) :
. 1 salle de spectacle / espace bénévoles / espace TV (résen/ès unlquemenf

aux résidents) ;
. 1 bureau bénévoles ;
. 1 bureau des animatrices ;
. 1 réserve animation ;
. 1 local matériel vidéo salle ,
« 1 accueil / secrétariat ;

. zone PASA comprenant :
o 1 local plonge ;
o 1 local linge sale ;
o 1 local reehauffage
o 1 espace repos ;
o 1 bureau ;

o 1 espace atelier / activités manuelles
ô 1 espace salon ;
o 1 vêsfiàire ;
o 1 tBrrasse PASA ;
o des SanitaiFes.

4

695 - POLE GERONTOLOGIQUE 'LES BONS ENFANTS' - BELFORT
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> Rez-de-chaussée Bas (2 zones J 10 et 3 zones 12)

.:. j
.

ère zone J 10 f Est)

1 zone accueil de jour comprenant :
o 1 grande salle cuisine thérapeutique / repas - animations / détente

gymnastique /espace de repos .
o 1 !ocâ! informatique ;
o 3 locaux travaux ;
o 1 local mâitrèsse de maison ;
o 1 local matériel laverie ;
o 1 local vidojF lâvabo ;
o 1 local maintien au chaud :

o des sanitaires ;

1 local TGBT ;
1 bureau atelier ;

2 locaux atelier ;

1 local linge sale / lavage ;
1 lOGâl linge propre ;
1 lacal vestiaires femme ;
1 local véstiaires homme ;
1 loeal machineHe ascenseur ;
.t local technique GTA ;
1 local châufferie gaz (1 990 kW) ;
1 garage 5 véhicules ;

1 hall lirigë propre :
1 hall ïïnge sale ;
1 local DASR1 ;
des sanitaires.

2èmezone J 10 fOuestt :
. 6 locaux non affectés ;

. 1 local groupe électrogène ;

. 1 local stockage meubles perso. résidents ;

. 1 local déchets ;
* 1 local stockage cuisiner
. 1 local remise ;

1 garage 4 véhicules ,
1 local électrique ;

. 1 cour anglaise.

L'établissement est desservi, à chaque niveau, par :

2 ascenseurs dans chaque zone J 10 (Est et Ouest),

2 monte-personnes réservés au personne! (1 propre et 1 sale) dans les zones J 10 Est
(notice de sécurité § 4. 8) ;

3 escaliers protégés (2 dans les zones J 10 Est el 1 dans les zones J 10 Ouest).

695 - POLE GERONTOLOGICiUE . LES BONS ENFANTS'- BELFORr
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CLASSEWIENT DE L'ETABLISSEIVIENT

Effectif maximal admissible :

Niveau Locaux
Surface
accessibl® au
publie

Mode de
calcul

Effectif

Public Psrsonnel Total

R+4 Locaux
techniques

/ 0

TOTAL R+4

déclgratldnriu
maître

d'6uvragé+ 1
visiteur pour 3

résidents
(article J 2)

18+6 32

TOTAL R + 3 24 32

R+2

19 chambres
+ l Ghambrç

non
cumulable

siège
assoeiation

déelaratiQn du
maître

d'ouvrage + 1
visiteur pour .3

résidents
(article J 2)

19 + 7

déclaration du
maître

d'ouvrage

34

TOTAl. R + 2 26 14 40

R+1

22 chambres
+ 1 chambre

non
cumulable

déclaration du
maître

d'ouyrage + 1
visiteur pour 3

résidents
(actic(atl, 2)

22+8 38

TOTAL R+1 30 38

RDC Haut 20 chambres

décraFatjondu
m.aitte

d ouvrage +1
visiteur pour 3

réside.nts
(article .J 2)

20+7 35

TOTAL RDC Haut 27 .38

RDC Bas
Accueil de

Jour

déclaration du
maître

d'ouvrage
17 23

. TOTAl. RDGBas 17 23
!'"ï ^<' . *?.:..' V!.V^. '^^....^^yys'. 'î''"^ la-ï

,

168

èmeEtablissement de typé J avec activités de types N - L de 4""° catégorie.
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TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et dé l'Hâbitation : ArtiGles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R 123.55 - Articles R 152.4 et R 152.5 ;

- Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbatio. n des dispQSÎlions générales du règlement de

sécurité cpntrelesrîsques d'jncendis et de panique dans les Etablissements Recevant du Publie ;

- Arrêté du 19 novembre 2001 modifié portant approbation de dispositions, ûomplétant et modifiant
le règlement de sécurité, relatives aux structures d'accueil pour personnes âgées et perSQnnes
handicapées avec hébergemarit (typs J) ;

Arrêté du 21 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règtement de sécurité, relafivss aux restaurants et débits de boissotts (type N) ;

Arrêté du 5 Février 2007 portant appi'obation de disposidoris, complétant et modifiant le

règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférenees, de rêunîons, de
spectacles ou à usages muitiples (type L) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et a l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments a'habitatîon, de bureaux ou rèGevant du publie ;

Arrête préfectoral n° 90-2016-12-20-003 du 20 décembre 2016 fixant [e règlement
départemental de Défense extériaure contre l'incendje du Territdîre de Belfort.

HISTORIQUE :

- Etude du 15/03/2018 (AT-090-010-18-Z001Q) :
l

Objet de demandé de la 1 dérogation :

Le mâîfre d'ouvrage sollicite une dérQgation portant sur l'article CO 53 § 1 de l'arrêté du 25 juin 1980
du règlement de sécyrît'é contre l'incendle relatif aux établissements recevant du pubtjc.
Cette dérogstlon concerne l'absence cfe désenfumage de l'escalier encloisonné situé entre la zone
administrative du rez-de-chaussée haut et le rez-de-chaussée bas.

Commentaire :

La réglementation stipule qu'un escalier encloisonné doit être maintenu à l'abri de la fumée ou
désenfumé dans tes conditions prévues par l'instruetion teGhnique relative au dBSenfumagê dans les
ERP (article CO 53 § 1).

Avis de la comtnissioû :

Compte tenu :
que cet escalier n'est pas considéré comme dégagement mais comme un esealier de service,
qu'il n'est pas accessible au public,
qu'il est encloisonnè par des parois coupe-feu de degrs 1 heure et des portes pare-flammes de
degré % heure munie de ferme-porte,
que des panonceau « SANS ISSUE » seront apposés sur les 2 portes de cet escalier.

La sous commission départementale de sécurité émet un avis favorable à cette demande de
dérogatton.
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Etude du 13/12/2018 (AT-090-010-18-P0156)

Objet de demande delà 2e"" cférociàtion :

Le pétitionnaire souhaite déroger aux dispositions de l'artjele CO 2 § 2 qui stipule ;

« Section de voie ytilisabte pour la. misa en station des échelles aériennes (en ahrêge voie échelle)
Partie de voie utilisable par les engins de secours dont les çaraetértstiques ci-dessus sont eomplétées
et modiflées comme suit ;

la longueur minimale est de 10 mètres ;
la largeur libre minimale de te chaussée est portée a 4 mètres,
la pente mâximala est ramenéeâ 10 % ;

- la disposition par rapport à la fâçâda desservie permet aux échelles aériennes d'atteindre un point
d'accès (balcons, . coursjves, etc) à partir duquel les eape..urs-pompjers doivent pouvoir atteindre
toutes Jes baies de cette façade, la distance maximale entre dsux points d'acoès ne devant Jamais
excéder 20 mètres.
Si cette section de vote n'est pas sur la voie publique, elle doit lui être raccordée par une voie
utilisable par les engins de secours.
Lorsque cette section est en impasse, sa largeur minimale est portée à 10 mètres, avec une
chaussée libre de stationnement de 7 mètres de large au moins».

Mesures oofflDensatoires proposées :

Il est proposé d'aménager une .aire de retournetïiént, au bout de la voie éehelle façacts Nord, en
supprimant un aménagement paysager afin de perfnettre aux engiFis d'incendie et de sscours de
pouvoir manesuvrer aisén-ient et rapidement.

Avis de la sous-comFnission ;
Compte tenu de la création d'une aire de retournement des engins, permettant aux sâpeurs-ppmpiers
d'inten/enir rapide.merit, la sQUs-commission départementale de sécurité émet un avis favorable à
cette demande sous réserve de réaliser la prescription cl-dëssous :

Interdire, en permanence, le stationnement :
. sur la vois d'accès des engîns de secours à la voie échelle côté façade Nord afin de

respecter une largeur utilis.able de 3 mStres au mjriimum ;
sur cette voie échelle afin de respecter une [argeur utilisable de 4 métras au minimum et
sur l'aire de retournement (article GO 2).

Obiet de demande de la 3 dérogation :

Le pétitionnaire souhaite déroger aux dispositions de l'article J 29 qui stipule ;
« Un circuit électrique d'éclairage terminal ne doit pas alimenter plusieurs chambres ou
appartements».

Mesures cemoensatoires Droposées :

Il est proposé :
. que les chambres donnant sur la façade Nord soit conformes à l'article J 29 ;
. que les autres chambres, bénéficiant de cette demande de dérogation, ns pourront

accueillir de mobilier privatif supplémentaire afin ne pas augmenter la chargé électrique
. le circuit électrique d'édairage termînal n'aRmentera que 2 chambres au maximum.

Avis de la sous-commission :

Compte tenu de ces mesures compensatoires limitant la surcharge électrique, la sous-commission
départementale de sécurité émet un avis favorable à cette demande.
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PRESCRIPTIQNS REGLEBIÊNTAlRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFEGTUES :

DÈSIQNATIONS OBSERVATK3NS

Alarmè / Détection
SSIA-EAdetypgl

Alarme générale sélective
TRE à chaqu® niveau

Eclairage de Sécurité

Installation électrjque

Groupe électrogène

ExtincteUts / RIA

Installation de ggz
(chauffe. rie .untc|uement)

Installation de chauffage

Climatisation

CTA

Desenfumage

CIapèts coupe-feu

Ascenseur (4)
IVIohte-charge (2)

Portes autômaticjues
(2 portes du sas d'entrée)

Appareil de cuisson

hotte

Rapport de vérifications
Réglementaires Après Travaux

Agence APAVE

Réalisé le; 05/02/2019

 
; .1639290

18 non conformités relevées
11 levées le jour de la visite

ParatOnnerre (non conservé, sera démonté)

Formation du persùnnel A poursuivre
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Il) PRESCRIPTIONS PERUANENTES :

N" DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequBl sont rapQrtés les renseîgnements indispensables à
la bonne marché du serviee de 'sécurité (article R 123-51 ).

Effectuer tes vériîjcationa suivantes :

- Installations électriques. : tous les ans par un teçhm'cien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D.SA du 27/04/2005).

. Svstêmes de proteetion contre la foudre : les vériflcatjûns des paratônnerr'es doivent
être conformés aux dispositions de feur norme {article EL 1 9).

Eclairage de sécurîté ':

. Vérification périodique de l'înstallàtlûn : identique aux installations électriques (artic
EC 15). ' . . -

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au publit
(article EC 14).

- Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technic. len compétent et dans
les conditions indiquées par les notiees accompagnant les appareils (articles GZ 29 et GZ
30).

- Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les apparéiLs et les condu'Us Eté fumée (article CH 58).

- Désenfumaae ; tous tes ans par un organisme .agréé ou par un technicien compétent
(artielBsDF9etDF10).
Lorsque existent une installation de îlésenfumage TOêcanique et un système de sécurité
incendie ds catégorie A ou B, les yériflcations sont effectuées tous les trois ans par un
organisme agréé (article DF 10).

- Grande cuisine : tous les ans (ians [es conditions indiquées par les notices aGcompagnant
les appareils (articles GC 21 et GC 22).

- Ascenseur: tpys les 5 ans par un organisme agréé (article AS 9).
Moyens de seCQiirs :

. Extincteurs : tous les aris par uri technicien compétent (articles MS 38 et MS 73).

. RIA ; tous les ans par un teohnteièn compèfent (arficle ,MS 73).

. Système de Séeuritê Incendie :
- tous les ans par un organisme ggréé ou un technicien compétent,

- tous les 3 ans OBLIGATOIREIVIÈNT par un organisme agréé pour
les systèmes de catégorie A et B (aëtection)- (articte MS 73),

- Portes automatiques ; les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues par la
norme en vigueur correspondante (article CO 48).

Les dates de vérification at l'ensemble dès opérations d'eritretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
Commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement reGevant dy public
doit être soumise à la Sous-CommIssion Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

10
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Il) PRÉSGRIPTIQNS PERMANENTES (suite) :

N' DESIGNATION

04

05

06

07

08

ows - Prendre toutes dispositions pour maintenir libres en tout temps iës voies échelles
destinées à la circulation et à la mise en station des écheites aértennes des services d'jncëndie
et de secours afin de garantir l'accessibilité aux façades compte tenu de leur emprise sur des
voies internes et parking de rétablissement (article CO 2),

33/13 - Faire assurer le service de sécurîte incendie par des employés spécialement désignés et
entraînés a !a mssé en ouvre des iflQyens de secours. Ce service assurera !a sécurité général®

,dans rétablissement et a notamment pour mission :
- ds connaître et de faire appliquer les Bonsignes en cas tfincendie, notamment pour ce qyi

cônceFne les dispositions à mettra en ouvre pour l'évacuation des personnes eri situation de
handicap ;

-de prendre éventuellement, sous l'autorité de l'ëxplojtarit, les premières mesures de
sécurité ;

-d'assurer la vacuité et la permanence des cheminements d'évacuation jusqu'à la voie
publique ;

- de djriger :less seGOurs en attendant l'an-ivée des sapeurs-ppmpîe. rs, puis de se mettre à la
disposition du chef d&.détachement d.'infefvention des sapéurs-pompiers ;

- de veïller au bon fonctionnement du mate.rie! et des équipements de protection Gontre
l'inondie, d'en sfféetUBr et Ue faire effectuer les essais et l'entreîien ;

- d'organîser des rondes pour prévenir et détecter les. risques d'ineendie et de panique, y
compris dans les locaux non oceupés

34/18 - En outre, le personnel du service devra être formé à i'évaçuation des résidents par
transfert horizontal avant l'arnvée des secours et à l'exploitation du système de sécurité
incendie (SSI) (articles MS 46 et J 35).

37/18 - Mettre en garda tout le personnsl de l'é.tabllssemênt contre les dangers que présente un
incendie et l'informer des eonslgnes très preclses en vue de Jimiter raction dif feu et d'assurer
l'évacyatipn du public. Des exerciees pratiques, ayant pour objet d'instruire le personnel sur la
conduite à tenir en cas d'Incendiè, devront avoir lieu au moins une fois par semestre (arfiele J
39).

26/18 - Désigner et former des employés sur le fonctionnement du TRA du SSI de catégorie A.
Ces personnes devront être capables :

o d'interpréter les différentes signalisations apparaissant sur le tableau ;
0 de prendre des mesures en fonction de ces signalisations ;
o de respecter les disppsitipns en cas de panne (article MS 57).

A cette fin, réaliser et afficher à proximité du CMSI et des TRA, une procédure d'exploitation de
ce SSI (article MS 57).

11
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal d'étudedu : 15 mars 2018 (AT 090-010-16-P0101)
Prescriptions réalisées : n° 01 - 03 - 07 - 08- 10 à 12-18-20 à 25 - 28 à 32 - 38 - 40 à 46
Prescriptfons non maintenues : n° 04- 05- 09-17-18 - 26 - 27
Prescriptions maintenues : n° 06 - 13 à 16 - 35 " 36 - 39 / 02-33 - 34 - 37 (permanentes)

N' DESIGNATION

09

10

11

12

13

14

15

16

06/18 - Fournir le PV de résfetance au feu des structures et planchers actuels à la sous-
commission départementale de sécurité incendie et l'annexer au registre de sécurité. Les
structures devront être. stables au feu de degré 1 h et !es planchers coupë-feu
(articles CO 12 et GN 12).

dsgré 1 h

î3fte - Isoler les locaux des niachines d'ascenseurs conformément à la réglemântation en
vigueur (articles AS 1 et CO 28).

14/18 - Installer les conduits et gaines traversant, prenant naissance ou abûutissant dans un
local à risques courants ou moyens conformément à la réglementation (article CO 31).

15/18 - Installer les conduits et gairïes traversant, prenant naissance ou aboutissant dans un
local à risques importarits conformément à la ré.glementation (article CO 32).

16/is - Faire respecter aux monte-charge.s la régléitlêntation propre à l'utilisâtion effective qui
en est faite au sein de l'établissement (articte(S) GO 33 ou AS .l à 5),

35/18 - Affîcher des consignes incendie destinées aux personnels, sur supports fixes et
inaltérables et constamment mises a jour, ïndiquant :

- les modalités d'alerte des saReyrs-pompiers,
- les dispositions innmédiâtes pour assurer la sécurité du public et du personnel,
- la misé en ouvre des moyens de secours,
- l'accuéîl et le guidage des sapeurs-pompiers (articles MS 47 et J 40).

36/1S - Afficher des consignes, bien en évidence et les remettre à chacun des résidents, elles
devront indiquer la conduite à tenir en cas d'incendie (article J 4Q).

39/Î8 - Le système de sécurité incendîe de catégorie A devra faire l'objet d'un contrat d'enfretien
avec un installateur qualifie. Ce contrat d'entretien ainsi que la notice descriptive des conditions
d'entretien et de fonctionnement devront être annexés au registre de sécurité (article MS 58 § 4
et 68).

12
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lit) PRESCRIPTIOMS ANCIENNES :

Procès verbal d'étudedu : 15 mars2018 (AT 090-010-18-Z0010)
Prescriptions réalisées : n° 01 à 03 - 05 à 07 -10-11 - 13 à 15 -17 19- 20 -22à 25 - 27 a 29
Prescriptions non maintenues : ri° 08-12-18-18
Prescriptions maintenues : n° 04- 09 - 21 /26(piE'rmanente)

N' DESIGNATION

17

18

19

04/16 - Attester du tlegré pare-fiâffime 14 heure des bloc-portes et des éléments vitres équipant
les parois verticales (rez-de-chaussée accueil/salon) (artîele CO 24).

09/fS - Attester que les iocaux à risques particuliers soient . isolés par des fîlaiichers hauts
coupe-feu de degré conforme à la réglementation (article J 16).

21/18 - Faire en sorte que les moyens d'extinctlon soient visibles et facilement accessibfes
(artrele MS 39).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux acticles de Cpcle
dé la Construction et de l'Habjtation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux preScriptîons
du permis de construire.

N' DESIGNATION

20

21

22

23

24

25

26

Lever les non-conformftés émises dans le rapport de vsrification réglementaire après travaux
concernant la vérification de l'installation électrique (bâtinient C) et fournir à la sous-commission
départementale de sécilrité une attestation de levée de ces non-çonformités (articles GE 6 et
EL 4).

Garantir une stabilité au feu aux éléments porteurs ou autoporteurs GQnstituant le gros oeuvre
du bâtiment en veillant au flocage des poteauxdu RDC bas (article CO 12).

S'assyrer que ta voie utilisable par les engins (côté rue James Long) réponde aux
câracténstiques de l'article CO 2, notamment au niveau du rayon intérieur permettant l'aceês a
rétablissement (article CO 2).

Boucher les trous existants dans les parois des locaux à risques particuliers afin de leur rendre
leur degré çoupe-feu d'origine (article CO 28) .

. local serveur du RDC haut ;

. local réserve du RDC bas ;

. locaux accès garage du RDC bas;
. local électrique du RDC bas ;
. trappe au dessus de la chambre froide côté garage.

Régler les sélecteurs des portes coupe-îeu des locaux à risques et escaliers encloisonnés
(articles CO 28 et CO 53)

Equiper, les portes suivantes, d'un ferme porte (article CO 28).
. du local lingerie coté propre,
. du local derrière accueil ;
. du local réserve RDC haut.

Régler l'issue de secours de la galerie afin d'obtenir sans effort, par simple poussée, son
ouverture complète (article CO 45).

13

695 . POf.E GËRONTQLOQIQUE .LES BOIVS ENFANTS' . BELFORT

-805-



^-of^

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES (suite)

N' DESIGNATION

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

Doter, à proximité de la sortie de sftcours nord/Quest au RDG haut, d'un déclencheur manuel à
fonction d'interrupteur (article CO 48).

FaiFe en sorte, qu'en présence du public, toutes les portes puissent s'ouvrii' de l'intérieur par
simple poussée QU par une manoeuvre facile d'un seul dispo.sitSf par vantail (bep de canne,
crémone, bouton moleté etc.) - (arfiolê CO 45).

S'assurer que tous les câpuchons de proteûtion soient enlevés des têtes de DAl (article R 123-
48 du CCH)

Régler l'ouverture des volets d'amener d'.air au niveau du local patio (article DF 9).

Verrourller tous les tableaux électriques pour rêservfir leur accès uniquem.ert aux personnes
qualifiées, chargées de l'entretien et da (a surveillance des matériels (article EL 5).

Réaliser et afficher à proximité du CMSI et des TRE, une procédure d'ëxploitafton du SSI- Cette
procédure permettra notamrnent :

. d'interpréter les différente? signatisalions apparaisçanti Syr le tableau,

. de prendre des mesures en fonction de ces signalisations,

. de respecter les dispositions en cas de panne,

. de reai-mer le SSI (artîcle Ma 37).

Replacer les capots de protection, contre les poussières et la eorrosîon, des boitiers cie
commande des clapets coupe-feu autô-commandés (article R 123-48 du CCH).

Remettre en état de fonctionnement le poteau d'incëndie à l'arrière de rétablissement, A défaut,
le faire demonter (article R 12â-48 du CCH).

>

Renforcer l'éclairage de sécurité afin de permettre à toute personne d'accécler à l'exfériëur, en
assurant l'éclairage des cheminements, des sorties et des indications de balisage (artjcte EC 8).

Déplacer la vanne de coupure générale gaz .alimentant la. :chaufferie. Elle doit être située au
plus près de la pénétration du bâtiment. Elle doit pouvoir être manouvrée en cas de danger
Immédiat (article GZ 14).

Afficher un plan indiquant les cljfférentss zones de désenfumagè à proximité des commandes
au niveau du CMSI (Instructions TeGhniques n° 246 et n° 247).

.*. Observation n° 1 :

Lors de la visite de cet établissement, la commission de sécurité a constaté que les deux
ouvrants pompiers situés en façade Nord-Ouest au niveau R+1 et R+2 présentent une hauteur
de passage libre de 115 cm au lieu de 130 cm. La manceuvre d'ouverture depuis l'extérieur est
efficace et le débouché tfans tes cireulatjons très aisé permettant de valider les ouvrants en
l'état.

14
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f Observation n" 2

Au cours fSe la visite de ce jour, la Gommission de sécurité a pmeéclé à des essais de
détection mo&ndfe, ct'alarmsetcletlêsenfùmage :

o essai de détection incendie : OK;
o essai d'alarme : OK :
o e.ssa/ tfa elésenfumàgë : OK ;
p comparflmBntage. : OK;
o éclairage de sécurité : OK :
o Clôverrauillage des portes asservles: OK.
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescnptions sont proposées à l'autoritê de police. Eltes sont motivées par référence explicite
aux articles du Code de la GQnstruction et de t'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt;

AVIS DÉ LA COMMISSION

POLE GERONTOLOGIQUE "LES BONS ENFANTS" - BELFORT - E-010-00019-007 695

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Ayis Favorable.

Ce_flocyment comprend 16 oaaes

Date dé la visite : le 08/02/2019

Signature du Président de séance : Mme Emmanuéllê CZÂJ

Destinataires du oracês-verbal de la Commission .

Le Président de la CCDSA
Le Maire
Directeur du Service Départemental d'Incendiè et de Secours
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

N'

/'~:...

.t-î^i;;^:. =^_^. &,
VILLE DE

:'T
atatf Jktaaiafi '^^ u .&

Direction des Affaires Générales
Initiales : IM
Code matière : 5.5

ARRETE DU-MATR

Oblet : Absence de Mme Marie-Héléne' IVUL, 4e'"" Adjointe aiTMàiré'-'Délégation de
signature donnée à Mme Florence BESANCENOT, 2e"" Adjointe au Maire.

Le NIaire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 1 4-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0336 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
Mme Marie-Hélène IVOL,

Considérant que Mme Marie-Hélène IVOL, 4eme Adjointe au Maire, sera absente du 20 au
24 mai 2019 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à Mme Florence
BESANCENOT, 2ème Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour
le règlement des affaires relevant du secteur : maisons de quartier, centres culturels,
politique de la ville et développement social, éducation, restauration scolaire et famille,
enfance, jeunesse.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté,
qui sera notifié aux intéressées, publié par affichage, et dont copie sera transmise à
Mme la Préfète.

Belfort, le

Le Maire,

Objet : Absence de Mme Marie-Hélène IVOL, 4e"" Adjointe au Maire - Délégation de signature donnée à
Mme Florence BESANCENOT, 2eme Adjointe au Maire
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Direction des Affaires Générales
initiales : ihi
Code matière : 5.5

ARRETE DU MAIRE

Objet : Absence de M. Yves VOLA, 7sm' Adjomt^thMaio-^SslÉgationde signature dc^inée
à M. Gérard PIQUEPAILLE, 9e"" Adjoint au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0339 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
M. Yves VOLA,

Considérant que M. Yves VOLA, 7eT Adjoint au Maire, sera absent du 20 au 24 mai 2019

inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 Délégation de signature est donnée pendant cette période à M. Gérard
PIQUEPAILLE, 9ème Adjoint au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : développement durable, cadre de vie, parcs
et jardins.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Mme la Préfète.

Belfort, le MAI 7fi}9

Le Maire,

Ob/et ; Absence de M. Yves VOLA, 7eT Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à M. Gérard

PIQUEPAILLE, 9éma Adjoint au Maire l
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité Date affichage

ARRÊTÉ DU MAIRE le - 7 MAI 2019

OBJET^ PLACES DU MARCHE DES VOSGES - MARCHES HEBDOMADAIRES Modification
Réglementation Permanente du stationnement et de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,

Vu le Code pénal, et notamment son article R610-5,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la conservation
et la surveillance du Domaine Public Communal,

Vu l'arrêté intenninistériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté municipal   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents.

ARRETE

Article l : Le stationnement de tout véhicule sera interdit chaquejeudi de larmée:

Du 15 Novembre au 15 Mars du Mercredi 2 l heures au Jeudi l 7 heures

Du 15 Mars au 15 Novembre le Jeudi de 05 heures au Jeudi 17 heures

- PLACE DU MARCHE DES VOSGES, côté AVENUE JEAN JAURES

Article 2 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit chaque dimanche de l'année:

Du 15 Novembre au 15 Mars du Samedi 21 heures au Dimanche 17 heures

Du 15 Mars au 15 Novembre le Dimanche de 05 heures à 17 heures

- PLACE DU MARCHE DES VOSGES,

sauf sur les 13 places matérialisées situées côté RUE DE BORDEAUX
sauf sur les 33 places matériaUsées situées angle RUE D'RANOI / RUE DE MADAGASCAR

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis en fourrière aux
fi-ais de leiirs propriétaires.
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égafité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

Article 3 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit:

chaque dimanche de l'aimée de 05 heures à 08 heures

- PLACE DU MARCHE DES VOSGES, sur les 33 places matérialisées situées angle RUE D'HANOI / RUE DE
MADAGASCAR

Article 4 : La circulation de tout véhicule sera interdite:

Chaque dimanche de 05 heures à 17 heures

- PLACE DU MARCHE DES VOSGES

Chaaue dimanche de 05 heures à 15 heures

- RUE DE BORDEAUX, dans le sens AVENUE JEAN JAURES / RUE D' HANOI

- RUE D' EVETTE, dans le sens RUE JULES FERRY / RUE DE MADAGASCAR

- RUE D' HANOI, dans le sens RUE DE MADAGASCAR / RUE JULES FERRY

RUE DE MADAGASCAR, dans le sens RUE D' EVETTE / RUE D' HANOI.

Article 5 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après la mise
en place de la signalisation réglementaire.

'. - '-J-
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En mairie le

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
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VILLE DE

ARRETE DU

^n nt .viir r- -, a

Data affichage"

le - S MAI 2019

1WfelV!IS SUR OK-ÂCT

Direction des Affaires Générales
Initiales : ihi
Code matière : 5.5

Oblet : Absence de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Séme AdjointeTaû Maire
Délégation de signature donnée à Mme Monique MONNOT, ICft"" Adjointe au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0340 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,

Considérant que Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, 8ènle Adjointe au Maire, sera absente
du 1er au 5 juillet et du 25 juillet au 16 août 2019 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant ces périodes à Mme Monique
MONNOT, 10e"" Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : culture.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressées, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Mme la Préfète.

Belfort, le 9 MAI ?C!9

Le Maire,

^TTO^
Damien MESLOT

Objet : Absence de Mme Marie ROCHEFTE de LEMPDES, 88"" Adjointe au Maire - Délégation de
signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10eme Adjointe au Maire l
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Date affiohaige

le 10 MAI 2019

ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : !H
Code matière : 5.5

Objet : Absence de M. Jean-Pierre MARCHAND, 12e"" Adjoint au Maire Délégation de
signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10e"" Adjointe au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arreté municipal n° 18-0344 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
M. Jean-Pierre MARCHAND,

Considérant que M. Jean-Pierre MARCHAND, 12ème Adjoint au Maire, sera absent du 13 au
21 mai 2019 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à Mme Monique
MONNOT, 10'"1e Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : Centre Communal d'Action Sociale (CCAS),
insertion (entreprises et chantiers).

ARTICLE 2 ; Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Mme la Préfète.

Belfort, le 1 0 MAI 2fl<3

Le Maire,

Objet : Absence de M. Jean-Pierre MARCHAND, 12i"" Adjoint au Maire - Délégation de signature
dbnnée'à'Wlrnë'Wloniqùe MÔIWOTT'ÏO6"» Adjointe au Maire l
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Direction des Affaires Générales
Initiâtes : !H
Code matière : 5.5

ARRETE DU MAR

Objet : Absence de M. Jean-Pierre MARCH,
signature donnée à Mme Monique MONNOT, W"e Adjointe au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

foiaLfltLMaire - Délégation de

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0344 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
M. Jean-Pierre MARCHAND,

Considérant que M. Jean-Pierre MARCHAND, 12e'"' Adjoint au Maire, sera absent du 3 au
10 juin 2019 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à Mme Monique
MONNOT, 10eme Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : Centre Communal d'Action Sociale (CCAS),
insertion (entreprises et chantiers).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Mme la Préfète.

Belfort, le
1it

Le Maire, /iÇrs

JT ̂ ~

Objet : Absence de M. Jean-Pierre MARCHAND, 12e"' Adjoint au Maire - Délégation de signature
donnée à Mme Monique MONNOT, 10e°» Adjointe au Maire
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RÉPUBLIQUE FRANÇ^SBataaae

te \ 8 MAI 2019

ARRETE DU MAIRE

Direction : Pôle Citoyenneté et Population
Initiales :MM/ML/SB/LH
Oblet : Election des représentants au Parlement européen Scrutin du 26 mal 2019
Désignation des Présidents de bureaux de vote

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu l'Article R 43 du code électoral,

ARRETE

ARTICLE UNIQUE : Sont désignés pour présider les bureaux de vote à l'occasion de
l'élection des représentants au Parlement européen du 26 mai 2019 :

A1 - Hôtel de Ville - Place d'Armes
Mme Delphine MENTRÉ - 6ème adjointe

A2 - Salle des fêtes - Place de la République
Mme Parvin CERF - Conseillère municipale

B1 - Ecole élémentaire Victor Hugo - Faubourg de Montbéliard
Mme Monique MONNOT - 10èm° adjointe

B2 - Ecole élémentaire Victor Hugo - Faubourg de Montbéliard
M. Jean-Marie HERZOG - 5è"" adjoint

CI - Ecole élémentaire Victor Schoelcher - Rue Gaston Deferra
M. Sébastien VIVOT -1» adjoint

C2 - WIaison du Peuple - Place de la Résistance
Mme Frieda BACHARETTI - Conseillère municipale déléguée

C3 - Maison du Peuple - Place de la Résistance
M. Jean-Pierre MARCHAND - 12ème adjoint

D1 - Ecole maternelle Châteaudun - Rue de Châteaudun
M. Pierre-Jérôme COLLARD - 11e"" adjoint

D2 - Ecole maternelle Châteaudun - Rue de Châteaudun
Mme Christiane EINHORN - Conseillère municipale déléguée

D3 - Ecole élémentaire Châteaudun - Rue de Châteaudun
Mme Latifa GILLIOTTE - Conseillère municipale déléguée

E1 - Ecole élémentaire Raymond Aubert - Rue de la 1ili8 Armée Française
M. Marc ARCHAMBAULT - Conseiller municipal

-816-



E2 - Ecole élémentaire Raymond Aubert - Rue de la 1ère Armée Française
M. Alain PICARD - Conseiller municipal

E3 - Ecole maternelle Raymond Aubert - Rue de la 1ére Armée Française
Mme Marie-Hélène IVOL - 4eT adjointe

FI - Maison de l'Enfant - Rue Allendé
Mme Claude JOLY - Conseillère municipale déléguée

F2 - Ecole maternelle Emile Géhant - Avenue des Frères Lumière
M. Guillaume COUTHERUT - Electeur

G1 - Ecole élémentaire Hubert Metzger - Rue Cuvier
M. Tony KNEIP - Conseiller municipal délégué

G2 - Ecole maternelle Hubert Metzger - Rue Claude Bernard
Mme Pascale CHAGUE - Conseillère municipale

H1 - Annexe du collège Léonard de Vinci - Faubourg de Lyon
Mme Samia JABER - Conseillère municipale

J1 - Ecole élémentaire René Rucklin - Rue Braille
M. Olivier DEROY - Conseiller municipal

J2 - Ecole maternelle René Rucklin - Rue Braille
M. Gérard PIQUEPAILLE - 9èm« adjoint

K1 - Ecole maternelle Louis Pergaud - Rue de Zaporojie
M. Mustapha LOUNES - 3èm* adjoint

K2 - Ecole élémentaire Louis Pergaud - Rue de Zaporojie
Mme Marie STABILE - Conseillère municipale

L1 - Centre culturel et social des Barres et du Mont - 26, avenue du Château d'Eau
M. Guy CORVEC - Conseiller municipal

L2 - Ecole maternelle Les Barres - Via d'Auxelles
M. Patrick FORESTIER - Conseiller municipal délégué

L3 - Ecole élémentaire Les Barres - Rue Ernest Duvillard
Mme Dominique CHIPEAUX - Conseillère municipale

M1 - Ecole maternelle Antoine de Saint-Exupéry - Rue de la Paix
Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES - 8ème adjointe

N1 - Gymnase Serzian - Rue Floréal
Mme Loubna CHEKOUAT - Conseillère municipale

N2 - Maison de quartier des Forges - 3, rue de Marseille
M. lan BOUCARD - Conseiller municipal

1 6 MAI 20Î9

Belfort, le 1 6 MAI 2019
Le Maire,

STJ

^ y
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Date afï'whagr

te l 7 MAI
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ViLLE DE

ARRETE DU

1-wff^MaaH

Direction des Affaires Générales
initiales : VG
Code matière : 5.5

Oblet : Aûsence ae M. Yves VOLA, 76mB Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée
à Mme Marie-Hélène l VOL, 4e"" Adjointe au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 1 4-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0339 du 6 mars 2018, modifié, portant délégation de fonctions à
M. Yves VOLA,

Considérant que M. Yves VOLA, 7ème Adjoint au Maire, sera absent du 1'r juin au
21 juillet 2019 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à Mme Marie-Hélène
IVOL, 4e"" Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : développement durable, cadre de vie, parcs
et jardins.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Mme la Préfets.

Belfort, le 17

Le Maire,

Oblet : Absence de M. Yves VOLA, 78"" Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à
Mme Marie-Héléne IVOL, 4eme Adjointe au Maire l
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Direction des Affaires Générales
Initiales : IH
Code matière : 5.5

N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU

Date affichage

le 1 7 MAI 2019

17

Oblet : Absence de M. Yves VOLA, 7eme AdjoinTSm'SOrg-:
a Mme Monique MONNOT, 10e"" Adjointe au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

..faonnée

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0339 du 6 mars 2018, modifié, portant délégation de fonctions à
M. Yves VOLA,

Considérant que M. Yves VOLA, 7e'"' Adjoint au Maire, sera absent du 22 juillet au 31 août
2019 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à Mme Monique
MONNOT, 10eT Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : développement durable, cadre de vie, parcs
et jardins.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Mme la Préfète.

17
Belfort, le

Le Maire,

^^/
Damien MESLO

Oblet : Absence de M. Yves VOLA, 7e°" Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à Mme Monique
MONNOT, 10eaw Adjointe au Maire l
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Direction des Affaires Générales
Initiales :
Code matière : 5.5

REPUBLIQUE FRANÇAISE

»JF V î.

le 1 7 MAI 2019

ARRETE DU M

Ob/e( ; Absence de M. Tony KNEIP, Conseiller Municipal Délégué - Délégation de signature
donnée à M. Gérard PIQUEPAILLE, 961m Adjoint au Maire

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu l'arreté municipal n° 18-0346 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
M. Tony KNEIP,

Considérant que M. Tony KNEIP, Conseiller Municipal Délégué, sera absent du 20 juillet au
3 août 2019,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à M. Gérard
PIQUEPAILLE, 9eT Adjoint au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le

règlement des affaires relevant du secteur : monde combattant et défense.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage, et dont copie sera transmise à
Mme la Prefète.

Belfort, le
1 7 MAI W.9

Le Maire,

Objet : Absence de M. Tony KNEIP, Conseiller Municipal Délégué - Délégation de signature donnée à
M. Gérard PIQUEPAILLE, 9e"" Adjoint au Maire l
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Direction des Affaires Générales
Initiales : IH
Code matière : 5.5

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Date affiehagc

te 1 7 MAI

ARRETE DU

l 7 MA! 20Î9

Objet : Absence de M. Jean-Pierre MARCHAND, 12em' Adjoint au Maire-Bëlê^fion de
signature donnée à Mme Monique MONNOT, 106"w Adjointe au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0344 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
M. Jean-Pierre MARCHAND,

Considérant que M. Jean-Pierre MARCHAND, l2emB Adjoint au Maire, sera absent du 5 au
23 août 2019 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à Mme Monique
MONNOT, 10e"" Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : Centre Communal d'Action Sociale (CCAS),
insertion (entreprises et chantiers).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Mme la Préfète.

Belfort, le

Le Maire, /i?-'

Damien MESLOT

Objet : Absence de M. Jean-Pierre MARCHAND, 12eme Adjoint au Maire - Délégation de signature
donnée à Mme Monique MONNOT, W"° Adjointe au Maire
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Date afflfihaae
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VILLE DE

Direction des Affaires Générales
Initiales : IH
Code matière : 5.5

ARRETE DU MA

Ob/et : Absence de M. Jean-Maria HERZOG, 5*"" Adjoint au Maire - Délégation de signature
donnée à Mme Monique MONNOT, 10ime Adjointe au Maire

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 1 8-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0337 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
M. Jean-Marie HERZOG,

Considérant que M. Jean-Marie HERZOG, 5èr"B Adjoint au Maire, sera absent du 30 mai au
8 juin 2019,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à Mme Monique
MONNOT, 10èm" Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : urbanisme, travaux.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage, et dont copie sera transmise à
Mme la Préfète.

Belfort, le 11 MAI 20Î9

Le Maire, /y

<$?^^"

Damien MESLOT

Oblet : Absence de M. Jean-Marie HERZOG, 5a"" Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à
Mme Monique MONNOT, 10e°" Adjointe au Maire l
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DÉPARTEMENT

Territoire de Beifort

COMMUNE

Ville de Belfort

Data affichage

t» 21 MAI 2019
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

N°î90992

OBJET : RLIE DU FOUR A CHATJX - Vitesse limitée à 30 km/h

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Code pénal, et notamment son article R.610-5,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté municipal   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETE

Article l : La vitesse maximale à laquelle les véhicules sont autorisés à circuler Rue du Four à Chaux est fixée à 30
km/h.

Article 2 : Le présent arrêté pounra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Besançon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en vigueur qu'après la mise
en place de la signalisation réglementaire.

Bdfort, le 21 MAI 2019

Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTOR
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfori
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

Date affichage

r Z 1 MAI 2019
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

N° 1 ÎÎOQfi ^
ff \? Çj° çj

OBJET : RUE SAJ^VA-DOR ALLENDE - ZONE 30

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Code pénal, et notamment son article R. 610-5,

Vu l'arrêté interministâiel du 24 novembre 1967 siir la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté municipal

  
12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents et favoriser la
circulation des modes doux.

ARRETE

Article l : Une "Zone 30", c'est à dire une zone affectée à la cn'culation de tous les usagers où la vitesse est
réduite à 30km/h est crée Rue Salvador Allende.

Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Besançon
dans un délai de deiix mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfort, le 21 MAI 2013

Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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VILLE DE
BELFÔRf

N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

IB 2 4 MAI 2019

ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : IH
Code matière : 5.5

Objet : Absence de M. Patrick FORESTIER, Conseiller Municipal Délégué Délégation de
signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10e"" Adjointe au Maire

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu l'arreté municipal n° 18-1528 du 5 septembre 2018 portant délégation de fonctions à
M. Patrick FORESTIER,

Considérant que M. Patrick FORESTIER, Conseiller Municipal Délégué, sera absent du
21 au 28 juin 2019,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à Mme Monique
MONNOT, 10eT Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le

règlement des affaires relevant du secteur : circulation et transports.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Mme la Préfète.

TRANSMIS SUR OK.ÂCT&

'( MAI 2019

Belfort, te 2 ̂  MAI 2013

Le Maire,

06]et : Abwnc.ti ds-M-Patriolf ronCBTER, Conseiller Municipal Délégué - Délégation de signature
donnée à Mme Monique MONNOT, 10ema Adjointe au Maire
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MA
VILLE DE

BELFORT

Direction : urbanisme
initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Oblet : visite sur demande du Maire - avis favorable
éco/e primaire Louis Pergaud
2 rue de Monaco- rue Zaporojie . Beltort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.123-1 et
L.123-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 19 juin 1990 relatif à la protection contre les risques d'incendie dans les
établissements concourant au service public de l'éducation et dont les collectivités locales
ont la charge,

Vu l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et
modifiant le règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de
formation, centres de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),

Vu l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
25 avril 2019, transmis à Monsieur Damien Meslot, Maire de la ville de Belfort, place
d'Armes à Belfort, qui a émis un avis favorable suite à la visite périodique et la visite sur
demande du Maire en date du 11 avril 2019,

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 25 avril 2019, suite à la visite périodique et la visite sur demande du Maire
en date du 11 avril 2019, qui a jugé nécessaire d'émettre un AVIS FAVORABLE au maintien
de l'ouverture au public de l'école primaire Louis Pergaud à Belfort, avis motivé par le respect
de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant
du Public,

Oblet : visite sur demande du Maire - avis favorable école primaire Louis Pergaud
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Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de l'école primaire privée Louis Pergaud
est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur le Maire de la ville de Belfort est cependant chargé de faire réaliser
les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-verbal du 25
avril 2019 (annexé au présent arrêté), sans délai à compter de la notification du présent
arrêté.

ARTICLE 3 : L'école primaire Louis Pergaud est composée des entités suivantes :
- école maternelle de type R de 4' catégorie pour un effectif total déclaré de 119 personnes,
-école élémentaire de type R de 3" catégorie pour un effectif total déclaré de

365 personnes,
-restauration scolaire de type N de 5" catégorie pour un effectif total déclaré de

90 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation etdu règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à ['intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P.C.,
- M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le

/

2 7 MAI 2flî§

Pardélégatiç>!^Si§
L'Adjointau^r^^

"&>J

leah-Marie HEf

Objet : visite sur demande du Maire - avis favorable école primaire Louis Pergaud

-827



PREFECTURE DU TERRITOIRE OE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCËSSIBILITE

Date de la commission : 25/04/2018

DOSSIER   : E-010-00053-000
402

SOUS-COMWIISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Capitaine VASSËUR Olivier

PROGES-VERBALDB VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociate : ECOLE PRIMAIRE LOUIS PERGAUD

Activité : enseignement malernelfe Type ; R Catégorie : 4e""
Activité : enseignement élémentaire type : R Catégorie : 3'""
Activité :restauration Type: N Catégorie : S'T

Adresse (n°, aie, commune) : 2 rue deMonaco - rue Zaporojie - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visite périodique et Visite sur demande du maire

Rapport de visite du 11/04/2019

COMPOSITION DE LAGOMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant la Préfets du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titré) :

M. HER20G représentant le Maire de BELFORT
M. FERRER représentant le Djrecteur Départemental des Territoires
Mme GARRET représentant le SI DPC
M. VASSEUR représentant le Directeur Départemental des Services d'Ineendie et de Secours
Rapporteur

Autres personnes présentes :

M. GAMBA SOIS 90
Mme DESGHASEAUX SOIS 90

W2 - ECOtE PFflMAIRE LOUIS PERGAUD - BELFORT
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMËNT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

L'êcole primaire Louis Pergâud est composée de 3 bâtiments isolés entre eux. Chaque bâtiment
coffiprend :

» Ecole élémentaire ; bâtiment R + 2 comprenant 24 salles dont :
- 19 salles de classe,

- une salle BCD,

une salle formation,
une salle multi activités,

bureaux,

- deux preaux au rez-de-chaussée.

Deux eages d'escaliers encfoisonnées à chaque extrémité du bâtiment permettent d'aceéder
aux différents niveaux ;

Deux cages d'escaliers encloisonnées en partie centrale permettsnl d'acoder au 1e' étage.

* un bâtiment préfabriqué : une salle de musique (2 sorties de 0,90 mètres).

* Ecole maternelle ; bâtiment a simple rez-de-chaussée avec préau comprenant ;
- 4 salles de classe,

- une salle de motricité,

- uns salle BCD,
- une salle de réunion,
- undortolr,

un bureau direction,

- deux salles ATSEM,

- locaux teehniques.

* Restauration scolaire de l'éoole primaire, isolée du bâtîment scolaire comprenant
- deux salles de restauration (48 et 46 m2),
- un office,

un local ménage, un local déchets.

CLASSEMENT DES ETABLISSEMENTS

Établissement relevant de personnes de droit public

Effectif établi selon la déclaration du responsable de rétablissement le jour de la visite.

* Ecole élémentaire ; Etablissement de type R de 3em° catégorie

Elèves ;
Personnel :

Total :

325
40

365 personnes

402 - ECOLE PRIMAIRE LOUIS PERGAUD - BELFORT
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* Ecole maternelle : Etablissement de type R de 4"""' catégorie

Elèves ;
Personnel.

Total

106
13

119 personnes

ème* Restauration : Etablissement de type N de 5°"'" catégorie

Public :
Personnel :

Total :

80
10

90 personnes

TEXTES DE REFERENCE

Code de la Constmctlon et de l'Habltatlon : Artieles L 123. 1 et L 123.2 - Articles R 123. 1 à
R 123. 55 -Articles R 152. 4 et R 152. 5;

- Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

- Arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'enseignemsnt et colonies de vacances sans
hébergement (type R) ;

- Arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N) ;

- Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public ;

- Arrêté du 19 Juin 1990 relatif à la protection contre les risques d'incendie dans les établissements
concourant au service public de l'éducation et dont les collectivités locales ont la charge.

402 - ECOLE PRIMAIRE LOUIS PERGAUB - BELFQKT
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PRESCRIPTIONS REOLEMENÎÂIRES A EXECUTER
SBtÛN UAWS DE LACOIVIIUIlSglON

l) CONTROLES EFFECTUES

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme - maternelle

Type 4

Alarme - école élémentaire

Type 2b

Vérifiées parles services techniques de la ville de Belfort
le 03/04/2019
(pas de tempgrisation)

Alarme - rëstaaràtion scolaire
Type 4

Asservissement - éco/e êtëmôntairB

portes coûpe-feu
Vérifiées par les services techniques de la ville de Beltort
le 03/04/2019

Eclairage de Sécurité
Ecole maternelle et éléthentairB

Installation électrique
Ecole matermlle et élémentaire

Vérifiés parVERITAS le 25/10/2018 (triennales)
Rapport n': 360283.1.R

Vérifiées par EIMI le 10/04/2019 (annuelles)

Extincteurs
Ecole maternelle et élémentaire

Vérifiés par SICLI le 28/08/2018
Rapportn0 ; 02-8265260

Installation de gaz
Chaufferie (P= 2x570 kW) Vérifiée par LACAVE le 14/03/2019

Installation de chauffage
Vérifiée par les services techniques de la ville de Belfort le
08/06/2018

Conduit de fumée
Vérifié par MAILLOT le 20/03/2018
Rapport n°: 11661

-102 - ECOLE PRIMAIRE LOUIS PERBAUD - BELFORT
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CONTROLES EFFECTUES - suite

-/6i--/o5^

DES113NATIONS OBSERVATIONS

Désenfumage
4 cage d'esoalws école élémentaire

Vérifié parSSI le 03/09/2018
aucune obSBrvation

Exercice d évacuatîon
Ecole maternelle

Réalisé le 05/04/2019

Exercice d'évaçuation
Ecole élémentaire

Réalisé le 22/01/2019

402 - ECOLE PRIMAIRE LOUIS PERGMD - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES

N- DÉSIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre desécurité sur lequel sont repQrtés les renseignements indispensabies a
la bonne marché du servieé de sécurifé (article R 123-51 ).

Effectuer les vérifications suivantes :

Installations élëctriaues : tous les ans par un teehniciën cûmpêtent et tous les 3 ans par un
organisme agrée (article EL 19 et avis de la G. C. D. S.A. du 27/04/2005).
Eclairacie desécurité :

. Vérification périodique de l'instanation : Identique aux Installations électricjues.

. Vérification du fQncfionnement : chaque jour où l'établissement est ouvert au publie
(article EC 15).

Installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technlGien conipétent et dans
les conditions indiquées par les notices accfimpagnant les a|îpareils (articles GZ 29 et GZ
30).

- Installation dëchauffaae : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et lesconduits de fumée (article CH58).
Désehfumage : tous les afts par un organisme agréé ou par un technicien compétent
(articles DF9 et DF 10).
Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices accompag'nant
le&flppapeils (articles GC21 et Ge 22).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 38).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

05

L'autorisatlon de construire, d'aménager ou de modifler un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-commlssion Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'artîcle R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au cours de l'année
scolaire ou universitaire ; lorsque rétablissement CQmporte des locaux réservés au sommeil,
des exercices de nuit doivent également être organisés ; le premier exercice doit se dérouler
durant le mois qui suit la rentrée. Ces exercices ont pour objectif d'entraîner les élèves et le
personnel sur la conduite à tenir en cas d'incendie. Pour cela, ils doivent être représentatifs
d'une situation réaliste préparée à l'avance et être l'occasion d'une information des élèves et du

.personnel. Les conditions de leur déroulement et le temps d'évacuatjon doivent être consignés
sur le registre de sécurité (article R 33).

Ecole Primaire :
Les classes recevant plus de 19 élèves utilisent les portes de communication interclaases
comme seûonde sortie. Ces issues de secours doivent être libres d'accès en toute Circonstance
(article CO 37).

402-ECOLE PRIMAIRE LOUIS PERGAUD-BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES

Procès verbal de visite périodique du : 10/05/2016
Prescriptions réalisées : n° 07-09
Prescription non maintenue : n° 10
Prescriptions maintenuas : n° 06-08

N" DESIGNATION

06

07

Observation :

Un dossier concernant la réalisation de solutions équivalentes aux espaces d'attentes sécurisés
a été déposé le 09/08/201 8 avec un avis favorable à f'étude. A ce jour, le travaux ne sont pas
commencés.

oe/ie-09/13-12/10- RéaliseravantJe 13 février 2015 les travaux qui peuvent être nécessaires,
d'une part, à la perceptibilité de l'alarmè incendie par [es personnes handicapées (physiques,
sensorielles.,, ) pouvant se trQyver isolées des autres (WC, chambres... ) et, d'autre part, à la
mise à l'abri préalable des occupants ne pouvant évacuer ou être évacués rapidement en cas
d'incendie. (Artiotes L 123-2, R 123^, L 111-7-3 du Code de la Construction et de l'Habitation
(GGH) et nouveaux articles GN 8, MS 6:4... du règtement de sécurité du 25 juin 1980).
Avant leur realisation, ces travaux s'ils s'avêrënt hécessairss devront être impérativement
autorisés par l'autorité de police cQmpéfente dans les conditions fixées aux articles L 111-8 et R
111-19-17 du CGH {notamment).
Tant que ces travaux n'auront pas été réalisés, ou reconnus inutiles par une commission de
sécurité sur la base d'informations fiables, les exploitants devront se conformer aux restrictions
d accueii prévues dans l ancien article GN 8 à moins que les « mesures spéciales de sécurité »
prévues par ce même article n'aiënt été mis en ouvre dès l'origine. (Andens articles R 123-3
al. 2 et R 123-4 du CCH).

08/16 - Supprimer tout stockage dans les gaines techniques renfermant les canalisations et
tableaux électriques (articles R 123-48 du CGH, EL 10).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code
de la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions
du permis de construire.

N' DESIGNATION

08

09

10

Ensemble des bâtiments ;

Déseneombrer autant que possible les salles de classe de manière à diminuer le potentiel
calorifique (murs et plafonds)-(article R123-48 du GCH).

Faire en sorte, qu'en présence du public, toutes les portes puissent s'ouvrir de l'intérieur par
simple poussée ou par une manoùvre facile d'un seul dispositif par vantail (bec de canne,
crémone, bouton moleté,... ) - (article GO 45).

Aménager les salles de classe (tables, chaises et autres mobiliers) de façon à garantir une
évaeuatjon rapide et sure du public (article C035),

402 - ECOLE PRIMAIRE LOUIS PERGAUD -BELFORT

-834-



-ïîi. -/0^

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES - (suite)

N' DESIGNATION

11

12

Ecole maternelle :

Vërrouiller les tableaux électriques pour réserver leur accès uhiquement aux personnes
qualifiées, chargées de l'entretien et de la surveillance des matériels (artlde EL 5).

Ecole élémentaire :

Supprimer et Interdire tout stockage dans les escaliers coté A et B (article CO 53).

402 - ECOLE PRIMAIRE LOUIS PERGAUD - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE PQLIOE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité d& police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la CQns.tryctlgn et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LAOOMMISSION après compts-rBhdu
du rapporteur du groupe de visite

ECOLE PRIMAIRE LOUIS PERGAUD - BELFORT - É-010-00053-000 - 402

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 09 Daaes

Date de la Sous-Commission : le 25/04/2019

Signature du Président de séance : le Président, ppf^a.

Destinataires du Drooés-vërbal de la Commission :

Le Président de la CCDSA
- Le Maire

Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

402 - ECOLE PRIMAIRE LOUIS PERGWD - BELFORT
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Direction : DAC - Musées
Initiales : MV/LT
Code matière : 6.1

REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAI

Objet : Accès à la Citadelle - Réglementation

N'

Data affichage

l* 2 8 MAI 2019

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu, le Code Général des Collectivités erritoriales, et notamment les articles L2212-1,
L2212-2,

Vu, le Code pénal,

Vu, la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attribution au Maire de BELFORT, aux Adjoints et aux conseillers municipaux ayant reçu
délégation en ce sens, par voie d'arrêtés,

Considérant.

- La particularité du site historique comprenant la Citadelle et ses fossés ainsi que le Lion de
Belfort

- Le nombre de visiteurs annuels qui fréquentent ces lieux,

- Qu'il convient d'en assurer la sécurité, la tranquilité et la salubrité afin de le préserver,

ARRETE

ARTICLE 1 : - CHAMP D'APPLICATION DU PRESENT REGLEMENT

Le présent règlement est applicable aux espaces rentrant dans le périmètre de la Citadelle,
clos ou non.

ARTICLE 2 ; - CONDITIONS GENERALES DE MISE A DISPOSITION ET HORAIRES
D'OUVERTURE

2. 1 Les espaces clos de ia Citadelie sont ouverts aux visites chaque jour de l'année à
l'exception des 1 janvier, 13 juillet, 1 novembre et 25 décembre. Certains secteurs (Tour
des Bourgeois, deuxième fossé, Grand couronné) sont fermés durant la période courant du
1 novembre au 31 mars.

Oblet : Accès à la Citadelle - Réglementation l

-837-



2. 2 Les espaces non clos de la Citadelle (quatrième fossé) sont accessibles au public de
façon permanente dans le respect des balisages, des limitations d'accès signalées et du
respect des règles élémentaires de sécurité.

2.3 Les espaces clos de la Citadelle sont :

- la montée de la Citadelle conduisant à la Cour d'Honneur définie par ses entrées
closes (entrée parking Bauer (char Martin), entrée Tour des Bourgeois, entrée Poterne
(Vieille ville),

la Tour des Bourgeois,

le Musée d'Histoire,

le Grand couronné,

- le Belvédère,

- le Deuxième fossé (Haxo basse - Belvédère),

- le Troisième fossé,

- la Terrasse du Lion de Bartholdi,

- la Terrasse panoramique de la Citadelle,

les espaces clos Cour d'Honneur,

la Casemate Denfert Rochereau.

Ils sont ouverts au public selon des horaires variables en fonction des saisons eVou des
événements cuturels.

Les espaces non clos de la Citadelle (quatrième fossé) sont ouverts au public en
permanence.

2.4 En cas de circonstances exceptionnelles - alertes météo- et pour des raisons de
sécurité publique ou de nécessité de service, des fermetures partielles ou totales des lieux
pourront être décidées, le public en sera informé par voie d'affichage aux entrées.

2.5 II est interdit au public de pénétrer dans les espaces clos après la fermeture des grilles
et des portes permettant d'y accéder (grille de la Poterne, porte du Char Martin, porte des
Bourgeois).

ARTICLE 3 : CONDITIONS DE CIRCULATION

3. 1 La circulation des piétons est prioritaire en tout lieu du périmètre de la Citadelle.

3. 2 La circulation et le stationnement de véhicules motorisés sont rigoureusement interdits,
à l'exception, et pour une durée limitée, des véhicules motorisés de personnes à mobilité
réduite, des véhicules de secours, de service, de surveillance, d'entretien et de livraison.

3.3 Les cyclistes doivent circuler à pied en tenant leur vélo à côté d'eux dans les espaces
clos de la Citadelle. Il ne peuvent entrer dans le Musée d'Histoire, le Grand Couronné, la
Casemate Denfert Rochereau et sur la Terrasse du Lion avec leur vélo.

3.4 Les trottinettes, patins à roulettes, gyroroues et gyropodes ne sont pas autorisés dans
les espaces clos de la Citadelle et doivent y être tenus à la main par leurs propriétaires.

Ob/e( ; Accès à la Cltadelle - Réglementation

-838-



f

ARTICLE 4: PROTECTION ET RESPECT DE L'ENVIRONNEMENT ET DES
EQUIPEMENTS

4. 1 Les pelouses sont accessibles à pied au public, dans le respect du balisage de sécurité
mis en place sauf si elles sont en cours de régénération ou fleuries de bulbes printaniers ;
l'accès est interdit dans les massifs floraux et les massifs d'arbustes.

4.2 Le public est tenu d'utiliser les équipements installés dans le périmètre de la Citadelle -
monuments, bâtiments, sanitaires, statuaire, panneaux de signalétique, mobilier urbain-
conformément à leur destination et de veiller à ne pas les détériorer.

4.3 Les propriétaires de chiens sont tenus de ramasser les déjections de leurs chiens et de
les déposer dans les corbeilles même par défaut de sachets prévus à cet effet.

4.4 Le respect des bâtiments, des murs d'enceintes, des équipements, massifs floraux, des
arbustes, des arbres, des prés fleuris s'impose afin de préserver les lieux, la faune et la
flore.

Il est notamment interdit

d'arracher, de couper, de piétiner ou de cueillir, les graines, les fleurs, les branches
d'arbres et d'arbustes,
de grimper dans les arbres,
de casser ou de scier des branches d'arbre,
de graver des inscriptions, de faire des tags ou des graffltis, de coller, agrafer ou
douer des affiches, quel que soit le support,
de prélever tout ou partie de végétaux, de terre, terreau, compost, pierre ou tout
autre matériau,
de pourchasser ou effrayer les animaux,
de déposer les détritus ailleurs que dans les corbeilles prévues à cet effet,
de satisfaire ses besoins naturels ailleurs que dans les sanitaires prévus à cet effet.

ARTICLE 5 : MESURES D'ORDRE PUBLIC ET DE SECURITE

5. 1 II est interdit de former des groupes ou rassemblements susceptibles de gêner la
circulation et la quiétude des usagers.

5. 2 L'accès dans le périmètre de la Citadelle est interdit à toute personne en état d'ébriété
ou sous l'emprise de stupéfiants .

5.3 La consommation d'alcool, en dehors des lieux de restauration de la Citadelle y est
interdite.

5.4 Les chiens doivent être impérativement tenus en laisse ; les chiens dangereux de 1ère
catégorie sont interdits dans ces espaces publics, ceux de 2ème catégorie sont tolérés,
muselés et tenus en laisse par une personne majeure. Tout animal errant sera capturé et
mis en fourrière, sans préjuger des poursuites éventuelles envers leur propriétaire.
Pour des raisons d'hygiène et de sécurité, les chiens sont interdits à l'intérieur du Musée
d'Hlstoire et du Grand Souterrain, à l'exception des chiens guides des personnes en
situation de handicap.

5. 5 Sauf autorisation spéciale délivrée par le Maire, les espaces extérieurs de la Citadelle
ne peuvent accueillir des tentes, des sacs de couchage. Le camping est interdit. Les
barbecues et feux de camp sont interdits.

5. 6 Sauf autorisation spéciale délivrée par le Maire, l'exercice de toute activité et profession
commerciale est interdite.

Objet : Accès à la Citadelle - Réglementation
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5.7 Les jeux d'enfants spontanés comme jouer avec le sable des allées, jouer à cache
cache dans les massifs d'arbustes, et toute activité ludique générant des dégradations sur
les équipements, les infrastructures et les plantations sont interdits.

5.8 II est interdit de jeter de la nourriture, des graines, et de nourrir les animaux.

5. 9 L'emploi d'appareils, d'instruments et de dispositifs de diffusion sonore susceptibles de
porter atteinte à la tranquillité des usagers est interdit.

5.10 L'usage de pétards et feux d'artifices est formellement interdit.

5.11 Les manifestations privées au sein de la Citadelle ne sont pas autorisées à l'exception
de celles relevant d'une contractualisation avec la Ville de Belfort ou la société de
restauration de la Citadelle. Les activités de groupe, ludiques, sportives, pédagogiques sont
soumises à autorisation.

5. 12 La Citadelle étant un lieu historique et de mémoire, il est souhaitable que les usagers
fassent preuve de civisme et il est donc du devoir de chacun de veiller à sa conservation et
protection.

ARTICLE 6 : RESPONSABILITES

6.1 Tout comportement, tout acte de nature à nuire à la tranquillité et sécurité des usagers
ou à la salubrité et à la propreté de la Citadelle pourra faire l'objet de poursuites,
conformément aux lois prévues à cet effet.

6.2 Les parents, encadrants ou accompagnateurs sont civilement responsables des
dommages causés par les enfants dont ils ont la charge.

6.3 Les propriétaires ou les personnes qui ont la charge d'animaux présents sur le site de
la Citadelle sont civilement reponsables des dommages causés par ces derniers.

6.4 La ville de Belfort décline toute responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou
vols subis par le public du fait de la fréquentation de la Citadelle, de l'utilisation des
installations non conforme à leur destination ou du non respect des règles de sécurité.

ARTICLE 7: RECOURS

7.1 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : APPLICATION

8. 1 Le Directeur Général des Services de la Ville de Belfort, le Directeur des Musées et le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

2 8 MAI 2019

Belfort, le

Le Ma

Oblet : Accès a /a Citadelle - Réglementation
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Direction des Affaires Générales
Initiales : IH
Code matière : 5.5

ARRETE lAtRË-^

Oblet : Absence de M. Mustapha LOUt\TES~9»&Adjojnt au Maire - Délégatipn de signature
donnée à M. Patrick FORESTIER, Conseiller Municipal

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arreté municipal n° 18-1677 du 27 septembre 2018 portant délégation de fonctions à
M. Mustapha LOUNES,

Considérant que M. Mustapha LOUNES, 3ème Adjoint au Maire, sera absent du 1"r juillet au
30 août 2019 inclus,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à M. Patrick
FORESTIER, Conseiller Municipal Délégué, sous notre responsabilité et notre surveillance,
pour le règlement des affaires relevant du secteur : économie solidaire, MIFE, école de la
deuxième chance, CFA.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté,
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage, et dont copie sera transmise à
Mme la Préfète.

Belfort, le
2 s fi,

Le Maire,

Damien

Ob/et : Absence de M. Mustapha LOUNES, 36m'Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à
M. Patrick FORESTIER, Conseiller Municipal Délégué
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ARRETE DU MAIRE

Direction du Cabinet
Direction de la sécurité et de la tranquillité publique
Initiales : GP/JJL/LC/MM 2019/188
Code matière : 6.1

Objet : Arrêté anti-mendicité sur cerlirines-vûies, places et lieux jvuverts au
publie

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu. Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article
L.2212-2,

Vu, le Code Pénal, notamment son article L312-12-1,

Vu, le Code rural, article L211 -11 et suivants,

Vu, la Loi n" 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne modifiée,

Vu, le Règlement sanitaire départemental,

Vu, l'arrêté municipal n° 122000 du 13 septembre 2012 relatif à la présence des chiens sur
le domaine public,

Vu, l'arrêté municipal n° 160197 du 11 février 2016 relatif à l'interdiction de consommation
d'alcool sur la voie publique,

Vu, L'arrêté n° 181998 du 12 novembre 2018 portant réglementation de la mendicité.

Considérant.

La présence habituelle, dans certaines rues, places, lieux publics et voies privées ouvertes
au public de la ville, de groupes d'individus, accompagnés ou non d'animaux, qui importune
les passants et les commerçants, dont le comportement parfois agressif, est de nature à
provoquer un trouble manifeste à la tranquillité, à la sécurité et à l'ordre publics : invectives
et parfois insultes des passants, aboiements de chiens, nuisances sonores, déchets et
déjections canines sur la chaussée, ivresse publique,

Objet : Arrêté anti-mendicité sur certaines voies, places et lieux ouverts au publie
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Que ces attroupements provoquent parfois une entrave à la circulation des piétons et a
['accès aux commerces et aux immeubles riverains des voies publiques,

Les demandes des commerçants qui expliquent que ces attroupements produisent un
sentiment d'insécurité et sont de nature à éloigner leur clientèle,

Les difficultés rencontrées par les services de la police municipale et de la police nationale
pour gérer ces troubles dénoncés par les usagers, les riverains et les commerçants,

Qu'il appartient au Maire de garantir la liberté d'aller et venir de ses administrés et de veiller
au respect de l'usage normal des voies publiques, mais également de la sûreté des voies,
ainsi que la commodité du passage dans les rues, places, lieux publics,

ARRETE

ARTICLE 1 : Du 1er juin 2019 au 30 novembre 2019 de 8 heures à 20 heures sont interdites
toutes occupations des rues et lieux publics, visés à l'artide 2 du présent arrêté,
accompagnées d'actes de mendicité, de sollicitations ou quêtes à l'égard des passants,
lorsqu'elles sont de nature à entraver la libre circulation des personnes ou de porter atteinte
à la tranquillité, la salubrité et au bon ordre publics.

Est en outre interdite dans la même période et dans les mêmes lieux la station assise ou
allongée lorsqu'elle constitue une entrave à la circulation des piétons et à l'accès aux
commerces et aux immeubles riverains des voies publiques.

Dans Ja même période et les mêmes lieux, est interdit le regroupement prolongé de chiens
même tenus en laisse et accompagnés de leurs maîtres, lorsqu'il constitue une entrave à la
circulation des piétons et à l'accès aux commerces et aux immeubles riverains des voies
publiques.

ARTICLE 2 : Ces interdictions concernent une partie limitée du territoire de la Ville de Belfort
correspondant aux voies ou lieux publics les plus fréquentés à savoir :

Secteur Jean Jaurès : Avenue Jean Jaurès, Place du marché des Vosges, rue de
Bordeaux, rue d'Hanoï, rue de Madagascar, rue de l'Etoile, place Parmentier,

Secteur Centre Ville : Boulevard Sadi Carnot, rue de Cambrai, rue de la République,
Avenue du Maréchal Ferninand Foch, Pont Sadi Carnot, Place Corbis, Impasse de

l'Observatoire, Quai Charles Vallet, rue de l'As de Carreau, Faubourg de France, rue
Jules Vallès, rue Pierre Proudhon, parking du magasin Nouvelles Galeries, Place de
la Commune de Paris, Passerelle des Arts, rue du Pont Neuf, rue Jules Michelet,

Avenue Wilson, passage Semard, rue Georges Kochlin,

Secteur Vieille Ville : Place de la République, Place d'Armes, Place de l'Arsenal,
rue du Repos, rue de la Porte de France, rue des Nouvelles, rue des 4 vents, rue
Lecourbe, rue Hubert Metzger, Place du marché Fréry, rue du Docteur Fréry, rue
Pierre Bonnef.

Objet : Arrêté anti-mendicité sur certaines voles, places et lieux ouverts au public
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ARTICLE 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies par tout
officier de police judiciaire ou agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal
conformément aux dispositions de l'article R 610-5 du code pénal. Les manquements aux
obligations édictées par le présent arrêté seront punis de l'amende prévue pour les
contraventions de 1 ère classe.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans te même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé-e / publié par affichage et dont copie sera transmise à Madame
la Préfète du Territoire de Belfort, Monsieur Le Directeur Général des Services de la Ville de
Belfort, Monsieur le Directeur de la sécurité et de la tranquillité publique de la Ville de Belfort
et Monsieur Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêt.

Belfort, le 2

Obiet : Arrêté anti-mendicité sur certaines voies, places et lieux ouverts au public
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE
Date affichage

- 5 JUIN 2019

OBJET : AVENUE T. W. WILSON - Stop - Rég'ementation permanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté intemunistériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté municipal

  
12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents.

ARRETE

Article l : Tout conducteur de véhicule sortant du parking le long de la voie SNCF (ex SERNAM) devra
obligatoirement marquer un temps d'arrêt et de sécurité, et céder la priorité aux véhicules circulant
AVENUE THOMAS WOODROW WILSON.

Article 2 : Le présent arrêté pourra fau-e l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

!

Belfort, le
MW 2S19

Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

N° iyiî"0
Date affichage

- 5 JUIN 2019

OBJET : RUE DE DANJOUTÎN - Stop - Réglementation permanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté municipal

  
12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'à la suite du réaménagement du carrefour de la rue de Danjoutin et de l'avenue
d'Altkireh, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents.

ARRETE

Article l : Tout conducteur de véhicule sortant de me de DANJOUTIN devra obligatoirement marquer un
temps d'arrêt et de sécurité, et céder la priorité aux véhicules circulant AVENUE D'ALTKIRCH.

Article 2 : Le présent arrêté pourra fau'e l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

fi't
B£l;4Si

h-. :'-
'^n'

Belfbrt, le .... "'" ̂ U;a

Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNS

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

 
Date affichasf

fr/'

ARRÊTÉ DU MAIRE te - 5 JUIN

OBJET : RUE DE DANJOLTIN Vitesse limitée à 30 km/h - Réglementation permanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté ùiterministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté municipal

  
12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'à la suite du réaménagement du carrefour de la rue de Danjoutin et de l'avenue
d'Altkirch et notamment la création d'un ralentisseur, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à
éviter les accidents en réduisant les vitesses.

ARRETE

Article l : La vitesse maximale à laquelle les véhicules sont autorisés à circuler RUE DE DANJOUTE^
entre le n° l et l'avenue d'Altkirch est fixée à 30 km/h.

Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

--OB .S,ç~;
^^ ''^

^^^^

Belfort, le
-5 dll:

Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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DÉPAfîTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLfQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

u" A j.

Date affichag,

te - S JUIN 2019

OBJET : RUE DU FOYER - Vitesse limitée à 30 Km/h - Réglementation pennanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté municipal

  
12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'à la suite du réaménagement du carrefour de la me du Foyer et de l'avenue d'Altkirch
et notamment la création d'un ralentisseur, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les
accidents en réduisant les vitesses.

ARRETE

Article l : La vitesse maximale à laquelle les véhicules sont autorisés à circuler RUE DU FOYER entre le
n° 5 et l'avenue d'Altkireh est fixée à 30 km/h.

Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfort, le
5 JU!JUjl

Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RËPUBL-IQU^ FRANÇAISE

Liberté - Égaiilé - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

<u A

Dateafffehar

te - 5 JUIN 20)9

OBJET : AVENUE D'ALTKIRCH Cédez le passage - Réglementation pennanente de la circulation

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté intenninistériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté municipal

  
12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'à la suite du réaménagement du carrefour avenue d'Altkirch / me Lebleu, il y a lieu de
prendre toute mesure propre à éviter les accidents

ARRETE

Article l : Tout conducteur de véhicule circulant avenue d'ALTKIRCH devra céda- le passage aux usagers
circulant avenue d'ALTKIRCH en provenance de la rue GAULARD et s'engageant rue LEBLEU.

Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfort, le -5j|j

Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique et de réception de travaux
avis favorable - BRIT HOTEL
2 rue Comte de la Suze - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R.152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n" 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n" 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 jui. n 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 09 mai 2006 portant approbation de diverses dispositions complétant et
modifiant le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les parcs
de stationnement couverts (type PS) ;

Vu ['arrêté du 25 octobre 2011 portant approbation de diverses dispositions complétant et
modifiant le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les hôtels
et autres établissements d'hébergement (type 0),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de ta
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu l'autorisation de travaux n°090010 16 Z0152 délivrée le 18 janvier 2017 relative au
remplacement du Système de Sécurité Incendie (SSI),

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité n° E-010-00161-
000513 en date du 18 avril 2019, transmis en recommandé avec accusé réception à
Madame MUYS, adjointe de la direction de Brit Hôtel, 2 rue Comte de la Suze à Belfort, qui
a émis un avis favorable suite à la visite périodique et de réception de travaux en date du
18 avril 2019,

Vu la note de service du Centre Communal d'Action Sociale en date du 10 novembre 2016,
précisant que la Commission Communale d'Accessibilité ne rendra pas d'avis du fait que le
remplacement du SSI ne concerne pas la réglementation en matière d'accessibilité,

Ob/e( : visite périodique et de réception de travaux - avis favorable - BRIT HOTEL
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Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de
sécurité en date du 18 avril 2019, suite à la visite périodique et de réception de travaux en
date du 18 avril 2019, qui a jugé nécessaire d'émettre un AVIS FAVORABLE à l'ouverture
au public des locaux concernés par les travaux de remplacement du système de sécurité
incendie du Brit Hôtel à Belfort, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur
relative à la sécurité incendie des Établissements Recevant du Public,

Considérant que !'a'.'!S de !a sous-commission départementale de sécurité es! assorti de
prescriptions,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public du Brit Hôtel ainsi que l'ouverture des
locaux concernés par les travaux accordés par l'AT n°090 010 16 Z0152 délivrée
le 18 janvier 2017 sont autorisés.

ARTICLE 2 : Madame Muys, adjointe de direction du Brit Hôtel, est cependant chargée de
faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-
verbal du 18 avril 2019, (annexé au présent arrêté), dans un délai de 1 mois maximum à
compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le Brit Hôtel est un établissement de type 0 et PS de 4* catégorie pour un
effectif total de 120 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront .faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à i'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P.C.,
- M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfortje - 7 JUIN 2019
Par délégatjs
L'Adjoin)

:OG

Oblet : visite périodique et de réception de travaux - avis favorable - BRIT HOTEL
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PREFEGTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACeËSSiBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par : Capftaîne VASSEUR Olivier

DATE DE VISITE: 18(04/2019

DOSSIER N" : E-010-00161. 000
513

PROCBS-VERBAL DE VISITE D'UN
ETftBLISSÊMENT RECEVANT DU PEIBLIG

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : BRIT HOTEL

Activité : Hôtel Type : 0 et PS Catégorie : 4ême

Adresse (n", rue, commune) : 2 rue Comte de la Suze - 90000 BELFORT

  
d@ dossier : AT.090.01 0.16.Z0152 (remplacement du SSI)

Motif de la visite : visite périodique et visite de réception après travaux

COMPOSITION DE LA COWIWIISSION

Président de [a Commiss[on_de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant la Préfète du Territoire ds Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

Mme JOLY représentant le Maire de BELFORT
M. VASSEUR représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSENIENT

Mme MUYS adjointe direction

AUTRES PERSONNES PRESENTES

M. MILET MHATEL30

SIS - BRIT HOTEL-BELFORT
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DESCRIPTION SOMNIAIRE DE L'ETABLISSEMENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

Bâtiment de type R + 4 + combles sur sous-sol comprenant

Comblas

-vide, machinerie ascenseur ;

lème
étage

-8 chambres a 2 personnes ;
-l chambre à 4 personnes ;

^ènie étage
-11 chambres à 2 personnes (dont 1 chambre possible 3 personnes) ;
- 1 local archives ;

2e étage deux circulations horizontales
-11 chambres à 2 personnes- gauche (dont 1 chanibre possible 3 personnes) ;
- 3 chambres à 2 personnes - droit ;

1er étage deux oirculations horizontales
11 chambres à 2 personnes - gauche (dont 1 chambre possible 3 personnes)
2 chambrea à 2 personnes - droit;
1 chambre à 3 personnes - droit ;

Rez-de-chaussée

accueil / bureau « centrale 5SI » ;
4 chambres à 2 personnes - droit;
1 local rangement-droiï ;
sanitaires ;

1 office / cuisine fermé

1 lingerie ;
1 salle de petit déjeuner;
1 salle de réunion ;
1 bagageriê ;
1 local rangement ;

Sous-sol

- parc de stationnement (1 6 places pour voitures) ;
1 chaufferie gaz ;
1 local climatisation des chambres.

èmèL'ascenseur dessert du sous-sol au 4°"" étage

513-BRITHOTB--BB. FORT
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CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

4e"" étage:
3e""' étage :
2»"le étage :
2'"'° étage :
1"'étage:
1'r étage:
Rez-de-chaussée :

Total chambres

Effectif du personnel

EFFECTIF TOTAL

20 personnes
23 personnes
23 personnes
6 personnes

23 personnes
7 personnes
8 personnes

52 chambres 110 personnes

10 persQnnes

120 personnes

9 chambres
11 chambres
11 chambres
3 chambres

11 chambres
3 chambres
4 chambres

côté gauche
côté droit

c6té gauche
côté droit
oôté cfroit

Etablissement de types 0 « hôtel », PS catégorie : 4lème

TEXTES DE REFERENCE

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123.2 - Articles R 123. 1 à
R 123. 55 -Articles R 152..4 et R 152.5 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié)portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques dlncendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

Arrêté du 25 octobre 2011 portantapprobation de diverses dispositions complétant et modifiant le
règlement de sécurité contre les risques d'încendie et de panique dans les hôtels et autres
établissements d'hébergement (type 0) ;

Arrêté du 09 mai 2006 portant approbation de diverses dispositions complétant et modifiant le
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les pares de stationnement
couverts (type PS) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

5)3 - BRIT HOTEL - BELFORT
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PRESCRIPTIONS RESLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DELA COMIVIISSION

l) CONTROLES EFFECTUES

DESISNATIONS OBSËRVATtONS

Alarme
SS/ de oatégoria A

E.A. de type 1
tempaisation = 0

Vérifiée parQUALICONSULT le 15/03/2019

 

154901800712
aucune d'observafion

Contrat de malntènanGeSCHUBB depuis octobre 2018

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Installation de chauffage
électriqus

Vérifiés par VERITAS le 08/1 1/2Q18
N' 80Î5513/-I. 2. ÎP
16 observations levées par ETS WILLIG le 10/11/2018

Extincteurs Véo'fiés parSICLI le 05/04/2018
A vérifier

RIA (6) Vérifiés par SICLI le 05/04/2018
A vérifier

Désenfumage
Naturel

Vérifié par SICLI le 07/02/2013

Ascanseur (1)
Vérification parVERITAS le 06/03/2019

 

8015513/3. 2. 1R
Contrat d'entretien 2MA (dernier contrôle 28/03/2019)

Portes automatiques
Entrée principale

Porte basculante

Accès garage sous-sol

Vérifrées parFELLER le 20/02/2019

513 - BRITHOTEL - BELFORT
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l) CONTROLES EFFECTUES - auite

DESI©NATIONS OBSERVATIONS

Installation de gaz
Pmduction d'ôau clïauda - sous-sol

Vérifiée par VERITAS te 08/11/201 a
3 observations levées parMTDE le 18/01/2019

Vérifiée parMDTË le 19/07/2018

Climatisation Vérifiée par MDTE le 20/04/2019

Conduit de fumée Vérifié par PERTILE le 30/1 1/2018

Formation du personnel 5 personnes le 17/10/2018

S13-BRIT HOTEL - BELFORT

857



^ -^t^

Il) PRESCRIPTIONS PERIVIANENTES

 

DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements jndispensablBs à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51 ).

Effectuer les vêriReations suivantes :
- Installations électriques ; tous les ans par un tecbniGien compétent et tous les 3 ans par un

organisme agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D.S.A. du Z7/04/2005),
Eclairage desécurité :

. Vérification périodique de l'iristallation : identique aux installations électriques.

. Vérificafion du fQnctionnernent : chaque jour où l'établissement est ouvert au publie
(artiéfeËCIS).

- lostallatton de gaz. : tous les ans par un oFganisme agréé OU technicien CQmpétent et dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant les; appareils (articles GZ 29 et GZ
30).

- InstaKation de chauffage; : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumée (article CM 58).

- Désenfumaae : tous les ans par un OFganisme agréé ou par un techniôien compétent
(articles DF 9 et DF 10).
Lorsque existent une installation de désenfamage mécanique et un système de sécurité
incendie de catégorie A ou B, tes vérificatiQns sont effBGtuées tous les trois ans par un
organisme agrée (article DF 10).

- Ascenseur - escaliers mécaniques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 5
ans obligatoirement par un organisme agrée (article AS 9).
Moyens de secours :

. Extincteurs : tous les ans parun technicien compétent (article MS 68).

. RIA : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien coinpétent.

- tous les 3 ans OBLIGATOIREWIENT par un organisme agréé pour les systèmes
de catêgoria A et B (détection) - (article MS 73).

Portes automatiques : les vérifications doivent être CQnformes aux modalités prévues par la
norme en vigueur correspondante (article CO 46).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'êntretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-
commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Au niveau du rez-de-chaussée, il y a 4 chambres qui débouchent dans une circulation
horizontale formant un cul-de-sac (+ 10 m).
En comoënsation, chaque chambre dispose d'une porte-fenêtre donnant directement sur
l'extérieur (article R 123-13).

513 - BRITHOTB- - BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES

Procès verbal devjsite du : 26/01/2016
Prescriptions réalisées : n° 06 etobservation n'Z (changement de SSI)
Prescription non maintenue : n° 05
Preseripfîon maintenue : /

  
DESIGNATION

Observation 1

La sous-commjssion est informée que les personnes à mobilité réduite et autres PSH sont
accueillies uniquement au rez-de-chaussée dans 2 chambres disposant également de flashs.

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicita aux articles de Code de
la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

DESIGNATION

05 Faire procéder à la vêrificafiQn das moyens de secours (extîncteurs et RIA) par un technicien
compétent et fournir par l'i.ntermédîaife de la mairie un Justificatif de ces vërificafions à la Sous-
commission Départementale de Sécurité (articles MS 72 et GE 6).

06 Identifier de façon bien visible les portes des escaliers de secours (article CO 42).

07 Afficher dans chaque chambre les consignes de sécurité dans les langues parlées par les
usagers habituels. A os consignes devra être associé un plan d'évaçua.tion dont les
caractéristiques correspondent à celles des plans d'évaouation (article 0 21).

08 Régler le dispositif permettant d'assurer la fermeture omplète des vantaux des portes résistant
au feu afin de restituer une étanchéité complète aux gaz chauds et aux fumées (article GO 44).

09 Remettre en état de fonctionnement l'éclairage de sécurité d'ambiance et d'évacuatlon de
l'issue de secours du PS (intérieur et extérieur) - (article ÊC 13).

V)

Procès verbal d'étude du : 03/01/2017 (remplacement du système de sécurité inondie)
Prescriptions réalisées : toutes
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : /

Observation 2

La Sous-commission Départemsntale de Sécurité a réalisé en l'abserîce d'alimentation électrique
à l'essai suite de DAI dans une circulation :

. Alarme générale : audible en tout point.

. Eclairage de sécurité : OK sauf prescription n° 09.

. Déclenchement porte coupe-feu : OK sauf prescription n* 08.

S13 - BRIT HOTEL - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSBBS A L'AtJTORITEBE POLICE

Les prescriptions sont proposées a l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite
aux articles du Code de la Construction et de l'Habitadon et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION

BRIT HOTEL . BËLFORT - E-010-00161-000 - 513

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet Un Avis Favorable à la visite périodique
et à la visite de réception aprêstravaux.

Ce document comprend 08 pages

Date de la visite : le 18/04/2019

Signature du Président de^eance : M. Gilles GODFROY

Destinataires du Dmcès-verbalclela Commission.

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire

Directeur du Service Déparfemantal d'Incendie et de Secours

513 - BRIT HOTEL - BELFORT
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

le j 2 JUIN 2019

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

l» ^f lï .

Direction : Urbanisme
Initiales : MM / CW
Code matière : 8-3

Oblet : Arrêté de voirie portant alignement- 16 rue Louis Pergaud- Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la
loi 83-8 du 7 janvier 1983,

Vu le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,

Vu l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,

Vu le courrier en date du 13 mai 2019 par lequel maître Annie Locatelli-Hans, notaire à
Belfort (90), a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section AC,
numéros 50, 287, 307 et 419, sise 16 rue Louis Pergaud,

Considérant l'état des lieux en date du 4 juin 2019.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'alignement de la rue Pergaud, au droit de la propriété cadastrée section AC,
numéros 50, 287, 307 et 419, est défini par la ligne passant par le nu extérieur de la clôture
et rejoignant l'angle du pilier de la clôture riveraine sise au 18 rue Pergaud.

ARTICLE 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.
Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

Oblet : Arrêté de voirie portant alignement - 16 rue Louis Pergaud
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour
de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des sen/ices est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfort, te , 2 JUIN 2019

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

» 1.1

Monique MONNOT

Objet : Arrêta de voirie portant alignement - 16 rue Louis Pergaud
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

le 1 2 JUIN 2019

ARRETE DU MAIRE

y^. ^p*

t» n

Direction : Urbanisme
initiales : MM / CW
Code matière : 8-3

Ot>/e( ; Arrêté de voirie portant alignement- 15 rue Mlchelet . Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la
loi 83-8 du 7 janvier 1983,

Vu le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,

Vu l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,

Vu le courrier en date du 13 mai 2019 par lequel maître Emily Michel, notaire à Belfort (90),
a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section BP, numéro 64, sise 15
rue Michelet,

Considérant t'état des lieux en date du 4 juin 2019.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'alignement de la rue Berthelot, au droit de la propriété cadastrée section BP,
numéro 64, est défini par la ligne passant par le nu extérieur des chainages d'angle du
bâtiment ; les modénatures, les balcons, les descentes d'eau pluviale et le débord de toiture
dépassant cette ligne empiètent sur le Domaine Public communal.

L'alignement du bien au droit de la rue Michèle! est du ressort du Conseil Départemental du
Territoire de Belfort.

ARTICLE 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.

Objet : Arrêté de voirie portant alignement -15 rue Michelet
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Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour
de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfort, le 1 2 JUIN 2019

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Monique MONNOT

Oblet : Arrêté de voirie portant alignement -15 rue Michelet
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19-1132
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE

^ iT^
&». \f

Direction : urbanisme
Initiales :MH/TDS
Code matière : 3.5

:U|;

Objet : Grand Rassemblement-ERP
Festival International de Musique Universitaire 2019

Nous, Le Maire de la Ville de Belfort,

vu

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et L. 123-2,
R. 123-1 et R. 123-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le Décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
a la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibllité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23/05/2014 portant constitution de la Commission
Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de Belfort,

Vu le procès-verbal d'étude de la sous-commission départementale de sécurité en date du
16/05/2019,

Vu le procès-verbal de visite de la sous-commission départementale de sécurité en date du
07/06/2019,

Vu le compte-rendu de visite en formation de la sous-commission départementale
d'accessibilité en date du 07/06/2019,

Vu l'arrêté préfectoral n°90-2019-06-07-15 du 07/06/2019 autorisant les agents agréés d'Est
Sécurité à procéder à des palpations de sécurité.

Vu l'arrêté préfectoral n°BSP-2019-06-07-002 du 07/06/2019 autorisant la surveillance sur la
voie publique.

Considérant les prescriptions de la sous-commission départementale de sécurité qui a jugé
nécessaire d'émettre un AVIS FAVORABLE à l'ouverture au public du Festival International
de Musique Universitaire 2019 motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à
la sécurité incendie des Etablissements Recevant du Public,

Considérant les préconisations de la sous-commission départementale d'accessibilité à
l'ouverture au public du Festival International de Musique Universitaire 2019,

Oblet : Grand rassemblement - E. R. P Festival International de Musique Universitaire 2019
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19-1132

A R R E TE

ARTICLE 1 : L'ouverture au public du Festival International de Musique Universitaire 2019
est autorisée sur les sites suivants :

A. Bâtiments :
> Centre Atria (auditorium des congrès, hall d'exposition, satons Nobel)
> Cathédrale St Christophe
> Salle des fêtes
> Centre Chorégraphique National
> Hôtel de Ville (cour intérieure)
> Théâtre Granit
> Hôtel du Département
> Chambre de Commerce et de l'Industrie
> Le Manège -avenue Sarrail
> Ecole maternelle et Centre de Loisirs Bartholdi - FIMU des enfants
> ESTA - Gare routière (Consigne musiciens)
> Tour 41- Musée des Beaux Arts (FIMU des enfants)
> Maison de quartier Vieille Ville (FIMU des enfants)

B. Scènes :
> Scène de l'Arsenal
> Scène Jazz - place de la Révolution Française
> Scène de la Savoureuse (parvis ex conservatoire de musique)
> Kiosque à musique - Place d'Armes
> Scène Corbis (devant France Loisirs)
> Scène de la République

C. Chapiteaux Tentes et Structures (CTS) :
> ESTA Gare routière - rue de la Cavalerie (Espace bénévoles et musiciens et PC

de sécurité).
> Espace Bar/village Prévention place de la Révolution Française
> L'atelier des Fourmis - Square du Souvenir (FIMU des enfants)
> Parking arrière Hôtel des Impôts
> Place de l'Arsenal - Buvette et poste de secours
> Place Corbis - commerçants
> Place de la République - Accueil Festival - commerçants

ARTICLE 2 : M. le Maire de Belfort est cependant chargé de faire réaliser sans délai et
pendant toute la durée du festival, les prescriptions édictées par la sous-commission
départementale de sécurité (conformément aux prescriptions du n°01 au n°28 du Procès-
Verbal du 07/06/2019 joint au présent arrêté).

ARTICLE 3 : Dans le cadre de la manifestation, Monsieur le Maire est chargé de veiller au
respect, pour chaque site, de l'effectif du publie maximum des établissements et des
structures ainsi qu'aux prescriptions afférentes (conformément au Procès-Verbal du
16/05/2019 joint au présent arrêté).

Ob/e( ; Grand rassemblement - E. R. P Festival International de Musique Universitaire 2019
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ARTICLE 4 : Dans le cadre de la manifestation, Monsieur le Maire est chargé de veiller au
respect, pour chaaue site, des préconisations suivantes liées aux stands des
commerçants non sédentaires :

> Installer les tables et bancs de manière à ce qu'ils ne perturbent pas l'évacuation du
public.

> Maintenir les dégagements ouverts en présence du public.
> Mettre en place, par stand des extincteurs appropriés aux risques facilement

accessibles et dont la date de validité date de moins d'un an.
> Raccorder tous les appareils utilisant du gaz par des tuyaux en respectant la date

de validité.
> Autoriser à l'intérieur du stand une bouteille de gaz par appareil. Les autres

bouteilles de gaz doivent être stockées à l'extérieur.
> Installer tous points chauds à une distance minimale de 1 mètre du publie ou munir

d'un écran protecteur installé soit horizontalement, soit verticalement.
> Installer dans chaque stand un tableau ou un coffret de livraison comprenant

l'appareillage qui devra assurer les fonctions suivantes :
- commande solidaire de tous les conducteurs actifs.
- protection contre les surintensités.
- protection contre les contacts indirects.

> Rendre conforme aux normes et règlements en vigueur l'appareillage électrique
utilisé

> Interdire tout fil volant.
> Garantir la présence d'un bouton d'arrêt d'urgence sur les grosses installations

électriques (cuisine).
> Fixer les tableaux solidairement à la structure.
> S'assurer que les installations électriques ne gênent pas la circulation du public et

soient hors de portée du public.

ARTICLE 5 : M. le Maire de Belfort est également chargé de faire réaliser sans délai et
pendant toute la durée du festival, les preconisations édictées par la sous-commission
départementale d'accessiblllté dans le compte-rendu de visite du 07/06/2019 annexé au
présent arrêté (à savoir, les recommandations permanentes, les préconisatlons du n°1 au
n°16 ainsi que les mesures compensatoires).

ARTICLE 6 : L'accès aux terrasses des remparts est interdit.

ARTICLE 7: Conformément à l'article L.2131-8 du Code Général des Collectivités
Territoriales, sans préjudice du recours direct dont elle dispose, si une personne physique
ou morale est lésée par un acte mentionné aux articles L.2131-2 et L.2131-3, elle peut,
dans le délai de deux mois à compter de la date à laquelle l'acte est devenu exécutoire,
demander au représentant de l'Etat dans le Département de mettre en ouvre la procédure
àl'articleL. 2131-6.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 9 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :

la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de
Belfort, S. I.D. P. C.
M. le Directeur du S. D. I.S. - 4, rue Romain Rolland - 90000 BELFORT

teire de Belfort - Place d'Armes - 90000 BELFORT.
Saa

E

Belfort, le 07/06/2019
Par délégation,

L'Âdjohte au Maire

l'ii"
JUiii

du TERRSTOIRE de BELFORT

'Ïç. ^l'so^?' Delphine MENTRE
Objet : Grand rassemblement - E. R. P Festival International de Musique Universitaire 2019
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT SOUS-COMMISSION DE SECURITE

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par : Capitaine VASSEUR Olivier

Séance du: 16/05/2019
DOSSIER  : E-010-00316-000

CTS 1001

alSBS!' i.yÊRBAl. lS'JBÏ'yiBEÛ'fâ y^'^.^-fl-;-

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale du demandeur : M. SPIEGEL Matthieu - Directeur du FIMU - Mairie de
Belfort

Adresse : Place d'Armes - Direction de l'Action Culturelle - 90000 BELFORT

Nom ou raison sociale : HMU - Edition 2019

Activité : Grand Rassemblement

Adresse de rétablissement (n°, rue, commune) : Vieille Ville 90000 BELFORT

  
de dossier : Examen de dossier

Motif de l'étude : Avis sur les sites accueillant du public

COMPOSITION DE LA COMMISSION

President_de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant ta Prefète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG
M. FERRER
M. DOILLON
M. GUERRIN

Mme GARRET
M. VASSEUR

M. SPIEGEL
M. RADOVISE

représentant le Maire de BELFORT
représentant le Directeur Départemental des Territoires
représentant le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
représentant le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations
représentant le SIDPC
représentant te Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours
rapporteur

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

directeur du FIMU
coordinateur sécurité du FIMU

Mme DE STEFANOsenice urbanisme - Ville de Belfort
AUTRES PERSONNES PRESENTES

M. MAROILLEY
M. GAMBA
Mme SIMON

SDIS 90
SDIS 90
SOIS 90

CrS 1001 - FIMU Edition SOIS - BELFORT
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DESCRIPTION DE LA MANIFESTATION

Le Festival International de Musique Universitaire (FIMU) se déroulera, à BELFORT, du 06 au 10 juin
2019.

Le jeudi 06 juin 2019, !e « FIMU HORS PiSTE » investira 6 lieux et équipements culturels de. !a ville
de Belfort afin de proposer en avant première des concerts dans les quartiers hors centre ville.
Le public attendu pour ce « FIMU HORS PISTE » est d'environ 1 000 personnes.

Durant 4 Jours, du 07 au 10 juin 2019, plus de 200 représentations seront proposées au public sur 21
lieux scéniques majoritairement situés dans le périmètre de la Vieille Ville de Belfort.
Le public attendu, pour ces 4 jours, est estimé à environ 130 000 personnes, avec une capacité
maximale du site, à l'instant T, de 20 000 personnes.

Les concerts (musique traditionnelle, classique, de chambre, nouvelle, jazz) sont donnés :
soit en plein air ;
soit dans des Etablissements Recevant du Public (ERP) ;
soit dans des structures temporaires.

Compte tenu de son importance, le FIMU est classée " Grand Rassemblement " par la Préfecture du
Territoire de Belfort.

M. SPIEGEL Matthieu sera le directeur de la manifestation et M. RADOVISE Stéphane sera le
coordinateur sécurlté-sureté auprès de l'organisateur.

Un PC sécurité de l'organisation, situé au 1" étage de l'ex-gare routière, sera activé du Jeudi 06 au
lundi 10 juin 2019 du début à la fin des concerts et évacuation du public des devants de scènes.

Ouverture au publie

jeudi 06 juin : de 18h00 à22 h 00
vendredi 07 juin : de 18 h00à01 h 00
samedi 08 juin : de 14h00à 01 h 00
dimanche 09 juin : de 14h00 à01 h 00
lundi 10 juin: de 14h00à21 h 00

Un dossier a été transmis au secrétariat de la sous-commission départementale de sécurité le 05 avril
2019.

EFFECTIF MAXIMAL DU PUBLIC ADMISSIBLE :

En fonction des différents ERP ou structures.

CLASSEMENT :

> Pour la manifestation : Grand Rassemblement ;

> Pour chaque structure ou ERP : propre à son activité.

CrS 1001 - FIMU Edition 2019 - BELFORT
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TEXTES DE REFERENCE :

?ode,d6. !a, c°nst''ucti.0". et .de ̂ Habitation : Articles L 123. 1 et L 123.2 - Articles R 123. 1 à R
R 152. 4 et R 152. 5 ;

ATrete,du25juin 198° (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du'Public'!

Arrêté.d"_22.,Juin 1990. portant aPProbationde dispositions, complétant et modifiant te règlement de
sécurité, relatives aux établissements de 5e"" catégorie ;

A"'eté-d" 23Janvier 19.85 (modifié). Portant approbation de dispositions complétant et modifiant le
: sécurité, relatives aux chapiteaux, tentes et structures itinérants (CTS) ;

Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le rè<
^securite^relatiyes aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions^ del

usages multiples (type L) ;
ou a

A"'ête-.d"2_1. J"in..1982 (modifié) Portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N)';

Arrete-dlI4. j""1 î?82 (modifié) Portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d''enseignem-ent, ''de"formation"'c'en'tres

vacances, centres de loisirs sans hébergement (type R) ; ~ ' " -.. --.'

Ar.rête-d"-12_J"i."J995 (modifié) Partant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux musées (type Y) ;

Arrête. d"-,23Jui", 1978 re!.atif aux in.stallations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du"public.

A.rretl^refectoraLn^90-201. 6-12-20-003... du 20 décembre 2016 fixant le règlement
extérieure contre l'incendie du Territoire de Belfort.

en

CTS 1001- FIMU Edition 2019 - BELFORT
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PROPOSITION DE PRESCRIPTION DE LA COMMISS10M

La préparation et le déroulement de la manifestation devront être conformes au dossier sécurité
transmis au secrétariat de la sous-commission départementale de sécurité le 05 avril 2019 et aux
prescriptions suivantes.

l) POUR L'ENSEMBLE DES SITES

a) Prescriptions générales :

01

02

03

04

05

06

07

S'assurer que les installations temporaires du FIMU et les terrasses des commerçants
sédentaires ne perturbent pas :

. les voies d'accès des secours ;

. la mise en station des échelles aériennes ;

. le nombre minimal de façades accessibles.
Fournir au SDIS un plan des terrasses (article CO 2).

S'assurer que les installations temporaires du FIMU et les terrasses des commerçants '
sédentaires ne diminuent pas, tant en quantité qu'en qualité, les dégagements existants des
établissements reovant du public (articles CO 35 et CO 38).

Déverrouiller les issues de secours en présence du public. Proscrire tous les barriérages de
sûreté devant les dégagements qui empêcheraient l'évacuation rapide et sûre des
établissements (articles CO 35 et CTS 10).

Aménager les dégagements proportionnellement à l'effectif du public présent dans les
différents établissements (articles CO 38 et CTS 10).

Aménager des circulations perpendiculairement aux rangées de sièges. Les largeurs de ces
circulations devront être de 1,20 m au minimum dans les CTS et réalisées en fonction des
effectifs reçus dans les autres ERP (articles CTS 11 et L 20).

Rendre conformes les installations électriques aux normes en vigueur. Elles devront être
installées hors de portée du public. Une attestation de conformité doit être établie par une
personne ou par un organisme agréé. Elle devra être fournie à la sous-commission
départementale de sécurité par l'intermédiaire du coordinateur sécurité (articles EL 4, EL 20, i
EL23, CTS 16 à 20 et CTS 33). .

Autoriser l'installation, au-dessus des personnes, des appareils d'éclairage et de sonorisation
si ['ensemble des dispositions suivantes est respecté :

. ils devront être fixés de manière à ne jamais constituer un risque ;

. ils devront être suspendus par deux systèmes distincts et de conception différente ;

. une ronde devra être effectuée avant chaque concert, par le personnel de
rétablissement, afin de s'assurer qu'aucun matériel ne soit susceptible de tomber ;

. leurs mouvements ne devront pas compromettre la sécurité et l'évacuation du public ;

. les systèmes particuliers de fixation non répétitifs devront faire l'objet d'une vérification
par un organisme agréé (article L 57).

b) Recommandations :

> Toutes les structures légères non homologuées (Parasol, Vitsbri... ) devront faire l'objet
d'une surveillance particulière de la part des exploitants et devront être fermées voire
démontées en cas de coup de vent.

> Assurer la surveillance du comportement de la foule sur la Passerelle des Arts (éviter la
4
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surcharge, les effets vibratoires et de résonances).
Il) BATIMENTS EXISTANTS

a) Prescriptions générales :

08

09

10

11

12

13

14

15

16

17

S'assurer que les vérifications des installations techniques des différents bâtiments soient
impérativement à jour (1 an maximum) - (articles R 123-43 et GE 6 à GE 10).

Doter chaque bâtiment d'extincteurs appropriés aux risques présents avec un minimum d'un
appareil pour 200 m2 (ou pour 300 m2 pour les ERP de 5ème catégorie) et par niveau. Des
personnes, spécialement désignées par ['organisateur, devront être entraînées à la mise en
ouvre des moyens d'extinction (articles PE 26, MS 39, MS 46 et MS 72).

Contrôler les installations suivantes tous les jours et si nécessaire les remettre en état de
fonctionnement:

. éclairage de sécurité (article EC 14) ;

. pression ï à 2, 5 bars pour le Robinet d'Inondie Armé le plus défavorisé de
rétablissement (article MS 17) ;

. alarme incendie (article MS 69).

S assurer que les moyens de lutte contre l'incendie ont été contrôlés depuis moins d'un an. Ils
devront êb-e complétés dès lors qu'une installation technique nouvelle est mise en
(article MS 73).

Interdire, dans chaque rangée, plus de 16 sièges entre deux circulations ou plus de 8 sièges
entre une paroi et une circulation. De plus l'une des dispositions suivantes doit être respectée :

. chaque siège est fixé au sol ;

. les sièges sont rendus solidaires par rangée, chaque rangée étant fixée au sol ou aux
parois à ses extrémités ;

. les sièges sont rendus solidaires par rangée, chaque rangée étant reliée de façon rigide
aux rangées voisines de manière à former des blocs difficiles à renverser ou à'déi
(article AM 18).

Organiser un contrôle, sous la responsabilité du coordinateur sécurité, de la validité des
diplômes, à jour de recyclage, des agents SSIAP 1 et SSIAP 2 (article MS 48).

Faire surveiller pendant les heures d'exploitation de rétablissement le tableau de signalisation
des équipements d'alarme de type 1 et2 (article MS 66).

Instruire les agents SSIAP1 au fonctionnement des équipements d'alarme et s'assurer qu'ils
puissent rendre compte, sans délai, d'un événement au PC sécurité de l'oraanisation rarti'c
MS 50 et 67)

Maintenir libre en permanence le passage de sécurité (largeur 4 mètres) menant à l'arrière-
scène de la scène de l'Arsenal et à l'arrière de la Poudrière (article CO 2).

Maintenir un accès et un passage libre parallèle à la façade du Conseil Départemental d'une
largeur de 4 mètres au minimum côté Direction des Services Départementaux de l'Education
Nationale et une voie d'accès de 7 mètres de large côté Avenue du Général Sarrail (article CO
2).
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b) E. R. P utilisés pour le FIMU Hors Piste :

ETABLISSEMENT Bibliothèque municipale Léon Deubel
NUMERO D'ARCHIVE 484

EFFECTIF
Effectif de rétablissement : 500 personnes

o Public : 480 personnes
o Personnel : 20 personnes

CLASSEMENT Type " S, L et Y" de 3eme catégorie
DESTINATION, ACTIVITE(S) Bibliothèque, ontre de documentation
ADRESSE Place du forum - Allée Skikda

COMMUNE BELFORT - 90000

DERNIERE VISITE 31/10/2017

DERNIER AVIS Favorable

PROCHAINE VISITE Octobre 2022

ALARME SSIA+EAtypel

POUR LA MANIFESTATION FIMU HORS PISTE

DATE 6 juin2019 de 18h OOà 18 h 45
EFFECTIF Effectif du public : 80 personnes (debout)
DESTINATION, ACTIVITE(S) Salle d'audition

POINT(S) PARTICULIERS)
Concert dans la salle de conférence.

La cloison arrière de la salle de conférence sera démontée.

SERVICE DE SECURITE
INCENDIE FIMU

Un service de sécurité incendie, constitué du responsable
technique de la Bibliothèque et d'une personne désignée.

Cette équipe sera formée à l'évacuation du public et à
l'utilisation des moyens de secours.

PRESCRIPTION(S)

n" 14 (article MS 66) à appliquer.

18 S'assurer que les portes, du dégagement situé à côté de
la scène, soient déverrouillées pendant le concert (article
PE11).
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ETABLISSEMENT Conservatoire à Rayonnement Départemental (CRD)
NUMERO D'ARCHIVE 520

EFFECTIF Effectif public et personnel : 585 personnes
CLASSEMENT Types " R, L et Y" de 3ème catégorie
DESTiNATiON, ACTiViTE(S) Ecole de musique
ADRESSE 2 Rue Pierre Koepfler- Esplanade du Fort Hatry
COMMUNE BELFORT - 90000
DERNIERE VISITE 06/09/2018

DERNIER AVIS Favorable

PROCHAINE VISITE Septembre 2021
ALARME SSI A + EA type 1

POUR LA MANIFESTATION FIMU HORS PISTE
DATE 6 juin 2019 de 20 hOOà 20 h 45

EFFECTIF
Effectif du public : 145 personnes

o 141 places assises
o 4 personnes à mobilité réduite

POINT(S) PARTICULIER(S) L établissement sera en fonctionnement normal, le concert
aura lieu dans l'auditorium.

SERVICE DE SECURITE
INCENDIE FIMU

Une équipe de sécurité incendie, constituée d'un agent
SSIAP1 et de 2 personnes formées et désignées, sera mise
en place.
Cette équipe sera formée à l'évacuation du public et à
l'utilisation des moyens de secours.

PRESCRIPTION(S)

n° 14 (article MS 66) à appliquer.
19 Respecter l'effectif maximum de l'audftorium (145 places

assises + 4 PMR + 20 artistes) (prescription n°19 du
procès verbal d'étude de dossier du mardi 14 février
2012).

20 Charger le SSIAP 1 des missions incombant au service
de représentation. Il ne pourra être distrait de ses
missions spécifiques (article L 14).
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ETABLISSEMENT Café - concert la Poudrière

NUMERO D'ARCHIVE 548

EFFECTIF
Effectif de rétablissement : 235 personnes

o Public : 216 personnes
o Personnel : 19 personnes

CLASSEMENT èmeTypes " L, N " de 4ame catégorie

DESTINATION, ACTIVITE(S) Concert - bar

ADRESSE Place de l'Arsenal

COMMUNE BELFORT-90000

DERNIERE VISITE 10/03/2017

DERNIER AVIS Favorable

PROCHAINE VISITE Mars 2022

ALARME coupure sono - message évacuation - Flashs lumineux

POUR LA MANIFESTATION FIMU HORS PISTE

DATE 6 juin 2019 de 19h OOà 19 h 45
EFFECTIF Effectif du public : 200 personnes debout

POINT(S) PARTICULIER(S) L'établissement sera enfonctionnement normal.

SERVICE DE SECURITE
INCENDIE FIMU

Une équipe de sécurité incendie, constituée d'un agent SSIAP1
et de 2 personnes formées et désignées.
Cette équipe sera formée à l'évacuation du public et à
l'utilisation des moyens de secours.

PRESCRIPTION(S)
21 Charger le SSIAP 1 des missions incombant au service de

représentation. Il ne pourra être distrait de ses missions
spécifiques (article L 14).
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ETABLISSEMENT Centre culturel la Pépinière
NUMERO D'ARCHIVE 547

Effectif de rétablissement : 438 personnes
o Public : 432 personnes
o Personnel : 06 personnes

EFFECTIF

CLASSEMENT Type " L " de 3""" catégorie
DESTINATION, ACTIVITE(S) Salle polyvalente, salle de spectacle
ADRESSE 13 Rue Danton

COMMUNE BELFORT-90000

DERNIERE VISITE 01/02/2019

DERNIER AVIS Favorable

PROCHAINE VISITE Février 2022

ALARME SSIB-EAtype2b
POUR LA MANIFESTATION FIMU HORS PISTE

DATE 6 juin 2019 de 20 h 00à20 h 45

EFFECTIF
Effectif du public : 260 personnes

o 253 places assises
o 07 personnes à mobilité réduite

POINT(S) PARTICULIER(S) Conort unique dans la salle de spectacle du 1er étage.

SERVICE DE SECURITE
INCENDIE FIMU

Une équipe de sécurité incendie, constituée d'unagent^SIÀPT
et de 2 personnes formées et désignées.
Cette équipe sera formée à l'évacuation du public et à-
l'utilisation des moyens de secours.
n° 14 (article MS 66) à appliquer.

PRESCRIPTION(S)
22 Rendre disponible l'accès au téléphone fixe et au tableau

central d'alarme (articles MS 57 et 70).
23 Charger le SSIAP 1 des missions incombant au service de

représentation. Il ne pourra être distrait de ses missions
spécifiques (article L 14).
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ETABLISSEMENT Maison de quartier Jean Jaurès

NUMERO D'ARCHIVE 70

EFFECTIF Effectif public et personnel : 871 personnes

CLASSEMENT èmeTypes " L, N " - 2eme catégorie

DESTINATiON, ACTIVITE(S) Centre socio-culturel

ADRESSE 23 rue de Strasbourg

COMMUNE BELFORT-90000

DERNIERE VISITE 11/05/2017

DERNIER AVIS Favorable

PROCHAINE VISITE Mai 2020

ALARME SSI B - EA type 2a
POUR LA MANIFESTATION FIMU HORS PISTE

DATE 6 juin 2019 de 19h OOà 20 h 00

EFFECTIF
Effectif du public : 177 personnes

o 172 places assises
o 05 personnes à mobilité réduite

POINT(S) PARTICULIER(S) Concert unique dans la grande salle.

SERVICE DE SECURITE
INCENDIE FIMU

Une équipe de sécurité incendie, constituée d'un agent SSIAP1
et de 2 personnes formées et désignées, sera mise en place.
Cette équipe sera formée à l'évacuation du public et à
l'utilisation des moyens de secours.

n" 14 (article MS 66) à appliquer.

PRESCRIPTION(S)
24 Rendre disponible l'accès au téléphone fixe et au tableau

central d'alarme (articles MS 57 et 70).
25 Charger le SSIAP 1 des missions incombant au service de

représentation. Il ne pourra être distrait de ses missions
spécifiques (article L 14).
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ETABLISSEMENT Théâtre Louis Jouvet

NUMERO D'ARCHIVE 991

EFFECTIF
Effectif de rétablissement : 434 personnes

o Public : 429 personnes
o Personnel : 05 personnes

CLASSEMENT Types " L, N " - 3an" catégorie
DESTINATION, ACTIVITE(S) Théâtre - Salle polyvalente
ADRESSE Rue de l'As de Carreau

COMMUNE BELFORT - 90000

DERNIERE VISITE 27/02/2018

DERNIER AVIS Favorable

PROCHAINE VISITE Février 2021

ALARME SSI B - EA type 2b
POUR LA MANIFESTATION FIMU HORS PISTE

DATE 06juin2019de19h00à19h45

EFFECTIF
Effectif du public : 180 personnes

o 175 places assises
o 05 personnes à mobilité réduite

POINT(S) PARTICULIERS) Concert dans la salle de spectacle.

SERVICE DE SECURITE
INCENDIE FIMU

Une équipe de sécurité incendie, constituée d'un agent SSIAP1
et de 2 personnes formées et désignées, sera mise en place.
Cette équipe sera formée à l'évacuation du public eTï
l'utilisation des moyens de secours.
n° 14 (article MS 66) à appliquer.

'RESCRIPTION(S) 26 Charger le SSIAP 1 des missions incombant au service de
représentation. Il ne pourra être distrait de ses missions
spécifiques (article L 14).
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e) E.R. P utilisés à partir du vendredi 07 juin 2019 :

ETABLISSEMENT Centre ATRIA

NUMERO D'ARCHIVE 54

Types " L, T, 0, W, N, M, X, PS " - 16re catégorie - 2968
personnes

CLASSEMENT

Salle polyvalente, salle d'exposition, hôtel, bureaux, restaurant,
vente, parc de stationnement.

DESTINATION,
ACTIVITE(S)
ADRESSE Avenue de l'Espérance

COMMUNE BELFORT-90000

DERNIERE VISITE 21/06/2016

DERNIER AVIS Favorable

PROCHAINE VISITE 17 Juin 2019

ALARME SSI A - EA de type 1 (temporisation de 5 minutes)

POUR LA MANIFESTATION

DATE 07-08-09-10juin2019

POINT(S)
PARTICULIER(S)

L'établissement sera en fonctionnement normal.

Auditorium/salle des congrès :
Effectif du public : 394 personnes

o 390 places assises
o 04 personnes à mobilité réduite

Hall d'exposition :
Effectif du public : 558 personnes

o 550 personnes assises
o 08 personnes à mobilité réduite

Pas de chevauchement de spectacle
Salons NOBEL : Restaurant musiciens et personnel de
l'organisation (non accessible au public)
Effectif : 400 couverts par service.
Horaires: de 11 h30 à 14 h SOetde 18 h 30à21 h 30
La puissance cumulée de réchauffage est s à 20 kW.
En mesure compensatoire, il est prévu un agent SSIAP 1
présent au niveau du restaurant.

SERVICE DE SECURITE
INCENDIE FIMU

Mise en place d'un service de sécurité incendie constitué de
. un agent SSIAP 2
. deux agents SSIAP1

Mise en place d'un service de représentation constitué de :
. un agent SSIAP 1 dans les salles de spectacles
. un agent SSIAP 1 pour le restaurant

PRESCRIPTION(S)

n° 14 (article MS 66) à appliquer.
27 Interdire le stationnement sur la plate forme extérieure (article

CO 35).
28 Installer les sièges conformément au plan présenté (article L

20).
29 Former les personnes composant le service de sécurité

incendie et de représentation à l'évacuation du public et à
l'utilisation des moyens de secours (articles MS 46 et L 14).

30 Ne pas distraire, de ses missions spécifiques, les agents
SSIAP 1 chargés du service de représentation (article L 14).
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ETABLISSEMENT Cathédrale Saint Christophe
NUMERO D'ARCHIVE 516

Effectif du public et du personnel : 586 personnes
" V. L" - 3eme Catéaorit

EFFECTIF
CLASSEMENT
"11DESTINATiON, ACTIVITE(S) Culte, salle de spectacles.
ADRESSE 11 Grande Rue / Place d'Armes

COMMUNE BELFORT - 90000

DERNIERE VISITE 14/09/2016

DERNIER AVIS Favorable

PROCHAINE VISITE Septembre2021

ALARME EA de type 4

POUR LA MANIFESTATION

DATE 07-08-09-10juin2019
Effectif du public : 586 personnes

480 personnes assises
100 personnes debout
6 personnes à mobilité réduite

EFFECTIF 0

-0

0

SERVICE DE SECURITE
INCENDIE FIMU

Une équipe de sécurité incendie, constituée d'un agent SSIAP1
et de 2 personnes formées et désignées, sera mise en place.
Cette équipe sera formée à l'évacuation du public et à
l'utilisation des moyens de secours.

PRESCRIPTION(S)

31 Maintenir ouvertes, en présence du public, les deux sorties
latérales de chaque côté du chour (prescription n° 4 du
PV de visite du 14/09/2016).

32 Le couloir d'accès doit rester vide de tout stockage
(prescription n" 4 du PV de visite du 14/09/2016).

33 En cas d'évacuation, ouvrir les grandes portes principales
(prescription n° 5 du PV de visite du 14/09/2016).

34 Interdire le stationnement du public devant l'ouverture des
grandes portes principales (prescription n° 5 du PV de
visite du 14/09/2016).

35 Le personnel de sécurité devra être attentif, de façon à ce
que les cierges soient éloignés de toute matière
inflammable et qu'ils ne soient pas la cause d'un incendie
(article V 9).

36 Charger le SSIAP 1 des missions inombant au service de
représentation. Il ne pourra être distrait de ses missions
spécifiques (article L 14).
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ETABLISSEMENT Salle des fêtes

NUMERO D'ARCHIVE 535

EFFECTIF
Effectif de rétablissement : 1725 personnes

o Public : 1705 personnes
o Personnel : 20 personnes

CLASSEMENT èreTypes " L, T" - 1"' Catégorie

DESTINATION, ACTIVITE(S) Salle polyvalente, salle de spectacle, salle d'exposition.

ADRESSE Place de la République

COMMUNE BELFORT - 90000

DERNIERE VISITE 07/11/2016

DERNIER AVIS Favorable

PROCHAINE VISITE 07 novembre 2019

ALARME SSI A - EA de type 1 (sans temporisation)

POUR LA MANIFESTATION

DATE 07-08-09-10juin2019

EFFECTIF

Effectif du public : 474 personnes
o 238 places assises au rez-de-chaussée
o 226 places assises au balcon
o 10 personnes à mobilité réduite

Concert au rez-de-chaussée + public au balcon ;

POINT(S) PARTICULIER(S)
Au sous-sol, consignes avec borne d'accueil tenue par 2
personnes et un ADS, réservées à l'organisation pour la dépose
des instruments personnels des musiciens (non accessibles au
public).

SERVICE DE SECURITE
INCENDIE FIMU

Une équipe de sécurité incendie, constituée d'un agent SSIAP1
et de 2 personnes formées et désignées, sera mise en place.
Cette équipe sera formée à l'évacuation du public et à
l'utilisation des moyens de secours.

PRESCRIPTION(S)

n° 14 (article MS 66) à appliquer.
37 Charger le SSIAP 1 des missions incombant au service de

représentation. Il ne pourra être distrait de ses missions
spécifiques (article L 14).
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ETABLISSEMENT Centre chorégraphique national
NUMERO D'ARCHIVE 534

EFFECTIF
Effectif de rétablissement : 362 personnes

o Public : 332 personnes
o Personnel : 30 personnes

CLASSEMEN- Type " L" - 3eme Catégorie
DESTINATION, ACTIVITE(S) Salle de spectacles.
ADRESSE 3 Avenue de ['Espérance
COMMUNE BELFORT - 90000

DERNIERE VISITE 23/03/2016

DERNIER AVIS Favorable

PROCHAINE VISITE Mars 2021

ALARME EA de type 2a

POUR LA MANIFESTATION

DATE 07-08-09-10juin2019

EFFECTIF
Effectif du public : 200 personnes

o 182 personnes assises
o 14 personnes debout
o 04 personnes à mobilité réduite

SERVICE DE SECURITE
INCENDIE FIMU

Une équipe de sécurité incendie, constituée d'un agent SSIAP1
et de 2 personnes formées et désignées, sera mise en place.
Cette équipe sera formée à l'évacuation du publie et à
l'utilisation des moyens de secours.

PRESCRIPTION(S)
n° 14 (article MS 66) à appliquer.
38 Charger le SSIAP 1 des missions incombant au service de

représentation. Il ne pourra être distrait de ses missions
spécifiques (article L 14).
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ETABLISSEMENT Hôtel de Ville (cour intérieure)
NUMERO D'ARCHIVE 459

EFFECTIF
Effectif de rétablissement : 496 personnes

o Public : 387 personnes
o Personne] : 109 personnes

CLASSEMENT Types " W, L" - 3°"" Catégorie
DESTINATION, ACTIVITE(S) Bureaux, salles de réunions
ADRESSE 1 Place d'Armes

COMMUNE BELFORT - 90000

DERNIERE VISITE 27/11/2014

DERNIER AVIS Favorable

PROCHAINE VISITE 27 novembre 2019

ALARME SSI A - EA de type 1

POUR LA MANIFESTATION

DATE 09 juin 2019

EFFECTIF Effectif du public : 150 personnes maxi ."

CLASSEMENT TEMPORAIRE Type "L- N "- 5eme catégorie
DESTINATION, ACTIVITE(S) Accueil des partenaires du festival +1 concert.

Cour intérieure de l'Hôtel de Ville accessible sur présentation
d'un badge.

POINT(S) PARTICULIER(S)
Il existe 2 dégagements, un de 2 X 0, 90 mètre donnant dans la
rue des boucheries et un de 0, 90 mètre (porte automatique)
donnant dans le hall d'accueil de la mairie.
Des BAES seront mis en place afin de faciliter l'évacuation des
personnes jusqu'à la voie publique.

SERVICE DE SECURITE
INCENDIE FIMU

Un service de sécurité sera assuré par le concierge pendant les
heures d'ouverture.

n" 14 (article MS 66) à appliquer.
39 Mettre en place un système de comptage du public

permettant de respecter l'effectif maximum instantané
admissible dans la cour intérieure (article PE 11).

40 Garantir une circulation de 1,40 mètre vers le dégagement
donnant dans la rue des boucheries (article PE 11).

PRESCRIPTION(S)
41 Maintenir ouverte, en permanence, la porte automatique

(article PE 11).
42 Présenter le PV de réaction au feu (catégorie M2) du

vélum utilisé (article R 123-13 du CCH).
43 Affecter, pendant les heures d'ouverture au public, une

personne désignée devant chacune des 2 sorties de la
cour (article R 123-13 du CCH).

44 Affecter, pendant les heures d'ouverture au public, un
agent SSIAP 1 chargé de la supervision de l'évacuation
(article R 123-13 du CCH).
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ETABLISSEMENT Théâtre Granit

NUMERO D'ARCHIVE 533

Effectif de ['établissement : 800 personnes
o Public : 780 personnes
o Personnel : 20 personnes

EFFECTIF

CLASSEMENT Types " L, N, T " - 2eme Catégorie
DESTINATION, ACTIVITE(S) Salle de spectacle, bar, salle d'exposition.
ADRESSE 1 Faubourg de Montbéliard
COMMUNE BELFORT - 90000

DERNIERE VISITE 06/10/2017

DERNIER AVIS Favorable

PROCHAINE VISITE Octobre 2020

ALARME SSI A - EA de type 1 (temporisation 3 minutes)
POUR LA MANIFESTATION

DATE 08-09-10 juin 2019

EFFECTIF

Effectif de ['établissement : 436 personnes
o 412 personnes assises à l'orchestre et au 1er balcon
o 20 personnes debout à l'orchestre
0 4 personnes à mobilité réduite

POINT(S) PARTICULIER(S) Le sous-sol ne sera pas accessible au public

SERVICE DE SECURITE
INCENDIE FIMU

Une équipe de sécurité incendie, constituée d'un agent SSIAP1
et de 2 personnes formées et désignées, sera mise en place.
Cette équipe sera formée à l'évacuation du public et à
l'utilisation des moyens de secoure.
2 personnes seront mises en place par niveau pour aider à
l'évacuation du public.

'RESCRIPTION(S)

n° 14 (article MS 66) à appliquer.
45 Charger le SSIAP 1 des missions incombant au service de

représentation. Il ne pourra être distrait de ses missions
spécifiques (article L 14).

46 Former l'agent SSIAP1 au déclenchement de l'alarme
générale sans temporisation (articles MS 46 et L 14).
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ETABLISSEMENT Hôtel du Département

NUMERO D'ARCHIVE 474

EFFECTIF
Effectif de rétablissement : 367 personnes

o Public : 182 personnes
o Personnel : 185 personnes

CLASSEMENT Types " W, L" - 5eme Catégorie
DESTINATION, ACTIVITE(S) Bureaux, salles de réunions.

ADRESSE Place de la Révolution Française

COMMUNE BELFORT-90000

DERNIERE VISITE 23/11/2011

DERNIER AVIS Favorable

PROCHAINE VISITE /

ALARME

POUR LA MANIFESTATION

DATE 08-09 juin 2019

EFFECTIF
Effectif de rétablissement : 100 personnes

o 98 personnes assises
0 2 personnes à mobilité réduite

POINT(S) PARTICULIER(S) Concert dans la salle du conseil.

SERVICE DE SECURITE
INCENDIE FIMU

Un service de sécurité incendie, constitué du responsable de
rétablissement et de deux personnes désignées, sera mis en
place.
Cette équipe sera formée à l'évacuation du public et à
l'utilisation des moyens de secours.
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ETABLISSEMENT Chambre de Commerce et de l'Industrie

NUMERO D'ARCHIVE 425

EFFECTIF
Effectif de rétablissement : 685 personnes

o Public : 585 personnes
o Personnel : 100 personnes

CLASSEMENT Types " R, L, W " - 3eme Catégorie
DESTINATION, ACTIVITE(S) Enseignement, salle de conférences, bureaux.
ADRESSE 1-3 Rue du Docteur Fréry
COMMUNE BELFORT-90000

DERNIERE VISITE 05/04/2016

DERNIER AVIS Favorable

PROCHAINE VISITE Avril 2021

ALARME SSI A - EA de type 1 (temporisation de 2 minutes)
POUR LA MANIFESTATION

DATE 08-09-10 juin 2019

EFFECTIF

Amphithéâtre :
Effectif du public : 180 personnes maxi

o 177 personnes assises
o 3 personnes à mobilité réduite

Hall d'exposition (exposition d'instruments de musique) :
Effectif du public : 15 personnes debout

CLASSEMENT TEMPORAIRE Types " L, Y" - Sw  Catégorie
DESTINATION, ACTIVITE(S) Salle d'audition, Salle d'exposition culturelle

POINT(S) PARTICULIER(S)

Sallesn0 1 etn" 5 :

Consigne réservée à la dépose des instruments personnels des
musiciens. Salle gérée par le personnel de l'organisation (non
accessible au public).

SERVICE DE SECURITE
INCENDIE FIMU

Un service de sécurité constitué de deux personnes + 1 SSIAP
1 sera mis en place.
n° 14 (article MS 66) à appliquer.
47 Former les personnes composant le service de sécurité

incendie à l'évacuation du public et à ['utilisation des
moyens de secours (article PE 27).

PRESCRIPTION(S) 48 Respecter ['effectif maximum de l'amphithéâtre
personnes, PVde visite du 05/04/2016).

(180

49 Maintenir en position ouverte la porte de communication
avec l'ESTA (observations des prescriptions permanentes
du PV de visite du 05/04/2016).
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ETABLISSEMENT Le Manège

NUMERO D'ARCHIVE /

CLASSEMENT /

DESTINATION, ACTIVITE(S) Parking couvert (non ERP)
ADRESSE Avenue Sarrail

COMMUNE BELFORT - 90000

DERNIERE VISITE /

DERNIER AVIS

PROCHAINE VISITE

POUR LA MANIFESTATION

DATE 07- 08 - 09 -10 juin 2019 de 15h00 à 20h00
EFFECTIF Effectif du public : 50 personnes debout

CLASSEMENT TEMPORAIRE èmeType "Y" - 5°me catégorie
DESTINATION, ACTIVITE(S) Salle d'exposition artistique.

POINT(S) PARTICULIER(S)

Lieu d'exposition géré par l'espace multimédia Gantner, service du
conseil départemental + espace réservé au stockage de
consommables (non accessible au public).
Un local du manège est réservé au stockage, son accès est
réservé au personnel de l'organisation (non accessible au
public).

SERVICE DE SECURITE
INCENDIE FIMU

Un service de sécurité, constitué par deux personnes de
l'Espace Gantner, sera mis en place.
50 Laisser la porte de garage en position ouverte d'une

hauteur minimale de 2, 04 mètres (article PE 11).

PRESCRIPTION(S)

51 Laisser un espace libre de 1,40 mètre entre les deux
dégagements et les barrières extérieures (article PE 11).

52 Former les deux personnes chargées du service de
sécurité incendie à l'évacuation du public et à l'utilisation
des moyens de secours (article PE 27).

53 Mettre en place une alarme de type 4 (mégaphone, corne
de brume,.... ) (article PE 27).
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ETABLISSEMENT Ecole maternelle et Centre de loisirs Bartholdi

NUMERO D'ARCHIVE 406

EFFECTIF
Effectif de ['établissement : 135 personnes

o Public : 125 personnes
o Personnel : 10 personnes

CLASSEMENT Type " R" - 4eme Catégorie
DESTINATION, ACTIVITE(S) Enseignement
ADRESSE 1 Rue de i'Etuve

COMMUNE BELFORT-90000

DERNIERE VISITE 24/04/2015

DERNIER AVIS Favorable

PROCHAINE VISITE Avril 2020

ALARME SSIA-EAdetypel

POUR LA MANIFESTATION FIMU DES ENFANTS

DATE 08 - 09 -10 juin 2019 de 14h00 à 18h45

EFFECTIF
Effectif du public : 50 personnes maxi

o 15 enfants
o 35 parents

CLASSEMENT TEMPORAIRE âmeType "R - L" - 5"me catégorie
DESTINATION, ACTIVITE(S) Enseignement musicale - Salle d'audition.

Lieu : Salle de classe n° 2 et cour intérieure.

Horaires d'ouverture : de 14h OOà 19h 00.

POINT(S) PARTICULIER(S)
Encadrement : professeurs
départemental de Belfort.

du Conservatoire à rayonnement

Quatre ateliers de 15 enfants âgés de 5 à 12 ans.
Mini-concert de 15 min à l'issue de chaque atelier devant les
parents.

SERVICE DE SECURITE
INCENDIE FIMU

Un service de sécurité, constitué par deux étudiants en charge
du projet FIMU des enfants, sera mis en place.
Cette équipe sera formée à l'évacuation du public et à
l'utilisation des moyens de secours.
n" 14 (article MS 66) à appliquer.
54 Limiter l'effectif total de la salle de classe à 50 personnes

(article PE 11).

PRESCRIPTION(S)
55 S'assurer que les dégagements (entrées normales, porte

d'intercommunication avec la salle de classe n° 1 et issue
de secours de la classe n" 1) soient déverrouillés en
présence du public. Le personnel du service de sécurité
devra posséder la clef du portail de la cour intérieure
(article PE 11).
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ETABLISSEMENT ESTA gare routière

NUMERO D'ARCHIVE 618

EFFECTIF Effectif du public et du personnel : 285 personnes
CLASSEMENT Type" L"-4°m* Catégorie
DESTINATION, ACTIVITE(S) Salle polyvalente
ADRESSE 3 rue de la Cavalerie

COMMUNE BELFORT-90000

DERNIERE VISITE 20/12/2017

DERNIER AVIS Favorable

PROCHAINE VISITE Janvier 2023

ALARME SSIE-EAdetype4

POUR LA MANIFESTATION

DATE 07-08-09-10juin2019

EFFECTIF Effectif du RDC : 20 personnes maxi
1 étage non accessible au public

CLASSEMENT TEMPORAIRE èmeType " W" - 5e"" catégorie

DESTINATION, ACTIVITE(S) Administration - bureaux

Bureaux administratifs de l'accueil des musiciens au rez-de-
chaussée (grande salle).

POINT(S) PARTICULIER(S)
Stockage nourriture destinée aux musiciens au rez-de-chaussée
(petite salle).

P.C. sécurité de l'organisation au 1er étage.

PRESCRIPTION(S)

56 Limiter le stockage,, dans la petite salle du rez-de-
chaussée, à des matériaux et denrées difficilement
inflammables. Stocker les matériaux et denrées facilement
inflammables dans la salle de stockage prévue à cet effet,
située à ['arrière de la petite salle (article PE 9).

57 Assurer la présence en permanence d'un membre du
personnel ou d'un responsable au moins, au rez-de-
chaussée, lorsque rétablissement est ouvert au public
(article PE 27).
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ETABLISSEMENT TOUR 41 musée des beaux-arts

NUMERO D'ARCHIVE 542

EFFECTIF
Effectif de rétablissement : 65 personnes

o Public : 60 personnes
o Personnel : 15 personnes

CLASSEMENT Type "Y". 5eme Catégorie
DESTINATION, ACTIVITE(S) musée

ADRESSE Rue Georges Pompidou
COMMUNE BELFORT-90000

PV étude 12/03/2007

DERNIER AVIS Favorable

POUR LA MANIFESTATION FIMU DES ENFANTS

DATE 08 - 09juin 2019 14h30 /15h30 /16h30

EFFECTIF Effectif limité à 20 enfants maxi
1 étage non accessible au public

CLASSEMENT TEMPORAIRE Type " L" - 5e"" catégorie
DESTINATION, ACTIVITE(S) Ecoute d'un conte puis atelier plastique autour du conte.

ateliers de 45 minutes pour 20 enfants âgés de 4 à 12 ans.

POINT(S) PARTICULIERS)
Un service de sécurité, onstitué par deux étudiants en charge
du projet FIMU des enfants, sera mis en place.
Cette équipe sera formée à l'évacuation du public et à
l'utilisation des moyens de secours.
58 maintenir déverrouillés et libres les dégagements (entrées

normales et issues de secours) (article PE 11 ).
PRESCRIPTION(S) 59 Assurer la présence en permanence d'un membre du

personnel ou d'un responsable au moins, au rez-de-
chaussée, lorsque rétablissement est ouvert au public
(article PE 27).
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ETABLISSEMENT Maison de quartier vieille ville

NUMERO D'ARCHIVE 697

EFFECTIF
Effectif de rétablissement : 98 personnes

o Public : 95 personnes
Q Personnel : 3 personnes

CLASSEMENT Type " L " - 4ame catégorie
DESTINATION, ACTIVITE(S) Salle polyvalente

ADRESSE 3 rue des boucheries

COMMUNE BELFORT - 90000

DERNIERE VISITE 28/06/2018

DERNIER AVIS Favorable

PROCHAINE VISITE Juin 2023

ALARME EA type 4

POUR LA MANIFESTATION FIMU DES ENFANTS

DATE 08-09-10juin2019de13h00à19h00
EFFECTIF Effectif limité à 28 enfants maxi

POINT(S) PARTICULIER(S)
Atelier musique avec artistes - ateliers de 45 minutes

Encadrement : professeurs du Conservatoire à rayonnement
départemental de Belfort.

SERVICE DE SECURITE
INCENDIE FIMU

Une équipe de sécurité incendie de 2 personnes formées et
désignées, sera mise en place.
Cette équipe sera formée à l'évacuation du public et à
l'utilisation des moyens de secours.

PRESCRIPTION(S) 60 maintenir déverrouillés et libres les dégagements (entrées
normales et issues de secours) (article PE 11).
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III) CHAPITEAUX. TENTES et STRUCTURES & SCENES TEMPORAIRES

a) Descriptif des installations :

^ L'ESTA - GARE ROUTIERE - Rue de la Cavalerie : Espace d'accueil des
musiciens et des bénévoles et PC sécurité de l'organisation

Quatre structures type « Gardens » de 5x5 m accolées seront installées qui serviront à
l'accueil des bénévoles et des musiciens (non acossibles au public).

Effectif maximum de 80 personnes sous ces structures.
Ouverture chaque jour de 10 hOOà 02h 00.

«/ PLACE DE LA REVOLUTION FRANÇAISE : espace bar / village

Une structure de 10x 10 m sera installée pour abriter un bar, des tables et des chaises.

Trois structures type « Gardens » de 5x5 m accolées seront installées qui serviront à l'accueil
de l'espace prévention (CCAS et ALTAU).

Plusieurs structures légères type Vitabri installées sur la place devant le théâtre pour les stands
commerçants (restauration) et CAB pour la sensibilisation au tri des déchets.

^ SQUARE DU SOUVENIR : L'atelier des fourmis (FIMU des enfants)

Quatre structures de type « Gardons » de5 x5 m chacune seront installées et gérées par
l'association « la Fourmilière ». Cette association propose la fabrication d'instruments à des
enfants âgés de 4 à 11 ans, horaires de 14h 00à20 h 00.

Effectif du public pour chaque atelier : 60 personnes
40 enfants
20 adultes

Un espace matérialisé par des barrières hautes délimitera la zone d'accueil des enfants.

^ PARKING ARRIERE HOTEL DES IMPOTS

Plusieurs stands et Food trucks (x14) + buvette et bar à eau

^ PLACE DE LA REPUBLIQUE : 2 scènes

Plusieurs structures seront installées autour du monument situé sur la place :
1 scène mobile couverte (11 x 7 m) devant l'évêché - régie 4 x4 m et plateforme PMR
1 petite scène mobile (7 x 6 m) en tant que scène « off » ;
1 structure de 10x 10 m pour l'accueil public, l'accueil PMR et la boutique du festival ;
3 stands restauration ;
plusieurs structures légères type « Vitabri » de3 x3 m pour le Village des Initiatives
Etudiantes ;
2 structures type « Gardens »de5 x 5 m accolées pour le poste de secours.

L'éclairage sera suspendu à la structure de la scène. Le système de diffusion sonore sera
accroché dans des tours type Layher, lestées de chaque côté de la scène.
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^ PARKING DE L'ARSENAL : La scène del'Arsenal

Une scène (13 x 12 m) sera installée au fond du parking sous le lion + une régie (4 x4 m) et une
plateforme PMR ;

2 bungalows pour régie bar et sécurité ;

7 « Gardens » de 3x 3 mètres pour le poste de secours

une buvette de 9 x4 m sera installée sur le haut du parking.

L'éclairage sera suspendu à la structure de la scène. Le système de diffusion sonore sera
doublement accroché dans des tours type « Layher », lestées de chaque côté de la scène.

Le devant de scène sera protégé par des « crash barrières ».

Afin de faciliter l'accès des secours à l'arrière-scène et à la Poudrière, une allée de sécurité de
4 m de large matérialisée par des barrières hautes type « Heras » sera mise en place. Elle sera
située le long des remparts côté Poudrière.

Les remparts qui entourent le parking seront rendus inaccessibles par la pose de barrières
hautes de type « Héras » au niveau des escaliers situés le long de l'allée de l'Option Française.
La surveillance de ces remparts est assurée par la présence d'agent de sécurité.

^ PARKING HOTEL DES FINANCES : La scène Jazz

Une scène de (10 x9 m) avec une régie sous Vitabri (3x 3 m) ;

Devant de scène aménagé de 250 places assises.

L'éclairage sera suspendu à la structure de la scène. Le système de diffusion sonore sera
doublement accroché dans des tours type « Layher », lestées de chaque côté de la scène.

La tribune de 440 places ne sera pas installée (Cf. réunion du 13/05/2019 tour 4l).

^ PARVIS DE L'EX-CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT DEPARTEMENTAL
La scène Savoureuse

Une scène (10 x 8 m) avec régie sous protente (3 x 3 m) et plateforme PMR ;

2 « Gardens » de 3x 3 mètres pour le poste de sécurité ;

l'éclairage sera suspendu à la structure de la scène. Le système de diffusion sonore sera
doublement accroché dans des tours type « Layher », lestées de chaque côté de la scène.

Il sera interdit de stationner sur 2 rangées à proximité de la scène. Cet espace sera protégé par
des barrières hautes de type « Heras » (avec brise-vue).

^ PLACE DE L'ETUVE (ou grande fontaine»

4 concerts le samedi de 15 h 30à21 h 00 ;
4 concerts le dimanche de 14h00à20 h 00 ;
Pas de structure particulière (Cf. réunion du 13/05/2019 tour 41).
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^ PLACE D'ARMES : Kiosque à musique

Face au kiosque sera installée une régie sous «Vitabri »de3 x 3 m.

Installation d'un vélum, d'un système de diffusion sonore, de projecteurs de spectacle.

Les installations électriques seront protégées par des barrières de type « Vauban » sur tout le
pourtour du kiosque.

^ PLAGE CORBIS : Scène Corbis

Une scène de 8 x6 m sera installée devant France Loisirs.

Face à cette scène, de l'autre côté de la route, seront installées une régie de 4x4 m et une
plateforme PMR protégées par des barrières de type « Vauban ».

L'éclairage sera suspendu à la structure de la scène. Le système de diffusion sonore sera
doublement accroché dans des tours type « Layher », lestées de chaque côté de la scène.

L'espace réservé au public sera protégé par des barrières hautes et des barrières de type
« Vauban ».

Devant le théâtre, 4 stands restauration et une buvette seront installés (Cf. réunion du
13/05/2019 tour 41).

Les établissements centre culturel et social résidences Bellevue et Ecole d'art Jacot ne seront
pas u(;//sés pour la manifestation (Cf. réunion du 13/05/2019 tour 41).

b) Prescriptions générales pour les CTS :

61 Réaliser l'évacuation des structures, scènes couvertes et toiles aiverses en fonction de la
valeur la plus basse indiquée dans les extraits des registres de sécurité afin d être
opérationnelle et efficace (à définir ultérieurement en fonction des registres de sécurité
fournis). A cet effet, mettre en place un anémomètre, relié à un dispositif qui permet d'informer,
à tout moment, le P. C. sécurité sur la vitesse du vent sur la scène de l'Arsenal (article CTS 7).

62 Porter une attention particulière quant à l'évacuation du public ou interdire l'accès de celui-ci
aux CTS dès lors que le département est placé en vigilance de niveau orange ou rouge pour
orages par les services de météo France. Compte tenu du caractère très local que peut revêtir
un orage, cette évacuation doit être initiée dès les premiers grondements de tonnerre au plus
tard (article CTS 7).

e) Prescriptions pour les CTS dont l'effectif est > à 19 personnes et < à 50 personnes :

63 Assurer l'évacuation du public par deux sorties de 0, 80 m de largeur au moins. L'enveloppe
devra être réalisée en matériaux de catégorie M2. Les installations électriques intérieures
éventuelles devront comporter à leur origine, et pour chaque départ, un dispositif de protection
à courant différentiel-résiduel à haute sensibilité (article CTS 37).
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d) Prescriptions pour les CTS dont l'effectif est > à 50 personnes :

64 Eloigner de plus de 8 mètres entre elles, les CTS susceptibles d'accueillir un effectif a à 50
personnes. Dans le cas contraire, elles seront considérées comme un seul établissement
(article CTS1).

65 S'assurer que les CTS apportés et mis en place pour la manifestation soient homologués au
plus tard 8 jours avant la visite sur demande du maire.
-> Soit ils ont déjà été implantés dans d'autres manifestations et, dans ce cas, fournir
['attestation de conformité demandée à l'article CTS 3.

-> Soit ils sont installés pour la première fois sur le site du FIMU et, dans ce cas, le
propriétaire ou le constructeur devra prendre toutes les dispositions néossaires pour qu'ils
soient homologués dans un délai de huit jours minimum avant la visite sur demande du
maire.

Le propriétaire ou le constructeur devra au préalable faire appel à un "bureau de vérification"
habilité "CTS" par le Ministère de l'Intérieur. La demande du propriétaire, du constructeur ou
de l'exploitant devra parvenir au bureau de vérification dans un délai raisonnable afin de
permettre à ce dernier de saisir la commission de sécurité 8 jours avant la date prévue pour sa
première implantation.
Etant donné l'ampleur de la manifestation, aucune homologation de chapiteaux, tentes et
structures ne pourra être réalisée le jour de la visite d'ouverture. En cas de non
homologation, ces CTS seront interdits au public. Afin de les rendre inaccessibles au
public, leur démontage sera demandé (article CTS 3 et circulaire du 22 juin 1995 relative
aux commissions consultatives départementales de sécurité et d'accessibilité § 1. 1. 1. e).

66 Prévoir pour chaque CTS un passage libre à l'extérieur, de 3 mètres de largeur et de 3,50
mètres de hauteur au minimum, aménagé au moins sur la moitié du pourtour. Ce passage ne
devra pas comporter d'ancrage et devra être suffisamment éclairé en cas d'exploitation
nocturne (article CTS 5).

67 Prévoir pour chaque établissement deux voies d'accès de 3,50 m de largeur chacune, si
possible opposées, à partir de la voie publique. Interdire tout stationnement de véhicule dans
ces passages (article CTS 5).

68 S'assurer que la note de calcul de résistance aux intempéries prenne en compte la
configuration de la structure réellement installée (article CTS 7).

69 S'assurer que la couverture, la double couverture intérieure éventuelle et la ceinture de
rétablissement soient réalisées en matériaux de catégorie M2 dont le procès-verbal de
classement en réaction au feu ne comporte pas de limite de durabilité. Des bandes
transparentes en matériaux de catégorie M3 sont admises si cet aménagement n'entraîne pas
une diminution de la résistance mécanique de l'enveloppe et si ['ensemble des conditions
suivantes sont réalisées :

. la bande transparente se trouve, d'une part, à 0, 50 mètre au moins de la partie
supérieure de la ceinture (ou de l'élément constituant la couverture), d'autre part, à
0, 50 mètre au moins au-dessus du sol ;

. la partie supérieure de la bande ne s'élève pas à plus de 2, 50 mètres du niveau du sol ;

. la longueur d'une bande n'excède pas 5 mètres, chaque élément transparent étant
distant de 0, 50 mètre au moins d'un autre élément transparent ;

. la longueur totale des panneaux comportant des bandes transparentes ne dépasse pas
le demi-périmètre de rétablissement (article CTS 8).

70 Prendre toutes dispositions pour que les câbles de contreventement, situés à une hauteur
inférieure à 2 mètres au-dessus des emplacements accessibles au public, ne puissent pas
constituer un risque pour les personnes (protection par gaine, signalisation...) (article CTS 8).
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71- S'assurer de la présence au numéro d'identification du CTS. Il devra être porté de manière
visible et indélébile à l'intérieur et sur chaque panneau formant la couverture, la double
couverture éventuelle et la ceinture de ['établissement. Cette disposition ne s'oppose pas à la
présence éventuelle de plusieurs numéros pour un même établissement (article CTS 9).

72 S'assurer que les CTS comportent un nonnbre de sorties proportionnel à l'effectif accueilli :
. de 50 à 200 personnes : par deux sorties ayant chacune une largeur de 1,40 mètre ;
. de 201 à 500 personnes : par deux sorties ayant chacune une largeur de 1, 80 mètre

(article CTS 10).

73 S'assurer que les sorties soient utilisables en permanence. Elles devront être matérialisées,
signalées et visibles de jour et de nuit, de l'intérieur comme de l'extérieur.
S'il existe des portes, celles-ci devront pouvoir s'ouvrir dans le sens de l'évacuation et être
signalées en lettres blanches sur fond vert.
Lorsqu'il n'existe pas de porte, l'encadrement des sorties devra être matérialisé, tant à
l'intérieur qu'à l'extérieur, par une bande verte (ou d'une couleur contrastant avec le fond de
toile) d'une largeur minimale de 0, 20 mètre. Les pans de toile fermant ces sorties pourront être
baissés mais non condamnés (article CTS 10).

74 Disposer les rangées de sièges de manière à former des ensembles desservis par des
circulations ayant une largeur minimale de 1, 20 mètre. Les sièges en bordure des circulations
doivent être alignés, ou tout au moins ne pas former de redents susceptibles d'accrocher les
personnes évacuant rétablissement. Un espace de 0, 30 mètre doit être aménagé entre les
rangées de sièges pour permettre une évacuation facile du public (article CTS 11).

75 Prévoir des circulations principales, de 6 mètres de longueur au moins, en face de chaque
sortie. La largeur de ces circulations doit être égale à celle des sorties correspondantes (article
CTS11).

76 Interdire les tentures en travers ou le long des circulations accessibles au public (article CTS
11)

77 Réaliser les aménagements intérieurs de manière à ne pas obstruer les dégagements. Ils
devront être solidement fixés au sol ou constituer des ensembles difficiles à renverser ou à
déplacer. Ils ne devront pas diminuer la largeur des circulations et des sorties et devront être
réalisés en matériaux de catégorie M 3 (article CTS 12).

78 Réaliser, les éléments flottants de décoration ou d'habillage intérieurs tels que les panneaux
publicitaires flottants de surface supérieure à 0, 5 mètre carré, les guirlandes, les objets légers
de décoration, etc., en matériaux de catégorie M1.
Les tentures devront être réalisées en matériaux de catégorie M2.
Les velums éventuels devront être réalisés en matériaux de catégorie M2. Le procès-verbal de
classement de réaction au feu devra mentionner qu'il y a eu percement Les velums devront
être pourvus de dispositifs d'accrochage suffisamment nombreux, ou d'annatures de sécurité
suffisamment résistantes, pour empêcher leur chute pendant la présence du public (article
CTS 13).

79 Réaliser les planchers de façon à supporter une charge d'exploitation de 500 daN/m2. Interdire
tout rangement de matériel, dépôt ou stockage sous les planchers. Les vides sous les
planchers devront être rendus inaccessibles au public (article CTS 14).

80 Fournir, à la sous-commission départementale de sécurité, par l'intermédiaire du coordinateur
sécurité, une attestation de bon montage et de liaisonnement au sol des CTS établie par la
personne responsable du montage selon les indications du constructeur des structures. Une
attestation sera établie par chapiteau et structure ou série de chapiteaux et structures
identiques (article CTS 31 et circulaire du 22 juin 1995 relative aux commissions consultatives
départementales de sécurité et d'accessibilité § 1. 1. 1. e).
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83

84

85

86
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88

Protéger les circuits alimentant les matériels de sonorisation à leur origine par des dispositifs
de protection à courant différentiel-résiduel à haute sensibilité (article CTS 19).

Installer un éclairage de sécurité, assurant les fonctions d'évacuation et d'ambiance anti-
panique, à l'intérieur des structures. Mettre en charge l'éclairage de sécurité et vérifier son
fonctionnement avant leur ouverture au public (article CTS 22).

Doter tous les CTS d'extincteurs de 6 litres à eau pulvérisée à raison d'un appareil par sortie
et d un extincteur C02 pour les équipements électriques. S'assurer que les vérifications des
extincteurs datent de moins d'un an (article CTS 26).

Faire parvenir au maire, 1 mois avant la date d'ouverture au public, l'extrait du registre de
sécurité des CTS (article CTS 31 et circulaire du 22 juin 1995 relative aux commissions
consultatives départementales de sécurité et d'accessibilité § 3.2. 1. a).

Contrôler tous les jours que les blocs autonomes ou la source centralisée constituée d'une
batterie d'accumulateurs soient chargés pour leur permettre d'alimenter l'éclairage de sécurité
pendant au moins une heure. Si nécessaire, les remettre en état de fonctionnement (artit
CTS 31 bis).

S'assurer que l'ensemble des installations électriques propres à rétablissement a été vérifié
(en alternance) une fois tous les deux ans par des personnes ou organismes agréés et une
fois tous les deux ans par des techniciens compétents (article CTS 33).

S'assurer que l'assemblage de rétablissement, l'état apparent des toiles ont été vérifiés une
fois tous les deux ans par un bureau de vérification visé à l'article CTS 4 (article CTS 34).

Faire effectuer tous les jours, avant toute admission du public, une inspection des CTS par
une personne compétente spécialement désignée par l'organisateur, afin de s'assurer que rien
ne vient compromettre la sécurité des personnes (article CTS 52).

e) Recommandation :

> Afin de contrôler l'ensemble des CTS installés, le coordinateur sécurité remplira le
tableau joint en annexe. Il établira une table de correspondance qui fera le lien entre ce
tableau et les différents plans fournis.

> Fournir à la sous-commission départementale de sécurité, par l'intermédiaire du
coordinateur sécurité, une attestation de bon montage des scènes, des podiums PMR,
des échafaudages de service, des poutres et des grils.

> Respecter tes normes NF P 01-012 et NF P 90-500 concernant les gardes corps des
podiums PMR.

> Placer des barrières autour des scènes afin que le public n'ait pas accès aux installations
électriques.

> Toutes les scènes devront faire l'objet d'une surveillance particulière de la part des
exploitants et devront être mises en sécurité en cas de coup de vent.
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I\^ LES COMMERÇANTS & PARTICULARITES LIEES AUX STANDS

Une trentaine de commerçants non sédentaires seront présents sur 4 sites.
- la place de la République (sous structures de type « Vitabri », non accolées),

la place Corbis (sous structures de type « Vitabri », non accolées),
le parking de l'Hôtel des Finances (Food truck),
la place de la Révolution Française (Food truck et sous structures type « Vitabri »).

Un courrier demandera la présence impérative des responsables de chaque stand lors du passage
de la sous-commission départementale de sécurité pour la visite avant ouverture.

Un document récapitulant les règles de sécurité à observer sera envoyé à chaque commerçant. Un
point sur les moyens de secours et une vérification des bouteilles de gaz et des tuyaux de gaz seront
effectués par !e personnel de l'organisation.

Un camion frigorifique sera situé sur le pari<ing de la Direction Départementale des Tem'foires (DDT).

Pour les commerçants sédentaires, un arrêté municipal autorisera l'implantation des terrasses. Un
marquage au sol de l'extension des terrasses à l'occasion du FIMU sera réalisé par la régie
municipale et un plan édité.

a) Recommandations :

> Transmettre les plans d'aménagement des structures accueillant du public.

> Installer les tables et bancs de manière à ce qu'ils ne perturbent pas l'évacuation du public.

> Maintenir les dégagements ouverts en présence du publie.

> Mettre en place par stand des extincteurs appropriés aux risques, facilement accessibles et
dont la date de validité est de moins d'un an.

> Raccordés tous les appareils utilisant du gaz par des tuyaux en respectant la date de
validité.

>. Autoriser à l'intérieur du stand une bouteille de gaz, par appareil. Les autres bouteilles de
gaz doivent être stockées à l'extérieur.

> Installer tous points chauds à une distance minimale de 1 mètre du public ou munis d'un
écran protecteur installé soit horizontalement, soit verticalement.

> Installer dans chaque stand un tableau ou un coffret de livraison comprenant l'appareillage
qui devra assurer les fonctions suivantes :

commande solidaire de tous les conducteurs actifs,
protection contre les surintensités,
protection contre tes contacts indirects.

>. Rendre conforme l'appareillage électrique utilisé aux normes et règlements en vigueur.

> Interdire tout fil volant.

> Garantir la présence d'un bouton d'arrêt d'urgence sur les grosses installations électriques
(cuisine).

> Fixer les tableaux solidairement à la structure.

> S'assurer que les installations électriques ne gênent pas la circulation du public et soient
hors de portée du public

La visite sur demande du maire se déroulera le vendredi 07 juin 2019 à partir de 09 h 00.

CTS 1001 - FIMU Editmn 20(8 - BELFORT
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OBSERVATIONS, RECOMMANDATIONS EVENTUELLES
(Observations diverses, sanctions demandées)

PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite
aux articles du Code de la Construction et de ('Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION

FIMU Edition 2019 - BELFORT - E-010-00316-000 - CTS 1001

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 32 oaaes

Date de la sous-commission : le 16/05/2019

Signature du Présidentde_séance : le Président.

Destinataires du procès-verbal de la Commissjon :

- Le Président de la CCDSA
- Le Directeur Départemental des Territoires
- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
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Lilitttt . Êsalll/ . FraltTnllé
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFÈTE DU TERRITOIRE DE BELFORT

Visite en formation Sous-Commission Départementale
d'Accessibilité

du vendredi 7 juin 2019
à9h

COMPTE-RENDU DE VISITE AVANT
OUVERTUREDU FIMU

Application des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11
du Code de la Construction et de l'Habitation

GRAND RASSEMBLEMENT

Nom ou raison sociale du demandeur : Festival International de Musique Universitaire
Adresse du demandeur : Hôtel de Ville de Belfort - Place d'Armes - 90020 Belfort
Lieu du rassemblement : vieille ville et centre-ville de Belfort
Activité : Festival International de Musique Universitaire (FIMU)

Personnes présentes :

Magali MARTIN, Directrice du cabinet de madame la Préfète, présidente de séance
Frieda BACHARETTI, conseillère municipale chargée du projet « bien vieillir à Belfort »,
représentant le maire de BELFORT
Marie-Eve BELORGEY, représentant le directeur départemental des Territoires
Marie-Vivienne BESANÇON, représentant l'A. D.A. P. E. I.,
Jérôme GUIDET, représentant l'A. P.F.
Michelle BOUDOT, représentant l'Association Valentin Hauy,

Personnes absentes excusées ;
Raymond FURSTOS représentant la fédération Vivre Autonome
Sébastien GOUDEY, représentant Union Syndicale des CHRD
Clarlsse STEINHILBER représentant la Chambre des Métiers et de l'Artisanat
Stéphane JACQUEMIN représentant la Chambre de Commerce et d'Industrie
Représentant de la direction de la manifestation :
Matthieu SPIEGEL, Directeur du FIMU

Autres personnes présentes :
Tania DE STEFANO, mairie de Belfort, service urbanisme
Olivier SERRA, CCAS ville de Belfort
Loïc JECHOUX, organisation FIMU
Lucie MARTINEZ, organisation FIMU
Jean-Dominique DURAND, Instructeur accessibilité - DDT

RAPPORTEUR : Marie-Eve BELORGEY, correspondante accessibilité à la DDT.

Classement du rassemblement : Type : CTS-L-N-Yde 1e" Catégorie
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Présentation sommaire de l'ensemble des sites de la manifestation concernés par les visites avec
emplacements de référence sur le plan général :
C3 Chambre de Commerce et d'Industrie / E4 Scène place de la République / ES Kiosque à
musique / E5 Cathédrale Saint Christophe / G5 Scène Arsenal / F3 Scène JAZZ / G4 Hôtel du
département /A4 Centre ATRIA/ D4 Salle des Fêtes / H2 Scène de la Savoureuse / G1 Théâtre
Granit / B4 Centre Chorégraphique /F1 Scène Corbis / H4 Manège Exposition Gantner / H3 Atelier
des Fournis square du Souvenir + F6 Centre du loisirs Bartholdi + E6 Ecole Heidet Fimu des
enfants / E4 Stands place de la République / E4 Stand Accueil FIMU / G3 Village prévention Place
de la Révolution Française / F4 Stands commerçants parking des Impôts / D4 Scène Off
République / F6 Scène Off Etuve

RECOMMANDATIONS :

RECOMMANDATIONS PERMANENTES :
. Pour les établissements recevant du public ayant des barrières de sécurité pour canaliser la file

d'attente, veiller à laisser une largeur minimale de cheminement de 0,80m au passage de roues
des fauteuils. Si plusieurs files d'attente existent, prévoir une file de passage prioritaire et veiller
à ce que cette file soit identifiée par le logo PMR.

. Les rampes d'accès aux stands et aux podiums devront avoir des bandes de couleur
contrastées sur les côtés, ainsi que des chasse-roues pour les plus élevées.

DATRIA:
. Escaliers extérieurs : Le parvis présente un risque de chute Important au niveau de la rampe

d'accès PMR car aucun chasse-roue ou dispositif permettant d'évlter les chutes n'est mis en
place. Une mesure correctrice d'urgence devra être prévue.

Hall d'exposition :
Accueil du publie assis : 8 places réservées pour personnes en fauteuil roulant + 4 places
assises pour accompagnants ou personnes handicapées. Veiller au maintien des plaos libres
réservées PMR (marquage au sol et sur chaises). L'entrée se fait par une porte alternative sur
le côté de la scène.

Audltorlum :
. Accueil du public assis : 4 places (2x2) réservées pour personnes en fauteuil roulant. Veiller

au maintien des plaos libres réservées PMR (marquage au sol)
. Escaliers gradins : Veiller au maintien des bandes de ouleurs contrastées collées sur les nez

de marches des gradins, pour les personnes malvoyantes.
. Escalier intérieur menant à l'auditorium : Veiller au maintien des bandes de couleurs

contrastées collées sur les nez de marches, pour les personnes malvoyantes.

21 Centre Chorénraphiaue :

. Accueil du public assis : 4 places réservées pour personnes en fauteuil roulant. Veiller au
maintien du marquage au sol des places réservées PMR
WC intérieur : 2 cabinets d'aisanos sexués pour PMR.
Ressaut Intérieur : Veiller au maintien de la bande contrastée sur le ressaut

31 Salle des Fêtes :
Accueil du public assis: 10 places réservées pour personnes en fauteuil roulant, 5 de chaque
côté à l'avant de la scène. Veiller au maintien du marquage au sol des places réservées PMR.
Les portes vitrées non contrastées seront maintenues ouvertes.

. Sous-sol non ouvert au publie : réservé aux loges des musiciens.

4) Cathédrale Saint Christoohe :
. Escaliers extérieurs : Veiller au maintien des bandes de couleurs contrastées collées sur la

longueur des nez de marches pour les personnes malvoyantes,
. Rampe d'accès non pérenne à 9% : devra être laissée libre d'accès.
. Accueil du public assis ; 6 places réservées pour personnes en fauteuil roulant. Veiller au

maintien du marquage au sol des places réservées PMR ainsi qu'aux places pour les
accompagnants.
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51 Hôtel du Département :
* Escaliers extérieurs : Veiller au maintien des bandes de couleurs contrastées collées sur les

nez de marches pour les personnes malvoyantes,
. Accueil du public assis : 2 places réservées pour personnes en fauteuil roulant + 2 places

pour accompagnants ou personnes à mobilité réduite autres que personnes circulant en fauteuil
roulant. Veiller au maintien du marquage au sol et sur les chaises des places réservées PMR

. Escaliers gradins : Veiller au maintien des bandes de couleurs contrastées collées sur les nez
de marches des gradins, pour les personnes malvoyantes,

. WC : 1 cabinet d'aisances pour PMR. Les référents et les accompagnateurs indiqueront le trajet
aux personnes circulant en fauteuil roulant ou les accompagneront.

6t Théâtre Granit :
. Accueil du public assis : 6 places réservées pour personnes en fauteuil roulant.

Boucle à Induction Magnétique : elle fonctionne sur les places situées devant la scène à
gauche et a été testée par nos soins.

7)AccueII FIMU:
Deux rampes d'accès pour PMR : Veiller au maintien des bandes de couleurs contrastées
collées sur le coté des rampes.

81 Scène République :
Podium avec pente à 8% : veiller à ce que la rampe soit toujours libre d'accès. Une signalétique
placés en hauteur devra indiquer remplacement de la rampe d'accès.

. Scène Off : public au sol sans marquage particulier.

. Bar "buvatte du Fimu" : la tablette PMR devra être installée.

91 Scène de l'Arsenal :
Podium avec pente à 10% : veiller à ce que la rampe soit toujours libre d'accès.
Veiller au maintien de la signalétique indiquant l'accès au podium et au sanitaire PMR non signalé
sur le plan.

101 Scène Savoureuse :
Podium avec pente à 13% : veiller à ce que la rampe soit toujours libre d'accès. Veiller au
maintien de la signalétique indiquant l'accès au podium.
111 Scène place Corbls :

. Podium avec pente à 11% : veiller à ce que la rampe soit toujours libre d'accès. Veiller au
maintien de la signalétique indiquant t'accès au podium.

. Bar : pas de tablette en place, elle devra être installée d'ici l'ouverture samedi midi,

12) Scène Jazz :

Accueil du public assis : 6 places réservées pour personnes en fauteuil roulant + 4 places
assises pour accompagnants ou personnes à mobilité réduite autres que personnes circulant en
fauteuil roulant. Veiller au maintien des places réservées PMR (marquage au sol et sur chaises)

131 Sanitaires :
Équipements temporaires adaptés. Veiller à ce que l'accès soit toujours libre.

141 Bars :
La majorité des bars comportait, lors de la visite, une signalétique pour les PMR. Une tablette est
manquante place Corbis.

151 Village Prévention et tourisme :

Rampes d'accès : veiller à ce qu'elles soient toujours libres de tout obstacle.
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Lieux non visités :

161 Chambre de Commerce et d'Industrie :

. Accueil du public assis : 3 places réservées pour personnes en fauteuil roulant + 3
places assises pour accompagnants ou personnes à mobilité réduite autres que personnes
circulant en fauteuil roulant. Veiller au maintien des places libres réservées PMR

. WC intérieur : 1 cabinet d'aisances pour PMR au sous soi, l'accès se fait par l'ascenseur.
Les référents et les accompagnateurs indiqueront le trajet aux personnes en fauteuil
roulant ou les accompagneront.

171 Espaces bénévoles et musiciens - Gare routière :
Sans remarque particulière.

181 Tour 41. Fimu des Enfants :

ERP existant et accessible, sans remarque particulière.

191 Maison de quartier Vieille Ville :

ERP existant et accessible, sans remarque particulière.

201 Groupe scolaire Bartholdi :
ERP existant et accessible, sans remarque particulière.

211 Scène Off Etuve et Rénubliaue :
Public au sol sans marquage particulier.

22i Hôtel de Ville :
Espace dédié à l'accueil des partenaires, sans remarque particulière.

231 Atelier des Fourmis. sauare du Souvenir :
Aménagement de plain pied avec structures mobiles, sans remarque particulière.

241 Manèoe (exposition Gantnert :
Locaux existants de plain pied avec une rampe d'accès de 5m à 6%, sans remarque particulière.

Mesures compensatoires: pour faciliter l'accèsaux différents bâtiments, stands,
structures :

> au vu du caractère ponctuel de la manifestation et de la nature des terrains sur lesquels
sont installées les différentes installations,

> au vu des installations provisoires pour accueillir les festivallers et des aménagements
réalisés pour les personnes à mobilité réduite,

les agents de ['équipe de sécurité ainsi que les bénévoles mis en place par les organisateurs du
FIMU assureront l'accompagnement des personnes en situation de handicap, afin de leur faciliter
l'accès aux lieux de concerts, restaurations, sanitaires ou toutes autres prestations ouvertes aux
festivaliers.

Pour la Préfets, la directrice du cabinet

âgali MARTIN

Ce document comprend 4 pages

Destinataires du pmcès-verbal de la Sous-Commlsston
- te maire de la commune de Belfort,
- la Préfets du Territoire de Balhrt,
- te directeur départemental des Territoires.
- tes membres de la sous-commission
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PHEFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par : Capitaine VASSEUR Olivier

DATE DE VISITE: 07/06/2019

DOSSIER N" : E-010-00316-000
CTS 1001

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : FIMU - Edition 2019

Activité : Grand Rassemblement

Adresse (n°, rue, commune) : Vieille Ville - BELFORT

Motif de la visite : Visite sur demande du maire

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

Mme MARTIN Sous-préfète, directrice de cabinet, représentant la Prefète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. GODFROY Chef du SIDPC
Mme MENTRE représentant le Maire de BELFORT
M. BLANC représentant le Directeur Départemental des Territoires
M. PIQUEREZ représentant le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
M. EVRAS représentant le Directeur Départemental de la CSPP - service protection des

populations
M. ROTHENFLUG représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

par intérim

M. SPIEGEL

REPRESENTANT DE LA DIRECTION DE L'ETABLISSEMENT

Directeur du FIMU

AUTRES PERSONNES PRESENTES
Mme CZAJKA Préfecture du Territoire de Belfort
Mme PUDDU assistante Régie du FIMU
M. RADOVISE chargé de sécurité du FIMU
Mme DE STEFANO direction de l'urbanisme - Ville de Belfort
Mme HUNOLD service urbanisme - Ville de Belfort
M. HERMANN Croix Rouge
M. VASSEUR SDIS 90

CTS W01 - FIMU2019 - BELFORT
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DESCRIPTION DE LA MANIFESTATION

Le Festival International de Musique Universitaire (FIMU) se déroulera, à BELFORT, du 06 au 10 juin
2019.

Durant 4 jours, au U/ au 1U juin 2019, plus de 200 représentations seront proposées au public sur 21
lieux scéniques majoritairement situés dans le périmètre de la Vieille Ville de Belfort.
Le public attendu, pour ces 4 jours, est estimé à environ 130000 personnes, avec une capacité
maximale du site, à l'instant T, de 20 000 personnes.

Les concerts (musique traditionnelle, classique, de chambre, nouvelle, jazz) sont donnés :
soit en plein air ;
soit dans des Etablissements Recevant du Public (ERP) ;
soit dans des structures temporaires.

Compte tenu de son importance, Le FIMU est classée " Grand Rassemblement " par la Préfecture
du Territoire de Belfort.

M. SPIEGEL Matthieu sera le directeur de la manifestation et M. RADOVISE Stéphane sera le
coordinateur sécurité-sureté auprès de l'organisateur.

Un PC sécurité de l'organisation, situé au 1er étage de l'ex-gare routière, sera activé du jeudi 06 au
lundi 10 juin 201 9 du début à la fin des concerts et évacuation du public des devants de scènes.

Ouverture au publie :

jeudi 06 juin : de 18h 00à22 h 00
vendredi 07 juin : de 18 h 00à01 hOO
samedi 08 juin : de 14 h00à01 h 00
dimanche 09 juin : de 14h 00 à01 h 00
lundi10juin: de 14h 00à21 h 00

Un PC sécurité organisation sera activé 07 au 10 juin 2019 du début à la fin des concerts.

Un dossier complet a été transmis au secrétariat de la sous-commission départementale de sécurité.

EFFECTIF MAXIMAL DU PUBLIC ADMISSIBLE :

En fonction des différents ERP ou structures.

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT :

> Pour la manifestation : grand rassemblement

> Pour chaque structure ou ERP : propre à son activité.

C7S 1001- FIMU 2019- BELFORT
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TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. et L 123.2 - Articles R 123. 1 à R
123. 55 - Articles R 152. 4 et R 152. 5 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant duPublic ;

Arrêté du 22 Juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux établissements de 5 catégorie ;

Arrêté du 23 janvier 1985 (modifié) portant approbation de dispositions complétant et modifiant
le règlement de sécurité, relatives aux chapiteaux, tentes et structures itinérants (CTS) ;

Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de
spectacles ou à usages multiples (type L) ;

Arrêté du 21 Juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N);

Arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de formation,
centres de vacances, centres de loisirs sans hébergement (type R) ;

Arrêté du 12 Juin 1995 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux musées (type Y) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

Arrêté préfectoral n" 90-2016-12-20-003 du 20 décembre 2016 fixant le règlement
départemental de Défense extérieure contre l'incendie du Territoire de Belfort.

CTS 1001- FIMU 2019- BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES

1. D'ordre général :

Alarme Propre à chaque site

Eclairage de Sécurité Propre à chaque site

Installation électrique
Propre à chaque site
Installations complémentaires réalisées par la ville de
Belfort.

Extincteurs - RIA

Propres à chaque site
- chapiteaux : fournis par la ville de Belfort
- stands restauration : fournis par les exploitants
- scènes : fournis par la ville de Belfort

Chapiteaux Voir chaque site

Installations électriques
complémentaires Vérifiées par APAVE les 06 et 07 juin 2019

C7S 1001 - FIMU 2019- BELFORT
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2. Contrôles effectués pour les bâtiments existants

Centre ATRIA :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme (type 1) l Détection
Temporisation de 5 minutes

Message préenregistré
dans la salle 400

Désenfumage
Mécanique / naturel

cage d'escaliers
autres locaux

Vérification triennale faite par SOCOTEC te 11/03/2019
Rapport n°941V2/19/691

Vérifications annuelles parSiemens le 19/12/2018
Asservissement

Porte coupe-feu à fermeture
automatique et déverrouillage

automatique des issues de
secours

Clapets coupe feu (76) Vérifiés par service technique de l'ATRIA du 06 au 08/1 1/2018

Eclairage de Sécurité

Installations électriques

Servitude parking et communs bureaux J'DSP + Centre de
communication et d'échanjies :
vérifiés par SOCOTEC le 28/02/2019
Rapport n" 941 V2/19/531

Hôtel Novotel : vérifiés parSOCOTEC le 28/02/2019
Rapport n° 941 V2/19/528

Salle 400 places TDOS : vérifiés par SOCOTEC le 28/02/2019
Rapport n° 941 V2/19/527

Salles des commissions TDSE et TDSC
vérifiés par SOCOTEC le 28/02/2019
Rapport n° 941 V2/19/530

Centre de communication et d'échange. Salle d'exoosition
TDHE : vérifiés par SOCOTEC le 28/02/2019
Rapport n° 941 V2/19/529

Coiffeur : vérifiés par SOCOTEC le 28/02/2019
Rapport n° 941 V2/19/532

CTS 1001- FIMU 2019- BELFORT
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Centre ATRIA : - suite

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

(107) Extincteurs Vérifiés par ISOGARD le 26/09/2018

Extincteurs
Salon de coiffure RDC Vérifiés par ESI le 03/10/2018

(3) RIA
2 dans l'amphithôâtre

1 dans la salle exposition
Vérifiés par ISOGARD le 26/09/2018

Installation de gaz
Alimentation chaufferie

Vérifiée par SOCOTEC le 06/03/2019
Rapport n° 941 V2/19/582

Chauffage
4 chaudières gaz

de 460 kW chacune
Vérifiées par DALKtA le 30/04/2019

Conduits de fumée (2) Vérifiés par DALKIA le 30/04/2019

(6) Ascenseurs
(1) montes charges

Vérifiés par SOCOTEC le 02/05/2017 - quinquennale
Vérifiés par SOCOTEC le 15/02/2019
Rapport n° 941 V2/19/388

Porte motorisée
(hall de livraison sous-sol)

Vérifiés par SOCOTEC le 15/02/2019
Rapport n" 941 V2/19/391

Portes automatiques
Porte tambour
Entrée de l'hôtel
Accès marchandise
Parking

Vérifiée par KONEMATIQUE le 12/03/2019

Hottes de cuisine
Grill / cuisine / lave vaisselle Vérifiées par ISS Hygiène Services le 09/04/2019

Groupe électrogène
Sous-sol

Cuve fioul de 1000 litres
Vérifié par BES le 21/09/2018

Pont de levage
Lumières amphithéâtre

378 kg maxi

Vérifié par SOCOTEC le 1 5/02/2019
Rapport n° 941 V2/19/392

Paratonnerre
1 pointe radioactive

Vérifié par SOCOTEC le 17/05/2019
Rapport n" S1007/19/053

CTS >00) -FIMU2019-BELFORT
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Salle des fêtes :

Ï^\îl

||g(^smvg-n|ifê|gBï|j|g|
f^'^î-ff^i

SSI A avec EA de type 1
(sans temporisation)

Détection
(plénum du faux-plafond, les combles
et les locaux à risques particuliers)

Sonorisation
(message d'évacuation + m/se en

éclairage de la salle)
Asservissement

(porte coupe-feu à fermeture
automatique et déverrouillage

automatique des issues de secours)

Vérification triennale faite par APAVE le 27/04/2018

Vérifications annuelles par ESP le 06/05/2019

Clapets coupe-feu (21) Vérifiés par DESENFUMEST le 23/04/2019

Désenfumage Vérifiés par SSI France le 12/04/2019

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés par VERITAS le 03/04/2019
Rapport n° 8112898/117. 2.1
ERT : 4 observations
ERP : aucune observation

Vérifiés par CTM le 02/05/2019

Source centrale Vérifiée par COOPER le 07/02/2019

Paratonnerre Vérifié par SONOREST le 25/03/2019

Extincteurs Vérifiés par SICLI le 18/09/2018

Conduit de fumée Vérifiées par DALKIA le 06/03/2019

Installation de chauffage
chaufferie gaz - air puisé

Vérifiées par DALKIA le 06/03/2019

Installation gaz Vérifiées par DALKIA le 06/03/2019

Ascenseur + monte-charge Vérifié par 2MA le 1 7/04/2019

Portes automatiques (2)
entrée principale

Vérifiées par SCHINDLER le 07/12/2018

C7S 1001 - FIMU2019 - BELFORT

- 911 -



Hôtel de_Vllle :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS
^ -.. l

Alarme
EA type 1

Vérifiés par ESP le 09/05/2019
Contrôle triennal réalisé par APAVE le 03/05/2018

Installations électriques

Eclairage de sécurité

Vérifiés par VERITAS le 15/06/2018
Rapport n° 334320074.1

Vérifiée parCTM le 02/05/2019

Extincteurs Vérifiés par 3 PROTECTION le 10/11/2018

Installation de gaz Vérifiée par DALKIA le 25/03/2019

Installation de chauffage Vérifiée par DALKIA le 25/03/2019

Conduit de fumée Vérifié par WILLIG le 16/04/2019

Désenfumage Vérifié par SSI France le 20/11/2018

Ascenseur
Vérifiés par VERITAS le 19/05/2014
Rapport n° 2706123/1. 1. 1.R
Entretien 2MA le 16/04/2019

Portes automatiques Vérifiée par SCHINDLER le 05/07/2018

Paratonnerre Vérifié par SONOREST le 25/03/2019

* tes aménagements de la cour intérieure de l'Hôtel de Ville seront vérifiés lors de la visite technique de
samedi 08 juin 2019.

CTS 1001 - FIMU 2019 - BELFORT
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Maison de quartier Vielle Ville :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme de type 4
Alarme lumineuse dans les sanitaires

Vérifiée par les services techniques de la Ville de Belfort le
02/05/2019

Clapet coupe feu Vérifiés par VERITAS le 15/06/2018

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés par VERITAS le 15/06/2018

Extincteurs Vérifiés par SICLI le 01/06/2018

Installation de chauffage /
ventilation Vérifiés par VERITAS le 15/06/2018

C7S 1001- FIMU 2019- BELFORT
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Centre chorégraphique national :

^Sl i?^-;'^"'

Alarme
Type 2 a

Vérifiée par LBIE le 28/05/2019
Triennale ie 19/05/2017

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés par VERITAS le 12/04/2019 pour la partie
bureaux et locaux annexes

Vérifiés par VERITAS le 20/05/2019 pour la partie
salle de création

Extincteurs Vérifiés par P. P. I. 25 le 06/03/2019

Installation de gaz
chauf férié gaz-accès extèrleur-2^me étage

Vérifiées par VERITAS le 20/05/2019

Installation de gaz

Installation de chauffage
Chaufferie gaz - 2ST étage

Vérifiée par MDTE le 09/04/2019
VMC

Conduit de fumée Vérifié par PERTILE le 13/04/2019

Désenfumage par détection
Hall d'entrée jardin - DAD

Désenfumage
Sa/te de spectacles

Vérifié par VERITAS le 20/05/2019

Porte coupe-feu
sur fusible

Espace dépôt sen/ice
Vérifiée par VERITAS le 20/05/2019

Installations de levage
Sa/te de spectacles

Vérifiées par VERITAS le 10/05/2019
Perches, Passerelle mobile, Pieds élévateurs

CTS 1001-FIMU2019-BELFORT
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Théâtre Granit :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS
. . :. .

SSI de catégorie A
Alarme de type 1

Tempo:3mn

Contrôle triennal réalisé par APAVE le 23/04/2018

Vérifiés par ESP le 15/04/2019

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés par VERITAS le 22/03/2019
ERP : 0 observation
ERT : 18 observations

29 extincteurs
15RIA Vérifiés par SICLI le 17/10/2018

Installations de chauffage
Petite chaufferie (400 kW)

Grande chaufferie (20 mW)
Vérifiées par EIMI le 27/12/2018

Désenfumage Vérifié par SSI France le 27/11/2018

Ascenseur
Vérifié par 2MA le 27/03/201 9
Vérification quinquennale : VERITAS le 16/05/2014
rapport n° 2706123/3.1. 1.R

Rideau de fer Vérifié par VERITAS le 03/01/2019

Conduit de fumée Vérifié par MAILLOT le 05/02/2019

Grand secours Vérifié par ENGIE AXIMA le 30/07/2018

Clapets coupe-feu (6) Vérifiés par DESENFUMEST le 24/04/2019

Installation de gaz t/érifiée par EIMI la 27/12/2018

Exercice d'évacuation Effectué par (Régisseur)

CTS 1001 - FIMU 2019- BELFORT
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Hôtel du Département

J"f-

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme / Détection Vérifiées par VERITAS le 22/05/2019

Installations électriques

Eclairage de sécurité

Vérifiés par VERITAS le 21/05/2019

Installation gaz Vérifiés par VERITAS le 21/05/2019

Désenfumage Vérifié par DESAUTEL le 25/06/201 8

Chauffage + conduit de fumée Vérifiés par IDEX le 04/01/2019
Ramonage par HUG le 21/05/2019

Portes automatiques Vérifiées par PORTIS le 29/05/2019

Ascenseur Vérifié par OTIS le 04/04/2019
Quinquennale par VERITAS le 05/05/2015

Extincteurs Vérifiés par DESAUTEL le 20/03/2019

CTS 1001- FIMU 2019 - BELFORT
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Chambre de Commerce et de l'Industrie :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme / Détection
SSIA/alarme type 1

local rez-de-chaussée - côté CCI

Triennale par APAVE le 04/05/2017
Rapport n" 1739967. 1.1
Vérifiée par SIEMENS te 12/11/2018

Eclairage de Sécurité

Vérifiées par APAVE 11/1 2/2018

Installation électrique

Extincteurs Vérifiés par KIEBER INCENDIE te 11/10/2018

Installation de gaz
chaufferie gaz

sous-so/ - côté CCI

Installation de chauffage
chaufferie gaz - 2 chaudières 470 KW

sous-so/ - côté CCI

Vérifiées par APAVE le 20/1 1/2018
Rapport n° 1843421

Sous-station
sous-so/ - côté ESTA

Conduit de fumée (2) Vérifiés par MAILLOT le 03/09/2018

Désenfumage
naturel - côté CCI

escalier demi-niveau puis étage
escalier monumental

naturel-côté ESTA
petit escalier encloisonné
Sa/te des profs 2ème étage

Vérifiés par APAVE le 06/05/2019

Ascenseur(2)
Vérifiés parAPAVE le 19/12/2017- gu/nqiuenna/e.

Vérifiés par 2MA le 09/05/201 9

Portes automatiques (3)
entrée principale côté CCI

porte garage /porte accès garage
sous-sol

Vérifiés par DORMA le 21/11/2018

CTS 1001- FIMU 2019 - BELFORT
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Le Manèae:

"yi's'SK
-^ ^-.. ^. ^'^.^

?ÎL'"-.-~'. ^l':i

Mégaphone et lampe portative

Extincteurs - Conseil
Départemental

Equipe de sécurité incendie 2 personnes désignées de l'espace GANTNER

* tes installations du Manège seront vérifiées lors de la visite technique de samedi 8 juin 2019.

Ecole maternelle elCentre de loisirs Bartholdi :

SSSSS3ïSEiKS iiïs»^SSiaSS!Ss.
^^^^^ï^^^^^^'^^yï^^^^s^'^s^^Nï^^'^i

SSXSSSSX^KWiSSSSSSUSs
SSSa^'iS:ifG^e^KfSiSiffS!S
^'a^^^^?^^:i^^^'^^^<'':î-^'v'^;ri^^'^?^^^îï;î'~''s?'iaF ?{IEi- , *'''ï:. ^*^'

Î. ^$^I-^' v'!^
.:- 'y'^-'-^^'. y-^
^. ''- '^- ̂ ~;y-y"

SSIA-EAdetypel
Détection

Vérifié par ESP le 03/05/2019
Triennale par APAVE le 27/04/201 8
Rapport n° 1847291. 9.1

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés par VERITAS le 07/03/2018
Rapport n° 8112898/13.2.1

Vérifiés par CTM le 02/05/2019

Extincteurs Vérifiés par SICLI le 06/08/2018

Installation de chauffage
Chaufferie gaz

Vérifiée par CTM le 25/04/2019

Installation de gaz - chaufferie Vérifiée par LACAVE le 06/03/2019

Désenfumage manuel des escaliers Vérifié par SSI France le 03/04/2019

Conduit de fumée Vérifié par MAILLOT le 08/02/2019

CTS 1001 - FIMU 20»S - BELFORT
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La Poudrière :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Aiarme

Type 4
Vérifiée par le CTM le 02/05/2019

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés par VERITAS le 02/04/2019

 

38112898/115. 2. 1.R
E RT : 2 observations
ERP : 0 observation

Vérifiés par le CTM de BELFORT le 02/05/2019

Extincteurs Vérifiés par SICLI le 01/09/2018

Installation de chauffage
(électrique)

ESTA gare routière BDE : (PC organisation)

Oi^lQN^TiÛNS !aîôB$EBVffriGiKSïiS'!è®S
,
1^- '^~^: %-. ̂ '. :^. -^

^'^-.;-. "5;.--^

Alarme
Type 4

Vérifiée par ELEC EQUIPEMENTS le 04/06/2019

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés par APAVE le 16/01/2019

 

R1881630. 1.1

Extincteurs Vérifiés par KIEBER le 10/10/2018

Désenfumage Vérifié par APAVE le 05/06/2019

CTS 1001 - FIMU2019 - BELFORT
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TOUR 41 + musée :

Alarme
Alarme de type 4 (tour 41)

EA type 1 (musée)
Vérifiée par le CTM le 02/05/2019
Vérifiée par ESP le 01/03/2019

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Vérifiés par VERITAS le 27/1 1/2018

  
8112898/231. 1. 1.R

ERT : 5 observations
ERP : 3 observations

Vérifiés par le CTM de BELFORT le 02/05/2019

Source centrale Vérifiés par COOPER le 13/06/2018

Paratonnerre Vérifiés par SONOREST le 26/03/2019

Extlncteurs Vérifiés par SICLI le 01/09/2018

Installation de chauffage Vérifiés par le CTM de BELFORT le 19/04/2019

Conduit de fumée Vérifiés par MAILLOT le 01/02/2019

Installation gaz Vérifiés par LACAVE le 06/03/2019

C7S 1001-FIMU 2019-BELFORT
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Contrôles effectués pour les CTS : - suite -

ESTA - rue de la cavalerie :

Structures - Espace bénévoles 4 structures "5x5 m-100 m2

Extrait de registre

 

59. 1028

Attestation de montage Par Mr ESSNER le 06/06/2019

Extincteurs - ville de BF Vérifiés par SICLI en janvier 2019

Espace Bar - place de la Révolution Française :

S:SSS;t?IS^ffî§W?il^8S!îîSgS

Extrait de registre

 

90. 12

Attestation de montage Par Mr ESSNER le 06/06/2019

Extincteurs - ville de BF Vérifiés par SICLI en janvier 2019

Village prévention - Place de la Révolution Française :

Stmcture - Associations de
prévention

3 structures de 5x5 m-75 m2

Extrait de registre

 

59-1028

Attestation de montage Par Mr ESSNER le 06/06/2019

Extincteurs - ville de BF Vérifiés par SICLI en janvier 2019

CTS 1001- FIMU S019 - BELFORT
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Parking Arsenal - poste de secours

Structure - poste de secours . 6 structures 3 x 3-63 m2 '"

Extrait de registre

  
67.2083

Attestation de montage Par Mr ESSNER le 06/06/2019

Extincteurs - ville de BF Vérifiés par SICLI en janvier 2019

CONTROLES EFFECTUES : suite

4. Pour les Scènes :

Place de la République

'-"-.. -- '. ;---. '-.
Scène mobile « devant l'évêché » 1 structure de11 mx 7 m

Attestation de montage Par Sté FL structure le 05/06/2019

Extincteurs - scène - ville de BF Vérifiés par SICLI en janvier 2019

Extincteurs - régie - ville de BF Vérifiés par SICLI en janvier 2019

Scène mobile « off » 1 structure de7 mx 6 m

Attestation de montage Par Sté par CTM le 06/06/2019

Extincteurs - scène - ville de BF Vérifiés par SICLI en janvier 2019

Extincteurs - règle - ville de BF Vérifiés SICLI en janvier 2019

cre 1001 - FIMU2019 - BELFORT
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Kiosque à musique - place d'Armes :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Extincteurs CO2 - kiosque - ville de BF Vérifiés par SICLI en janvier 2019

Scène de l'Arsenal - parking de l'Arsenal :

Scène mobile « alpha 160 »
î »

.
>\

1 structure de13m x 12 m
s A .. - ''

Attestation de montage Par Sté FL structure le 05/06/2019

Extincteurs - scène - ville de BF Vérifiés par SICLt en janvier 2019

Extincteurs - régie - ville de BF Vérifiés par SICLI en janvier 2019

Scène Savoureuse (côté Théâtre Granit)

i8SS18ïlslS%8S;88»iSHS
GKSKi'Sësa ^iWutwS^ëï3e3SSÏ:S

Attestation de montage Par Sté FL structure le 05/06/2019

Extincteurs - scène - ville de BF Vérifiés par SICLI en janvier 2019

Extincteurs - régie - ville de BF Vérifiés par SICLI en janvier 2019

Scène Jazz - Place de la Révolution :

Scène Jazz « alpha 80» 1 scène de9 mx 8 m

attestation de montage Par LAGOONA le 06/06/2019

Extincteurs - scène - ville de BF Vérifiés par SICLI en janvier 2019

Extincteurs - régie - ville de BF Vérifiés par SICLI en janvier 2019

C7S 1001 - FIMUS019 - BELFORT
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Contrôles effectués pour les scènes : - suite

Scène Corbis - devant France Loisirs :

S9!SSW^i^^lSlyttWiiWSMË 3S

Attestation de montage Par Sté FL structure le 05/06/2019

Extincteurs - scène - ville de BF Vérifiés par SICLI en janvier 2019

Extincteurs - régie - ville de BF Vérifiés par SICLI en janvier 2019
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Il) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

PVd'étude du 16/05/2019
Prescriptions réalisées : n° 08-09 -11 -12-63 à 67-69 à 71 -74à 76-78à 82-84
Prescription non maintenue : n° /
Prescription maintenue :n°01à07-10-13à17-18à60 (ERP) -61-62-68-72-
73-77 - 83 - 85 et 88 + recommandations commerçants

N' DESIGNATION

01

02

03

04

05

06

Prescriptions générales pour l'ensemble des sites :

01/19 - S'assurer que les installations temporaires du FIMU et les terrasses des commerçants
sédentaires ne perturbent pas :

. les voies d'accès des secours ;

. la mise en station des échelles aériennes ;

. le nombre minimal de façades accessibles.
Fournir au SOIS un plan des terrasses (article CO 2).

02/19 - S'assurer que les installations temporaires du FIMU et les terrasses des commerçants
sédentaires ne diminuant pas, tant en quantité qu'en qualité, les dégagements existants des
établissements recevant du public (articles CO 35 et CO 38),

03/19 - Déverrouiller les issues de secours en présence du public. Proscrire tous barriérage de
sûreté devant les dégagements qui empêcheraient l'évacuation rapide et sure de
['établissement (articles CO 35 et CTS 10).

04/19 - Aménager les dégagements proportionnellement à l'effectif du public présent dans les
différents établissements (articles CO 38 et CTS 10).

05/19 - Aménager des circulations perpendiculairement aux rangées de sièges. Les largeurs
de ces circulations devront être de 1, 20 m au minimum dans les CTS et réalisées en fonction
des effectifs reçus dans les autres ERP (articles CTS 11 et L 20).

07/fS - Autoriser l'installation, au-dessus du public, des appareils d'êclairage et de sonorisation
si l'ensemble des dispositions suivantes est respecté :

. ils devront être fixés de manière à ne jamais constituer un risque ;

. ils devront être suspendus par deux systèmes distincts et de conception différente ;

. une ronde devra être effectuée avant chaque concert, par le personnel de
rétablissement, afin de s'assurer qu'aucun matériel ne soit susceptible de tomber ;

. leurs mouvements ne devront pas compromettre la sécurité et l'évacuation du public ;

. les systèmes particuliers de fixation non repétitifs devront faire l'objet d'une vérification
par un organisme agréé (article L 57).

Recommandations :

Toutes les structures légères non homologuées (Parasol, Vitabri...) devront faire l'objet
d'une surveillance particulière de la part des exploitants et devront être fermées voir
démontées en cas de coup de vent.

Assurer la surveillance du comportement de la foule sur la Passerelle des Arts (éviter la
surcharge, les effets vibratoires et de résonances).
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PRESCRIPTIONS ANCIENNES : su;"te

N" DESIGNATION

07

08

09

10

11

12

13

14

15

10/19 . Contrôler les installations suivantes tous les Jours et si nécessaire les remettre en état
de fonctionnement :

. éclairage de sécurité (article EC 14) ;

. pression s à 2,5 bars pour le Robinet d'Incendie Armé le plus défavorisé de
rétablissement (article MS 17) ;

. alarme incendie (article MS 69).

13/19 - Organiser un contrôle, sous la responsabilité du coordinateur sécurité, de la validité des
diplômes, à jour de recyclage, des agents SSIAP 1 et SSIAP 2 (article MS 48).

14/19 - Faire surveiller pendant les heures d'exploitation de rétablissement le tableau de
signalisation des équipements d'alarme de type 1 et 2 (article MS 66).

15/19 - Instruire les agents SSIAP1 au fonctionnement des équipements d'alarme et s'assurer
qu'ils puissent rendre compte, sans délai, d'un événement au PC sécurité de l'organisation
(articles MS 50 et 67).

16/19 Maintenir libre en permanence le passage de sécurité (largeur 4 mètres) menant à
l'arrière-scène de la scène de l'Arsenal et à l'arrière de la Poudrière (article CO 2).

17/19 - Maintenir un accès et un passage libre parallèle à la façade du Conseil Départemental
d'une largeur de 4 mètres au minimum côté Direction des Services Départementaux de
l'Education Nationale et une voie d'accès de 7 mètres de large coté Avenue du Généra] Sarrail
(article CO 2).

Les prescriptions générales (no18 à 60) pour chaque ERP émisesdans le PV d'étude du
16/05/2019 restent apolicables pendant les heures d'ouverture au oublie.

Prescriptions générales pour les CTS :

61/19 - Réaliser l'évacuation des structures, scènes couvertes et toiles diverses en fonction de
la valeur la plus basse indiquée dans les extraits des registres de sécurité afin d'être
opérationnelle et efficace (à définir ultérieurement en fonction des registres de sécurité
fournis). A cet effet, mettre en place un anémomètre, relié à un dispositif qui permet d'informer,
à tout moment, le P.C. sécurité sur la vitesse du vent sur la scène de l'Arsenal (article CTS 7).

62/19 - Porter une attention particulière quant à l'évacuation du public ou interdire l'accès de
celui-ci aux CTS dès lors que le département est placé en vigilance de niveau orange ou
rouge pour orages par les services de météo France. Compte tenu du caractère très local que
peut revêtir un orage, cette évacuation doit être initiée dès les premiers grondements de
tonnerre au plus tard (article CTS 7).

Prescriptions pour les CTS dont l'etfectif est & à 50^)ersonnes :

68/19 - S'assurer que la note de calcul de résistance aux intempéries prenne en compte la
configuration de la structure réellement installée (article CTS 7).
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PRESCRIPTIONS ANCIENNES : suite

N' DESIGNATION

16

17

18

19

20

21

72/19 -S'assurer que les CTS comportent un nombre de sorties proportionnel à l'effectif
accueilli :

. de 50 à 200 personnes : par deux sorties ayant chacune une largeur de 1,40 mètre ;

. de 201 à 500 personnes : par deux sorties ayant chacune une largeur de 1,80 mètre
(article CTS 10).

73/19 - S'assurer que les sorties soient utilisables en permanence. Elles devront être
matérialisées, signalées et visibles de jour et de nuit, de l'intérieur comme de l'extérieur.
S'il existe des portes, celles-ci devront pouvoir s'ouvrir dans ie sens de i'évacuaiion et être
signalées en lettres blanches sur fond vert.
Lorsqu'il n'existe pas de porte, ['encadrement des sorties devra être matérialisé, tant à
l'intérieur qu'à l'extérieur, par une bande verte (ou d'une couleur contrastant avec la fond de
toile) d'une largeur minimale de 0,20 mètre. Les pans de toile fermant ces sorties pourront être
baissés mais non condamnés (article CTS 10).

77/19 - Réaliser les aménagements intérieurs de manière à ne pas obstruer les dégagements.
Ils devront ôtre solidement fixés au sol ou constituer des ensembles difficiles à renverser ou à
déplacer. Ils ne devront pas diminuer la largeur des circulations et des sorties et devront être
réalisés en matériaux de catégorie M 3 (article CTS 12).

83/19 - Doter tous les CTS d'extincteurs de 6 litres à eau pulvérisée à raison d'un appareil par
sortie et d'un extincteur C02 pour les équipements électriques. S'assurer que les vérifications
des extincteurs datent de moins d'un an (article CTS 26).

85/1B - Contrôler tous les Jours que les blocs autonomes ou la source centralisée constituée
d'une batterie d'accumulateurs sont chargés pour leur permettre d'alimenter l'éclairage de
sécurité pendant au moins une heure. Si nécessaire les remettre en état de fonctionnement
(article CTS 31 bis).

88/18 - Faire effectuer tous les jours, avant toute admission du public, une inspection des CTS
par une personne compétente spécialement désignée par l'organisateur, afin de s'assurer que
rien ne vient compromettre la sécurité des personnes (article CTS 52).

Recommandations pour l'ensemble des commercanls :

> Installer les tables et bancs de manière à ce qu'ils ne perturbent pas l'évacuation du
public.

> Maintenir les dégagements ouverts en présence du public.

> Mettre en place par stand des extincteurs appropriés aux risques, facilement
accessibles et dont la date de validité est de moins d'un an.

> Tous les appareils utilisant du gaz doivent être raccordés par des tuyaux en respectant
la date de validité.

> Autoriser à l'intérieur du stand une bouteille de gaz par appareil. Les autres
bouteilles de gaz doivent être stockées à l'extérieur.

> Tous points chauds doivent être installés à une distance minimale de 1 mètre du public
ou munis d'un écran protecteur installé soit horizontalement, soit verticalement.
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IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de la
Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du permis
de construire.

N- DESIGNATION

22

23

24

25

26

27

28

Prescriptions générales pour l'ensemble des sites :

Réaliser l'évacuation des structures, scènes couvertes et toiles diverses en fonction de la
valeur indiquée dans les extraits des registres de sécurité mais en tenant compte de la valeur
!a plus basse afin d'être opérationnel et efficace, soit 72 km/h (valeur scène de i'Arsenal). A
cet effet, assurer la surveillance de l'anémomètre mis en place sur la scène de l'Arsenal. ' Le
chargé de sécurité en informera sans délai le CODIS (article CTS 7).

Maison de quartier vielle ville :

Maintenir l'ensemble des dégagements constamment déverrouillés en présence du oublie
(article 00 45).

Manèae :

Doter rétablissement d'un éclairage portatif pour assurer si besoin un éclairage de secours
(article R 123-48).

Hôtel du département :

Faire dégager la voie échelle de tout barriérage et stockage afin de faciliter l'accès aux
façades du bâtiment et de permettre le retournement de l'engin de secours (article CO 2).

Cathédrale Saint Christophe :

Supprimer les dépôts de matériel dans les dégagements (chaises sur dégagement de droite et
poubelles sur celui de gauche,... ) afin de rendre accessibles les sorties de secours (article CO
37).

Supprimer les fiches multiples (triplettes) et en interdire leur emploi (article EL 11).

Hôtel de ville :

Enlever et interdire la pose de matériel facilement inflammable dans la cour de l'Hôtel de Ville
(battes de paille... ) - (article R123-48).

27

CrS 1001- FIHU 2019- BELFORT

930



Les prescriptions sont proposées à l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite
aux articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il appartient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA COMMISSION

FIMU - BELFQRT - E-010-00316-000 - CTS 1001

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis

Ce document comprend îSoaaes

Date de la visite : le 07/06/2019

Sionature du Président de séance : Mme Magali MARTIN

Destinataires du omcés-verbal de la Commission

- Le Président de la CCDSA
- Le Maire

- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

CTS 1001 - FIMU - BELFORT
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DECISION DE L'AUTORITE MUNICIPALE CHARGEE
DE LA SECURITE : LE MAIRE

Avis: j^i\fi1&^t£-

SIGNATURE
achet du Maire)

Transmission du procès-verbal (comoletl
et de la décision à l'exploitant (jour, mois, heure)
(avec récépissé ou accusé de réception)

Dans le cas d'un Avis Défavorable à la poursuite de ('activité ou Favorable à l'ouverture au public, en
application respectivement des articles R 123-52 et R 123-46 du Code de la Construction et de
l'Habitation, le Maire doit prendre un Arrêté précisant les aménagements et travaux à réaliser ainsi que
les délais d'exécution. Cet Arrêté devra être transmis au SDIS (service Prévention) dans les 15 jours
après réception du procès-verbal (ci-joint un exemplaire type d'Arrêté).

FIMU - BELFORT - E-010-00316-000 - CTS 1001

Document à renvoyer au S. D. I.S. - Service Prévention
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N'
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

le l 2 JUIN 2019

ARRETE DU MAIRE

L.
VILLE DE

>.

Direction : Urbanisme
Initiales : MM / CW
Code matière : 8-3

Objet : Arrêté de voirie portant alignement- 16 rue Louis Pergaud-Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la
loi 83-8 du 7 janvier 1983,

Vu le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,

Vu l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal, - - - - - - ---

Vu le courrier en date du 13 mai 2019 par lequel maître Annie Locatelli-Hans, notaire à
Belfort (90), a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section AC,
numéros 50, 287, 307 et 419, sise 16 rue Louis Pergaud,

Considérant l'état des lieux en date du 4 juin 2019.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'alignement de la rue Pergaud, au droit de la propriété cadastrée section AC,
numéros 50, 287, 307 et 419, est défini par la ligne passant par le nu extérieur de la clôture
et rejoignant l'angle du pilier de la clôture riveraine sise au 18 rue Pergaud.

ARTICLE 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.
Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

Objet : Arrêté de voirie portant alignement - 16 rue Louis Pergaud
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour
de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfort, le 1 2 JUIN 2019

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

1 .'
Monique MONNOT

Objet : Arrêté de voirie portant alignement - 16 rue Louis Pergaud
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

le 1 2 JUIN 2019

ARRETE DU MAIRE

Direction : Urbanisme
Initiâtes : MM / CW
Code matière : 8-3

Oblet : Arrêté de voirie portant alignement -15 rue Mlchelet - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la
loi 83-8 du 7 janvier 1983,

Vu le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,

Vu l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,

Vu le courrier en date du 13 mai 2019 par lequel maître Emily Michel, notaire à Belfort (90),
a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section BP, numéro 64, sise 15
rue Michelet,

Considérant l'état des lieux en date du 4 juin 2019.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'alignement de la rue Berthelot, au droit de la propriété cadastrée section BP,
numéro 64, est défini par la ligne passant par le nu extérieur des chainages d'angle du
bâtiment ; les modénatures, les balcons, les descentes d'eau pluviale et le débord de toiture
dépassant cette ligne empiètent sur le Domaine Public communal.

L'alignement du bien au droit de la rue Michelet est du ressort du Conseil Départemental du
Territoire de Belfort.

ARTICLE 2 ; Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.

Objet : Arrêté de voirie portant alignement- 15 rue Michelet
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Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour
de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfort, le ] 2 JUIN 2019

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Monique MONNOT

Ob/et ; Arrêté de voirie portant alignement- 15 rue Michèle!
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

Date affichage

le 2 0 JUIN 2019
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

9§

OBJET : RUE DE FLORENCE- Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu la loi  2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la
citoyenneté des persoimes handicapées,

Vu l'arrêté du 28 avnl 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la carte
de stationnement pour personnes handicapées

Vu l'arrêté ùlterministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté municipal

  
12800 du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant
un emplacement réservé pour le statioimement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie
d'usagers,

ARRETE

Article l : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés à
stationner Rue de Florence face au n° 2, sur la place matérialisée

Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui nentrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Belfort, le 2 0 JUIN 2019

^ Par délégation,
le Conseiller Municipal Délégué

^ signé : Patrick FORESTIER
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

,^aL^zï>^
VILLE DE

-jSiiNB 'th^'Xt .

ARRETE DU MAIRE

Direction : C.C.A.S.
Initiales : DD/JV
Code matière : 5.2

Oblet : Modification de la constitution du Conseil d'Adminlstration du Centre
Communal d'Action Sociale (C. C. A. S.).

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu,

le Code Général des Collectivités Territoriales :
le Code de l'Action Sociale et des Familles dans ses Articles L123-6, R123-10,
R123-11 et R123-12, et notamment son Article 41 ;
la Loi d'Orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à ['Administration Territoriale
de la République ;
la délibération du Conseil Municipal n° 14-15 en date du 14 avril 2014, désignant
M. Damien MESLOT en qualité de Maire de la Ville de Belfort ;
la délibération du Conseil Municipal n° 14-32 du 17 avril 2014, fixant à 16 le nombre
des membres du Conseil d'Administration du C. C.A.S. et désignant 8 élus appelés à
siéger ;
la délibération n° 14-239 du 18 décembre 2014, portant modification des
représentants du Conseil Municipal au sein de diverses instances, dont le C. C. A. S. ;
la délibérationdu C. C. A. S. du 25 octobre 2017, portant modification des membres du
Conseil d'Administration ;
la délibération du Conseil Municipal n° 17-125 du 28 septembre 2017, désignant
Mme Monique MONNOT en tant que remplaçante de Mme Marion VALLET;
l'arrêté n° 170437 du 24 mars 2017, portant modification de la constitution du Conseil
d'Administration du CCAS ;
l'arrêté n° 190425 du 7 mars 2019, portant modification de la constitution du Conseil
d'Administration du CCAS ;

Considérant,

la démission de Mme Marie-Anne VARECHON en tant que représentante de
l'association Valentin Haûy au sein du Conseil d'Administration du Centre Communal
d'Action Sociale,

la nécessité de désigner un nouveau représentant de l'association Valentin Haùy au
sein du Conseil d'Administration du C.C.A.S. ;

Objet : Modification de la constitution du Conseil el'Administration du Centre Communal d'Action
Soc/ate (C. C.A.S.). l
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ARRETE

ARTICLE 1 : Sont désignés pour faire partie du Conseil d'Administration du Centre
Communal d'Action Sociale de la Ville de Belfort les Adjoints et Conseillers Municipaux
suivants :

M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoint au Maire chargé du C. C.A. S. et de l'insertion
(entreprises et chantiers),
M. lan BOUCARD, Conseiller Municipal,
Mme Monique MONNOT, Adjointe au Maire chargée des élections, de l'Etat Civil, du
Conseil Municipal des Enfants,
Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe au Maire chargée des maisons de quartier, des
centres culturels, de la Politique de la Ville et du développement social, de
l'éducation, de la restauration scolaire et de la famille, de l'enfance et de la jeunesse,
M. Yves VOLA, Adjoint au Maire chargé du développement durable, du cadre de vie
et des parcs et jardins,
Mme Loubna CHEKOUAT, Conseillère Municipale,
Mme Isabelle LOPE2, Conseillère Municipale,
Mme Jacqueline GUIOT, Conseillère Municipale.

ARTICLE 2 : Sont désignés pour faire partie du Conseil d'Administration en tant que
membres nommés :

Mme Martine GOMEZ (UDAF),
M. Jean-Jacques HEYMANS (OPABT)
M. Michel KELLER (Valentin Haûy)
M. Nicolas TSCHIRRET (APF)
M. Maurice SAXER (Secours Populaire Français)
Mme Delphine MACCHI (Secours Catholique)
Mme Michèle RAPIN (Croix Rouge Française)
Mme Danielle HOGRAINDLEUR (Inser'Vêt).

ARTICLE 3 : La durée de leur mandat prendra fin lors du renouvellement complet du Conseil
d'Administration, qui interviendra en même temps que le renouvellement du Conseil
Municipal.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté abroge l'arrêté n° 1 90425 du 7 mars 201 9 portant sur le même
objet.

ARTICLE 5 : M. le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intgiessésnet dont copie sera transmise au C. C.A. S.

Belfortje 20 JUIN 2013

Le Maire,

Damien MESLOT

QbfM'-MaaiTTcation de la constitution du Conseil d'Admlnlstration du Centre Communal d'Action

Sociale (C. C.A.S.). 2
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VILLE DE
BELFÔRT

N'
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Date affichage

le 2 4 JUIN 2019

ARRETE DU MAIRE

Direction : Urbanisme
Initiales : JMH / CW
Code matière : 8-3

Objet : Arrêté de voirie portant alignemenl - 6 rue Eugène Lux - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la
loi 83-8 du 7 janvier 1983,

Vu le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,

Vu l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,

Vu le courrier en date du 27 mai 2019 par lequel maître Annie Locatelli-h4ans, notaire à
Belfort (90), a demandé l'alignement au droit de la propriété cadastrée section BW,
numéros 69, sise 6 rue Eugène Lux,

Considérant l'état des lieux en date du 18 juin 2019.

ARRETE

ARTICLE 1 : L'alignement de la rue Lux, au droit de la propriété cadastrée section BW,
numéros 68, est défini par la ligne passant par le nu extérieur des piliers de clôture du 4 rue
Lux et rejoignant l'extrémité du mur séparant les biens sis aux 6 et 8 rue Lux,

ARTICLE 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire,
aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.
Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

Oblel : Arrêté de voirie portant alignement- 6 rue Eugène Lux - Belfort
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ARTICLE 4 ; Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour
de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette
période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 6 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé.

Belfortje 2 if JUIN 2013

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZOG

Objet : Arrêté de voirie portant alignement - 6 rue Eugène Lux - Belfort
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Date affichage

te J 5 JUIN
REPUBLIQUE FRTUJi

  191233

^.:

.
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VILLE DE

i»«a^

ARRETE DU MAIRE

Direction des Affaires Générales
Initiales : DS
Code matière : 5.5

Oblet : Absence de M. Jean-Marie HERZOG, 5<"" Adjoint au Maire - Délégation de signature
donnée à Mme Monique MONNOT, 10"" Adjointe au Maire

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0337 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
M. Jean-Marie HERZOG,

Considérant que M. Jean-Marie HERZOG, 5àm« Adjoint au Maire, sera absent du 15 au
21 juillet 2019,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à Mme Monique
MONNOT, 10è"1e Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : urbanisme, travaux.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage, et dont copie sera transmise à
Mme la Préfète.

Belfortje 2 5 JUIN 2019

Le Maire, ^Js^

DamienMESLOT V;5S"°$Î

Qblet : Absence ae M. jean-Marie HERZOG, Seme Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à
Mme Monique MONNOT, ÏOST Adjointe au Maire l
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

BELFÔRT

Direction : urbanisme
Initiaies : CH/PB
Code matière : 6.1

Oblet : visite périodique - avis favorable
Faculté des Sciences Louis Neel
Rue Chanterelne -ZACde /'Espérance - Bel fort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L. 2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n" 97-645 du 31 mai 1997
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de
réunions, de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du 6
juin 2019, suite à la visite périodique en date du 21 mai 2019, transmis à M. Jacques
BAHI, Président de l'Universlté de Franche-Comté - 1, rue Claude Goudinel - 25031
BESANCON,

Consid.érant l'AVIS FAVORABLE au maintien de l'ouverture la faculté des sciences Louis
NEEL émis par la sous-commission départementale de sécurité en date du 6juin 2019,
avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie
des Établissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de
sécurité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurié du public accueilli,

Objet : visite périodique - avis favorable Faculté des Sciences Louis Neel
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ARRETE

ARTICLE 1 ; Le maintien de l'ouverture au public de la faculté des sciences Louis NEEL est
autorisé.

ARTICLE 2 : M. Jacques BAHI, Président de l'Université de Franche-Comté, est cependant
chargé de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans
son procès-verbal du 6 juin 2019 (annexé au présent arrêté), dans un délai de 2 semaines
maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le Centre d'animation de la clé des champs est un établissement de type R
de 3 catégorie pour un effectif total de 673 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité
dont la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire t'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P.C.,
-M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

TRANSMIS 5UROK

Belfort, le 26 JUIN 2019

Par délégation,
L'Adjoint au Maire

Jean-Marie HERZOG /^v^^
W ^S^l

Objet : visite périodique - avis favorable Faculté des Sciences Louis Neel
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

BELFÔRf

Direction : urbanisme
Initiales : CH
Code matière : 6.1

Ob/e( : visite périodique - avis favorable
Centre d'anlmation La Clé des
Champs
1 rue Maryse Bastlé . Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.123-1 et
L. 123-2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de
réunions, de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du 6
juin 2019, suite à la visite périodique en date du 28 mai 2019, transmis à Monsieur le
Maire de la Ville de Belfort - Hôtel de Ville - Place d'Armes à BELFORT,

Considérant l'AVIS FAVORABLE au maintien de l'ouverture du centre d'animation La clé
des Champs émis par la sous-commission départementale de sécurité en date du
6 juin 2019, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité
incendie des Établissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de
sécurité optimal et ainsi garantir au mieux la sécurié du public accueilli,

Objet : visite périodique - avis favorable Centre d'anlmation La Clé des Champs
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ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public du centre d'animation La clé des Champs
est autorisé.

ARTICLE 2 ; Monsieur le Maire de la Ville de Belfort est cependant chargé de faire réaliser
les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-verba] du 6
juin 2019 (annexé au présent arrêté), dans un délai de 2 semaines maximum a compter
de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le Centre d'animation La clé des Champs est un établissement de type L, S
et N de 3" catégorie pour un effectif total de 435 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
['incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à Insérer dans le registre de sécurité
dont la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le 2 6 JUIN 2019

MSt »»w
Par délégation,

L'Adjoint au Maire

Oblet : visite périodique - avis favorable Centre d'anlmation La Clé des Champs
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU

Direction : urbanisme
Initiales : CH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique - avis favorable
Centre culturel des Barres et du Mont
26 avenue du Château d'Eau - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 etL. 123-
2 ainsi que R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements
Recevant du Public,

Vu ['arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions,
de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Acossibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
16 mai 2019, qui a émis un avis favorable suite à la visite périodique en date du 6 mai 2019,
procès verbal transmis à Monsieur Damien Meslot, Maire de la ville de Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE au maintien de l'ouverture du Centre culturel des Barres
et du Mont émis par la sous-commission départementale de sécurité en date du
16 mai 2019, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité
incendie des Établissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurié du publie accueilli,

Objet : visite périodique - avis favorable Centre culturel des Barres et du Mont
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ARRETE

ARTICLE t : Le maintien de l'ouverture au public du Centre culturel des Barres et du Mont
est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur Damien Meslot, Maire de la ville de Belfort est cependant chargé de
faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de sécurité dans son procès-
verbal du 16 mai 2019 (annexé au présent arrêté), dans un délai de 2 mois maximum à
compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le Centre culturel des Barres et du Mont est un établissement de type L de
3* catégorie pour un effectif toîa! de 580 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire ['objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfortje 2 6 JUIN 2019

Par délégatioi
L'Adjoint au

Objet : visite périodique - avis favorable Centre culturel des Barres et du Mont
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

Date de fa commission : 16/OS/2018

DOSSIER   : E-010-00179-000
549

SOUS-COMIVIISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par: Ueutenarit 2'classe MAROILLEY Laurent

PROCES-VERBAl. DE VISITE D'UN
ETABLfSSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : CENTRE CULTUREL DES BARRES ET DU MONT

Activité : Centre socloculturel Type : L CatégQrie : 3e""

Adresse (n°, rue, commune) : 26 Avenue du Château d'Eau - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visite périodique

Rapport de visite du 06/05/2019

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant la Préfète du Temtoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
M. FERRER représentant le Directeur Départemental des Territoires
Mme GARRET représentant le SIDPC
M. MAROILLEY représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

rapporteur

Autres personnes présentes :

M. VASSEUR SOIS 90
M. GAMBA SDIS 90
Mme SIMON SOIS 9

S49 - CENTRE CULTUREL DES BARRES ET DU MONT- BELFORT
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DESCRIPTION SOWIWIAIRE DE L'ETABLISSEMENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superticîe)

Etablissement de type R + 1 comprenant :

Rez-de-chaussée

une grande salle + local rangement (170 mz) ;
un local archives (ex vestiaires foof) (réalisé sans la consultation de la commission de sécurité)
un local informatique ;
une cuisine (puissance < à 20, kVV)

- un local enfants ;
le bureau ae la directnce;

- un local ((saumon» ;

- un local châufferie gaz faccés exférigur) :
- un local électrique (accès extérieur) :

Etane Kcôté Nordl

- deuxsalles adolescents (bureaux, archives) ;
- une salle adultes (n° 1. 1-1 «salle bleue) ;

(1 dégagement accessoire « balcon »).

EtaaeZfcôté Sud»

- une salle activités corporelles + un bureau ;
une salle CLSH ;

- une salle de lecture ;
un bureau cybercentre ;
un local entretien ;

- une salle d'activité.

EFFECTIF MAXIMAL DUMJBUC ADNItSSIBLE

L effectif se calcule sur la base d'une personne au mètre carré sur la surface totale de chaque salle,
Rez-de-chaussée

grande salle (170m2)
local informatique
local enfants

local « saumon »

1 étage - escalier Nord
- salles adolescents (2)

salle adultes

1 étage - escalier Sud
1 salle activités corporelles
1 salle CLSH
1 salle de lecture

1 salle de réunion

1 bureau permanent

Effectif total

549-CEfTTRE CULTUREL DES BARftES ET DU MONT-BELFORT

170 personnes
6 personnes

66 personnes
40 personnes

98 personnes
64 personnes

42 personnes
27 personnes
28 personnes
27 personnes
12 personnes

580 personnes

2
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CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Type : L Catégorie : 3'""

TEXTES DE REFERENCE

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. 1 à
R123. 55-ArtictesR152. 4etR 152. 5; -.--... --.

Tr te, " 25 J" 1.980 (m°difié) Portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurltêcontre les risques d'incendie et de panique dans las Établissements Recevant du'PubÏic7

Arrête du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions" de
spectacles ou à usages mufiipies (typa L) ; - . ----..-.. -,

Arrête du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au Chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitatjon, de bureaux pu recevant du publie.

549 - CENTRE CULTUREL DES BARRES ET DU MONT- BEtfVRT
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JPRESORIPTIONS RBQl.ËWI ENTAIRES A EXECUTER
SELONL'AMIS DE LA COMMISSION

I) CONTROLES EFFECTUES

DESIGNATfONS OBSERVATIONS

Alarme

Type 4
Vérifiée par CTM le 29/04/2019

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Appareils de cuisson
r électrique»

Vérifiés parVERITAS le 2-I/06/2018
Rapport n" 8112898/79.1.1
ERP : aucune observation
ERT: 05 obsen/ations

Vérifiés par CTM le 30/04y2019 (éclairage de sécurité)

Extincteurs Vérifiés parSICLI le 11/09/2018

Désenfumage manuel
deux cages d'escalier

Vérifié par SSI le 26/03/2013

Ascenseur

Vérifié parAPAVE le 23/03/2016

  
1635193/4

Vérifié par2MA le 24/04/2019 (contrat d'entretien)

Installation de gaz Vérifiée par DALKIA le 13/07/2018

Installation de chauffage
Chaufferie gaz

arrière du bâtiment
Vérifiée par DALKIA le 13/07/2018

Conduit de fumée Vérifié parWILLIG le 18/09/2018

Clapets coupe-feu Vériflés par DESENFUMEST le 17/04/2019

Hotte de cuisine Vérifiée par TECHNORAM te 09/04/2019

Peinture intumescente
Escalier bois

Dérogation n°04

Réalisée le 26/04/2019 (valable 5 ans)
Attestation VERITAS du 06/05/2019
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES

N" DESIGNATION

01

02

Tentr à jour la registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à
la bonne marefie du service de sécurité (articie R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

- Installations électnàues : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisme agréé (article EL 19 el avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005).
Eclairage de sécurité :

. Vérîfication périodique de l'installation : identique aux ihstallations électriques (articli
EC 15).

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 14).

- .Installation rie. gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans
les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et
GZ30).

- Installation de chauffage : tous las ans par un ôrgahisme agréé ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduits de fumés (article CH 58).

- Désenfumaae : tous les ans par un organisme agréé Ou par un technicien compél
(ar(jeiesDF9etDF10). ~ * ' . .
Lorsque existent une installation de désenfumage mécanique et un système de sécurité
Incendie de catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un
organisme agrée (article DF 10}.

- Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par tes notices accompagnant
les appareils (article GC 22).

- Ascenseur- escaliers mécaniques; tous les ans par un technicien compétentet tous les 5
ans 'Obligatoirement par un oiganisme agFéé (article AS 9).
Movens de secours :

. Extincteurs : tous tes ans par un technicien compétent (articles MS 38 et MS 73).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

. Ligne téléphoniquedfrecte : essai périodique (article MS 71).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que là Sous-
commission de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aroénager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'artiele R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Déronation :

Le rapport VERITAS « dispositions constructives » précise : escalier central stable au feu
20 mn au lieu de 30 mn réglementaire. La Sous-Gommissioh Départementale de Sécurité
accepte cette dérogation compte tenu des compensations suivantes :

o escalier désenfumé par un exutoire en partie haute (non exigé) ;
o traitement des élénnents en bois constitutifs de l'escalfer par un vemis MO ;
o traitement des éléments métalliques des supports par une peinture intumescente.

549 - CENTRE CULTUREL DES BARRES ET DU MONT - BELFORT
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Il)

III)

 

06

^"{îsli

DËSIGNATION

05 La salle n° 1. 11 (salle adultes étage cote Nord) appelée « salle bleue » possèd6 une sortie de
2 UP et 1 balcon considéré comme dégagement access'oire. Ce balcori ne permet pas
d'évacuer jusqu'au sol, il ne peut pas accueillir l'ensemble de l'effectif de la salle. Limiter
l'effectif à 50 personnes et afficher cette interdiction à l'intérisur de la salle (artictes CO 38 et
R 123-48 du CCH).

Procès verbal de visite périodique du : 31 mai2016
Prescriptions réalisées : h° 07, 08 et 10
Prescription nonmaintenue : /
Prescriptions maintenues : n° 06, 09 et 11

DESIGNATION

06/Ï6 .. 08/13 - Remettre en état le plancher du balcon de la salle n°1. 11 (article R 123-48 du
GCH).

07 09/16 - Installer un bloc déclairage de sécurité dans le hall d'entrée du laboratoire de
développement des photûs (article EC 7).

08 11/16 - Supprimer le stockage d'archives dans les vestiaires du rez-de-ehaussée ou isoler ce
local par des parois et un plancher haut coupe-feu da degré 1 heure avec un bloc porte coupe-
feu de degré % heure équipé d'un ferme porte (article L 8).

IV)

N'

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de
Code de la Construction et de l'Habitatlon ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux
prescriptions du permis de construire.

DESIGNATION

Lors de la visite, M. GARBIN indique au groupe cfe ws/te que des travaux vont être entrepris
prochainement :

> réfection du balcon dll 1" étage. Dans {'attente, l'effectif de la salle bleue est limitée a 19
personnes et /'accès au balcon est strictemant interdit à toute personne (balisage mis en
place) ;

> réfection des 2 salles adolescents du 1e' étage côté Nord :
> mis en conformité du local stockage dans les vestiaires du rez-de-chaussée.

Le groupe de visite constate l'installatlon d'un four à céramique de 4, 5 kW dans un looal
vestiaire du rez-de-chaussée.

09 Mettre en place un extincteur de nature et de capacité appropriés aux nsques à proximité du
four à céramique électrique (article MS 39).

6
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PRESeRIPTIONS NOUVELLES - suite

N» DESIGNATION

10

11

12

13

Metfre en place un extincteur de nature et de capacité appropriés aux risques à proximité de la
cage d'escalier de la salle adolescents du îer étage côté Nord (article MS 39).

Supprimer et interdire tes dispositifs laissant ouvertes les portes dotées de ferme-porte (artic
CO 28).

Remettre en placé les càp.ôts de protection des clapets coupe-feu ayto-commandés permettant
de les protéger contre les poussièreset la corrosion (article CH 42 et norme NF S 61-937).

Faire comporter .les points suivants à la convention établie entre i'exploitânt et l'organisateur
pour des manifestations ou activîtés dont l'effecfif total n'excède pas 300 personnes dans les
étaUltssements autres que ceux de la 1" catégone, sans hébërgenient, disposant d'une alarme
générale ne nécessitant pas unesurveillance humaine :

> l identité de la ou des personnes assurant les missions de service d& sécurité incendie .
la ou les activités autorisées ;
l'effectif maximal autorisé ;
les périodes, les jours ou les heures d'utilfsation ;
les dispositions relatives à la sécurité (consignes et moyens de secours mis à
disposition) ;
les coordonnées de la (des) persûnnë(s) à contacter en cas d'urgeno.

Par la signature de cette convention, l'organisateur certifie notamment qu'il a :
> pris conna'ssance dés cùnsignes gériérales et particulières dé sécurité ainsi que des

éventuelles consignes particulières données parl'eitploitant et s'engage à les respecter ;
procédé avec l'exploitant à une visite de rétablissement et à une reconnaissance des
voies d'accès et des issues de secours :

reçu de l'exploitant une infprmatîon sur la mise en ouvre de l'ensemble des moyens de
secours dont dispose l'établissemenf,

Un exemplaire de cette convention doit être annexé au registre de sécurité (article MS 46).

>

>

>

>

>

>

>
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POUCE

Les prescriptions sont proposées a l'autQrité de polEce. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du réglsment de sécurité. Il appanient à
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

A"!S DE LA CQMMISSION après Gompte-rendu
du rapporteur du groupe de visite

CENTRE CULTUREL DES BARRES ET DU MONT - BELFORT - E-010-00179-000 - 549

La Sous-Commisslon Départementale de Sécijrité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 08 oaaes

Date de la Sous-Commission : le 16/05/2019

Signature du Président de séance : le Président, Cj\l^/a /fs0i3s?î2ou)

'\

Destinataires du orocès-verbal de la Commission.

Le Président de la CCDSA
Le Maire

- Directeur du Service Départemental d'Incendlg et de Secours

S-f9 - CENTRE CULTUREL DES BARRES ET DU MONT-BELFORT

-956-



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

N'

VILLE DE
BELFÔRf

klDirection des Affaires Générales
Initiales : VG
Code matière : 5.5

Objet : Absence de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint au Maire - Délégation de signature
donnée à M. Gérard PIQUEPAILLE, 9e"» Adjoint au Maire.

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0333 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
M. Sébastien VIVOT,

Considérant que M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint au Maire, sera absent du 5 au 18 août 2019,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période M. Gérard
PIQUEPAILLE, 9e"" Adjoint au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : finances, évaluation des politiques publiques,
administration générale.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés-es, publié par afïïchage et dont copie sera transmise à
Mme la Préfète.

Belfort, le 2 6 JUIN 2019

Le Maire,

Si'TO'S?
Obl'et ; Absence de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à
M. Gérard PIQUEPAILLE, 9alm Adjoint au Maire
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU M

Direction : urbanisme
Initiales : MH/PB
Code matière : 6.1

Objet : visite périodique - levée avis
avis favorable - Eglise Ste Jeanne d'Arc
18 rue Canton - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et
L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L. 123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arreté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arreté du 21 avril 1983 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements de culte (type V),

Vu l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions,
de salle de spectacles ou à usages multiples (type L),

Vu l'arrêté du 19 juin 1990 relatif à la protection contre les risques d'incendie dans les
établissements concourant au service public de l'éducation et dont les collectivités locales
ont la charge,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
31 janvier 2019, notifié le 21 mars 2019, qui a émis un avis défavorable suite à la visite
périodique en date du 24 janvier 2019, procès verbal transmis en lettre recommandé avec
accusé réception à Monsieur Yves Besanceney, représentant de l'église Sainte Jeanne
d'Arc, 18 rue Danton à Belfort,

Vu l'arrêté municipal défavorable à la poursuite de l'exploitation en date du 18 mars 2019
notifié le 21 mars 2019,

Vu la transmission au SDIS les 5 février 2019 et 12 avril 2019 des attestations de vérification
et de bon fonctionnement de l'alarme, de l'éclairage de sécurité d'évacuation et des clapets
autocomandés,

Objet : visite périodique - levée avis défavorable- avis favorable - Eglise Ste Jeanne d'Arc

958-



Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité qui a levé l'avis
défavorable et émis un AVIS FAVORABLE en date du 16 mai 2019, transmis en lettre
recommandée avec accusé réception à Monsieur Yves Besanceney, représentant de
l'église Sainte Jeanne d'Arc, 18 rue Danton à Belfort,

Considérant que l'avis défavorable au maintien de l'ouverture au public de l'église Sainte
Jeanne d'Arc émis le 31 janvier 2019 par la sous-commission de sécurité était motivé
principalement par le défaut :

de fonctionnement de l'alarme hors présence de courant,
de fonctionnement de l'éclairage de sécurité d'évacuation,
de contrôle des clapets auto commandés,

Considérant la réalisation des contrôles et le bon fonctionnement de l'alarme, de l'éclairage
de sécurité d'évacuation et des clapets autocommandés aKestés par ies documents
transmis au SDIS les 5 février 2019 et 12 avril 2019,

Considérant la levée de l'avis défavorable et de l'AVIS FAVORABLE au maintien de
l'ouverture de l'église Sainte Jeanne d'Arc émis par la sous-commission de sécurité le
16 mai 2019, motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité
incendie des Établissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurité du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de l'église Sainte Jeanne d'Arc est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur Yves Besanceney, représentant de l'église Sainte Jeanne d'Arc, est
i^ant chargé de faire réaliser les prescriptions édictées par la sous-commission de

/sécurité dans son procès-verbal du 16 mai 2019 (annexé au présent arrêté), dans un délai
rde 2 irfois maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Cet établissement est classé de type V et L de 2° catégorie pour un effectif
total <fe 1 305 personnes.

ARTICLE 4 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les
du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre

l'inqfendie et la panique précités.

ARTICLE 5 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
eritraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'jÈquipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des

installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
/desserte de rétablissement.

ARTICLE 6 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :

-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,
S. I. D. P.C.,

-M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Betfort.
2 6 JUINBelfort, le

Par délégatio
L'Adjoint au Mi

Jean- Marie H E

Oblet : visite périodique - levée avis défavorable - avis favorable
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSiBILITE

SOUS-COWIMISSION OEPARTEMENTALE DÉ SECURITE
Aflaire suivie par: Lieufenantî' classe GAMBA Philippe

Date de la commission : 16/05/2013

DOSSIER N': E-010-00116-000
524

PROCES-VERBAL DE REUNION RELATIVE AUN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : EGLISE SAINTE JEANNE D'ARC

Activité : Culte - réunions Type : V, L Catégorie : 2

Adresse (n°, rue, commune) : 18 rue Danton -90000 BELFORT

Motif de la réunion : Réunion sur levée de l'avis défavorable du 31/01/2019 - Avis Favorable -

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président de la Commission de Sécurité :

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
M. FERRER représentant le Directeur Départemental des Territoires
Mme GARRET représentant le SIDPC
M. GAMBA représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

rapporteur

Autres Bersonnes présentes :

M. VASSEUR SDIS 90
M, MAROILLEY SOIS 90
Mme SIMON SDIS 9

524 - EGUSE SAINTE JEANNE D'ARC - BELFORT
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DESGRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT

Eglise en béton armé construite dans la deuxième moitié du XXème siècle composée de :

Rez-de-chaussée

le narthex,

un bureau et une petite salle de réunion- de 19 personnes,
la nef et le chour intégrés dans un grand volume,
une sacristle,

une mezzanine avec gradins (non accessible au public- PVdu 05/01/2004).

Rez-de-iardin :
une grande salle polyvalente,
une salle de réunion de 60 m2 comportant deux dégagements,
une cuisine (PU < 20 kW) avec une cuisinièra à gaz,
un local atelier,

- une salle de catéchisme - de 19 personnes comportant un local de stockage isolé,
un local de stockage,

- une chaufferie fuel (PU > 70 kW) avec une cuve (5000 l).

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Effectif théorique du public :

Eglise 900 personnes
salles du rez-de-jardin : 405 personnes

Effectif total : 1 305 personnes

Etablissement de type V, L de 2""° catégorie

TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et 123. 2 - Articles R 123. à
R 123. 55 - Articles R 152. 4 et R 152. 5 ;

- Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public .

- Arrêté du 21 avril 1983 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements de culte (type V) ;

Arrêté du 5 Février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, ds conférences, de réunions, de
spectacles ou à usages multiples (type L) ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitatlon, de bureaux ou recevant du public.

S24 - EGLISE SAINTE JEANNE D'ARC - BEUVKT
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PRESCRIPTIONS REGLEMBNTAIRBS A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme

Type 4

Vérifiée parVERITAS le26/10/2018
Rapport n': 13 05185/3.5. 1 R
i observation à lever

Remplacement de la batterie de la centrale
d'alarme effectué par M. Yves BESANCENEYde
la Communauté Sainte Jeanne d'Arc le
05/02/2019. Tests réalisés = bon état de
fonctionnement de l'alarmë.

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

vérifiées parVERlTAS le 26/10/2018
Rapport n°: 1305185/1. 15. 1 R

Sobservationsà lever

B/ocs de batisageet d'éclairage d'ambiance de
sécurité ont été rajoutés et rénovés par M. Yves
BESANCENEY de la Communauté Sainte Jeanne
d'Arc le 11/04/2019. Tests effectués = bon état de
fonctionnement.

Extincteurs Vérifiés par SICLI le 09/04/2018

Installation de gaz
Radiateur ventouse de la sacristia

cuisiniere

Vérifiée par VERITAS le 26/10/2018
Rapport n° : 13 05185/2. 15. 1 R
Sans observations

Chaudière fuel
(PU > 70kw) Vérifiée par MDTE le 1 1/07/2018

Clapets autocommandés
Chaufferie + organes d'air chaud

puisé
Effectués par MDTE le 30/01/2019

Ramonage Effectué par Sté Archangeli le 21/02/2018

524 - EGUSE SAINTE JEANNE D'ARC . BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N* DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur iequel sont repQrtês les renseignements indispensables à
la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :
Installations électriclues : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un
organisms agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A, du 27/04/2005).

. Systèmes de protection contre la foudre : les vérifications des paratonnerres doivent
être conformes aux dispositions de leur norme (article EL 19).

Eclairage de sécurité :

. Vérification pénodique de l'installation : identique aux installations électriques,

. Vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 15).

Installation de oaz : tous les ans par un organisme agréé ou teehnideil compétent et dans
les conditions indiquées par tes notlos accompagnant les appareils (articles GZ 29 et GZ
30).
Installation de chauffage : tous les ans par un organisme agrée ou un technicien compétent
pour les appareils et les conduitsde fumée (article CH 58).
Grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices
accompagnant . les appareils (article GC 22).
Moyens de secoure :

. Extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 38).

. Système de Sécurité Incendie :
- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

Les dates de vérification et ['ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte qu& la Sous-
commission de Sécurité puisseen prendre connaissance lors des visites decontrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la Sous-commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la
conformité avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

N'entreposer aucun stockage de matériaux inflammables dans les salles 1 et 2 au sous-sol.
Dans le cas contraire, isoler ces locaux conformément à l'article CO 28.

524 - EGUSE SAINTE JEANNE D'ARC - BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES

Procès verbal de visite du : 31/01/2019
Prescriptions réalisées : n° 06 à 09 + observations n° 1 + n° 2
Prescription non maintenue : /
Prescriptions maintenues : Observation delaDDT-n° 05-10-11-12-13

Observation de laDDT: fournir à la Direction départemenfale des Territoires le rapport (DTA)
relatif à la présence ou non d'amiante dans le bâtiment.

N' DESIGNATION

05

06

07

08

09

05/19 - Faire lever par des techniciens eompétents les observations émises dans les différents
rapports de vérification et fournir au secrétariat de la sous-commission de sécurité, via la mairie,
une attestation de levée de os observations (articles GE 6 et R 123-43).

10/19 - Identifier les organes de coupure électrique et vannes « police » de la chaufferie (artîc
14 de l'arrêté du 23jurn 1978).

11/19 - Ajouter un extjncteur COI à pfoximité du tablsau électrique de ta circulation du rez-de-
jardin (article MS 39).

12/19 - Installer lors de prochains travaux l'ensemble des éxtincteurs de manière à ce que la
poignée de partage ne soit pas située à plus d'1,20m du sol (article MS 39).

13/19 - Installer un dispositif destiné à rendre l'alarme perceptible aMX déflcients auditifs dans les
lieux ou ils peuvent se retrouver Isolés des autres (sanitaires, douchas etc. ) (article MS 64).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de
la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

Observation :

Lors de la visite périodique de cet établissement, la sous-commission départementale de
sécurité a émis un avis défavorable compte tenu :

du défaut de fonctionnement de l'alarme hors présence de courant,
- du défaut de fonctionnement de l'éclairage de sécurité d'évacuation,
- du défaut de contrôle des clapets autocommandés.

Des courriels de la mairie de Belfort ont été adressés les 05/02/2019 et 12/04/2019 au
secrétariat de la commission de sécurité accompagnés des attestations de vérificatiàn et de bon
fonctionnement demandées ci-dessus.

De ce fait, l'avis défavorable peut donc être levé et un avis favorable émis.

524 eeuse SAINTE JEANNE D'ARC - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

!:S?-£res?"fî'°rls sont, ProP(:>sées a l'autorité da police. Elles sont motivées par référenGe explîeite aux
articles du Code ̂ de/la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. Il aD'Dartient''a
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt. ~ - ----..-. .. -n-.

AVIS DE LA GOMMISSTON après compte-rëndu
du rapporteur du groupe de visite

EGLISE SAINTE JEANNE D'ARC - BELFORT - E-010-00116-000 - 524

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émst un Avis Favorable.

Ce document comprend 06 pages

Date de la Sous-Commfssion : le 16/05/2019

Signature du Président de séance : le Président, (j\ l[y> ÔOS3RSOIJ^.

Destinataires du orocés-varbal de la Commission :

-Le Président de la CCDSA
- Le Maire

- Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

S2-» - ESl. fSE SAINTE JEANNE D'ARC - BELFORT
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

BELFORT

Direction : urbanisme

Code matière : 6.1

Objet : visite sur demande du Maire -
Crèche des Glacls - Avis favorable
2 rue Parant - Belfort

Le Maire de la Ville de Belfort,

TRANSMIS SUR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et
L. 2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et
L.123- 2 ainsi que R. 123- 1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1 997 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant
du public,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant du Public,

Vu l'arrêté du 22 juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements de 5e catégorie,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de
Belfort,

Vu le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du
16 mai 2019, qui a émis un AVIS FAVORABLE suite à la visite périodique en date du
29 avril 2019, procès-verbal transmis à Monsieur Damien Meslot, Maire de la ville de Belfort,

Considérant l'AVIS FAVORABLE au maintien de l'ouverture de la Crèche des Glacis émis
par la sous-com mission départementale de sécurité en date du 16 mai 2019, avis motivé
par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des
Etablissements Recevant du Public,

Considérant que cet avis est assorti de prescriptions,

Considérant qu'il y a lieu de respecter ces prescriptions afin d'obtenir un niveau de sécurité
optimal et ainsi garantir au mieux la sécurié du public accueilli,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le maintien de l'ouverture au public de la Crèche des Glacis est autorisé.

Oblet : visite sur demande du Maire - Crèche des Glacis . Avis favorable
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ARTICLE 2 ; Monsieur Damien Meslot, Maire de la ville de Belfort est cependant chargé de
faire réaliser les prescriptions 1 à5 etde 7à 12 édictées par la sous-commission de sécurité
dans son procès-verbal du 16 mai 2019 (annexé au présent arrêté), dans un délai
de 15 jours maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Les prescriptions 6 et 13 du procès-verbal du 16 mal 2019 de la sous-
commission de sécurité (annexé au présent arrêté) doivent être réalisées dans un délai de
3 mois maximum à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 4 : La crèche des Glacis est un établissement de type R de 5e catégorie pour un
effectif total de 85 personnes.

ARTICLE 5 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec !ss
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités.

ARTICLE 6 : Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de même des
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de
desserte de rétablissement.

ARTICLE 7 : Une ampliation du présent arrêté est à insérer dans le registre de sécurité dont
la tenue est obligatoire.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 9 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise à :
-la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort,

S. I. D. P. C.,
-M. le Directeur du S.D. I.S. -4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.

Belfort, le 26 JUIN 2018

Par délégatio^^E^
L'Adjoint au

Oblet : visite sur demande du Maire - Crèche des Glacls - Avis favorable
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT Date de la commission : 16/05/2019

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE DE SECURITE
Affaire suivie par : Lieutenant 2 ° classe MAROILLEY Laurent

DOSSIER   : E-010-00026-000
388

PROCES-VERBAL DE VISITE D'UN
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

ETABLISSEMENT

Nom ou raison sociale : CRECHE DES GLACIS

Activité : Crèche - Halte-garderie Type : R Catégorie : 5èr

Adresse (n°, rue, commune) : 2 rue Parant - 90000 BELFORT

Motif de la visite : visite sur demande du maire

Rapport de visite du 29/04/2019

COMPOSITION DE LA COMMISSION

VILLE BELFOaT/GMNDBELFCRT
f\rnvé le

l 7 MAI 201S

Service Urbanisme^
Président de la Commission de Sécurité

M. GODFROY Chef du SIDPC, représentant la Préfète du Territoire de Belfort

Membres présents (Nom et titre) :

M. HERZOG représentant le Maire de BELFORT
M. FERRER représentant le Directeur Départemental des Territoires
Mme GARRET représentant le SIDPC
M. MAROILLEY représentant le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

rapporteur

Autres personnes présentes.

M. VASSEUR SDIS 90
M. GAMBA SDIS 90
Mme SIMON SDIS 90

388 - CRECHE DES GLACIS - BELFORT
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ETABLISSEMENT
(nombre de bâtiments, niveaux, superficie)

Bâtiment à simple rez-de-chaussée et sous-sol partiel comprenant.

Rez-de-chaussée :

sas accueil + stockage poussettes,
1 salle d'accueil parents (96, 46 m2),
bureau directeur,
sanitaires,
1 salle de jeux d'initiation-dinette, 1 salle jeux lecture, 1 salle jeux d'eau peinture,
1 salle grand jeux (64, 33 m2),
1 local entretien,
4 unités comprenant : « 1 espace change, 2 dortoirs »,
1 espace personnel comprenant : « salle du personnel, lingerie, vestiaires, sanitaires »,
1 espace cuisine comprenant : « cuisine, laverie, légumerie, 1 sas de livraison »,
1 sanitaire avec accès extérieur.

Sous-sol partiel façade nord-ouest:
1 sous station « local technique »
1 local électrique,
1 réserve,
1 vide sanitaire.

CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Effectifjnaximal du publie admissible :

Etablie selon la déclaration du maître d'ouvrage soit

Effectif théorique du public .
Effectif du personnel

Effectif total

60 personnes
25 personnes

85 personnes

Classement de rétablissement :

Type : R (crèche) Catégorie : 5èr

388 - CRECHE DES GLAQS - BELFORT
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TEXTES DE REFERENCE :

Code de la Construction et de l'Habitation : Articles L 123. 1 et L 123. 2 - Articles R 123. à
R123. 55 -Articles R 152.4 et R 152. 5 ;

Arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ;

Arrêté du 22 Juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux établissements de 5ème catégorie ;

Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public.

388 - CRECHE DES GLACIS - BELFORT
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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES A EXECUTER
SELON L'AVIS DE LA COMMISSION

l) CONTROLES EFFECTUES :

DESIGNATIONS OBSERVATIONS

Alarme / Détection

SS/ de catégorie A
Equipement d'alarme de type 1

Triennale parAPAVE le 06/05/2019
Rapport n° 1965938-1-1
02 observations à lever

Vérifiés par ESP le 23/04/2019 (contrat)

Eclairage de Sécurité

Installation électrique

Appareil de cuisson
Cuisine

(électrique)

Vérifiés parVERITAS le 08/10/2018
Rapport n° 330360253. 1. RVRE

ERT : 06 observations levées
ERP ; 05 observations levées

Extincteurs Vérifiés par SICLI le 12/09/2018

Installation de chauffage
sous-station au sous-sol

Contrat de maintenance annuel avec DALKIA

Hotte de cuisine
cuisine

Vérifiée parTECHNORAM le 10/04/2019

Exercice d'évacuation Février 2018 - A réaliser

Formation du personnel A réaliser

388 - CRECHE DES GLACIS - BELFORT
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Il) PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

.^ci--/lS9.

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour un registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables
à la bonne marche du service de sécurité (article R 123-51).

Faire procéder annuellement par des techniciens compétents ou organismes agréés aux
opérations d'entretien et de vérification des installations et des équipements techniques de
rétablissement :

. installations électriques
* éclairage de sécurité ,
. appareil de cuisson ;
. chauffage ;

moyens de secours (article PE 4)
. Système de Sécurité Incendie de catégorie A

tous les ans par un technicien compétent (article PE 4) ;
tous les 3 ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé (Décision de la
sous-commission départementale de sécurité du 03 octobre 2011) ;
un contrat annuel d'entretien des systèmes de détection automatique d'incendie
doit être souscrit par l'exploitant (article PE 4).

Les dates de vérification et t'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la sous-
commission départementale de sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites
de contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public
doit être soumise à la sous-commission départementale de sécurité afin de vérifier la conformité
avec les règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et
de l'Habitation.

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au cours de l'année
scolaire ou universitaire ; lorsque rétablissement comporte des locaux réservés au sommeil,
des exercices de nuit doivent également être organisés ; le premier exercice doit se dérouler
durant le mois qui suit la rentrée. Ces exercices ont pour objectif d'entraîner les élèves et le
personnel sur la conduite à tenir en cas d'incendie. Pour cela, ils doivent être représentatifs
d'une situation réaliste préparée à l'avance et être l'occasion d'une information des élèves et du
personnel. Les conditions de leur déroulement et le temps d'évacuation doivent être consignés
sur le registre de sécurité (article R 33 et circulaire n'84-319 du 3 septembre1984).

388 - CRECHE DES SLACIS - BELFORT
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III) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

Procès verbal de visite du : 3 juin 2014
Prescriptions réalisées : n°06 à 12
Prescription non maintenue : /
Prescription maintenue : n° 05

^i-

N' DESIGNATION

05 05/14 - 05/09 - 1S/08 - Le personnel doit être instruit sur la conduite à tenir en cas d'incendie et
être entraîné à la manouvre des moyens de secours (article PE 27 § 5).

IV) PRESCRIPTIONS NOUVELLES

Les prescriptions imposées ont été motivées par référence explicite aux articles de Code de
la Construction et de l'Habitation ou du règlement de sécurité, ainsi qu'aux prescriptions du
permis de construire.

N' DESIGNATION

06

07

08

09

10

11

12

13

Faire lever par des techniciens compétents les observations émises dans le rapport de
vérification triennale du SSI de catégorie A et fournir à la Sous-commission Départementale de
Sécurité une attestation de levée de ces observations (article R123-44 du CCH).

Supprimer et interdire les dispositifs laissant ouvertes les portes dotées de ferme-porte (artk
PE9).

Régler le dispositif permettant d'assurer la fermeture complète du vantail de la porte résistant
au feu de la cuisine afin de restituer une étanchéité complète aux gaz chauds et aux fumées
(article PE 16).

Remettre en état le dispositif d'asservissement permettant à la porte coupe-feu de la lingerie
de rester ouverte (article PE 9).

Compléter l'alarme par un équipement perceptible (flash lumineux) visible dans le WC
« public » où des personnes atteintes de déficience auditive peuvent se trouver isolées des
autres (article GN 8).

Aménager le bureau de la directrice de manière à ce que le CMSI soit en permanence
facilement accessible (article R 123-48 du CCH).

Aménager les salles (tables, chaises, Jeux et autres mobiliers) de façon à garantir, en
permanence, des cheminements permettant une évacuation rapide et sure du oublie (article PE
11).

Isoler le local stockage poussettes (risque particulier) des locaux et des circulations accessibles
au public par des parois coupe-feu de degré 1 heure et par un bloc porte coupe-feu de degré
Vi heure avec un ferme-porte. A défaut proscrire tout stockage dans ce local (articles R 123^48
du CCH et PE 9).

388 - CRECHE DES GLACIS - BELFORT
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PRESCRIPTIONS PROPOSEES A L'AUTORITE DE POLICE

Les-,prescril:'tl°ns s°nt, Pr°P°sées a l'autorité de police. Elles sont motivées par référence explicite aux
articles du Code de la Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité. -« aDDartient-a
l'exploitant d'y satisfaire au plus tôt.

AVIS DE LA CONIMISSION après compte-rendu
du rapporteur du groupe de visite

CRECHE DES GLACIS - BELFORT - E-010-00026-000 - 388

La Sous-Commission Départementale de Sécurité émet un Avis Favorable.

Ce document comprend 07 pages

Date de la Sous-Commission : le 16/05/2019

Signature du Président de séance : le Président,

Destinataires du orocès-verbal de la Commission ;

- Le Président de la CCDSA
- La Maire

Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

388 - CRECHE DES GLACIS - BELFORT
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

-'fc^B V3ZU~ '^S/ ^"^

Gestion du Domaine Public
LR/AB/2019/1251
Code matière : 6.1

TRANSMIS SUR OK-ACTES

?. 7 JUIN 2019

Ofc^et ; Taxis - Autorisation de statioiïaemont n° M -ate-WtWL IAXI I'HUMAS
représentée par Monsieur Thomas PINGITORE

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu

Le Code Général des Collectivités erritoriales et notamment l'article 2213-3
alinéa 2,

Le Code la Route,
Le Code des Transports,

Le décret n°2017-236 du 24 février 2017 portant création de l'Observatoire national
des transports publics particuliers de personnes, du Comité national des transports
publics particuliers de personnes et des commissions locales des transports publies
particuliers de personnes,

L'arrêté préfectoral n° 84-165 du 17 janvier 1984 portant réglementation de
l'industrie du taxi,

L'arrêté municipal n° 15-883 du 13 décembre 1977 fixant le nombre de places
autorisées à stationner et à charger les voyageurs sur le territoire de la commune
de BELFORT modifié par l'arrêtén0 031171 du 22 juillet 2003,
L^arrêté n° 012003 du 7 décembre 2001 portant sur l'autorisation de stationnement
n° 19 délivrée par le Maire de BELFORT à Monsieur Thomas PINGITORElui
permettant de stationner, en qualité de chauffeur de taxi, sur les aires de taxis
ouvertes à Belfort.

Considérant

La demande de prise en compte de son nouveau véhicule de Monsieur Thomas
PINGITORE en date du 18 juin 2019.

QMSÎ : Taxis - Autorisation de stationnement n° 19 de l'EURL TAXI THOMAS représentée par
Monsieur Thomas PINGITORE
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE DU MAIRE
VILLE DE

. il-

ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêté n° 012003 du 7 décembre 2001 est abrogé.

ARTICLE 2 : L'EURL TAXI THOMAS, domiciliée 32 rue Jacques Prévert à ESSERT
(90850), représentée par Monsieur Thomas PINGITORE, est, à compter de la date d'entrée
en vigueur du présent arrêté, titulaire de l'autorisation de stationnement n° 19 à BELFORT
pour le véhicule AUD] AS immatriculé DF-477-DR.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 4 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'EURL TAXI THOMAS, et dont copie sera transmise à Monsieur le
Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, à
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et à Madame la Préfète.

Belfort. le 2 7 JUIN 2019

Par délég
L'Adjointj

Objet : Taxis - Autorisation de stationnement n° 19 de l'EURL TAXI THOMAS représentée par
Monsieur Thomas PINGITORE
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

.
191282

VILLE DE
BELFÔRT

ARRETE DUJUAIRE

^AWSM/S SUR O^CTESi
Direction des Affaires Générales
Initiales : "G
Code matière : 5.5

2 S Wli ?Qjg

Ol'iet : Absence de Mme Claude JOLY, CofiseillSre-MtmieipaleJ^^iuée - Délégation de
signature donnée à Mme Florence BESANCENOT, 2e"» Adjointe au ti/laio"

Le Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu l'arreté municipal n° 18-0347 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
Mme Claude JOLY,

Considérant que Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée, sera absente du
1" au 9 juillet 2019 et du 2 au 9 septembre 2019,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant ces périodes à Mme Florence
BESANCENOT, 2"" Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour
le règlement des affaires relevant du secteur : sites remarquables et droits des femmes.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressées, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Mme la Préfète.

Belfort, le 28 JUIN 20Î9

Le Maire, /fî. '01' SS_
/f1
fT

Damien MESLOT

Otiiet : Absence de Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée - Délégation de signature
donnée à Mme Florence BESANCENOT, 2ém« Adjointe au Maire
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N'
REPUBLIQUE FRANÇAISE

--".ï:. ^1;
^éf^--^S^,

VILLE DE
f~" -" - ~- -l'
lMy»»ssa»m 'sw

Direction des Affaires Générales
Initiales : iH
Code matière : 5.5

ARRETE

Objet : AUsence de M. Pierre-Jérôme~CoLLAKD~rtéM-Acijaint-9t
signature donnée à M. Gérard PIQUEPAILLE, 9eme Adjoint au Maire

Le Maire de la Ville de Belfort,

91295

légation de

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L 2122-18 et
L 2122-30,

Vu la délibération n° 14-17 du 4 avril 201. 4 portant élection des Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à douze,

Vu l'arrêté municipal n° 18-0343 du 6 mars 2018 portant délégation de fonctions à
M. Pierre-Jérome COLLARD,

Considérant que M. Pierre-Jérôme COLLARD, 11ème Adjoint au Maire, sera absent du
13 juillet au 19 août 2019,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pendant cette période à M. Gérard
PIQUEPAILLE, 9ème Adjoint au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour le
règlement des affaires relevant du secteur : sports.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
Mme la Préfets.

Belfort, le 28 JUIN 2019

Le Maire,

Damien MESLOT
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